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que le dauphin & son épouse prennent le titre de roi
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saint André que la regente vent reprimer. xciï. L4
regente s'adresse au roi de France pour avoir du se-

cours. XCIII. Elle-convient d'une treve avec les con-
fédérée protefians. xciv. La reine Elisabetk ordonne
la visite des dioceses. xcv. Reglemens ecclesiafiiques a-
joutez à ceux d'Edouard, xcvi. Pouvoirs expediez

aux commissaires pour la visite. xcvii. La reine nom-
me Matthieu Parker a l'archevêché de Cantorbery,

XCVIII. Evêques nommez, pour l'ordonner. xcix. Son
ordination & con.(écration à Lambeth. c. Les rois de

France & d'Espagne envoyent des députez à Ausbourg.

ci. L'empereur Ferdinand demande la restitution de
Metz, Toul & rerdan. en. Funeraillesde Charles V.
faites à 'Ausbourg. cm. Réponse des Protefianssur la
proposition d'un concile. civ. Sur leur refus l'empereur
leur accorde le libre exercice de leur religion. cv. Les
Livoniens demandent du secours lte roi de Pologne. cvi.
On traite en secret d'exterminer les hérétiques en Fran.,
ce. cvii. Remontrances de quelques présidens au roi
sur les hérétiques, cviii. On recherche les hérétiques
dans le parlement de Paris. cix. Le roi va lui-même

au parlement pour les asfaires de la religion. ex. Sa
présence ne rend pas plus moderez quelques conseillers.

cxi. Le roi fait mettre en prison deux conseillers, du
' Faur & die Bourg. cxii. Le parlement travaille ait
froces de Jacques Spifame. exm. Premier Synode te-,

nu à Paris par les Calvinifies. CXIV. Origine de leur
confession de foi,& de la diseipline. cxv. Ambassideur.r
des princes protefians au roi en faveur des Calvinifies.

cxvi. Le roi nomme des commissairespour l'afaire des
(onseillers. CXVII. Du Bourg efi déclaré convaincu d'hé-
rêsse par l'évêque de Paris, cxvIII. Tournois aux nô-
ces d'Elisabeth de France avec Philippe 77. cxix. Le
roi y efi blessé d'un éclat de lance, cxx. Sa mort ,
divers Jugemens qu'on en porte. cxxi. Bonnes qualitez-
& défauts de ce prince. cxxii. Son mariage & ./â pos-
térité. CXXIII. Divers établissemens qu'ilfait. cxxiv.
François II. pçcedc. a sin pere Henri II. cxxv. La rei-



M mere -& les Guises s'emparent du gouvernement.
cxxvi. Difgrâce du connétable de Montmorenci, & de
la duchesse de Valentinois. cxxvii. Arrivée du roi Je
Navarre à, la cour, cxxvin. Sacre de François II.
a Reims, cxxix. Crainte qu'on inspire au roi de Nd-
varre, qui le détermine a se retirer. cxxx. On le char-
ge de conduire la reine despagne i sin mari, cxxxi.
Divers changemens à la cour. cxxxii. Diferens édits
pour la sureté publique, CXXXIII. Création de cheva-
liers de l'ordre de saint Michel. CXXXIV. On pourfuit
vivement les Calvinifies à Paris. cxxxv. Libellés des
Caiviniftes contre le gouvernement ,

la réponse.

cxxxvi. On continue le procès dlAnne du Bourg &
des autres conseillers. cxxxv ri. Du Bourg semble
vouloir retraiter sis erreurs. CXXXVIII. Les Cal-,
vinifies font revenir du Bourg a sis prerniers fient'lu-

mens. cxxxix. il esi condamné ù être pendu. CXL:
Condamnation des autres conseillers à différentespeines..
CXLI. On punit tous ceux qui sont fltpfonnez d'héré-

fie. CXLII. Moyens dont on si siert pour découvrir les
hérétiques.

"LIVRE CENT CINQUANTE-QyATRIE'ME.

l. T E pape efi averti de la mauvaise conduite de, ses
1 v neveux, i-i. Il en fait faire des informations, m.

Il rappelle beaucoup d'avis qui lui avoient été donnez
la-dessus. IV. Ilfait siortir de Rome ses neveux & leurs
fi¡1nilles. V Sa réponse à quelques cardinaux qui s'inte-
refsoient pour eux. vi. Tribunal établi pour juger les
différends qui surviennent. VII. Son zéle pour l'établis
flmeBi du tribunal de l'Inquisition. viii. Ses bulles con-
tre les livres hérétiques

,
les religieux& autres, IX. Eta-

bliJJemen't d'evêques.. qu'il fait en différends endroits, x.
Dessein de Philippe II. d'établir de nouveaux évêchez> en
Flandres, xi. On en établit treize-dans les Pays-Bas,



XII. Les Flamands prennent en mauvaise part ces étil..

blijsemens. XIII. Le pape tombe malade
,
& devient hy-

dropique. xiv. Sa mort la joye que le peuple fait
paroftre. xv. Mort dit cardinal de Nobili. xvi. Du car-
dinal Rosario. xv ii. du cardinal Triwulce. XVIII. du
cardiualjean-Baptisse Gui/leri. XIX. du cardiual de Ca-
pite-Ferreo. XX. du cardinal de Meudon. xxi. du cardi-
nal Dandini. xxn. Mort de Louis Lippoman. xxiii. de
Mathias Bredenbach. xxiv. de Ruard Tapper. xxv. de
Tacite-Nicolas Zegers. xxvi. de Joachim Ferionius.
XXVII. de Jean-BaptiJle Fatengio. XXVIII. de Rôbert
Cenalis. XXix. Mort de Robert Etienne, Imprimeur dit
roi. xxx. de Jean Chriftophorson. xxxi. de François
Dttaren.xXX11 .Mort de Luc Gaurie.xxx iii. mort d'autres
grands personnages. XXXIV. Les cardinaux entrent au
conclave. XXXV. Peu s'en faut qu'on n'élise le cardinal
de la Cueva par surprise. xxxvi. Le cardinal Cornaro
brigue des voix pour celui de Pise. xxxvu. Les Fran..
fois veulent faire élire le cardinalde Tournon. xxxvin.
Jjïuels étoient ceux quiprétendoientà la papauté, xxxix.
Raisons du Camerlingue pour traverser l'életfion du car,
dinal Carpi. XL. On lui donne entierement l'exclttjion.

XLI. Les EsPagnols sont cause de la durée du conclave.

XLII. On pense à élire le cardinal Pacheco pour pape.
XLIII. On élit le cardinal de Medicis. XLIV. Il prend le

nom de Pie IV. Sa famille, XLV, Philippe II. tient le
chapitre de l'ordre à Gand, 6' donne le gouvernementdes

Pays-Bas a Marguerite de Parme. XLVI. Il arrive en B¡:'

pagne, après avoir essuié une tempête, XLV II. Exécution
des hérétiques qu'ilsait faire à Seville. XLV III. Onfait
le procès a conjlantin Ponce aprèssa mort. XLIX. Procès
de même espece fait au prédicateur Mgidius. L. Barlhele-
mi Caranza mis en prislnpOltr crime d'héréjie. LI. -Affai-

res du royaume de Dannemark. LU. Frederic II. se rend
maître de Diethmarfee. LUI. Censures de la Faculté de
théologie de Paris. Liv. Lettre du roi de France à la Fa-
culté de théologie, LV. Censure des propositions de Mar.,
tinbos. LV 1. Proposîtions envoyéespar le roi à la Façtrf-



té, cenjurées. LVII. Autre censtire des proportions de
Magot, LV II. Sa sainteté ajoute un article à son corpsde doftrine. LIX. cersures*des propojitions de Seichejpée.
LX. Couronnement du pape Pie IV. LXI. il reconnoit
Ferdinandpour empereur, LXII. Il pardonne au peuple
BOMdin. LXIII. Ilpensi sérieusement à assembler le con-cile. LXIV. Congrégation ou ilpropose de le tenir. LXV.Ilfait lIne promotion de trois cardinaux. LXVI. Arrivée
de l'ambassadeurde l'empereur à Rome. On lui donne au-dience. LXV II. Edit en France pour regler la juflice.
LXV iii. Comrnencement de la conjuration d'Amboise.
LXIX. On choisit Renaudie pour en être le chef. LXX.Plan de cette conjuration

,
confiflant en deux articles.

LXXI. Résolution de l'a.eêmblée des Calvinifles à la Fer-té sousJoiiarre.Lxxii. Autre assemblée a Nantes, ou l'on
concerte l'exécution, LXXIII. La Renaudie vient à Paris,& conféré avec le minifire Chandien. LXXIV. La conjlt-ration efl découverte aux princes de Guise. LXXV. Edit
du roi en faveur des réformez. LXXVI. Le prince de Con-dé arrive a Amboise ou étoit la cour, LXXVII. Onse sai-sit de quelques conjurez, qu'on punit, & la Renaudie efl
tue. LXXVIII. La Bigne son secretaire efl arrêté

,
& re-vele beaucoup de choses. LXXIX. Les conjurez font unetentative pOltr ./itrpprendre Amboise. LXXX. Leurs chefs

sont punis du derniersitppliee. LXXXI. Le prince de Con-dé demande a se juflifler en plein conseil, ce qui lui efl
accorde, LXXXII. Le duc de Guise opine qu'on l'arrête ;mais la reine "Jere s'y oppose. LXXXIII. Mort du chan-
celier Olivier, LXXXIV. Le prince de Condé & les.Coli-
gnysse retirent de la cour. LXXXV. Guerres que les Cal-
vinifles commencenten différentesprovinces, LXXXVI. Lecardinal de Lorraine veut établir l'Inquisition en France.
Lxxxv IL.. Le roipublie l'édit de Romorantin. LXXXV M.
On mande en cour le connétable de montmorency

, qui yvient avec les Colignys. LXXXIX. Assemblée des notables
4 Fontainebleau. xc. L'amiral de Coligny y préfente unerequêtepour la liberté de la religion, xci. Discours de
Montlue c"ve"eut de Valence en cette assemblée. xcii. Cet



évêqu* efl st:(peEl d'être du pa/ti des réforrnez. xciii.
Discou s de l'archevêque de Vienne dans cette même af
semblée xciv. £>uel étoit Cet archevêque, 6" jugement
sur son discours. xcv. Le duc de Guise parle dans cette
assemblée. xcvi. Discours du cardinal de Lorraine en la
même assemblée. xcv II. On indique l'assirnblée des Etats
à Meaux. xcviii. Le pape ne veut pas de concile na-
tional en France. xcix. Il envoye l'évêque de Viterbe

au roi pour ernpêcher ce concile. c. Le roi d'Espagne in-
tervient pour empêcher ce concile en France. CI. Le roi
de France consent au concile général, & envoye l'abbé de
Manne à Rome. cil. Sa lettre a son ambassadeur a Rome
à ce sujet. ÇIII. Memoire envoyé à l'évêque de Rennes,
amb,tisiidettr auprès de l'ernpereur. civ. Le pape appelle
les ambassadeurs ,

ausquels il propose l'affaire du concile.

cv. Il envoye des nonces pour ce concile. c.vi. Il tente
de faire créer Côme de Medicis roi de Toscane. cvii.il médite la perte des Carafes. cviii. ils sont arrêtez,

mis en prison. cix. Par les artifices du pape Come
rentre dans Soana. ex. Voyage que Come de Medicis
fait à Rome. cxi. Il détermine le pape à assembler le
concile général, cxii. Audience que Philippe Il. accor-
de a l'évêque de T'erracine. cxiii. Ce nonce Iiii par-
le du concile auquel le pape se dispose. cxiv. Réponse
du roi d'Espagne à ce nonce. cxv. Le pape envoye
un de ses neveux vers l'empereur, cxvi. Stantflas Ho-
fîus envoyé en. Allemagne auprès du même empereur.
cxv 11. Difficultés proposées par l'empereur â la convo-
cation dte concile, cxv 111. L'empereur demande la cork..
munion du calice, & le mariage des prêtres. cxix.
Ecrit du cardinal d'Ausbourg sur le même sujet. cxx.
Embarras du pape sur les difJitttltez., de l'empereur.
cxxi. Réponse de lambaffadeur de l'empereur au pape.
çxxii. Le pape envoye Zacharie Delfino nonce à l'em-
pereur. cxx iii. L'empereur écrit au pdpe, 6..., consent
à l'indiéfion du concile a Trente, cxxiv. Le pape or-
donne un jubilé, cxxv. On dresse 6-- publie la bulle
4u concile 4 Trente, cxxvi. Bielle du pape Pie IV„

Pour



four la convocation de ce concile. cxxvii. Le paPe
envoye en France pour y porter la bulle. CXXVIII. Le
vidame de Chartres efi mis à la bastille. cxxix. En-
treprise sur Lyon sans succes. cxxx. Le roi mande
en cour le roi de Navarre & le prince de Condé.
cxxxi. Troubles excitez, par les hérétiques dansleDau-
phiné & ailleurs. cxxxii. Autres troubles en Pro-
vence causez par les freres de Mouvans. CXXXIII.
Progrès du Calvinisme en Normandie. CXXXIV. Le
roi de Navarre & le prince de Condé viennent en cour.
cxxxv. roi se met en chemin pour se rendre à
Orléans, cxxxvI. Les princes arrivent a Poitiers dont
en leur ferme les portes, CXXXVII. Ils arrivent a Or-
léans & y entrent. cxxxvm. Le prince de Condé efl
arrêté prisonnier. cxxxix. On donne des gardes au roi
de Navarre 6- on arrête plttjieurs de ses gens. CXL.Le
prince de Condé reeuse ses juges nommez, par le roi.
CXLI. Dessein de faire das;ner le roi de Navarre en
présence du roi. CXLII. Avis de la duchesse de Mont-
pensier à la reine mere. CXLIII. Le prince de Condé
est condamné a mort, CXLIV. Le roi tombe malade
les medecins desesperent de sa vie. CXLV. Consternation
des princes de Guise, en voyant le roi dans cet état.
CXLVI. Le chancelier de l'Hopital rassure la reine par

ses conseils. CXLVII. La reine s'accommode avec le roi
de Navarre & les Guises. CXLVM. Mort du roi Fran-
fois II. CXLIX. obseques de ce prince à saint Bénis, CL.
Le connetable de Montmorency arrive à la cour avec
Jon fils.

LIVRECENTCINQUANTE-CINQUIEME.

1- A Venement de charles lx. a la; couronne de./VFrance. II. Ouverture des états d'Orléans, III..La noblesse & le peuple demandent une nouvelle convo-cation des états. iv. Mortisicationsque reçoit le cardinal



* de Lorraine. v. Discours de Jean l'Ange poier le tiers

.
état. vi. 4utre discours du baron de Rochefort pour la
noblesse. vu. Jean £)uintin parle au nom du clergé
dans cette asslmblée.VIII. Portrait qu'ilfait de la nou-
velle réforme. ix. L'amiral s'en plaint & on lui fait
réparation, x. Amnislie accordée pour le passé. xi. On
convient que la reine sera regente & le roi de zva-

varre lieutenant général, XII. Reglemenspour la police
de l'église. XIIIFin des états d'Orléans. xiv. ordonnance
du chancelier de l'Hôpitalsur les seconds mariages. xv.
Arrefi du parlement de Toulouse contre l'impojlure d'Ar-
naud du Tilh. xvi. La reine veuve de François II. si
retire de la cour. xvii. Continuation des troubles en
Ecosse touchant la religion. XVIII. Les Ecossois traitent
avec la reine d'Angleterre. xix. Maniféste de cette
reine pour se jujlijier. xx. L'ambassadeur de France
prie Elisabeth de retirerses troupes d'Ecosse. xxi. siége
de Leith par l'armée des confédérée, xxn. La France

souhaite la paix
,

& n'envoye plus de troupes en Ecosse.

xx iii. Mort dela reine regente d'Ecosse. xxiv. Traité.
d'Edimbourg entre la France, l'Angleterre & l'Ecosse.

xxv. Philippe II. entreprend la conquête de Tripolis
xxvi. La flotte se met en mer pour aller en Afrique.

xxv il. Elle s'arrête dans l'isle de Gelve, dont on
serend maître. xxviii. Les Turcs viennent ati, secours

-avec une armée navale, XXIX. L'armée chrétienne efl
battuë par celle des Turcs, xxx. Suites fâcheuses de cet-
te défaite de la flotte chrétienne. xxxi. Dragut affié-

ge l'isle de Gelves. XXXII. Affion généreuse d'Alvare
de Sande. XXXIII. Les Turcs se rendent maîtres de
l'isle d" du fort. xxxiv. De Sande mis en prison aCon-
fiantinople

,
ensuite délivré, xxxv. Mort. du célebre

André Doria. xxxvi. Mort de Gustave roi de suede.

XXXVII. Mort du cardinal Jean Dubellay. XXXVIII.
Mort du cardinal Pacheco. xxxix. Mort du cardinal
Diomede Carasfi. XL. Mort du cardinalBertrand, XLI.
Mort de Robert Cenalis évêque d'Avranches, XLII.
Nort de Dominique Soto. XLIII. Ouvrages de cet dtt.



teur. XLIV. Mort de Melchior Canus. XLV. Mort de
Matthieu Ory & deJean Arboreus XLVI. Mort deJean
Lasko. XLV II. Mort de Philippe Melanchton. XLViir. PU"
blication des Centuries de Magdebourg. XLIX. Hifloire de
Matthias Flaccius Illyricus, auteur de cet ouvrage. L.
Son livre intitulé Catalogus tefiium veritatis. LI. Ilpu-
ilie une ancienne Messe. LII. Différentes censures
de la faculté de theologie de Paris. LIII. Affaire
de Pierre Seichejjée. LIV. Commencement de l'hijloi-
re de Michel Bains. LV. Censure de dix- hait propo-
positions tirées de ses écrits. LVI. Ilfait des notes sur
cette censure. LVII. Articles qu'il approuve& blâmedans
cette cenJùre, LVIII. La faculté exclut de son corps A-
drien Metayer. LIX. Autres censures de la mêmefaculté.
LX. Demandes de l'université de Paris pour êtrefaites
à Trente & aux Etats d'Orléans, LXI. Discours de l'a-
vocat du roi d'Angers aux Etats daniote. *
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVRE CENT CINQUANTE-VNIEME.

P R E'S les obseques de Marcel II. les
cardinaux qui se trouvoient pour lors à
Rome, entrerent au conclave le qua-
torziéme de Mai au nombre de qua-

rante-quatre , parmi lesquels se trouva le cardinal
Farnese, qui n'avoit point affilie à l'élection de Mar-
cel II. Ce cardinal étoit chargé de lettres de Henry
II. aux cardinaux de la fadtionFrançoise, qui avoient
liuhaité que l'on élut le cardinal Polus. Marie reine
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d'Angleterre le désiroit aussi, Ôc elle en écrivit a
Gardiner, au comte d'Arondel& a Paget,qui étoient
alors à Calais,pour moïenner la paix entre la France

& l'Espagne. Elle les pria de ménager l'amitié du
cardinal de Lorraine, du connétable, &c des autres.
ambassadeurs du roi de France, afin qu'ils persua-
daflent à leur maître de se déclarer pour Polus, qui
paroissoit à toutes sortes d'égards le sujet le plus ca-
pable de bien remplir le saint siége. Elle leur disoit
qu'elle sollicitoit pour lui, sans qu'il en sçût la moin-
dre chose. Mais avant que ses lettres fusrent écrites .
le conclave avoit déja disposé du pontificat.

Polus ne laissa pas d'y etre proposé, sur la recom.
mandationdu roi de France : Le conclave eut les mê-
mes intrigues que le précèdent, à l'exception, qu'au
lieu que les Impériauxavoient renversé les briguesdes.

François, en proposantun [ujet qu'ils croïoient leur

devoir être agreable
: ici les François pour faire avor-

ter les desseins des Impériaux, qui croïoient être les

maîtres de l'éle&ion, se servirent d'un pareil artifice,

& nommerent un cardinal, pour lequel ils avoient
beaucoup d'élo,»gn-ement,, & qu'ils auroient été fort
fâchez de voir élever au pontificat. La proposition

que fit Alexandre Farnese du cardinal Polus, irrita
fort les, autres cardinaux

,
principalement celui du

Bellay François, qui vouloit faire tomber l ele&ion,;

surie cardinal deFerrare : en sorte qu'il fit tout ce'
qu'il pût pour differer l'élection jusqti'àl'arrivée-des,

cardinaux François,afin qu'ils fortifiassent ion parti.
Farnese qui étoit po r Polus., s'oppofi a ce dessein,
fondé sur cette raison

,
qu'il ne vouloit pas qu 'un

grince aussi puissant en Italie que Ferrare
>

occupât le

AN. I 5 55.
0>7. n. 8.

Raynaldus n.
3.7,

" ilI.
On rénouvrlle

tes briguespour
le cardinal de
Ferrare

PalUwan.
ibitle.n lib. i }.
çal-i 1. n. 8,,



liége pontifical. C'est pourquoi il fit representer au
roi de France, qu'il n'y avoit aucuneapparence qu'on
élût le cardinal de Ferrare, & que le choix nepou-
voit tomber que sur trois personnes

; sçavoir
,

les
cardinaux Polus, Caraffe, & Moron

: que le pre-
mier en étoit digne, & devoit être agréable aux
François : que le second ne pouvoit y prétendre

,
que parce qu'il etoit déjà avancé en âge, mais qu'il
paroissoit peu propre à cette place, à cause de sa
famille, qui étoit sort attachée à l'empereur. Que
quant au troisiéme, Charles V. ne lui étoit pas fa-
vorable.

Ces trois sujets étantproposez,on donna d'abord
l'exclusion au cardinal Polus, sous prétexte qu'étant
en Angleterre, on ne pouvoit le faire venir à Rome
sans de grandes difficultez

; & que d'ailleurs il étoit à
croire que Philippe fils de l'empereur

,
étant maître

de ce Royaume, n'auroit pas agréable l'élection
d'un prince Anglois. Le cardinal de Santa-Fiore,
chefde la fa&ion des Impériaux voyant cette ex-
clusiol1, se mit en tête de proposerJacques du Puy,
qui étoit de Nice

,
archevêque de Bari, agréable à

l'empereur, & assez estimé des François, quoiqu'il
ne parût pas ouvertement attaché à leurs intérêts.
D'ailleurs c'étoit un sujet recommandable par son
érudition, qui avoit été plus de quinze ans auditeur
de Rote, préfet de l'une & de l'autre signature., pré-
sident de l'Inquisition, homme d'un âge mûr

,
de

mœurs très-reglées, & compensant la bassesse de sa
naissance par l'éminence de ses vertus. Le cardinal
de Santa-Fiore fit donc sa brigue pour lui, gagna
F.irnese, & regardait déjà la chose comme faite

#
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lorsqu'elle échoua par l'indiscretion du cardinal de
la Corgnia, neveu de Jules III. qui voulant s'em-
ployer pour lui avec trop d'ardeur, ne contribua
qu'à l'éloigner du souverain pontificat. On s'arrêta
donc au cardinal Caraffe

,
doyen du sacré college ,

sujet de l'empereur, & autant agréable aux François,

que du Puy leur étoit susped
,

quoiqu'on se doutât
bien que Charles V. ne lui seroit pas favorable

, ce
prince l'ayant long-temps empêché d'être archevê-

que de Naples, & n'y ayant consenti qu'après que
ce cardinal se fut soumis à Jules III. qui étoit alors

en bonne intelligence avec l'empereur. *

Farnese ayant donc proposé Caraffe, quoiqu'il
n'eût aucune raison pour lechoiGr; un grand nom-
bre de cardinaux se rangerent de son parti, seule-

ment dans la vue de traverser l'élection de du Puy.
Ils allerent tous ensemble trouver Caraffe, & l'aïant
tiré de sa chambre, ils le menerent à la chapelle,
où il n'y avoit alors personne du parti inlperial, &
il s'y laissa conduire ,

sans se flatter d'être élu. Mais
Dieu qui vouloit faire réussir cette élection, contre
le sentiment même de ceux qui le conduisoient, fit
naître plusieurs incidens, qui avancèrent sa promo-
tion. Le premier fut, qu'étant obligé

, pour aller à
la chapelle, de passer devant les cellules des cardi-

naux de Carpi &: de saint Jacques, ils sortirent sur
le corridor au bruit que saisoient ceux qui accom-
pagnoient Caraffe

3
& se trouvèrent dans une dispo-

sition favorable,pour se venger de ceux qui avoient
voulu élever au pontificat du Puy sans leur partici-
pation ; en sorte qu'ils se laisserentaisément persua-
der par les François

y
qui menoient Caraffe

3
&: les
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suivirent, pretendans s'excuser envers l'empereur,
qui avoit recommandé à ceux de son parti de lui
donner l'exclusion, qu'ils n'avoient pu sè dispenser
de favoriser un homme qui étoit leur ami particu.
lier, &: qui étoit comme eux depuis long-temps du
tribunal de l'inquisition. Le second évenement fut,
que plusieurs cardinaux

, ceux de Palerme
,

Nobili,
Doria & d'autres

,
étant sortis de leurs cellules au

bruit qu'on faisoit, suivirent les François à la cha.
pelle

>
ie déclarerent aussî pour Caraffe. En troisiè-

me lieu
y
Othon Truchsés cardinal d'Ausbourg fort

estimé parmi les Impériaux , qui avoit le matin dé-
claré au maître des cérémonies, que du Puy allois
être élu pape, sçachant qu'on pensoit à Caraffe,s'é-
cria tout étonné

:
Que veut-on faire de cet évêque

de Chieti ambitieux? Mais ssir le soiril changea de
sentiment

; &: après s'être confesséle lendemain ma-
tin & célébré la messe, il fit dire à Caraffe par le
même maître des cérémonies qu'il pouvoit s'asftî,-

rer de son suffrage.
Le cardinal Moron voyant les deux chefs de

Tlnquisition
,

Carpi & Saint Jacques dans la cha-
pelle, crut qu'ils n'étoient venus que pour briguer
des voix contre lui. Il se rangea du parti de Caraffe

3afin de se les rendre plus favorables par cette com-
plaisance,&: pour faire plaisir à Farnese., qui étoit
ion ami particulier. Ainsi cette diversion fit dans le
conclave le même effet qu'avoit fait dans le préce.
dent celle dont s'étoient avisez les cardinaux de
Saint-Ange & de Santa-Fiore. On rompit par-là
l'union qui étoit entre les cardinaux qui vouloient
faire élire du Puy. Les François députèrent deux ou
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trois d'entr'eux
, pour s'attacher auprès de ceux qui

leur avoient promis de ne les point quitter que l'é-
lésion ne fût faite. Et ceux qui arrivoient dans la
chapelle

,
sans sçavoir pourquoi on s'y étoit assem-

blé, n'étant point prévenus, se laissoient facilement
persuaderpar Farnese. Lorsqu'il y en eut un ailèz'

grand nombre pour faire réüŒr sbn dessein
,

il fit

fermer les portes de la chapelle, & leur fit promet-
tre à tous de nommer Caraffe, qui, ignorant ce qui
se passoit dans le conclave

, & le [uccès de ce qu'on
négocioit pour lui, s'abandonnoit à la conduite de
Farnese ; & il ne pouvoit mieux faire

,
puisque ce

cardinal agit pour lui avec tant de zélé, que (econ-
dé par Moron

,
il en gagna un si grand nombre,

qu'il ne lui manquoit plus que trois voix pour être

a (Turé de l'élection de Caraffe ; & l'on attendoit a-

vec impatience la. décision de cette affaire.

La nuit approchoit, & pendant que les François
Soient dans la chapelle, les Impériaux demeuroienc
fermes dans la salle du consistoire ; & les deux fac-

tions ne laissoient pas de faire passer quelqu'un des
leurs d'un lieu à l'autre pour gagner des voix à celui

qu'on favorisoit. Quoique les François eussent eu
aisez de tems pour faire un pape suivant leurs in-
tentions ; ils s'opiniâtrerent à vouloir Caraffe. Mais
le cardinal de Ferrare n'étant pas de ce sentiment,
fit sçavoir adroitement aux Impériaux par celui des
Ursins, qu'ils n'avoient qu'à tenir ferme, & qu'ils
empêcheroient l'éle&ion de Caraffe. Néanmoins il

ne leur tint pas parole, U il se relâcha peu de tems
après, parce qu'il sçut que Caraffe étoit averti de la
démarche qu'on avoit faite contre lui, & même il



s'en plaignit avec aigreur. Farnese se faisant un point
d'honneur d'élever au pontificat celui pour lequel
il briguoit, malgré toutes lesoppositions qui s'y ren-
controlent, compta les voix de ceux qui lui avoient
promis

,.
& trouva qu'il en avoit assez, pourvû qu'ils

ne lui manquaient pas, comme il n'y avoit point
d'apparence. Carpi avoit encore gagné du Bellay
évêque de Porto, qui esperoit beaucoup de Caraffe,
parce qu'il étoit créature de Paul III. se flatant qu'il
auroit d'autant plus de reconnoissance de ce qu'il
alloit faire pour lui, qu'il lui avoit temoigné beau-
coup d'amitié, lorsque ceux de sa maison avoient
été persecutez par Jules III. c'est ce qui lui fit pren-
dre avec chaleur les intérêts de Carabe.

Les Imperiaux n'avoient parmi eux aucun cardi-
nal qui eût de la fermeté. Ils étoient si étourdis de
ce changement qu'ils ne sçavoient quel parti pren-
dre

, & s'alîarmoient des moindres difficultez.
Voyant néanmoins que les François tardoient si
long-tems àfaire l'élection, ils reprirent courage
& croyant pouvoir traverser celle de Caraffe

, en
proposant quelque François

y
ils envoyerent les car-

dinaux Ricci, premier évêque de Monte-Pulciano
3& Cornaro à Farnese

, pour l'assurer qu'ils donne-
roient tous leurs voix à, celui qu'il leur nommeroit

ypourvu que ce ne fut pas Caraffe. Les cardinaux
de Santa-Fiore& de Trente parlèrent à Savelli & aSaint-Ange ; mais ils ne gagnerent rien. Ce qui fit.
perdre toute esperanceaux Impériaux, qui voyoient
que les principaux d'entre eux se [eparoienr, sans se
mettre en peine de ce que l'empereur pourroit dire,
& que beaucoup d'autres bnlançoient. Ceux du parti
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de Caraffe, pour ne rien négliger, leur envoyèrent
le cardinal Moron pour les gagner, usant de prieres

& de menaces; mais ce fut inutilement. C'étoit une
chose surprenante de voir d'un côté les François
soûtenir opiniâtrement Caraffe

,
seulement pour

avoir l'honneur d'y réùssir, malgré la ration con-
traire } & de l'autre, les Impériaux demeurer toû-
jours fermes à lui donner l'exclusion, quoiqu'ils vif-

sent bien qu'il seroit élu malgré eux.
Cependant leur parti s'affoiblissoit de moment en

moment. Farnese étant venu à bout des cardinaux
Poggio, de Ferrare, de Fano, les autres commen-
cerent à se relâcher, .& ayant pris ensuite la resolu-

tion de céder, ils envoyèrent un des leurs pour en
porter la parole aux François. Les cardinaux du parti
Impérialétoient ceux de Trente,de Perouse, Doria,
Monte-pulciano, de la Cueva, de MelIine, Pacheco,
Cicada & Taliavia

}
ils députerent Santa-Fiore du

Puy
,

l'un parce qu'il avoit eu beaucoup de part à

l'éledtion, &: l'autre parce qu'il étoit regardé com-
me le chef de ce qui restoit d'Impériaux ;

cela fait,

on procéda à l'élection, dont on avoit commencé
de parler deux heures avant le jour, & qui ne fut
résoluëque fort avant dans la nuit

:
il fut élu le vingt-

troiliéme de Mai, auquel jour on célébroit dans l'é-
glise la fête de l'Ascension, & il pria les cardinaux de
lui marquer le nom qu'il devoit prendre

:
mais ceux-

ci ne repondant rien par modestie, Caraffe voulant
témoigner si reconnoissance a Farnese, prit le nom
de Paul qu'avoit porté ion oncle

,
qui l'avoit ho-

noré de la pourpre. Il seroit difficile d'exprimer
quelle £cnsternation parut dans Rome, auili-tôt

qu'on
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qu on y eut appris ion élection ; elle passa même jus-
qu'à ceux qui y avoient le plus contribué. Le roi Phi-
lippe en étant informé, écrivit aussi-tôt à l'empereur
son pere sur le sujet de la nouvelle ambassade d'obé-
dience qu'il falloit envoyer au nouveau pape : mais
Charles V. lui répondit, qu'on ne lui avoit jamais
rendu de bons témoignages de lui, & que si l'on en
croit les rapports qui en ont été faits, il n'a jamais
été bon partifim de la maison d'Autriche, quoique
son sujet. Ne nous prenbns'pas tant, dit-il, & voyons
ce que fera ce pape.

Les cardinaux avoient arrêté quelques articles
dans le conclave, pour en faire jurer l'observation
au pape qui seroit élu. Ces articles étoient I. Qu'on
ne fera point de cardinaux

,
qu'ils n'ayent l'âge pres-

crit par les canons suivant l'ordre qu'ils auront,
qu'ils ne soient de bonne vie & n1œurs, & qu'ils
ne soient. instruits dans toutes les sciences qui re-
gardent leur caractère. Qu'on observera la bulle de
Jules III. qui porte qu'on ne donnera pas la pour-
pre à deux freres, afin qu'ils ne puissent pas être en
même tems dans le sacré college. Que huit jours
avant la promotion

,
le pape déclarera en plein

consistoire
,

qu'il ne retient point de cardinal in
petto

3
qu'il ne pourra pas même pour un peu de

tems tenir secret le nom de celui à qui il Voudra
donner le chapeau.

II. Qu'il ne pourra aliéner les terres,"domaines,
& villes de l'état ecclesiastique, ni par échange, ni
pour recompense de services, ni fous pretexte du
bien public, ou de necessité prenante

:
Qu'il ne

pourra les engager ou en donner l'adminislration.
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que pendant sa vie, si ce n'est du contentement de

tout le sacré college; à la réserve néanmoins des per-
sonars ou fiefs qui n'ont point de J'urifdidion

,
qu'on

a eu la liberté d'aliéner ou d'inféoder depuis trente
ou quarante ans ; comme aussi à l'exception de ceux
qui (ont dévolus par déshérence, & qui étant de

peu de conséquence, peuvent toûjours être retirez.
Que si quelque cardinal consentoit à l'aliénation
des biens de l'église, au préjudice du présent résultat,
il seroit déclaré infame pour toûjours, sans qu'il pût

en être relevé. A quoi tous les cardinaux seront obli-

gez de sé soumettre, avant que de recevoir le cha-

peau. Et le nouveau pape sera obligé huit jours après
son électionou s(ininstallation. de faire publier une
bulle qui portera confirmation des présens articles.

III. Qu'il ne donnera les évêchez aftedez aux.
cardinaux, que suivant le rang de leur ancienneté.
Qu'il ne se mêlera pas des quinze jours qui regar-
dent le sacré college

; &: que les biens confisquez par
Paul III. ou usurpez par ses officiers, seront rendus
à ceux à qui ils appartiennent, nonobstant toutes
bulles ou constitutions à ce contraires.

IV. Que le pape ne déclarera la guerre à aucun
prince chrétien

,
& ne fera aucune ligue avec l'un

contre l'autre, se montrant pere commun, & gar-
dant la neutralité, si ce n'est pour de puissantes rai-
sons, qu'il feroit approuver par la plus grande par-
tie des cardinaux en plein consistoire.

V. Qu'on expedieroit les bulles des benefices
consistoriaux en plein consistoire, & qu'elles pane-

ront dans la chancellerie de la chambre apostoli-

que, & non par les mains du sécretaire des brefs. Le



pape jura tous ces articles en ces termes. cc Nous,
pape élu, jurons & promettons d'observer &d'ac- Cc

complir en tout & par tout, réellement, pure- cc

ment, & de bonne foi, sans aucune explication c,
de paroles

,
les articles dont il nous a été fait lec- fC

turc ,
priant Dieu qu'il nous bénisse, ainsi que c,

nous les observerons.„ Frapaolo ajoute que le car-
dinal d'Allsbourg, secondé par le cardinal Moron

sfit instance, que parmi ces articles, l'on fit promet.
tre que qui seroit élu, convoqueroit un au-
tre conciîr dans le terme de deux ans, pour met-
tre la derniere main à la réfof.1natiol1 commencée,
pour décider le relie des controverses de religion

,
& pour déclarer sur les moyens de faire recevoir
le concile de Trente aux Allemands. Et comme le
sacré college étoit alors très-nombreux, il fut en-
core capitulé que le pape futur ne pourroit faire
plus de quatre cardinaux dans les deux premieres
années de son regne.

Ce pape élu à l'âge de prés de quatre-vingt ans
malgré tous les efforts de la faction Imperiale, nom-
1ne Jean Pierre Caraffe

,
étoit né dans le village

delaine-Angede l'Echelle le vingt-huitième de Juin
de l'an 1476. fils de Jean-Antoine, fils de Diomede
Caraffe, comte de Matalone, & de ViétoÍre Cam-
penofca

,
d'une des premieres familles d'Aquila. Il

n 'avoit que dix-huit ans qu'Alexandre VI. le fit son
cam|rier secret

-,
après la mort de ce pape, Jules Il.

le fit archevêque de Chieti dans le royaume de Na..
pies, n'étant âgé que de vingt-huit ans. Le même
pontife l'envoya quelque-tems après nonce vers Fer-
dinand d'Arragon

, qui prenoit alors possession du
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royaume de Naples. Il allilta en 1515. au concile de
Latran, d'où Léon X. l'envoya nonce vers le roi
d'Angleterre Henri VIII. Ensuite il alla avec la mê-

me qualité en Espagne auprès du roi Ferdinand, a
qui Charles V. aïantfuiccedé,Caraffe fut nommé par
ce prince à l'archevêché de BrindiG, qu'il garda fort

peu de tems, l'aïant remis en 1514. avec celui de
Chieti entre les mains du pape, pours'associeravec
Gaëtan dethéate

,
dans le dessein d'établir ensemble

une congrégation de clercs reguliers, qgfcfurentde-
puis nommez Théatins, ôc dont il fut le premier su-
perieur pendant trois ans, & après lui Gaétan

,
qui

a été canonisé ; & Caraffe fut élu une sécondé fois.
Le pape Paul III. l'aïant nommé cardinal en rj 3 6.
voulut qu'il reprît l'archevêché de Chieti, qui vint
à vacquer dans cette même année ; & depuis il fùt
nommé à l'archevêché de Naples, dont le viceroi,
par ordre de l'empereur, l'empêcha de prendre pof-
sefilon, jaloux de la partialité que les grands du
royaume avoient pour lui ; ôc ce sut une des rai-
fons pour lesquelles les Impériaux étoient si fort
opposez à son élection.

Il prit le nom de Paul IV. & fut couronné so-*

lemnellement le vingt-sixiéme de Mai. Cette céré-
monie fut des plus pompeuses. Les officiers du palais
apostoliqueôc du pape marchèrent les premiersjus-
qu'a- l'église de saint Pierre

,
les écuyers & cameriers

vêtus de robes rouges. Ils étoient suivis des arefreve-
1ques & évêques, cluise trouverentpour,lors-à Rome,

tous revêtus de leurs habits pontificaux
, avec de

très-riches chapes, & des mitres blanches. Ensuite
paroissoient les cardinaux diacres en tuniques ôcen
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mitres de latin blanc? les cardinaux prêtres en cha-
subles, & les cardinaux évêques parez de très riches
chapes, aussi en mitres. Enfin on voyoit le pape
porté sur un siége fort orné

, avec un manteau de
grand prix, la mitre en.tête toute remplie de pier-
res précieuses, sous un dais magnifique de drap a 0>
porte par les ambassadeurs des rois & princes qui re-
Iidoient en sa cour. Dans cette ordre il entra dans l'e-'
gliie de saint Pierre, descendit de son siege, se mit à

genoux devant le grraid autel, & de-là fut conduit
dans la chapelle de raine André apôtre

,
où l'on fit

les cérémonies de son sacre. De-là on le porta dans
la chapelle de saint Pierre &: de saint Paul, où il cé-
lébra lolemnellement la meise pontificale

,
laquelle

étant finie,il sortit dans le même ordre pour s'en
retourner au palais au milieu des acclamations du
peuple.luinlit Etant de retour, le cardinal Jean du Bellay
ui mit la thiare ou la couronne papale sur la tête;

&.sa iainteté donna aussi-tôt après s,-,i bénédictionau
peuple. Tous les canons du château Saint-Ange ôi
du palais firent plusieurs décharges, & le decret de
sonéle&ion dresse par le [Lcré college, fut lu à hau-
te voix par François Pisani, cardinal diacre de saint
Marc. Il y eut beaucoup dargent- jetté au peuple ;
& pour finir la cérémonie, le pape donna à dîner a
tous les cardinaux, aux ducs de Ferrare & d'Urbin,
aux ambassadeurs des rois de France & de Portugal,
du senat de Venise & de la république de Raguse.
Toute la ville étoit alors tenduë de tapisseries.

Le mercredi vingt-neuvième du même mois de
Mai le pape tint un consistoire, dans lequel il fit un
discours pour remercier les cardinaux de son élec-

AN. 1555.

XI.
Differens car?-

sitio-res oue le
pape tient à
Rome.

Raynalil, a4



tion ,
5c il en députa quelques -uns qui avoient été

déjà nommez par Marcel II. pour travailler à la ré-
formation qu'il méditoit, & l'on y parla des moyens
de rétablir la paix entre les princes Chrétiens. Le
Jeudi trente il y eut un autre consistoire public, dans
lequel le duc de Ferrare,qui étoit venu â Rome pour
rendre obéïssance à Marcel II. fit la même cérémo-
nie à Paul IV. L'on y parla aussi de la manière de
réformer les mœurs déréglées des ecclesiastiques, à
quoi l'on ne pouvoit remedier qu'en nommant des
sujets d'une probité connuë pour les evêchez & pour
les cures. Dans un autre consistoire du cinquième
de Juin

1

sa sainteté zélée pour le lalut des ames, or-
donna que pour éviter la simonie & l'ambition

3
011

n'éliroit pour les dignitez ecclesiastiques dans les é-
glises patriarcales, dans les métropolitaines, dans les
cathedrales & dans les monasteres, que des personnes
capables

3

sur la présentationdes rois &: des princes,
qui auroient droit de patronage. Pallavicin fait men-
tion d'un autre consistoire du septiéme de Juin

, pour
ériger l'Irlande en roïaume

,
d'autorité apostolique,

sur la demande de Philippe & de Marie, parce que
Henri VIII durant le schisme, avoit osé le faire de
son propre mouvement. La raisonde cette proposi-
tion

,
étoit que les ambassadeurs d'Angleterre etoient

arrivez à R'ome , & demandoient ces deux. choses

au pape, qu'il confirmât le pardon de leur scl-ilst-lie,

& qu'il érigeât l'Irlande en royaume.
Le pape leur donna audience dans un consistoire du

vingt-unième de Juin ou du vingt-troisieme, & leur
dit, que pour donner au roi & â la reine d'Angle-

terre çs marques de jp4i affdioii
,

il avoit érigé
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l'Irlande en royaume, en vertu du pouvoir aposio-
lique. Ensuitè ces ambassadeurs prosternez à ses
pieds, confeflerent les crimes de la nation Angloises
& son schisme, & ils en reçurent l'absolution.

Après ce consistoire le pape eut avec eux plusieurs
entretiens particuliers, dans lesquels il se plaignit à
eux que les biens ecclesiastiques n'avoient pas en-
core été restituez, & leur déclara que c'étoit une
injustice qu'on ne devoit point souffrir; que comme

• ces biens appartenoient proprement à Dieu, il y
alloit de la damnation éternelle à les retenir: qu'il
falloit qu'on les rendit tous sans exception ; que le
saint siége seroit toujours disposé à fàvoriser le roi
èc la reine ; mais qu'il n'avoit pas le droit de pet-
mettre la profanation des choses faintes

; & que pour
peu qu'elle continuât

, ce seroit un anatheme sur
fAnglererre,&une espece de contagion,quine man-
queroit pas d'avoir des suites très funestes. Il pria les
ambassadeurs d'en écrire fortement à Philippe & à
Marie ; il réitéra ses instances & ses plaintes toutes
les fois qu'il les vit. Il leur dit encote qu'il esperoit
qu'on continueroit à payer le denier de saint Pierre,
& que pour cela il envoyeroit bien-tôt en Angle-
terre un colled:eur pour les recueillir

:
Qu'il avoit

exercé lui. même cette son&ion
, & qu'il avoit été

tres-edifie du zélé de la nation à s'acquitter de cedevoir, sans lequel les Anglois ne devoient point
s attendre que saint Pierre leur ouvrît la porte du
ciel, s'ils retenoient son patrimoine sur la terre. Les
ambassadeurs garderent la-dessus un profond silence
pour ne pas irriter ce pape; mais ils ne firent que ce
qui leur parut le plus convenable à leurs intérêts.
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Pendant que cela le passoit a Rome, le conseil
d'Angleterre ayant été informé que l'indulgence
des juges de paix, particulièrement de la province
de Norfolk

,
retardoit l'exécution des ordonnances

de la reine contre les héretiquesJ on leur envoya
des insiruétions, pour s'informer avec plus de soin
de ce qui se passeroit, appuyer les prédicateurs ca-
tholiques

3
& chasser ceux qui prêcheroient l'hère-

sie
, ou qui rejetteroient les cérémonies de IT-glise

Romaine. Et leurs majestez écrivirent à Bonner qui
se relâchoit un peu de cette [éverité, qu'il avoit fait
paroître au commencement, pour l'engager à re-
doubler ses soins dans la pourluite des heretiques

3
félon la rigueur des ordonnances, s'ils demeuroient
obstinez. Cette lettre fut cause que Bradfort qui avoit
été condamné depuis quelque tems

>
mais dont on

avoit differé le supplice, fut brûle dans le mois de
Juillet. Quelque tems auparavant, c'est-à-dire, le
trentième de Mai un professeur en théologie nom-
mé Jean Cardmaker, & un tapissier de Londres ap-
pellé jean Warne, furent aussi brûlez a Smithfield.
Le dixième de Juin Thomas Ha\wkes gentilhomme
de la province d'Essex fut executé a Coxhall & beau-

çoup d'autres,entre lesquels se trouverent Ridley &c

Latimer. Le premier avoit été éveque de Londres,
le second de Worchester sous le regne d'Henri

VIII. Tous deux souffrirent la mort dans le mois de
Novembre.

Le 4. de Septembre précèdent le roi Philippe étoit
parti d'Angleterre, fort dégouté de la reine qui n'a-
yoit ni assez de beauté,ni assez de jeunessepour lui plai-

ïe,4 dont la ,ili-,e d'aUleurs le momfiok beaucoup.
1

-

Cependant
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Cependant il allegua pour motifde son voïage, qu'il
devoit donner ses soins aux roïaumes dont sa nais-
sance le mettoit en possession, répondre à l'inten-
tion que Charles V. son pere avoit de lui remettre
le gouvernement de ses états, & veiller aux aÆli-
res que pouvoit entraîner après soi la mort de la
princesse Jeanne son aïeule, qu'il venoit de perdre
dans la ville de Tordesilla en Espagne, le quatrième
d'Avril dans sa soixante-treizième année. Philippe
arriva à Bruxelles le même jour auquel l'empereur
venoit de recevoir un courier dépêché par Jean
Manriqués son ambassadeur à Rome, qui lui man-
doit que le pape donnoit continuellement des mar-
ques d'une grande aversion contre la maison d'Au-
triche. Charles apprit cette nouvelle à Philippe son
fils, qui se laissant aller aussi-tôt à l'ardeur de sa jeu-
iiesse

,
dit que si l'on vouloit suivre son avis, 011

se déclareroitouvertement contre le pape, & qu'on
lui feroit sentir quel étoit le pouvoir de la maison
d'Autriche. Mais l'empereur plus modéré lui re-
montra qu'il falloit agir avec plus de douceur, &
que l'on obtiendroit plus par la modération, que
par une vivacité hors d'oeuvre. Suivant ces senti-
mens, il écrivit à son ambassadeur à Rome, qu'il
lui ordonnoit de saluer le pape de sa part, 6: de
l'assurer de sa vénération filiale.

Quelque-tems après, Charles voulant exécuter
réellement ce qu'il avoit promis à son fils, tou-
chant la cession des provinces des Pays-Bas, & du
roïaume d'Espagne

,
fit assembler les étais, & les

grands de sa cour, & fit cette cessionenleurpresen-
ce, le vingt-cinquième d'Oftobre i < < i. Cette action
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se fit avec beaucoup de pompe & d'éclat.
Charles étoit ams ssir un trône

3
ayant à sa droite

Philippe soli fils
,

Maximilien roi de Bohême, &
Emmanuel Philibert duc de Savoye

,
à sa gauche

ses sœurs Eleonore reine de France doiiairiere, Ma-
rie reine de Hongrie, toutes deux veuves, Marie
reine de Bohême

,
& Christienne fille du Roi de

Dannemark
, &c duchesse de Lorraine. Il créa pre-

mièrement sélon les cérémonies ordinaires Philippe
grand maître de l'ordre de la Toison d'Or

: en-
suite il commanda à Philibert de Bruxelles con-
seiller d'état, d'exposer à l'assemblée le sujet pour
lequel on l'avoit convoqué. Sur cet ordre

,
Phili-

bert dit, que l'empereur affoibli, & abbatu par des
maladies qui augmentoient de jour en jour,,sesen-
toit averti de mettre ordre à ses dernieres affaires

,
& de se décharger du poids du gouvernement qu'il

ne pouvoit plus supporter, ni pour sa gloire
,

ni sé-
Ion la dignité de l'empire

, entre les mains de Phi-
lippe son firs roi d'Angleterre, que son âge & sa

sagesse rendoient capable de soutenir un fardeau
si honorable

, & en même tems si pesant. Qii'ainsi
l'empereur se dépoüilloit entierement de la domi-
nation des Pays-Bas & de la Bourgogne :

Qu'il
prioit Dieu que ce dessein réitfTît pour ion repos,
à l'avantage du roi son fils, & au bien de ces pro-
vinces. Qu'il remettoit aux peuples le serment de
fidélité qu'ils lui avoient fait, & que de son pro-
pre mouvement, il donnoit à Philippe son fils roi
d'Angleterre les droits & la possession des Pays-Bas
& de la Bourgogne.

Pendant que Philibert parloit, l'empereur te-
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nant.un papier à la main, se leva, Se s appuyant
ssir l'épaule de Guillaume prince d'Orange

,
il in..

terrompit Philibert, pour haranguer de lui-même
l'assemblée. Il commença par un récit en François
de tout ce qu'il avoit fait depuis l'âge de dix-sept

ans, juiqu'au present jour. Il dit qu'il avoit fait neuf
voïages en Allemagne, six en Espagne, quatre en
France

,
dix aux Païs-Bas, deux en Angleterre, au-

tant en Afrique & qu'il avoit traversé onze fois la

mer. Il parla des guerres, des paix, des alliances qu'il
avoit faites

j & exposa ces choses avec plus d'ordre

& de magnificence que de présomption & d'or-
gueil. Il ajouta qu'il ne s etoit jamais proposé d'au-

tre fin dans toutes ses entreprises, que la défense
de la religion &: de l'état. Que tant qu'il avoit eu
de la sante, il avoit par la grâce de Dieu heureu-
sement réiifli dans les desseins

:
Qu'il n'y avoit

que ses ennemis qui supportassent à regret qu'il eût
vécu, & qu'il eût régné. Il reconnut que l'hérésie
de Luther

,
aussi-bien que de ses protecteurs

, &
l'envie de quelques princes chrétiens l'avoient em-
barrafsé pour quelque tems ; ce qui avoit été cause

qu'il n'avoit pû réussir en tout, ni exécuter tous ses

desseins. Que son regne n avoit été qu'une longue
luite de travaux ; mais qu'il n'avoit jamais eu de
plus grande peine que celle qu'il ressentoitalorsde
les quitter; Qu'il profitoit de la tranquillité de son
esprit, pour exécuter une réiolution qu'il avoit prise
à loisir

}
Que les forces lui manquoient, & qu'il

approchoit de sa derniere heure, que pour un
vieillard infirme, dont la meilleure partie étoit déja

dans le tombeau, il leur donnoit un prince vigou-
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reux & recommandable par une jeunesse
3

& par
une vertu florissante. Qu'il les prioit de lui obéir,
de demeurer fermes dans la religion catholique,
& de lui pardonner les fautes qu'il pouvoit avoir
commises au milieu des soins du gouvernement.

Ensuite adressant la parole à son fils. Si vous
fussiez entré par ma nl0rt, lui dit-il, dans la pos-
session de tant de provinces

, j'aurois sans doute
mérité quelque chose d'un fils, pour lui avoirlaiuc
un si riche héritage

: mais puisque cette» grande
succession ne vous vient pas aujourd'hui de la né-
cenité de ma mort, mais seulement de ma volon-
té

; ôc que votre pere a, pour ainsi dire, voulu
mourir devant le tems, pour vous faire joüir par
avance du bénéfice de sa mort ; je vous demande
avec raison, que vous donniez au soin & à l'amour
de vos peuples

>
tout ce que vous semblez me de-

voir
, pour vous avoir avancé la jouissance des é-

tats que je vous donne. Les autres se réjouissent
d'avoir donné la vie à leurs enfans, & de leur pou-
voir laisser des roïaumes : mais j'ai voulu ôter à la
mort la gloire de vous faire ce don

,
m'imaginant

recevoir une double joye
,

si, comme vous vivez
par moi, je vous voyois regner par moi. Il y en
aura peu qui imiteront mon exemple

, comme à
peine en ai-je trouvé que j'aye pu imiter dans tous
les siecles passez.

Mais au moins on louera mon dessein, lorsqu'on
verra que vous méritiez que l'on commençât par
vousj&on le verra si vous conservez cette sagesse que
vous avez suivie ju{qu'ici, si vous avez toujours dans
l'amelacrainte du maître souverain de toutes choses3
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si vous prenez la défensede la religion catholique,
&: la protedion de la justice

, &: des loix qui sont
les plus grandes forces, & les plus fermes appuis des
empires. Enfin il ne reste plus maintenant qu'à sou-
haiter en votre faveur

, que vos enfans arrivent heu-
reusement à un âge auquel vous leur puissiez trans-
porter vos roïaunies., & votre puissance, & que vous
n'y soïez jamais contraint.

Sur la fin de ce discolirs Philippe Ce jetta aux
genoux de son pere , & lui demanda sa main pourlabaiser. Mais Charles lui mettant cette même main
sur la tête, demanda pour ce prince le secours du
ciel par une courtepriere, après laquelle il demeura
quelque tems sans s'exprimer autrementque par ses
larmes. Ce fpe&acle attendrit toute l'assemblée

j
-Philippe s'étant relevé au milieu des soupirs de tous
ceux qui étoient présens, & après avoir baisé avec
refped la main de son pere ,

dit à l'assemblée ", que
comme il iglioroitla langue Françoise, iln'étoit pas
en état de leur parler

,
mais que Granvelle évêque

d'Arras alloit le faire pour lui. Ce prélat harangua
aussï-tôt l'assemblée, à qui il fit entendre que le roi
étoit également reconnoissant envers son pere, & dif-
posc par ses avis & par son exemple à procurer le bien
de la Flandre. Jacque Masiusorateur & jurisconsulte,
répondit ensuite au nom des états ; & après toutes
ces ceremonies, Marie reine de Hongrie ayant quit-
té le gouvernement dont elle joiiissoit depuis vingt-
cinq ans ,

Charles V. se retira en disant adieu,
mes enfans, vous me percez le cœur ,

je vous quitte
avec regret ; & s'adressànt a son fils Philippe, il lui
recommanda François d'Eraio

,
commandeur de



Moralez
, en lui disant

: Ce que je vous ai donne
aujourd'hui, ne vaut pas tant que ce serviteur. Deux
moisaprès il se fituneaflemblée beaucoup plusnom-

breuse que la premiere, où l'empereur se dépouil-

lant tout-à-fait des royaumes, provinces ,
& isles

,
tant de L'ancien que du nouveau monde

, en donna

encore a Philippe ion fils toute la possession & la.

joülss,-,Ince.
Pendant que tout cela se passoit à Bruxelles,

Ferdinand roi des Romains étoit à Ausbourg, où il

présidoit à la diète qui y avoit été convoquée. il
avoit fort presle les princes de s'y rendre

,
entr'au-

tres, Auguste éle&eur de Saxe, qui s etoit excuse
,

sur ce que ses états n'étoient pas assez tranquilles

pour les quitter
,

& qu'il n'y avoit aucune apparen-
ce d'appaiser les differendsde la religion, à cause
de la prévention fàcheuse où l'on étoit contre la
confession d'Ausbourg,qui étoit, disoit-il, pure 6c

sainte, & conforme en tout à la doctrine &:a ladif-
ciplinede l'église primitive, & des quatre premiers
conciles. Il ajoûtoit

: que si dans cette diète on n'é-
tablifloit point une paix ferme & durable, l'empe-

reur & lui ne pourroient jamais assembler dans l'Al-
lemagne un allez grand secours qu'on pût opposer

aux Turcs; mais qu'on devoit s'attendre que ceux
qui étoient nez & élevez dans la confession d'Aus-
bourg la retiendraient constamment. Ce que pen-
soit Auguste arriva en partie

:
la diète d'Ausbourg

avança très-peu les araires ; on dilputa beaucoup

& vivement, & l'on ne termina presque rien. Les
Catholiques firent un écrit pour justifier leur reli-

gion , & faire voir que les Pro^estans étoient obligez
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de l'embrasser & de s'y soumettre. Ceux-ci ne man-
querent pas d'y répliquer. Mais on ne sir usage ni
des uns ni des autres, & ils ne furent pas moins
produits dans la diéte *

Enfin après plusieurs séances, on concerta un
decret, qui fut lu & prononcé le vingt-cinquième
de Septembre, & qui étoit fort peu propre à ter-

miner les differends. Il comprenoit dix-sept articles,
dont voici les principaux. Que l'empereur,le roi
Ferdinand

>
les autres princes & états n'outrage-

roient en aucune maniéré les sujets de l'Empire, à
cause de là doétrine, religion, & foi de la confes-
sion d'Ausbourg ; ni ne les contraindroientpar man-
demens ou autres voyes, de quitter la religion, les
cérémonies & les loix que les alliez de la même con-
session avoient établies ou ci-après établiraient dans
leurs états ; ni ne les mépriseroient en aucune sorte,
mais leur laisseroient la liberté de conscience

, avec
joùissance paisible de leurs biens

>

fàcultez, péages,
possessions & droits. Que le differend de la religion
ne seroit terminé que par des voyes douces & paci-
fiques

, & par des députez choisis de l'un & l'autre
parti. Que ceux de la confession d'Ausbourg se com-
porteroient de même envers l'empereur

,
le roi Fer-

dinand
,

& les autres princes & états de l'ancienne re-ligion
,

leurs chapitres & collèges
•>
les laissant pareil-

lement jouir de la liberté de leur religion & de leurs
ceremonies, commeaussi de leurs loix, possessions,
péages

*, ôc que les différends & procez qui survien-
droient, seroient décidés selon les loix & cou-
tumes de l'empire. Que ceux qui ne seroient ni de
l'une ni de l'autre religion, ne pourroient être com-
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pris dans cette paix. Que si quelque archeveque ,
évêque, prélat

, ou quelqu'un de l'ordre ecclesiasti-

que venoit à se retirer de l'ancienne religion, il se-

roit obligé de se déporter au{l1-tôt de Ton évêché
,

prélature, benefice, & de tous les fruits qu 'il en au-
roit reçus 5

sans toutefois que cela tournât en aucune
maniere à son deshonneur \ & qu 'il seroit libre aux
chapitres ou colleges

3
ou à ceux qui a voient droit

d'élire, de mettre en sa place un autre prélat de

l'ancienne religion
,

afin qu'ils demeuraient pai-
bles en la possession de leurs droits de fondation

3

élection, presentation, postulation, confirmation,

& autres semblables droits, & en celle de leurs biens;

le tout à condition que tout cela ne préjudicieroit
nullement à la future reconciliation de la religion.

Que comme quelques états de l'Empire & leurs pré-
décefléurs s'étoient emparez de quelques prévôtez
ecclenan.iques. monasteres, & autres fortes de biens

sacrez
,

les avoient appliquez au ministere dç

l'église, à l'entretien des écoles, & autres bons usa-

ges ,
ils ne seront pas appellez en justice pour ce su-

jet. Que la jllriÍdiétion ecclesiastique de l ancienne
église catholique ne pretendrcit en aucune façon

avoir le moindre droit sur la religion
,

la créance ,
la foi, les cérémonies, les loix, & le nlinistere ec-
clesiastique de ceux de la contession d'Ausbourg

,
mais qu'elle demeurera suspenduë &: sans effet, juc.

qu'à ce que les différends qui régnent en matiere de
religion entre les deux partis soient entièrement
terminez. Que la même juriscliction s'exerceroic

pourtant
3

ôc auroit son effet, selon l'ancien droit

& usage dans les autres choses qui ne concerne-
roient



roient par la retigion. Que tout l'état ecclesiastique
demeureroitàl'avenir en la joui/Tance de (es biens,
droits & péages ; ensorte néanmoins que ceux dans
la province desquels ces biens feroiçnt situez ; ne
perdroient rien du droit temporel qu'ils avoient
avant la division de la religion. Qu'on prendroit sur
les biens les choses nécessaires pour entretenir, &
faire subsister le service de l'églile, les paroisses, les
écoles

y
les aumônes & les hôpitaux, sans avoir égard

à qui de l'une ou de l'autre religion cette assistançe
ôc nourriture feroit appliquée. Que s'il arrivoit quel-

que çontestation pour les aumônes & la nourriture
des pauvres

?
pour la maniéré de les distribuer ;

les parties de leur çon{entelnent choisiroient des ar-
bitres, qui dans six mois termineroient le différend;
durant lequel tems les dispensateurs ne laisseroient

pas d'employer le fonds destiné aux usages servi-

ces mentionnez, de la même manière qu'ils avaient
accoûtumez de faire auparavant jusqu 'à la décision
du procès.

Dès que le pape eut été informé de ce decret, il

en fit faire des grandesplaintes au roi Ferdinand par
son nonce Delfino; mais ce prince sans avoir égard
à ces plaintes, répondit que la nécessité dans laquelle
il s'étoit trouvé, le mettoit à couvert de tout repro-
che

, & qu'il n'avoit cherché que l'avantage de U
religion. On dit auffique l'empereur ayant appris les
plaintes du pape sur ce décret, dit à ses confidens,
que ceux qui veulent faire leurs affaires, écoutent
les plaintes de Paul IV. & qu'ils imitent les maxime?
de la cour de Rome. Le pape voyant qu'on ne l'é<.
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coutoit pas ,
parla encore plus fortement

; & par Ces

hauteurs, il aigrit encore plus les esprits. Il parla sur

ce ton à l'ambassadeur de Charles V. &c au cardinal
d'Ausbourg ;

il menaça de se ressentir en tems ôc
lieu de l'injure qu'on lui faisoit, & de proceder par
censures contre l'empereur & Ferdinand, s'ils ne ré-
voquoient leur décret. L'ambassadeur eut beau lui
alleguer la puissance des Protestans, le danger que
l'empereur avoit couru d'être leur prisonnier a Inf-
pruk, & le serment que lui & Ferdinand avoient
prêté, il *ne se païa point de ces raisons. Il répliqua,
que pour le serment il les en déliait, & qu'il leur
ordonnoit même de ne le pas garder

: Que dans la
cause de Dieu, il ne falloit pas se conduire par des

vues humaines ; & que Dieu avoit permis que l'enl-
pereur ftÎt en danger, parce qu'il n'avoit pas fait tolit
ce qu'il pouvoit faire

,
ni ce qu'il devoit pour rame-

ner l'Allemagne à l'obéïssance du saint slé(ye. Son
O D

neveu Charles Caraffe
,

qu'il avoit fait cardinal le
septiéme de Juin, entrant dans son ressentiment, &
se laissant emportera l'humeur guerriere dont il ne
s'étoit pas entièrement dépouillé, en se revêtant de
la pourpre Romaine

,
lui conseilla de se servir de

la puissance temporelle
, en même tems qu'il em-

ployeroit la puissance spirituelle, afin de se faire
obéir, & plus promptement &: plus efficacement.
Celle-ci, lui dit-,il ne sçauroit être respe&ée fins la
première; mais si vous les joignez toutes deux, on
nous résistera bien plus difficilement, &c vous vien-
t1rez à bout de ce que vous prétendez. Le pape re-
sifia quelque-tems à ces sollicitations de son neveux
mais enfin

,
se laissant vaincre à la continuité de



ses exhortations, il s'engagea dans une guerre qui
lui fut très dommageable. Il commença à faire sen
tir {on indignation aux Colonnes & aux Vitelli, qui
étaient entièrement dévouez au parti de la mai ion
d'Autriche, afin qu'abaissant & détruisant même

,s'il le pouvoit, ces deux maisons si contraires à la
France, il eût non-seulement le plaisir de mortifier
des gens qui avoient toujours été odieux aux siens,
mais aussi le moyen de donner aux François sujet
d'être plus que jamais persuadez de son affeébon.
Voici quel fut le prétexte de son ressentiment. Coni-
me les vivres manquoient absolument aux Siennois,
& qu'ils étoient hors d'état de soutenir plus long-
tems le siége de leur ville, ils s'étoient rendus par
capitulation le vingt-unième d'Avril, avec ces con-
ditions. Que l'empereur prendroit en sa protection
& en celle de l'empire, la ville &: la république de
Sienne, sans toucher à sa liberté ni a l'ancienneau-
torité de ses magistrats. Que les citoyens seroient ré-
tablis dans leurs biens & dignitez : Que l'empereur
y entretiendroit la garnison à ses dépens

: qu'on n'y
ieroit point de nouvelle citadelle, & qu'on ne ré-
pareroit l'ancienne que du consentement des ci-
toyens ; & qu'il sèroit permis à Montluc &: aux autres
François3 & au^Jtaliens au service du roi, de sortir
avec leurs armes, enseignes déployées, tambour
battant, & avec leurs équipages. L'on avoit excepté
de cet article les bannis & les rebelles qui avoient
été proscrits. Mais Montluc fit changer ce dernier

1 1article, & tous eurent également la liberté de for-
tir, &: se retirerent à Montalcino, où les Siennois
qui avoient quitté leur patrie établirent une répu-
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blique ious la protection du roi, & creerent des
magistrats. Montluc vint débarquer à Marseille, ar- -

riva à la cour, & fut fait chevalier de l'ordre de saint
Michel.

Le comte de Santa-Fiore, chef de la maison des
Sforces

, voyant la ville de Sienne rendue, & la.

puissance des François fort affoiblie en Italie, retira
deux de ses freres du service de la France. Charles,
l'un d'eux, qui avoit à Marseille trois galeres fort
bien équipées, demanda qu'avant que de quitter le
service du roi, il pût faire mettre ces galeres en sû.
reté dans quelque port de l'empereur

,
afin qu'il ne

parut pas, pour ainsi dire
,

passer nud & désarmé
dans son parti ; ce qu'il feroit sans donner aucun
soupçon. Il les avoit donc fait alleràCivitJ-Vecchia,
de l'état du pape , ôc quelque-tems après , avec la
permission du roi, & sous la conduite de Nicolas
Alamanni, à qui le roi les avoit recommandées, elles

y avoient abordé. Ausll-tôtqu'elles y furent arrivées,

comme Alexandre frere de Charles, dit qu'elles
avoient été envoyées par son frere

,
il s'en rendit

.
maître

, en aïant chassé les François: mais il ne les

put emmener, parce que Pierre de Capouë gouver-
neur de la citadelle, sur les plaintes d'Alamanni,avoit
fait fermer le port. Dans la suite l^ardinal de San-
ta-Fiore, frere de Charles, ayant obtenu par Lat-
tini son secretaire, du comte Jean de Montorio, des
lettres adre{féesau gouverneurde Civita- Vecchia,
pour laisser sortir librement Alexandre avec ces ga-
leres le gouverneur obéït, & Alexandre mena ses
galeres a Caïette, d'où il alla trouver Bernardin de
Mendoze à Naples.

AN. 1555.

XXIII.
Occasionde la

guerre que le

pape entre-
prend.

Lté Thou hijî,
lib. 16. init.
Tallavicin. kist.

eonc. Trid /. 13
•

c. 14./7. 6. & 7.



Le pape aïant appris de l'ambassadeur de France

cette violence, en fut fort irrité, & manda au cardi-
nal de Santa-Fiore avec de terribles menaces, qu'il
donnât ordre qu'on ramenât au plûtôt ces galeres,
& qu'on les rendît à Alamanni.Il voulut même qu'A-
lexandre fût cité pour rendre compte d'une action
si hardie. Le cardinal Caraffe ne contribua pas peu
à augmenter sa colere; & lui ayant rapporté des in-
dices ou vrais ou faux d'une conspiration tramée

contre sa sainteté par les Espagnols, & concertée
dans la maison du camerlingue Santa-Flore ;

le pape
le manda aussi-tôt, & l'envoya prisonnier au châ-

teau Saint-Ange. L'on prit en même tems Camille
Colonne

,
acculé d'avoir trempé dans cette conspi-

ration ; & avec eux quelques-uns de leurs plus inti-
mes amis, qui furent mis dans les prisons publiques

pour être interrogez. Julien Césarini, & Ascagne
de la Corgnia

,
grands partisans de l'empereur, &

étroitement unis d'intérêt avec les Colonnes, reçu-
rent défenses de la part du pape sous de très-griéves
peines de sortir de Rome. Il fit ajourner Marc-An-
toine Colonne, connétable du roïaume de Naples,
& quis'était sauvé, voyant les autres prisonniers, à
comparoître devant lui comme étant (on souverain,
dans re(pace de dix jours

>

sous peine de confiscation
de tous ses biens

,
fit défense à Jeanne d'Arragon sa

mere, à (a belle-fille, & à ses filles de sortir de Rome.
Malgré cette défense

,
Jeanne craignant quelque

choie de pire, de l'esprit colere du pape, sortit se-
cretement de Rome, & s'en alla trouver son mari à
Naples. Paul fut tellement irrité de cette fuite

,
qu'il

excommunia Marc-Antoine & Ascagne son père.
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& les dépouilla du duché de Paliano, &de tous les
biens qu'ils possèdoient dans l'état ecclesiastique,
dont il invertit Jean Caraffe comte de Montorio,
sou neveu du côté de son frere.

Comme la France étoit la seule ressource quiref-
toit au papc, on envoya au roi Annibal Ruccellay,
neveu de Jean de la Cala iècretaire de Paul IV. pour
instruire ce prince de toute cette anoure

,
& le îolli-

citer de se liguer avec le pape. Cette propositionaïant
été mile en délibération dans le conieil du roi, le
connétable Anne de Montmorency, s'opposa for-
tement à cette ligue, comme pernicieuse à l'état,
insista fort sur l'avantage de conclure la paix avec
l'empereur & Philippe, à laquelleon travailloit. Le
cardinal de Tournon soutint la même choie avec
encore plus de force, affurant que le pape n'avoit;
point de troupes, & qu'il n'avoit fait aucun des pré-
paratifs nécessaires pour une guerre de cette inl...

portance. Mais le cardinal de Lorraine qui aimoit
les nouveautez,&ouin'étoitfniéresdifferent du car-

J. wdinal Caraffe, a 1 arrogance ôc à la fierté près, loua
fort le dessein du pape ,

& dit qu'on ne devoit point
bisser échapper une si belle occalion d'étendre la
domination FrJnçoiLè. Il ajouta beaucoup d'autres
choÍès

,
qui gagnerent facilement l'esprit du roi

,
déja trcs-ébranlé parles bons fucccs qu'on avoiteus,
& qui d'ailleurs écoutoit volontiers les princes de
Gui lé & leurs partisans.

L'on envoya donc à Rome le cardinal de Lor-
raine

, qui prit avec lui le cardinal de Tournon ;

mais celui-ci s'arrêta à Lyon
, parce que le pape

ayant publié un bref, par lequel il était ordonné
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que celui à qui l'évêchéd'Ollie écherroit de droit,
feroit doyen du sacré college

, & qu'en cette qua-lité, il marcheroit avant les cardinaux qui seroient
plus anciens que lui

; de Tournon jugea qu'il ne
pouvoit aller à Rome, sans faire tort à sa dignité

,ne voulant pas ceder au cardinal du Bellay, à qui
cet évêché étoit échu. Mais le roi sollicité par plu-
sieurs lettres des Caraffes, lui ordonna de se.mettre
au plutôt en chemin. Le cardinal de Lorraine étoit
arrivé a Rome dans le mois de Septembre, & trois
mois après le traité fut conclu malgré le cardinal
de Tournon

,
qui les larmes aux yeux déplorait les

calamitez futures de la France, & "proteftoit qu'il
n'y donnoit point son conseiiteiiient. L'on envoya
aulIi-tôt au rci Loiiis de Saint-Gelais, seigneur de
Lansac

, pour lui en porter les articles, & les lui
faire ratifier. Le cardinal de Lorraine partit de Ro-
me ,

pana par Ferrare, & alla à Venise
, pour tâ-

cher d'engager cette république dans cette guerre :
mais il reconnut qu'il avoit affaire à des hommes
fages & prudens, qui étoient très-éloignez d'entrer
dans^ ses vues. Voici les principaux articles du
traité.

Que le roi très Chrétien engageoit sa foi de pro-
téger Paul IV. le saint siége contre tous ceux
qui 1 attaqueroient. Qu'il prendroit sous sa protec-
tion le cardinal Caraffe, le comte de Montorio, An-
toine Caraffe & leurs héritiers, ausquelsil promet-toit autant de bien en Italie ou en France

,
qu'ils

en pourroient perdre dans cette guerre. Que
ce traité seroit perpetuel entre le roi, le pape &
le saint siege

,
rans y comprendre le Pién1011c.
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Qu'on mettroit en dépôt à Rome ou à Venue cinq

cens mille écus, dont le pape ne fournira que cent
cinquante

,
6c Henri 11, le relie, dans le mois de

Fevrier prochain
, pour les frais de la guerre. Que

le roi iera tenu de faire paffer en Italie dix ou
douze mille hommes de pied,étrangers avec cinq

cens gensàarllleS, f autant d'autre cavallerie. Qu -'il

envoyera un prince pour commander. Que le pape
donneroit de même six mille fantassins plus ou
moins, selon qu'on le jugerait à propos

5
6c outre cela

mille chevaux avec leurs officiers
, nommez par sa

sainteté. Qu'il donnera les vivres
, 6c le partage li-

bre aux troupes du roi. Qu'il fournira toute l'ar-'
tillerie, ôc autres munitions nécessaires aux dépens
de la ligue. Que l'on commenceroit la guerre par
le roïaume de Naples

, ou par la ToÍèane
, ou

dans la Lombardie. Qu'on feroit la guerre à Calme
deMedicis, pour remettre la république de Florence
dans son ancienne liberté. Qu'aucun des concéderez

ne feroit la paix,sans le contentementde l'autre. Que
le sénat de Venise seroit compris dans ce traite

,
6c tous ceux qui y voudroient souscrire, pour la li-

berté de l'Italie. Que si l'on recouvre le roïaume de
Naples, sa sainteté en donnera l'investiture à 1111

des enfans du roi, pourvu que ce ne soit pas le

dauphin, à la réserve dela ville de Benevent qui
appartiendra au laine Gége. L'on parle ensuiçe des

frontières de l'état du pape. Que ce qu'on payoit

tous les ans ,1,CalaÍntere, pour le rOL1U111e de Na-
ples

,
seroit augmenté de vingt-nulle ecus ,

Que
çelui qui recevra le roïaume de Naples en hcf du

1pane,1 ne donnera aucune retraite aux rebelles de
l'elyli[e,

an, t)



''égiè
, & que de ion cote sa saintete n'admettra

dans les terres de l'état ecclesiastique aucun sujet
rebelle de sa majesté. Qu'on attribuera aubaine siege
dans la Sicile des terres du revenu de quinze mille
écus; au comte de Montorio

3
des biens de vingt-

cinq mille écus de rente, qu'il possederoit lui & ses
héritiers avec un plein droit ; & à Antoine Caraffe
pareille somme, avec une pleine liberté de vendre,
transporter, aliéner, &c.

Il étoit dit encore dans ce même traité. Que le
roi très-chrétien envoyeroit au plutôt son fils dans
-le rpïaume de Naples, pour y être élevé

; & que lus-
qu'à ce qu'il fût en âge de conduire lui-même ses
affaires

,
le pape &: le roi choisiroient des hommes

capables qui en auroient l'administration.Que le roi
feudataire, non plus que ses héritiers & successeurs,

ne pourroient être élus, ni empereur ,
ni roi des

Romains
,

ni prince de Lombardie, ni duc de Tof.
cane, ni enfin roi de France. Que si cela arrivoit

>il seroit obligé de renoncer aussi-tôt aux états qu'il
}10ssederùit) & seroit déchu de toute investiture î
Que si le prince à cause de la foiblesse de son âge

,
ne pouvoit pas être si-tôt envoyé

,
l'état seroit

néanmoins gouverné au nom de l'enfant, par des
hommes que le pape & le roi auroient choisis, &
qui jureroient de se conformer en tout aux vo-
lontez des deux monarques. Que si l'enfant roi ne
pouvoit pas prêter si-tôt serment au pape, à cause
de son âge, le roi son pere le prêterait au nom du
fils, Ô6 que le roi feudataire le ratifieroit auŒ-tôt
qu'il seroit en âge

, ou le feroit de nouveau, s'il
^tok besoin. Qu'il seroit permis au pape, pour fa-:



ciliter les vivres, d'acheter quand il voudroit dans1

la Sicile, jusqu'à dix mille meures de bled, & de
les faire transporter à Rome ,

sans payer aucun
droit. Que le roi donneroir ordre que les gouver-
neurs ou autres n'en empêchassent point l'exécution,
& ne fissent aucune fraude. Ce traité fut ligne à
Rome le quinze de Décembre.

Quelques précautions que l'on pût prendre pour
le tenir caché, Charles V. en eut une copie (lU'iV

envoya aufIl-tôt à Philippe son fils, afin qu'il l'exa-
minât ,&'qu'il vît ce qu'il devoit faire dans cette
occasion. Philippe y fut assez insensible;cependant

ne voulant rien négliger de ce que la prudence'
demandoit, il fit tous les préparatifs, qu'il crut con..
venables pour n'être point surpris, & pour dissiper
même cette tempête.

D'un autre côté Paul IV. pour fortifier ion parti,
résolu de faire une promotion de cardinaux tous
dévouez à les volontez

,
mais comme il en voulut

créer sept
,

le sacré collège trouva fort mauvais
qu'il pensât à agir contre la promette qu'on lui
avoit fait jurer dans le conclave après son élection,
qu'il ne passeroit pas le nombre de quatre. Le pape
ayant assemblé le consistoire le vingtième de Dé-
cembre

,
* s'y plaignit d'abord de ceux qui pu-

blioient qu'il ne pouvoit faire que quatre cardinaux
à cause 'de son serment, &: dit que c'étoit vouloir
.lier l'autorité pontificale qui est absoluë, & indé-
pendante ; qu'il vouloit élever au cardinalat ceux
qui lui plaiioient, sans qu'on pÍit le contredire ,
parce qu'il avoit besoin de gens qui fussent à lui ,
ne se pouvant pas servir des anciens cardinaux
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<fui avoient tous leur ration. Qu'il en alloit nom -
mer d'autres

,
qu'il employeroit à la réformation de

l'église
, & qu'il ne leur proposeroit que des sujets

sçavans
3

& d'une vie exemplaire, afin que ces nou-
veaux cardinaux ayant voix consultative, puissent
lui representer ce qui seroit du service de l'église.
Il en nomma donc sept, sçavoir, Jean Bernardin
iîcoti, clerc régulier de l'Ordre des Théatins, qui fut
cardinal prêtre du titre de Saint Matthieu

,
évêque

de Plaisance
,

& inquisiteur de la foi. Dioméde
Caraffe, Napolitain,évêque d'Ariano, prêtre cardi-
nal du titre de saint Sylvestre, & de laine Martin
aux monts. Scipion Rebiba, Sicilien, évêque de Mo-
tola & gouverneur de Rome, qui n'étoit pas d'une
famille illustre, mais qui compensoit l'obièurité de
sa naissance par beaucoup de vertu. Il fut fait prê-
tre cardinal du titre de Mainte Pudentiane

, en-
suite archevêque de Pise

,
patriarche de Conslan-

tinople
3

ôc eveque de Sabine. Jean Antoine Ca-
pisucchi Romain, auditeur de Rote, & sçavant ju-
riconsulte

: il eut le titre de saint Jean. Suarius de
Reomans, François, de la province de Gascogne,
nommé à l'évêché de Mirepoix, vacant par la mort
de Claude de Gui[e; il fut fait prêtre cardinal du titre
de saint Jean Porte-Latine, & préfet de la signature
de justice. Jean Siliceo Espagnol d'une très-bassc
naissance, n'étant que le fils d'un pauvre laboureur
nomme Jean Martinez Guijeno. Etant parvenu
par son mérite à l'archêveché de Tolede

,
après

avoir été précepteur de Philippe II. infant d'Espa-
gne. il fut fait cardinal dans cette promotion, avec
le titre des Saints Nérée & Achillée. Enfin le septiems



fut Jean Gropper, prévôt 6c doyen de l'eglise de:'

Cologne, mais ce sçavant homme renvoya le cha-

peau au pape avec une lettre d'excuse, soit à causc
de son âge avancé

,
soit parce qu'il trouvoit plus

d'honneur à refuser une dignité si recherchée par les
plus grands princes

,
qu'à la poiteder pour peu de

jours avec beaucoup d'envie de la part de ses égaux:.

Henry II. avoit beaucoup agi pour procurer cette
dignité à l'évêque de Saint Papouh mais le pape ne
jugea pas a propos d'y élever ce prélat.

Au milieu des agitations qu'éprouvoit Paul IV.

ce pape eut la consolation d'apprendre que Marie
reine d'Angleterre avoit fait consentir son conicil à
la restitution des biens ecclesiastiques qu'on avoit
réunis à la couronne. Elle fit faire enslure une ri-
goureufe recherche de ceux qui avoient pillé les
églises & les monasteres, & particulièrement de ceux
.qui avoient été employez à en faire la visite fous le

jegne de Henry VIII. Il y en eut plusieurs qui corn...
poserent & qui acheterent leurs repos par des som-

l11es considérables. Ainsi autant que la briéveté du
tenlSle put'permettre, on vit les univerlitezre pren-
dre la laine do&rine, les églises ornées & reparées,
les autels érigez & consacrez

3

de nouveaux collèges
fondez avec d'amples revenus ; en un mot

3
on rebâ-

tit plusieurs monasteres de Benediétins
,

de Char-

treux
3

de Brigittins, de Dominiquains, d'Obser,
vantins, & d'autres ordres religieux.

Le parlement se rassembla le vingt-unième d'Ô£to-
hre:

>

sans rien faire de considerable qu'un ad:e qui
approuvoit ôc confirmoit le désistement de la reine,

par rapport aux premiers fruits des benefices & aux
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décimés. Cette conduite ne lui rendit pas es com-
nlunes. favorables. Car ayant été proposé dans la
chambre basse d'accorder des secours d'argent à la
reine, on lui fit répondre qu'ayant enrichi les gens
d'cgme

j
elle devoit plutôt s'adresser au clergé, 80

comme le bruit augmentoit,P$tresecretaired'état dit

aux communes, que la, reine remercioit ceux qui
avoient fait la premiereproposition de la recourir; &
qu'au lieu des diverses sommcs qu'on avoit deman-
dées pour elle

, un seul subside la contentoit,, A quoi
les communes consentirent. Le dix-neuvième de
Novembre la reine les manda, & leur témoigna,
que ne pouvant prendre en conscience les décimes
des revenus ecclesiastiques, elle prétendoit y renon-
cer, comme elle avoit renoncé^ la dignité de chef
<ic l'église que soil pere avoit prise

, & pour le soU%^

tien de laquelle il avoit imposé cette taxe. Après
cela, le légat Polus fit un discours pour montrer que
les dixmes sbit (impies, ibit inféodées, étant le patri-
moine de l'église, devoient lui être restituées. Ainsi le
vingt-troisiéme de Novembre, on lut dans la cham-
bre le projet de l'a&e pour abolir les annates &e les
décimés, & pour restituer à l'église les dixmes inféo-
dées. Le chevalier Guillaume Cecil-, & quelques

autres commissaires furent nommez pour examiner
le projet, qui reçut enfin force de loi, sélon les suf-
frages de cent quatre - vingt - treize députez contre
cent vingt-six. On voulut faire une autre loi pour
confisquer les biens de ceux qui avoient quitté le

royaume ,
plutôt que de renoncer à l'hérésie

i mais
les communes ne voulurent point l'admettre

, &c le
parlement; fut cane le neuvième de Décembre

}
k



lendemain le chevalier Kingfton fut mis à la, Tour.'
Pendant la tenue de ce parlement, le chancelier

Gardiner évêque de Winchester, mourut le douziè-
me de Novembre. Il étoit né à Bury village dans le
comté de Suffqlk

, & étudia dans l'université de
Cambridge, dont il devint chancelier, après avoir
paru également habile dans les langues, le droit, la
théologie

,
& les belles lettres. Ce fut lui qui fut en*

voyéa Rome par le roi Henry VIII. pour la diJTolÚ-
tionde sôn mariage avec Catherine d'Arragon. De-
puis il souserivit à l'arrêt du divorce

,
ôc composa.

même pour la cause de Henri un livre, de .'a vraye C
sausse obéïjjance. On assure qu'il se retratta dans la
suite par un écrit public. Quoi qu'il en soit, loriqu'on
publia en Angleterre l'an 1549. un édit, par lequel
la meue fut entièrement abolie dans ce royaume >Gardiner qui n'approuva pas cette nouveauté intro-
duite par ceux qui gouvernoient sous le regne d'E..
doÜard VI. eut ordre de ne pas sortir de sa maison.
Depuis, sur la créance qu'on eut qu'il avoit changé
de sentiment, il fut mis en liberté

\ mais ayant dé-
claré le contraire, dans un sermon qu'il fit en pré-
sence du roi de de toute la cour, il fut arrêté & dé-
pouillé de son évêché

,
juiqu'au regne de Marie ,qui le rétablit, & le fit chancelier du royaume , &

son premier miniAre. On a dit que le pape Paul IV.
lui avoit promis le chapeau de cardinal

,
& que pour

être archevêque de Cantorbery, il n'avoit pas écrit
avantageusement de Polus à la cour de Rome, en-,
sorte qu'on y avoit pris la résolution de rappeller ce
légat. Après sa mort la charge de chancelier fut exer-
cée par commissïon jusqu'au premier de Janvier su*
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Vant ,
qu'Heath archevêque d'York en fut pourvu.

Il étoit grand politique, & avoit l'esprit très-propre
aux affaires.

Comme il étoit cres-verre dans les loix civiles ôs
canonique qu'il écrivoit élégamment en Latin, &
qu'il entendoit très-bien la langue Grecque

5
il s'ap-

pliqua à composer quelques ouvrages en faveur de
la doctrine catholique

, pour laquelle il étoit très-
zé!é>Le premier qu'on trouve de lui, outre celui
dont on a parlé plus haut, est une réfutation des
chicanes dont les impies Capharnaïtes, appellant
ainsi les sacramentaires, attaquent le sacrement de
l'Eucharislie. Il parut sous le nom de Marc-Antoine
Consiance, Théologien de Louvain, ôc fut impri-
mé d'abord à Paris en 15 52... & ensuite à Louvain en
l'S 54. Il y en a encore un autre ssir la même matiere,
sous le nom de Jean With

,
imprimé à Londres en

1558. avec ce titre, Témoignage de deux cens Auteurs ,
pour la vérité du corps & du fang de JeJus-ChriJl dans
l'Eucharifiiecontre -Pierre Martyr. Une explication
des pacages des peres, mal alleguez par Bucer tou-
chant le célibat, imprimc à Louvain en 1554. Un&
plainte contre l'impudente Pseudologie de Bucer

,imprimée la même année au même endroit. Un
écrit contre les articles d'Hopper

,
imprimé à An-

vers , & quelques ouvrages Anglois pour la défense
de la présence réelle dans l'Eucharistie.

Le cardinal Polus se trouvant dans une entiere
liberté d'agir par cette mort de Gardiner, qui ne lais-
foit pas de le traverser en beaucoup d'occa fions, parla jalousieou autrement,se fit donner le deuxiéme de
Novembre par la reine , une permiflign sous le grand
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sceau, d'assembler le synode de la province a Lam-
beth

1
qui est du diocése de Wincliester. Cette per.. ^

mission renfermoit celle qu'il avoit déja obtenuë
- j

& pour éviter les ambiguitez que la disposition des |
loix de l'état 6c les droits de la royauté pouvoient
faire naître, la reine l'autorisoit à convoquer ce fy- |
node & tels autres qu'il trouveroit à propos, & à y if

dresser les decrets qu'il jugerait nécessaires. Par le
é

même ade la liberté étoit donné au clergé d.e s'af-
„

sembler, d'approuver les constitutions eccleGafti-:
,

ques du légat, &: ensuite de les observer, sans crain- >

dre la severité des ordonnances. Polus présenta à
l'auemblee un livre qu'il avoit écrit sur les matieres 5

en question; & ce livre parut dans la suite fous le

titre de Réformâtion d'Angleterre, faisant les decrets du.

cardinal Polus légat du siége Apostolique ;
il est compris î

en douze decrets, qui ne regardent que les matieres
ecclesia,fliques

, Se qui sont précédés d'une préface,
où le légat dit que la fin qu'il se propose est de rame-
ner à la regle des anciens peres &: des faims canons ,
l'église d'Angleterre toute défiguréedans sa doctrine

# dan5 ses nlœurs, par les effets déplorables du [chi[.

me qui y regne depuis plusieurs années. t

Le premier décret ordonne de rendre grâces à

Dieu
, pour l'heureux retour du royaume à l'unité

de l'église
,

qu'on en reroit tous les jours mémoire
dans la célébration'de la mésie

3
outre une fête fo-

lemnelle qu'on en feroit tous les ans en un certain
.jour; & ce jour fut la fête de saint André trente
de Novembre. Le sécond rétablie l'autorité des con-
stitutions apostoliques, & des dogmes, marque les

(

livres qu'on doit recevoir& ceux qu'on doit re-
jette!;
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jetter, en renouvellant le décret du dernier concile
de Latran

, & enjoint d'enseigner publiquement
le droit canonique. Le nombre des [acremensy est
déterminé, aum-bien que leurs matiéres, leurs for-
mes, & leurs effets

: tout ce qui regarde leur ad-
ministration, la dédicace des églises

,
la célébra-

tion des fêtes, les fonts baptismaux
,

le saint crème
>&l'on interdit les speftacles, les danses, les festins

qu'on faisoit aux dédicaces. Le troisiéme exhorte les
évêques de quitter le soin des affaires temporelles

>

pour vacquer entièrement à l'exercice de leur char-
ge. Il leur commande sous les peines les plus séveres
de résider dans leurs diocéses : Il fait le même com-
mandement aux chanoines, curez, autres bené-
ficiers. Il condamne sans exception la pluralité des
benéfices à chargé d'ames, & déclare que si les ec-
clesiastiques qui enpossedentplusieurs, ne se rédui-
sent à un seuldans l'espace de deux mois, ils les per-
dront tous.

Comme la résidence des évêques seroit assez inu..
tile

,
s'ils ne paissoient véritablement leurs trou-

peaux
y

& ne s'appliquoient à la prédication de la,
parole de Dieu

,
le quatrième décret leur impose

l'obligation de prêcher tous les dimanches,&les jours
de fêtes, à moins qu'ils ne soient légitimement em-
pêchezle

-, & qu'en cas d'obstacles
,

ils ayent soin de
e faire faire par d'autres. Il veut de plus qu'ils

fassent en particulier des exhortations
, &: des

remontrances à leur clergé
, & à leurs peuples, &:

qu'ils employent la persuasion& les menaces, pour
rétablir la foi catholique. Enfin comme il y avoit
llne grande disette d'habiles prédicateurs, le légat



promettent dans ce décret de faire imprimer încef-
famment un livre d'homelies, pour l'infi:rué1:ion

des peuples. Et cependant il recommandoit a cha-

que évêque d'envoyer de paroisse en paroisse les

prédicateurs les plus habiles,afin du moins defup-
pléer de la sorte aux besoins des églises particulier

res. Ces homelies devoient être renfermées sous

quatre titres. Le premier auroit été des points con-
troversez, pour empêcher la propagationdes erreurs.
Le second une exposition du symbole des apôtres,
du décalogue, de l'oraison dominicale, de la Lllu-
tation angelique, & des sacremens. Le troisiéme all-
roit compris des sermons pour les dimanches

,
les

fêtes des saints, & autres jours solemnels
,
dans les-

quels on eût expliqué les épîtres & évangiles de
chaque jour. Le quatrième eût traité des vertus f
des vices, & des cérémonies de l'église.

Dans le cinquième décret, qui regarde la con-
duite des évêques

y
on les charge de mener une

vie sainte & exemplaire, de renoncer à la vanité,
& à la pompe mondaine

,
de ne se point habiller

d'étoffes de loye ,
de n'avoir point de riches a-

meublenlens, d'éviter la superfluité dans leurs ta-
bles

, &e de n'y faire servir que trois ou quatre plats.
On disoit même qu'en leur permettant d'en avoir

ce nombre là, on cédoit à la corruption du siécle,,
sans approuver qu'ils vécurent dans usse semblable
abondance. On exigeoit d'eux qu'ils fissent lire l'é-
criture sainte durant leur repas, ou quelque bon
livre, dont la lecture fût interrompuë par des en-
tretiens de pieté, Ôc d'édification. La multitude des
domestiques & des chevaux leur étoit aussi inter-



dite
y

& de peur qu'on ne les taxat d'avarice, s'ils
se retranchaient, Polus les sollicitoit d'employer le
reste de leur revenu en aumônes, ou en d'autres

oeuvres pieuses, comme à établir un fond pour éle-

ver de jeunes gens dans les études. Les mêmes re-
gles devoient s'étendre à tous les autres ecclesiasti-

ques ,
abbez

3
prieurs, chanoines &. autres, à pro-

portion de leur revenu & de leur état.
Le sîxiéme décret regardoit la collation des or-

cires, & l'examen de ceux qui devoient être ordon-

nez. Le légat y dit que rien n'étant plus expressé-

ment ordonné aux évêques, après la prédication
de la parole divine, que l'attention qu'ils doivent
apporter dans l'imposition des mains, on doit pren-
dre toutes les mesures nécessàires dans la collation
des benéfices ecclesiastiques

3
les évêques s'ac-

quittant eux-mêmes de ce devoir, s'ils ne sont pas
légitimement empêchezsinon, ne les confier qu^
d'autres qui soient d'une saine doétrine, qui se con-
dussent avec zéle & charité, & qui n'admettent

aux ordres que des personnes d'une probité con-
nue. Car les évêques ne doivent pas croire avoir
satisfait à leur miniflére. en renvoyant à d'autres
l'examen de leurs ecclesiastiques, ôc se contentant
de leur imposer les mains. C'est pourquoi on ex-
horte l'Ordinairede taÍte tout par lui-même dans la
réception des ministres des choses saintes, de pren-
dre long-tems avant l'ordination le nom de chaque
ordinant, de s'informer de ses moeurs & de sa ca-
pacité

, ôc de les examiner lui-même avec soin
3

ôc

avec application
3

lui permettant toutefois de se
faire aider dans cet examen par des ecclesiastiques



pieux &: lçavans, en qui il ait une entiere confiances
Le septiéme étoit sur les provisions des bené-

fices ecclesiastiques, qui ne doivent être conferez
qu'à de dignes sujets qui soient capables d'en rem-
plir tous les devoirs. Ce qui nous est marqué par
l'exemple des apôtres, qui ssir le point d'ordonner
des diacres, assemblerent le peuple, & lui dirent,

„ Choisissez donc, mes freres, sept hommes d'entre
vous, d'une probité reconnue ,

pleins de l'esprit

,,
saint & de sagesse

,
à qui nous commettions ce

„ ministére
: Et comme cet avis de saint Paul

:
N'imposez pas legérement les mains à personne,

ne regarde pas tant la collation des ordres eccle-
siastiques que l'imUtution des ministresjlesévêques
ne doivent confereraucun benefice, sur tout à char-
ge d'ames, qu'après une exade recherche de leur
doctrine, de leur âge, de leurs mœurs, & de leur
capacité

:
ils doivent de plus s'informer si le pourvu

cst dans la résolution de résider, & y tenir la main,
& exiger même de lui le serment sur la résidence ;
rien n'étant plus pernicieux pour le bon ordre des
églises, que de les voirun tems considerable,privées
de leur pasteurs.

Le huitiéme confirme un statut du concile de
Latran, qui défend de disposerdes benefices qui ne
sont pas vacans>contre ceux qui nomment à ces be^-
nesices par voye d'anticipation

y
6c même avant la

mort des beneficiers. Pour remedier à cet abus, le
légat défend de fairede pareilles nominations, qui
sont déclaréesnulles étant faites contre les canons:
& il ajoute, que si quelqu'un transfere- à un autre le
droit de nommer,dès lors il estprivé de ce droit qui
fêta dévolu au superieuf; voulant que tous observent
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le decret du concile de Latran, & que ceux qui y
contreviendront

y
encourent les peines qui y sont

portées.
Le neuviéme censure la simonie comme un cri-

ille détestable
y

qui provient de l'avarice des eccle-
siasiiques, 6c que les Maints canons ont toujours con-
damné. C'en: pourquoi on interdit tout paétejpro-
messe

, convention
>

argent, concession d'une partie
des fruits: On renouvelle la constitution de Paul II.
qui commence par ces mots, Cum deteflabile; & tou-
tes les autres loix ecclesiastiques, tant générales que
particulieres à l'Angleterre contre les Simoniaques,
non-seulement quant aux provisions des benefices,
mais encore en ce qui regarde l'administration 'des
saints ordres

y
& des sacremens. On rapporte ensiîite

une formule de serment que devoit fàire celui qui
était pourvu d'unbenefice, jurant sur les Maints évan-
giles, qu'il n'étoit coupable d'aucune simonie, de
quelque espece qu'elle pût être.

Le dixième défend l'aliénation des biens de l'é-
glise ; rappellant une autre constitution du même
Paul II. qui commencepar Ambitiosè

, & qui concerne
cette matiere. C'est pourquoi l'on ordonne à tous
archevêques

,
évêques, beneficiers, administrateurs

de biens ecclesiastiques
,
sous quelque nom qu'ils en

joiiiflent, de faire dans l^espace de six mois, depuis
la publication des présentes

, un inventaire de tous
les biens

,
meubles & immeubles

y
droits, aél:ions,

dettesqui appartiennent à l'église
, en présence de

témoins dignes de foi
y
lequel inventaire sera renou-

vellé tous les trois ans ; & l'on en fera deux copies
dont l'on resèrvera l'une dans la propre église à la-



quelle appartiennent ces biens, & l'autre fera mile
entre les mains du métropolitain ou de l'évêque,
qui la fera porter dans sa visite

, pour punir ceux
qui y auront contrevenu. On ordonne encore l'ob-
fervation des ordonnances d'Othon 6c d'Othoboni,
3ui avoient été autrefois légats en Angleterre, pour

defendre de donner à loyer les dignitez, décanats,
archidiaconez, ou tout revenu provenant de l'exer-
cice de la J»urlsdlâion spirituelle.

Le onzième ordonne d'élever dans chaque église
cathédrale un certain nombre de jeunes clercs dont
on puisse tirer des [ujets, pour remplir dignement
les benefices du diocése. Le dessein du cardinal Po-
lus étoit de fonder dans chaque ville épiscopale un
fetfiinaire pour les besoins du diocése. Il entendoit
que ces seminaires fussent distribuez sous deux claC-

ses
:
Que dans l'une on enseignât le Latin à la jeu-

nene ; que l'autre fût composée de personnes qui
eussent fait déja quelque progrès dans l'étude,&aïant
reçu les quatre ordres mineurs,ftissentappliquezà l'é...

tudede la philosophie & de la théologie, & élevez
?

dans l'amour & dans la pratique de la vertu, jusqu'à.
.

ce qu'ils eussent la capacité nécessaire pour desservir
:

quelque église, & posseder quelque benefice. On se
;

proposoit de prendre pour l'entretien de ces semi-

»

j
naires,le quatrième denier des revenus du clergé

> ,

& l'évêque conjointement avec le doyen, & lécha-
-

pitre, devoient prendresoin de ces maisons.
Le douzième regardoit l'ordre & la maniere de

Î

faire les visites de chaque diocése
, pour corriger les

?

vices, retrancher les abus ,
regler les mœurs, & ré-

-
tablir la force Sd'usage des loix eccleflassiques. C'est

;



pourquoi 1 on ordonne aux eveques de viÍiter tous
les trois ans leurs diocéses par eux-mêmes,s'ils n'en
sont empêchez,ou par d'autres personnes pieuses &
charitables. On avertit ces visiteurs de ne se faire
accompagner que de ceux qui leur seront absolu-
nient necessaires, de se contenter d'une nourriture
commune, &c d'expedier leursvisites le plus promp-
tement qu'ils pourront,pour éviter les dépen(esinu-
tiles. Ils commenceront par la ville principale

,
parcoureront ensuite le diocése. Dans la ville

,
ils vi..

siteront d'abord la cathédrale, ensuite les collegia-
les

,
les paroisses, les écoles, les bibliothèques & les

hôpitaux. Ils prêcheront & administreront le sacre-

nient de confirmation. Ils s'informerontdes moeurs
du clergé, & corrigeront ceux dont la vie n'est pas
reglée. Ils absoudront des cas réservez

, & rempli-
ront tous ies devoirs marquez dans ce decret. Tous
ces canons ne furent achevez, approuvez & publiez
que le dixiéme de Février 15 16-

On voit dans tout ce qu'on vient de rapporter ,quels étoient les desseins du cardinal Polus dans la
réformation de l'église d'Angleterre. En pressant le
clergé deie reformer lui-même, il l'asi-tiroit que rien
ne feroit capable de lui résister

,
s'il menoit une vie

pieuse &c réguliere. Il disoit là-dessus
, que comme

la plupart des gens plongez dans une ignorance groc.
iiere, ou trop occupezdes affaires temporelles, sont
d une opinion plutôt que d'une autre sur des préju-
gez généraux, & lans avoir approfondi les matieres
de théologie

>
c'est fort souvent la conduite scanda-

leuse des ecclesiasliques,ou leur pieté qui détermine
h monde à détester un parti & à suivre L'autre. C'est
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eii ce sens-là que le menConge 6c les erreurs peuvent
à l'abrid'uneapparence de probité, avoir l'avantage
sur la verité même. Toutes ses vues alloient ainna
reformer les gens d'église

,
à leur prescrire des re-

gles certaines pour la conduite de leur vie
, 6c à re-

trancher ce qu'ily avoit de scandaleux dans leur con-
duite. Il vouloitenir'autreschoses les obligerà la rési-

dence, 6c abolir la pluralité des benefices.Ilse propo-
foit encore de reduire les évêques à ne conferer les
ordres sacrezqu'après un examen suffisant, 6c à don-

ner les benefices au[eul mérite, sans[elaisserentraÎ-

ner par des vues toutes humaines. La résolution qu'il
prit de fonder des seminaires, marque qu'il sçavoit
levéritablemoyende rétablir une église infe&ée du
veninde l'hérésie. Il est certain en essèt que des per-
sonnes imbues dès leur enfance de maximes oppo-
sées à celles du monde, 6c accoutumées à une ma-:
niere de vie éloignée des mauvais exemplesdu siécle,
sontbien plus propres à exercer les fondions dumi-
nistere évangeliqueque ceux qui ont vécu dans les
vanitez & au milieu des plaisirs. Ces derniers souvent
esclaves de leurs anciennes habitudes,ont bien de la
peine à vivredans la gravité 6c la régularité que de-
mande leur vocation.

Dans le mois de Septembre on commença a ins-
truire le procès du fameux Cranmer archevêque de
Cantorbery. Dès le mois d'Avril de l'année précé-
dente 1554. il avoit été déclaré hérétique. Comme
on l'avoit toujours vu accommoder sa religion â
celle du roi

y
ou crut aisément qu'il suivrois celle de

la reine, 6c qu'il ne feroit pas plus de difficulté de
dire la 111eife',) qu'il en avojt fait fous Henry VIII,

Écrans
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durant treize ns, CUlS y croire Mais l'engagement
étoit trop grand, 6c il se seroit déclaré trop évidem-

nient un homme sans religion, en chageant ainsi

à tout vent, On le condamna donc pour crime d'hé.
relie; 6c le douzième de Septembre de cette année,
il fut amené devant ses juges, qui étoient Broocks
évêque de Glocester, 6c délegué du pape, Martin
& Story ,

commissaires de Philippe 6c de Marie.
L'accusation roula sur ses mariages & ses héreiies.

On lui reprocha qu'il avoit été marié deux fois.,
qu'il avoit entretenu secretement une femme sous

le regne de Henry VIII. & ouvertement sous celui
d'Edojiiard VI. qu'il avoit publié divers ouvrages
remplis d"héresles ;

qu'il avoit combattu la presence
réelle de Jesus

-
ChriIt dans l'Eucharistie. Il avoua

les faits qu'on lui imputoit sur sa doctrine 6c sur ses

mariages, 6c remontra qu'il n'avoit jamais forcé
personne de signer ses sentimens

: ce qu'il avançait
faussement, comme on l'a vu par l'emprisonnement
de Gardiner 6c de Bonner, par le supplice de Lam-
bert, d'Anne Askew de Jeanne de Kent, 6c d'au-

tres. Comme la reine destinoit Polus à être [ucce{:
seur de ce prélat dans l'archevêché de Cantorbery,

ce cardinal qui n'étoit que diacre, fut ordonné prê-

tre sur la fin de cette année
; 6c quatre mois après,

il prit possession de cet archevêché, se faisant un
scrupule d'être sacré

, tant que Cranmer seroit en vie.
En France, le roi Henry II. qui pensoit déjà à

l'expédition de Naples, 6c qui étoit bien aile de
faire sa cour au nouveau pape, fit un édit contraire
à celui qu'il avoit donné quatre ans auparavant, 6c

par lequel il s'étoit reservé la pleine 6c entiere con-
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noiflance du crime d'héresie, a moins que raccula..
tion ne demandât des, éclairciflemens, ou qu'il ne
s'agît de juger ceux qui étoient ecclesiastiques. Par
l'édit de cette année, au contraire le roi ordonnoit
à tous les gouverneurs & officiers de justice de son

royaume
.,

que ceux. qui auroient été convaincus
d'héres'le

, & condamnez comme tels par les juges
ecclesiastiques, & comiflaires établis en ce qui con-
cerne la foy fussent auÍÚ-tôt punis sans aucun, retar-
dement, selon la grandeur de leur faute, &sans au-
cune appellation. Le cardinal de Lorraine se chargea
lui-niciiieAde proposer cet édirau parlement,afinqu'a-
près qu'on l'auroit enteriné) suivant la coûtume, il
Fût publié & mis a exécution. Il y vint lui-même, il

appuya sa demande de beaucoupde raisons. Maisles,
conseillers étonnez d'une telle proposition, dont on:
n'avoit point d'exemples, qu'on ôtât la voye d'appel
dans de pareilles causes, demanda du tems pour en
déliberer,&députerentquelques-unsd'entre^euxpour -

aller faire au roi leurs très-humbles remontrances.
Ces remontrances furent faites le seiziéme d'Oc-

robre, après le départ des cardinaux de Lorraine &:
deTournon pour Rome. On -y

rappelloit l'édit pu-
blié il y avoit quatre ans, comme contraire à ce
dernier. iC C'est une chose établie par les loix du
j, royaume, disoient ces députez, que les rois y ont
a,.une entiere & pleine puissance sur leurs sujets, Se

^ que c'est à eux seulement que les peuples de leur

yy
obéïssance doivent demander justice. Et quoiqu'ils.

„ ne jugent pas des affaires spirituelles,. néanmoins
>

„ comme ils se sont déclarez depuis si long-tems les,

w
défenseurs de la religion & de la dignité sacerdo-I.
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taie, ils ont eu raison de s'attribuer en cela quel- „
que droit

:
de sorte que quand on est en contesta- „

tion pour le possessoire d'un benefice, personne
„

n'en peut connoître que les juges royaux. Cepen- „dant votre majesté par son édit[oûmet aune pulis- „sance étrangere les personnes même sur qui elle a „droit de vie &: de mort. Nous avons la douleur de „voirvotre autorité affoiblie & blessée par ce moïen,
)$puisque par une loix écrite vous abandonnez vos,,

Sujets
,

dont vous commettez la réputation
3

les,,
biens, & enfin le salut à des étrangers

,
c'est-

dire, à des juges eccleflastiques, 6c qu'en ôtant la „
'Voye d'appel, qui a toujours été le refuge de l'in- „
vocence, vous les exposez à une puissance illégiti- „
me, & par consequent à la présomption de ceux qui

3,abuseront de votre autorité royale qui leur aura
été transferée. C'est pourquoi nous croïons qu'il est
plus juste que vous laissiez à vos magistrats le droitJ,
de connoître& de juger de ce crime, &que quand„
il s'agira de sçavoir si une opinion est hérétique,,,
cela icit éclairci par des ecclesiastiques, à qui vous
permettrez d'exercer leur jurisdi&ion sur les leurs.,,
Il seroit sur tout fort à propos que votre majesté „
priât le pape de permettre que vos juges connus- „fent de ces appellations, au jugement desquelles on ,,appelleroit quelques-uns de vos conseillers eccle- „siastiques,qui, s'ils ne sont pas en assez grand nom- „bre, pourroient prendre a \ ec eux des personnes il-
lustres par leur pieté, par leurs bonnes mœurs, ôc „
par l'innocence de leur vie. Quant à l inquifrtion;
le commiflairc du pape pourroit établir dans cha-"
que province des hommes connus par leur probi-,,



„ te >
en ordonnant que les évoques & non les ac-

iy
-cusez feroient les dépenses nécessaires pour infor-

,,.mer, & que quand le jugement auroit été rendu ,
„on ordonnât touchant les frais, si la chose le re.
j,quiert ainsi

: au moyen de quoi les procès seroient

„ renfermez dans de justes limites. Nous croyons
„ aussi qu'on pourroit ajouter à l'édit, que puisque

les supplices de ces malheureux qu'on punit tous
les jours pour la- religion, n'ont produit jusqu'à

^présent d'autre effet que la, punition du crimey.
„sans corriger les erreurs'; il feroit jude d'imiter 1"0--

exemple de la primitive église, qui ne s'estpas ser-

„ vie du fer & du feu pour établir & étendre la reli--

3,
gion, mais de la pure doarine &. des bons exemple^.

)J
des payeurs. Nous croyons.donc que votre 111a-io

„jefl:é doit travailler à conserver la foi par les mê-
,,mes voyes qu'on a autrefois suivies, puisque cela

„ dépend de vous, & qu'il n'y a que vous qui puis-

yy
siez y réiïffir. Que les évêques comme de bons ôc
fideles passeurs président eux-mêmes à la conduis

3,te de leur troupeau : Que ceux qui leur sont sou-»

illis mènent une vie réguliere, & qu'ils pratiquent
la parole de Dieu, qu'ils enCeignent aux peuples..
Qu'on n'admette personne à l'avenir aux dignitez

^ ecclesiastiques.. qui ne puisse dignement exercer;
^ses fondions

.,.

sans substituer des vicaires.. Telle:
„esl laracine qu'il faut cultiver, & le fondement

sur lequeL il faut bâtir. Par-là les hérésies se diflî--

„ peront. Si au contraire on méprise cette voye ,
il

.
est à craindre que l'erreur n'augmente, quelque ri-

goureux que soient les édits qu'on publiera dans!.
^la :[llÍte.



Les armes du roi eurent quelque succès en Italie
dans cette année. Les François ayant pris le neu-
vième de Décembre dernier la ville de Verceil en
Piémont, sous la conduite du Seigneur de Brissac

,réussirent heureusement dans leur entreprise sur
Casal

3
dont ils se rendirent maîtres le troisiéme de

Mars, & quelque teins après forcerent la citadelle
de capituler. Le même Brissac se saisit aussi de VuU
piano, ville du Piémont,le vingt-unième de Sep.,
tembre \ & le septiéme d'Oètobre la ville de Monte-
Calvo, & sa citadelle se rendirent à Salvaison gou..:.

verneur de CasaL Mais les François ne réiiffirens

pas si bien au siége de Calvi
>

dans l'isle de Corse ,
quoiqu'ils rusent soûtenus de la flote des; Turcs

-,

on ciperoit de chasser entièrement les Genois de
cette îsle. Le dixième d'Aoûtils donnèrent l'afr
saut

3
& revinrent à la charge jusqu'à trois fois, & au-

tant de fois ils furent repoussèz
: ce qui obligea Ur-

sin qui commandoit de. lever le' siége
, & d'aller se

presenter devant Bastia, quil fut obligé d'abandon.
ner, parce que les Turcs refuserent de lui donner du
secours

: & comme
.

il n'étoit pas allez fort pour ve-
i1ir seul à bout de cette entreprise, elle fut sans suc^
ces. Ainsi sur la fin du mois d'Août, la flote de ces .

-

infidèles
3

s'en retourna dans son pays, après avoir,
parcouru, là côte de l'isle de Sardaigne ; 6c celle des

.François reprit peu de tems après lechemin de Mari
seille

.y
d'où elle étoit venue.

Dans le même tems on' découvrit à Metz une
conjuration formée par les cordeliers qui vouloient
livrer cette ville aux Impériaux. Le chapitre gêne-
rai .de ce ordre devoit s'y tenir

, & sous ce prétexte

AN. 1C55.
X X X| X.
Conquête des

François en
Piémont. Us le-
vent le siége de
Calvi.

De TÎ)Ou liij?.
-lib. 15.

X t;
Conjuration:)

des cordeliers
«

pour livrer
Metz aux Ino-

-pcriaux.



on devoit faire entrer des (oldats vêtus en religieux ,
.comme si ç'eut été de véritables religieuxqui seroient

venus au chapitre
: & comme il étoit en même tems

à présumer qu'il étoit besoin de beaucoup de vin &
de beaucoup de bled pour nourrir tant de monde ,
on y devoit conduire un grand nombre de tonneaux
qui devoient être remplis d'armes. Ces mesures pri-
ses

, ceux de la garde de Thionville ayant mis des
embuscades dans des lieux convenables

,
devoient

se presenter devant Metz ; & pendant que la garni-
son Françoise sortiroit pour les repousser, la ville
demeurant alors lans défense

,
les Soldats que les cor-

,deliers auroient fait entrer -crieraient aux armes ,
Se s'étant emparez des portes, recevroient dans la,

ville ceux qu'on auroit mis en embuseade. Mais un
officierFrançois ayant observé qu'un de ces religieux
alloit souvent trouver les ennemis à Thionville, en
conçut quelque soupçon ; & sur son rapport on se

saisit du cordelier, qui n'eût pas été plutôt mis à la.

question1) qu'il découvrit tout le complot. Les cor-
deliers furent punis comme ils le meritoient, & leur

couvent donné aux récollets qui l'occupent encore
aujourd'hui. v

Au commencement du printems le bruit courut
dans les Pay-Bas , que les Imperiaux s'assembloient

en grand nombre auprès de Caceau-Cambrées,

pour faire un effort contre Marienbourg, que les

François avoient pris l'année précédente. Le roi qui
etoit alors à Fontainbleau

,
occupe aux nôces de

Nicolas de Vaudemont, & de Jeanne de Savoye,
soeur du duc de Nemours ,

dépêcha le maréchal
de Saint-André en Picardie, en l'absence du duc

AN. 1555.
SSleid4n,incorn.

1. 16.
De Th°u in hsi.

llb. i f. m.6.
Belcar.in"m.

lib. 16. n. 6j-

XLI.
t-es Imperiaux

ont dessein de
reprendre Ma-
ïienbourg.

De Thou hiss.
J&.i } .



de Vendôme qui en etoit gouverneur, le vidame
de Chartres, & beaucoup de seigneurs, pour faire
le dégât dans le comté de saint Paul. Ce général prit
son chemin par l'Artois, & feignit de se retirer,
après avoir ravagé la campagne : mais ayant sçû que
les Espagnols & d'autres troupes levées dans le pays,
s'étoient logez au Catelet, il y alla de nuit, attaqua
cette ville par escalade, & la prit. On traita favora-
blement les Espagnols ; mais on n'en usa pas de me-
me avec ceux du pays. L'on abandonna la ville

aute;
pillage des soldits, l'on l'on fit le dégât dans les cam-
pagnes voisines, afin que l'ennemi qu'on disoit y de-
voir venir

, n'y trouvai rien pour subsister
: & Ma-rienbollrg fut ravitaillée

y pour l'empêcher d'être
surprise par les Impériaux.

Le marquis de Marignan se rendit maître de
Porto-Ercole, où les Impériaux exercerent de gran-des cruautez, & étant. revenu peu de tems après
du Piémont a Milan, il mourut dans cette ville
le deuxième de Novembre, d'une maladie con-tractée par ses longues veilles, & par ses travaux
continuels

: & le vingt-unième du même mois, onlui fit de magnifiques funerailles, ausquelks-asEfta-
la premiere noblesse de la province, avec Ferdi-
nand Alvares, duc d Albe, que le roi Philippe avoir
envoyé depuis peu à Milan, en la place de Ferdi-
dand de Gonzague, que l'on éloigna de l'admis
nistration. Après la mort de Marignan, le duc
d'Albe se tetira de la province, & le roi Philippe
suivant le conseil de Caftaldo

, nomma pour gou-
verneur de Milan le cardinal de Trente Christo....
phle Madrucce

, homme d'un esprit agréable
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joint à beaucoup de rancie ôc de droiture, qui

ayant sçû gagner l'amitié des sept eleaeurs de l'Em-

pire
, ôc même des princes Protestans,, avoit beau-

coup. travaillé pour les affaires d 'Allemagne, ôcavoit

rendu de grands services a l empereur Charles V.

dans plusieurs occasions importantes. On lui joignit
le Marquis de Pescaire, pour avoir sous lui le com-
mandement des armées., &e succeder au marquis de

Marignan.
Il arriva dans cette année à Geneve un tumulte

causé par quelques magistrats, qui haïssant extrê-
mement Calvin, & jaloux du grand crédit qu'il s'é-

toit acquis dans cette ville
,

entrepritent de le dé-
pouiller de son autorité

, & de .la faire paner entre
leurs mains. Un de leurs griefs étoit, que l 'on rece-
,voit trop aisément dans la ville ceux qui a cause de la

religion, & pour éviter les derniers ùpplices, étoient

venus de France, 8c de ce que ces refugiez jouil-

soient à Ceneve de tous les privilèges des citoyens.
-D'où il étoit arrivé que le nombre d'un des partis s'é-

tant augmenté, le crédit & l'autorité de l autre com-
mençoit auÍfi-tôt à s'affoiblir. Le peuple irrité résolut

donc d>,-,Irrèter le cours d'un mal qui gagnoit consi-

defablement, Ôc dont il craignoit extrêmement les

suites. Pour y réussir,on se servit de cet artifice. L 'on

courut de nuit de côté & d'autre, & l'on cria que les

François paroissoient en armes, comme s'ils avoient

reçu quelque signal
,

& que la ville étoit trahie. Mais
les étrangers n'étant point fortis de leurs maisons,

le peuple ,à qui les conjurez pensoient faire pren-
dre les armes par ce moyen ,

n'en iomt point

non plus
:

de sorte que leur artifice fut inutile ôc
sans

.AN.1555.

XLIII.
THmulte ex-

"citéà Genève.
De Tho» lib,

a6.



sans esfet. Quelques-uns de ceux qui avoient crie,
furent punis, & d'autres éviterent le châtiment par
la fuite. Ceux de Locarne, qui faisoit autrefoispar-
tie du duché de Milan

y
& qui fut cedé en 1512. aux

cantons Sui1ses, demandèrent en même tems qu'on
leur accordât une religionplus pure, sélon leur ex-
pression

, & qu'on leur annonçât la parole de Dieu
sans mélange. Mais comme la plupart de ceux sous
la dominationdesquels ils étoient, faisoient profef-
sion de la religion Catholique

,
les opinions furent

différentes
, & il étoit à craindre qu'on n'en vînt

à une guerre ouverte, si l'on n'eût pas ordonné quelesLocarnois demeureroient dans la religion de
leurs ancêtres

, & que ceux qui ne voudroientpas
prendre ce parti-là, & se soumettre, pourroient se
retirer ailleurs

; ce qui fut cause qu'il y en eut beau-
coup qui se retirerent à Zurich,où ils furent très-bien
reçus.

On renouvella encore contre Calvin dans cette
annee les mêmes accusations que Bolsec avoit for-
mées contre lui

,
qu'il faisoit Dieu auteur du peché.

De quoi il alla se justifïer encore devant le senat de
Berne,qui ne voulut rien prononcer.

Ce fut vers le même tems que cet hérésiarque
toujours plein du desir d'étendresa [eél:e;entra dans
les idées d'un chevalier de Malthe

,
nommé Ni-

colas Durand de Villegagnon
,

qui entreprit d'é-
tablir le Calvinisme dans l'Amerique. Ce chevalier
etoit dela province de Brie, d'une ancienne maison,
un des hommes de son siécle le mieuxi fait, l'esprit
orné de rares connoissances, & d'une valeur refpec-
tée même parles plus bravescapitaines de son tems.
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Il s'étoit distingué au siége d'Alger
,

où il futbleiïe

en servant Charles V. Il ne s'étoit pas moins signalé
sur mer pour le service de la France , en qualité de
vice-amiral des côtes de Bretagne. Comme il a-
voit de la passion pour la gloire, & peut-être pour
amasser des richesse's il avoit obtenu du roi,par la mé-
diation de l'amiral de Coligny

,
la permission d'é..

quipper une flotte
, &c d'aller fous les auspices de ce

prince porter les armes de France dans le nouveau
monde. Il fit entendreà Henry II. que par ce moyen
on travailleroit pour la gloire du nomFrancois;qu'on
feroit faire diversion aux ennemis

, & qu'enfin l'on
affoibliroit leurs forces, parce qu'ils tiroient de ces
pays de grands avantages pour la guerre :

de sorte

que quand on auroit rendu la liberté aux Ameri-
quains, on établirait chez eux un commerce dont
les Espagnols tiroient seuls tout le profit,par la du-
reté avec laquelle ils traitoient ces peuples.

Mais de Villegagnon avoit d'autres desseins. Il
traita en secret avec l'amiral de Coligny, qui favo-
risoit sous main la religion des Suisses, & par con-
séquens celle de Geneve

,
dont il y avoit déjà beau-

coup de sectateurs en France
, & lui fit esperer de

l'établir dans le pays dont il prétendoit s'empa-

rer ,
afin que les Protestans qui s'y voudroient réfu-

gier, y trouvaient une retraite assurée. Calvin qui
fut sans doute consulté là-de{[us, ne manqua pas de
faire valoir cette maxime de Jesus-Christ dans son
évangile, que quand on vous persecute dans un lieu,
il faut fuir dans un autre :

il voulut faire passer cette
conduite pour une imitation du zélé des Apôtres

3
dans la vue d'étendre par-là sa fausse religion. Mais
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outre que la cause étoit très-differente, la maniere

en fut pleine de fraudes & d'autres défauts conside-
rables. Il ne fut pas mal-aisé à l'amiral de Coligny de
surprendre le roi sous ces apparences trompeuses,
d'établir une colonie de François dans ce pays-là

.
à l'exemple des Espagnols &: des Portugais, qui en
tiroient de très-grandsprofits; mais la fin principale
étoit d'y aller établir la nouvelle église aux dépens
de ce prince. Ainsi Coligny crut pouvoir se servir
utilement de l'industrie du chevalier de Villega-

gnon, & de ses autres guerriers pour l'avancement
de If.- réforme

:
il leur donna trois vaisseaux du roi,

qu'ils chargerent d'une troupe de Calvinistes ca-
chez

,
& mcJez avec quelques Catholiques, dont ils

ne se défiaient pas. Ils partirent du Havre de Grace
le septiéme de Juillet. Mais ayant été surpris d'une
tempête

,
ils furent repoussez à Dieppe

,
où ils mi-

rent à terre quelques-uns des leurs, qui ne pouvant
souffrir la mer, bornerent là leur voyage. Ils parti-

rent ensuite le quatorzième d'Août pour la seconde
fois, & ayant passe le détroit entre la Bretagne &
l'Angleterre, vingt jours après, ils parurentà la vue
du Pic de Tenerifle. Ils arrivèrent le huitième de
Septembre au cap d'Ethiopie,&côtoyerent la Gui-
née.

Enfin ils arriverentsur la fin de Novembre 1555.
dans la riviere de Janeiro sur la côte du Bresil, à

vingt-trois degrés de latitude meridionale.llss'avan-

cerent jusqu'à une certaine petite isle déserte large
d'environ mille pas, & longue de six mille. Ville-

gagnon y fit faire des loges comme pour servir de
guerites

>
& fit Elire au milieu un fort, qu'il nomma
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le tort de Coligny
,

du nom de l'amiral, qui gagné
par cet honneur

, & par les richessès que les deux
premiers vaisseaux rapporterent de ce pays-là, en
renvoya trois autres chargez d'un plus grand nom-
bre de Calvinistes, avec deux ministres de Geneve,
que Calvin lui envoya sur une lettre qu'il avoit re-
çûë de lui. Ces deux étoient Pierre Richer, qui avoit
déja plus de cinquante ans, & Guillaume Chartier,
a qui Calvin donna la million qu'il n'avoit pas.
Beaucoup d autres les accompagnèrent, entr'autres
Jean de Lery Bourguignon, Philippe Corquilleray,
qui s etoit retiré à Geneve pour sa religion

, & qui
s'offrit de les conduire, homme connu de Coligny

,& que cet amiral avoit sollicité par ses lettres de se
charger de cette c0111mifIion, qui regardoit, disoit-
il, la gloire de Dieu. Lorsqu'ils furent venus trouver
Coligny à Châtillon sur Loire en France

,
& qu'ils

eurent pris ses lettres, ils allerent à Honfleur
,

d'où
ils partirent le dixième de Novembre de l'année
suivante avec trois vaisseauxbien équippez,& aïant
pris la même route que Villegagnon.its arriverent
au cap de Frio le quatrième de Mars suivant, & trois
jours après ils se rendirent au Fort de Coligny.

.

Aussi-tôt qu'ils furent arrivez
, on établit une

forme d'église, suivant la coutume reçue à Geneve ,& l'on fit aussi la cène
,

où Villegagnon assista le
vingt-uniéme de Mars : mais ce ne fut pas sans quel-
ques oppositions de la part des Catholiques

: & la..

division s'étant mise parmi les Calvinistes mêmes,
causa la ruine du projet. Ce sur premièrement au
sujet des azymes &c du pain levé, à peu près comme
on a YÛ qu'on se brouilla d'abord dans Genève

,
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jufqli"à faire chasser de la ville Calvin même avec ses
adhgrans. Le second differend fut beaucoup plus
scandaleux

:
il survint au sujet de l'explication de

ces paroles du chap. 6. de saint Jean : La chair ne
fertde rien, c'esl te[frit qui vivifie, les mêmes dont les
Calvinistes abusent si souvent. Le ministre Rlcher,
moine apostat de l'ordre des Carmes, poussant l'im-
pieté plus loin qu'aucun de sa sedte

,
(oûtintopiniâ-

trement que le Verbe fait chair
, ne devoit être ni

adoré ni invoqué
, contre les paroles de l'écriture

,
ou le Pere éternel ordonne aux anges de l'adorer

ydes le premier moment de son entrée dans le mon-
de. Richer lui refusoit cet honneur dans son Incar-
nation

, & à plus forte ration
>

lui sembloit-il \ dans
l'eucharistie, de quelque maniéré qu'on l'y crût. Il
n'y apporte, disoit-il., aucune utilité au communiant.
La chose alla si loin, qu'il fallut renvoyerl'autre mi-
nistre Chartier pour consulter Calvin

,
lui qui n'a-

voit établi d'autre regle de décision que le Cens par-
ticulier d'un chacun.

C est pourquoi le chevalier de Villegagnon,qui
avoit du bon sens, & qui étoit d'ailleurs assez instruit
pour confondre le ministre, conclut qu'il n'y avoit
point de sureté dans ses principes. Il combattit Ri-
cer en plein sermon

, & depuis dans d'excellens é-
crits,& se déclara publiquement Catholique avecplu-
fleurs auties. Il n'en. falluti.

pas davantagepour in-
i • /* /* i *idiipoier l'amiral, qui ne lui envoya plus desecours ;

mais s étant rendu le plus fort
,

il chassa les Calvi-
nistes, dont quelques-uns se hazarderent de repas-
ser la mer sur un méchant vaisseau

} & ne pou-
vant plus. dans la suite résister aux Portugais &
aux Sauvages, il fkt contraint d'abandonner son

AN.1555.

XLVIII.
Dispositions de
toute l'entre-
priseparses di-
visions.

Beze in Icon. -

(ub. titul.Mat"t.
Amer.

Ce-eP. Acl. des
Mart.

Hiij



fort & de s'en revenir en France
,

où il n'arriva qu'en
15 5 8. & où il écrivit contre le Calvinisme. Il v6êcut

encore treize ans bon Catholique après son retour,
n'étant mort que le treizième de Mars 1571 dans sa
commanderie près de Nemours.

Je ne trouve qu'un seul cardinal mort dans cette
année, qui fut JerômeVeralli Romain,fils de Jean-
Baptiste Veralli

, & de Julie
,

sœurdu cardinalDo-
minique Jacobatius, né en 1500. Après ses études
d'humanité, il s'appliqua au droit, dans la connoif-
lance duquel il fit de grands progrès

>
& il obtint

par son merite la charge de referendaire de l'une ôc
l'autreGgnature.Il fut fait évêque de Trivento, de
Caserta, & perpetuel administrateur de l'archevê-
ché de Roflano ;

enfin évêque de Capuccio. Il étoit
nonce à Venise sous Paul III. l'an 15 3 6. lorsque les
sept premiers compagnons de saint Ignace firent
voeu d'une pauvrete volontaire entre ses mains, &
en reçurent les ordres sacrez. Etant retourné à Ro-
me ,

le même pape l'envoya en Allemagne auprès
du roi Ferdinand, pour succeder à Jean Moron évê-

que de Modene, qui fut ensuite cardinal
: 6c quel-

que tems après il fut internonce auprès de l'empe-
reur Charles V. pour les affaires de la religion,dont
il s'acquitta avec tant de zélé & de prudence,que le
même souverain pontife voulut recompenser sou
mérité, en l'honorant de la pourpre Romaine dans
la douziéme promotionqu'il fit le huitième d'Avril

1549.. & lui donna le titre de S. Martin aux Monts.
Jules III. l'envoya légat en France auprès de Henry
II. pour engager ce prince à la paix

,
& a finir la

guerre de Parme & de la Mirandole. Après son re-
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tour il changea son titre en celui de saint Marcel
,

& eut la charge de prefet de la signature, dans l'e-
xercice de laquelle il mourut à Rome le onzième
du mois d'Odobre de l'an 1555. âgé de cinquante
cinq ans, &fut enterré dans l'église des Hermites
de saint Augustin

, avec une épitaphe qu'on y voit
encore. Il assistaaux conclaves de Jules III. de Mar-
cel II. & de Paul IV. & l'on voit quelques lettres
qu'il écrivit à Pierre Aretin.

Parmi les auteurs et:cleGasiiques qui moururent
dans cette même année

>
on compte i\ Isidore Cla-

rius,né dans un petit châteaunomméChiariaou Cla-
rio,près de Bresse en Italie l'an 149 5 •

Dès ion jeune
âge il avoit abandonné le monde pour se consacrer à
Dieu parmi les Religieux de (aine- Benoît, de la
congrégationdu Mont-Cassin

:
il y apprit les la,n-

gues & la théologie
, & s'y distingua par ses rares

talens & par son éloquence en plusieurs occallons:.
sur-tout

3

dans la troisiéme session du concile de
Trente

,
où il parla avec beaucoup d'érudition sur

l'autorité dela version vulgate de l'écriture sainte.
On croit qu'il etoit encore à ce concile, lorsque
Paul III. lui donna l'évêché de Folignoen Ombrie,
où il se retira aJuflî-tôt pour y vacquer a ses fondions,
& instruire ses peuples, autant par ses exemplesque
par sa parole. Il étoit auparavant abbé de L1inte
Marie de Casana ; & l'on trouve dans la cinquième
[esiion du concile

,
qu'il y prend la qualité d'abbé

de Pontide â Bergame. Après avoir gouverné son
église de Foligno pendant septàhuit ans, avec une
vigilance& une assiduité vrayementépiscopale, il y
mourut en odeur de sainteté le vingt-huitième de
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Mai de cette année 15Ss. âge de loixante ans, gé-
néralement regretté de tout son peuple, quiaccou-
roiten foule dans son palais pour voir & baiser son

corps, qui fut exposé pendant quarante heures. Il
fut enterré dans ion église, où l'on voit encore au..
jourd'hui son épitaphe.

Comme cet auteur étoit fort laborieux, & qu'il
entendoitparfaitement l'Hébreu & le Grec

,
il en-

treprit deux ouvrages considerables sur l'écriture
sainte ;

l'un de réformer la versîon vulgate de toute
la bible

;
l'autre

,
de saire des notes littérales sur les

endroits qui pouvoient souffrir quelques difficultez.
Ces ouvrages sont sçavans, solides & utiles. La pre-
miere édition faite à Venise en 1541. fut mite à
l'index au rang des livres défendus

,
principalement

àcausedela maniéré dont il avoit parlé de la vul-
gate dans sa préface. Mais ces défenses furent levées
parles députez du concile de Trentepour l'examen
des livres, & l'ouvrage d'Isidore fut permis, à l'ex-
ception de la préface & des prolégomènes. Il fut
depuis très-bien imprimé à Venise en 1564. Il a tra-
duit le nouveau testament en Italien. Quoiqu'il ait
écrit avec beaucoup de modération sur les correc-
tions de la bible, il assure néanmoins qu'il en a ré-
formé plus de huit mille passages; & il reconnoît
qu'il en auroit changé beaucoup davantage

3
s'il

n'avoit pas eu peur de choquer les Catholiques. Ses

autres ouvrages sont des scholies sur le cantique des
cantiques

>
sur le nouveau testament

,
sur le ser-

mon de Jesus-Christsur la montagne, sur l'évangile
de saint Luc, deux volumes de discours extraordi-
naires, pour expliquer les principaux endroits de

l'ancien
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l'ancien & du nouveau Testament
:

deux discours
de la justification &de la gloire

, prononcez dans le
concile de Trente une exhortation à la réünion ;

une autre sur la modération avec laquelle un Chré-
tien doituser des richesses; outre deux discours sur
le chapitre neuvième de l epitre aux Romains ; &;
trois livres sur le quinzième chapitre de l'épitre aux
Corinthiens, qui n'ont point été imprimez. Les let-
tres-de cet auteur ont été donnéesau public en 1705.
par dom Maur Piazzi,abbé du monastere de Parme.

II. Pierre Lizet
,

premier président au parlement
de Paris, mourut aui1l dans cette même année

,
il na-

quit à Clermont en Auvergne, & s'étant élevé par
son Icul mérité aux premieres dignitez, il fut trois
ans conseiller au parlement, douze ans avocat du
roi, &c vingt ans premier président. Il s'acquit
beaucoup de réputation dans tous ces emplois,
sur- tout, dans le procès que Louise de Savoye mere
de Francois I. fit au connétable de Boubon

,
où il

parla avec beaucoup d'éloquence pour les droits du
roi & de la couronne. Ce ne fut qu'en 1529. que le
roi François I. le choisit pour être premier prési-
dent.mais il fut obligé de Ce démettre de cette char-
ge en 155o. par les artifices du cardinal de Lorraine
qui le haïssoit,& qui avoit juré sa pe:"te,parce que ce
magistrat avoit fait refuler dans le parlement le ti-
tre de princes à ceux de la maison du cardinal; & ce
fut Jean Bertrandi que l'on avoit fait venir depuis
peu deToulouse

,
qui eut la charge de premier pré-

iïdent. Cette disgrâce abattit le courage & la con..
fiance de Lizet. Il eut recours à celui-là même qui
étoit l'auteur des révolutions qu'il éprouvait" ôc
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s'abaissant devant lui a une maniéré allez baiie, u
chercha à exciter sa compassion,& attirer sur lui sa
bienveillance. Il lui representa particulierement
qu'il étoit fort pauvre ,

& lui répéta plusieurs fois,

que dans son extrême vieillesse
,

il navoit pas autant
de terre que ses pieds en pouvoient couvrir en mar-
chant

, & qu'ayant été si long-tems à Paris avec la
premiere charge du palais, il demeuroitencoredans
unemaisonde loiiage. Sa soumission

,
& son air hu-

milié & abattu, touchèrent en effet le cardinal, qui
se démit en sa faveur de l'abbaye desaint Vidor de
Paris, 'où Lizet passa le reste de ses jours, sans rien
faire qui répondit à la réputation qu'il s'étoit acquise

auparavant. Il y mourut âge de soixante. & douze

ans, selon les uns le septiéme de Juin 15 ^4. (elorr.
d'autres en 15 y 7. ou même plus tard ; mais la pre-
miere datte est la veritable. Il avoit pris l'ordre de
prêtrise

,
& il fut enterré dans le chœur de l'église

de saine Vi6tor. Il avoit fondé cinq boursesdans le
college de Justice à Paris. Ils'amusa dans sa retraite
àconlpo{er quelques ouvrages de théologie & de;,

controverse, dans lesquels il ne réunit point, parce
qu'il n'étoit pas assez versé dans la connoissance de
l'écriture

, ni dans celle de la tradition.
Il fit imprimer ses ouvrages en deux tomes à Paris

en 1552. étant pour lors abbé de saint Vi&or.lls
contiennent neuf traitez,dans le premier desquels il
découvre les fondemens de la prétenduë réforme,
qui sont de s'en tenir uniquement à l'écriture sainte.
Dans le sécond, il traite de l'autorité de l'église,ion
unité, indefe&ibilité, & visibilité Dans le troillelne),
de la primauté de saint Pierre & de ses successeurs,
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dont il croit les decisions infaillibles
,

quand elles
"sont faites dans un concile général. Le quatriéme,
estune exhortation auxmagii1:rats, d'employertous
leurs soins pour exterminer l'hérésie. Le cinquième,
est divisé en six livres; de l'obligation des loixeccle-
iîasliques; que la bible ne doit pointêtre traduite en
François *,

de la confession auriculaire
*, que la pro-

session monastique-ne répugne pas a la liberté évan-
gelique

,
de l'aveuglement de notre siécle. C'est le

sujet des quatre derniers traitez. Un peu après que
ces ouvrages eurent paru imprimez à Lyonchez Se..
bastien Griphe en 1552. après l'édition de Paris,
Theodore de Beze ,

qui étoit encore assez jeune .s'avisa de les tourner en ridicule, par un écritmaca-
ronique tout-à-fait plaisant, où il suppose que maî-
tre" Benediétu> PajJœvMius,envoyé a Geneve par Pier-.

re Lizet, pour sçavoir ce qu'on y disoit de ses ou-
vrages }

lui rend compte de la commission. Ce qu'il
avance dans son traité contre les versions de l'écri-
ture sainte en langue vulgaire

,
est tout-à-fait origi-

nal. Il y dit, que quand la Bible a été traduite en
Latin au commencement de leglise, il y avoitdeux
sortes de Latin

,
l'un conforme aux regles de la

Grammaire
,

qui n'étoit entendu que des sçavans ;
& l'autre, qui n'étoit pas astreintà ces réglés

,
qui

étoit le seul que le peuple entendît ; & qu'ainsi la
vernon Latine de l'écriture ayant été faite en ce pre-
mier Latin

, ce n'avoit pas été proprement une ver..
flon en langue vulgaire

; ce que Lizet étend à toutes
les autrcs langues.

III. Georges Agricola
*
Allemand, qui, quoique

gledeciii.écrivit iur quelquesmatieresecclesiastiques,
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étoit né à Glauch ou Glaucha dans la Misnie,le vingt-
quatrième de Mars 1424. & eut pour maître à Lip..
nk Pierre Moselle, un de plus sçavans hommes de
son siecle. Il fit un voyage en Italie

,
où il acheva

de se perfectionner sous de très
-

habiles maîtres.
Après ion retour en Allemagne, il pratiqua la mé-
decine âjoachimstal ville de Misnie

, & s'appliqua
sur-tout à la connoissance des métaux, des mines&:
des animaux [oûterrains, ssir lesquels il a écrit diffe-

rens traitez, qui ont fraïé le chemin aux modernes
qui en ont traité depuis lui. Il examina auffi& cri-
tiqua les traitez de Guillaume Budé

,
de Leonard

Portius, d'André Alciat, sur les poids, les mesu-
res, & le prix de-, métaux, & des monnoyes. Il a
laisse aussi un ouvrage des traditions apostoliques i

un traité de la guerre contre le Turc ; un autre des
mesures & des poids des Grecs & des Romains. Il
témoigna toujours beaucoup d'aversion pour les opi-
nions nouvelles sur la religion

, ôc mourut en bon
catholique le vingt-unième de Novembre 15 fj*.
âgé de soixante & un an, à Chemniz en Misnie.
Les Lutheriens qu'il avoit combattus avec succès,
laisserent son corps pendant cinq jours sins sépul-
ture;mais enfin ils le firent porter à Zeits, où il eil:
enterré. George Fabricius fit son épitaphe

, & com-
POL1 quelques épigrammes sur ses ouvrages.

IV. Pierre Gilles, dit Gillius, natlfd'All-)i., mou-
rut aussi à Rome dans cette année, âgé de soi-
xante- cinq ans. Il joignoit â une grande connoissan-
ce des langues Grecque &: Latine

y
des anciensau-

teurs, & des choses naturelles
, une passion infati-

gable de voyager , & de voir les pays éloignez. Le
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roi François I. qui aimoit les gens de lettres, l'en-
voya dans laGrèce & dans l'Asie

, pour y chercher
tesmanuscrits qui n'avoient pas encore été impri-
mez. Après avoir voyagé plus de quarante ans, il
fut pris par les corsaires de Barbarie

, & mené en
Afrique, d'où il ne fut retiré que par les soins & les
liberalitez du cardinal d'Armagnac, grand protec-
teur des sciences, & qui étoit alors chargé des af-
faires de la France à Rome. Pierre Gilles eut beau-
coup de reconnoissancepour son bienfaiteur, &e ne
joüit pas plûtôt de la liberté, qu'il vint le trouver à
Rome où il mourut. Il avoit traduit du Grec en La-
tin les commentaires de Theodoret sur les douze
petits Prophetes, & les seize livres de ]>hil1oire des
animaux d'Elien. Il avoit dessèin de publier des re-
lations de tout ce qu'il avoit observé deplus curieux;
mais il ne put donner que les descriptions du Bos-
phore de Thrace, 6c de la ville de Constantinople,
Pierre Belon quiécrivait sous lui, &qui l'accompa-
gna quelque-tems dans ses voyages, profita de ses
manuferits, qu'il fit imprimer sous son propre nom.

V.Polydore Virgile d'Urbin en Italie
>

s'attacha
dès sajeuneiléà l'étude des belles lettres

; & dès l'an
1494.il publia un recuëil de Proverbes, sujet sur le-
quel aucun des modernes n'avoit encore travaillé.
L'année suivante il mit au- jour son ouvrage Latin,
des Inventeurs des choses

>
diviieen huit livres. Depuis

il passa en Angleterre,pour y recevoir le tributqu'on
payoit au saint siége, & qu'on appelloitle denier de
saint Pierre. Il y fut fait archidiacre de 'Vifels, & en
i y 16. il fit imprimer à Londres, son traité des pro-dies

} mais son plus grand. ouvrage est l'histoire
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d'Angleterre
,

diviiee en vingt-hx livres,& qui finit
à la mort de Henry VII. Il la dédia au roi Henri
VIII. en 1 f 3 3. & les Anglois l'ont regardé comme
peu fidele. LaiTe du séjour d'Angleterre,dont le cli-

mat étoit contraire à sa santé, il en voulut chercher
un plus chaud5& obtint,à ce qu'onprécend,la permif-
sion de passer le reste de ses jours en Italie son pays.
Le roi lui conserva les benefices

, en consideration
de ce qu'il avoit employé la meilleure partie de sa
vie a écrire l'histoire de la nation. On a tort de met-
tre sa mort en 1555. elle est arrivée au plus tard en
1545. & peut-être même avant 1540.

VI. Il ne faut pas omettre saint Thomas de Ville-
neuve

y

né dans un village du diocése de Tolede,&
particulièrement distingué par soil grand zélé,
son amour tendre & compatissant pour le soulage-

ment des pauvres. Après ses études de théologie qu'il
fit à Alcala, il en devint professeur

, entra ensuite
dans l'ordre de saint Augustin âgé de trente ans, &
fut choisi par l'empereur Charles V. &: Isabelle de
Portugal sa femme, pour leur prédicateurordinaire.
Après avoir été superieur des maisons de Vallado-
lid, Salamanque, Burgos, ôc provincial,l'enlpereur
le nomma à l'archevêché de Grenade

,
qu'il refusa

absolument. Peu de tems après celui de Valence

étant venu à vaquer, Charles V. y nomma un reli-
gieux de l'ordre de saint Jérôme: mais le secretaire

ayant mis dans le brevet sans y penser, le nom de
Thomas, le prince voyant cette méprise, crut que
la providence vouloit que le Saint fût évêque f ses
superieurs l'obligerent de se soumettre, & il obéît. Sa
vie dans l'épiseopat fut toute sainte, & sa charité
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poli 1rs pauvres a peu d'exemples. Avant que de
mourir

,
il leur fit distribuer tout ce qu'il avoit; &

comme il lui ressoit encore un lit, sur lequel il étoit
couché, il envoya chercher le geôlier des prisons
epicopales auquel il le donna

,
le priant de le lui

preter pour le peu de tems qui lui restoit à vivre.
Ainsi il mourut en pauvre dans l'onzième année de
son épiscopat, le huitième de Septembre i y y 5. âgé
de soixante-sept ans. Il fut enterré dans le monaf-
tere des Augustins de Valence. Paul V. le beatifia
en 1618. & il fut canonise par Alexandre VII. le
premier de Novembre ï6 f 8. On a de ce laine pré-
lat deux volumes de sermons, qui sont des monu-
mens de sa pieté, & dans leiquels on remarque beau-
coup d'onction

,
ils furent imprimez à Alcala eli

1581.
Parmi les auteurs hérétiques, on place d'abord

Conrad Pellican, Cordelier apostat, né à Ruffach,
ville d'Alsace le huitième de Janvier 1478. fils d'un
certain Conrad Kursîners

,
d'Elilabcth Galle,

ayant changé son nom en celui de Pellican. Après
ses premieres études, ilse fit Cordelier en 1493. 6c
s'y rendit habile

, ayant appris de lui-même la lan-
gue Hebraïque & la Grecque. Il enseigna la phi-
lotôphie-& la théologie avec beaucoup de réputa-
tion ; il exerça les principales charges de sa pro-
vince

, en France, en Italie, & ailleurs
: mais ayant

été fait gardien du convent de Basle en 1522. le
commerce qu'il y eut avec les hérétiques, le perver-
tit

,
& il donna dans les sentimens de Luther; &

quoiqu'il gardât quelques mesures au commence-
ment, pour ne pas s'attirer d'affaires facheuses dans-
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ionordre, il ne laissoit pas d'être favorable à totis
les religieux qui avoientdu panchant pour les nou-
veautez. Ce ne sut qu'en 1 f 26. qu'il quitta tout-à-
fait son habit religieux qu'il avoit porte trente-trois

ans, & qu'il vint enseigner d'Hébreu à Zurich, où
il se maria bien-tôt après, pour faire voir qu'il avoit
entièrement rompu avec l'égliie Romaine. Ayant
perdu sa premiere femme en 1 ) 36. il en épousatine
sécondé, & vécut jusqu'au quatorziéme de Septem-
bre

1 y 5 j. qui étoit la soixante & dix-septiéme an-
née de son age. Il a traduit d'Hébreu en Latin les
commentaires presque innombrables des Rabbins tnon-seulement sur l'éc'riture sainte, mais encore sur
les choses secretes de la doctrine des Juifs. Les Pro-
teslans ont fait imprimer tous les ouvrages en sept
volumes. On fit venir de Strasbourg Pierre Martyr
pour le remplacer à Zurich

*>
mais de-làil se retira en

Angleterre, comme on a dit.
L'affaire qui occupa le plus la faculté de théolo-

gie de Paris dans cette année
,

fut la contestation
qui s'éleva entre le doyen du chapitre de Lyon &
les chanoines, sur la pratique de cette église de ne
se mettre point à genoux à l'élévation de la sainte
hostie dans lamené. Le doyen voulut faire changer

cet usage, &: prétendit qu'on devoit se mettre à ge-
noux ,

lorsqu'on élevoit le saint sacrement à la messe.

Les chanoines défendirent la pratique de leur égli-
se

,
qui étoit de s'incliner seulement, & dirent que

l'église de Lyon ne recevoit point de nouveautez ,
comme l'a reconnu saint Bernard. Cette dispute
fît de l'éclat

,
& comme le doyen qui (en01111110it

Théodore de Bichy,d'lt de Ch.,-tiiipro,,lqui écoic doc-
teur
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teur de Paris, vouloit l'emporter, malgré l'opposi-
tion des chanoines, il consulta la faculté de théolo-
gie de Paris, sur la question qui avoit com mencée
•la dispute, & en joignit Plusieurs autres sur lesquel-
les il voulut avoir atil, le ientiment des docteurs. Sur
ses demandes la saculté s'assembla le dix-huitiéme
d'Avril dans le college de Sorbonne pour déliberer.

Les demandes du doïen contenoient trois ar-
ticles. Le premier en ces termes :

Il y a dans cette "
église une différence de culte qui paroît indé- cc

cente. Car quoique de tout tems, une partie des. cc

dignitez, les chanoines
, & les enfans de choeur cc

se soient humblement agenouillez à l'élévation cc

de la fiinte hostie ; d'autres sous prétexte d'une fc
prétendue coutume mettent un genou sur leur Cc

îiége
,

d'autres les deux genoux y
aussi peu hu- cc

miliez que s'ils étoient debout. Le doïen leur a
dit que cette prétenduë pratique,eQ: contre le re
droit canon ,

qui enseigne formellement que le u
prêtre doit instruire le peuple

, & s'incliner avec cc

resped. * Or les chanoines se mettant ainsi sur cc

leurs siégés
,

il n'y a point d'inclination
, & très cc

peu de réverence; il faut donc que tous s'inclinent "
tort bas, comme on fait ordinairement aux prie- Cf

res, & à ces mots yflcttamusgenua. A plus forte rai- cc
son un plus grand respeét eitdu au fiint sacrementv u
d'autant plus que cette, coutume scandalise les cc

' soibles., en voyant que ceux qui doivent en Cf

tout se montrer des modèles de vertus ,
honorent cc

la sainte Eucharistie d'une maniéré si indécente
: cc

&là-dessùs le doïen cite beaucoup d'autoritez du "
droit canonique

. pour appuyer ia demande. cc
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„ Le lçcond article regardoit une pratique du
„.même chapitre

,
qui est que

>

quand quelqu'un

„ fait une flute à matines
,

à la messe
, ou dans

„
l'office

1
on{eretire derrièrel'auteldu chœur, pour

„ achever l'office sans chanter. Le doïen disoit donc,

„ que comme par le droit, il est défendu de faire

„ cesser l'office sans cause raisonnable & évidente ;

„ quelques-uns prétendent au contraire qu'il con-
„ vient beaucoup mieux, que s'il y a faute

, on cesse

„ tout-à-fait l'office
, en le recitant en particulier

„
derriere l'autel par cinq ou six personnes avec

„ vitesse
, que de le continuer dans le chœur avec

„
solemnité réverence ; de même s'il manque un

„
chanoine à l'invitatoire

,
à matines ; on suit cette

„ ancienne' pratique. D'autres dirent que suivant

„
les saints décrets, l'office se doit dire avec la solem,

„
nité accoutumée

, & faire supléer aux fautes des

„
chanoines par un autre prêtre

, comme il est or-
„

donné dans l'ancien statut confirmé par l'auto-
rite apostolique

,
auquel on ne peut contrevenir i

en sorte qu'il seroit plus à propos de punir d'a-
mendes pecuniaires ceux qui commettront ces

„
fautes

p

èc continuer l'office à l'ordinaire.
Le troisiéme est sur la posture dans laquelle on

doit être
,

lorsque dans le symbole on chante ces
paroles

, & homo ftélus efl si l'on peut demeurer de '
bout, & s'abstenir de se mettre à genoux. cc Quoi-

„ que le prêtre celébrant la messe dit le doïen
3

&
ies ministres

3
& la plupart des dignitez & cha-

„ noines étant au fond du chœur
, & les enfuis

„ mêmes se mettent toujours a genoux ,
quand on

dit cçs paroles
3
e projeter nofiramsalutem homo fac-



tituseft
,

il y en a toutefois qui non-leulement ne

„
se veulent pas agenouiller

,
mais encore ont par

„ un aéte public défendu à tous, même au doyen
de se mettre à genoux pendant la sainte messe,

„ comme font ceux qui servent le célébrant
:
d'autres

„
veulent au contraire, que puisque le prêtre & les

„ autres chanoines & enfansde chœurservantà l'au-

„
tel,fléchissent le genou, tous s'y doiventconformer

„ comme à une coutume louable & générale, se-

„ Ion ce qui est marqué dans le rational des di-

„ vins offices, parce qu'alors nous marquons par
„cette posture humble, que nous adorons le fils

„
de Dieu fait homme & crucifié pour nous.
La faculté répondit sur la premiere de ces de-

mandes
, que de ne pas fléchir les deux genoux juf-

qu'à terre.., mais s'appuyer d'un genou feulement,

ou de mettre les deux genoux sur le siége, pendant
l'élévation du corps-, & du'fang de Jesus-Chist, est

une erreur intolerable ; qu'on ne peut excuser par
aucune coutume ceux qui la soutiennent., & que
la défense qu'on fait de fléchir les deux genoux
jusqu'à terre ,

est une défense arrogante, impie,
schismatique, scandaleuse & favorable aux héréti-

ques. Sur la seconde
*, que si un chanoine n'assiste

pùs à l'invitatoire de matines, ou commette quel-

que faute à la messe, à vêpres, & dans le reste de
l'office

,
il ne faut pas pour cela diseontinuer ; il

faut se conduire en ces occasions
, comme s'il n'y

avoit point d'absens, & qu'on n'eût commisaucune
£ll1te,(aufà punir ceux qui auront manqué. Sur la
troit-iéme*qu"il faut réduire cette difformité du chœur

par laquelle quelques
- uns fléchissent les genoux)
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lorsqu'on chance
,

& homfaElus efl
, & d'autres ne

les fléchissent pas, à l'uniformité de s'agenouiller

tous sans exception : & défendre de le faire
>

est

une arrogance, & une témérité.
Les chanoines de Lyon irritez de cette censure

qui leur fut signifiée par le doyen, se pourvurent
au conseil du roi, pour se maintenir dans leurs
anciens usages. Leur requête est dattée du mois
d'Août. Ils supplient humblement le roi

, que com-
me l'église de Lyon est la principale& la premiere
de son royaume, quant au service divin , aux cé-
rémonies

,
sans qu'aucun se soit jamais ingéré de

les violer
3

ou d'en introduire de nouvelles
,
)usqu"à

la promotion du nouveau doyen
,

qui ayant été

auparavant chanoine pendant vingt ans , en ob..
servant les mêmes cérémonies

, veut. aujourd'hui
parcuriolité ou par superstition, plutôt que par un
vrai zélé

, que les autres se conformentà sa fantaisie,

ne cherchantqu'à troubler le chapitre, jusqu'à en-
voyer à la faculté de théologie de Paris des mé-
moires où les faits font déguisez

,
les raisons défi.

dites cérémonies altérées; sur quoi toutesois ladite
faculté

,
quoique juge incompetant, a prononcé,

sans avoir appellé aucun du chapitre
, pour s'inC.

truire dela verité du fait, ensemble des causes &
raisons de ces cérémonies, ayant cenforé sur le seul

rapport du doyen trois statuts .& coutumes de l'égli-
se de Lyon, observées de tems immémorial

:
les-

quelles censures ont été enregistrées au grand [can-
dale de ladite église

, & délivrées au doyen qui les
publie par tout : Ce consideré

,
les chanoines de-

mandent au roi, qu'il ordonne de rayer des re?
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givres de la faculté ces censures
, 6c faiTe derenies

-au doyen de s'en servir
,

ni rien attenter au pré-
judice du chapitre, jusqu'à ce que le conseil en ait
ordonné. Le roi répondit à cette requête, 6c or-
donna aux cardinaux de Tournon 6c de Lorraine
qu'étant arrivez à Paris

,
ils fissent venir par de-

vant eux les députez de la faculté de théologie-,

pour, eux ouis 6c les susdits Cwplians, les regler &

y pourvoir comme de raison. Ce qui fut prononcé
le quatorzième d'Août.

La faculté se défendit, 6c Ce retrancha sur l'ex-
posé qui lui avoit été fait , 6c que les chanoines
disoient n'être pas conforme à la vérité. La cause

fort débattue dans le conseil en presence du roi,
fut renvoyée sur les lieux, 6c la commission don-
née aux deux cardinaux d'accommoder les parties,
& de vuider ce differend. Ils obligerent d'abord
la faculté à effacer de sa conclusïon le nom de l'é-
glised-e Lyon, 6c déciderent que le chapitre Cecon...

duiroit toujours suivant sa coutume qui avoit été
observée jusqu'alors

,
mais avec toute la bienséance

& réverence possible. Il y eut un arrêt du conseil
d'étatrenduà ce sujet le vingt-troisiémed'Aoûti555*.
dans lequel le roi dit que sur la requête à lui présentée
le quatorzièmedu present mois par les chapitre,
comtes 6c chanoines de Lyon, contre leur doyen,
tendante à ce que les censures de la faculté du dix-
huit Avril dernier soient rayées de ses registres,

comme faites sans aucun pouvoir ni juridiction j

on a renvoyé ladite requête aux cardinaux de Lor-
raine & de Tournon, pour oiiir 6c regler le tout
comme de raison. Ces deux cardinaux ordonnèrent

AN. 15.5.5.

LXIII.
Les cardinaux

de Lorraine &
de Tournonré-
glent cette af-
faire.



que la faculté eflaceroit ces mots deecclesiâLugdunen.:.
si, ensorte que sa censure seroit générale: que le
doyen remettroit l'extrait de l'original qu'il a levé
desregisires, avec défenses de s'en servir en aucune
manière

,
&; que les parties ayant été oiiiesrferoient

remises en l'état où elles étoient avant ladite cen.
iure

:
le doyen satisfit & obéït à l'expédition de cette

cen(ure,&le roi prononça ensuite
, approuva le ju-

gement des cardinaux
3

& condamna les parties à
l'observer. Cependant cet arrêt n'ayant pas abso-
jument terminé le diflèrend

,
la faculté sembla

encore à ce sujet le vingt-huitième d'Octobre 15 5 8,
& après un mur èxamen.il futstatué

, que la faculté
répondroit à tout ce qui avoit été proposé en pre-
sence de Nicolas Pastoureau commissaire

y
qu'elle

etoit prête d'obéir audit arrêt en toutes manieres s
&l'on nomma les députez, pour porter cette dé-
liberation au même commissaire. Le lendemain
vingt-neuvième du même mois l'on convoqua les
docteurs

3
pour entendre le rapport de ces députez

ssir l'affaire des chanoines de Lyon ; & d'un con-
sentement unanime, on convint qu'on ne s'enga-
geroit point dans un procès, mais que les docteurs
Laval

y

Courses & Pelletier iroient trouver le com-
missaire

, pour lui presenter l'arrêt & le registre
dans lequel étoient contenues les censures contre
le chapitre de Lyon, afin qu'on en rayât & effaçat
ce qu'on jugeroit à propos, même en presence de
notaire, s'il étoit besoin.

Dans cette année 15)5, Joseph III. où Joasaph
II. succédaaDenis dans le patriarchat de Consian-.
tinoplepour les Grecs. Autant qu'on peut le con.
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jét1:urer de sou installation sur le siége
,

il ne fut

que neuf-a-dix ans patriarche
j car s'étant fait de

grandes affaires avec son clergé par ion humeur
extrêmement altiére, il fut convaincu desimonie;
ce qui le rendit si odieux atout le monde

, que les
prélats Grecs furent obligez des'assenlbleren

1

& de le déposer
: on mit Metrophanes de Cesarée

en sa place, & Joasaph qui étoit métropolitain d'A-
drianopolis fit tant par ses artifices & par ses pré-
sens

, que l'honoraire qui étoit de trois mille du-

cats ,iut réduit à deux mille. Il orna 1egh(e de
Constantinople de plusieurs va ses d'or & d'argent,
& augmenta le palais de plusieurs édifices, l'en-
vironnant de murs. Quant aux patriarches Latins,
Ranuce Farnese cardinal prit cette dignité après
FabiusColonne, & la posseda pendant douze ans juc.

ques à sa mort,selonOnuphre;ce qui ne s'accorde pas
tout-a fait avec le tems, puirqu'on voit dans Ca-
brera, que ScipionRebiba, que Paul IV. fit cardi-
nal dans cette année

, comme on a dit, fut créé
patriarche de Constantinople en 1559. & que Prof,
per Rebiba son neveu lui succeda. L'oncle cepen..
dant ne le fut qu'en 1565.

Les trois Jesuites nommez par laine Ignace, pour
aller annoncer l'évangile en Ethiopie

,
étant prêts

de partir ; le général les chargea d'une lettre pour
le roi des Abyssins nomméClaude

,
qui avoit suc-

cedé à ion pere David
, & qui avoit été élevé dans

la religion Romaine. Il lui mande que le roi de
Portugal lui ayant demandé qu'il nommât douze
religieux de sa petite compagnie qu'on appelle de
Jesus, pour passer dans ses états, entre lesquels il
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y eut un patriarche & deux évêques, il a exécute
les ordres de ce prince, & suivi exprès le nombre
qui represente la societé de notre Seigneur & de ses
apôtres, en choislsTènt outre le patriarche douze
prêtres de son corps qui LlcrifiaÍfent leurs vies pour
le salut de ses sujets

^ & par le nilnistére desquels
l'église d'Ethiopie reçût, & la puissance légitime
dérivée du saint siége apostolique, & la pure do-
ctrine de la foi chrétienne; étant laies deux clefs du
royaume du ciel que notre Seigneur Jesus-Christ
promit d'abord à faim Pierre, & qu'il lui confia en.
suite. Saint Ignace après cette préface s'étend a mon-
trer que saint Pierre est le chef de l'église, aussi..
bien que ses successeurs ; qu'il n'y a qu'une église
catholique

, comme il n'y avoit qu'une arche de
Noë, hors de laquelle personne ne se sauva du dé-
luge

-, que c'est pour déclarer cette unité, qu'on
chante dans le symbole contre quelques hérétiques

:
Je croi têglijèunt,fainte, catholique

,
apoflokque

>
& que

les saints concilesont condamné d'erreur l'opinion
de ceux qui soûtenoient que les églises particulières
d'Alexandrie & de Comtantinople.étoient de vraies
eglises

,
sans être unies au pontife Romain le com-

mun chefde l'église catholique.
Le Saint recommande ensuite à ce prince les mis-

sionnaires qu'il lui envoye. Le patriarche, dit-il, ôc
les autres, que l'exemple du Sauveur anime , vien-
nent tous disposez à sécourir les ames par leurs con-
seils, par leurs travaux, & même par leur mort, s'il

en est besoin. Plus votre altesse leur communiquera
le sonds de[oncœur} & traitera familièrement avec
eux, plus elle en tirera, comme j'espere, de conso-

latiol1



Iation intérieure. Au rest.e
, pour ce qui regarde la

créance que l'on doit à çe qu'ils diront en particu-
lier ou en public, vous n'ignorez pas que les paroles
de ces millionnaires envoyez du saint siége, & sur«

tout celles du patriarche, ont l'autorité apostolique,
& qu'il faut en quelque sorte les croire tous;) comme
l'église, dont ils sont les interprètes. Et parce que
tous les fideles de Jesus-Christ doivent s'attacher

aux sentimens de l'église, obéir à ses ordonnances,
& la consulter, s'il se rencontre quelque choie d'am-
bigu & d'obscur : je ne doute pas que votre pieté

ne vous porte à faire un édit
,

qui oblige tous vos
sujets de iiÙvre, sans aucune relance

,
les ordres

&c les réponses tant du patriarche que de ceux qu'il
îiibftituera en sa place. Ce qu'il prouve par quelques
passages de l'écriture sainte. Enfin il conclut que le
patriarche & ses compagnons font dans le dessein

de rendre au prince tous les honneurs & toutes les
sou-millions qu'on lui doit, & d'avoir pour lui toute
l'indulgence que la

,
pieté pourra permettre. Cette

lettre étoit dattée de Rome le vingt-huitième de
Février de cette année.

Les Peres partirent donc, & allerentjoindreJean
Nugnez

,
nommé patriarche

,
qui étoit à Lisbonne

en Portugal, où lui & les deux évêques. Oviedo &c

Cornaro furent consacrez par l'évêque de Portale-

gre ,
asrislé des deux prélats d'Hippone & de l'isle

de saint Thornas. Cette consécration se fit le cin-
quième de Mai ; Nugnez comme patriarche d'E-
thiopie, Oviedo évêque de Nicée, & Cornaro évêque
d'Hierapolis. Ils s'embarquerentpour les Indes

; mais
là ayant appris par ceux que le patriarche avoit en-
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voyez en Ethiopie, que l'empereur Claude
, qu'on

surnommoit Aihasâghez, n etoit en aucune manié-
re disposé à recevoir la foi catholique

7
ni recon- '

noître le pape, s'étant laissé pervertir par les héréti-
ques Abyssins, qui suivent les erreurs d'Eutychès &:
de Dioscore

: on ne jugea pas à propos que Nugnez
y allât lui

-
même

,
il y envoya seulement André

Oviedo, avec quelques Je[uites" qui ne purent rien
gagner surTesprit du prince

,
qui fut tué en 159.

dans un combat contre les Mahometans ses enne-
mis

, & encore moins sur Adamas son successeur
yqui fut un des plus cruels persécuteurs des Chré-

tiens.
Ce qui paroissoit le plus inquiéter le pere Ignace ,etoit l'appréhension de perdre le pere Jacques Lai-

nez , que le pape Paul IV. pensoit à faire cardinal.
Il avoit pris cette résolution dès le commencement
de son pontificat ; il avoit déclaré publiquement (a
pensée en plein consistoire

; & il s'en étoit expliqué
en termes si forts, parlant au général même, qu'on
ne doutoit pas qu'on ne vît bien-tôt ce pere revêtu
de la pourpre. Lainez ayant appris le dessein qu'a-
voit le pape, s'en affligea beaucoup, & redoubla ses
prieres auprès du Seigneur, lui demandant qu'il le
délivrâtde ces honneurs

, & qu'il ne permît pas qu'on
l'obligeât d'abandonner la vie humble & pauvre
dont il avoit fait profession dans la societé. Le pape
pour l'accoutumer un peu au train de la cour de
Rome

, avant que de le nommer cardinal
,

lui man-
da de venir demeurer au Vatican

,
sous prétexte de

vouloir le consulter sur les affaires de la daterie,
qu'il voulait réformer. Le pere s'y rendit, n'y de-
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meura qu'un jour, & le lendemain sans rien dire au
}?ape, il s'en retourna dans la maison des Jesuites,
fous prétexte d'avoir besoin de quelques livres qui
traitoient des matieres surlesquelles on l'avoit con-
sulté; mais avec une ferme résolution de ne plus re-
venir, de laisser rallentir la bonne volonté du pape,
ôc de refuser absolumentune dignité dont il se croïoit
indigne. Ces démarches eurent leur effet, & l'on ne

oparla plus de l'élection.
Paul IV. voulut encore donner à la societé des

marques de son estime 8c de sà bienveillance, en
fondant à Rome le college Romain, qui étoit éta-
bli depuis l'année 15 5 1. par les liberalitez du duc
de Gandie, François de Borgia, & les aumônes de
Jules III. qui l'avoient fait subsister jusqu'alors avec
eaucoup de peine. On pouvoit y entretenir près

de deux cent personnes, selon la fondation de Paul
IV. & c'étoit l'intention de ce pape : mais la guerre
qui survint entre le roi de France &: Philippe II.
retarda l'exécution de ce dessein. Il fallut vivre d'au-
lllônes, & la providence ne manqua pas aux peres;
bien loin que la charité des fideles se réfroidît pour
eux, non-seulement ils eurent de quoi vivre, mais

encore un habile architecte, qui avoit un fils dans
la societé, prit des mesures avec Ignace pour bâtir
le college Romain & le college Germanique. Le
général fit faire encore hors la ville près sainte
Balbine une maison jolie & commode, où les in-
firmes pussent prendre l'air quelquefois, &: où les
jeunes gens allassent se relâcher de leurs études

toutes les semaines. Des personnes de qualité lui

envoyèrent des sommes considerables, qui servi-
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rent a achever ces batimens, & à acquitter toutes
les dettes du college. Comme le pere vouloit que cecollege servît de modele à tous les autres, il n'épar-
gnoit rien pour le faire fleurir. Outre le Latin, le Grec
& l'Hebreu, on y enseignoit toutes les [ciences,
jusqu'aux Mathématiques

; & il étoit toujours rempli
d'excellens professeurs. Et afin que les études eussent
plus d'éclat, L'lint Ignace obtint du pape que les éco-
Iiers seroient reçus aux dégrez de Maîires-es.Arts &
de docteurs

,
après des preuves suffisantes de leur

capacité.
Vers le même tems les Jesuites trouvèrent aussi

le moyen d entrer dans la Chine, ce que faine
François Xavier n'avoit pu obtenir. Le P. Melchior
Nugnez, après avoir parcouru le Japon, se rendit
à l'isle de Sancian, où étoit mort ce saint Missron-
naire

}
il y honora son tombeau; il en fit arracher

les ronces dont il étoit entierement couvert, il y cé-
lébra la messe, & voulant jouir de la permission queles Chinois avoient accordée aux marchands d'en-
trer dans leur pays, il alla jusqu

'à Canton, sous pré-
texte de racheter quelques esclaves Portugais. L'ar-
gent qu'il devoit employer a une si bonne oeuvre ^adoucit ces peuples, & fit qu'on l'écoutât favora-
blement prêcher l'évangile La dispute qu'il eut d'a-
bord avec un prêtre Chinois, dans laquelle celui-ci
fut réduit à ne pouvoir rien repliquer, excita la cu-
riosité de ces peuples, qui venoient en foule enten-
dre Melchior, qui toutefois n'en remporta aucunfruit

: de sorte qu'après y avoir pafsé deux ans, il re-
tourna au Japon

,
où l'on comptoit déjà plus de deux

<mlle Chrétiens dans la feule ville d'Amangucchi.
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Mais la societé ne fut pas traitée si favorablement
à Sarragosse en Espagne, où elle reçut plusieurs mor-.
tifications, à l'occasion d'un établissement qu'elle y
fit dans cette année i j 5 y. Les Jesuites avoient ache-
té un fonds pour y bâtir un college & une église

;
l'édifice achevé, on l'habita, & Ferdinand d'Arra-
gon qui en étoit archevêque, leur ayant accordé la
permissîon d'y célébrer l'office divin, on choisit le
mercredi d'après Paques pour commencer : on y
avoit invité les principaux de la ville ;

les religieux
Dominicains y devoient officier solemnellement, &
tout étoit prêt pour la cérémonie, lorsque la veille
au-soir le grand vicairede l'archevêque envoya prier
de la différer, sur les plaintes de quelques religieux
Ôc clercs voisins de leur maison. Barme rêveur du
college répondit que les choses étoient trop avan-
cées, & qu'on passeroit outre. En effet, on étoit sur
le point de commencer la messe, lorsqu'un homme
inconnu que les religieux Augustins avoient choisi
pourle défendre leurs droits,parut, envoyé,dit-il, par
e Gardien des Cordeliers, pour défendre aux Jelui-

tes sur peine des censures ecclesiastiques, de faire
célébrer la melfe dans leur église, parce que son
terrain anticipoit sur celui des peres Augustins. Bar-
me appella de cette défense au jugement du pape ,
en sassant beaucoup valoir les privileges de la socié-
té: & par provision, fit chanter la grande me/Te,où
le prieur des Dominiquains officia, & le sermon fut
prêché par Jean de Azovolo, religieux Hieronimite,
en prelence du viceroi:> &e d'un grand nombre de
seigneurs & de personnes de distindiion.

Pendant la célébration de l'office, on afficha aux
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portes du collège le mandement du grand vicaire,
qui ordonnoit aux curez de défendre à leurs parole
Tiens ssir peine d'excommunication, de fréquenter
Pcglise des Jesuites pour y entendre la mesle, la pré-
dication, 6c y recevoir les sacremens. Aussi-tôt les
peres furent excommuniez, les cierges éteints, on
les insulta,on les chargea de malédictions, on chanta
contre eux le pseaume 108. qui commence par ces
mots :

Deus laudem meam ne tacueris. Et l'on n'oublia
rien pour les faire regarder comme des impies, des
détestables, des ennemis de l'église & de Dieu

: on
prononça même un interdit contre la ville, tant que
les peres y reiteroienc. Ce qui leur fit prendre le parti
de se retirer, pour éviter l'orage qui les menaçoit,
& peut-être l'incendie de leur maison. Ils vinrent
donc au senat, lui apporterent les clefs du college,
& demandèrent leur congé, qu'on leur accorda
volontiers, à l'exception de quelques magistrats de
leurs amis, qui furent fâchez de ce contre-tems. Leur
départ rétablit le calme dans la ville. Mais la reine-
Jeanne, mere de Charles V. qui vivoit encore, irri-
tee du mépris qu'on avoit fait de ion autorité & de
celle du nonce apostolique, donna ordre de rappel-
ler incessamment les peres :

l'archevêque obéït, ren-
dit une sentence qui les justifioit, les principaux de
la ville allerent les prier de revenir, & ils furent
reçus avec honneur. Tous les magistrats vinrent au-
devant d'eux juiqu'a la porte de la ville, sans ex-
cepter même le grand vicaire, qui les avoit excom-
muniez

,
les conduihrent dans toutes les rues, & les

rétablirent chez eux.
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LIVRE CENT CINQUANTE
-
DEVXIE-ME.

QUelque condescendance qu'on eût euë dans
la diette d'Ausbourg, & en vertu du traité

de Pa{fa\XT
3

pour accorder aux protestans la plus
grande partie de ce qu'ils demandoient

; les peu-
ples d'Autriche ne laisserent pas de faire de nou-
velles instances

3
pour obtenir l exercice libre & en-

tier de la prétenduë réforme. Le roi Ferdinand étoit
arrivé à Vienne au commencement du mois de Jan-
vier de cette année 1556. pour y tenir les états d'Au-
triche

, 8c obtenir quelques secours contre le Turc.
Les députez des provinces s'y trouverent le treizié-
me du même mois, comme il leur avoit été ordon-
né

: & le roi des Romains leur ayant représenté le
danger qui les menaçoit de la part des infidéles

,dont ils avoient intérêt de repousser la fureur
, en

contribuant un secours d'argent;ils lui répondirent
par une requête dans laquelle ils demandoientqu'on
traitât auparavant de la religion

, 6c qu'on leur ac-
cordât la grace qui avoit été accordée à ceux de la
confession d'Ausbourg, de faire une libre profes-
sion de la pure do&rine

, & d'exercer avec la mê-
me liberté l'administration des-sacremens, comme
Jesus-Chris): l'a instituée, ne leur étant pas libre de
s'écarter de la parole de Dieu. La requête ajoûtoit

5que si on leur accordoit ce qu'ils demandoient
y

ils,
n'oublieroient rien de ce qui concernait leur devoir :qu'ils fourniroient volontiers tout ce qui seroit né-
cessaire à la défense de leur pays

y
& qu'ils Cîtisfe-
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roient a tous les edits & mandemens
3

autant qu'il
.leur seroit possible.

Huit jours après
,

le roi Ferdinand répondit a
cette requête ; & dit :cC Quand je considere ma con..

33
dition, & la place que j'occupe

3
quand je pense que

33
dès ma jeunesse

3
j'ai suivi les loix de l eglise chré-

33
tienne & catholique dont mes ancêtres ont toû-

33
jours fait profession

;
il me paroît que je ne puis

33
vous accorder ce que vous me demandez

3
non

33
pas que je manque de bonne volonté pour vous

3.3Pmais parce que je dois obéir à l eglise dont je ne
„ puis changer les loix & les pratiques, comme Je-
"{ùs.Chrisi me le défend. Il est vrai que voyant
33

combien de maux les differends de la religion ont
33

causez dans l'empire, j'ai toujours été porté avec
33

nl011 frere l'empereur, à entrer dans quelque com-
position ; cette conduite.a paru dans plusieurs

33
diètes dans la même vue on a assemblé & repris

33
le concile de Trente ; & si toutes ces démarches

3,
n'ont pas eu un heureux succès, il ne faut s'en

33
prendre qu'aux artifices de quelques-uns

3
qui ont

33
prévalu sur nos bonnes intentions. Quant à la.

33
demande que vous Elites, de suivre la pure doc-

3itrinc
3

&c d'être compris dans le dernier accord
>

„ comme je n'ai défendu à personne la vraye reli-
35gion

3
je n'y veux donner aujourd'hui aucune

33
atteinte ; & vous n'êtes pas moins compris

3,
dans le decret d'Ausbourg

, que les sujets des

„ autres princes. Vous sçavez que ce decret fait en
„

faveur des Proteflans, porte que chaque prince
séculier pourra choisir la religion qu'il voudra

3
8c

que ses sujets feront obligez de la suivre
*,
sauf la li-

berté
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,,
berté qu'on laisse à ceux qui ne s'en accommo-

3}
deront pas ,

de vendre leurs biens, & de se retirer

3,
où bon leur semblera. Leschoses étant ainsi

, vo-

3, tre devoir est de demeurer dans la religion ca^
tholique

y

puisque j'en fais profession.
Cel.> prince néanmoins ajouta, que pour faire con-

noître a ses sujets son affedtion & sa clemence
,

il
vouloitbien retrancher cette partie de l'édit qui con-
cernoit la céne. en leur accordant la communion
du calice

, pourvû qu'ils ne changeaient rien aux
loix & cérémonies qui sont en usage

, & qu'ils ne
souffriflent aucune leéte parmi eux jusqu a la fin de
la diéte prochaine, qui devoit se tenir à Ratisbon-

ne. De plus, il leur promit qu'on n'inquiéteroit
point leurs ministres, ni les professeurs ou regens

>

pourvu qu'ils se tinssent dans les bornes de la mo-
deration. Il ajouta , que puisqu'ils voyoient le
foin qu'il prenoit de les satisfaire

,
ils dévoient de

leur côté lui donner des marques certaines de leur
sOu111iŒon,en[orte qu'il puts'anurer lui-même qu'ils

ne lui demanderoient rien davantage, & qu'ils fe-
roient leur devoir

>
en contribuant aux besoins de

l'état, comme la raison l'exige. Mais cette réponse

ne contenta pas les députez d'Autriche
:

ils perse-

vererent dans leurs demandes ; & répliquèrent le
douzième de Février, qu'ils étoient fort fâchez de

ne rien obtenir de plus dans une cause très-impor-
tante , 011 il s'agissoit de leur salut éternel

,
de la

prospérité du roi & de sa familleiqu'ils nepouvoient
être satisfaits de sa réponse

, & qu'ils le prioient au
nom de ce qu'il y avoit de plus saint, de leur per-
mettre de suivre la pure parole de Dieu

,
ôz de n'y
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mettre aucun empêchement. Le roi, quatre jours
après, leur remontra qu'ils devoient se contenter de
ce qu'on leur ;lccordoit, & que pour lui il ne pou-
voit rien permettre de plus. Mais les députez insif-
tant toujours sur leurs premieres demandes assu-

rant qu'ils n'avoient point d'ordre de rien promet
tre ,

qu'on n'eut auparavant pourvu la à sûreté de
leurs ministres ôc de leurs professeurs

: on se retira
sans avoir rien déterminé.

Le roi après cette assernblées'en alla en Bohême,
ou il convoqua les provinces à Prague, pour deman-
der qu'on contribuât a la guerre contre le Turc; &
il obtint des secours d'argent

: mais comme il de-
voit promptement retourner à Vienne pour faire
les préparatifs de cette guerre, il fit publier l'aflem-
blée de l'Empire pour le premier de Juin. Dans cet
intervalle, les Bavarois firent à Albert leur duc les
mêmes demandes que les Autrichiens avoient faites
a Ferdinand. Albert qui avoit besoind'argent

, ne se
rendit pas fort difficile ; après quelques légeres solli,
citations, il permit aux supplians

>

seulement pour
untems, la communion sous lès deux (:{peces, ôc
l'usage de la viande aux jours défendus, lorsqu'il y
auroit nécessité

; & il leur permit de faire ce qu'il
pourroit pour obtenir l'approbation de Pévêque de
Saltzbourg, & la confirmationdes magistrats.

Mais comme cette permission pouvoit donner
lieu de croire qu'il n'étoit pas éloigné d'abandonner
la religion catholique, il proféra qu'il ne vouloit
point renoncer à la religion de{es ancêtres, ni rien
innover qui fut contraireà ses usages & à ses prati-
ques. La lettre où il accordoit ces permissions

y
&
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qui contenoit cette protestation, fut publiée le der-
nier jour de Mars.

Dans le même tems, Albert duc de Prusse, per-
suadepar ]e duc de Meckelbourg son gendre

,
dé-

clara par un écrit public qu'il embrassoit la confes-
sion d'Ausbourg, & manda aux minisires d'enser
gner la doctrine qu'elle contenoit. Le duc de Mec-
kelbourg engagea aussï Jean Funk

,
qui avoit

embrassë les sentimens d'OGander, à les détester
publiquement, & à s'en tenir à la seule confession
d'Ausbourg, qui fut aussî reçue dans Spire par l'au-
toritédu conseil, ôc embrassée par Charles marquis
de Bade, qui fit venir des ministres des pays voilins
deses états pour y établir deséglises. Tous ces trou-
bles & tous ces changemens de religion en Allema-

gne, irriterent fort le pape, déja très-offensé du de..

cret d'Ausbourg, &c qui en avoit fait des plaintes
assez vives à Ferdinand. Les Protestans informez de

ces plaintes, crurent que le pape sollicitoit Tempe-

leur pour révoquer ce décret ; 5c ce qui les confir-
rnoit dans cette pensée, étoit le voyage que le car-
dinal d'Ausbourg,qui leur étoit fort contraire,av&it
fait en Italie

;
ils s'imaginoient que ce n'étoit que

pour communiquer secretement avec le pape sur les

moyens de faire cassercet édit, ôc de rétablir en Al-
lemagne la l'urisdidionde l'église. Ilspublioientque
le pape en avoit souvent parlé au au cardinal d'Aus-
bourg

, & qu'il avoit dispensé l'empereur de son ser-

ment, qu'il avoit promis de grands secours& beau-

coup d'argent pour leur faire la guerre : que Philip-

pe roi d'Espagne devoit lever huit mille hommes
d'entre les Allemands, afin que la chose fut plus se-
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crete :
qu'enfin pendant que l'assemblée de Ratis-

bonne occuperoit les princes, & les tiendroit éloi-
gnez de leurs états, on devaitles attaqueravec tou-
tes les forces qu'on auroit assemblées.

Le cardinal d'Ausbourgétant de retour de Rome,
011 il avoit demeure près d'un an, fut mécontent de
ces écrits, principalement de ceux qui tendoientà.
faire soupçonner qu'il avoit concerté quelque chose
avec le pape ,

qui put préjudicier aux intérêts de
l'Empire, & il crut devoir s'en justifier par un écrit
en Allemand, qu'il rendit public sur la fin du mois
de Mai. Il y di[oitquele bruit qui avoit couru étoit
une pure calomnie, semblable à celle qui avoit été
inventée par Othon Becken

,
chancelier du duc

Georges de Saxe, touchant la conjuration contre le
Landgrave de Hesse \ & que comme cette derniere
calomnie retomba sur son auteur ,

qui fut puni du
derniersupplice à Anvers, l'autre seroit de même
funeste à ceux qui l'avoient controuvée. Il proteste
ensuite, que durant tout le tems qu'il a été à Rome,
le pape ne lui a jamais parlé de ce decret, ni du
dessein de faire la guerre aux Proteshns ; que s'il
étoitdemeuréaRome pluslong-temsqu'il ne croïoit,
c'esi que le pape avoit bien voulu le mettre du nom^
bre de ceux qu'il avoit choisi pour travailler avec
lui à la réformation d*u clergé ;

c'est-à-dire, à la.

correction des abus. Qu'au reste
,

quoiqu'ilsbuhai-
tât fort de conserver la religion de tes peres, il étoit
toutefois bien éloigné de la pensée de faire laguer.,
re ,

n'y ayant aucun devoir d'honnêteté & de bien-
veillance qu'il n'eut rendu aux princes de l'Empire ,
lx. même aumarquis Albert: ce ordinal ne se con-
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tenta pas de publier ce manifeste
,

il écrivit encore
en particulier à quelquesprinces sur le même sujet,
& s'en retourna ensuite en Italie.

Ce qu'il dit dans cet écrit
, que le pape l'avoit

employeà Rome, avec d'autresa travailler à la ré-
formation du clergé, regarde une congrégation que
Paul IV. avoit établie des la fin du mois de Janvier,
pour réformer la cour de Rome, comme un moïen
capable de terminer sans peine dans la suite tous les
differends de la religion. Cette congrégation fut di-
virée en trois classes

,
dont chacune étoit composée

de huit cardinaux, quinze prélats, & cinquante au-
tres sçavans, à qui le pape donna à examiner tout
ce qui concernait la simonie. Il en fit même impri-
mer & distribuer les articles, afin que toutes les uni-
verhtez& tous les gens de lettres en pussent avoir
des copies, & envoyer sur ce sujet leur avis à Rome.
Son dessèin étoit de laver d'abord sa cour de cettetâche, & de mettre si bon ordre à tout, qu'il put
montrer aux princes, que la simonie regnoit plus
dans leurs états, qu'à Rome, & qu'il devoit travail-
ler à les réformer

; commeétant leur superieur.
La premierecongrégation ne se tint que le vingt-

sixiémede Mars pour lapremiere classe
, en présen-

ce du cardinal du Bellay doyen du sacré collcge.
Douze personnes y parlerent:1 & se partagèrent en
trois opinions differentes. La premiere fut celle de
l'évêque de Feltri, qui soûtint qu'il n'y avoit aucunmal à recevoir de l'argent pour l'usage de la puir-
sance spirituelle, pourvu que ce ne fût pas en for-
me de payemens, mais pour quelque autre cause.
La seconde étoit de l'évêque de Selsa

,
Qui traita dé
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simonie détestable l'usage de donner & de recevoir,
6c soutint qu'on ne pouvoit l'excuser ni le tolerer en
aucune maniéré. La troisiéme enfin fut celle de l'é-
vêque de Senigaglia

,
qui pour garder un certain

milieu, dit que la chose étoit permise, mais seule-

ment en certains tems, & sous de certaines condi-
tions. Les jours suivans se passerent à entendre les

autres avis, qui furent rapportez au pape, après les
fêtes de Pâques. Le pape les examina à loisir

,
&fut

sur le point de publier une bulle, pour déciderqu'on
ne pouvoit en conscience ni demander ni recevoir
aucun don ni aumône, même volontaire, pour au-
cune grace spirituelle ; mais les obstacles qui s'op-
poserent à sa bonne volonté

,
l'arrêtèrent tout-à-

coup , &: l'empêchèrentde passer outre. Il n'eut pas
plus de fermeté pour remedier aux abus sans nom-
bre

,
qui s'étoient introduits dans les dispenses de

mariage. Ses projets furent beaux, mais ils n'eurent
point d'exécution.

Quelques-uns lui ayantexposé qu'il conviendrait
mieux de traiter de ces matieres dans un concile, il
répondit avec chaleur, qu'il n'avoit pas besoin de
concile, étant au-dessus de toute la chrétienté. Sur
quoi le Cardinal du Bellay lui répartit avec politesse,
qui la vérité le concile n'étoit pas nécenairepour
donner du pouvoir au vicaire de Jesus-Christ, mais
bien pour faire exécuter ses ordres, dont les moyens
étoientdifferens, selon la diversité des lieux. Le pape
lui repliqua aussi-tôt) que s'il falloit un concile, il
feroit donc assembléà Rome, & non pas au milieu
des Lutheriens, comme celui de Trente. Il ajouta,
liue le concile deyoit être tenu seulement par les
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eveques, quoiqu'on y put admettre d'autres gens
pour le conseihmais que tous dévoientêtre catho-
liques, puis qu'autrement il faudroit aussi y recevoir
les Turcs. Que c'étoit mal s'entcndre,que de s'ima-
giner que tous ces évêques & doCteurs qu'on appel-
loit de toute la chrétienté

, pour instruire & refor-
mer le monde, susTent plus habiles que le vicairede
Jesus-Christ

, que tous les cardinaux, qui étoient
l'élite & les colonnes de toute leglise

, & que les
prêtres &: les docteurs célébres qui étoient toujours
à Rome en plus grand nombre que celui qui pou-
voit se trouver à Trente.

Sigismond II. surnommé Auguste
, roi de Po-

logne
,

lui fit faire aussi quelques demandes en fa-

veur de la religion protestante, par l'ambassadeur
qu'il avoit envoyé à Rome, pour le féliciter ssir son
exaltation au souverain pontificat. Ces demandes se
réduisoicnt à cinq articles la communion sous les
deux especes, le mariage des prêtres,la suppression
des annates, la pcrmisïion de célébrer le mesle dans
la langue du pays, enfin, la liberté d'assemblerun
concile nationalpour réformerles abus du royaume,
Raccorder la diversité des opinions. Paul IV. irrité
de ces demandes, & voyant que tant de peuplesne
pensoient qu 'à sécouer le joug de son autorité, ré-
pondit avec chaleur, qu'il alloit tenir un concilegé-
néral a Rome, & que cette assemblée feroit connoî-
tre les hérésies de beaucoup de gens, voulant parler
des decrets faits en Autriche, en Bavière

,
ôedans

les diétes d'Allemagne. Et soit qu'il fut déja résolu
à tenir ce concile, soit qu'il feignit de l'être, ildon-
na ordre a tous les ambassadeurs d'écrire à leurs
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maîtres qu'il vouloit faire celebrer a Rome un con-
cile semblableà celui de Latran tenu sous Innocent
III. en 121 5. 6c il proposa d'envoyer des nonces à
l'empereur 6c au roi de France

, pour leur parler du
concile. Il fit même un long discours dans le con-
GH:oire, pour prouver que ce concile prenoit, puis-

qu outre la Bohême, la Prusse 6c l'Allemagne
,

qui
étoient toutes infectées, la Pologne étoit encoreen
danger, la France 6c l'Eipagne en mauvais état3 6c

le clergé de ces deux royaumes fort maltraité.
Pendant ce tems-la, il apprit que le roi de France

venoit de conclure une tréve pour cinq ans avec
l'empereur 6c Philippe son fils

; par l'entremise du
cardinal Polus, qui en avoit été comme le média-

teur au nom de Marie reine d'Angleterre
, & que le

traité avoit été ligne dans l'abbaye de Vaucelles pro-
che Cambray, le cinquième de Février de cette an-
née. Le cardinal de Lorraine avant que de partir de
Rome pour Venise, après son audience de congé

,
avoit reçu une lettre de Henry II. qui lui marquoit

que sur la demande que les ministres de l'empereur
avoient faite d'une tréve

,
il avoit répondu qu'il n'en

étoit pas éloigné, pourvu qu'elle se fit a des condi-
tions raiionnables;maisqu'il étoit persuadéqueChar-

1

les V. 6c le roi Philippe n'accepteroientpas ces con-
ditions

}
qu'ainsiil pouvoit communiquer au pape le

contenu de sa lettre. Mais comme la trêve n étoit
nullement du goût du cardinal, pour les raisons

qu'on a rapportées dans le livre précédent
,

il partit
sans voir le pape, 6c remit la lettre au cardinal de
Tournon, pour lui en faire lui-Olêlne le rapport.
Quoique Paul IV. en parut surpris, cette nouvelle

ne
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Brandebourg ; mais depuis on demeura d'accord
qu'on n'en parleroit poinr, parce qu'il ne pouvoit
jouir du benéficede la trêve, si sa proscriptionn'étoit
auparavant révoquée, ôc qu'il ne fût réconcilié avec
l'empire. L'on demeura aussi d'accord

,
qu'en dé-

dommagement d'Yvrée ôc de la Vallée d'Aoste
*

que les François avoient prises dans la derniere
guerre ,

le roi donneroit au duc de Savoye tous
les ans une certaine somme d'argent, qui lui seroit
exactement payée a Lyon en deux payemens.

Cécile passa le cinquiéme de Février; & quatre
jours après l'on traita de l'échange des prisonniers
faits de part &: d'autre durant la guerre: ôc l'on con..
clut de les renvoyer à l'exception,du côté des Fran-
çois, du duc de Bouillon & de François de Montmo-
rency ,

dont l'un étoit g,,ird'éà Terouanne & l'autre
àHesdin:

: &c du côté des Impériaux
,

de Philippe
de Croy duc d'Ar[cot, qui avoit été pris dans un
combat auprès d'Amiens, déguisé en paysan

, &,

que l'on gardoitdans le château de Vincennes, d'où,
il trouva le secret de se sauver le dixième de Mai,
& s'en retourna sain & sauf en son pays :

Le con-
nétable de Montmorencyqui comptoit d'échanger
ce duc avec son fils

3

fut très-fâché de ion évasion^
& comme on croyoit qu'il avoit été aidé dans sa,

fuite, l'on s'en prit à Françoise d'Amboise veuve
de Charles de Croy, cousin de Philippe

:
l'on in-

forma contre elle
,

l'on mit tout en usage pour
avoir des preuves & des. témoins ; & on la retint
allez long tems en prison.

Il est aisé de concevoir quel fut le chagrin du
pape & de ses neveux à la nouvelle de la conclu-
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sion de cette trêve. Paul IV. appréhendoit la di-
minution de son crédit, & le danger qui le me-
naçoit d "ètre à la direction de l'empereur & du roi
de France

,
s'ils venoient a s'unir ensemble. Le car-

dinal Caraffe ennemi du repos, voyant l'âge avancé
de son oncle, 6c le long terme de la trêve, désespe-
roit de voir jamais chasser de Naples les Espagnols
qu'ilhaïiloit mortellement; outre que tous les pré-
paratifs de guerre qu'on avoit faits,paroissoient inu..
tiles

: car le pape des le mois de Novembre de l'an-
née précédente avoit fait la revûë des milices de
Rome, fous prétexte de la fureté de la ville, &
d'appaiser les troubles que les Sforces y avoient
causez. Dès le premier de Janvier il avoit tenu cha-
pelle, pour créer le comte de Montoriofon neveu
genéralifIinle des troupes de l'église, avec les cé-
rémonies ordinaires. Il avoit fait lever dans l'Onl.
brie & dans la Marche d'Ancone

,
six mille hom-

mes de pied & trois cent chevaux qui devoient se
rendre à Rome,fous les.ordres du duc d'Urbin. Il
avoit mis de bonnes garnisons dans toutes les pla-

ces qu'il avoit enlevées aux Colonnes. Et rien ne
l'empêchoît de commencer la guerre au printems
prochain dans le royaume de Naples ou dans la.

Toscane
, avec les troupes Françoises qui étoient

déjà dans le Parmesan, & dans la Mirandole;lorsque
son nonce lui écrivit de la cour de France ,

qu'il y
avoit une tréve entre l'empereur &e Henri II.

Les neveux du pape très-mécontens de cette dé-
marche du roi de France, qui n'en avoit donné
aucun avis à leur oncle

,
écrivirent sur le champ

au duc de S0111111er[etqui avoit succédé à Ruccellaï
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auprès de Henri, pour l'engager à rompre le traité^

en cas qu'il ne fût pas ratifie
, ou pour y former

tous les obstacles qu'il pourroit imaginer, s'il étoit
conclu. On le chargea aussi de faire au roi de gran-
des plaintes sur ce traité, & de lui représenter que
lacauCedu pape avoit été -tra-hie les Caraffesaban^
donnez, & la réputation du roi perdue en Italie,,
où l'on ne feroit plus aucun fonds sur ses promessesy*
puisqu'il violoit sa parole si ouvertement. Cette let..

tre fut lûë au roi, sur l'esprit duquel elk auroit
fait beaucoup d'impression, sl ion conserl, qui n'a-*

voit jamais^ approuvé la ligue avec le pape, ne l'eût
affermi dans ses premières résolutions, en lui fai-
sant voir les avantages qu'il retirerait de la tréve ,
& les reproches qu'il alloit s'attirer

,
s'il la voulait

rompre. Le cardinal Caraffe ne se contenta pas de

cette premiere lettre
:

il en écrivit une autre le cin..
quiéme de Mars, pour demander que si le roi avoir.
ré{olud'ob{erverlala trêve, il remit duinoins au pape
les places qu'il avoit dans la Toscane,ce que le
cardinal de Lorraine avoit promis en quelque Ina.
niére. Que par ce moyen les Impériaux & le- duc
de Florence delivrez de l'apréhent-loii des François .,n'entreprendraient rien contre £,sainteté,à laquelle
ils rendroient Sienne Ôc tout ce# qu'ils avoient pris
dans cet état pendant la guerre, afin de l'avoir pour.
ami.Qu'on sçavoit qu'il étoit aupouvoir du pape de
transferer à sa volonté,&c à qui il jugeroit a propos, la
possession des royaumesen Italie, & que de quelque
côté qu'il penchât

,
il lui étoit assc d'avoir le dessus.

Mais comme toutes ces tentatives ne ré"ùsfiren*t

pas
3

le cardinal Carabeconçue le deffejn d'aller lui-
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xnême en Fi ance, sous prétexte d'une légation ho-
norable. Le cardinal de Tournon employa tousses
foins pour l'en détourner ;

il lui representa que les
affaires du pape ,

& celles du roi avoient besoin
de sa presence à Rome. Comme il n'avoit jamais
approuvé la ligue avec le pape, & qu'il la croyoit
très-préjudiciable au royaume ,

il craignit que Ca-
cafre qui étoit d'un esprit inquiet & remuant, ne
troublât la tré,ve, & n'engageât la France dans une
guerre malheureuse

, par la faveur qu'il esperoit

trouver à la cour. Mais les avis ne furent point écou*

tez. Le pape consentit volontiers au dessèin de son

.twveu : & ce qui l'y détermina principalement, fut

que k roi lui refuloit absolument de lui remettre
les places qu'il occupoit dans l'état de Sienne, &c

que ses neveux souhaitoient de recouvrer avec d'au-

tant plus de passion
, que c'étoit une voye Cure,

pour se concilier l'amitié des princes, 8c s'en faire,
même rechercher. Il nomma donc le cardinal
Caraffe pour son légat en France le dixième d'Avril
de cette année ,_sous le specieux pretexte de féliciter
Henri Il. sur la trêve qu'il venoit de faire avec l'em-
f*ereur,&de l'exhortera une paix parfaite. Et dans'

e même tems il chargea de la même commission
auprès de l'empereur &de Philippe roi d'Espagne,
qui tous deux étoient en Flandre

,
Scipion Rebiba

évêque de Motola fait depuis peu cardinal.
Les instructions qu'il donna à ces deux légats

,furent à peu près les mëmes.lls étoient chargez d'en-
gager ces princes a changer la tréve en une paix con-
siante & perpetuelle, d'offrir à cet effet sa médiation
auprès de l'un & de l'autre

>
Se de promettre qu'il
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se comporteroit en veritable ami, pour procurer Ia
gloire & la sureté de leurs états. Mais outre ces inf-
trud;ions conlnlunes, le cardinal Caraffe en avoit
de secrettes, qu'il devoit seulement appuyer de vi-
ve voix

-,
c'étoit de remontrer à sa majesté très-

chrétienne, qu'il étoit de la justice
, que ce prin-

ce renonçât à la trêve
, & qu'il confirmât le traité

fait par le cardinal de Lorraine, jusqu'à avoir re-
cours aux sollicitations & aux présens pour réiissir.
Le légat reçut ces deux instrudions de son frere,
par ordre du pape. Les premieres qui devoient être
publiques

,
furent inscrites à Rome dans les registres;

mais les secrettes qu'on ne devoit point produire.,
ne furent point enregistrées

: & ce fut dans la suite
un des griefs qui servirent à perdre le cardinal Ca-
raffe sous le successeurde Paul IV. parce qu'on l'ac-
cusii d'avoir engagé le roi de France à porter la.

guerre en Italie
,

sans en avoir reçu aucun ordre
de son oncle.

En attendant le départ des légats le pape tint
un consistoire dans lequel il se déchaîna fort contre
les Colonnes

:
il les traitta d'impies

, & voulut
prouver que leurs ancêtres avoient toujours été
contraires auraint siége^ il déclama en particulier
contre Ascagne qui étoit actuellement prisonnier
à Naples

,
& qui avoit autrefois assiegé Clément

VII. dans le château fiint Ange, & pillé la ville avec
les Impériaux. Il s'exprima avec beaucoup d'aigreur
contre Marc-Antoine son fils qui marchant ssir les
traces de son pere faisoit des entreprises détesta-
bles,,*& sacrileges à la ruine du vicaire de Jesus-
Christ & du saint siége

:
après avoir indignement.
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dépouillé celui de qui il tenoit la vie. C'est pour-
quoi il les déclara tous deux indignes des grâces
qui leur avoient été accordées par plusieurs papes ses

prédécesseurs. Il confisca les biens du pere &du fils,

&; donna la confiscation de leurs terres dans l'état
ecclésiastique au comte de Montorio ion neveu,
avec le titre de duc de Palliano. Enfin il les excom-
munia, ôc fulmina pareillementdes censures contre
tous ceux qui leur donneroient dufecours, & pren-
droient leur défense. Marc-Antoine se retira dans le

royaume de Naples
,
où il fut très-bien reçu; & de

tems entems il en sortoit pour faire des incurjfions
sur les terres dont on l'avoit dépouillé.

Dans le même tems le pape ôta le gouvernement
de l'état ecclésiastique au duc d'Urbin, & le donna

au même comte de Montorio
, avec le bâton, qui

est la marque de cette charge
, & il mit son fils, qui

n'était encore qu'un enfant, en possession de Cani,-
du domaine des Colonnes, avec le titre de marquis.
Le cardinal Caraffe ne différait son départ que pour
attendre Pierre Strozzi, 101tlS lequel il avoir porté les;

armes, 6c qui étant parent de la reine, avoit beau-

coup de crédit à la cour de France, 6c se déclarait

ouvertement contrc les Espagnols. Strozzi étoit oc-
cupé à faire fortifier Civita-Vecchia, Antio* & Pal-
liano

,
dont les Colonnes venoientd'être dépouillez ;

il avoit avec lui des personnes habiles dans les for-
tifications ,qui lui tracerent des bastions dans les en-
droits avantageux , & il mit dans cette derniere pla-

ce les vivres &les munitions necessaires pour sbûce-
nir unsiége,en cas que les Colonnes vinssent l'atta-

quer. Mais le vrai deffeiu du pape ,en faisant forci-
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fier ces places, étoit de couvrir la srontiere de l etas
ecclésiastique contre le royaumede Naples. Et lussl;,
tôt que Palliano fut en état de défense, Strozzi vint
joindre à Rome le cardinal Caraffe, & tous deux se
mirent en chemin pour Civita-Vecchia, suivis d'un
grand nombre de nobles de seigneurs qui. vou-
lurent être du voyage.

Ils s'embarquèrentà Civita-Vecchia meme, pour
se rendre à Marseille

3
conduits par Paul Jourdain

, ;chefde la maison des Ursins3avec huit galeres
,
dont

une partie appartenoit au roi, ôc l'autre au pape. Le
cardinal étant arrivé en France avec un Íilperbe équir
page, se rendit à Fontainebleau, où il trouva la cour
divisée en factions. Le connétable de Montmorenci
déjà âgé',prévoyant les mauvais succès de la guerre,
avoit ménagé la trêve pendant l'absence du cardi-
nal de Lorraine, aidé en cela par le neveu de l'a-
miral de Coligny. Les princesde la maison deGuise
au contraire pleins d'ardeur, tâchaient d'exciter de
nouveaux troubles, pour avoir le commandement
des -armées, & rejettoient tout ce qui pouvoit por-
ter à la paix. Ce qui rendoit le roi incertain

,
quoi-

que l'heureux succès des guerres passées le fit beau-
coup pancher du côté de {'avis des Guises. Enfin, il

y fut tout- à-fait déterminé par Catherine de Medi..'
cis sa femme, qui favorisoic la guerre d'Italie, afin
de procurer le commandement de l'armée à Strozzi
son parent par la duchesse de Valentinois, qui
étant déjà alliée à la maison de Guise

, par le maria-
ge d'une deses GIles avec le duc d'Aumale

, crut que
c'étoic une occasion favorable pour avancer ceux de
cettemaison & les rendre plus puiflins.

Les
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Les affaires etoient ainli diipolees, lorsque le car-
dinal Caraffe aborda le roi, à qui il présenta au nom
du pape, comme au protecteur de l'église Romaine
& du saine siége

3
l'épée &.la toque que le saintpere

avoit benies. Cela se fit avec beaucoup de pompe 6c
de cérémonie. Ensuite le cardinal entra en confe-
rence avec sa majesté, il lui représenta tout ce qu'il
avoit fait pour son service, & pour engager le pape
son oncle dans ses intérêts

> par la seule inclination
qu'il avoit pour la France

,
sans y être excité par

d'autres motifs. Il exagera le ressentiment des Efpa-
gnols, qui par la trêve, ne craignant plus la guerre
sur les frontières de Flandres, ni dans le Milanez

,ni dans le Piémont, $i dans la Toscane alloient
tourner toutes leurs forces contre la maison des Ca-
raffes, &: contre le chef de l'église, dont les places
etoient foibles, & l'épargne épuisée par les dernieres
guerres ; ce qui faisoit craindre une suite de maux,
ausquels il seroit ensuite très-difficilede remedier.

„ Ainsi
,

continua-t-il, je n'ai pû me persuader
que vous eulïiez consenti à une trêve, lorsqu'il y

„ avoit si peu d'apparence de la conclure, si votre
>5

majesté n'eut pas été mal instruite de ses interêts ôc

99
des nôtres. Aussi j'espere que quand elle aura con-

„ {ideréles choses comme elles font avec sapruden-

„ ce ordinaire, elle prendra une résolution qui lui

„ sera glorieuse
,

à nous salutaire
, & utile aux uns-

B>
& aux autres. Enfin il conclut, en representant au
roi,qu'il ne devoit point être arrêté par son serment
& par la foi qu'il avoit jurée d'observer la trêve. Il
est de votre zélé, lui dit-il, de prendre garde à

u ne pas perdre p^r un scrupule mal fondé & hors

AN. 1556.
XVIII.

Conférence de
ce cardinalavec
le roi de France.

De Thou
,
ibid.

ut fup.
Pallavicinjoco

cit. cap, 19.n.S.
Belcar. incom,

lib. 17. n. 1



„ de saison
,

la gloire que vous avez reçûë de vos an-

„ cêtres, &: de ne pas permettre que les papes &c les

„ princes affligez & abandonnez de votre secours
y

3,
soient aujourd'hui contraints d'implorer la mise-
ricordedevos ennemis, & de mandier par deba[-"
ses prieres la protection qu'ils ont toujours trouvée

„ auprès des rois de France.
Le cardinalvoyant que le roi paroissoit touché de

ces raisons,entra dans un plus grand détail
:

il dit à ce
prince

, que le pape lui faciliteroit l'entrée du royau-
me de Naples

>
& qu'il le sécoureroitde soldats, de vi-

vres & de munitions, & lui procureroit un port
commode pour le débarquement de ses troupes :

non qu'il esperât un succès certain de cette expedi-
tion

,
dans laquelle il se rencontroit de grandes dif-

ficultez ; mais il croyoit qu'en excitant la guerre en-
tre les François & les Espagnols, l'événement en se-

roit tel, que les uns & les autres las & fatiguez, a-
bandonneroient les places qu'ils occupoient dans la
Toscane

, & consentiroient qu'on les remît au pape ;
d'autant plus

,
qu'il y avoit assez'd'apparence que

l'empereur ne s'opiniâtreroitpas à continuer la guer-
re pour la ville de Sienne, pourvû que les François
sortissent du reste de la Toscane

>
& qu'il y avoit lieu

de croire que ceux-ci voyant qu'ils ne pouvoient en-
tretenir une armée dans la Toscane qu'avec beau-

coup de dépense, ne refuseroient pas un pareil ac-
commodement

, par lequel la liberté seroit rendue
en apparence aux Siennois. Quelques hisioriens ont
écrit que le cardinal avoit fait esperer au roi qu'on
lui remettroit pour garantie

a
Boulogne

,
Ancone

,.Palliano, Civita-Vecchia, & même la forteresse de
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Rome, qu'on appelle le Chateau Saint-Ange.
Ce fut-là ce que le cardinal dit au roi dans la con-

serence particuliere qu'il eut avec ce prince » mais
dans l'audience publique qui lui fut aussi accordée,
il ne parla ni de guerre ni de rupture de tréve ; au
contraire, il proposa au roi, que si on vouloit laisser
le soin au pape de pacifier les troubles

>

même au dé-
savantage du roi, si la justice le demandoit

>
il se

porteroit pour médiateur de la paix. Mais il ne fai-
soit ces avances, que parce qu'il (liavoit bien qu'Hen-
ry II. étoit comme assuré que l'empereur n'accepte-
roit pas la médiation du pape, qu'il regardoit com-
me Ion plus mortel ennemi. Caraffe proposa encore
au roi l'affaire du concile, que le pape promettoit de

convoquer, non pas à Trente, mais à Rome
,

dans
le palais de Latran : 5c Henry accepta ces offres, 6c
promit d'y envoyer les évêques de ion royaume. Le
cardinal enflé de ces promesses & des honneurs qu'il-

avoit reçûs à la cour de France, se flatta aussi-tôt que
sa négociationauroit un heureux succès, & s'entre-
tenant avec l'ambassadeur de Charles V. il lui parla
de la paix, & lui dit

:
qu'il ne tiendroit qu'à son

maître de l'accepter ; mais il ajouta, que les princes
devaient insiruire le pape de leurs prétentions, & se
[eumettreà son jugement. L'ambassadeurpeu étonné
de ces paroles, & n'ignorantpas combien son maître
étoit porté à la paix

3
répondit,qu'il étoit prêt d'acce-

pter des conditions équitables; & que comme le du-
ché de Milan étoit la cause principale de la guerre,
l'empereur étoit disposé à s'en priver lui & ses succes-
se-urs, si le roi de son côté vouloit rel1:ituer tout ce qu'il
avoit pris au ducdeSavoye, &aux autres princes in-
tereflez.
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Le cardinal Caraffe informa de toutes ces choses
l'autre légat Rebiba

,
qu'il croyoit déjà arrivé à Bru-

xelles mais celui-ci avoit eu ordre de marcher fort
lentement, & d'attendre le succès de la négociation
de son collegue en France, pour ne point proposer
la paix à l'empereur, lorsqu'il faudroit lui déclarer
la guerre. Le pape de son coté ayant vu les lettres
que Caraffe écrivoit au duc de Palliano son frere

,
pour lui apprendre dans quelles' dispositions le roi
étoit

, par rapport a l'offre qui lui avoit été faite de
prendre Paul IV. lui-même pour médiateur de la
paix

, & la maniéré agréable dont ce prince avoit
reçu la proposition du concile qui devoit se tenir a'

Rome, fit lire ces lettres dans un consistoire
, &: écri-

vit lui-même à son neveu en France, pour l'exhor-
ter à pousser cette affaire, & à la conduire a sa per-
fection

; mais il ne luidiflimula pas les soupçonsqu'il
avoit contre les Espagnols, qui ne cherchoient qu'à
le mortifier dans toutes les occasions

, & qui le mé-
prisoient souverainement il lui rappella les violen-
ces du marquis de Sarria

y
ambassadeur de l'empe-

reur
y
qui avoit forcé la garde

, &: fait rompre la por-
te de la ville, pour aller à la chasse, parce que le ca-
pitaine avoit refusé de la lui ouvrir. Il lui exposoit

>

que les Espagnols favorisoient ouvertement les Co-
lonnes

,
dans le dessein de les fàire rentrer dans les

villes dont on les avoit justement dépouillez, & que
par un édit severe

,
ils avoient interdit tout com-

merce entre les Napolitains & les sujets du pape.
Enfin il lui apprenoit qu'il avoit envoyé le cardinal
de San-Severino à VcniCe, pour engager cette répu

-blique à se joindre à lui, en lui promettant de la ré-

AN. 1556.
XXI.

foye du pape en
apprenant le
succès de la né-
gociation de
Caratfe.

Pallavicin
: ut

¡"p.l. 13. c 15.
n. 5 in acl. <'M<
fiftorial. 17.junii.



.

compenser largement des dépouilles des Espagnols,
si avec leurs forces jointes à celles des François & de
l'état ecclesiastique

, on pouvoit délivrer l'Italie du
joug & de la servitude des étrangers; que les Vé-
nitiens avoient répondu, qu'ils ne vouloient £1.vori..
ser aucun parti, & que le pape , comme pere com-
mun,devoit bien plûtôt prendre des conseils de paix,
& ne pas permettre qu'en rallumant de nouveau la

guerre en Italie,onla remplît de nouveaux troubles,
& on l'exposât en proïe à ses ennemis.

Le légat fit son entrée à Paris avec toutes les ma-
gnificences qui peuvent accompagner de pareilles
cérémonies. On dit qu'en faisant le signe de la
croix dans les rues, & donnant la bénédiction se-
lon. la coutume, au lieu de prononcer les paroles
ordinaires, il disoit tout bas ces mots au peuple qui
venoit en foule se jetter à ses genoux, pour rece-
voir sa bénédiction

,
puisque ceipeuple veut être trompé

yqu'ilfoit trompé. Et l'on ajoute
,

qu'à la cour & à la
ville

,
il se montra cavalier parmi la noblelTe, ga-

lant parmi les dames,, guai parmi les gens de bon-
ne humeur, & qu'il n'oublia pas de faire sa cour
a la duchesse de Valentinois, à qui il fit beaucoup
depresens considerables de la part du pape ôc de
la henné. Le roi lui donna l'évêché de Cominges

,
vacant par la démission volontaire de Jean Bertran-
di garde des sceaux; & la reine étant accouchée de
deux princesses dans le mois de Juin

,
le cardinal fut

prié d'en tenir une sur les fonts, 6c lui donna le non1
de Victoire, soit à cause des heureux succès des an-
nées precedentes,,soit à cause de l'esperance que tou-
te sa nlai[onavoit témérairement conçue des prospé-
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ritez futures. Ces deux princesses moururent peu de
tems après. Quelques cardinaux blâmerent sort Ca-
raffe, d'avoir accepté l'évêché de Cominges, comme
un benefice peu convenable à sa dignité

:
le légat en

étant informé
, en écrivit à son frere, le vingt- qua-

trième de Juillet, & traita assez mal ces cardinaux
qui étoient Pacheco

, & Jean Alvarez de Tolede
-

Dominicain, qu'on appelloit le cardinal de Saint
Jacques

3
parce qu'il étoit archevêque de Compos-

telle. - ».

Cependant les affaires se brouilloient fort en
Italie

, & tous les esprits paroissoient très-disposez
à la guerre. Le'cardinal Rebiba qui s étoit avancé
jusqu'à Mastricht, à deux journées de Bruxelles. re-
çut ordre de revenir sur ses pas, dans l'appréhen-
fion que l'empereur ne l'arrêtât, & ne le fit prison-
nier, pour venger quelques Impériaux que le pape
tenoit en prison, quoique d'autres attribuassent ce
rappel à la résolution que le roi de France avoit
prise de déclarer la guerre à l'empereur & à Philip-

pe ce qui rendoit la légation du cardinal inutile..'
Quoiqu'il en soit, Rebiba revint en France ,

sans
avoir parlé a l'empereur ; &: les Impériaux qui n'at..
tendoient rien de bon des desseins du pape ,

prin-
cipalement depuis qu'on avoit commencé à forti-
fier Palliano

5
furent confirmez dans l'opinion qu'ils

avoient conçue , que les affaires tendoient À la guer-
re dans la campagne de Rome. C'est pourquoi le
roi Philippe dans le moment même donna ordre
au duc d'Albede mettre son armée en campagne,
sans attendre que les troupes auxiliaires de France
sussent arrivées

?
ôc d'empêcher autant qu'il le pour-
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roit les fortifications de Palliano ;jugeant que si l'ar-
mée paroissoit, & s'avançait jusqu'aux portes de
Rome, le pape qui ne se sentoit pas assez fort.pour-
roit se repentir de la guerre que ses neveux lui avoient
fait témérairement entreprendre

* & qu'avant l'arri-
vée du secours.onpourroics'accommoder à des con-
ditions honnêtes.

Suivant ces intentions
,

le duc d'Albe quivouloit
surprendre les troupes du pape, qui n'étaient pas en-
core prêtes,luienvoya Pyrrus Loffredo, noble Napo-
litain

,
de l'illustre maison des marquis de Trevico

y
pour essayer si l'on pourroit accommoder les affai-
res , & l'amuLer

, lous prétexte de vouloir traiter
avec lui. Mais le pape lui opposa un autre artifi-
ce , & se persuadant que le duc d'Albe ne l'atta-
queroit à force ouverte qu'après qu'il auroit vû que
Loffredo seroit de retour ,

sans avoir rien conclu .il differa toûjours de l'entendre, 8c le remit chaque
fois qu'il le pressoit, au premier consistoire qu'il n'af-
sembloit jamais. Le duc d'Albe impatient^ ne pou-
vant plus apporter ces lenteurs affe&ées, fit avan-
cer son armée,sans attendre lerecour de Loffredo

,s'empara de Ponte-Corvo& de Fronsinone, fit en-
lever un grand nombre de bestiaux sur les terres de
l'eglise. Le pape irrité de cette conduite jaflemblales
cardinaux.s'emportafort contre le duc d'Albe

,
& fit

appeller Loffredo .pour lui demander ce qu'il étoit
venu faire a Rome. L'envoyé répondit, qu'il étoit
chargé de deux lettres du viceroi de Naples

,
l'une

pour sa sainteté
,

l'autre pour le ficré college
,

afin
de trouver des moyens d'appaiser les différends Se
de faire la paix. Alors le pape se répandit en repro-
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ches contre le duc d'Albe, il Íe plaignit qu'il 1 avoie
trahi, & qu'il avoit violé le droit des gens,en venant
à main armée sur les terres de l'église, dans le tems
qu'il feignait d.e vouloir la paix i dans le même
tems il fit conduire le député en prison dans le châ-

<

teau Saint-Ange, d'où il ne sortit que l'année sui- |

vante ,
après que la paix eut été faite.

Le duc d'Albe avoit dans Ton armée huit mille
Italiens des levées du royaume de Naples, sous la
conduite de Vespasien de Gonzague, quatre mille
Espagnols, que commandoit Sanchez de.Mardones
sous .Gardas de Tolède

3

six cornettes de cavalerie
,

" & douze cens chevaux-légers
: ces derniers avoient

pour chef le comte de Popoli, qui depuis peu avoit
quitté le parti du pape , pour pafser dans celui du
duc d'Albe

, outre douze pieces de canon. Lopés
de Mardones étoit chargé des vivres, & Ascagne
de Cornia étoit maréchal de camp. Ce dernier s'é-
toit d'abord rendu suspetl: au pape ,

à cause de sa

trop grande liberté
5

mais comme il s'etoit conlpor-
té avec beaucoup de valeur. dans la guerre des Ca-

j

raffes contre le comte de -Bagni; ceux-là conçurent
une si haute opinion de son courage &: de sa probi.
té, qu'ils lui* confièrent le gouvernement de Vele-

tri, la meilleure sorteresse de l'état Ecclesiastique.

Mais on lé desservis auprès du pape i & les Espa-
gnols ravis d'enlever aux Caraffes un capitaine de

çe merite
,

qui étoit neveu de Jules III. travaillè-

rent a le rendre encore plus [u[pe?t a Paul IV,

se firent tomber entre les mains des neveux de ce..
lui-ci des lettres, par lesquelles on leur apprenoit
u',Ascagnç étoit d'intçlligençç avec 1. duç d'Albe.
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Ii fut mandé par le pape ,
mais averti par le cardinal

son frere qu'il n'y avoit point de sûreté pour lui à
Rome

,
il se sauva dans le royaume de Naples ; &:

Paul IV. irrité de cette évasion
,
s'en prit au cardinal,

le fit mettre au château Saint- Ange
, 6c confisqua

généralement tous les biens de l'un & de l'autre.
Un autre incident ne servit encore qu'à brouiller

davantage le pape avec l'empereur & le roi Philippe.
Le marquis de Sarria avoit coutume d'envoyer au
viceroi de Naples un messager à pied chargé de ses
lettres ; & comme il passoit par Terracine, le gou-
verneur de cette ville l'ayant apperçu sans avoir les

marques que portent d'ordinaire ces sortes de gens,
pour faire connoître leur emploi, le soupçonna d'ê-
tre chargé de quelque commissîon contraire aux in-
tetêts du pape ;

il le fit donc arrêter, & l'envoya a
Rome au duc de Palliano, neveu de Paul IV. avec
ordre de ne l'introduire dans la ville que pendant la
nuit & sous bonne garde. On le fouilla, & on le trou-
va chargé de lettres en chiffres, que Garcilaflo de
Vega, agent du roi d'Espagne à. Rome ,-écrivait
au duc d'Albe

: ces lettres étant déchiffrées,on con-
nut que cet agent pressoit le duc de ne point differer
a entrer avec son armée dans l'état ecclesiastique

,pendant que le pape n'avoit assemblé aucunes trou-
pes pour sa défense. La-dessus on arrêta de Vega
qui fut mis en prison ; & l'on prit avec lui Jean-An-
toine de Tassis général des postes de l'empereur

,qui fut traité avec beaucoup de rigueur. L'ambafla-
deur de l'empereur marquis de Sarria, en fit beau-
coup de bruit., & voulant en aller porter ses plain-
tes au pape, on lui refusa l'entrée du calais.
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Le duc d'Albe justement indigné d'une pareille
conduite, envoya au pape le comte de San-Valen-
tino

, pour se plaindre que non -
seulement il rece-

voit les bannis de Naples & de Florence
v mais que

contre la foi publique,il faisoit emprisonner les mi-
nistres du roi Philippe qui traverioient l'Italie en
poste

»
qu'il avoit ouvert les lettres de ce prince

3
&

fait mettre en prisori son ambassadeur, dont la per-
sonne lui devoit être sacrée. Que Philippe ne man-
queroit pas de se vanger de toutes ces injures, si on
ne lui faisoit [atisfaétion. Ce qui avoit le plus chc-
que le duc d'Albe , fut que le pape le vingt-septième
de Juillet avoit fait comparoître dans le consistoire
le Procureur Fiscal Alexandre Pallantieri

,, avec Sy1-
vestre Aldobrandin, Avocat consislorial, lesquels
exposerent, que le pape ayant excommunié ôc privé
de ses états Marc-Antoine Colonne, & défendu à

toutes sortes de personnesde lui donner aucune as-
fiflance sous peine d'encourir les mêmes censures j
l'empereur ôc le roi Philippe son fils, les avoient en-
couruësfôc par conséquent étoient déchus de leurs
fiefs mouvans de l'église, sur les preuves incontefla.
bles qu'on avoit, qu'ils protegeoient les Colonnes ex-
communiez

*
qu'ils leur fournissoient des soldats &

de l'argent, qu'ils,machinoient des entreprises con-
tre le sàint siége , & qu'ils se préparoient à entrer à
main armée sur les terres de l'église. Qu'à ces causes
ils requeroient que le pape nommât des commiffai-

res cardinaux pour examiner cette affaire, & que
sur leur rapport il prononçât sentence d'excommu-
nication contre les deux princes

, & déclara leurs
sujets absous du. serment de fidelité

, ôc le royaume
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Je Naples vacant j pour être donné a celui que le

pape choisiroit.
Paul IV. reçut la requête, & répondit qu'il ea

délibereroit avec les cardinaux ; comme il sit, après

que les deux officiers, le Procureur Fiscal, 6c l'Avo-

cat consistorial se furent retirez. Les cardinaux Fran,
çois parlèrent très- reipectueuiemenc de l'empereur
& de ion fils ; ce qui ne servit qu'à animer davan

-
tage le pape contre ces deux princes. Les Impériaux
laisserent échaper quelques paroles ambiguës

,
qui

ne tendoient qu'a differer la résolution de cette af-
faire

: mais les autres, tous dévoilez à Paul IV. rele-

verentbeaucoup l'autorité pontificale, loüerent sans
mesure la prudence & le zéle du pape , & dirent ,
que lui seul étoit capable de remedier à ce mal

, &
qu'ils remettoient tout à sa sage conduite. Ce fut
aprés ce consistoire, où l'on ne détermina rien, que
le pape reçut la nouvelle du traité conclu en France,
&c que le duc d'Albe feignant d'ignorer la requête
du Procureur Fiscal, envoya le comte de San-Va-
lentino au pape, pour demander l'élargissement de
Vega agent du roi Philippe

, & pour se plaindre de
ce qu'il tenoit en prison des personnes revêtues du
caractère public

,
sans aucune forme de justice.

Dans le même tems le marquis de Sarria ambas-
fadeur de Charles V. fit demander au pape son au-
dience de congé, & se rerira de Rome le troisiéme
du mois d'Août.

Quant au comte de San-Valentino, il fut très-mal
reçu de Paul IV. qui s'emporta contre lui, & lui ré-
pondit

,
qu'il communiqueroit au sacré college les

sujets de plaintes du duc d'Albe. Il le fit, & quelques
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jours après il renvoya San-Valentino, qu'il ht accom-
pagner de DominiqueNério gentilhomme Romain,

pour représenter de sa part au duc d'Albe, qu'il suf-
moit de nier la plûpart des choses dont ce duc se
plaignoit

:
qu'il étoit prince libre, & en droit de de-

mander à tous les autres compte de leurs allions ,
comme leur superieur

,
qui ne devoit répondre à

personne de sa conduite
:

qu'il pouvoit justemenc
voir & retenir toutes sortes de lettres, lorsqu'il y
avoit quelque soupçon d'entreprise contre le saint
siége. Que si de Vega avoit rempli le devoir d'un
ambassadeur

,
il ne lui seroit arrive aucun mal ; mais

qu'ayant excité des séditions & conspiré contre le
Souverain

,
à qui il étoit envoyé

,
son crime étois

l'action d'un particulier, &: qu'il le vouloit punir

comme tel. Que jamais aucun danger ne l'enlpê-
cheroit de soutenir vigoureusement la dignité de
l'église & du saint siége

>
& que du reste

,
il remet-

toit le succès entre les mains de Dieu, qui lui avoit
confié la conduite du troupeau de Jesus-Christ.
Qu'aine le roi Philippe feroit mal, & agiroit sans

equité
>

s'il vouloit vanger une cause injuste.
Le duc d'Albe entendit Nério avec assez de sang

sroid; & jugeant que le pape n'agissoit avec tant de-

hauteur >.que parce qu'il esperoit un prompt recours
de France

3
il commença la guerre dès le quatrième

de Septembre, & après avoir pris Pontecorvo sur le

Garillan
, & d'autres places dans tout le pays qu'on?

appelle la Terre de Labour, il s'avança sur les ter-
res de l'église, 8c envoya devant Garcias de Tolede-
à Veruli

,
où Fabiano & Laurent de Péruse étoient

avec deux enseignes. Il fit avancer le canon, parce.
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que ceux de la garnison refl1[oient de se rendre.
Ainsi la ville fut prise &: les soldats désarmez. Ves-
pasien Gonzague ayant été envoyé à Bauco, surprit

avecses troupes Jean Guasconi Florentin
, & To-

maflo de Camerino. Ensuite l'armée s'étant avancée

vers Anagny,Piperno, Terracine,Acuto, Fumone,
Fiorentino & Àlato , ces villes se rendirent volon-
tairement

,
à l'exception d'Anagni, où le cardinal

Caraffe parti de France vers la fin d'Août, & ar-
rivé à Rome dans le mois Septembre

, avoit en-
voyé Torquato Conti, avec treize cent fantassins
Italiens

: on en fit donc le siége en forme, & la gar-
nilon en étant sortie sécretement pendant la nuit
le quinzièmed'Oétobre, avec ses officiers, & s'étant
sauvée par la vallée qui conduit à Acuto v

le lende-
main les Espagnols voyant qu'il n'y avoit plus per-
[anne sur les murailles pour les défendre

,
se jette-

rent dans la place
,

sans en avoir reçu l'ordre
a

6c la
pillerent. L'arrivée du cardinal Caraffe

3
& l'argent

qu'il apportoit, firent d'autant plus de plaisirau pa-
pe, que Strozzi le suivit bien tôt, 6c après lui Monc-
luc,avecdes Troupes Gascognes, & les soldats Fran-
çois qui étoient en Toscane

,
assurant le pape, qu'il

y auroit dans peu une armée en Italie, commandée
par le duc de Guise,

Les grands progrès du duc d'Albe engagerent
quelquescardinauxa parler d'accommodemententre
lui & le pape. De leur avis Thomas Manriquez Do-
miniquain

3
en fit le premier les ouvertures, & fut

envoyé par le pape au duc le seiziéme de Septem-
bre

y
avec des lettres du cardinal de Saint Jacques

,
pour proposer une suspendon d'armes,en attendant
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qu'on travaillât a la concluhon de la paix. Le duc
refu[ant la suspension

, parut pancher davantage
pour la paix

, pourvu que le pape nommât des car-
dinaux exemts de toute passion avec lesquels ses en-
voyez pussent traiter. Paul IV. dès le lendemain fit
choix de Pacheco

,
Tolede

,
Caraffe & Rebiba

} &
le duc d'Albe de son côté envoya au lieu de la con-
serence Thomas Manriquez

, avec François Pache-
co son [ecretaire) homme fort modéré

,
& très-pro-

preâ concilier les esprits. L'on s'assembla chez le car-
dinal de Saint Jacques le vingtième de Septembre,

l'on y proposa les conditions suivantes. Que le

pape se réconcilierait avec le roi Philippe
, & don-

neroit caution qu'il ne l'inquiéteroit plus
,

& ne fe-
roit aucune alliance contre lui. Que les ministres &
les sujets du roi d'Eipagne qu'on avoit emprisonnez,
seroient mis en liberté. Qu'on rétablirait dans leurs
biens Marc-AntoineColonne, & Ascagne de la Cor-
nia. Ce dernier article embarrassa les cardinaux, qui
déclarèrent qu'aucun d'eux n'oseroit en faire la pro-
position au pape. Mais le viceroi insista toujours sur

cette demande. Et quoiqu'on fût convenu qu -'il au-
roit un entretien avec le cardinal Caraffe

,
dans le

monasterequ'on appelle la Grotte Ferrée, entre Ma-
rino & Frascati, le cardinal ne s'y étant point trou-
vé.) on ne parla plus d'accommodement

,
&la guer-

re continua à l'ordinaire.
Le duc d'Albe aïant lai (Té Palliano a C1. gauche,

alla avec son armée à Valmontano
, que Jean-Bap-

tiste Conti lui remit, de même que Segna
,

à des
conditions honnêtes. Jean de Luna gouverneur de
la citadelle de Milan, fit remettre cette citadelle par
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Ion his au cardinal de Trente
, gouverneur du Mi-

lanez
; & se plaignant du peu d'égard qu'on avoit

(>our les services qu'il avoit rendus à l'empereur dans
aff,-,tire de Sienne

>

il prit leeparti du roi de France.
Marc-Antoine Colonne étant sorti du camp pen-
dant la nuit avec quinze cens gensdarmes, fit des
courses. jusques aux portes de Rome ; & après avoir
inutilement tenté de surprendre les troupes du pape,
il se retira avec beaucoup de besliaux qu'il fit em-
mener , ce qui épouvanta fort les Romains

>
qui

croyoient déjà l'ennemi dans leurs murs. Ensuite le
duc d'Albe conduisit son armée à Tivoli, où Fran-
çois Ursin s'étoit ensermé avec quatre cens Italiens?
& après s'en être rendu maître

>
il alla droit a Vico-

varo, de la dépendance des Ursins
5

qui abandon-
nèrent aussi-tot cette place: de forte qu'elle se ren-
dit a Ascagne de la Cornia

: ce qui ouvrit le chemin
aux Espagnols, pour mener à Tagliacozzo des vi-
vres, & rendit la voye libre à ceux qui venoient de
1 Abruzze. La citadelle étoit occupée par cinquante
hommes

,
dont le capitaine étoit imprudemment

sorti pour conferer avec Cornia : celui-ci le retint,
& ne le mit en liberté, que quand la place fut ren-due

, que les Espagnols y furent entrez.
Cependant tout étoit en trouble & en confusion

dans Rome, 1 ennemi qui étoit proche y répandoit
par tout la terreur, & les gens du pape n'osoient sortir,
D ailleursCamilleU rsin qui commandoit dans la vil-
le, ayant fait abattre pluheurs maisons & plusieurs
églises vers la porte del Popolo, faisoit fortifier ce qui
étoit au-dela du fossé

, & retenoit les soldats dans.,
la ville. Ce qui ennuya le peuple, 6c le confient



autant que si tout eût été rJliné. Pour le rassurer
Blaise de Montluc proposa de camper hors la ville,
& comme le peuple l'aimoit & connoissoit sa va-
leur

, on lui dit de lui parler pour tacher de calmer
ses allarmes;il le fit, le peuple l'écouta avec patien-

ce
10

& parut plus tranquille. Ensuite on envoya le
même Montluc à Veletri, pour y faire entrer du se-

cours, & il y introduisit en effet deux compagnies
de gensdarmes. Après cette action il ne séjourna
point dans la ville

, & revint joindre l'armée sins

aucun danger
, ayant fait environ quarante milles

de chemin sans s'arrêter.
Toute l'armée consistoit en dix mille hommes

d'infanterie
, & douze cent chevaux, & paroissoit

bien résoluë à combattre avec ardeur. Mais on fit

une faute dès le commencement qui rendit toute
son esperance mutile. Car au lieu de faire avancer
d'abord ces troupes au devant du duc d'Albe qui n'é-
toit pas encore fort préparé à les recevoir, & qu'une
attaque imprévue eût déconcerté,on les retint dans
Rome

, & l'on manqua par çc retardement l'occa-
lion la plus favorable qui put se presenter. On mit

cette faute sur le compte de Camille Ursin
,

qui
étant déjà vieux & un peu trop timide, ne vouloir
agir qu'avec beaucoup de sureté. De toutes les pla-

ces que les Caraffes tenoient, il n'y en avoir point
qu'ils eussent mieux fait fortifierque Palliano, où Ju-
les Ursin commandoit, & Veletri où l'on avoit mis
Adrien Baglioni en la place du duc de Somme.
Comme le pape manquoit d'argent, l'épargne ayant
été épuisée par les guerres des annees précédentes,
l'on .ordonna qu'on payeroit le centième

, 8c l'on
imposa
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Impôts de nouveaux subsides qu'on souffrit sans se
plaindre, quoiqu'ils chargeaient beaucoup le peu-
ple. Le marquis de Trivico que le duc d'Albe avoit
mis pour commander la frontiere de l'Abruzze, se
saisit de Malignano, & vint à Civitella

; pendant
que le duc étoit à Tivoli,, pour refaire ses soldats fati-

guez du travail, ôz de la mauvaise CliÍon de l'Au-
tomne, incertain s'il devoit aller à Rieti, ou s'il de-
voit tenter Ostie, s'emparer au-delà de la riviere
d'un château appelle Corneto, & empêcher par ce
moyen le transport des vivres à Rome.

Sur ces entrefaites, il reçut un envoyé de la répu-
blique de Venise, pour le prier de ne point faire la

guerre sur les terres de l'église, que les Venitiens
n'avoient jamais souffert qu'on attaquât, suivant le
traité & la louable coutume de leurs ancêtres. A quoi
le duc répondit que le pape avoit lui-même com -mencé la guerre par les mauvais traitemens qu'il
avoit fait aux Colonnes, a qui l'empereur & le roi
Philippe ne vouloient pas manquer dans une si justô
cause, parce qu'ils étoient leurs vaflaux} & il conti-
nua toujours les mêmes acres d'hostilité. Il prit de
force Palombarra, où l'on exerça toutes sortes de
cruautés & de licences

:
Il vint ensuite se loger avecson armée àla Grotte-Ferrée,& àMarino,ou on ap-

portait tous les jours des vivres des lieux voisins, 8c
principalement de Tivoli

,
le plus souvent sans escor.

te. Le pape se vit alors privé de deux de ses princi-
paux officiers, le comte de Rangone, qui aïant don-
né dans une embuscade fut fait prisonnier par le
comte de Popoli, & Barthelemi de Monte, qui con-duisant quelques troupes, sans se tenir sur ses gardes,
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fut enveloppe & pris par trois cent cavaliers, les iol-
dats mis en ruite, & tout son bagage enlevé. Ces per-
tes consternerent le pape & ses officiers

:
ils croyoient

déja voir le duc d'Albe profitant de sa vi&oire, met-
tre le siege devant Rome, & déja presque maître de
la ville, mais ils n'en eurent que la peur. Le duc se

contenta d'assieger Ostie
, croyant que la prise de

cette ville obligeroit le pape à faire la paix à des con-
ditions honnêtes, avant que le secours de France
fût arrivé.

Ce duc fit la revûë de son armée le quatrième de
Novembre. Trois jours après Ascagne de la Cornia
se rendit maître de Porcigliano 5c d'Ardéejafin d'ou-
vrir le chemin aux vivres que l'on portoit à Nettuno
& à Marino. Le cardinal Caraffe envoya le duc de
Somme, pour reprendre cette derniere place, mais

-ce fut sans succès. Enfin on fit sur le Tibre un pont
de batteaux pour le passage des gens à pied & à
cheval i & toutes choies étant ainsi disposées, le duc
arriva trois jours après à Ostie, dont Vespasien de
Conzague se rendit bien-tôt maître avec quelques
pieces de canon qui briserent la porte, ce qui obligea

ceux de la garnison de se retirer dans la citadelle,
qu'on attaqua & qu'on battit du coté qui regarde le
Tibre, où elle etoit fortifieé d'une muraille & de
deux tours. Pierre Strozzi étoit sorti de Rome avec
trois mille fantassins & trois cens chevaux, afin que,
si les ennemis étoient obligez de lever le siége, il pût
seconder ses gens, dans la sortie qu'ils feroient. Il
s'étoit retranché sur une riviere qui se décharge dans
le Tibre, & avoit proche cet endroit commencé un
fort, pour arrêter les courses des Espagnols3mais U
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n'empêcha pas la prise de la citadelle ; elle fut bat-

tuë pendant sept jours sans discontinuer ; & le dix-
septiéme de Novembre on monta à l'assaut, Vespa-
lien de Gonzague fut blessé à la 16vre) Jean-Fran-
çois de Tossa à la cuisse ; & ce dernier malgré sa
blessure ne laissa pas de se jetter dans la tour, & de
se comporter avec beaucoup de valeur. Les Espa-
gnols cependant furent repoussez avec perte \ ce
qui n'empêcha pas les aiïiegez de demander le len-
demain à parler a Cornia, & à se rendre la vie sau-

ve, dix jours après qu'on eut commencé le siége de
la citadelle.

Cependant comme on étoit fatigué de la guerre
de part & d'autre, on parla de trêve

, & les cardi-

naux de Santa-Fiore & de saint Jacques en firent la
{>roposition aux Romains, que le mauvais état de

eurs affaires engageoit encore plus que les autres à
l'accepter. Elle fut conclue le dix-neuviéme de No-
vembre pour dix jours seulement. Le cardinal Ca-
raffe & le viceroi de Naples la signerent. Mais deux
jours après dans un entretien que ces deux minis-

tres eurent ensemble dans une isle prochaine,& qui
dura près de cinq heures en presence des deux ar-
niées. cette tréve fut prolongée de quarante jours,
!)endant lesquels on convint de porter au roi Phi-
ippe les conditions de paix proposées par le pape

& par les Caraffes. Le duc d'Albe souhaitoit fort la.

paix, parce qu'il voyoit qu'il étoit de l'interêt de son
prince d'établir la tranquillité de ce côté-là,par l'ac-
cord qu'on feroit avec le pape, il ne lui etoit pas
difficile de prévoir d'ailleurs que si la tréve entre les
deux rois venoit à se rompre, comme il y avoit

AN. 15s6.

XXXV.'
Tréve entre

le pape & le roi
d'Espagne.
Pallavicin ubi

fup. lib. 13 tAp,
10. n. 13.

De Thou in
1)'Jl- lib- 17, nt
j 3 (?0



beaucoup d'apparence, l'on ferait passer toutes les
forces dans le Milanez & dans le Piémont, afin de
reco'uvrer les places que les François avoient prises
depuis peu dans ces provinces

:
d'ailleurs il pensoit

que si l'on ne pouvoit convenir avec le capey.au
moins gagneroit-il du tems pour rétablir son armée
très fatiguée, & qui manquoit de tout, pour ache-
ver les forts qu'il avoit commencez, & pour donnes
ordre aux aflàires du royaume de Naples. Les Ca-
raffes de leur côté embrasserent cette trêve avec
plaisir, parce qu'ils n'avoient aucuns préparatifs,
& qu'ils attendoient le duc de Guise avec ses trou-
pes.

Ceux qui furent envoyez à Philippe, pour lui
proposer la paix, du côté du pape furent le nonce
Frederic Fanucci, & du côté du duc d'Albe, Pa-
checo son secretaire

: mais sur le rapport que Fa-
nucci fit au pape d'une conversation qu'il avoit euë
avec.le duc, il comprit aisément que les Espagnols
n'avoient pas envie d'en venir à un accommode-
ment parfait par les demandes exorbitantes qu'ils
faisoient. Le pape animé d'ailleurs par l'e[peran-
ce dej recevoir bien-tôt les troupes Françoises qui
marchoient à son secours sous la conduite du duc
de Guise, ne s'appliqua plus qu'à faire un bon usage
du tems jusqu'à la fin de la trêve. Il envoya à Bou-
logne ôc a Venise le cardinal Caraffe, avec le titre
de légat du siége apostolique

: ce qu'il annonça dans
un consistoire tenu le quatrième Dimanche d'Avent
qui étoit cette année le vingtième de Décembre; où
en rapportant les raison's de cette légation, ,il dit
cntr'auues choses^e celui qui dévoie agir, pour
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obtenir des recours en faveur du laint nege, devoit
se comporter de telle forte qu'il ne parût pas seule-

ment agir au nom du souverain pontife, mais au
nom du siége Apostolique; maxime qu'il avoit ap-
prieela du duc d'Albe, qui sçavoit fort bien mettre de

a difference entre la personne de Paul IV. dont il
ne faisoit pas grand cas, & le saint siége pour lequel
il avoit beaucoup de respeâ:.

Cependant le duc pour profiter du tems'de la tré-

ve, fit achever le fort qu'il avoit commencé
,

6c ré-
solut d'en faire un autre à Nettuno, parce que ce
lieu-là lui parut commode pour le transport des vi-
vres. Ensuite ayant 111is dans la citadelle d'Ollie huit
pièces de canon & huit cens soldats Espagnols, com-
mandez par Julien Vasquez d'Avila

, & François
Hurtado de Mendoza, il- décampa le premier de
Décembre, & prit son chemin vers Anagni, où il,.

laissà le comte de Popoli avec quelque cavalerie lé-

gere pour commander en son absence. Il licentia
l'infanterie Italienne, im après avoir mis les Espa-
gnols en quartier d'hyver, il se rendit à Naples à
grandes journées, & chargea Lopez de Mardones
de faire venir des vivres de Gaïette &: de Naples à
Nettuno, dans le fort qu'il avoit commence, & dans
la citadelle d'QMie; ce qui fut promptement exécu-
te. Lorsque le duc fut arrivé à Naples, & qu'il eut
appris que le pape se préparoit à la guerre pour l'an-
nce suivante, il convoqua une assemblée des grands
du royaume , & les exhorta sort à secourir l'état
<dans le danger qui le menaçôit. Le conseil résolut
de lever treize mille fantassins Italiens, dont une
parue serait distribuée dans les places maritimes.
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pour s'opposer à la flotte des Turcs ; & l'autre seroie
envoyée dans la campagne de Rome. On leva aussi

en Allemagne quatre mille hommes de pied, qu'on,
fit venir par la Croatie, l'Istrie & le Frioul, pour les
faire embarquer à Trieste, & les amener par le golfe
Adriatique, pour les faire descendre dans le royau-
me.

Déja deux mille Allemands s'étoient rendus à
l'armée sous la conduite de Gaspard Feltz

, que le
duc d'Albe fit aussi-tôt embarquer à Gaïette pour al-
ler joindre le comte de Popoli, qu'il avoit laine dans
la campagne de Rome. L'on manda aussi de Lom-.
bardie quatre mille Allemands, que commandoit
Alberio de Lodrone

>
& l'on attendoit d'Espagne

trois mille hommes de pied, qui étoient déjà arri-
vez à Barcelone, L'on augmenta aussi la cavalerie

par de nouvelles levées jusqu'àquinze cent chevaux.
Le duc d'Albe ayant demandé a Ferdinand deGon-
zague son sontiment sur les moyens de garder la.

frontiere
,

celui
-

ci opina qu'il ne la falloit point
abandonner, qu'on devoit au contraire la défendre,
& mettre de bonnes garnisons dans Civitella, Pes-
caire, Chieti, Arriano, Artemisio vers la Poiiille

,
enfin à Capouë & à Noie ; le duc se rangea aussi-tôt
à cet avis, & après, lui tous les autres. Ainsi Vespa-
fien de Gonzague fut chargé de fortifier 5c garder
Noie ; on commit le soin de Capouë à Santa-Fiore;
Garcias de Tolede eut ordre de veiller a la conser-
vation de Venose, Arriano

, & Artemino
,

qu'on
appelle aujourd'hui Sainte Agathe

: & le marquis de
Trivico fut chargé de se tenir dans la Fouille avec
les troupes qu'il avoit, &: d'en garder les avenuës *
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parce qu'étant la province du royaume de Naples,
d'où l'on tiroit de plus grands revenus, il y avoit

tout lieu de craindre que les Francois ne fissent leurs
efforts pour s'en emparer.

Blaise de Montluc
,

après avoir pris congé du pape,
étoit allé en Toscane

, pour remplacer le lieur de
Soubise, que le roi Henri II. avoit rappelle, & quoi-
qu'il exerçât assez les E[pagnols) il ne fit cependant
rien de considerable

, parce que son armée étoit

trop foible
:
il ne laissoit pas de ménager Cosme duc

de Florence
,

qui ne se confiant pas beaucoup dans
l'amitié du pape & du roi, faisoit dans ses états de
grands préparatifs de guerre , & appuyoit le duc
d'Albe

, autant qu'il le pouvoit, dans l'esperance
d'être un jour maître de Sienne. Il fortifia Castro-

cero, qui est aux extrémitez de la Romagne, Cor-
tone & Montepulcianocontre les garnisonsde Mon-
talcino. Et quoique toutes choses fussent assez tran-
quilles en apparence du côté du pape, il ne laissoit

pas de le croire dans des dispositions peu favorables-,
depuis qu'on lui avoit refusé l'archevêché de Pire,
pour Jean son second fils, à qui ce benefice étoit déjà
deviné. Ces considerations obligerent Montluc à
défendre à ses troupes de faire des courses dans le
duché de Florence, dans l'appréhension que Cosme
n'augmentât le nombre de ses soldats ; ce qui n'au-
roit pas manqué de causerune diversion incommode
au duc de Guise

,
qu'on attendoit au plutôt.

Dans ce même tems. les Farneses se réconcilie...

rent avec l'empereur ôc le roi Philippe
, parce que

ces princes, n'étoient pas contens du pape, qui
y
quoi-

qu'il leur fût redevable du souverain pontificat, n'en
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témoienoit toutefois aucune reconnoissance
>

outre
qu'ils (ouflroient avec peine les maniérés hautaines
& imperieuses des CarafFes, qui vouloient absolu-

ment dominer
: & qu'ils se plaignoient de la cour de

France, qui dans le traité fait avec I'F-sf)acyne. dont

on a parlé plus haut
,

n'avoit pas eu loin de faire
restituer au cardinal Farneie les benefices dont les
Espagnols avoient laids les revenus. Tous ces motifs
les déterminerent à écouter les proportions du roi
Philippe. Octavio Farneie duc de Parme, par la mé-
diation de Cossi-ie de Medicis & de Guillaume Cor..
regio, rentra dans Plaisance & Novarre ; & dans les
châteaux du Parmesan

, que les Impériaux occu-
poient ; mais ce fut à ces conditions, qu'Odaviogen-
dre de l'empereur seroit obligé de recevoir dans les
citadelles de Plaisance garnison Espagnole, & qu'il
l'entretiendroit â les dépens. Que les droits de FErn-.

pire & le saint siége avoient dans le Parmesan
,

se-
roient conservez dans leur entier. Que la citadelle
de Novarre demeureroit au roi Philippe. Que les
biens qu'Octavio & Marguerite

,
fille naturelle de

Charles V. avoient dans le royaume de Naples &.

dans la Toscane
, & que ceux qu'Alexandre

,
frere

d'Odavio, avoit dans la Sicile
,

leur seroient ren-
dus; mais qu'ils ne pourraient demander les fruits

reçus par la Chambre Impériale. Qu'on pardonne-
roit aux conjurez & à leurs ensans ; en les rétablis-
L1nt dans leurs biens. Que les murailles de Tortila,
Rocobianca., & Torricelle seroient raiées. Que San-
donino fortifié par l'empereur, seroit remis à Octa-
vio ; & que quand on lui livreroit la citadelle de
Plaisancç

,
Alexandre son fils aîné demeureroit à

Mllaii
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Milancomme otage
1

qu'ensuite il iroit trouver Phi-
lippe

,
& qu'il demeureroit auprès de ce prince dans

sa cour.
Cet accord servit beaucoup en Italie pour les af-

faires du roi Philippe & du duc de Florence, l état
de Milan se trouva assuré par ce moyen, & le che-
min par-la fermé aux François, qui ne pourroient
plus aller commodément parterre dans laToscane.
Le pape &: le roi ne parurent pas d'abord fort op-
posez à cet accommodement, sur l'esperance que
les Farneses leur donnèrent, qu'ils ne leur cause-
roient aucune inquiétude du côté du duché de Cas-

tro , & que le cardinal de Saint-Ange demeureroit
à Rome comme en ôtage ; d'autant plus, que ce
cardinal avoit protesté qu'il ne vouloit entrer dans

aucun traité qui pût porter quelque dommage au
souverain pontificat. Mais dans la suite les Farneses
s'unirent si étroitement avec l'Eipagne

,
qu'ils décla-

rerent la guerre au duc de Ferra re ,
le seul des prin-

ces d'Italie qui étoit demeuré dans l'alliance du pa-
pe & du roi de France ; sa sainteté n'ayant pu y faire

entrer les Venitiens, auprès desquels elle fit encore
de nouvelles instances, en leur envoyant Commen-
don

-,
mais ils liersiflerent toujours à demeurer dans

la neutralité
, & ne voulurent jamais s'en départir,

quelques sollicitations qu'on employât auprès
d'eux.

Ce tiaité des Farneses se fit avec Philippe roi
d'Espagne & d'Angleterre

, parce que Charles V.
ion pere

3
comme on a dit, lui avoit cédé les royau-

Ines de Naples & de Sicile, avec le duché de Milan,
dès le vingt-cinquième d"Odc)bre i < < ct près de
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trois mois âpres, c'est-a-dire
,

le dix-septiéme de
Janvier de cette année 1556. il transporta au même
Philippe le reste de ses grands états, royaumes &
seigneuries, tant en Europe que dans le nouveau
monde ; ne se réservant pour ion entretien par an
que deux cens mille ducats de revenu sur l'Espagne,

avec quelques meubles. Cette cession se fit à Bru-
xelles avec un grand concours de peuples

3

chacun
étant curieux de voir une cérémonie qui avoit peu
d'exemples. Les deux reines Eleonore & Marie y
furent presentes

, avec le duc de Savoye
,

Louis de
Zuniga

5
grand commandeur d'Alcantara, le prince

Guillaume d'Orange
,

le duc d'Arscot
,

l'évêque
d'Al'ras,

3
& beaucoup d'autres seigneurs, à l'excep-

tion de Maximilien fils de Ferdinand
,

qui étoit déjà,

parti pour l'Allemagne. Tous ensemble
,

particuliè-

rement les deux reines, souscrivirent l'a6te d'abdi-
cation

, comme tén10ins, après qu'il eût été signé par
l'empereur & le roi Philippe, & du secretaire Fran-
çois Eraso. Après cette cérémonie, Charles V. se
retira dans son appartement, accompagné de son
fils v& celui-ci étant sur ses pas

>
&: s'étant assis sur

un siége élevé de deux degrez sous un dais, il reçut
pendant plus d'une heure les complimens de tous
les seigneurs &: de toute la noblesse.

Mais comme Charles V. depuis quelque tenis
pensoit à se retirer entierement de sa solitude

,
il

commença à disposer tout ce qui étoit nécessaire

pour abdiquer l'empire en faveur de Ferdinand
,qui n'avoit jamais voulu consentir que Philippe fut

élu roi des Ronlains,parce qu'il pénible à faire tom-
ber cette couronne sur la tête de son propre fils.
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Quelques auteurs ont rapporte que l'empereur ne
voulant rien faire sans l'agrément du pape,en écri-

,1
vit à Paul IV. & recommanda cette affaire aux car-
dinaux-Espagnols qui étoient à Rome : mais qu'on
ne pût rien gagner sur l'esprit du pape, qui ne cher-
choit qu'à chagriner Charles V. qu'il n'aimoit pas.
Ce prince lai(Tant donc Paul IV. a son obfl:ination)
passa outre

3
& fit son abdication par un a&eauten-

tique sous le sceau imperial, daté de la citadelle de
Zuytbourg en Zélande le septiéme de Septembre

15 5*6. Il confia cet acre entre les mains de Guillau-

me de'Nassau prince d'Orange
,

de Gregoire-Sigif-
mond Helda

,
vice-chancelier de l'Empire

, & de
Wolfang Haller son secretaire, pour, en qualité de
ses ambiltadeürs, le porter à la prochaine diète de
J'Empire

,
le lignifier aux Princes Eledteurs, & le

remettre à Ferdinand roi des Romains, avec le
sceptre

3

la couronne , & les autres marques de la
dignité Imperiale.

Ces ambassadeurs n'exécuterent leurs ordres que
deux ans après

,
sans qu'on puisse dire précisément

la raison. Peut-être étoit-ce parce qu'après le dé-
part de Charles V. des Pays-Bas

>

la trêve ayant
été rompue entre le roi de France & Philippe

,
cha-

cun étoit en suspens de l'évenement de la guerre :

ou parce que pendant ce tems-là
,

trois électeurs
étant morts, & trois autres ayant succedé

, on ne
croyoit pas les conjectures favorables pour tenir
une diéte. En effet, l'éle6teur Frederic Palatin étoit
mort depuis peu, & avoit eu pour successeur Othon
Henry, qui ne favorisoit pas la maison d'Autriche.
Jean archevêque de Tréves, de la maison des corn-?
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tes d'Yfemberg,mourut pareillement,& Jean Leyen
lui succeda. Antoine

,
de la maison des comtes de

Chawenbourg, archevêque de Cologne, venoit d'ê-

tre élu en la place d'Adolphe son frere
; de sorte que

tous ces nouveauxélecteurs étoient occupez chez eux
à regler les affaires de leurs états. Ainsi Charles V.
sans attendre le retour de ses ambassadeurs, ayant
congédié Philippe son fils', & le duc de Savoye

,
qui

étaient venus jusqu'en Zelande avec lui, partit de
Zuitbourg, pour se rendre en Espagne avec ses soeurs
Eleonore reine de France, & Marie reine de Hon-
grie, le dix-septiéme de Septembre

, un peu après
le coucher du soleil. La flotte qui le conduisoit étoit
composée de seize vaisseaux de Biscaye, & vingt de
Flandres, avec beaucoup d'autres petits de Hollan-
de

,
al1[quels sè joignirent plusieurs vaisseaux An-

glois.
Ce prince ayant eu le vent favorable passa en

Espagne sans avoir été incommodé
, & aborda au

port de Laredo dans la Biscaye, où il fut reçu par
le grand connétable de Caslille^qui vint au-devant
de lui avec beaucoup de Seigneurs. A peine ce prin-

ce fut-il descendu de son vaisseau
,

qu'une tempête
qui s'éleva subitement au port

>
en éloigna la flotte,

& coula à fond le navire impérial. Aussi-tôt que
Charles eut touché le rivage

,
il se mit à genoux ,

baisa la terre , & dit
3

qu'il baisoit avec respeét cet-
te mere commune de tous les hommes

,
& que

comme autrefois il étoit sorti nu du sein de sa

niere ,
il rétournoit nu volontairement &e sans au-

cune contrainte
y

dans le sein de cette autre mere,
Mais quand il fut entté dans la Biscaye, & qu'é^
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tant prés de Burgos, il vit venir au-devant de lui

< un très-petit nombre de grands d'Espagne, dès-lors
il commença à connoître sa nudité. Ensuite ayant
besoin d'une partie de la pension qu'il s'étoit reser-
vée, pour récompenser quelques uns des siens, Se

voyant qu'on le faisoit long-temsattendre après cette
somme, il fit paroître quelque mécontentement,ce
qui fit dire qu'à peine s'étoit-il démis de l'empire,
qu'il avoit commencé à s'en repentir.

L'empereur prit son chemin par Valladolid
,

où
il entra avec Dom Carlos, fils de Philippe

,
qui y

failoit sa résidence. Il séjourna huit jours dans cette
Ville, &ce sist-la qu'il prit congéde toutes les dames
qui étoient mariéesà ceux de sa cour avec qui ilavoit
vécu le plus familièrement. Ce fut-là aussi qu'un ca-
valier allez bouffon nommé Pedro de Sant-Erbas,
étant venu lui faire ses adieux, Charles se contenta
de le saluer en mettant la main à ion chapeau

,
sur

quoi ce chevalierdit à ce prince : vous êtes bon,Sire,
de. vous découvrir pour'moi, est-ce pour dire que
vous n'êtes plus empereur ? Non, Pierre, répondit
le prince, c'eâ que je n'ai plus rien à te donner que
cette marque de courtoisie.

Les reines Eleonore & Marie demeurerent à Val-
ladolid avec le reste de la suite de l'empereur

,qui quitta cette ville pour se rendre au monastere
de saint JuRe de l'ordre des Hyeronimites. On
croit qu'il avoit choisi ce lieu depuis quatorze ans
pour sa retraite ; parce que passant en cet endroit
en 154t. il visita exactement ce monastere

, & dit
à ses gens : Voici un veritable lieu pour un autre
Diocletien. Ce qu'il y a de vrai, est qu'au commen-
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cément de ijf 5. il avoit fait partir de Bruxelles
Pierre Sorbion architecte

, avec un très-habile jar-
dinier

, pour lui bâtir dans ce monastere six cham-
.

bres basses de plein pied, & lui dresser un jardin sé-
lon le plan qu'il leur en donna lui-même. Ce cou-
vent est situé dans l'Estramadure

,
à sept ou huit

lieuës de Flazencia du côté du Portugal, auprès d'u-

ne ville appellée Sarandilla
, & est commode pour

une vie solitaire, a cause des agrémens du vallon,
dans lequel il est situé. Charles s'y rendit à cheval

t
& accompagné seulement de douze domefhques,
Presque aussi-tôt qu'il y lui arrivé

,
il apprit la nou-

velle de la rupture de la tréve entre la France &
l'Espagne

, ce qui l'affligea d'abord
; mais ensuite il

se con(ola
, par l'esperance qu'ileut que l'impruden-

ce & la témérité des neveux du pape, seroit préju-
diciable à la France, & la priveroit de l'heureux suc.
cès dont elle sembloit se flatter.,

Voici quels furent les exercices de ce prince dang
sa retraite. Il afl'issoit à tout l'office divin

,
qu'il fai-

ibit souvent chanter en mucique. Il entendoit ordi-
nairement la messe haute, 6c y communioit souvent.
Tous les vendredis des deux carêmes, qu'il passa à
saint Juste

,
il prit la discipline avec la communaux

té il s'occupoit souvent pendant quelques heures
à travailler de ses propres mains à quelque ou-
vrage de mécanique, à cultiver des plantes, à gref-
fer des arbres, comme avoit fait autrefois Diode-
tien, après avoir quitté l'empire. Il s'amusoit aussi à,

faire des horloges. A l'occasion des prieres qu'il fai-
soit faire tous les ans pour le repos de l'arne de sa

mere. il coneut) le dessein de célébrer aussi ses funé-
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railles
:

il en communiqua sa pensee a Jean Je Re-
gola, religieux de cette mai son 6c son confesseur,

,

qui lui répondit
, que ce dessein étoit nouveau &

inoui, mais en même tems pieux & salutaire. Il or-
donna donc qu'on fit l'appareil de ses obseques

; on
éleva une représentation dans l'église

, on alluma
des cierges, ses domestiques prirent des habits de
deuil; & tes religieux firent pour lui le service qu'on
avoit coutume de faire pour les morts ; lui-même
meloit (a voix à celle de ceux qui chantoient. Il se
coucha par terre couvert d'tiii,, drap noirqu'on éten-
dit sur lui. Les larmes des assistans se renouvelèrent
à ce (pettacle, & l'on fit pour lui les mêmes cérémo-
nies que pour un MOrt qu'on abandonne à la terre.

Jean Sleidan finit à cet événement de la vie de
l'empereur Charles V. les vingt six livres de son hi-
floire, qu'il a publiée sous le titre de Commentairessur
l'état de la religion & de la republique, dédiez au même
prince. On louë cet auteur pour son exactitude &
sa fidelité

:
cependant il marque trop de panchant

pour les Protestans, & par tout il leur paroît trop fa-
vorable. Il semble aussi regretter le peu qu'il dit d'a-
vantageux à Charles V. mais son style est boii

, &
L1 narration plaît. On est plus surpris de voir qu'il
ne traite pas mieux François I. que Charles V. puit
que le premier lui faisoit une pension de cent écus.
Apres là mort ceux qui firent une seconde édition
de son Histoire, en retrancherent tous les faits qui
etoient avantageux aux Catholiques

, que Sleïdan
n'avoit osé déguiser ni pa{fer sous f'iience. Il est
aile d'en faire le diseernement, si l'on compare la
premiere édition de 1553. avec celle de 15$6, ceux
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qui blâment sa partialité
,

alleguent principalement

contre lui l'autorité de Charles V. qui disoit, que cet
historien avoit publié beaucoup de faussetez, en fai-
l1nt mention de lui. Les autres affurent que cet em-
pereur traitoit Sleïdan d'historien fidele & exacte &
qu'il prenoit beaucoup de plaisir a le lire,ainG que les

mémoires de Philippe de Comines.
Cet auteur ne survêcut pas long-tems à la démis-

sion de ce prince. Il mourut de peste à Strasbourg
sur la fin du mois d'Octobre de cette année 1S5G.
âgé de cinquante & un an. Il étoit né au commet
cernent de l'an i5o6. dans le village de Sleïde pro-
che Colopne,o de h bas lieu qu'on ignore le nOll1 de
Ton pere ,

aussi-bien que la raison pour laquelle il
prit le nom du lieu de sa naissance. En i 517. il vint
en France, n'ayant alors que douze ans, & demeura
long-tems dans la maison de du Bellay,dans laquelle
il passa toute sa jeunesse, s'étant attaché aux trois
illustres freres de cette famille, Langey, le cardinal,
&e le capitaine Martin

, avec lesquels il étudia, por-
tant leurs livres au college. Son peu de santé qui le
mettoit hors d'état de les accompagner dans leurs
ambassades, & les punitions qu'on faisoit en France
de ceux qui étoient [u[pcéts du Lutheranisme

,
l'o-

bligèrent de se retirer en Allemagne. Il vint à Stras-
bourg

,
où son ami Sturmius, qui l'aida beaucoup

dans ia composition de Ton histone
,
lui procura un

ctabliflement avantageux. Cette ville avoit reçu la
doctrine de Zuingle

, que Sleïdan embrassa. Il fut-
chargé en 154). par les Protestans d'une ambaflacie

vers le roi d'Angleterre
,

&: fut envoyé au concile
de Trente

, comme on a dit ailleurs. Il acquit beau-

coup



coup de réputation dans son parti ; mais comme il
netoitZuinglienque par complaisancepour ceux de
Strasbourg; il se rendit Luthérien

, avec eux , &
mourut dans cette sede. Outre. son histoire, il a
traduiten Latin Claude Seyssel de la république des
François, & des devoirs des rois. Il a aussi abregé &
mis en Latin l'histoire de FroiiTart', & le livre de
Platon, de la république & des loix. Ensin on a de lui

un ouvrage des quatre monarchies,de Babylone,de
Perse, de Grece& de Rome.

La cour Romaineperditcette année quatre cardi-

naux :
le premier étoit Jean Pogge de Boulogne en

Italie,fils de Chçistophlejsecretairede Jean Bentivo-
glio, & de Françoise, native de Mantouë. Il naquit
dans le mois de Janvier 1423. ôc ses parens le ma-
rierent dans un âge peu avancé

: mais ayant perdu
sa femme

>
dont il avoit eu quelques enfans, il se fit

ecclesiastique, &ç vint à Rome
>

ou il fut d'abord
protonotaire & trésorier apostolique. Ensuite le _pa,

pe PaulIII. l'envoya en qualité de nonce en'Efpa-
gne auprès de l'empereur Charles V. où il demeura
plusieurs années avec honneur. En 1544.ilpassa.
d'Espagne en Allemagne, & se rendit à Bonn pro-
che de Cologne, pour empêcher le Lutheranisme
de s'introduire dans cette ville. Jules III. le renvoya
ensuite en Espagne ; & pour récompenserses grands
travaux en faveur de la religion, il le fit évêque de
Tropea, $c cardinal en 1551. sous le titre de sainte
Anastaste, à la recommandationde Charles V. qui
rhonoroit de son eslime. Etant revenu en Italie pour
recevoir le bonnet de la main du pape, il alla rési-
dçr à Boulogne sa patrie, où il fit bâtir unfuperbe
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palais
, & fonda une chapelle sous le titre de [aint

Jean-Paptiu:e, dans l'église des religieux Augustins,
où ii! fut enterré, étant mort dans cette même ville
le douzième de Février 1556. la premiere année du
pontificat de Paul IV.

Le second fut Louis' de Bourbon, du sang royal
de France, le troisiéme ou quatrième fils de François
dernier comte deVendôme, quiavoit accompagné
Charles VIII. dans l'expedition de Naples, & qui
mourut à Verceil après la bataille de Fornouc, &
de Marie de Luxembourg comtesse de iàint Paul,
qu'on appelloitlameredes pauvres &c des religieux,
& qui demeura veuve cinquante & un an. Louis
étoit né le deuxième de Janvier de l'an 14^3. dans
la ville de Ham en Picardie

:
Louis de Bourbon prin-

ce dela Roche-[ur-Yon le tint sur les fonts de bap-
tême

*, & n'étant encore qu'ensant, le cardinald'Am-
boise lui donna la tonmre : on le mit cniuite au
college de Navarre

,
où il fit ses études, & prit le

bonnet de doreur. Il fut dabord évêque de Laon,
n'ayant pas encore atteint l'âge de dix-huit ans, &
succeda à Charlesde Luxembourg son grand oncle.
Il eut l'administration de beaucoup d'autres évê-
chez en France, de ceux de Troyes,deLuçon,&du
Mans. Il eut les abbayes de saint Corneillede Com-
piegne, de sainte Marie des Colombes, diocése de
Chartres

y
de saintDenys de Paris, de saint Leonard

de Ferrieres
,

de saint Faron de Meaux, de saint
Amand, & de saint Serge d'Angers. Enfin il fut
nommé cardinal par Léon X. à .vingt-quatre ans en
1517. & reçut le bonnet dans le monasterede saint
Vincent de Laon, après quoi il fit-son entrée dans
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cette ville, accompagnede l'archevêquede Reims,
&desévêques de Châlons, de Soissons, d'Amiens,
de Beauvais & deNoyon. Après la mort du cardi-
nal du Prat archevêque de Sens, il lui succeda en
1536. Il fit la cérémonie du mariage de Marguerite
de Valois, fille de François I.avec Jacques roi,d'F,
cosse, dans l'église de Notre-Dame de Paris. Il sut
parrain de François fils aîné de Henri II. en 1546-
L'année suivante il célebra les funerailles de Fran-
çois I. dans l'église de saint Denys en France, où il

couronnaCatherine deMédiats reine de France en
1549. Il fut légat du saint siége dans le duché de
Savoye i & après avoir rempli beaucoup d'autres
fondions aussi importantes, il mourut à Paris dans
son hôtel de Bourbon le onzième de Mars 1556.
âgé de soixante-trois ans. Pierre Gemella

,
habile

prédicateur de ce tems-là fit son oraison funebre.
Letroisiéme fut Michel Silvius, Portugais de la

noble famille des comtes de Portalegre
:

dans sa
jeunesse il s'appliqua à la poësle

>
& aux belles lettres,

& il y fit assez de progrès, mais dégoûté de ces occu-
pations

,
il en chercha de plus Folides

:
Il fit une

étude particulierede la langue latine,&y devint ha-
bile. Emmanuel & Jean III. rois de Portugal l'ap-
pellerent à leur cour

>
& l'envoyerent en ambasfa-

de auprès des papes Léon X. Adrien VI. & Cle-
ment VII. Il fut pourvû par Jean III. de l'évêché
de Bisonto

: mais ayant dans la suite encouru la
disgrace de ce prince, il se retira à Rome,où Paul III.
le mit au nombre des cardinaux dans la promotion
qu'il fit en 1541. ou en 1539- Il étoit alors nonce à
Venise, où il apprit que le pape lui avoit conféré
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cette dignité sous le titre des douze apôtres
3

a la 1

priere du roi de Portugal avec lequel ils'étaitré..
concilié. Quelques mois après, le pape l'envoya en
Espagne auprès de Charles V. pour menager la paix

entre ce prince & le roi de France
} & s'étant ac-

quitte de cette légation
,

il eût l'évêché de Massa

en Toscane, & fut nommé légat de la Marche
d'Ancone

,
ensuite de Boulogne

1
& revint mourir

à Rome dans le mois de Juin 1556- après s'être de-
mis de son évêché de Bisonto

, en faveur du car-
dinal Farnese. Il a laissé quelques pièces de poësie
de sa composition.

Le quatrième fut Jean Vincent Aquaviva
,

fils
d'André Matthieu d'Aquaviva d'Arragon III. du

nom duc d'Atti, prince de Teiramo ,
marquis de

Bitonte, & d'Isabelle Piccolomini d'Arragon
,

fille
d'Antoine duc d'Amalfi. Jean Vincent fut dabord
capitaine du château Saint-Ange

,
il eut ensuite l'é-

vêché de Messes. Enfin Paul III. le mit au nombre
des cardinaux

,
dans la promotion qu'il fit le trente-

unième jour de Mai 1542,. & lui donna le titre de
saint Silvestre, & saint Martin-aux-Monts. Il gou-
verna son église avec beaucoup de soin & d'édifica-
tion, jusqu'afa mort qui arriva le 2. d'Aout 15 56.

Jean Gelida Espagnol habile philosophe, &assez
bon humaniste mourut aussi cette année. Il étoitne
à Valence, & ayant étudié la philosophie dans son

pays sous des maîtres ignorans, il vint à Paris, dont
l'université étoit déjà la plus célébré de toute la terre: *

' comme il avoit l'esprit excellent, loin de s'amuser

aux questions inutiles qu'on traitoit dans les école's,
<l[ chercha une science plus solide, ôc ne s'occupa
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que de ce qui pouvoit plus Pinirruire & l'éclairer.
Il se perfectionna dans la langue Grecque, & dans
la latine

,
sous le Févre d'Etaples qui étoit une lu-

miere de ce siécle
, & il travailla sur Aristote qu'il

interpréta avec réputation dans le college du car-
dinal le Moine

,
où il attira un grand nombre

d'auditeurs. De-la on le fit venir à Bourdeaux,
où il fut chargé de la conduite du college dans
l'absence de Govea que le roi de Portugal ion sou-
vcrain, avoit rappellé dans son pays , pour faire
l'ouverture de l'université deConimbre, & Govea
étant mort en Portugal, Gelida fut confirmé par
les magistrats de la ville de Bourdeaux

,
dans la

charge de principal qu'il exerça pendant sept ans,
avec autant de réputation que son prédecesseur.
Il mourut dans la même ville le dix-neuviénle de
Février de cette année, âgé de plus de soixante
ans, laissant sa femme avec une fille unique. On
crut qu'il avoit beaucoup d'ouvrages prêts à être
imprimez : mais on ne trouva que quelques-unes
de ses lettres qui furent rendues publiques avec
d'autres d'Arnaud Fabri

, par Jacques Busine
en ^5 71. à la Rochelle

,
plutôt pour donner à son

maître quelque témoignage de sa reconnoissance,
que parce qu'il crut ces lettres capables de répon-
dre a l'estime qu'on avoit conçue du mérite d'un si
grand homme.

Jean Forster
,

célébré théologien protestant,
mourut la même année que Gelida. Il étoit né à
Ausbourg en 1495'. & comme il étoit devenu très.
L1vant dans la langue Hébraïque, il fut choisi pour
l'enseigner à Wittemberg

,
où il la professa long-.
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tems, & où il mourut le douzièmeDécembre 15 5 6.
il eut beaucoup de part dans l'amitié de Reuchlin

,deMelanchton, & particulièrement de Luther, au-.
quel il rendit quelques services pour la propaga-
tion de sa fausse doctrine ; il laissa un excellent di-
ctionnaire hébraïque. Il ne faut pas le confondre
avec d'autres théologiens protestans du même nom
qui ont aussi laissé quelques ouvrages *, enrr)autres
un Jean Forfler,qui fut de même que le premier pro-
fesseur à Wittenlberg

,
ensuite ministre d'Iflebe,

où il mourut en 1613. après avoir publié quelques
traitez de théologie

, un autre Jean Forcerqui
étoit Jurisconsulte à Padouë, & qui est auteur d'un
livre intitulé

3
ProceJJusjudiciarius Cameralis.

On rapporte à la même année la mort de David
Georges hérétique & imposteur très-dangereux. Il
étoitné à Gand, fils d'un batteleurdont la profession
étoit de peindre sur le verre. Dès 152-5. il commen-
ça à prêcher ses rêveries, débitant qu'il étoit le vrai
Même

,
le troisiéme David, neveu de Dieu, non

par la chair, mais par l'esprit. Le ciel, à ce qu'il
disoit, étant vuide, il avoitété envoyé pour adopter
desenfans quifusfent dignes de ce royaume éternel,
&pour réparer Israël, non pas par la mort, comme
Jeius-Christ, mais parla grace. Avec les Saducéens,
il nioit la ré[urrecrion des morts3 &le dernier juge-
ment ; avec les Adamites, il reprouvoit le maria-
ge, & admettoit la communauté des femmes ; avec
les sedateurs de Manés)il s'imaginoitque l'ame ne
pouvoit être tachée du péché, & qu'il n'y a que le

corpsqui en puisse être souillé.Les ames des infidèles,
sélon lui, devoient être sauvées

, &: les corps des

>
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apôtres damnez auiE-bien que ceux des infidèles. Il
assuroit enfin que c'eil une grande folie dépenserque.
ce soit un péché de renier J. C. devant les hommes,
&. que ç'enavoitété un aux apôtres

, 6c aux martyrs
de mourir pour ce sujet, puilqu'il sufHsoit de croire
devant Dieu 6c dans son cœur. Il disoit encore que
toute la doctrine de Moïse, des prophétes, de J.C.
6c des apôtres étoit imparfaite, 6c inutile pour le sa-
lut,qu'elle n'avoit été donnée aux hommes que pour
les arrêter comme des enfans jusqu

-à son avene-
ment, & qu'il n'y avoit que sa doctrine qui fut par-
faite, pouvant elle seule perfedionner les hommes.

La guerre qu'on faisoit à ces sortes de fanatiques
,l'obligea de passer en Frise, vers l'an 1528. on l'ar-

rêta à Delft, où il fut condamné au fouet, à avoir
la langue percée, 6c à être banni pour six ans. Son
ban fini, il revint, 6c à son retour il inspira ses er-
reurs à sa mere qui devint une Anabaptiste si en-
têtée, que ne voulant p.,isise convertir, le magislrat
de Delft lui fit trancher la tête

, 6c David Georges
auroit subi le même sup?lice

,
s'il ne se fut sauvé

déguise. Dans ce tems-la il composa un ouvrage
qu'il fit imprimer ; 6c aussi-tôt qu'il parut ,

les au-
tres Anabaptistes en furent si scandalisez,qu'ils ex-
communièrent son auteur. Séparé d'eux, ilfit ban..
de a part, 6c eut des lectateurs à qui l'on donna le
nom de Georgiens. En 1544. pour éviter les châ-
timens que Charles V. vouloit qu'on exerçât con-
tre ces fortes de gens ,

il quitta la Frise
y

vint à
Balle, où il prit le nom de Jean Bruck, 6c eut soin
de ne se faire connoître qu'à ceux qui donnoient
dans sçs citions. Tout caché qu'il étoit

,
il ne



laissoit pas de taire du bruit en Hollande, en rn1e,
& ailleurs, par les livres, les lettres, & les émissai- j

res qu'il y envoyoit à ceux de son parti. Mais en- j

fin étant prêt de mourir, & voulant persuader à J

ses sedtateurs qu'il étoit quelque chose de grand & |
de divin, il leur promit que trois jours après il res- |
lusciteroit ;

quelques-uns dirent trois ans après. Et ce ;

qui confirme ce dernier sentiment, est qu'au mois

de Mai 15 59. le sénat de Basle instruit des impietez \

qu'il avoit répanduës
,

fit- son procès, comme s'il. |

avoit été vivant, & prononça un arret qui portoit

que son corps seroit déterré & brûlé par le bour-

reau ,
aussi-bien que ses livres, tous les écrits.

Saint Ignace avoit été jusqu ici comme le seul

mobile detout ce quis'etoit fait dans sa compagnie,

& comme-l'ame unique de ce grand corps, qui s e-
tendoit de plus en plus dans les différentes parties
de la terre. Mais enfin tous ses travaux ayantachevé

de ruiner sa santé, déjà affaiblie par plusieurs mala-

dies
,

il crut devoir s'associer quelqu'un qui pût par-
tager avec lui les soins du généralat, & touslespre-

tres de lasocieté quiétoientà Rome, s-etantaflem-
blez à ce [ujet, on choisit jerôme Nadal, revenu
depuis peu d'Espagne, où les intérêts de sa compa-
gnie l'avoient appellé. Le généralapprouvace choix,

comme d'un homme qui avoit beaucoup d'experien-

ce. On voulut que Nadal prit la qualité de vicaire

ou de commissaire du général
>

mais il ne voulut
avoir que celle de simple religieux. Cependant le

pere Ignace voulut encore se reserver le soin des
malades, & toute son application se réduiGt à ce
seul emploi

?
dont il s'acquitta avec sa charité ordi-

naire
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naire, ressentant davantage les infirmitez des autres,
par les maux ausquels il étoit lui-même sujet, & ne
croyant pas qu'un superieur pût se dispenser de pour-
voir lui-même aux besoins de ceux qui le reconnoif-
soient pour leur pere. Son zéle s'étendoit à tous les
malheureux ; & l'on auroit de la peine à croire tous
les mouvemens qu'il se donna

, & tous les amis qu'il
employa pour procurer la liberté à unpere François,
qui avoit été pris par les Corsaires d'Alger sur les cô-

tes de Sicile en revenant d'Eipagne.
Ses forces s'affoiblissoient continuellement au mi-

lieu de ces pieuses occupations, & s'appercevantque
sa fin étoit proche, il fit appeller le compagnon de
son secretaire, auquel il dida en forme de testament,
certaines regles, qui contenoient la vertu d'obéïssan-

ce , &: soûn-ilff-loil aux volontez d'un superieur, qu'il
regardoit comme l'anle & le caractère de la societé.
Depuis ce moment il ne pensa plus qu'i','se préparer
à la mort. Il avoit souhaité de voir trois choies avant
que de quitter la vie :

son livre des exercices spiri-
tuels, approuvé par le saint siége

,
sa societé confir-

mée
, & les constitutions renduës publiques; ses vœux

étant accomplis, il ne demandoit plus que la disso-
lution de son corps. Le treiziéme de Juillet s'étant
vu beaucoup plus mal, il fit appeller le pere Polan-
que son secretaire

, &: le pere Madride, ausquels il
remit le soin des affaires, & il se retira dans la mai-
son de campagne du college Romain

,
qu'il avoit

fait bâtir l'année précédente
* mais au lieu de rece-

voir quelque soulagement, s'étant apperçu que son
mal augmentoit, il se fit ramener à la ville, & le
vingt-huitième de Juillet il se conffsa

,
& reçut le
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saint viatique, quoique les medecins & les peres de
la compagnie ne le coissent pas en si grand danger.
Deux jours après sur le soir

,
il fit appeller le pere

Polanque
>

qu'il chargea d'aller demander pour lui

au pape sa bénédiction apostolique. Polanque qui ne
voyoit comme les autres aucun danger prenante dif-
fera d'exécuter sa commission jusqu'au lendemain

,.d'autant plus que les medecins afluroient qu'il n'y
avoit rien à craindre. Les principaux peres de sa
maison qui étoient auprès du général, le quitterent
fort tard

,
dans l'esperance qu'étant seul, il pourroit

plus aisément repoler. Il passa toute la nuit occupé
de Dieu : &c les mêmes peres étant entrez le lende-
main matin dans sa chambre, pour s'informercom-
ment il avoit passé la nuit, ils le trouverent agoni-
sant, & prêt d'expirer. A cette nouvelle tous les au-
tres accoururent en foule ; on voulut faire prendre
quelque chose au malade, dans la pensee que ce n'é-
toit qu'une foiblesse

: mais le Saint revenu un peu à
lui

,
réponditd'une voix mourante , que ces précau-

tions étoient inutiles; & prononçant le nom de Je-
sus, les yeux élevez au ciel, & les mains jointes, il
expira doucement entre les bras de ses enfans, une
heure après le soleil levé^un vendredi trente-unième
du mois de Juillet 1556. âgé de soixante-cinq ans,
trente-cinqaprès sa conversion

>
& seize après la fon-

dation de sa compagnie, qu'il vit répanduë presque
dans tout le monde

,
& divisée en douze provinces,

qui dès lors avoient toutes ensemble au moins cent
collèges

,
sans les maisons professes.

La nouvelle de sa mort ne fut pas plûtôt répan-
due dans la ville de Rome, qu'on entendoit dire de
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tous cotez que le Saint étoit mort. Après qu'on lui

eut ouvert le corps ,
dans lequel on trouva les in-

testins desséchez, le foye fort dur, & trois pierres
dedans; on l'exposa quelque tems pour satisaire la
pieté du peuple, qui s'estimoit heureux de le voir 8c
de lui baiser les mains : on l'enterra ensuite dans l'é-
glise de la maison profësse au pied du grand autel du
côté de l'évangile. Le pere Benoît Palmio, qui étoit
de cette maison fit l'oraison funebre.

Après la mort de saint Ignace, on pensa à pro-
céder à l'éleé1:ion d'un général. Le Saint avoit nom-
mé

, ou plûtôt approuvé la nomination des peres
Jean Polanque, Christophle Madride, & Jerôme
Nadal pour gouverner les affaires de la Société avec
un plein-pouvoir. Cependant la communauté élut
le pere Jacques Lainez pour vicaire général, quoi-
qu'il fut alors très-ilialade

:
c'est pourquoi la souve.

raine autorité fut déferée à Jean Polanque & à Ma-
dride

, en attendant laguéri[on du vicaire. Quelques
jours après ayant recouvré sa santé

y
il fit écrire Po-

lanque
,

à tous les provinciaux de la compagnie pour
indiquer une congrégation

,
dans laquelle on pût

élire un général
, & l'indiction étoit marquée au

mois de Novembre suivant. Mais la guerre qui étoit
alors entre le pape & Philippe II. n'ayant pu per-
mettre aux peres Espagnols de se rendre à Rome &
Lainéz. désirant fort que tous les provinciaux Espa-
gnols & autres sé trouvassent a cette congrégation,
on ne pût la tenir que deux ans après.

Pendant cet intervalle il y eut des divisions par-
111i les peres. Il n'en restoit ,que cinq des premiers
compagnons d'Ignace, Lainez, Salmeron, Broët,
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Roderic & Bobadilla. Ce dernier qui étoit homme
entreprenant,qui avoit troublé le gouvernement du
pere Oviedo à Naples, & à qui saint Ignace avoit
ôté la charge de surintendant du college

3

se plai-
gnit hautement que Lainez eût seul toute, l'autorité.-
& demanda que la societé fût gouvernée par les cinq
anciens profez, nommez dans les bulles des papes :
il attira à son parti Roderic

,
Broët, Viole

, & un
nommé Adrien ; ce qui causa entre eux une conte-
station assez vive, qui fut portée devant le cardinal
Carpi. Celui-ci voyant les esprits trop animez, pour
laisser Lainez gouverner seul, ordonna qu'il auroit
des ajoints, & qu'il ne joüiroit de l'autorité que con-
jointement avec le conseil des autres anciens com-
pagnons d'Ignace & des profez

; mais quelques es-,
prits brouillons cherchèrent encore à semer la ziza-

1
nie. Comme on déliberoit du lieu où se tiendroit la
congrégation, si ce seroit à Lorette ou à Avignon,
ou en Portugal, à cause des secours que le roi pour..
roit fournir, ou enfin à Genes, on fit entendre au >

pape que les peres de la compagnie avoient résolu
de se retirer de Rome, de d'aller tenir leur congre-
gation hors de l'Italie

, pour être plus éloignez de
lui, & éviter ion jugement & son autorité ; que c'é-
toit un grand préjugé contre eux

3

puisqu'ils fuïoient
la lumiere. Sur cet avis le pape se fit donner la liste
d^ tous les Jesuites qui étoient à Rome

, contenant
leurs noms., surnoms & pays, & fit défenses à aucun
de sortir de la ville sans une pérmission expresse

: ce
qui fut exécuté.

1 4 *

Quoiqu'on punît sévèrement les hérétiques en
France, où plusieurs même étoient morts par le feu.
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la religion Calviniste ne laissoit pas de s'établir en
quelques endroits. Un gentilhommenommé la Fer-
riere qui étoit du Maine, & chez lequel les héréti-
ques s'assembloient en secret pour faire la cène

, &
leurs prieres, s'étant retiré à Paris

,
sa femme y ac-

coucha. Aussi-tôtle pere déclara hautement qu'il ne
pouvoitles se résoudre à faire baptiser l'enfant parmi
es superstitions de l'église Romaine

,
de peur qu'il

n'en fut souillé ; qu'il ne pouvoit non plus se détef-
miner à envoyer ion enfant à Geneve, de peur qu'il

ne mourût en chemin sans baptême
:

c'est pourquoi
il demanda à l'assémblée, qui n'étoit composée que
de laïques, d'élire entre eux un minière qui pÚt ba.
ptiser son-enfant. Cette assemblée

, toute profane
qu'elle étoit, après quelques difficultez, proceda à

cette élection
, & la fit tomber sur un jeune homme

de vingt-deux ans, nommé Jean le MaHon
,

dit la.

Riviere, qui étoit dans la disgrace de son pere, pro-
cureur du roi à Angers ; & enfin par un attentat sa-
crilege

,
usurpant l'office des évêques, ils l'éleverent

au ministere., avec pouvoir d'administrer la parole
de Dieu, & les sacremens

,
sans oser pourtant user

encore pour cette fois de l'imposition des mains.
Telle fut la premiere église formée que les Calvini-
stes eurent en France : on y dressa quelque petit or-
dre

,
dit Beze

,
sélon que ces petits commencemens

le pouvoient porter
>

par l'établiiTément d'un consi-
floire

,
semblable à celui de Geneve, composé de

diacres, de surveillans & d'anciens. C'étoit en 1555.
L'année [uivante 1556. on vit se former plusieurs

autres societez
, ou égliles semblables

;
celle d'Or-

leans fut une des plus célébres. On en rapporte
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l'origine a un jeune homme nommé Colombeau ï
qui venoit d'étudier à Paris ,

où on l'avoit extré-

mement animé à entreprendre un pareil établisse-

ment à Orléans, aussi-tôt qu'il y seroit arrivé. Co-
lombeau

,
suivant les instru&ions qu'il avoit reçues,

se joignit à un ouvrier en serge
,

nommé François
de la Fie, à un cardeur de laine appellé Jean Che-
net) & à six autres semblables. Ils députèrent à Pa-
rts pour avoir un ministre

,
qui fut Ambroise le

Balleur
: & celui-ci ne pouvant pas suffire au nou-

veau troupeau
3

qui croissoit tous les jours, en écri-
vit à Calvin à Geneve, qui en envoya deux autres.
Jerôme Bolsec moine apostat, dont on a déja parlé,
à l'occasion des differends qu'il eut avec Calvin

3
au-

roit voulu être du nombre ; mais ses tentatives furent
inutiles

; on leregardait comme un brouillon, à qui
on ne pouvoit rien confier. Onvit bien-tôt une autre
église de la réforme à Rouen, ôc ainsi en plusieurs

autres lieux. Le démon prit son tems pour semes la
zizanie en differentes villes du royaume ,

pendant
qu'Henry II. occupé à la guerre d'Italie depuis 1555.
jusquen 1557. se trouva contraint de relâcher de la.

séverité avec laquelle on traitoit auparavant ces hé.
rétiques.

Pendantque l'erreur se répandoit ainU en France,
la reine d'Angleterre employoit tous ses soins a la
déraciner dans ses états, & le fameux ThomasCran,
mer archevêquedeCantorbery,fut une des victimes
de son zéle. Dès le mois d'Avril 15*54. il avoit été
déclaré hérétique & excommunié. Ses juges n'ayant
pas eu le pouvoir d'aller plus avant, le douzième de
Septembre J55S.il fut amené devant d'autres,dont
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I un nomme Broks eveque de Glocester, étoit com-
missaire délegué du pape, & les deux autres,Martin
& Story, commissairesde Philippe & de Marie. Ce
fut dans une église d'Oxford que l'audience se tint.
En approchant du tribunal

>
Cranmer fit une pro-

fonde reverence aux juges royaux, & ne rendit pasle même honneur à Brocks,ne croyant pas, disoit-
il

,
devoir aucun respedt à l'évêque de Rome ,

dont
il ne reconnoissoit pas la puissance.

Le quatorzième de Février 1556. Bonner & Thir-
leby étant arrivez à Oxford pour le dégrader, il fut
amené devant ses juges, on le revêtit des habitspon-
tificaux

, qui n'étoient faits que d'une grosse toile,
& on lui en ôta toutes les pieces l'une après l'autre.
On mit sur sa tête une mitre, & une croix à sa main.
Et comme sur sa confession

, on l'avoit cité à com-
paroître à Rome dans quatre-vingt jours

3
quoi-

qu'il eut toujours été retenu en prison
, on le con-

damna pour n'avoir point comparu. Aussi, répon-
dit-il

,
qu'il ne voyoit pas de quel droit on le con-

damnoit, pour ne s'être pas présenté devant le pa-
pe ,

lui qu'on avoit toujours retenu prisonnier jus-
qu'à ce moment.là

:
qu'il avoit toujours été disposé

à partir p our Rome
, & à y défendre sa doctrine.

Qu'au reste le pape n'avoit point d'autorité sur lui
3

non plus que sur les autres Anglois
*> & qu'il appel-

loit de lui au premier concile général & libre qui
j,s'aliembleroit./v*11.1Il appella aussi de la semence ; ce qui

toutefois n'empêcha pas qu'on ne procédât à sa dé-
gradation. Mais on differa de le condamner à la
mort; & l'on voulut bien lui accorder encore quel-
que tems pour se déterminer à abjurer ses erreurs : on
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lui insirma que par ce moyen il pourroit lauver sa.

vie -, on le traita plus doucement que par le passé} on *

le transfera de sa prison dans la maison du doyen de J

l'église de Jesus-Christ. |
Le cardinal Polus touché de l'état miserable de j

ce prélat, lui écrivit une longue lettre
, pour l'ex- :i

horter à faire pénitence, & entrant dans le détail J

de ses erreurs
>

il les réfutoit avec beaucoup de soli-

dité. Cette lettre, la conduite plus douce avec la-
j

quelle on le traitoit plus encore la crainte de la }

mort firent impression sur son esprit, & pour rache-

ter sa vie
,

il consentit à signer une abjuration telle

qu'on la lui présenta. Il y protesta qu'il réjettoit tou- \

tes les erreurs de Luther & de Zuingle
, 6c qu'il re-

connoissoit la- primauté du saint liége, les sept sa-
cremens.la.présence réelle de Jesus-Christ dans I Eu-
charistie, le purgatoire, la priere pour les morts ,

ôc

l'invocation des Saints. Cette abjuration étoit con-
çue dans des termes, qui marquoient une veritable
douleur de s'être laissé séduire ; il y exhortoittoutes
les personnes que son exemple ou sa doétrine avoit
trompées

>

à rentrer dans l'unité catholique. A la fin

il protesl:oit qu'il avoit signé cette abjuration dans

une entiere liberté
, & seulement pour la décharge

de sa conscience. Les réformez en furent confler-

nez : mais la reine n'en fût point touchée;cette prin-
cesse crut qu'un hérésiarque

,
qui avoit empoisonné

jcoute l'Angleterre
, en devoit porter la peine

, que
<ce qui auroit suffi pour sauver de simples heretiques,

pe devoit point être consideré dans l'affaire de leur
chef

: qu'au reste
,

sa conversion auroit son utilité
,

pyi['ly-'en procurant spn salut particulier, elle édi-
fieront
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heroit le public. AinSi la condamnation fut rlésoltië.
L'ordre en fut donné le vingt-quatrième de Fé-

vrier. Le chancelier Heath le fit expedier, & eut Coin
de 1"enregistrer aussi-bien que le commandement
de la reine

,
qui l'en avoit chargé. Quand Cranmer

sçut qu'il étoit condamné à la mort, croyant encore
trouver grace s'il continuoit à feindre le Catholique,
ilsigna de nouveau son abjuration

; mais comme il
n'agissoit pas sincerement, il écrivit secretement sur

un autre papier ses veritables sentimens, qu'il signa
auŒ, afin que si on le conduisoit au supplice

,
il

pût en faire usage au moment de sa mort. Ce fut
ainsi qu'il se fit Catholique pour sauver sa vie, de
qu'il voulut mourir Protestant, pour se venger de
ceux qui la lui avoient refusée. En effet, ses nou-
velles protefl:ations de catholicité ne servirent de
rien, .& ayant été condamné sans misericorde

,
il

fut conduit dans la place de l'église de fainte Marie,
qui avoit été choisie pour le lieu de son supplice

:

on l'éleva sur un échaffaut, afin qu'il fut vû du peu-
ple avec plus de facilité. Et Cole prévôt du college
Eaton, fit un discours au peuple, à la fin duquel se

tournant vers Cianmer
,

il loua sa conversion, il
lui promit le paradis, & l)a{1ùra qu'on prierait Dieu
pour lui dans toutes les églises d'Oxford, & qu'on
y célébreroit des messes pour le repos de son ame.
Ensuite il le pressa de déclarer de nouveau sa créan-
ce au peuple. Alors Cranmer au désèspoir de n'a-
voir pu C1uver sa vie en voulant paroître Catholi-
que ,

parla a son tour au peuple allemblé, & l'ex-
horta à ne point aimer les choses de la terre, à obéïr
au roi & à la reine, & à vivre enscmble selon les re-
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gles de la charité fraternelle. Il prononça enluite le*

symboledes Apôtres ; &: touchant ce qui agitoit sa

conscience, il dit
,

qu'il avoit signé une abjuration,,
sans avoir égard à la vérité, s'étant laissé entraîner
à la crainte de la mort &à l'amour dela vie. Il dé-
clara que quand il seroit au bûcher, il brûleroit

avant toutes choses la même main qui avoit signé
l'écrit. Il réjetta l'autorité du pape, qu'il traita d'an-
techrist, & d'ennemi du Sauveur. Mais on l'empê-
cha de continuer

,
& après lui avoir reproché ion;

inconstance
, on le conduisit au bûcher

,
auquel il

n'eut pas plûtôt appercu qu'on mettoit le feu, qu'il

porta la main droite dans la flamme, & la tint éten-
duë, jusqu'à ce qu'elle futreduite en ccndres.avanc

que le feu eut atteint son corps -,
après quoi on le vit

encore se frapper la poitrine avec l'autre. Ce fut..

ainsi que ce malheureux expira dans la soixante-
septiemeannéedesoisâue, le vingt-unièmede Mars
1556.

La punition qu'on fit des hérétiques en Angleter-

re , ne se termina pas au supplice de Cranmer. Un>
prêtre nommé Jean-Thomas Wirthle

, un gentil-
homme appelle Bertlet Gréen, trois artisans & deux
femmes furent brûlez à Smithfield

,
place publique

de Londres. Peu de jours après on fit souffrir le même
supplice dans Cantorbery à un homme & quatre
femmes.Au mois d'Avril deux femmesfurent brûlées
àlps\vick. Trois artisans finirent leur vie dans les
flammes à Salisbury d'autres 2 Rochester. Bonner
ayant fait arrêter six autresartisans, les interrogea,»
& les ayant jugez hérétiques

,
il leur donna lusqu'aul.

foir- à se déterminer, ou à abjurer leurs erreursJ. ou*
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à être condamnez au feu. Ils choisirent ce dernier
,

8c furent exécutez dans la ville de Clocester. M.Bur-
net rapporte que dans l'isle de Guernezay une fem-

me y fut condamnée avec ses deux filles, dont l'une
,étoit mariée 6c enceinte:que la violence des flammes
aïant fait sortir l'enfant de son ventre,l'undes speéta-

teurs qui avoit plus d'humanitéque les autres,l'enleva
du feu;mais qu'après une legere consultation,l'inno-
cente créature fut réjettée dans le bucher par ces fu-
rieux. L'avion parut si horrible, que sous le regne
d'Elisabeth

, on informa contre le doyen de Guer-
nezay,& neufautres qui y avoient trempé

>
5c la rei-

ne leur accorda des lettres d'abolition
, parce que3

l'aétion toute barbare qu'elle paroissoit, pouvoitêtre
tolerée du prétexte d'obéïssance à la justice.

Le même jour que Cranmer mourut, le cardinal
Polus fut sacré archevêque de Cantorbery par l'ar-
chevêquc d'Yorck,&les évêques de Londres,d'Ely,
de Worcester, de Lincoln, de Rochester &desaint
Asaph. C'est sans fondement qu'onaaccusé ce car-
dinal d'avoir fait avancer la mort de Cranmer pour
se mettre elt possessionde cet archevêché

;
il se pasTa

près d'un mois entre l'ordre de la reine 8c son exé-
cution. Polus d'ailleurs n'avoit aucun besoin de la
mort de Cranmer pour se mettre en possession de
l'archevêché, qui étoitvacant depuis la condamna-
tion du coupable

:
aussi étoit-il déjà véritablement

archevêque de Cantorberi,avantqueCranmern-iou-
rut, puisqu'il avoit été élu en Angleterre 8c approu-
vé par le pape, comme le porte expressement l'or-
dre pour lui restituer les revenus, qui eu: du vingt-
unième de Mars. Le vingt-huitième du même mois,,
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l'archevêque a cheval traversa les ruës de Londres
*

& alla sf-- rendre à l'église de l'Arc
,

où les évoques
de Worcester & d'Ely le revêtirent du Pallium

-,
aufli-

tôt que la mené eût été célébrée par le premier de ces
deux prélats. Ensuite Polus monta en chaire &
prêcha.

Tout le reste de cette,année
1 5 56. fut employé

en Angleterre a relever les anciens monasteres. La
reine rétablit celui des religieuses de Sion proche de
Brainford

,
de l'ordre de iainte Brigitte

, une des
premieres communautez qu'Henri VI II. etitstippr»t-
mées. Elle fit aussi bâtir deux couvens à Londres,,
l'un de Dominiquains

,
l'autre de Cordeliers. Elle

fonda encore un monastere de Chartreux à Shéen
3près de-la ville deRichemont, voulant témoigner

par-la sa reconnoissance à un ordre qui avoit beau-
coup souffert pour les interêts de sa mere. Elle sup-
primale doyenné ôcla cathédrale de Westmunster^
& les changea en une abbaye qu'elle donna à Feck-

nam doyen de saint Paul. La cérémonie defonin-
stallation & de celle de quatorze religieux se fit le
vingt-unièmede Novembre

: mais dès le vingt-troi-
siéme de Septembre elle avoit ordonné que l'on
payeroit certaines pensionsaux chanoinesde Vest-
munster, jusqu a ce qu'ils susTent pourvus. Elle don-
na aussi à Bonner & a quelques autres la commission
d'ôter des registres publics tout ce qui s'étoit fait sous
le regne d'Henri VIII. contre les religieux & contre
le pape

3
& particulièrement les relations des visites

des monasteres, si remplies de calomnies & de faits
controuvez,& les renonciations des religieuxà l'au-
îorité du souverain pontife.
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Dans la même année on déterra les corps de Bu-
cer & de Fagius qui avoient répandu une dodh'ine
pernicieuse dans le royaume, & avoient perverti
beaucoup de monde

:
mais afin d'agir sélon les for-

mes de la justice, on présenta une requête, l'on fit
ajourner les morts, une & deux fois, & l'onprodui-
fit contre eux des témoins. Enfin parce qu'il ne
comparut personne qui osât entreprendre leur, de-
sense, ils furent condamnez par contumace: & au
jour qu'on les avoit assignez devant l'université,
après que l'évcque de Chester eut excusé laféverité
de ce jugement, ôc qu'il eut dit qu'il n'ét.oit pas juste
quel)eÍprit des foibles fût plus long-tems inquiété,
pour n'avoir pas expié un sacrilege, l'on prononça
la sentence, & l'on ordonna que leurs corps seroient
déterrez & mis entre les mains d'un juge royal,par-
ce qu'il n'étoitpas permis à des. prêtresd'imposer une
peine, où il y avoit effusion de iang.Les corps de ces
deux hérétiquesfurent donc exhumez le seiziéme de
Février. L'on planta un poteau dans la place

, avec
beaucoup de bois qu'on y mit, & sur lequel on plaça,

ces corps enfermez dans leurs bieres. L'on jetta aussi
dans le feu beaucoup délivrés de Protestans. Quel-
que-tems après Brocks évêque de Glocester traita de
meme à Oxford le corps de la femme de Pierre Mar-
tyr , morte depuis quatre ans , & enterrée dans le-
glise de Chriu:. Le cadavre ayant été déterré,
fut porté chez le doyen de cette église, & jettéfur
un fumier. Mais cinq ans après, sous le regned'Eli-
sabeth, on réhabilita leur memoire

, par un decrec
de Tuniversité de Cambridge, & 011 leur restitua les
Mires d'honneur qu'on leur avoit ôtez.
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En France le roi Henri il. donna cette année le
«

premierédit qui ait été donne dans ce royaume pour |

défendre aux enfans de famille aXi dessous de vingt- !

cinq ou de trente ans, de se marier sans le consen-

tement de leurs peres & meres. Voici les termes de

cet édit. fC Avons dit, statuc & ordonné, disons,

3, statuons, 6c ordonnons par édit, loi, statut 6c or-
donnance perpétuelle & irrévocable,que les en-

„ sans de famille ayant contracté
,

qui contracte-

„ ront ci-après mariages clandestins, contre le gré,

„
vouloir & consentement,& au deçû de leurs pe-

„ res & meres, puissent pour telle irréverence& in-
gratitude, mépris 6c contemnement de leurs sut-

„ dits peres & meres, transgressions de ]a loi ôccom-

„ mandemens de Dieu, & effense contre le droit de

„
l'honnêteté publique

,
inreparable d'avec l'utilité,

„être par leursdits peres & meres, & chacund'eux
„exheredez & exclus de leur succession, rans espe..

rance de pouvoir quereller l'exberedation
,

qui
"ainG aura été faite, &c. Dans la suite il est permis

aux peres & meres de révoquer toutes les donations
qu'ils auroient pu avoir faites en faveur de leurs en-
fans devant tels mariages; enfin il ajoute

, que

„ tout ce qui auroit été stipulé par lesdits enfans

,>dans' le contrat de mariage, selon les coutumes
les loix du royaume, soit annullé & sans effet.

,,
Voici ce qui donna occasiona cet édit.

Jeanne de Halluyn
,

demoiselle de Pienne, fille

d'honneur dela reine Catherine de Medicis, fut tel-

lement aimée de François, de Montmorency, fils

aîné du connétable Anne, qu'il lui fit une promesse

de mariage, sans en rien dire ni a son pere ni a sa

AN. I 5 56.

LXXII.
Edit du roi

se France con-
tre les maria-
ges clandestins.

De Illou.hif?.
I, 16. n. 7.

IXXIII.
Ce qui donna

occasion à cet
édit.

Le Laboureur
.ddit.IIUXmUll.

-
de C*ftelnau. t,
1.P,«,g- 4x5.



niere tant il craignoit qu'ils ne s'opposassent à son
dessein. Peut-être y auroient-ils pu consentir, sans
uneration d'intérêt qui les arrêtoit: c'est qu'Henri
II. vouloit que Diane sa fille naturelle

, veuve
d'un Farnesé duc de Castro

,
épousât François de

Montmorency ; & cette alliance flattoir tropl'am-
bition du connétable, pourluipermettrc des-ouffrir-

que l'engagement de son fils aîné subsistât. Il mit
tout en œuvre pour le faire rompre, & se trouvant
tout puiflint auprès de Henri II. il porta ce prince
à employer tous les moyens imaginables pour faire
déclarer nulle la promesse que la demoiselle de
Pienne pouvoit alleguer. Le roi y donna volontiers
les mains : car il ne pouvoit rien réfuter à son favori,,
& il envoyai Rome François de Montmorency lui-
même pour y solliciteren personnela dispensedont
il pouvoit avoir besoin. François trouva auprès du
pape plus de difficultez qu'il n'avoit cru. Paul IV.
qiti avoit dessein de marier Diane à un de ses ne-
veux qui étoit Italien, le remit de consistoire en con-sifloire

,
esperant de l'engager par ces lenteurs à re-

noüer avec la demoiselle de Pienne, ou plutôt, à ne'
pas rompre avec elle, l'alliance qui étoit déjà jurée.
Enfin

, n'ayant plus de prétexte à alleguer, il cher-
cha encore a differer, en indiquant une congréga.
tion

,
composée de cardinaux ôc autres prélats, & de:

théologiens canonistes & il promit a François de-
Montmorency que son affaire iéroicabsolumentdé-
cidée dans cette congrégation. Elle le fut en effet.,
niais en faveur du sieur de Montmorency

: ce
qui irrita si fort le pape , que les cardinaux sc-
retirèrent tre* -

n1écontens... Cependant Paul I¥;I



qui ne s'étoit pas attendu a cette déciionne voulut J

pas acquiescerace jugement : on lui présenta I aéte,1

par lequel la demoiselle de Pienne renonçoit a (es

prétendons j on recouvra le double d une dispense
,

qu'il avoit accordée en pareil cas :
mais ce pape s o- j

piniâtrant toujours dans soli refus
,

le roi tut oblige j

de recourir à d'autres expediens. Il publia l'éditdont |
on vient de parler

,
qui décliroit nuls les mariages

clandestins
:

il fit mettre la demoiselle de Pienne
dans le couvent des Filles-Dieu de Paris, ou elle

donna son désistement. Enfin en vertu de l'édit j

dont on vient de parler
, on ne s'embarrafla plus

du refus du pape, & malgré sa colère
, on fit le ma..

siage de François de Montmorency avec la fille de
s

Henri II. Les noces en furent célébrées à Villiers-
;

Cotterêts, au mois de Mai i ) 57.
Les troubles qui arriverent enTransylvanie dans

cette année,par le refus que faisoit le roi Ferdinand
d'observer les traitez

,
reveillerent les Turcs accou-

tumez à profiter des discordes des autres. Ils se jette-

rent dans la Hongrie, ou ils n'étoient point venus
depuis trois ans, à cause de la guerre de Perse

,
qui

les avoit occupez. Ils se plaignoient que les Heidu-

ques,gens accoutumezaux brigandages,faisoientdes

courses aux environs de Sigeth
,

de Babocza, &du
voisinage de Cinq-Eglises, ôcsouvent pilloient leurs
vaiÍseaux.Ferdinand leslaifloitfaire,dans la crainte
qu'ils n'abandonnaientson parti, parce qu'ils le ser-

voient sans solde & salis engagement. Solyman en-
voya donc en Hongrie le bacha Thuigonavecune
armée de deux cens mille homines, qui s empara en
,J, 5 5, de Babocza, U vint attaquer Sigeth. Mais un

boulet
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boulet de canon qui passà au travers de sa tente, l'o-
bligea de se retirer

,
comme-s'il eut voulu lever le

siége
;

ensorte que ceux de la garnison encouragez
par cette feinte retraite, firent une sortie, & tuerent
environ trois cent de ses soldats. Le bacha irrité de
cette insulte, voulut .faire approcher son canon ; mais
étonné de la valeur des amégez, qui étoient résolus
de se défendre jusqu 'à l'extrémité

; & voyant qu'on
alloit entrer dans l'hyver

,
il se retira entièrement.

Mais au commencement du printems de l'année

i j f6. Solyman ayant fait venir de Perse le bacha
Hali Albanois, l'envoya en Hongrie avec ordre de

ne point entrer dans Bude, capitale du royaume ,qu'il n'eut pris auparavant Sigeth. C'est une place
très-forte de la baffe Hongrie

>

dans les marais du
fleuve Aime, avec une fortereile entourée de trois
fossez

, & de trois murailles bien fortifiées. Marc
Hortwath commandoit dans cette place

,
dont la

garnison étoit corneosée de deux mille hommes d'in-
fanterie

, & de pres de deux cens cavaliers, très-
résolus de souffrir toutes sortes d'extrémitez pour la
liberté de leur pays. Les assiégez soutinrent vigou-
reusement cinq anauts, avant que d'abandonner la
ville

, pour se retirer dans la citadelle. Les Turcs y
étant entrez, plantèrent leurs enseignes, & environ-
nerent le foiré. Mais la garnison soutenuë des habi-
tans, sc jetta par un endroit caché sur les infideles,
& les surprit si à propos,qu'après les avoir repous-
sez avec perte d'environ cent hommes

,
les affié-

gez reprirent la ville, s'y fortifièrent. L'on coupa
la tête à vingt-neuf des principaux de ceux qui a-
voient été tuez, & on les exposa sur les crénaux
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des murs de la citadelle pour intimider l'ennemi.
Le lendemain Hali peu touché de la perte qu'il'

venoit de faire
>
battit la ville avec quatre pieces de

canon, & fit travailler ses soldats à combler le soflé,

pour faire une levée vis-à-vis de la citadellè
: mais

les. assiégez s'y étant opposez, il y eut une .action af.
sez vigoureuse,où plus de sept cent des infideles de-
meurerent sur la place. Hali voyant que la force ne
lui réiislisToit pas, eut recours à l'artifice, qui n'eut
pas un plus heureux succès. Il exhorta les afhégezde
le rendre, il leur fit des promessesmagnifiques. Tout
fut inutile

: ce qui le détermina à dressèr ses batteries,
avec lesquelles il commença a battre la citadelle le
deuxième de Juillet, & continua durant cinq jours
avec tant de furie, que les assiégez désesperantde leur
salut, envoyerent demander du secours à Ferdinand.
Dans cet intervalle, ayant abbattu avec leur canon
la batterie posée devant la citadelle

,
ils firent une

sortie, & mirent le feu au bois dont les Turcs avoient
comblé le sosîé. Depuis ce tems-là

, on ne fit plus la

guerre qu'à coups d'arquebuse & de canon
3

jusqu'au
vingt-unième de Juillet, qu'Hali voyantqu'il ne pou-
voit les réduire

,
fit mener son artillerie de nuit vers

les Cinq-Eglises, sous prétexte du siége de Babocza.
Il y eut un grand combat, &: une défaite presque en-
tiere des Turcs, après laquelle le bacha ne laissa pas
de retourner au siége de Sigeth, d'où il fut auiIi-tôt
repoussé par les assiégez dans une sortie.

Quelques jours après il y eut un assaut général, où
l'on se battit pendant huit heures, sans qu'on pût
obliger les assiégez de se rendre, & de quitter la ville?

;

de sorte que le bacha désesperant de les soumettre
â

AN.15 J7.
LXXV I.

lis y trouvent
beaucoup deré-
fitlance.
De Ti-ou', utfup,
Contin.de chilI.
tfndtUco/up. çit.

LXXVrr.
Ils sontcon-

trainrs de lever
le siége.
Contin. de Chal-
cmd. 1.14. u-48-
peg., j6 1g.



leva le siége comme en suïant,le vingt-neuvième de
Juillet, non sans verser des larmes, suivant le rapport
des historiens, ayant envoyé devant aux Cinq-Egli-
ses tout son canon. L'on écrit que les Turcs perdirent
dans cette expédition deux cens mille hommes,& que
les assiégez qui n'en avoient perdu que cent seize

, ra-
ni,,,isserent plus de deux mille boulets, qui leur servi-
dans la suite. Hali voulant rétablir sa réputation a-
vant sa retraite. fit brûler en partie, & en partie ra-
ser Babocza

,
Saint-Martin, Geresgal, Salye, Saint-

Lorinz, & Kalmanchze. Mais l'empereur ayant en-
envoyé l'archiduc Ferdinand son fils au secours des
assiégez, avec Sforce Pallavicin, & une bonne cava-
lerie

,
arrêta une partie de ces violences, & vint met..

tre le liége devant Karoth, place forte, éloignée de
trois milles de Babocza

,
qu'il prit au premier assaut

:
ses soldats firent dans ce siége un si grand massacre

,
que de six cens Turcs qu'ils y trouvèrent, il n'y en
eut que deux qui furent faits prisonniers,tous les au-'
tres ayant été tuez. Pour Hali, ayant perdu à son

retour dans des embuscades & par les courses des
Hongrois la meilleure partie de son armée

,
il s'en

alla à Bude, abbattu, découragé & sans loire ; & ce
.

®grand capitaine
,
qui avoit d'abord fait concevoir de

lui une si haute opinion, y mourut bien-tôt, confus
d'avoir si mal réiifli dans cette expédition.

Le pape & les Caraftes, après avoir attendulon^-
tems,&: avoir assez d'impatience,leduc de Guise, qui
conduisoit une puissante armée

,
apprirent enfin au

mois de Janvier 1 j* 5* 7. que ce duc venoit d'arriver en
Piémont, &: qu'il avoit avec lui plus de 2.0. mille hom-
lales, qui consistoient en cinq cens hommes d'armes,
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quinze cens de cavalerie légere
,
cinq mille SuisTes^

quatre mille Grisons, 6c sept mille fàntassïns Fran-
çois, avec quelques enseignes Italiennes

,
6c beau-

coup de volontaires. Ses principaux officiers étoient
Jacques de Savoye duc de Nemours, qui comman-
doit l'infanterie Françoise, René duc d'Elbeuf, frere
du duc de Guise

,
à la tete des SuiŒes, François de:

Cléves, François de Vendôme, vidamede Chartres
Claude de la Châtre, fort jeune alors, Gaspard ion
frere comte de Nancay

,
Philibert Marsilîy de Si-

pierre, Gaspard de Saulx-Tavannes, 6c de Boniface
dit la Mole. Ces trois derniers étoient Mestres de..

Camp. Le duc de Guise étant parti de Turin
, ar-

riva avec la plus grande partie de ses troupes à Tri-
cerro, entre Verceil 6c Trino, 6c passi le Pô aupres,
de Casal. Ensuite l'on demanda passage aux habitans
de Valence

,
ville du Milanez

,
6c sur leur refus, qui

parut .acco111pagné de trop de fierté 6c de hauteur
,

l'on canonna la ville
,

qui fut emportée d'abord le
vingtième de Janvier. La citadelle se rendit bien-tôt.
après. L'on en fit sortir les soldats, après qu'on les

eut désarmez, & l'on rasa les murailles de la place
,

sans toucher toutefois i la citadelle
,

suivant la vo-
lonté du pape.

Comme le roi de France prévoyoit avec raison

que l'arrivée du duc de Guise en Italie, alloit causer
la rupture de la tréve faite avec Philippe II. ilavoir
donné ordre à Gaspard de Coligny amiral de Fran-

ce , & gouverneur de Champagne, de se jetter dans»

le pays ennemi. Sur ces, ordres il tenta de sé rendre
maître, de Douai en Flandres, pendant- la nuit du

-

sixiéme de Janvier ; mais ayant manque Ioncoup
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il alla à Lens, entre Lille & Arras
^

prit cette ville
,la pilla

, & y mit le feu. Ç'en fut assez pour engager
les Impériaux à publier que les François avoient
rompu la trêve

:
ceux-ci pour se justifier

3
prétendi-

rent que la guerre que Philippe avoit entreprise
contre le pape, les avoit engagez à prendre les ar-
mes, & publièrent là-defliis un manifeste, composé

Ear Charles de Marillac archevêque de Vienne,dan*
lequel on faisoit voir qu'on n'agissoit que par droit

de represaille
: qu'avant que d'accorder la liberté à

la Marc-Sedan, maréchal de France ,
fait prison-'

nier,on lui avoit donné du poison, dont il étoitmorf

en arrivant chez lui. Qu'on avoit tâché de surpren--
dre Metz par le moyen des Cordeliers, gagnez paiv
le duc de Savoye & le gouverneur de Luxembourg.
Que Barlemont intendant des finances avoit tramé
quelque conspiration pour surprendre Bourdeaux.
Que depuis peu l'on avoir pris auprès de la Fete en
Vermandois, Jacques de Fle&ias, habile ingenieur,
qui ayant été mis a la question, avoit confessé que le
duc de Savoye lui avoit donne de l'argent, & l'avoit
envoyé visiter les places fortifiées de la frontiere y
Montreuil, Saint-Quentin, Dourlens &Mézieresa

Le bruit de l'entreprise sur Douai
, & du pillage

'de Lens n'étant pas encore répandu
,

lorsque l'ar-
mée du duc de Guise s'empara de Valence

,
le car-

dinal de Trente gouverneur du Milanez, envoya
vers ce duc pour lui redemander cette ville, comme
ayant été prise pendant la tréve. Le duc lui fit ré-
pondre que la tréve avoit été rompue par les Impé-
riauxL; que d'ailleurs les troupes qu'il commandoit:
iioient-aupape,& non pas au roi,&qu'il avoit été mv-
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mis au premier
,

à qui les Espagnols faisbien.t injufte-
ment la guerre dans la campagne de Rome, d'agir
contre eux comme contre ses ennemis

: Que s'il at..
tendoit quelque autre réponse, il pouvoit s'adresser

au pape même
3

lui porter ses plaintes
, Ôc lui faire j

telles demandes qu'il jugeroit à propos. Le duc après
cette réponse continua comme il avoit commencé.
Le maréchal de Brissac qu'il avoit laissé en Piémont,
avec quelques troupes3étoit d'avis que pour éloigner
l'armée Espagnoledes terres de l'église autant qu'on
le pourroit, il falloit porter la guerre dans le Mila-
nez ,

où il y avoit très-peu de troupes, & où les pla-
ces étoient assez mal fortifiées

:
il convint qu'il étoit

vrai que le château de Milan étoit une forte place
,bien munie ; mais il prétendit que l'on pouvoit s'en

rendre maître avant que les ennemis fussent arrivez
pour le recourir

*
d'autant plus, dit-il, que de Salvai-

ion gouverneur de Milan avoit une intelligence
toute prej:e à éclaterdans Alexandrie. Enfin il assura.
qu'ilétoit moralement impossible de réussir dans la
conquête du royaume de Naples

,
si l'on n'étoit

auparavant maître du Milanez. Ces avis étoient
bons, & devoient être suivis ^ mais ceux du cardi-
nal de Lorraine, frere du duc

,
qui concevoit de

grandes esperances touchant la conquête du royau-
me deNaples,& les sollicitations du cardinal Caraffe,
qui ne pensoit qu'à se venger des Espagnols, furent
cause que le duc de Guise négligea les vues du maré-
chal. Ayant donc passé le Tanaro,ilprit sa route vers
Tortone, 8c descendit dans le territoire de Plaisan-
ce & de. Parme, sans que ses troupes fussent insul-^
tées. Car quoiqu'Oétave Farnese se fut réconcilie
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avec Philippe II. néanmoins il n'avoit encore fait
aucun acte dl-loililité

; & les habitans de ses états
fournirent aux François des vivres abondamment.
AinU en prenant le chemin de cette partie de la Lom-
bardie, qu'on appelle Emilie au-de-làdu Pô & de la
Romagne, ii alla trouver le due de Ferrarequi l'at-
tendoit avec des troupes au commencement de Fé-
vrier à-l-'endroit qu'on nommoit Ponté-di-Lenza^
Ce dernier avoit six mille fantassins

, & huit cens'cavaliers bien armez ,
qui tous étoient en bataille..

Lorsque le duc de Guise apperçut le duc de Ferrare,
il deseendit de cheval

, & lui présenta de la part du
roi le bâton

,
qui est la marque du souverain com-

mandement. Le duc de Ferrarereçut achevai le duc
de Guise; & tous deuæ allerent ensemble à-Reggio,.
où l'on eut un entretien avec le cardinal Caraffe, &:
l'évêque de Lodéve ambassadeur de France auprès
des Venitiens, sur les moyens de faite la guerre :

les,
avis furent fort partagez :

les uns étoient d'avis
qu'on allât à Crémone, d'autres à Parme, quelques-
uns à Sienne. Mais- le duc de Guise l'x. le cardinal
Caraffe soutinrent fortement

, que sans déliberer
plus long-tems

,
il falloit aller dans le royaume de-

Naples.
*

Le duc de Ferrare , qui n'auguroit rien de bon
d'un pareil dessein

,
craignant qu'en s'éloignant de

ses états avec ce qu'il avoit de troupes, ils ne fus-
sent attaquez, ou par la garnison de Milan, ou parO¿tave Farnese

, ou par le duc de Florence
, ne vou-lut point changer d'avis, malgré les sollicitarions

du cardinal Caraffe
, & se contenta de fournir du

canon, de la poudre, & tout.le reste à quoi il s'é-
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toit obligé. Ainsi le duc de Guile l'ayant laine, alla J

à Boulogne avec le cardinal Caraffe & y fut reçu
par le peuple avec beaucoup de joye en apparence.
Mais voyant qu'on n'avoit rien fait de ce qu'on avoit
promis

,
& que l'infanterie n'étoit pas encore arrivée,

il en fit de grandes plaintes au cardinal, qui s'excusa.

sur le peu de tems qu'on avoit eu ,
& assura qu'il a-

voit donné ordre de lever douze mille hommes dans
la Marche d'Ancone. Cependant le duc de Ferrare

ayant laissé son fils Alphonse d'Est
,

alla à Venise ,
où il eut quelques conferences avec les sénateurs ,
pour leur expliquer les raisons qu'il avoit euës de
souscrire au traite

: ce fut au mois de Mars. Il leur

marqua qu'il y avoit été engagé par la fidelité qu'il
devoit au pape ,

à qui le roi Philippe failoit la guerre
injustement, & par l'alliance étroite qu'il avoit avec
le roi de France; ssir quoi il leur demandoit leur con-
seil. Mais ils lui répondirent, qu'il étoit sage & pru-
dent qu'il voïoit bien ce qui étoit de son interêt,&que
de leur côté ils lui conserveroient toujours le mcme
attachementqu'ils avoient eu pour le duc [on' pere.

Le parti d'attaquer le royaume de Naples étant
pris, le duc de Guise & le cardinal Caraffe délibéré-

rent sur l'endroitrar où il failoit y entrer, & con-
vinrent que la plus sure voye etoit celle qui con-
duit par Fermo

,
Ascoli, Civitella. Le duc ensuite

étant parti de Boulogne, alla à Imola & aRavenne,
prit son chemin par la Marche d'Ancone

,
vint à

Faënza, à Forli, à Cezene, enfin a Rimini, où
Paul Jourdain

,
chef de la maison des Ursîns, &

gendre de Cosme de Medicis,se joignit à lui par ordre

d.u pape. De la l'armée ayant été envoyée àGesi, le
duc
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duc ipres avoir conferé avec le duc d'UrbinenpaC.
sant à PeL1ro, prit la posse

, &: arriva a Rome le
Mardi-gras avec le cardinal Caraffe. 14y fut reçu
avec de grands applaudissemens ; on lui prodigua
tous les honneurs qu'on put imaginer., &: son en-
trée fut comme une espéce de triomphe, tant le
peuple étoit rempli de joye de voir celui qu'il re-
gardoit comme son liberateur. L'artillerie de la ville
fit deux décharges, l'une lorsqu'il fut à la porte de
la ville

, & l'autre quand il passa devant le château
Saint-Ange. Le lendemain qui fut le jour des cen-
dres *, le duc assisia à la messe qui fut célébrée par
le pape dansl'église devintPierre.

Sur le bruit de l'arrivée du duc de Guise, celui
d'Albe après avoir chargé Ascagne de laCornia de
visiter & fortifier les places du royaume de Naples,
partit le onzième d'Avril, & se rendit a grandes
journées à Sulmone

,
d'où il vint à Chieti&àAtri.

Il envoya le comte de Santa-Fiore à Civitella
3

pour
encourager les habitans épouvantez au bruit du sié-
gc dont ils étoient menacez, avec d'autant plus de
raison que les François s'étoient déjà rendu maîtres
de Campoli qui n'est qu'à trois milles de cette
place.lences, ôc qu'ils y avoient exercé toutes sortes de vio-
ences, sans épargner ni sexe ni âge

,
ni même les

religieuses. Ce fut le quatorzième de Mai qu'ils y
entrèrent. L'on vint aussi-tôt après assiéger Civitel-
la

j
presque dans le meme tems que Santa-Fiore y fut

entré. Charles Loffredo y commandoit avec douze
cent Italiens & deux enseignes de gens du païs.Com-
me les assiégez s'y défendoient avec beaucoup de
Valeur

, & que le duc de Guise y perdoit beaucoup
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de soldats, il parut indigne contre les Caraftes, qui
avoient engagé la France dans une guerre si funeste,
il se plaignit du pape au marquis de Montebello

.
& des plaintes -en étant venu tous deux aux con-
testations, enfin après beaucoup de reproches, ils

se séparerent fort broüillez. Antoine Caraffe ayant
laissé au camp le duc de Guise s'en alla en poste
à Rome pour communiquer avec le cardinal son

parent, & prendre quelques mesures, ne devant

pas beaucoup compter sur la bonne volonté des
François.

Leduc d'Albe
,

sur la nouvelle du siége de Civi-
tella,étoit parti de Naples avec une armée de vingt-

quatre mille hommes,& s'étoit approché fort près de

cette place. Le duc de Guise voulant prévenir l'arri-
vée de l'ennemi, pressoit le siége, & après avoir a
peine renversé une tour qui restoit de la citadelle

qu'on avoit ruinée, & fait une bréche de plus de soi-

xante pas de long,il résolut de donner l'assaut, quoi-
qu'il fut très-difficile d'y 1110ntrer.Il envoïa donc cinq

cens mousquetaires couverts de grands sacs remplis
de laine,pour s'emparer du haut de la montagne,
s'y fortifier promptement, afin de fatiguer les affie-

gez, par une mousqueterie continuellenuit &: jour,&
les obliger enfin à se rendre. Mais ce dessein ne reiif-
fit pas ; l'on jetta tant de pierres, & l'on tira tant de.

coups de canon, qu'il s'en fallut peu que le duc de
Guise ne fut tué en descendant de cheval, & il'

fut impossible à. ses troupes de gagner le haut de la

montagne, sur laquelle cette ville est bâtie. Le duc

voïant son armée diminuée de moitié,leva le siege

aubout de trois semaines, sur la fin du mois de M4.

AN.15 57.

LXXXV.
Le duc de

-
Guise est con-
traint de lever
le siége.

De Thou ibid.
Belcar.lib- 17.
P'allav.

çaf>. 2.. n. 1*



Mais voulant rétablir [a réputation, il alla chercher
le duc d'Albe, entre Fermo & Ascoli

, pour lui don-
ner bataille. Celui-ci [çachant combien l'armée Fran-
çoie ctoit dinÜnuee,queion général s'étoit broüillé

avec le marquis de Montebello neveu du pape, &
que le cardinal Caraffe commençoit à travailler à sa
réconciliation avec Philippe II. se retira, ne voulant

pas bazarder une aétion, dontle[uccès lui paroissoit
incertain.

Pendant que les François essuïoient ces revers,
Co!i11e duc de Florence pensoit à se rendre maître de
Sienne, il crut que le renis étoit venu d'agir forte-

ment pour faire réülIlr ce dessein
, parce que les

affaires des Espagnols étoient dans une telle situa-
tion qu'ils avoient besoin de lui. Il remontra à Phi-
lippe qu'il y avoit long-tems qu'il soutenoit la guerre
pour ion service

, & pour celui de l'empereur son

pere, sans avoir reçu aucune récompense
;
qu'il n'a.,.

voit pas même été remboursé des frais qu'on s'étoit
obligé de lui rendre,&que cependant il voïoit qu'on
proposoit de donner l'état de Sienne aux Caraffes ;
qu'amH on lui alloit donner pour voisins ceux qu'il

avoit rendus ses ennemis en s'attachant aux interêts
des Espagnols; qu'il n'y auroit donc plus de sureté

pour lui. Il sçavoit bien que les Espagnols n'avoient
jamais eu dessein de donner Sienne aux Caraffes j
mais comme le pape demandoit cette ville dans les
proportions de paix qu'on commençoit a Elire en-
tre lui & le duc d'Albe

>
cela lui suffisoit pour en

prendre occasion de se plaindre. Il ajoutoit que si
Philippe vouloit donner cet état à quelqu'un

,
la

justice demandoit que ce fut à lui & non à d'autres
?
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qu'il le prioit d'y penser
, & de lui faire réponse l

parce qu'il agiroit suivant ce qu'il lui répondrait.
Louis de Tolede fut chargé de faire toutes ces re-
montrances au roi Philippe.

Dans le même tems le duc de Florence faisoit
solliciter le pape par Gianfigliacci de se porter à la
paix ^ & lui fit dire que pour lui il ne refuseroit au-
cunes conditions, pourvu qu'on mît sa personne &
son état en sureté du côté du roi de France

, ce qui
ne pouvoit être sans quelque alliance étroite. Le

pape qui comprit aussi-tôt sa pensée, & qui vit com-
bien il lui seroitavantageuxd'avoir Cosme dans ion
parti, lui promit des)enlploïer auprès de Henri II.
pour engager ce prince à donner une de ses filles à
François, fils aîné de Cosme

:
il ajouta même, qu'é-

tant assuré de la bienveillance & de la bonne vo-
lonté du roi de France envers le duc, il ne balance-
roit point à répondre pour lui. Lorsque ceux qui
faisoient à Rome les affaires du roi,eurent appris du
pape cette nouvelle, ils écrivirent aussi-tôt en Fran-
ce ,

où l'on ne délibera pas long-tems pour consen-
tira cette alliance. Charles de Marillac archevêque
de Vienne, fut envoyé à Rome pour consommer
cette affaire. Et quoique Cosme eut feint de vou-
loir que la chose fût extrêmement secrette, & qu'on
la conso111mât promptement, de peur qu'elle ne vînt
à la connoissance des émissaires de Philippe; le bruit
toutefois s'en répandit bien-tôt dans Rome; & 1'011

publioit par tout, que le duc de Florence s'étoit ac..
cordé avec la France par l'entremise du pape. Le
roi d'Espagne l'ayant appris,résolut de rompre cette

alliance
, & de retenir Cosme dans son parti, à
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quelque prix que ce fût, 6c quoiqu'il eut dabord
trouvé les remontrances de Louis de Tolede de la

part de ce duc, trop hardies &ni'ètlieinsolentes, il
résolut de le satisfaire}& plutôt contraint que persua-
dé, il se détermina à le mettre en possession de tout
l'état de Sienne.

Ainsi CoGne eut l'adresse de tromper le pape, &
les rois de France & d'Espagne, & d'augmenterpar
là considerablement ses états. L'on traita à ces. con-
ditions, que le duc de Florence & ses enfans rece-
vroient en fief de Philippe l'état de Sienne, coiii-
me Philippe l'avoit reçu de son pere, excepté
Porto-Ercole, Telamone, Argentera, Orbitello,
&: la citadelle de Piombino, que Philippe se re-
servoit. Que par ce moyen tout l'argent que Cof-
me avoit autrefois prêté à l'empereur Charles V.
& celui qui avoit été employé pour les frais de la
guerre, & que Philippe lui devoit, feroit entière-
ment remis : ians que le duc de Florence pût le re-
peter. L'on convint aussi que d'un côté pour la dé-
sense du duché de Milan & du royaumede Naples,
& de l'autre pour la défense de la Toscane, Cosme
donneroitun certain nombre de troupes, de même
que Philippe pour recouvrer ce que les François oc-
cupoienr. Que la liberté seroit conservée à la répu-
blique

,
& le gouvernement à ses magistrats. Ainsi

le roi de France & le pape ayant été trompez, &
Corme après une longue patience, ayant profité de
leur crédulité

,
de la haine des Espagnols, & delà

jalousie des deux nations, remporta enfin pour le
prix de sa politique l'état de Sienne, dont le cardi-
nal de Burgos eut ordre deie retirer incessamment,
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chargeant Figueroa de faire exécuter le traite. Amu
le dix-neuviéme d'Août la garnison Espagnole sor-
tit

, & la ville fut mise entre les mains de Louis de
Tolede au nom de Cosme, après avoir prêté le ser";-

nient ,
suivant les conditionsau traité.

Cet accord étant fait, & Philippe se voyant en
sureté du côté du duc de Florence

, ne pensa plus
qu'à chasser les François d'Italie

,
à travailler à se ré-

concilier avec le pape, à se vanger du duc de Fer-
rare ,

qui avoit pris les armes contre lui & ses alliez.
On commençai faire la guerre à ce dernier, le duc
d'Albe se rendit maître de Pratica, qui appartenoit
au comte Frédéric. Jules Ursin, qui voyoit que les
Espagnols sè tenoient dans les garnirons, prit de-li
occalion de sortir avec ses troupes, & s'empara de
Monte-Fortino

,
qu'il abandonna au pillage En.

courage par sessLicc's il vint une seconde fois atta-
quer Piglio) mais ce fut inutilement, Marc-Antoi-
ne Colonne ayant envoyé fort à propos du secours

aux ailiégez. Palestrine fut pillée par les Impériaux,
avides de butin

: &: comme l'on étoit dans le tems
de la moisson, Colonne alla à Palliano par les or-
dres du duc d'Albe, pour faire le dégât aux envi-
rons de cette place. Jules Ursin & le marquis de
Montebello, généraux de l'armée du pape ,

voulant
s'opposer a Colonne, s'arrêterent entre Valmonto-'

ne, Palliano & Segni, ayant renvoyé leur canon &
une partie de leur convoi. Colonne informé de
cette imprudence

,
fit avancer Tes troupes : on en

vint aux mains, l'on combattit de part & d'autre,
avec beaucoup d'ardeur &: de courage. Le marquis
4e MpiKçbçllofç trouvant dans unlieu étroit où il
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fie pouvoit se servir de la cavalerie, 6c étant d'aiL
leurs fort incommodé par le canon des ennemis,
prit ion chemin vers Segni, où il avoit déjà envoie
son artillerie. Jules Ursin ayant été blessé, fut fait
prisonnier

, 6c tout le reste s'enfuit dans la forêt
'voinne.

Colonne résolu de pousser plus loin ses conquê-

tes , envoya de Feltz 6c ses gens avec trois pieces de

canon pour attaquer la citadelle de Massimo, dont
Jean Ursin étoit seigneur: cette place fut abandon-
née a la discretion de l'ennemi

,
qui la pilla avec

beaucoup d'inhumanité. Cependant Colonne fit

avancer ses troupes vers Segni, où les restes de l'ar-
mée du pape qu'il venoit de battre, s'étoient retirez
avec le marquis de Montebello neveu du pape

>
la

cavalerie & le canon; esperant qu'après avoir pris
cette ville 6c fait le dégât aux environs ,

il prendroit
aisément Palliano

,
où commandoit Flaminio de

Stabia. En même temslesEspagnolsôc les Allemands
se rendirent maîtres de Segni, qui fut dans un mo-
ment prise, pillée 6c miierablementbrûlée. La plus
grande violence qu'on exerça fut envers les femmes
qui y étoient venuës en grand nombre des villes
voisines, d'Anagni, de Veruli

,
de' Fiorentino 6c

d'Alatro, comme en un lieu de sureté,&qui après
la priÍe de la place, s'étoient retirées dans les U#o-
nasteres dereligieuses, que l'on traita aussi indigne*
ment que les autres. A peine put-on sauver du feu
une petite partie des vivres, 6c quatorze pieces de,

canon qu'on envoya a Anagni. L'on dit que Colon-
ne qui avoitinutilement taché de moderer la fureur
duÍoldat.) eu fut vivement touché

* 6c un histoijieii
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rapporte que le pape particulièrement en eut tant
de douleur

,
qu'il déplora dans un consistoire tous

ces malheurs
,

quand il eut appris la ruine deSegni.
Et comme il croyoit que les Espagnols attaqueroient
-iussi-tôt Palliano, & le Vatican même

, & qu'ils use-
roient envers lui de la même cruauté

, on dit qu'il
s'écria, qu'il souhaitoit d'être avec Jesus-Christ, &
qu'à cette intention il attendoit la couronne du
martyre , comme s'il se fût agi en cette occasion de
la cause de Dieu.

Pendant que le duc d'Albe réusïissoit dans tour-
tes ses efttreprises, le duc de Guisc indigné contre
les Caraffes

,
qui n'avoient pas fourni les secours

qu'ils s'étoient engagez de donnera mécontent du
cardinal de Lorraine son frere

,
qui avoit trop té-

mérairement ajouté foi a leurs pronleffes, ne son-
gea plus qu'à s'en retourner en France,&: écrivit en
cour afin d'obtenir son rappel. Les Caraffesqui crai-
gnoient avec raiÍon que ion départ ne préjudiciât
beaucoup à leurs affaires, ,1e [olliciterent de nouveau
à ne les point abandonner

*, & pour l'engager à se
rendre à leurs instances

,
ils lui offrirent leurs enfans

en ôtage, pour gage de la smcerité de leurs promes-
ses. Ils firent plus, ils envoyèrent en France Strozzi>
qui ayant obligation aux Caraffes d'un chapeau de
câlinai pour Laurent son frere,appuyasi bien leurs
intérêts, qu'on reçut des lettres du roi, par lefquel-
les ilétoit ordonnéau duc de Guisede demeurer en
Italie, Se desuivre en tout les volontez du pape. Le
duc adouci par les promesses des Caraffes, & loiimis
aux volontez de ion prince, n'écouta plus son mé-
jÇji|;eatemenn ex ayant fait revenir Içs Suisses&les

Gascon§
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GaÍèons qu'il avoit envoyez au duc de Ferrare ion

,
beau-père

,
il alla à Macerata avec son armée, &

\ parut reprendre avec un nouveau zélé les intérêts
j de ceux qu'il avoit eu dessein d'abandonner quel-

ques jours auparavant. Pour le duc de Ferrare
,

se

voyant privé du secours qu'il auroit retiré des trou-
pes qu'on venoit de lui ôter, il distribua ce qui lui
ressoit de soldats dans Modene, Reggio 8c Carpi,
& demeura dans son pays. •

I Le duc d'Albe après la prise de Segni, conçut le
dessein de surprendre la ville de Rome pendant la
nuit, afin d'engager le pape à traiter de la paix à des
conditions plus avantageuses. Il envoya donc secre-
temencdeux de ses capitaines jusqu

'à cette ville, pour
observer exactement par quel endroit on y pourroit
plus facilement entrer : 8c sur leur rapport, il se mit
en marche de grand matin avec toute son armée,
8c arriva sur le midi à Colonna, où l'on passa le reste
.de la journée. Il assembla ses officiers, leur fit pro-
mettre que leurs soldats n'exerçeroient aucune vio-
lence dans Rome, 8c partit au commencementde la.

nuit. Comme la pluie qui tomboit rendoit le tems
fort obscur, ils marchèrent sans être apperçus, &
arriverent sur le point du jour auprès des murailles
de la ville. Mais parce que ce général craignoit que
le duc de Guise ne fût parti de Monterotondo ppur
se rendre à Rome, ou qu'il n'y eût fait venir une
partie des troupes qui étoient à Tivoli, il avoit en-voyé la même nuit une bande de cavaliers d'élite, &
mille mousquetaires, afin de fermer les passàges, eh
se saisissant des endroits par ou le secours pouvoit
pauer. Le cardinal Caraffe informé de cette marche.
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fut fort étonné, & ne sçut quel parti prendre. Il n'o-.
soit faire armer les citoyens, qui favorisoient Tecre-

tement le parti des Colonnes, & qui auroient pu se

tourner contre le pape & ses neveux ,
qui etoient

extrêmement haïs. Il faisoit la ronde hors la ville

aux flambeaux, pour connoître de quel côté étoit le
péril. Mais sa peur fut vaine, parce que le duc d'Al-
be voyant un grand silence dans la ville, & qu'il n'y
avoit personne sur les murailles, s'imagina que tous
les habitansétoient suf leurs gardes, & prêts à le bien
recevoir, & que son entreprise étoit découverte i

ce qui l'obligea de se retirer.
Cependant Philippe II. impatient de prendre

possession de ses états d'Espagne, souhaitoit ardenl"-

ment la paix, & le roi de France qui avoit besoin
du duc de Guise, n'étoit pas fâché que le pape pût
s'accorder avec le roi d'E(pagne, aux conditions
qu'il trouveroit à propos Le cardinal de Santa-Fiore
ravi d'apprendre ces dispositions, envoya au duc
d'Albe ion secretaire Alexandre Placidi pour s'en
informer, en le priant d'accorder la paix au pape

y

aux mêmes conditions qui avoient été proposées au
mois de Septembre dernier. Mais le duc enflé de ses

succès, rejetta cette proposition avec hauteur, &sê
plaignit au cardinal, que faisznt prêfeflion d'être
attaché à Philippe, il lui donnât un si mauvais con-
seil

; il PasTura même qu'il ne consentiroit jamais à

aucun traité
,

si le pape ne reconnoissoit la faute
qu'il avoit faite en se liguant avec les ennemis du
toi Catholique ; son injustice en persécutant les su-
jets de ce prince, & s'il ne leur rendoit auparavant
la liberté èi les biens. Le pape au contraire protestoit

i -
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qu'il souffriroit la mort plutôt que de deshonorer
ainsi, disoit

-
il3 la dignité du saint siége ; & il ren-

voya l'affaire aux Venitiens, auprès desquels il dé-

puta le cardinalTrivulce, pour les prier d'interposer
leur autorité, afin qu'il obtînt une paix honorable:

ce que cette republique accepta volontiers
, en dé-

putant au duc d'Albe un de ses secretaires nommç
FrancisqueTrumento., pour porter ce duc à la paix.

Quoique le duc d'Albe parut toujours infléxible ,
les médiateurs ne laisserent pas de le faire consentir
à une conference avec le cardinal Caraffe, les cardi-

naux Santa-Fiore & Vitellozzo. Elle fut tenue le hui-
tième de Septembre à Caves, ville appartenante
aux Colonnes, & occupée par le duc. On y disputa
Jong-tems & avec assez de chaleur, principalement

au &jetde Marc-Antoine Colonne, que le pape ne
vouloit pas comprendre dans le traité. Cependant
aprés de longues altercations, l'on convint qu'on
drefleroit deux ades, l'un qui seroit public, l'autre
qui demeureroit secret, excepté pour le pape. Il fut
arrêté dans le premier, que le duc d'Albe iroit a
Rome pour rendre à Paul IV. les soumissions au
nom du roi Catholique

, $c que de même le pape
recevrgit le roi Catholique en ion amitié, 8c renon-
ceroit à celle des François. Que le roi lui rendrait
toutes les places qu'il lui avoit prises dans cette
guerre ,

dont on raseroit les fortifications, & qu'on
lui restitueroit les biens qu'on lui avoit usurpez 6c
confisqgcz. Qu'on feroit grace de part ôc d'autre
des injures & des pertes dont cette guerre avoit été
cause j & qu'on pardonneroità tous ceux qui avoient
pris les armes pour l'un ou l'autre parti *,

fan5
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comprendre dans cette amnistie Marc-Antoine Co-
lonne

, ni Ascagne de la Cornia
a

qui demeure-
roient excommuniez

, tant qu'il plairoit au pape.
Que la ville de Palliano

, comme elle étoit alors
,seroit mile en sequestre entre les mains de Jean-Ber-

nardin Carbone
, parent des Caraffes, qui promet-tait avec serment à l'un & l'autre parti d'observer

les conventions dont on étoit demeuré d'accord
.&de garder cette place avec une garnison de huit

cens hommes
,

jusqu'à ce qu'il en fût autrement or-
donné

,
du consentement des parties. Ce traité fut

figné à Caves le quatorzième de Septembre par le
cardinal Caraffe & le duc d'Albe.

Le même jour & au même endroit, l'on fit le
traité secret dont les articles étoient

; Que Jean Ca-
raffe recevroit pour récompense au lieu de Palliano

>
ce qu'en ordonneroit le sénat de Venise

,
qui s'étoit

rendu médiateur dans cette affaire
; (ce fut RoŒu10

,ville opulente dans la Calabre
3

qui lui fut donnée
avec le titre de principauté, ) & qu'après l'avoir re-
çue ,

le sequestre cesseroit
3

& les fortifications de-,

Palliano seroient rasées. Que lemême Caraffe, qui
portoit le titre de comte de Montorio, ensuite celui
de duc de Palliano, en céderoit tout le droit à Phi-
lippe II. & que ce prince pourroit le transporter à
qui bon lui sembleroit

y
pourvu que ce ne fut pas

une personne ennemie du pape
>

ni excommuniée
:

ce qui fut ajouté pour exclure Marc-Antoine Co-
lonne. Le duc d'Albe accorda cet article à Paul IV.
d'autant plus facilement

,
qu'il y avoit apparence

que ce pape mourroit bien-tôt, ayant plus de qua-
tre-yingt ans, & qu'après sa mort le roi Philippe
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disposeroit de Palliano à soil gré. Les articles des
deux traitez furent portez au pape par l'évêque de
Pola, & ce pontife les ayant approuvez, ceux du
traité qui devoit être public, furent signez par le
cardinal de Santa-Fiore

,
l'évêque d'Aquilée

, & le
chancelier du duc d'Albe, comme témoins. Mais le
traité secret ne fut connu que du pape, du cardinal
Caraffe & du duc

,
qui le signerent avec Saccheti

secrétaire de ce cardinal.
Peu de jours après ce traité, le dix-neuviéme de

Septembre, le duc d'Albe se rendit à Rome, pour
rendre ses soumissions au pape , comme l'on en
etoit convenu. Il y fut précedé par son filsNFrederic,

& étant arrivé lui-même sur le loir
,

il s'acquitta le
lendemain des devoirs de respe£t & d'obéïflan

-
ce ausquels il s'étoit obligé, tant en son nom qu'en
celui du roi Philippe. Le pape le reçut avec toutes
sortes d'honnêtetez, & le jour suivant il tint un con-
sistoire

,
où le secretaire Massarel fit lecture seule-

ment du traité public
,

& rapporta ce que le duc
d'Albe avoit dit au pape. On y flatua encore que le
lendemain on célébreroit une M'esse solemnelle dans
la chapelle du pape , pour rendre graces à Dieu de
la paix qu'on venoit de faire, & qu'il y auroit un
jubilé universel. Enfin

,
qu'on envoyeroit deux lé-

gats aux deux rois, Henry II. &c Philippe, pour tra-
vailler à faire la paix entre eux. Ces légats furent le
cardinal Trivulce, évêque de Toulon pour la Fran-
ce , & le cardinal Caraffe pour les Pays-Bas auprès
du roi d'Eipagne. Le duc d'Albe obtint du pape la
liberté de plusieurs prisonniers du château Saint-
Ange

: mais sa sainteté en excepta cinq
,

scavoir
^
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trois ecclehastiques, le cardinal Moron, l'eveque de
Cava, & le dataire 06us ; & deux laïques, le comte
de Petiliane) & Jules de la Rovere

, en latin Roboreus.

Enfin le duc d'Albe cyprès avoir demeuré trois jours
à Rome au milieu des réjoiiiflances qui s'y firent,
s'en retourna à Naples, pour y donner quelques or..
dres, & en parti pour de-là passer à Milan.

Le matin du jour même que ce duc arriva à Rome,
le duc de Guise en étoit parti en poste., après avoir
fait embarquerson infanterieà Civita-Vecchia sur les
galeres de France. On dit que lorsqu'il prit congé du

pape Paul IV. sa sainteté lui dit avec quelque mépris,
qu'il n'avoit rien fait dans cette guerre, ni pour les
a&ires du roi, ni pour les intérêts de l'église

,
ni

pout sa propre réputation. Le duc de Ferrare n'aïant
pas été compris dans le traité fait entre le pape ôc
Philippe

,
fut attaqué par le duc de Parme. Le duc

de Guise en quittant l'Italie lui avoit laissé quelques
regimens d'infanterie

,
mais c'étoit un secours bien

insuffi£:'1nt & peu capable d'arrêter la tempête qui le
ménaçoit ; aussi penïa-t-il dès lors à se menager un
accommodement avec l'Espagne

, & il eut recours
a la mediation de Cosme de Medicis, qui le favo-
risoit secretement. Cependant O&avio. Farnese duc
de Parme poussoit ses conquêtes ; il prit le château
de Montecchio dans le mois d'Octobre, San-Paulo
se rendit bien-tôt après

:
Paul Vitelli se rendit maître

de Canosse ; l'on prit ensuite Verano
,

dans le val de
Lunigniana, & Scandiano:d'un autre côté Alphonse
d'Est, fils du duc de Ferrare, étant sorti de Reggio
avec Corneille Bentivoglio, pour tâcher de surpren-
4re les ennemis, fuç battue ce <jui l'obligea de se rer
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tirer à Rivalta, dont les ennemis se rendirent maî-
tres >

Alphonse en étant sorti pour retourner à Reg-
gio ; mais comme l'hyver approchoit, Q&avio diÍ-
tribua ses troupes dans les garnirons voisines.

Le duc de Guise étant arrivé à la cour de France,
la trouva fort affligée de la perte qu'on venoit de
faire de la ville de saint Quentin en Vermandois,
où les François avoient été défaits par les E[pagnolsj

avec beaucoup de désavantage le vingt -
septiéme

d'Août. Ce duc devenoit absolument necessaire au-
près du roi son maître depuis cette perte , & ç'avoit
été le principal motifde son retour. On avoit besoin
de sa prudence & de sa valeur.

Les deux légats que le pape envoyoit aux deux
fois, pour établir entr'eux une paix solide, reçurent
differentes insiruaions. Celles qui furent données
au cardinal Trivulce, qui partoit pour la France,
consistoient seulement a remercier Henry 11. des
services qu'il avoit rendus au saint siége, 6c à le por-
ter à faire sa paix ; mais les instrudions de Caraffe,
envoyé au roi d'Espagne, étoient beaucoup plus
amples

;
elles contenoient cinq articles

:
le premier

parloit de paix, & Paul l". ofiroit pour la faire con-
clure

,
de se transporter à Nice, malgré le grand

nombre de ses années, afin d')P travailler à la recon-
ciliation des deux rois. Par le sécond

,
le cardinal

devoit demander à Philippe la révocation de ses
édits, qui donnoient atteinte à la J"urisdidion eccle-
tîafiique en Espagne. Le troisiéme concernoit le rap-
pel du cardinal Polus d'Angleterre, contre lequel
il y avoit des informations que Caraffe devoit faire
voir au.roi & à ses itinistres. Par le quatrième, il
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devoit prier sa ll1ajesié de permettre que Petow qui
étoit en Angleterre

,
& qu'il destinoit pour succeder

à Polus, vint à R0111C, se servant du prétexte qu'il
avoit besoin de lui pour le concile & la réformation
des moeurs : ce Petow étoit un cordelier dont nous
parlerons bien-rot. Enfin, sélon le cinquième arti-
cle

,
Caraffe devoit engager le roi à ceder au duc de

Palliano son frere le duché de Bari, dont Philippe
étoit maître, par la mort de Bonne, fille de Jean
Galeas Sforce, & reine douairière de Pologne, &: lui
demander en même tems le magnifique Palais du
Prince de Salerneà Naples,dont tous les biens étoient
confisquez.

Les deux cardinaux partirent avec ces infiruc-
tions vers le milieu du mois d'Octobre. Le roi de
France reçut très-bien le cardinal Trivulce

,
lui té-

moigna qu'il ne demandoit pas mieux que de vivre

en bonne intelligence avec le roi Philippe
,

poutvû

que les Espagnols ne voulussent pas se prévaloir des
derniers avantages qu'ils venoient de remporter, &c

ne le regardasfent pas comme un prince incapable
de se relever. Mais la négociation du cardinal Ca-
raffe à Bruxelles ne fut pas si-tôt terminée. Comme
Philippe connoissoit l'esprit ambitieux du légat) il
alla au-devant de lui- j1,1Íqu'à la porte de Bruxelles

,
le treizième de Décembre jour de son arrivée, & lui
donna la droite dans le chemin, Le jour de l'Epi-
phanie il alla lui-même le prendre à son palais,
pour le conduire à sa chapelle

•>
il le fit manger à sa,

table, & lui fit beaucoup d'honneurs dans toutes les
occasions. Mais quand on en vint au sujet du voya-
g£a 1? roi répondit qu'il n'avott rien de jpltfS à coeur

qiiç
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que de procurer le repos a la chrétienté
} mais que

c'étoit une affaire de longue discussion, & qu'il avoit
beaucoup de peine à se persuaderque le roi de Fran-
ce y fût aussi porté qu'il le disoit, qu'au contraire il
croyoit que soli dessein étoit de rétablir ses forces
très-affoibliespar la derniere défaite

,
afin de recom-

mencer la guerre avec plus d'ardeur. Qu'il écriroità
sesiiiinistres dans le royaume de Naples, pourre-
gler ce qui concernoit la jurisdictionecclesiaftique,
& que le pape feroitbien d'y envoyer un nonce pour
en conferer avec eux. Que pour ce qui regardoit le
cardinal Polus,il renvoyoit'affaireà la reine,vers la-
quelle le légat, du consentement du roi, députa le
marquis de Montebello, &: lui donna pour compa-
gnon Jérôme Néchisola de Verone, évêque de Téa-
no,religieux Dominicain,pour instruire la reine des
intentions du pape. Il renvoya aussi l'affaire de Pe-
tow, mais il ajoûta que ce prélatétant fort âgé

,
le

pape ne pouvoit pas tirer de lui de grands secours.
Quant au dernier chef, le roi répondit, qu'il falloit
attendre l'arrivée du duc d'Albe, pour pouvoirpren-
dre quelque résolution.

Le cardinal Caraffe ne manqua pas d'instruire le

pape du succès de sa légation
, & des réponses du

roi, il lui députa pour cet effet Odtavien Riversa
évêque deTerracine qui avoit été nonce chez les
Suisses, & le pape le renvoya aussi-tôt, pour dire
à son neveu d'insister ssir le don du duché de Ba-
ri au duc de Palliano. Sur ces entrefaites le ducd'Al-
be étant arrivé

,
l'on proposi dans un conseil la de-

mande de Caraffe
, & tous les minières furent in-

dignez de la témérité de ceux de cette famille qui
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demandoient des récompenses pour la maniéré in-
digne dont ils avoient traité le roi. Et pour satis-
faire aux conditions du traité qui donnoit six mois

au roi pour faire la compensation dePalliano, ( car
on ne vouloit pas qu'il retournât aux Caraffes ) on
offrit au cardinal la principauté de Rossano

, avec
une pension de dix mille écus. Mais ces offres aïant
été rejcttées avec mépris par un homme qui nere-
gardoit pas la couronne au-dessus de lui? les mi-
nisires de Philippe

, pour donner des preuves de
l'exactitude avec laquelle ils vouloient observer le
traité, en vertu duquel Palliano devoitêtre ôtéaux
Caraffes, firent offrir derechef juridiquement au
cardinal, par un secretaire,la principauté de Ro(Ta-

no, en presence des évêques deTerracine& de Po-
la, & de quelques-uns du conseil du prince. A quoi
le légat répondit que cette affaire ne le regardoit

pas, & qu'il falloit en traiter avec son frere
: ce qui

détermina à faire faire ces mêmes offres au comte
deMontorioà Rome par Ascagne Caraccioli qui y
étoit chargé des affaires du roi d 'Espagne, & par un
notaire, en presence des cardinaux Rebiba & Vi-
telli

:
le comte demanda quelque-tems pour sça-

voir les intentions du pape son oncle, après quoi
il donneroit sa réponse.

Le peu d'égard qu'on eut aux demandes du lé-

gat à la cour de Philippe, le remplit d'indignation

contre les ministres Eipagnols:> sur tout en voyant
parmi eux Marc-Antoine Colonne & Ascagne de la
Cornia,qui agissoient vivement contre lui,tant pour
se vanger des injures qu'ils en avoient reçues, que
pour l'obliger a menager leur réconciliation auprès
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du pape Ion oncle,&leslllettrepar-ladansscsintérêts.
Mais le cardinal ne voyant aucun jour à être écou-
té favorablement, & à réunir dans sesprojets

*
se re-

tira assez loin de Bruxelles dans une abbaïe
, pour

y dissiper son chagrin. Le roi craignant d'aigrir da-
vantage cet esprit irrité qui étoit capable de renou-
veller la guerre , & d'exciter de nouveaux troubles
dans les etats qu'il possedoit en Italie

,
n'oublia rien

lespour l'appaiser, ôc l'envoya prier dans les terines
es plus honnêtes & les plus obligeans de revenir à

la cour. Le légat se rendit à ces instances ; il fut ad-
mis à l'audience du roi qui s'excusa dabord s'il ne
lui accordoit pas tout ce qu'il demandoit, quelque
inclination qu'il eût à le satisfaire; mais il ajouta
qu'il étoit obligé de se conformer aux sentimens de
ses minisires

,
sans lesquels il lui étoit impossible

d'agir dans une nouvelle monarchie, dont à peine
il se voyoit en possession ; qu'ils ne s'accordoient
pas toujoursensemble :mais que comme ils n'avoient
en vue que le bien de l'état, il se trouvoit obligé de
le supporter ; qu'il pouvoit s'en retourner à Rome,
où il ecriroit à ses ambassadeurs

y
qui étant sur les

lieux & voïant de plus près la situation des affaires,
pourroient plus aisément convenir avec lui & son
frere, & les contenter tous deux. Il exhorta encore
le légat à obtenir du pape son oncle qu'il pardon-
nât à Marc-Antoine Colonne

,
qui étant allié avec

tout ce qui y avoit de plus puissant en Italie, & aïant
beaucoup de personnes très-distinguées dans ses in-
térêts

,
pourroit toujours être un obstacle à la tran-

quillité publique, tant qu'il se verroit dépouillé de
ses biens. Enfin Philippe pourmontrer l'estimequ'il



faisoit du cardinal Caraffe en particulier parmi tous
ceux de sa maison

,
lui accorda une pension de

douze mille écus. Le légat un peu adouci par ces
dons, remercia Philippe

,
prit congé de lui

3
&

partit pour Rome le onzième de Mars de l'année
suivante.

Pendant ce tems-là
,

le pape à qui l'on avoit fait
naître d'injures préventions contre le cardinalPolus,
lui ôta sa légation d'Angleterre ; mais il eut tout
lieu de s'appercevoir ensuite combien il étoit diffi-
cile de remplacer un tel homme. Il examina long-

tems sans pouvoir trouver en Angleterre aucun évê-

que qui fut capable de s'acquitter d'une légation si

importante. Enfin il jetta les yeux sur Guillaume
Petow religieux observantin, qui sous Henri VIII.
avoit prêché avec une liberté apostolique, que Ca-
therine étoit la légitime épouse de ce prince , ce
qui lui avoit procuré un éxil d'où il étoit revenu
lorsque les affaires furent changées

:
il le fit d:nc

son légat aucause de sa probité, de sa sagesse, & de
sa science

:
il expedia les bulles qui portoient la

révocation de Polus auquel il ordonnoit de se ren-
dre à Raille, pour y répondre sur diverses plaintes
qu'on avoit reçues contre lui. Petow étoit alors évê-

que de Salisburi
, & avoit été fait cardinal seus le

quatorzième de Juin 1557. A l'égard de Polus on
l'accusoit principalement d'avoir protégé &favorisé
les herétiques, peut-être parce qu'étant rempli de
douceur, il avoit crû cette voye plus propre à les

ramenerque la séverité.
Le nouveau légat ne voulut point accepter l'em-

ploi auquel le pape le destinoit
,

soit qu'il appré-
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hendât d'encourir l'indignation de la reine
,

soie

parce qu'il se voyoit déja chargé d'années, & d'une
famille trop obscure pour être reçu en Angleterre

avec quelque agrément. Il le remercia
, & le pria

avec instance de l'en décharger,mais sur des ordres
réïterées que le pape lui envoya, il se soumit. Paul
IV. ayant eu son consentement écrivit aufIi- tôt a la
reine, pour la prier de recevoir Petow,en qualité de
légat, en lui adressant tous les pouvoirs nécessaires.
Marie répondit au pape qu'elle le prioit de ne point
retirer Polus quiétoit nécessaire dans son royaume
pour conserver la religion qui y avoit été rétablie par
Tes[oins,&que s'il lerappelloit,ilpouvoit compter
qu'ilôteroÍt le principal. appui à l'église d'Angleter-

re, & que tout iroit en détordre
:

elle ajouta que les
accusations intentées contre lui ne pouvoient re-
garder ce qu'il avoit fait avant que de venir en An-
gleterre, puisque sa sainteté l'avoit combléde louan-

ges , en lui envoyant ses bulles pour l'archevêché
de Cantorberi. Qu'à l'égard de la 111aniere don t il
s'étoit conduit depuis son séjour dans le roïaume j'
c'étoit au conseil ecclesiastique de la reine à en con-
naître&à le punir,en le jugeant suivant les loix du
roï,lumeimaisqu'iln'étoit pas juste qu'avantque d'en
venir là,on fît tomber la punition sur toute la nation^
& sur la religion même,en la privant d'un homme si,

nécessaire pour la soutenir &létendre. Et la reine se.

fit apporter les bulles,& donna ordre qu'on les gardât
soigneusementdans un coffre tans les décacheter.

Cependant quelque loin que cette princesse eût
pris pour empêcher que le bref du pape ne fût ton
nu du cardinal Polus

>
& quoiqu'ellefût fort attend-
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ve à lui cacher la conduite de Paul IV. on ne put *

tenir la chose si secrette qu'elle ne parvînt à la con-
noissance de Polus. On dit que ce cardinal irrité de
la conduite du pape, qui lui rendoit si peu de justi-

ce, entreprit dabordde se juslifier, & composa

une apologiepleine de traits vifs & piquants j mais

que comme il la relisoit auprès du feu.,il la jugea

trop remplie de passion
,

& la jetta au feu, en disant

ces paroles
:

Vous ne découvrirezoint tignominie de notre
pere. Ce qui est vrai, c'est que se persuadant que le
parti de la soûmiffionlui seroit plus glorieux & plus

avantageux ,
il quitta volontairement les marques

de sa légation
,

& ne voulut plus qu'on portât de-

vant lui la croix. IlenvoYanlênleun exprès à Rome,
pour rendre compte au pape de tout ce qu'il avoit
fait en Angleterre

, & pour diiliper les ombrages
dont son esprit étoit rempli. Ce fut Nicolas Orma-
nette ion dataire

,
depuis évêquè de Padouë, ÔC

nonce en Espagne
,

qui se chargea de cette com-
mission. Ses soumissions adoucirent un peu l'c4)rit
de Paul IV. qui se contenta de dire, que le cardinal
n'eut dû jamais permettre À la reine de se liguer

.avec les ennemis du laint liege. AinU Polus conti-
nua à faire les fondions de légat, ijns en avoir le

nom, 6c CUlS en porter les marques.
Quand la reine apprit que Petow étoit en che-

min, elle lui fit déclarer que s'il mettoit le pied en
Angleterre, elle lui feroit sentir & à tous ceux qui
reconnoîtroient son autorite

, toute la rigueur des
ordonnances du roïaui-iie., entr«'autres

,
de la loi

qu'on appelloit Prœmunire. Ce qui l'obligea de suf-

pendre son voïage, juiqu'àce quelapaix étant con-
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cluë entre le pape & le roi d'Espagne, l'orage qui
menaçoit Polus, fut tout-à-fait dissipé, & Petowob-
tint la per111iŒol1 de venir dans le roïaume

,
où il

vêcut sans faire aucune fonébol1 de légat, & conti-
nua de rendre toujoursles mêmes honneursà Polus,
dont il connoissoit l'innocence. !

Quelque-tems après l'arrivée du duc de Cuire à
Rome, le pape avoit tenu un consistoire le vingt-
troisiéme de Janvier, dans lequel il témoigna vou-
loir donner une audiance publique chaque mois a
toutes fortes de perÍonnes, à commencer le vingt-
septiéme de ce même mois l'après-midi, & ou anis-
teroient les cardinaux

,
les principaux magistrats

,les juges de tous les diflerens tribunaux,pour pren-
dre avec eux de justes mesures, mettre ordre auxaffaires, & reparer les dommages

>
mais un regle-

ment si utile & si salutaire devenant à charge au
pape, & fâcheux à ses parens, qui vouloient avoir
toute l'autorité, ne s'observa pas long-tems, & cessa
presque dans le moment qu'il fut établi. L'autre loi
qu'il fit,pour établir la fête de la Chaire de S. Pierre
à Rome, que l eglise célébré le dix-huitiéme de Jan-
vier, fut plussolide. Auparavanton n"avoit pasdis-
tingué cette fête d'avec celle de la chaire du même
Apôtre à Antioche, parce qu'on secontentoit d'ho

-norer l'épiscopat de saint Pierre en général. Paul IV.
voulut donc fixer cette distin6tion

, par l'établisse-
ment de la fête particulièrede la Chairede S. Pierre
à Rome

, pour reprimer
,

dit-il, la témerité des hé-
rétiques

,
qui osent soûtenir que ce saint Apôtre n'est:

jamais venu dans cette ville. C'est pourquoi l'année
Vivante

>

il fit une autre bulle qui etablissoit le siége
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de[lÎnt Pierre à Rome
,

& le martyre qu'il y avoit
souffert. Elle est du quatorzièmeJanvier ; & ces deux
points y sont prouvez par beaucoup de témoigna-

ges de grande autorité.
Le mcme pape avoit fait le quinzième de Mars

une promotion de dix cardinaux, dont le premier
fut Thadée Gaddi Florentin

,
archevêque de Co-

sence
,

prêtre du titre desaint Sylvestre.Le sécond,
Antoine Trivulce Milanois

,
évêque de Toulon,

nonce chez les Venitiens,&prêtre du titre de saint

Jean & saint Paul. Le troisiéme, Virgile Rosario,
natif de Spolette

,
évêque d'Ischia

, &c vicaire de

Rome ,
prêtre du titre desaint Simeon. Le quatriè-

me Laurent Strozzi Florentin, évêque de Beziers,
puis d'Albi, archevêque d'Aix, allié de la reine
de France, & prêtre du titre de sainte Balbine, Le
cinquièmeJean Bcrtrand François,gardedes sceaux,
&dans la même année archevêque de Sens, prêtre
du titre de sainte Pri[que. Le sixiéme

,
MichelGhis-

leri Dominicain, néàBoschiouBosque, petite ville
dudiocése de Tortone & du duché de Milan, évêr

que de Sutri, & commissaire général de la sainte
Inquisition, prêtre du titre de sainte Marie sur la

Minerve,ensuite de sainte Sabine. On le nommoit
le cardinal Alexandrin

, & il devint pape sous le

nom de Pie V. Le septiéme
,
Clement Dolera Ge-

nois, général de l'ordre des Freres Mineurs de l ob-
fervance en Espagne, évêque de Foligni, & prêtre
du titre de sainte Marie in Arâ Coeli. Le huitième,
Alphonse Caraffe

,
Napolitain, neveu du pape Paul

IV. & fils du marquis de Montebello,qui fut arche-
vêque de Naples, & prêtre cardinal du titre de saint

Nicolas
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Nicolas. Le neuvième
,

Vitellozzi Vitelli
.

d'une
famille noble de Citta-di..Casiello en Ombrie, dont
il fut évcque

5
clerc de la chambre apostolique

,
&

cardinal diacre du titre de saint Serge & de saint
Bacche, puis de sainte Marie in Porticu

,
& de sainte

Marie in -via latâ & évêque d'Imola. Le dixiéme
,Jean-Baptiste Ghilleri, de la famille des Ghifleris,

Romain
,

& président de la chambre apostolique
>cardinal diacre du titre de fainte Lucie, puis de laine

Nicolas in carcere.
Dans la même année de cette promotion, le sacré

college perdit cinq cardinaux
$

le premier,Jean Mar-
tinez deGui(b ou Guïeno, de Villagarcia en Castil-
le, fils d'un pauvre Laboureur. Il changea depuis son

nom de Guïeno, qui signifie une pécore, en celui de
Siliceo

,
& ceux de sa famille en firent de même. Il

commença à apprendre la grammaire à Ilerena,peti-
te ville près de Villagarcia, où il revenoit les samedis
prendre du pain pour toute la semaine. Dans la suite
il alla faire ion cours de philosophie à Seville

; puis
son dessein étant d'aller à Rome, il se mit en che-
min ; mais en passant à Valence

,
la nécessité l'obli-

gea d'entrer en qualité de précepteur chez un gen-
tilhomme pour avoir la conduite de ses enfans

: ce
fut dans cette ville qu'il fit une étroite liaison avec
un religieux

,
qui lui voyant beaucoup d'esprit, &

un grand amour pour l'étude
>

lui conseilla de se
rendre a Paris plutôt que d'aller à Rome il suivit
ce conseil, 6c s'en trouva bien. Outre les secours qu'il
trouva dans cette grande ville pour subsister

,
il fut

.fait maître es arts, & obtint une place de regent dans

.runiverutc
: mais l'amour de sa patrie le fit revenir
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en Eipagne
, ou il enseigna la philotophie a Sala-

.

manque, obtint la théologale de l'eglise de Coria,
fut choisi par Charles V. pour être précepteur de
Philippe son fils, & devint ensuiteaumônier &con-
fesseur du prince

,
qui lui fit donner l'évêché de Car-

thagene, &e l'envoya en 1543 pour recevoir à Bada-
jox Dona Maria infante de Portugal

, que Philippe
devoit épouser

; cet honneur lui procura l'archevê-
ché de Tolede.

Ce prélat se montra toûjours un zélé dérouleur
de la religion Catholique, en s'opposant avec force

au progrès de l'hérésie. Il fit aussi un saint usage de
ses revenus, il en employoit la meilleure partie au
soulagement des pauvres , ou à la décoration des
églises

>
celle de Tolede le ressentit des effets de sa

libéralité & de (a pieté, il la fit rentrer dans les ter-
res qu'elle avoit aliénées, en remboursant les pro-
priétaires. Il en exclut tous les mauvais sujets, pour
y mettre des chanoines d'une probité connue. Il fit

un règlement,qui fut ensuite approuve par Paul IV.
qu'aucun enfant de Juif ou de Maure n'y seroit
admis, & n'y possederoit aucun benefice. Il fit bâ-
tir dans l eglise de Tolede une magnifique chapelle,
sous l'invocation de la sainte Vierge. Il fonda deux
maiÍons, l'une pour l'éducation de quarante jeunes

gens qu'on élevoit dans la pieté pour le service divin;
& l'autre pour autant de jeunes filles nobles & or-
phelines

,
de famille irréprochable

,
qu'on marioit,

étant en âge, avec un honnête revenu. Il en établit

une autre pour les femmes débauchées qui le conver-
tifloient. Pendant une année entiere il nourrit tous
les pauvres des hôpitaux de Tolede à fès dépens

>



outre dix-sept mille écus qu'il distribua aux autres
pauvres de ion diocése. Tant de vertus attirerent
l'attention du pape ,

qui le fit cardinal au mois de
Décembre 1555. mais il ne jouit pas long-tems de

cette dignité
,

étant mort de la pierre a Tolede le
trente-unième de Mai 1)S7, âgé de près de quatre-
vingt ans i

il fut enterré dans Péglise des filles qu'il

avoit fondées
,

& qu'il fit heritieres de tous les

biens par son testament, afin qu'on pût les marier
plus avantageusement. Il composa des paraphrases
sur i'oraison dominicale

, & la {alutatlonangehque,

avec des reflexions sur le cantique Magnificat
,

qu'il
dédia a Marie reine d'Angleterre

, outre un traité
des loix & des statuts de l'église de Tolede. Il laissa

un frere nommé Lorenso, qui prit alliance dans la
111ai[on de Carvajal.

Le second est Jacques d'Annebaut
>

François, de
la province de Normandie

,
fils de Jean seigneur

d'Annebaut, & de Marie BlolTet, & frere de Claude
d'Annebaut, maréchal & amiral de France. Lors-
qu'il se vit destiné à l'église, il s'attacha au cardinal
Jean le Veneur, ion oncle maternel

>
& lui succeda

dans l'évêché de Lizieux, & dans l'abbaye du Bec.
L'amiral son frere qui étoit puissant à la cour ,

lui

procura le chapeau de cardinal, qu'il reçut du pape
Paul III. dans le mois de Décembre 1544. & pen-
dant les treize années qu'il fut cardinal

,
il n'alla

point à Rome. La disgrace de son frere l'ayant en-
gagé lui-même à s'eloigner,il se retiraà Roiien,oÙ
il mourut le neuvième de Juin 1517. quoiqu'il y ait
des auteurs qui placent sa mort un an plus tard. Il
fut enterré à Lizieux dans ibit élise cathedrale de-

vant la chaire epiicopale.
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Le troiheme
,
Fabio Mignanelli de Sienne, né en

1496. de Pierre-Paul Mignanelli, Ôc d'Honorée Sa-
rasin

,
qui lui donnerent une éducation convenable

à son état. Ils l'appliquerent à l'étude du droit,dins
laquelle il fit de grands progrès. Dans la suite il épou-
sa la. soeur du cardinal de Capite-Fermo

, & en eut
des enfuis. Etant devenu veuf, il s'en alla à Rome,
où il remplit avec beaucoup de réputation l'emploi
d'avocat consistorial

-, & s'étant fait connoître & es-
timer des papes, par le crédit du cardinal soh beau-
frere, il parvint aux premieres dignitez de l'église.
Il fut d'abord envoyé nonce à Venise, ensuite au-
près de Charles V. Il eut le gouvernement de la
Marche d'Ancone

, & la légation de Boulogne en
1)41. après laquelle il eutl'évêché de Lucera ;il fut
envoyé au concile de Trente, & quelques années
après il fut fait évêque de Groffetto

, & enfin cardi-
nal par Jules III. & préfet de la signature

:
Paul Sa-

dolet lui écrivit pour le féliciter sur cette nouvelle
dignité

>
& en 15, ) 2..

le pape l'envoya à Sienne pour
appaiser les troubles élevez dans cette république.
Il assisia aux conclaves de Marcel IL & de Paul IV.
& mourut à Rome le treizième du mois d'Août âgé
de soixante & un an, & fut enterré dans l'église de
Notre-Dame de la Paix

:
Joachim du Bellay fit soa-

épitaphe.
Le quatriéme, Jean Alvarez de Tolède,religieux

Dominiqualli,de la noble famille des Tolede
,

Es-
pagnol, & fils de Frédéric Alvarez duc d'Albe, &
d'Iiabelle Pimentelle, autant distinguée par sa pieté
que par sa naissance. S'étant fait dans sori ordre
une grande-réputation,par la probité de ses moeurs.
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& son application a l'etude
,

il y enieigna la philo-
sophie & la théologie

,
& Charles V. ayant connu

son mérite, le fit d'abord éveque de Cordouë, puis
de Burgos, & enfin pria le pape Paul III. de le met-
tre au nombre des cardinaux

, ce qui lui fut accorde
le vingtième Décembre

1 j} 8. Comme il eut quel-

que tems après l'adlninii1:ration de 1 eglise de Corn-
postelle, il se fit appeller pour cette raison le cardi-
nal de saint Jacques, au lieu qu'on le nommoit au-
paravant cardinal de Burgos. Il mourut le quator-
zième de Septembre de cette année d une douleur
d'intestins âgé de soixante-neuf ans, 6c son corps fut

d'abord déposé dans l'église de fainte Marie lur la.

Minerve ,
ensuite transporte en Espagne, pour être

inhumé dans le tombeau de ses ancêtres. îls'emploïa
beaucoup pour établir l'inquisition dans ce royaume,
& devint un de ses plus zélez protecteurs. On dit
qu'étant religieux, il fit tous ses voyages à pied

:
il

assista aux conclaves dans lesquels furent élus les pa-
pes Jules III. Marcel II. & Paul IV.,

Le cinquième
,
Durand de Durantibus, né le cin--

quième d'Octobre en 1487. dans la ville de Bresse
,

capitale du Bressan en Lombardie. Apres avoir étu-
dié avec soin les belles lettres & la jurisprudence,il
fut un des cameriers du pape Paul Ill. qui connois-
sanc la probité de ses mœurs, son amour pour l'é-
tude

,
& (1 profonde érudition dans la science du

droit, lui donna d'abord l'évêché d'Algare, ensuite
celui de Casiàno,& enfin le fit cardinal le dix-neuvié-

nie Décembre 154. avec le titre des douze Apôtres.
L'année suivante il fut envoyé légat dans l'Olnbrie',(

& a Canicrino
,

& s'acquitta de cette légationavec
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tant de prudence dans le maniment des affaires, &
tant de modération

,
qu'il s'acquit la bienveillance

& l'amitié de tout le monde. Après la mort du car-
dinal André Cornélius, le pape Jules III. lui confera
l'évêché de Bresse sa patrie

>

où il mourut le vingt-
quatrième de Décembre 15 )7. au grand regret de
les diocésains. On l'enterra dans sa cathédrale de-
vant le maître autel

i & son corps ayant été levé en
1604. on le déposa dans la chapelle du corps de
Jesus-Christ, avec une inscription ou épitaphe

,
qui

indique son décès au jour auquelon vient de le mar-
quer. Il avoit assisté aux conclaves où se firent les
éledions de Jules III. & de Paul IV.

Parmi les auteurs Catholiques morts dans cette
même année

,
l'on trouve premièrement, Pierre

Rebuffe prêtre, &: célébré jurisconsulte de son renlS,
né dans un village allez près de Montpellier en Lan-
guedoc vers l'an

1 y00. Il enieigna allez long-tems
le droit canonique à Cahors, à Poitiers, à Bourges,

•

&: à Paris, où il prit l'ordre de prêtrise. Outre un re-
cueil d'édits, d'ordonnances & d'arrêts des cours
souveraines qu'il a laine, 8c qui ne regarde point les
matieres ecclesiastiques, on a de lui la pratique des
benefices, & un traité des concordats. Il mourut en
1) Y7. âgé de cinquante-sept ans. Il se nommoit Ra-
bussy

; mais l'usage de l'appeller Rebuffe a prévalu.
En sécond lieu, Jean-Baptiste Ramusio ,né à Veni-
se, & fils de Paul jurisconsulte, se rendit très-habile
dans les sciences & dans les langues. La république
de Venise se servit de lui quarante-trois ans entiers
dans les affaires les plus importantes. tant en qualité
de iècretaire, que pour accompagner les ambassa-
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deurs qu'on envoyoit aux princes étrangers. Sur la

fin de sa vie, il se retira à Padouë
,
où il mourut l'an

1S57. soixante & douze ans. Son corps fut
transporté à Venise, & fut enterré dans l'église de
sainte-Marie-du-Jardin. Il publia un traité de l'ac-
croissement du Nil,& un recueil de divers voyages en
trois volumes

:
le premier traité fut dédié à Fracasior.

En troisiéme lieu, Nicolas Tartaglia ou Tartaica, ne
à Bresse, sçavant Mathématicien,qui a fait un recueil
sur PArithmetique, la Géométrie & l'Algebre, & un
commentaire sur Euclide. Quatrièmement, Pierre
Nanni, né à Alkmaër en Hollandeen 1500. chanoi-

ne d'Arras,&:professeurdans l'université de Louvain,
dont on a des notes presque sur tous les auteurs
classiques, & sur des traitez de quelques peres, dix

livres de mélanges qui regardent la critique ,
des

scholies sur les livres des Cantiques & de la Sagesse.

Il a traduit quelques épîtres de Démosthene, de Sy-
néssus, d'Apollonius, le traité d'Athenagoras ssir la

résurrection des morts ; quatre homelies de laine
Basile, trois de saint Jean Chrysostome, & presque

tous les ouvrages de saint Athanase. Il mourut à

Louvain le vingt-unième de Juillet 1557, âgé de
cinquante-sept ans. Ses notes sur les institutions du
droit civil, passent pour un bon ouvrage, de même

loque ses dialogiirnes des heroïnes. Cinquièmement,
Vitus Amerbachius, de Wendighen en Suabe

, pro-
fesseur en philolophie dans l'universite d'Ingolstad,
qui donna d'abord dans les nouveautez que Luther
& Melanchton enseignoient ; mais qui ayant con-
nu leurs erreurs, rentra dans le sein de l'église. Il
laissa divers traitez. Enfin Angelo Caninio d'An-
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ghiari dans la Toscane, célébre par l'exacte connois..
sance qu'il avoit acquise

,
non-seulement des langues

Hébraïque
,

Grecque & Latine
,

mais encore de la
Syriaque

5
ôc des autres langues Orientales

,
qu'il

enseigna à Venise à Padouë, à Boulogne, à Rome,
£c ensuite en Espagne. Depuis il professa à Paris

: &
le célébré André Dudith Hongrois qui fut depuis
en réputation par sa sciciic'e ôc par ses anîbaih1des,
y fut un de (es écoliers. Enfin, étant entré chez Guil-
Jaume du Prat évêque de Clermont, il finit sa vie ôc
ses études en Auvergne en 1557. On a de lui une
grammaire Grecque

, & une méthode pour appren-
dre les langues Orientales, qui est fort estimée des
sçavans.

Dans la même année 1557. la faculté de théolo-
gie de Paris s'aslcmblaen Sorbonne.le jeudi douziè-
me du mois d'Août, pour prononcer sur cinquante-
quatre propositions

,
qui lui avoient été envoyées

par l'archevêque de Bourdeaux
,

& avoient été prê-
jehées par frere Alain Chefdeville religieux Augustin.
Les voici en substance. 1. La parole de Dieu est don-
née pour mettre l'inimitiéentre les hommes. i. Tou-
tes sortes de perionnes indifféremment peuvent prê-
cher & annoncer l'évangile.. 3. Ces paroles de Jelus-
Christ en saint Matthieu çhap. 18. Dites-le a l'église,
s'entendent de l'assemblée des fideles. 4. L'église
l',-.iflèmblé'e des élus. 5*. Une excommunication pour
un sujet léger, est plutôt une bénédiction qu'une
excommunication, 6. Si un homme entrant dans
l'église se met à genoux ôc prend de l'eau-benite

,
il

est eftinjé vertueux ;
s'il ne le fait pas ,

il est réputé
péchant. 7. On est estimé saint pour avoir fait trois

ou
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ou quatre heures de priere devant une image. 8. Les
ordonnances des évêques, pour la transgression des-
quelles on est à present puni de prison

,
& quelque-

fois mcme de mort, sont directement contraires aux
commandemens de Dieu. 9. L'usage de toutes sor-

tes de viandes est permis en tout tems. 10. Le pré-
dicateurexhortant à imiter les Saints que les images
representent, a affecté de ne point parler du culte
qu'on leur doit rendre. 11. La crainte de la prison

ou de l'exil, dont les superieurs menacent, empê-
che plusieurs d'annoncer la vérité de l',évangile. iz.
Le mariage est permis & nécessaire à tous ceux qui

ne se peuvent contenir. 13. L'homme est naturelle-

ment porté à la superstition & à l'impieté: l'aétede
la génération n'est pas sélon la chair. 14. Jesus-Christ
étant propitiateur pour nos pechez, les oblations
qu'on fait ne servent de rien. 15. Il est bon de don-

ner des biens temporels aux ministres de l'église,

pourvuqu'ils l'oient irréprochables dans leurs mœurs
& leur doctrine, 16. On ne peut avoir aucune con-
noissance de Dieu, que par sa parole & l'évangile.

17. Jesus-Christ: n'a rien ajouté à la doctrine de
Dieu son pere, & il ne nous est point permis d'y
rien ajouter. 18. On ne doit dire pour les malades

que la seule oraison dominicale. 19. Il suffit pour le
salut de confesser JesLis--Ch'rist en tems dû. 10. Les

œuvres de Dieu font contraires à notre raison. 11. La
passion de Jefos-Christ seule est la remission de tous
pechez. tz. Les disciples de Moïse étoient sous une
loi réprouvée & mauvaise

,
laquelle punissoit & ac-

cusoit seulement. 13. Ceux qui étoient sous la loi
de Moïse, ou qui demandoient à y être, ne fça-



voient ce qu'ils demandoient. 14. Il se faut confef-
ser de ses pechez à Dieu seul.

2. 5. Ceux qùi croient,
ce sont ceux qui sont sauvez. 16. La plus grande
gloire qu'on puisse rendre à Dieu est de croire. 17.
La charité 1l'est jamais separée de la foi. 2.8. Par la/
foi nous recevons tous les biens de Dieu. 1?. Jesus- j

Christ est l'auteur de notre ré(urred:ion spirituelle
>

I

ôtant & effaçant le péché, lequel il a ôtc en croïant. i

3o. Le prédicateur a affe&é de loiier les femmes &c

tous autres, tant grands que petits , qui avoient le |
livre de l'écriture-fiinte en langue vulgaire, 31. Il 4
seroit aussi bon d'être bête brute que d'être homme

>
|

si l'on n'esperoit la felicité éternelle. 32.. Ceux qui 1

font dans les tenebres du péché
>

ne peuvent faire

aucune bonne œuvre. 53. Le jugement des 1-iommes,
;

qui disent que les jeunes personnes ne sont pas pro- |
pres à prêcher la parole de Dieu, est reprehenuble.. |
34. Le prédicateur averti de recommander félon la |
coutume la priere pour les morts, n'a prié que pour 1

les vivans. 35. Il a usé d'invectives contre les évê- *'j

ques, & a dit, que leur bon exemple étoit aussi né- |
ce{[airé aux fideles que leur doftrine* 36. Les seuls :

élûs & prédestinez peuvent avoir la vie éternelle
„

*

& retenir la parole de Dieu. 37. Le sa lut & la vie )

éternelle dépendent de la feule connoissance de î

Dieu. 3 8. Le prédicateur en ses sermons n'alleguoit :

point les saints doreurs de l'église
x

mais Plutarque,. ;
& d'autres auteurs payens. 39. La principale partie-
de l'adoration de Dieu est l'invocation. 40. Le pré-
dicateur a traité de Pharisiens les prélats de l'église,, j

qu'il a dit avoir tenu long-tems la parole de Dieu
cachée.. 4 K En recevant la parole de Dieu,.nous, I



avons Dieu avec nous. 41. Le prédicateur n'a ja-
mais imploré la grace du Saint-Esprit par l'interceC.
sion de la sainte Vierge. 43. En exhortant à conce-
voir de la douleur du peché

, pour en obtenir le
pardon

,
il a anecté de ne point parler de la confes-

lion sacramentale. 44. En parlant du sacrement de
l'Eucharistie, il a dit que Dieu n etoit pointen même

cems en plusieurs lieux
-,
mais que comme le soleil, il

se communiquoit aux hommes sans quitter le ciel.

45. Il est impossible que Dieu aime un pecheur. 46.
Il faut porter autant d'honneur aux magistrats qu'à

Dieu.47. Il ne faut point pleurer en la passion de no-
tre Seigneur. 48. Il est permis de chanter les pseaumes

en François dans l'église. 49. Les prêtres ignorans

ne peuvent absoudre les pécheurs. 5o. Le religieux

a entendu en confession trois ou quatre personnes
ensemble

, & les a absous d'une seule bénédiction.

51. La penitence exterieure est composée de trois
parties, contrition, confession & C1tisfaétion. 52..

Le mot d'église de Jesus-Christ
,

signifie tous les

élus du monde. 53. La plus grande gloire que nous
puissions rendre à Dieu

,
c'est de croire. 54. Il n'ap-

partient qu'à. Dieu
, & non pas aux ministres de

l'église de faire des loix & de pardonner les pe-
chez.

Ces propositions furent difséremment censurées,

un grand nombre le furent comme hérétiques, &
conformes à la doctrine des Vaudois, de Wiclefôc
de Luther. Telles sont la sécondé, la quatrième, la
huitième, la quinzième, la trentième, la quarantiè-

me
1

& beaucoup d'autres. Il y en a qu'on condam-

ne comme captieuses & ambiguës., expliquant l'e-



criture dans le1ens des heretiques. D'autres, comme \
schismatiques& scandaleuses:telles sont la sixieme

,
1

la[eptiénle, l'onzième, &c. Quelques-unes,comme j

sU4)eétes d'hérésie, fausses, erronées, comme la sei- I

ziéme, la dix-huitiénle
,

la vingt-Gxiénle; la qua-
rante-deuxi<*me3 &c. D'autres, comme blasphema-

>

toires, comme la quarante-sixiénle. Sur la cinquan- i

tiéme, la faculté dit, que c'étoit une attion feanda-
leuse & schismatique

,
& un abus manifeste de la '

confession sacramentale, que de confesser piufieurs
personnes à la fois, Chefdevillefevoyant ainsi cen-
lure. voulut expliquer ses propositions, & remit ses'
explications entre les mains de l'archevêque de
Bourdeaux, qui les envoya aussî-tôt à la Faculté. Elle
s'aÛernbla le vingt-troisiémede Novembre

; & après
avoir examiné ces explications., elle les jugea insuf-
£santes, & les cen[l1ra..

Le douzième du même mois d'Août, la même
faculté assemblée en Sorbonne

>
censura encore six

autres propositions., envoyées par Léonard Floreau,
religieux Dominiquain & Inquisiteur de Bourdeaux.
,,La premiere étoit conçue en ces termes :c, Le ven-
3y

dredi exposant l'évangile de la Samaritaine
,

dit
"que Dieu n'étoit point adoré sous choses visibles

„ &.palpables,mais seulement en esprit & en vérité,

a, Cette proposition est déclarée entièrement héré-

„ tique. La seconde
,

expliquant ces paroles de Je-
j)

sus-Christ
:

Tout ce qui entre dans la bouche
,

dit
:

j, Dieu ne se soucie
,

si nous mangeons chair oU'
^poiflon, ou ,

si nous buvons vin blanc ou clairet,
^Dieu a créé toutes choses pour l'homme

,
à qui ilf

west permis d'en. usera, pourvu, qu'il les prenne
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avec allions de grâces. Cette proportion
, en tantCc

qu'elle blesse la providence divine
,

est traitée dec,
blasphématoire

, & en tant qu'elle détruit le dif- cc

i cernement des viandes, elle ell hérétique. La troi-"
siéme

:
Il n'y a que le jour du sabat à garder ôccc

observer. Cette proposition
,

qui nie l'obligationcc
de sanétifïer les fêtes ordonnées par l'écrllse

>
efl:"

condamnée comme hérétique. La quatrième, ex-cc.
pliquant cet endroit de la premiere épître aux Co-"
rinthiens

,
chap. 10. Toutes les fois que vous man-cc

!/Z ce pain
,

&c. il dit qu'il falloit qu'un chacun"
se retirât en son cabinet, après s'être réconciliécc
l'un à l'autre

,
sans parler de confession ou récon-cc

ciliation sacramentale. Cette proposition fut ju- 'c
gée {u(pede d'hérésie. La cinquième

.
expofantcC

l'évangile du mauvais riche, il dit, que l'enfer n'é-c::.
toit autre lieu que le lieu où est la sépulture des"
corps des trépassez. Cette proposition fut censu-cc
rée comme hérétique & condamnée depuis long-cc

tems. La 1.ixien1e,. parlant des jeunes & abltinen-,f
ces, il dit, qu'il y avoit une infinité d'abus, & qu'ilcc
valoit mieux prendre sa refeétion par plusieursc*
fois Sobrementy qu'une fois seulement en-aboii-Ctf
dance. Cette proposition

, quant à sa seconde par-f<r
tie, dans laquelle elle Óte le jeûne de l'églisé

,
est<€

erronée èc schismatique. lc
Ces précautions de la faculté pour arrêter les pro:..

grès de l'erreur
>

n'empêchèrent pas les: hérétiques
de répandre dans tout le royaume leur nouvelle
doctrine. La guerre qui étoit entre Henry II.. & Phi-
lippe roi d'Espagne ,

leur laissoit en France une liber-
té dont ils n'auroient pas joui dans un tems de paix':
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car quoique leurs assemblees eussent été défendues
sur peine de la vie

, & qu'on eût condamné au feu
plusieurs de ceux qu'on y avoit surpris, ils ne laisse-

•

rent pas de s'assembler secretement à Paris & dans
plusieurs provinces. Ils furent surpris principalement
à Paris dans la place Maubert chez un avocat nom-
mé Boulart, & dans la ruë saint Jacques proche le
college du Plessis, dans un lieu qu'on appelloit alors
l'hôtel de Bertomier

, 011 ils faisoient la cêne. Quel-

ques-uns du voistnage se doutant qu'ils étoient as-
semblez, firent un amas de pierres pour les jetter
sur eux lorsqu ils se retireroient. Ainsi l'assemblée
étant finie assez avant dans la nuit, Ion attaqua à

coups de pierres ceux qui sortirent les premiers ; le
bruit qu'on fit, attira la populace, qui força les por-
tes ,

6c entra dans la maison
: mais les Protestans se

sauverent, à l'exception d'un seul,. qui fut tué parmi
la foule ; il y en eut quelques-uns de pris, avec plus
de cent femmes, qui furent arrêtées & mises entre
les mains de Jean Martinés

, procureur du roi au
Châtelet, qui dès le matin les fit conduire en prison.
Le peuple les chargeoit des plus grands crimes, &:

des plus honteuses actions, que la pudeur ne permet
pas de rapporter : ce qui les obligea de publier une
apologie

5
par laquelle ils faisoient voir qu'on leur

imputoit faussement ces crimes
,

& montroient par
le témoignage des saints peres, qu'on en avoit accu-
sé les premiers Chrétiens.

Antoinede Mouchy, qu'on appelloit Démocha-
rès, Inquisîteur de la foi, 6c Antoine Cénalisévêque
d'Avrancherépondirent à cette apologie. Jean Meu-
nier Lieutenant civil, eut ordre de faire le procès



aux prisonniers
>

& plusieurs furent condamnez au
feu. On compte parmi eux Nicolas Clinet, âgé de
soixante ans, qui avoit long-tems enseigné a Paris
Taurin Gravelle avocat en Parlement, la veuve d'un

nommé Graveron
,

Nicolas le Cene Medecin de
Pierre Gambard, François de Pvebasieres, Frédéric
I Danville, qui tous furent brûlez en differens tems.

!j Quelques-uns retarderent l'exécution du jugement
prononcé contre eux, en reculant leurs juges; ou
par d'autres voyes de même nature. Une dame de

| condition entr'autres présenta au parlement une re-
quête, par laquelle elle demandoit

>
que les juges

1
déleguez ne connurent point de cette araire

; &
comme elle appuya sa requête de plusieurs raisons,

^ qui demandoient à être discutées, on fut obligé de
I

surseoir le jugement de plusieurs. Pendant que le
ï parlement déliberoit sur cette requête

,
les accusez

l eurent le tems d'écrire en Suisse &: en Allemagne ,j d'engager les princes Protestans à envoyer des,

;
députezpour interceder auprès du roi en leurfaveur..

xf Ces députez étant arrivez à Compiegne dans le mois
de Juillet de cette année

:t
le Cardinal de Lorraine

s

leur procura une audience le cinquième d'Août. Ils
| parlerent au roi avec beaucoup de respect ; ils lui
| représenterent avec quel zele ils avoient toujours,
î servi le royaume prierent sa majesté d'avoir com-
ï

passion de leurs freres, en suspendant les perfëcu-
*

tiens qui se faisoient dans son royaume : ce qui con-firmeroit, dirent-ils, d'avantage leur attachement à
! la France que tout l or & l'argent dont on IJourroÍt

les gratifier. Comme le roi avoit alors la guerre avec
1 Espagne

x
il ne crut pas devoir refuser aux princes



Protestans d'Allemagne & aux Suiilès la grâce qu'ils
demandoient

:
de - là vint qu'on suspendit pour

quelque tems l'exécution de ses édits, principale-

ment celui qui avoit été rendu à iaint Germain en
Laye le vingt-septiéme de Novembre 1556. & en-
voyé à son parlement de Turin contre les Vau-
dois qui s'étoient refugiez dans les vallées de Pié-

mont.
Les intérêts de la religion étoient beaucoup moins

ménagez en Allemagne, 011 dans le mois d'Août,
selon la résolution des états de l'empire assemblez
l'année précédente à Ratisbonne, il y eut une cQ'n-
serence à Wormes entre les Catholiques & les Pro-
testans de la confession d'Ausbourg, àl'excluÍion de

tous les autres hérétiques, comme sacramentaires
,

A nabaptistes.ôcautres. Jules Phlug évequedeNaum-
bourg, qui présida à cette assemblée au n0111 du roi
Ferdinand

>

demanda sur-tout que les Protestans
déclaraient ouvertementqu'ils n'étoient pas de l'o-

pinion des Zutingliens, des Giiandfistes, des Adia-
phoristes, & autres ,

qui ne suivoient point la con-
session d'Ausbourg

, & qu'ils condamnoient leur
doctrine. Il représenta qu'en effet la paix n'avoit été
accordée par l'Empirequ'à ceux de cette confession ;

que ce n'etoit qu'avec eux qu'on vouloit conferer,
& que Ferdinand n'ignoroit pas que les ordres de
plusieurs ne portoient pas autre chose: Qu'il falloit
donc condamner les erreurs de ceux qui ne iuivoient

pas cette confession
,

afin de pouvoir retirer quelque
fruit de la conference

,
ôc qu'ensuite l'on trouverait

moins de difficultez dans les autres points. Les dé-

ptJtez des Catholiques pour entrer en lice etoient,
Michel
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Michel évcque de Marpurg, Delphius suffragant
de Strasbourg, le pere Caninus J.esuice

,
Staphyle,&

deux théologiens de Louvain. Ceux des Protestans
furent

,
Melanchton

,
les ministres des jeunes prin-

ces de Saxe, Erasme Sarcier, Erard Schnepff, Vic-
torin Strigellius, Jean Steflel, & Joachim Molin,
avec Brence & Pifloire, au nombre de douze.

Ces derniers, après avoir montré leurs ordres,
déclarerent qu'ils séparoient leur confession des er-
reurs des autres :

mais Melanchton soutint qu'ils
devoient auparavant l'expliquer, & qu'il n'étoit pas
juste de condamner les Zuingliens, & autres ,

sans
les avoir entendus. Cette division n'empêcha pas
toutefois qu'on ne commençât la conférence

: On
y propoC1. la regle du jugement à laquelle on devoit
s'en rapporter :

les Catholiques outre l'écriture LÜn-

te, voulurent qu'on reconnût l'interprétation una-
nime des peres de la primitive église

-, & les Protes-

tans ne reconnurent que la parole de Dieu. Comme
on s'apperçut,en parlant du peché originel, que les
Lutheriens n'étoient pas entre eux du même send-

ment ,
les Catholiques les sommerent une sécondé

fois de déclarer qu'ils renonçoient aux Zuingliens
,

& à tous ceux qui ne suivoient pas la confession
d'Ausbourg: ce qui ne ièrvitqu'à augmenter la di-
Yision, & fit tomber la conférence. Les ministres
des jeunes princes de Saxe, ne pensant pas comme
Melanchton

, Brence
,

Bullinger, & les minisires
d'Auguste électeur de Saxe

,
qui ne vouloient pas

condamner les autres fins les avoir entendus ; il y
eut quelques écrits assez vifs contre Melanchton éc

ceux de ion parti. On leur reprochoit entr',autres,
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qu'encore qu'ils témoignaflent ne vouloir point se

départir de la confession d'Ausbourg
,

ils ne lail-
soient pas de l'abandonner, en refusantde condam-
ner les Sacramentaires, Osiandristes

,
Adiaphori£:

tes , & autres, & que le differend qu'ils avoientavec
eux étoit touchant la loi

,
l'évangile

,
la juftifica-

tion
,

les bonnes oeuvres ,
les sacremens., & la pra-

tique des cérémonies,sur quoi ils ne pouvoient en'
aucune maniere s'accorder. Depuis il n'y eut plus
de conference entre les Catholiques & les Protêt-
tans, parce que Ferdinand

,
qui ne pensoit qu'à me-

ner une vie tranquille, craignoit que ces disputes ne'
le troublassent.

Comme cette conference avoit été indiquce sans
l'agrément du saintsiége, le pape Paul IV. en parut
fort irrité, d'autant plus que Ferdinand avoit con-
firmé le traité fait dans la dernierediète d'Ausbourg

avec les Protestans. Il en témoigna son chagrin au
roi Philippe, avec lequel il s'étoit réconcilié, & ce
Imnce en avertit le roi des Romains son oncle, vers
lequel il envoya un pieux & sçavant théologien. Le

nonce Delfino s'en plaignit aussi aux ecclesiastiques
>

qui étoient de la conférence, A quoi ceux-ci répon-
dirent

,
qu'ils avoient cru que le pape y avoit con-

stnti, puisque le pere Canisius avoit eu la permit,
sion pour s'y trouver & y disputer. En effet,Paul IV.
n'y avoit pas été contraire, non qu'il approuvât ces
sortes de conférences en général, mais parce que
voyant la résolution où ron étoit en Allemagne de
les tenir, il vouloit qu'il y eut du moins quelqu'un
de sa part pour soutenirle parti Catholique.

;
Qii ne peut resuser à ce pape d'avoir eu du'zéie-
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pour le maintien de la religion catholique
-,

il étoit
assez attentif à prendre les mesures qu'il croyoit
propres à empêcher qu'on ne l'alterât en aucune
maniéré

:
mais il faut dire aussi, qu'il étoit trop zelé

pour ses prétentions particulieres, ôc que ses préju-

gez ont Couvent arrête ou corrompu le bien qu'il
vouloit faire

:
c'est ce qui arriva encore dans la dé-

tenre qu'il fit cette année de lire de mauvais livres.
Voyant le mal que causoient ces sortes de le6tures,-
il voulut l'arrêter

, & pour y réiiffir, il donna ordre

aux Inquisiteurs d'en faire un Index ou catalogue,
qu'il publia dans la suite, &: dans lequel il comprit
non-sêulement les livres hérétiques

,
mais encore

ceux que quelques Catholiques avoient composez

contre les bonnesmoeurs : mais il impôts des peines
trop séveres à ceux qui violeroient cette défense,
comme l'excommunication, la privation & incapa-
cité de toutes charges & benefices

>
l'infamie per-

petuelle, 8c autres lemblables
-, & ce qui parut en..

core plus dur
,

c'est qu'il se reserva le pouvoir de
relever seul de ces censures & de ces peines. Il arri-

va de-la, qu'en allant trop loin, sa défense ne fit pas
grand fruit. Le fameux apostat Paul Verger écrivit

contre avec beaucoup d'aigreur ; mais sa satyre n'en
imposa à aucun esprit judicieux. Dans la suite le
JesuiteGretser y répondit solidement.

Ce fut par un effet du même zélé que Paul IV.
étendit beaucoup l'autorité du tribunal de l'inquisi-
tion

3
& qu'il voulut qu'outre le crime de l'hérésie,

il connut, encore de beaucoup d'autres. Il faisoit

mettre en prison tous ceux qui en étoient coupa-
bles, & leur donnoit des cardinaux pour juges, à la
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tête desquels il nomma pour souverain inquisiteur
Michel Ghifleri Dominiquain, qu'on nommoit let
cardinal Alexandrin ; &: il ordonna que cette charge

*

seroit perpetuelle, comme celle de grand peniten-
cier. Mais ce règlement ne fut obiervé que jusqu'à
la fin de son pontificat, & les papes ses successeurs
se reserverent la connoissance de ces sortes d'affai-
res. Paul IV. poussa Ion zélé si loin

, qu'ayant sur
quelques indices soupçonné le cardinal Moron d'a-
voir des intelligences avec les Protestans d'Allema-
glie, ,

il le fit arrêter, & mettre en prison dans le châ-
teau [aint. Ange, .quoiqu'il eut beaucoup contribué
a le raire élire pape. Onnepouvoit s'imaginer com-
nient ce pape oioit traiter si durement un prélat
d'aussi grand mérité, qui avoit rendu des services
très-considerables au saint siége, & qui étoit digne
de remplir la premiere place de l'égliie

i & l'on ap-
prit avec étonnement que ce cardinal qui avoit dé-
fendu si vivement les veritez orthodoxes contre les
Protestans, étoit soupçonné par Paul IV. d'avoir
donné dans leurs sentimens, & de. favoriser leurs

:

entreprises. On taxa cette conduite du pape d'injuC.
tice criante, & l'on en fut aussi indigné, qu'on l'a-
voit été lorsqu'on avoit vu le cardinal Polus ami in-
time de Moron, flétri par les mêmes soupçons, &
traité par le même pape & sous le même prétexte

%

comme s'il eût été réellement criminel. Mais Paul
IV. ne laissa pasde nommer quatre cardinaux pour
procéder à toute rigueur contre Moron ', atiffi-bien

que contre Gilles JFoscararo évêque de Modene, &
contre Thomas SaruFelice évêque de Cava

,
qu'il

retint long-tems dans les j>risons de l'Inquisition;-



peu de tems après, le pape ayant été détro111pé, fit
dire à Moron qu'il pouvoit sortir de prison. Mais ce
cardinal le refusa, & répondit avec courage, que
préfèrent sa réputation à la liberté, il vouloitqu'on
rendît justice à son innocence. Paul IV. differa donc
de l'ab[oudre," de peurde se condamner soi-mêmee,
& Moron ne fut pleinementjustifié que sous le pon-
tificat de Pie IV.

On rapporte encore à cette année une confMtu-
tion très-rigoureuse du même pape, contre ceux qui
prêtoient leurs noms ,

afin d'obtenir des benefices,-

pour d'autres que pour eux.iiiemes
, ou qui inlpe-

troient des benefices pour d'autres personnes dont
ils recevôient quelque chose

, ou pour eux-mêmes,
afin de les resigner ensuite avec pension

: ce qui étoit
un trafic honteux. Cependant ces sortes de négoces
étoient fort ordinaires, quoiqu'il y eut- trois cardi.
naux &undataire commis pour les affaires concer-
nant la distribution des benefices, & qui auroient
dû empêcher ces abus, selon leut pouvoir. Leroi-de
France suivant l'exemple du pape,ordonnade même
par un édit qui fut rendu à Villiers-Coterêts,&: qui
fut enregtl1:reau parlement le dix-reptiéme de Malj
que les évêques ôc les curez résideroientassi-dumènt
dans leurs benefices

:
qu'ils ptêcheroienteux-mêmes

leurs peuples
-,

qu'ils auroient des vicaires capables
de remplir dignement leurs fondions, sur peine de
saisie du temporel & du revenu des benefices,contre
ceux qui cÓntreviendroient à cet édit., Louis XL
avoit. fait une pareille ordonnance en 1476- léhui*
tién-,iede Janvier au Pleuis-lés-Tours. L'on créa aussî'
de-nouveaux receveurs dans chaque diocése, pouf *
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recevoir les décimés des revenus des benehces, qu on
avoit coutumed'apporterau trésor royal.

Le sécond de Juin Jean III. roi de Portugal mou- "

rut d'apoplexie à Lisbonne, âgé de cinquante cinq j

ans ; & en ayant regné trente-six, c'étoit un prince j

doué de toutes les vertus convenables à un sbuve-
rain&c qui pendant que les autres monarques chré-
tiens avec lesquels il étoit en paix, se faisoient la

guerre, ne sàppliquo* qu'à augmenter le royaume
de Jesus-Christ dans l'Afie &dans 1'Afrique.!l avoit
succède en 1511. à ion pere Emmanuel. Comme il
s'intérefloit beaucoup pour la conversiôn des Idolâ-

tres qui habitoient les pays nouvellement décou..

verts, il s'etoit adressé à Paul III. pour.lui deman-
der des compagnons de saint Ignace, que ce pape
lui accorda volontiers, & saint François Xavier fut
du nombre de ces millionnaires. Il laissa pour son
tucceneur Sebastien né de Jean son fils

,
6c de Jeanne

fille de l'empereur Charles V. âge seulementde trois
ans. Jean III. avoit toûjours aimé les gens de let-

tres
>

& il fut le fondateur de plusieursuniversitez. Il
avoit épousé en 152-5. la princesse Catherine dont
il eut beaucoup d'enfans qui moururent tous avant
lui; il avoir euauffi un fils naturel nommé Edouard»
qui fut archevêquede Brague

,
& mourut en l'année

1543. n'étant alors âgé que de vingt-deux ans. Ou
dit que le jeune prélat étoit déjà habile philosophe
&: théologien, & qu'il écrivit l'histoire de Portugal.
'

•
Des- q-ûe le pape eut appris lamortdit roi de Por-

tugal
y & que Sebastien son petit-fils-avoit été re-

connu ,
il adressa 'un brefau jeune prince pour lui

témoigner combien il ressentoit de douleur de la
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niort de Ion prédecesseur
, & quelle perte la reli-

gion avoit faite en sa personne, & pour l'exhorter
a marcher sur ses traces, c'est-à-dire, à être l'héri-
tier de sa foi & de son attachement pour le saint
liége. Il Texhortoit en finissant à croître en piété
comme en âge, a aimer ses sujets & particulière

-

ment les pauvres, à se dévoiier au laine flé(,e
, &

au vicaire de Jcius.Chrilt qui y est assis
,

à siiivre
les sages conseils de Catherine ion ayeule, & du car-
dinal'Henri son oncle. Ce bref est datté de Rome
Je dix-huitiémede Decen1bre, &: le même jour il en
adressa un autre à la reine Catherine ayeule du jeu-
ne prince, pour lui recommander la tutelle du roi,
l'union de sentiment avec le cardinal Henri, le
foin des églises, des monastéres, des hôpitaux

, ëc
des ecclesiastiques& religieux.

Jean roi de Portugal avoit eu quelque part dans
les troubles qui duroient en Afrique depuis huit ans,
& avoit donné du recours à Buhaçon, contre le che-
rif Mahomet, qui l'avoit chauc de l'Afrique. Ce
Buhaçon étoit de la race des Merinis Oatas ; &
fut très-consideré par sa prudence & par son cou-
rage. Après la défaite d'Oatas roi de Fez, que le
cherifavoit fait prisonnierdans une bataille, Buha-
çon fit mettre sur lethrone le fils de ce malheureux
prince, nomme Mulei Cacer, né d'une femme chré-
tienne de Cordouë, & il fut fait par le nouveau roi
grand visir, & principal ministre du royaume versl'an 1548. Quelque-tems après le cherifétant venu à
Fez, s'en rendit maître, & fit étrangler le roi & soM
fils. Buhaçon ayant appris cette nouvelle

,
pasTa en:

B(pagne
3

& vint même jusqu'à Ausbourg
^ pour f
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traiter avec l'empereur Charles V. Mais ce prince
étant alors accable d'un grand nombre d'affaires^e
pût lui donner la satisfa&ion qu'il desiroit

: ce qui
détermina Buhaçon à le tourner du côté des Portu-
gais. Jean III. lèur roi fit un traité avec lui

,
& lui

donna de l'argent & des troupes, avec lesquelles

Buhacon partit de Portugal en 1553-1' ne ftit pas
plutôt arrivé au port d'Alhuzomas

,
qu'il débarqua

ses gens, & livra bataille aux barbares des lieux voi-
fins. Pendantl'aétion,Selh-Rais, ennemi de la pui£.

sance des cherifs, & qui commandoit dans Alger au

nom de Soliman empereur des Turcs, passa avec
dix-huit vaisseaux bien équipez, qui revenoient de
Gibraltar, & voyant des vaisseaux Chrétiensdans le

port d'Aihuzomas, il les attaqua sur le soir
, çon-

tinua le combat pendant toute la nuit, & le matin
se rendit maître de toute la flotte.

Buhaçon eut allez de peine à le sauver
,

& s'étant
plaint à Selh-Rais.de ce qu'il se déclaroit contre lui,
dans le tems qu'il faisoit la guerre aux cherifs, le

commandantd'Alger lui reprochavivement qu il le
servit des forces des Chrétiens pour attaquer leur

ennemi commun, ayant a sa disposition l armee des

Turcs, dont il pouvoit user plus honnêtement ôc

plus sûrement, sans faire tort à fou honneur & à sa

conscience. Cependant ils s unirent enlemble, ôc

Buhaçon ayant reçu la foi de Selh-Rais, se rendit
à Alger, où il racheta tous les Chrétiens, pour ve-
nir enluite à Fez, où ildevait joindre Selh-Rais, qui

avoit quatre mille hommes & douze canons Ils

contraignirent le cherif Mahomet de s enfermer
dans sa ville capitale. Selh-Rais fit quelques con-

qucces,

1
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quêtes, il se rendit maître deThezar,& & de Dardu-
bach

, pour s'ouvrir un chemin dans le royaume. Le
cherif honteux de demeurer enfermé

,
prit la réso-

lution de sortir de Fez, & d'aller attaquer l'enneLni.)
déja fatigué & répandu de côté & d'autre. On en
vint aux mains, l'armée du cherif fut battue, & les
Turcs se rendirent maîtres de Fez

,
qui étoit parta-

gée en deux villes
,

la vieille & la nouvelle. Le che..
rifs'étoit sauvé de cette derniere par une fausse por-
te. laiss'ant en proïe tous ses trésors, dont la plupart
furent pillez ce jour-la par ceux de Fez. Quand Bud..

car, que le cherif avoit laisse dans la ville
, eut ap-

pris que son maître étoit en lieu de sureté, il traita
aussi-tôt de la reddition de la place, qu'il remit à
Selh-Rais.

L'union ne subsista pas long-tems entre Buhaçon
& le général des Turcs ; celui-là accusé de favoriser
secretement les Chrétiens, fut mis en prison ; & le
bruit s'étant répandu parmi le peuple, qu'on l'avoit
fait mourir, les habitans de la vieille Fez se révol-
terent aussi-tôt. On eflaïa de les appaiser, en leur
faisant voir Buhaçon plein de vie; mais cette vue ,bien loin de les calmer, ne servit qu'à augmenter le
trouble, le peuple voulant absolument qu'il fût mis
en liberté, & établi roi de Fez, où Selh-Rais avoit
déjà placé Merinis fils d'Oatas. On fut donc obligé
de ceder,Merinis fut chasle du thrône par le peuple,
ôc Buhaçon mis en sa place

: mais comme tout cela se
faisoit contre les intentions de Selh-Rais, qui n'étoit
pas en état de se faire obéïr,il ne tarda pas long-tem*
a en tirer vengeance. Il envoya un député à Maroc,
où étoit le cherif Mahomet, en apparence ouir
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échanger les prionniers; mais en estetpourle îoili-
citer de recouvrer Fez , & lui promettre de sa parr
toutes sortes de secours

,
s'il vouloit entreprendre

cette expédition. Le cherif reçut ces avis avec joye;,
mais il ne fut pas heureux au commencement, Ab-
dala son fils étant allé droit à Fez avec des troupes
fut rencontre par les deux fils de Buhaçon, Muley
Nacer & Mahomet, & entièrement défait ; ce qui
n'allarma point le cherif

,
qui affiégeoit alors Tàfil-

let, qu'il prit, & y laissa une bonne garnison II»'

prit ensuire sa route du côté de Fez, il rencontra Bu-
haçon

,
il lui livra bataille, & le combat qui fut san-

glant, termina cette longue guerre. Buhaçon dans)
le fort de l'aét:ioll reçut dans la cuisse un coup de
lance dont il tomba mort ;

ensorte que ceux qui l'a-
voient vû tomber, prirent aussi-tôt la fuite)& furent
suivis par les autres. Son fils Mulei Nacer qui com-
battoit à ses côtez, se retira sur les montagnes voici-

nes avec un petit nombre de soldats ;
son autre fils

»

Mahomet entra dans Fez avec cinquante cavaliers ; >

mais ayant trouvé les peuples très refroidis
,

il sortit
de la ville

,
alla se joindre a son frere, & tous deux

s'étant embarquez dans le vaisseau d'un marchand
Chrétien, furent pris par des corsaires Bretons,,com--
me ils côtoyaient l'Espagne.

Le cherif étant entré dans Fez
, y laissa Abdala

, -,

& s'en tetourna à Maroc
,
d'où il prit le chemin de

Susa
:

mais ce voyage lui fut funeste. Car comme
après la mort de Selh-Rais arrivée depuis peu, Af.
cen fils d'Haradin Barberousse

,
avoit été mis dans

Alger, où son pere avoit régné
,

5c que la puissance
du cheriflui étoit suspeite

3
il gagna un certain scc~
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lerat, fameuxpar ses brigandages & par ses meurtres,
& l'obligea de tuer le cherif. Ainsi Ascen ( c'étoit le

nom du meurtrier, ) feignant de s'enfuir
, comme

s'il eût reçu quelque injure du roi d'Alger
,

prit la

route par Frémezen
, & se rendit à Fez

, ou il vit
Abdala, qui sçachant le sujet de sa venue, l'envoya

trouver son perc qui étoit pour lors à Maroc, & qui

non content de recevoir cet homme avec beaucoup
d'honneur

,
le fit encore capitaine de ses gardes. En

cette qualité il accompagna le cherif, lorsqu'il vou-
lut aller à Tarudante

, & étant arrivé dans un en-
droit du mont-Atlas, appellé Alquel, dans les dé-
troits de Bibona, il entra dans sa tente suivi de quel-

ques Turcs qu'il avoit gagné. Le cherifétoit seul avec

un de ses favoris, &: un renegat Portugais. Ascen

tira son épéc
> ce que le cherifn'eut pas plutôt ap-

perçu, qu'il prit la fuite
>

mais courant avec trop de
précipitation, il se lai£ïa tomber, & Ascen qui le

suivoit lui ayant coupé les jarrets, les autres qui sur-

vinrent, le percerent de mille coups, & le tuerent
ssir la place. Telle fut la fin du cherif Mahomet ,
aussi grand par son courage & sa présence d'esprit
dans les périls, que par sa cruauté & sa perfidie. Sa

mort arriva en Septembre 1557. Il avoit regné tren-
te-sept ans.

Ses trésors furent pillez, & ses filles ayant été
prîtes,furent mises entre les mains d'Ascen.qui conti-
nua son chemin par la province de Sus, ou Susa, avec
les Turcs qu'il avoit avec lui, des Maures, & quelques

renégats. Il alla à Tarudante où étoit Abul-Mumen,

un des fils du cherif, qui abandonna aussi-tôt la

ville
,
dont Ascen se rendit maître, aussi-bien que de
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sa citadelle, & de tous les treiors qu'on y gar-doÎK-
Abul-Mtiineil poursuivit les assassins de ion pere su-r
la route de Trémezen

, 5c recouvra les richesses qu -ils,

avoient enlevées. Le gouverneur de Maroc crai-
gnant quelque sbulevement, ôc que le peuple in-
consiant ne proclamât roi de Maroc Hamet frere du
défunt, qui etoit prisonnier dans cette ville, le fit
égorger avec sept-fils ou petits-fils qu'il avoit; de
sorte que les deux freres moururent presque en mê-
me tems tous deux de mort violente. Muley Abdala
fils du cherifMahometdemeura par-là paisiblepoc.
sesseur du royaume.

Il y eut auilicette année quelques troubles en
Livonie au sujet de la religion. Jean Basilides II.
prince de Moscovie & de Ruffie, qui avoit succedé
a son pere Basile IV. en 15 34. avoit ruiné presque
toute la Livonie, pour se venger des Livoniens,qui,
contre la foi jurée à son pere & a lui-même, avoient
détruit un grand nombre d'églises, que les mar-
chands de Russie

,
qui suivoient le rite des Grecs ,avoient fait bâtir dans Riga

r
Revel/Toropet &

autres
3

& pour témoigner un plus grand méprisy
avoient changé celles de Toropet en lieux tout-à-
fait profanes. Basile irrité de ces fiicrileges, & du
manque de foi de ceux qui les avoient commis, avoit.
r¿[olu d'en t-irer vengeance: mais sà mort arrivée
avant la fin de la tréve de cinquante ans

3
qui est in-

violable chez ces peuples
, ne lui permit pas d'exé-

cuter son dessein Son fils Jean Basilides animé du
même zélé

,
voulut entreprendre en 1^50 cc.que.

son pere n'avoit pu commencer ; mais l'évêque de
ToraperJque le danger mena^oit de plus près, trou-
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Va le secret de mire prolonger cette treve encore
cinq ans ,

Jean Basilides y consentit,à conditionque
les églises ruinées seroient rétablies, que la provin-
ce payeroit sincérement le tribut auquel elle étoit
obligée

: & que ses marchands auroient un com-
merce libre

>
même celui des armes »

enfin qu'on sa.
risferoit aux autres plaintes, & il promit quinze an-
nées de paix:, si l'on observoit de bonne foi toutes
ces conventions. Les Livoniens y ayant manqué, le
prince Jean ne laissa pas que de leur accorder enco-
re trois ans de paix après la trêve

,
malgré l'opposi-

tion de ses minières mais outre les conditions rap-
portées plus haut ausquelles il les engagea, il exigea
d'eux encore, que chaque homme de la province de
Toropet payerait tous les ans en forme de tribut un
marc d'Allemagne

,
à l'exception des prêtres Catho-

liques qui en furent exemts : ce traité fut confirmé

avec serment, mais il n'en fut pas plus exactement
obser-.

Cependant malgré ces infractions, les Livoniens
ne laisserent pas de demander encore la paix dans
cette année 1) 57. Pour cet effet le grand maître
de l'ordre, & l'évêque de Toropet ou Derpt envoyè-
rent des ambassadeurs avec des presens, pour tâ-
cher de fléchir l'esprit du prince, que leur infidélité
avoit extrêmement aigri contre eux. Dès qu'ils fu-
rent en presence de-Basilides, ce prince leur fit de-
mander par deux truchemeris qu'il avoit à ses côtez,
lX, qui sçavoient la langue Allemande & celle du
pays, s'ils venoient pour demander la paix. Les am-
bassadeurs répondirent, qu'ils n'étoient venus que
pour en traiter

.
& en même tems ils lui présente-

AN.155-7.

CXXXI.
Ambasladcurs

Livoniens aux
Moscovites
pour demander
la paix.

De Thcu
,

in
kijït 1. ii. n. 5-. '



rent deuxcouppes d'or, qu'ils le prièrent au nom du
grand maître & de l'écuyer, de vouloir bien accep-
ter. Jean Basilides reçut leur prenne

,
le fit porter

dans la chambre voisine où il mangeoit, & quoiqu'il
ne fût pas absolument insensible à leur attention, il

ne laissa pas de leur faire des reproches tres-vifs de
ce qu'ils avoient si souvent violé les traitez, & de ce
qu'ils n'avoient observé aucun des articles qu'ils a-voient si solemnellement jurez. EniùÍte leur ayant
rappellé la foi, la religion

,
ie la vertu de leurs ancê-

tres, il leur fit voir combien ils en avoient dégéné-
ré ;

qu'ils avoient aboli le culte divin
,

renversé les
eglises, pillé & profané les nl0nasteres, & ajouta ,qu'on ne devoit plus les considerer comme des en-
sans de l'eglise, qu'ils étoient plus inhumains que les
peuples les plus cruels & les plus barbares, & que par
conséquent ils étoient tout-à-fait indignes de la paix
qu'ils demandoient.

Les Livoniens répondirent à tous ces reproches ,qu'après avoir soigneusement feuilleté tous les re-
gistres de leurs ancêtres, ils n'avoient pas trouvé
qu'ils fussent redevables d'aucun tribut au prince des
Moscovites

: Que puisqu'il leur refusoit la paix, ils
s'en plaindroient à l'empereur, sous la protection
duquel ils étoient. Le Moscovite se mit à sourire au
hom de l'empereur, parce qu'il sçavoit que son se-
coursétoit assez lent & fort éloigné. Néanmoinsaïant
pris delà occasion de leur repliquer,ilcontinua à leur
reprocher leur impieté & leur perfidie ;

il leur dit,
qu'ils imploreroient en vain l'aŒfiance de l'empe-
reur ,

après avoir si insolemmentméprisé ses ordres,
après avoir détruit & profané les égIHcs, & traite si
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iftjuneuiement les prêtres, Il ajouta
3

que si toute-
fois ils vouloient payer quarante mille Joachins,
rnonnoye du pays, pour les dettes des années pré-
cedentes

3
6c tous les ans mille pieces de Hongrie

y
pour l'état de Toropet ou Derpt, il leur accorde-
roit la paix. Quelques jours après, comme s'il se fut
repenti de leur avoir fait ces offres

>

il leur envoya
demandercette somme ; 6c sur leur réponse

,
qu'ils

ne pouvoient la donnercomptant3maisqu'ils étoient
prêts de lui donner des cautions suffisantes, 6c qu'ils
nepartiroient point que l'argent ne lui eut été comp-
té

;
le Moscovite qui ne cherchoit que Toccasion de

rompre avec eux, leur fit dire qu'après avoir été si

souvent trompé par leur perfidie, il ne vouloit plus
se lier à leur parole

:
Qu'ils s'en retournaient donc

au plutôt dans leur pays; qu'il les suivrois de près
>

6c
qu'il sçauroit bien trouver lui-même l'argent qu'on'
lui avoit promis.

Dès le mois de Novembre suivant, il déclara la

guerre à Guillaume de Furstemberg, grand maître
de Livonie, 6c à Guillaume archevêque de Riga

1
à

Herman évêque de Derpt, aux autres évêques, 6c à

tous les Livoniens. Et dès le commencement de"
l'année suivante

,
il envoya une armée de trois cens

mille hommes
,

qui vinrent faire des incursions
dans le pays de Derpt, où ils mirent tout à feu ôe à
sang. Comme ils ne trouverent par tout aucune ré-
nuance

,
ils brûlerent les greniers 6c les granges ,taillèrent en pieces tous ceux qui se trouvèrent sur

leur chemin, firent égorger le bétail 6c tous les trou-
peaux qu'ils ne purent emmener. L'on tua tous les
eafans qui étoient au-delïous de djxans, l'on veit-
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dit comme esclaves aux Tartares tous ceux qui erj'
avoient vingt, 6c tous ceux qui étoient au-dessus
de cet âge furent impitoyablement mis à mort. L'on

-voyoit de tous côtez les villages en feu, ou les restes
encore fumans de ceux qui étaient déjà brûlez ; 6c
les forêts retentifloient des cris ôc des genli{femens
des enfans 6c des femmes. Derpt se rendit aux Mot:.
covites, 6c le grand maître Guillaume de Fursiem..
berg, ayant pris lâchement la fuite, abandonna.
tout le pays, qui fut aussi-tôt saisi par l'armée des
Russiens 6c des Moscovites qui en demeurèrent les
maîtres, jusqu a ce que le roi de Pologne les en eût
chailez.

Ce roi de Pologne étoit Sigismond II. fils de Si-
gismond I. 6c qui avoit été couronné du vivant mê-
me de son pere ,

auquel il succeda en 1548. Le Lu-
théranisme s'étoit répandu dans ses états

, par le
commerce que les enfans des grands seigneurs
avoient eu avec les Protestans d'Allemagne,chezqui
ils ctoient allez faire leurs études

3
dans cette fiiufle

persuasion que les professeurs des universitez fépa-
rees de la communion catholique,étoient sans com-'
paraison plus habiles que les professeurs catholiques.
6c que leurs enfans y apprendroient en perfe&ion.
les lettres humaines

>

sans y mêler les lettres divi-;
nés, qui, selon eux , etoient la source des hérésies.'
Cet aveuglement étoit d'autant plus déplorable, que
les Polonois sçavoient que la Suéde

, 6c les autres
royaumes voisins étoient devenus hérétiques par de
semblables voyes ; mais ils ne reconnurent leur fau..
te qu'après qu'elle fut irréparable

, 6c que leurs en-
sans furent retournez auprès d'eux mieux 'insiruitg

des
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des erreurs .des nouvelles (eétes que des lettres hu-
maines. Ils les virent se mocquer ouvertement du
culte & des cérémonies du pays ; & dans les Pa-
latinats où ils étoient les plus forts

>
s'emparer des

églises. Le roi qui ne vouloit point se commettre
avec la noblesse

,
lesouffroit patiemment

,
quoiqu'il

lie changeât pas de religion lui-même. Un chanoi-
ne de l eglise cathedrale de Premillie

,
se maria

publiquement
> on accorda la liberté de conscience>

& personne ne fut plus recherché en Pologne pour
le fait de la religion.

Le pape Paul IV. ayant appris qu'on avoit intro-
duit dans plusieurs villes du royaume de Sigismond
la communion sous les deuxespeces, malgré la dé-
sense que ce prince en avoit fait raire dans l'assemblée
des états, lui adressa un brefdatté du vingt-unième
d'Octobre 1557. par lequel il représente au roi, qu'il
içait que dans quatre des principales villes de ses

états, Dantzic, Elbing
,

Torn & Marienbourg
,dans la Prusse royale, le quatrième dimanche de

Carême
, on avoit donné publiquement la commu-

nion sous les deux especes au peuple, contre la pra-
tique de l'église. Qu'on y célébré l'office divin en
langue vulgaire:ce qui doit être d'autant plus revere-
ment puni,qu'on agit en cela ouvertement contre l'é..
dit du prince, publié dans une assemblée en présence
de l'évêque de Veronne nonce apostolique: ce qui
n'est pas seulement injurieux au saint liège, mais en-
core à la majesté royale. C'est pourquoi il l'exhorter
l'avertit, il le prie d'user de sa prudence ordinaire
pour reprimer des désordres qui tendent au renver-
iement de la religion Catholique dans son royau-
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me, à la destruétion entiere de son autorité, à l'a-
bolition des saintes pratiques de l'église

, & d'aller
au-devant de tous ces maux avant qu'ils se forti-
fient, & que le scandale devienne plus grand

: en
faisant observer les loix qu'il a lui-même établies,
& punissant avec la derniere séverité ceux qui les
violèront. StaniflasHosiusévêque de Warmie com-
posa à cette occasion un dialogue de la communion
sous les deux especes

,
dans lequel il démontre que

c'est une innovation ,
l'uL1.ge de communier sous

une seule espece, étant très-ancien dans l'église, ôc

ayant toujours été conservé par les premiers Polo-
nois qui ont embrasse la religion chrétienne.

Le même prélat dit dans cet ouvrage, que les
Polonois se laissent tromper par ces hérétiques im-
posteurs, qui promettant dans leurs assemblées de
donner au peuple le sang de Jesus-Christ, ne don-
nent qu'un peu de vin tel qu'on le vend dans les ca-
barets, &un peu de pain tel qu'on le mange dans
les repas ordinaires,que c'est calomnier l'église ca-
tholique de dire qu'elle ne donne pas aux fideles le
sang du Sauveur ,

puisque son corps ne peut être
-

séparé ni de son sang, ni defoname, ni de.sa divi-
nité. Qu'il ne faut donc ajouteraucune foi à tous ces
dodeurs,àla tête desquelsil nomme Jean deLaski ,
qui se donnoit degrandsmouvemenspour établir le
JLutheranisme dans les plus grandes villes dePrusièl.
-Ce Laski étoit un Gentilhomme Polonois

,
qui

ayant été élevé dans l'état ecclesiastique
,

fut fait
eveque ; mais méprisant cette dignité, il prit le parti
des Luthériens

,
qu'il quitta néanmoins bien-tôt

après pour embrasser celui des Sacr,,,tiiientaires.
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Cependant ni le bref du pape au roi Sigismond Au-
guste, ni l'étrit de Stanislas Hosius ne purent ar-
rêter les progrès de l'herélie, elle prit même de nou-
velles racines, par le desir ardent qu'avoit ce roi de
faire reconnoître par le senat de Pologne soli ma-
riage, avec Barbe de Radziwilclhme des plus nobles

des plus riches familles de Lithuanieveuvedu Pa-
latin Geofold, mais dont la vie étoit fort déreglée,
& encore plus décriée. La reine mere & les princes.
ses ses filles firent tous leurs efforts pour empêcher

cette alliance, & la reine menaçahautement ion fils

qu'elle remueroit tout dans la république, pour em-
pêcher qu'une courti/àneaussi décriée que Radziwil
devînt sa bru, la reine & sa souveraine. Mais le roi
qui n-écoutoit que sa passion

, ne s'embarrassa pas
de ces menaces. Il assembla le senat, & fit tant par
ses caresses

, que les seigneurs reconnurentRadziwil

pour leur légitime reine
, & la veritable épouse du

roi. Le but de cette complaisance étoit de porter
ce prince à les favoriser dans les opinions nouvelles,

que plusieurs d'entre eux avoient déja embrassées.

AinU dès-lors la licence s'augmenta jusqu'à l'excès
,

les crimes demeurerent impunis
, & les novateurs

sçurent bien profiter de ces désordres pour insinuer

par tout leurs erreurs 8c se fortifier. Alors on se

mocqua du culte & des cérémonies de l'église
Romaine

> on professa publiquement les doctrines
nouvelles de Luther & de Calvin ; les prieres pu-
bliques

3
& la célébration des saints mysteres se fi-

rent selon les manieres nouvellement introduites.
La religion ancienne passa pour un amas monf-

trueux de cérémonies ridicules >le culte en fut abo-
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li en plusieurs endroits
: on se saisit des temples des

Catholiques pour en faire des prêches aux nova-
teurs ; les prêtres furent chassez

, & tout le gros du
peuple se trouva assezfort pour ne craindre ni l'au-
torité des loix

,
ni le pouvoirdu roi.

Pour augmenter8ce désordre
3

les étrangers qui
avoient emh^afle les opinions nouvelles, & à qui
Sigisn-iond I. avoit défendu l'entrée de ses états

y
y

vinrent de France, de Suisse
,

d'Italie
,

d'Allema-
gne d'autres lieux; & peu contensd'y vivre con-
formément à la corruption de leur coeur. ils y ré..
fandirent les mauvaises doctrines dont ils avoient

esprit empoisonné. On compte parmi ces nova-
teurs étrangers, Servet, dont nous avons décrit le
supplice, Blandrata, Lelie Socin, Alciat, Okin,
Gentilis, Gribaud, Stator

, & beaucoup d'autres,
qui avoient embrassé le nouvel Arianisme, & s'é-
toient déclarez contre le mystere de la Trinité.
Comme ils ne manquoient ni d'esprit, ni d'adresse ,ni d'amis3 ils séduisirent même des plus conUdera-
bles de l'état, qui par vanité, par esprit de revolte

y
ou d'interêt, ou par quelque autre motif, accordè-
rent leur prote&ion à ces nouveaux sedtaires, qui
par-là trouverent le moyen de faire goûter leurs
nouveautez profanes à un grand nombre de per-
sonnes de toutes sortes d'états & de sexes.

En Angleterre le cardinal Polus ayant jugea
propos de faire faire la visite des deux universitez
de ce royaume, Sept évêque deChesler3Ormanette,
Patron nommé a l'évêchéde Lincoln, furent com-
mis pour celle de Cambridge; & d'autres furent en-
voyez i Oxford. Dans la premiere on interdit l'égliiè
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de {ainte Marie & celle desaint Michel, a cause des

corps de Bucer & de Fagius, qu'onn'avoit pas enco-
re exhumez. On ramassa tous les livres hérétiques
qu'on put trouver, on examina l'ordre qu'on suivoic
dans les chapelles pourle[ervice divin. Ormanette&:
Brocks évêque de Glocester, allerent visiter l'uni-
versité d'Oxford,où l'on fit la même chose

; on y bru-
la toutes les bibles Angloises qui s'y rencontrerent ,
&tous les livres Protestans

: & c'est là où l'on fit en-
core le procès au corps de la femme de Pierre Mar-
tyr, qui fut déterré & jette dans un fumier, parce
qu'elle avoit été religieuse, & qu'elle avoit violé ses

vœux en se mariant. Sur ces entrefaites la cour ayant
eu avis que les magistratsse relâchoientdans la pour-
suite des hérétiques, on écrivit des lettres circulaires
à toutes les villes pour les exciter a redoubler leur
zéle pour rétablir la religion.

Afin d'y arriver plus surement, selon les vuës de
ceux qui donnoient ces desseins, on parla d'établir
l'inquisition dans le royaume ,

sur le modele de
l'inquitition d'Espagne. On engagea la reine à don-
ner une commission aux évêques de Londres ôc
d'Ely, & a plusieurs autres, dans laquelle cette prin-
cesse exposoit, quelle peuple étant imbu de j[end-

mens hérétiques elle autorisoitces prélats,aumoins
au nombre de trois, pour travailler à en faire la re-
cherche: elle leur donnoit pouvoir de connoître
des hérésies

,
d'agir contre ceux qui apporteroienc

des livres hérétiques dans le royaume, qui les ven-
droient, ou qui les auroient lus, d'informer des ir-
réverences &c des abus qui seroient commis dans les
églises., d'examiner les i'entiiiieiisdes ecclesiastique.%
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qui n'auroient pas foin d'instruire les peuples sur
l'Eucharistie. Dans le même tems une COll1111iŒol1
à peu près semblable fut envoyée à l'archevêque
d'York & à d'autres, pour renvoyer les causes ob-
scures & difficiles sur la matiere de l'hérésie à l'é-
vêque de Londres, à ses collègues, dont le pou-
voir etoit plus ample. Cette commission eut son ef-
fet

; les recherches que l'on fit des hérétiques furent
exactes

-,
8c dans le cours de cette année il y en eut

près de quatre-vingtqui furent punis de mort.
L'état de Milan changea de gouverneur dans

cette année. Philippe II. mécontent du cardinal le
Trente, qui avoit ce gouvernement, 8c du marquis
de Pescaire

,
qui commandoit les troupes en ce

pays-là,& qui après avoir laiÍfé perdreValfenieres&
Quiers, s'étoit retiré à Fosfano

,
sans oser en sortir

prit des mesures pour faire quelques changemens
dans le duché

: mais ne voulant pas tout d'un coup
congédier le cardinal, que sa naissance, son merite
8c sa dignité obligeoient de ménager ; il commença
par lui ôter le soin des finances, afin que voyant
par-là son autorité fort diminuée, il demanda de
lui-même la permission de se retirer. Ce que le roi
desiroit arriva; le cardinal se voient dépouillé de ce
qui pouvoit appuier le plus solidement son crédit,
& reniant bien où l'on vouloit en venir à son égard,
crut que le parti le plus honorable pour lui étoit de
se retirer

:
il demanda qu'on le déchargeât du gou-'

vernement du duché, & on ne l'obligea pas à le
demander une seconde fois. Il ne s'agissoit plus que
de lui choisir un successeur. Le marquis de Castaldo
îlli avoit porté lui-même ses plaintes à Philippe
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contre le cardinal
,

s'étoit natte qu'en lui ôtant le

gouvernement, on mettroit en sa place le marquis
de Pescaire, qu'il favorisoit[ecrettement, en consi-
deration du défunt marquis du même nom ,

si fa-

meux par ses vittoires, & sous lequel il avoit com-
ni.eiice a porter les armes :

mais Castaldo fut trom-
pé, le gouvernement du Milanezrue donné à Jean
de Figueroa, qui étoit déjà gouverneur de la cita-
delle de Milan.

Sur la fin de cette même année, ou plutôt au
commencement de la suivante le huitième de Jan-
vier

, comme on compte aujourd'hui, mourut le fa-

meux Albert de Brandebourg, qu'on surnommoit
l'Alcibiade d'Allemagne

,
fils de Casimir de Bran-

debourg marquis de Culemback. On a vu dans le

cours de cette histoire
,

ses incursions, ses brigan-
dages & ses pilleries dans la Prusse, & dans une par-
tiede l'Allemagne, depuis que séparé de Maurice
électeur de Saxe

,
il se mit à la tête d'une petite ar",

mée, toujours prête à tout entreprendre, julqu'àce
qu'après la défaite qu'il éprouva en 1 f 5 3. les forces
diminuèrent confiderablemellt, qu'il fut battu à
Schwinfurt l'année suivante, qu'il se vit dépouillé de
ses etats,& justement puni de ses cruautez & de ses cri-

mes. Alors il prit le parti deCe retirer en France;mais,

ayant obtenu sur la fin decetteannée 15 57. la per-
mission de revenir en Allemagne pour défendre sa

cause, parce qu'il avoit été mis au ban de l'empire,,
il mourut âgé de trente-six ans a Pforzheim chez
le marquis de Bade, d'une maladie qu'il avoit con-
tractée par l'intemperance de si vie passée

, & par
le chagrin que lui causoit sa mauvaise sortune. IL
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poHedc'it Lart de gagner les gens de guerre par sea
liberalitez

; mais il étoit prompt, violent, cruel ,adonné au vin, uniquement occupé des évenemens
présens, & incapable de prévoir l'avenir.

En France on ne pensoit qu a reparer les pertes
causées par la bataille de raine Quentin, après .la-
quelle le roi Henri II. partit de Compiegne

,
& vint

a Paris, où il rassura les habitans par sa présence, &
obtint d'eux très-généreusement un don gratuit de
cent mille écus pour reparer ses troupes. Il ordonna
dabord qu'on fît des prieres dans tout son royaume
pour appaiser la colere de Dieu

, & implorer son se-
cours dans les calamitez qui affligeoient le peuple.
Il donna ses ordres pour lever ensuite quatorze
mille hommes, & autant en Allemagne

3
quoique

l'Empire fût presque épuise de soldats. Il comman-da à la noblesse d'aller joindre en Picardie le duc de
Nevers, à qui il avoit donné le gouvernement de
cette province. Toutes ces mesures étant prises, il
sembloit que le roi n'eut plus rien a craindredu côté
de ses ennemis. Philippe s'étoit retiré en Flandres

,& Henri II. étant arrivé à saint Germain en Laye
,y reçut beaucoup de troupes, de France, de Suisse

& d'Allemagne, dont il fit le duc de Guise généra-
liilinle, après l'avoir déclaré lieutenant général dans
tour son royaume, & lui en avoir fait expedier les
lettres patentes, qui furent enregistrées dans tous
les parlemens; le roi s'éloignant en cela des avis
que François I. son pere lui avoit donné en mou-
rant ,

de ne point trop élever la maison des Guises,
dont le crédit, & la haute puissance pourroient un
jour causer des fanions dans ses états,

Toute
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Toute l'armée étant assemblee tous la conduite
du duc de Cuite

, on tint conseil pour déterminer
quel usage on feroit des troupes, si l'on travailleroit
à recouvrer ce qu'on avoit perdu la derniere cam-
pagne, ou si l'on feroit quelque nouvelle expédi-
tion. Le bruit public étoit qu'on en vouloit à Calais,
& sur la fin de cette année,leroi Philippe avoit aver-
ti la reine son épouse que la cour de France formoit
quelque projet contre cette ville,&lui offrit quelques-

unes de ses troupes pour les y mettre en garnison,
sçachant que la place étoit mal pourvûë de soldats.

Cet avis ayant été communiqué au conseil^on s'ima-
gina que c'étoit une ruse de Philippe pour se met-
tre en possession de Calais

,
sous pretexte d'en ren-

forcer la garnison. Ce qui n'étoit pas tout-à- fait con-
tre la vrai-semblance, quoique les Anglois ne le re-
gardaient que comme un simple soupçon. Cepen.
dant comme si ç'eût été unevérité consiante & ave-
rée, les conseillers ne purent se persuader que la
France eût dessein d'aŒéger cette place, quoiqu'il
n'y eût pas le quart des troupes &: des munitions
necessaires

:
Il sembloit que sa seule réputation dût

la garder. Ainsi on laissa tomber cet avis, sans faire
la. moindre démarche pour y envoyer du secours,
quoique le lordWentworth qui en étoit gouverneur,,
le sollicitât fortement. Et l'on fut extrêmement é-

tonnç en Angleterre, quand on apprit que les Fran-
çois en avoient résolu le siége.

En esset, il importoit pour la gloire & pour la dé..

sense,du royaume, de ne pas congedier des troupes
si belles & si nonlbreuCes, sans avoir fait quelque cé-
lebre expédition, quoiqu'on fût au milieu d'un hy-
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ver assez rude & fâcheux. On ne trouva pasapro-
* pos de reprendre les places qu'on avoit perdues,

parce qu'elles avoient été suffisamment fortifiées de
bonnes garnisons & de toutes les choses nécessaires

:
& il y avoit lieu de croire que les gens de guerre
n'auroient pas le même courage dans un pays, où
l'on voyoit encore les marques d'une défaite toute
recente , que si on les employoit à quelque autre
expédition. C'est pourquoi l'on jugea à propos de
reprendre le dessein d'assiéger la ville de Calais,dont
Senarpont gouverneur du Boulonnois avoit com-
muniqué avec le connétable de Montmorency

, &
qu'on auroit exécuté durant l'esté, sans la malheu-
reuse journé de saint Quentin. L'affaire ayant été
agitée dans le conseil secret, auquel le roi affilia,
Pierre Strozzi fut chargé d'aller reconnoître la pla-
ce, & il s'y rendit le deuxième de Novembre avec
Mazine d'Elbene, accompagné de peu de monde,
&; meme déguisé. Lorsqu'il eut exactementexaminé
cette ville, l'es fortifications,sa garnison

, & la force
de fès baillons

>
il revint trouver le roi, auquel il

rapporta que l'exécution étoit facile, si l'on vouloit
y apporter de la diligence & du soin.

Sur ce rapport, on tint la chose secrette, & l'on
divisa l'armée , dont on donna au duc de Nevers
une partie, qui consisloit en vingt enseignes de Suif-
ses, autant d'Allemands, quinze de François,&six
cens gensdarmes, avec quelques pieces de canon :
& cependant on fit courir le bruit qu'on avoitquel-
que dessein sur Luxembourg & sur Arlon

: ce qui fut
cause que les ennemis distribuerent leurs croupes
dans les places qui manquoient de soldats pour les
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défendre. Pour le duc de Guile, il alla lur la fron-
tiere, commepour empêcher qu'on ne fit entrer des

vivres dans saint Quentin
,
Ham &le Catelet. Mais

le ducdeNevers ayant fait passer l'armée autour du

petit pays d'Argonne dans la Champagne, vint a
Stenay, où s'étant arrêté pendant quelques jours, il

renvoya le plus promptement qu 'il pût ses troupes

au duc de Guise, qui étoit alors a Amiens, & qui
faisoit semblant de vouloir introduire un convoi
dans Dourlens. Il n'eut pas plutôt reçu l'armée du

duc de Nevers, qu'il descendit dans leBoulonnois,

comme pour assurer Ardres & Boulogne
>
& quand

il vit que tout étoit prêt, & qu 'il fut bien insiruit de

la situation & de l'état de Calais, il vint assiéger cette
place.



L1VRE CENT CINQUANTE
-

TROISIEME.
LA N N .F-,'£ 15*58. commença glorieusement

pour le roi de France, par la prise de l'impôt
tante place de Calais sur les Anglois. Ceux-ci ne s'at-
tendoient pas à cesiégej ilscroyoient que ce prince
n etoit pas meme en état de réG,sl:er aux Espagnols

yloin de pouvoir faire des entreprises ssir ses voisins
>& ce fut leur confiance qui leur causi la perte de

cette place. Le duc de Guise fut commandépour cet-
te expédition, & eut fous lui le duc d'Aumale son fre-
re ,

& les maréchaux Strozzi & de Termes, & l on
vint camper devant la ville le premier de Janvier.
Dès les premiers jours le ducdeGuise prit le fort du
pont de NieulIay,que les Anglois avoient fait àl'en-
treede la levée

.,
pour défendre les avenues du côte

dela terre; ;eniuite il emporta le risban, qui pouvoir
favoriser le lecourspar mer ,

& obligea enfin le gou-
verneur à capituler le septiéme jour du siége. Après
avoir long-tems conteslé3 l'on traita a ces condi-
tions. Que les habitansfe retireroient la vie sauve,,
ou en Flandres ou en Angleterre

y
& qu'on leur don-

nerait de bons passeports
:

Que le gouverneur de-
meureroitprisonnieravec cinquante autres à la dis-
crétion du duc de Guise

:
Qu'on laisseroit dans la

ville le canon, les boulets, la poudre, les armes, les
enseignes: Qu'on ne démoliroit point les maisons:
Que le duc de Guise disposeroit des meubles

,
de

l'or, de l'argent & des chevaux. Ce traité fut signé
le dixiéme de Janvier, &: le lendemain tous les An-
glois (ortirent de la ville..
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Après la prise de Calais, les généraux tinrent
conseil entre eux, pour déliberer s'ils afliégeroient
Guines ou Gravelines, & l'on se détermina pour la

premiere, commeplus propre à assurer Calais
,

dont
elle étoit moins éloignée que Gravelines. Mylord
Grey y commandoit avec une bonne garnison d'on-

ze cens hommes. Le duc de Guise en commença
le siége le treizième de Janvier ,& la garnison, quoi-
qu'assez forte, se trouva tellement découragée par
la perte de Calais, qu'à la premiere attaque, elle
abandonna la ville pour se retirer dans le citadelle.
Cependant le gouverneur s'étant apperçû que les

François étoient occupez au pillage
,

fit une sortie
sur eux, & les chassa de la ville, à laquelle il fit met-
tre le fell, 6c se retira, désesperant de la pouvoir
garder. Trois jours après l'on conduisit la tranchée
jusqu'au folié

, & l'on battit la citadelle avec trente-
six pieces de canon : en sorte que le bastion qui cou-
vroirla porteyen fut presque tout renversé

>
mais

comme la monté en étoit encore difficile, on com-
manda des pionniers pour applanir le chemin-,&: le
vingtième de Janvier d'Andelot ayant eu ordre de
se tenir sous les arnles, un regiment d'Allemands
alla à l'aHaut

;
les ennemis perdirent trois cens hom-

mes dans cette adlion
: & le gouverneur ne voyant

aucun moyen de résister plus long-tems, se rendit
pri[ol1nierde.guerre, avec toute sa garnison.

Il restoit dans cette contrée, qu'on appelloit le
Comté d'Ove

,
un château nommé Hames, qui n'é-

toit pas bien fortifié, mais qui étoit inaccessible par
son alIlètte,[e trouvant de tous côtez environne de
marais ,.en[orte qu'on ne rouvoity aller que par une
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levée très-étroite, où il y avoit des ponts de bois,
dont la plupart étoient rompus. Mais la garnison
qui étoit dans ce chateau, ayant appris lesiicccsde
Guines, n attendit pas l'arrivée des François, elle
prit aussï-tôt la fuite, & y laissa ion canon. Dans le
meme tems l'on y envoya Sipierreavec la cornettedu duc de Lorraine

,
dont il étoit lieutenant

, pour
s emparer de cette place abandonnée. Ce fut ainU
qu 'au milieu de l'hyver

, & en moins de trois se-
maines, les Anglois perdirent tout ce qu'ils avoient
conserve en France de leurs anciennes conquêtes

,par l incapacité d'une reine, qui n'avoit en tête quela destruction des Prore.llans, & par la négligence
de son conseil. Ce fut là le fruit de l'allianceentre
1 Angleterre & l 'Eipagne.malgréle soin que le chan-
celier Gardineravoit pris pour prévenir le mélange
des intérêts des deux couronnes, ce qui fit dire
assez îngenieusementau pape , que la perte de Ca,
lais étoit le douaire de cette princesse.

Le roi qui desiroit d aller prendre poMon de ses
nouvelles conquêtes

, ne voulut pas entreprendre
ce voyage, qu'il n'eut auparavantassemblé les états
de son royaume , pour en obtenir les secours nécef-
saires a la continuation de la guerre. Cette afsem-
blée te tint dans le mois de Janvier à Paris. Le roi
en fit lui-même l ouverture par un diseours, dans
Jequel il representa les besoins de l'état, la nécessité
de s'opposer a l'ennemi, & de fournir de l'argent

,sans lequel il ne pouvoit ni entretenir les armées,
ni retenir le soldar dans la diseipline

; & il promit
avec serment iermeniqu'auni-tôc qu'il seroit délivré de tous
ces embarras, & qu'il auroit allure la paix par la
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sorce de les armes
1

il ne manquèrent pas de déchar-

ger le peuple. Après ce discours le cardinal de Lor-
raine parla pour le clergé, le duc de Nevers pour la
noblesse, &: André Guillart duMortierpour le peu-
ple. Mais comme on avoit divisé les états en quatre
corps, contre la coutume , en distinguant le tiers
état des officiers de justice & de finances, Jean de
Saint-André parla après le duc de Nevers

, & s'étant
nlis à genoux ,

il remercia le roi au nom du parle-

ment , & de toutes lesfcautres cours du royaume,
dont les députez étoient là présens, d'avoir consti-
tué des magistrats, qui rendissent la justice en sa

•
place, & d'en avoir fait un quatrièmeordre, en le
joignant aux autres. Le roi s'étant retire Je cardinal
de Lorraine prit à part les députez, 6c tous col-ivilq-,,

rent d'accorder au roi trois millions d'or, qui se-
roient imposez sur les provinces3villesôcbourgades,
& divisez ensuite entre les plus aisez & les plus
riches.

Après les états,le roi accompagné de la reine,
du dauphin, & des grands seigneurs, aŒsi:a à une
mésie solemnelle, qui fut chantée dans la chapelle
du palais

, pour rendre à Dieu des allions de grâces
de la prise de Calais. Mais auparavant ce prince
avoit tenu son lit de justice,où l'on renouvellabeau-

coup d'édits concernant l'administration civile, &
où l'on en publia de nouveaux. Quelques jours après
le roi partit pour Calais

:
il examina la place, & de

l'avis de son conleil ,ilré[olut de la fortiher.Il étoit
accompagné du dauphin, & tous deux enrrerent
dans cette ville comme en triomphe. Paul de Ter-
mes en eut le gouvernement? & le roi après avoir
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licentié une partie de son armée, mit le reste cil
quartier d'hyver. Le duc de Nevers étant retournÓ
en Champagne, ordonna aux capitaines des garni-
sons de tenir leurs compagnies prêtes, & pour lui il
alla au commencement de Février à Yvoy, où l'on
résolut dans le conseil qui s'y tint, d'aller assiéger
Herbemont, château dans la forêt des Ardennes,
qu'il prit.

Le roi de retour de ces conquêtes, ne songea plus
qu'a faire le mariage du dauphin ion fils avec Marie
Stuart reine d'Eco/se, fille de Jacques V. & de Ma-
rie sœur des princes de Guise. Les nôces en furent
célébrées avec beaucoup de magnificence le vingt-
quatrième d'Avril

; & le duc de Guise obtint duroi
de faire la ronchon de grand-maître en l'absence
du connétable de Montmorency

,
quiétoit prison-

nier. Après la célébration des noces
>

l'archevêque
de Glaico primat d'Ecosse, avec les autres ambassa..
deurs de ceroïaume, fut introduit dans le conseil,
où Bertrandi garde des sceaux

,
après avoir repré-

senté en peu de mots les grands avantages que la
France & l'Ecosse alloient retirer de cette alliance ,dit aux ambassadeurs,qu'il étoit à propos qu'ils pré-
sentassentau dauphin la couronne & les autres mar-
ques de l'autorité souveraine

,
afin que le mari de

leur reine fût créé roi d'Ecosse. Les envoïez aïant
répondu qu'ils n'avoient point d'ordre là-dessus

,
le

garde des sceaux leur répartit, que tout ce qu'on
leur demandoit pour le présentétoit d'appuïer dans
le conseil cette demande, loriqu'ils seroient de re-
tour , & de promettre par écrit qu'ils le feroient

: ce
qu'ils refusèrent encore, alleguant qu'ils ne pou-

voient
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Voient outre-passer les ordres qui leur avoient été
donnez. C'est pourquoion les congédia

; & quelque
diligence qu'ils furent pour arriver dans leur pays,
quatre d'entre eux moururent en chemin

;
l'évêque

des Orcades, les comtes de Caflilis & d'Anguse, &:
Flemming

: on soupçonna qu'ils avoient été em-
poisonnez.

Les autres an1balTadeurs,qul étoient l'archevêque
de Glasco, le comte de Bathes

,
&: deux autres, étant

arrivez en Ecosse, obtinrent facilement du conseil.,
la ratification de ce qu'ils avoient fait. A l'égard de

ce quedemandoit la cour de France,que l'on accor-
dât au dauphin le titre de roi ; l'ambassadeur de
France, &: la regente agirent si efficacement, que
malgré l'opposition de quelques-uns

>
ceux qui fa-

vorisoient les Françoisétant en plus grand nombre,
conclurent qu'on accorderoit la couronne au dau-
phin. Cette résolution prise, l'on choisit pour cette
cérémonie Cambell comte d'Argathel, & Jacques
frere de la reine, qui après avoir différé leur départ
de jour en jour, firent le voyage si lentement, qu'ils
n'arriverent à Paris qu'après la mort de Marie reine
d'Angleterre. La couronne fut néanmoinsdécernée
à François mari de la reine d'Ecossé,qui du con[en..

tement de son pere, futappellé le roi dauphin.
Cependant les Guises dont le crédit augmentoit

chaque jour
,

n'étoient principalement appliquez
qu'à chercher les moyens de joiiir de la principale
autorité dans le royaume. Ils avoient peu à craindre
des Montmorency; le connétable étoit en prison,
de même que l'amiral de Coligny;ilne restoitplus

que d'Andelot frere du dernier, ôc colonel de lui-
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fanterie Françoise ; mais ils avoient plusieurs voieS'.,

pour le perdre, & ils étoient résolus de les employer
toutes. Il est vrai qu'il avoit beaucoup de crédit au-
près du roi, tant par la bienveillanceque ce prince
portoit àsois oncle, que par {onpropre merite

, ôc

par les grands servicesqu'il avoit rendus à la France
dans l'affaire de saint Quentin & dans le siége de
Calais

: mais il étoit fort prévenu en faveur des opi-
nions erronées de Calvin. Il aimoit la le¿1:ure, Ôc
paroissoit extrêmement curieux : cette curiosité &
les conversations qu'il eut en Allemagne avec les
Protestans, l'engagèrentdans l'erreur

: &; la dodrine
nouvelle n'eut point de partisan plus zelé que lui.
Le cardinal de Guise se servit de ce moyen pour le
ruiner, & entraîner toute sa maison dans le même
malheur. Le moyen étoit plausible aux yeux d'un
grand nombre

3
parce qu'il étoit couvert du prétexte

dela religion, & il fit impression surl'esprit du roi :
le cardinal qui n'avoitpas besoin qu'on l'encourageât
dans cette entreprise

, s'y trouva cependant animé
5..lorsqu'il en étoit le plus occupé lui-même, dans une

conversation qu'il eut à Peronne avec Perrenot de
Granvelle évêque d'Arras, & dans laquelle ce pré-
lat l'excita vivement a travailler à faire une paix
solide entre les deux rois ; moins, dit-il, pour ré-
pousser le Turc, qui étant un ennemitrop éloigné,

»

en' devenoit moins redoutable,que pour dissiper le
venin des mauvaises opinions touchant la religion

a ?qui se répandoient dans les esprits parmi les divisions
des princes.,

Comme ces premieres paroles avoient fait une
vive impression sur le cardinal, Granvelle ajouta.
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)que le roi Philippe n'ignoroit pas combien cette
entreprise exciteroitde mouvemens& de soupçons,
si on ne la conduisoit avec beaucoup de prudence;
d'autant plus, que les grands étoient infe&ez de
l'erreur, mais que la gloire de Dieu & le zéle pour
la religion devoient l'emporter sur ces considera-
dons humaines : que la providence lui fournissoit
déjà une belle occasion, pour se flatter d'un heu.

reux succès par la prison du connétable de Mont-
morency , & de l'amiral de Coligny; que la haine
,& la jalouse qu'ils avoient pour Mustre maison de
Guise n'étoit pas cachée ; qu'on sçavoit en France

que les Maires avoient pour amis & pour parti-
sans les Colignys, pour qui le connétable avoit tant
d'attachement; que quoiqu'il ne fût pas favorable à
la mauvaise cause qu'ils soutenoient, il étoit néan-
moins très-diCposéàles proteger même à son désa-

vantage. Enfin, que ce quimeritoit le plus d'atten-
tion, étoit que d'Andelot parloit de la religion in-
dignement & avec impieté parmi les officiers &:

les soldats, dont il en corrompoit tous les joursun
grand nombre

, & qu'il déclamoit avec scandale

contre la messe. On croit que ce fut là le commen-
cement des grandes liaisons entre l'Espagne & les

princes de Guise, qui ont souvent changé)[uivant
la conjon&ure des tems. Le cardinal ôc Granvelle
partirent de Peronne très-bons amis, l'un pour re..
venir à la cour, l'autre pour aller joindre Philippe,
qui étoit toujours à Bruxelles

*, &c l'on ne publia au-
tre chose alors. Cition que Chrétienne

,
duchesse

douairière de Lorraine, que le cardinal avoit ac-
compagnéeà Peronne,oùelle étoit venuë voir le jeu-
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ne duc Ion fils, y avoit parle de paix
^

mais qu'on
n'avoit rien conclu.

Le cardinal de Lorraine étant arrivé auprès du
roi, qui étoit alors à Monceaux dans la Brie

, pro-
che Meaux, lui rapporta la conversation qu'il avoit
euë avec Granvelle,& lui dit, que Philippe crai-
gnoit que pendant la guerre, la contagion des héré-
tiques ne gagnât la France & la Flandre

•,
la plûpart

-

des grands du royaume étant déjà infeétez de ce ve-
nin, qu'ils répandoient parmi les autres ; que l'év¿.

que d'Arras l'avoit assuré que d'Andelot disoit ou-
vertement des choses indignes du sacrifice de,la
messe

:
de sorte que bien que Philippe fût heureux,

&dans un âge à être £1voriCé de la fortune, il étoit

tout disposé à la paix pourvu qu'elle servît i main-
tenir la religion, & à la défendre contre les entre-
prîtes des hérétiques. Ce discours fit impression sur
l'esprit du roi,qui d'un côté [ouhaitoitla paix pour
le besoin de son royaume &de l'autre craignait;.

que les seétaires ne fissent quelque soulevement.
C'est pourquoi taisant attention à ce qu'on lui rap-
pelloit de d'Andelot

3
dont on lui avoit déjà parle

,
comme d'un homme suspeél à l'égard de la religion,
il chargea le cardinal Odet de Châtillon {onfrerey
Se François de Montmorency son cousin

,
de le man-

der à Monceaux, & de l'avertirauparavant de ré-
pondre modestement aux demandes que saniaj.--flc'
devoit lui faire

; car le roi vouloit le favoriser, tz
souhaitoitsur-tout de le trouver innocent du crime
dontonl'accusoit.

D'Andelot vint donc à Monceaux
, & s'étant

présenté au roi lcasqu'il étoit â table, ce prince lui
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témoigna dabord beaucoup de bonté,lui parla avan-
tageuÍenlent de ses grands services, & lui dit qu'il
étoit fâché d'apprendre ce qu'on lui rapportoit de
toutes parts, qu'il avoit de mauvais [entitnens[ur la
religion

*, & qu'il lui ordonnoit de déclarer ce qu'il
pensoit du sacrifice de la messe, que les Calvinistes
avoient, si fort en horreur. D'AndeIot qui avoit l'hu-
meuraltiere, repondit au roi hardiment,qu'il étoit
charmé que sa majesté, qu'il avoit trouvée si géné-
reuse envers lui & fà maiîon, & à qui de ion côté il
avoit toujours été sournis, estimât les services & sa
fidélité;mais qu'au reste il n'étoit pas permis dedifl
fmiuler dans la cause de la religion. Que son corps7
ses biens & sa dignité étoient au pouvoir du roiJ &
qu'il en pouvoit disposer, mais que son ame écoit
sujette à Dieu seul

,
qui la lui avoit donnée

; qu'il
devoit donc en cette occasion obéïr à Dieu comme
à un maître plus puissant. On dit qu'il ajouta, qu'il
jétoit de la se£te de Calvin

, & qu'il regardoit la
meÍfe comme une très-abominable invention des
hommes. Cette réponse irrita si fort le roi, qu'il se
leva de table tout en colere, &: prit un plat, comme
s'il eût voulu le lui jetter à la tête; mais s'étant un
peu moderé, il le jetta par terre, & en blessa le dau-
phin qui étoit assis au-dessous. Il ordonna ensuite

au seigneur de la Bourdaisiere, maître de la garde-
robe

,
de conduire d'Andelot à Meaux, où il fut

gardé dans le palais épiscopal
,

jusqu'à ce qu'il fut
transféré à Melun par ordre du roi, .& enfermé dans
le.. château.

La charge dé général de l'infanterie Françoise,
que d'Andelot avoit obtenuë par la démission de
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l'amiral de Coligny ion frere, fut aussi-tôt donnée
à Blaire de Montluc, qui la refusa d'abord

, crai-
gnant que cela ne lui attirât des envieux , & ne le
rendît odieux à la maison de Montmorency, qu'il
croyoit avoir intérêt de ménager. Cependantil l'ac-

cepta, après plusieurs ordres réïterez. Le cardinal
de Lorraine étoit bien.aise de voir dans un poste
fiimportantun homme entierementdévoiiéà sa mai-
son, qui avoit été élevé à la cour du duc de Lorrai-
ne ,

& qui avoit rendu de grands services à l'état.
Le connétable de Montmorency informé par ses
amis de la conduite des princes de Guise, qui proh4
toient de son absence

3
vint en cour avec la permis-

fion du roi d'Espagne, dont il étoit prisonnier3sous
prétexte de porter Henri II. à la paix; ce que Phi-
lippe souhaitoit fort, afin de pouvoir retourner en
Espagne. Le connétable trouva le roi à Beauvais,
s'entretint avec lui, & après s'être entierement réta.
bli dans la faveur de ce prince

,
il partit pour la Flan-

dre, se remit prisonnier., comme il en avoit don-
né sa parole. Après son départ 3le duc de Guise vou-
lut sonder l'esprit du roi, pour obtenir la charge de
grand-maîtrede sa maison, en cas que le connéta-
ble vînt à mourir

, en ayant déja fait les fondrions

aux noces du dauphin..Mais le roi lui répondit sé-
chement, que les services du connétable étoientasi
sez grands pour ne lui rien refuser de ce qu'il de-
manderoit en faveur de ceux de sa famille. Le duc
trompé par cette réponse, n'insista pas davantage,,

outre qu'il sçavoit que la duchesse de Valentinois
>qui, quoique âgée, conservoit encore tout son cré-

dit sur l'esprit du roi, s'étoit plainte à ce prince de
l'orgueil du cardinal.

-
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Il y avoit déjà quelque-tems qu'on parloit dela
paix entre l'Espagne, la France & l'Angleterre. La
duchesse de Valentinois, qui n'aimoit pas les Guises,
& qui étoit bien alse de procurer la liberté du con-nétable de Montmorency,avoit représenté au roi,
que ce seigneur étoit plus capable qu'aucunautre de
ménager cette paix auprès du roi d'Espagne, dont
il étoit prisonnier. Le roi y consentit, & le conné-
table se chargea de cette négociation avec beaucoup
de joie :

il commença par gagner le ducdeSavoye,
qui comprit aussi-tot que c'étoit l'unique moyen de
rentrer dans ses états ; & tous deux agirent si effica-
cement auprès de Philippe, qu'à la fin ce prince
con[entità une conference pour la paix, & envoya
le connétable meme la proposer à Henri II. qui
etoit alors dans son camp sur la Somme. Ce prince
le reçut avec de grandes démonstrations d'amitié

sil alla au-devantde lui, ill'embrana
, & le fit môme

coucher dans son lit
5 ce qui ne devoit pas faire

beaucoup de plaisir aux princes de Guise. Ilne s'agie.
soit donc plus que de choisir un lieu pourl'assemblée,
& l'abbaye de Cercamp, qui est dans l'Artois, àqua-
tre lieuës d'HeKjin

, parut plus commode que tout
autre séjour pour commencer les conférences

: cesut à la ll1i-061:obre, que les députez en fort grand
nombres'y assemblerent de part & d'autre.

Ceux qui y allerent de la part du roi de France,
furent le cardinal de Lorraine, le connétable de
Montmorency, le maréchal de Saint_-André, Jean
de Morvilliersévêque d'Orléans, & Claude del'Au-
bespine secrétaire d'état. Ceux du côté- de Philippe
roi d'Espagne, étoient Alvarez de Tolede ducd'Al-
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bc
3

Guillaume de Nassau prince d'Orange
, tous

deux chevaliers de la Toison d'or, Ruy Gomez de
Silva comte de Melito, Antoine Perrenot de Gran-
velle évêque d'Arras, Ulric Viglius de Ayta, sei-

gneur de Swichem en Frise. Enfin les plenipoten-
tiaires de Marie reine d'Angleterre, étoient Tho-
mas de Thirleby évêque d'Ely

,
Thomas Howard

d'Effingham,premier gentilhomme de sa chambre^
& Nicolas Wotton, doyen d'York. Le duc de Sa-
voye y eut aussi les siens

,
sçavoir, Thomas Langusci

comte de Stropiano, & le président de la cour d'Ast.
Christienne

,
duchesse doiiairiere de Lorraine 5c ion.

fils Charles s'y trouvèrent de même; mais seulement
comme médiateurs & amis. Dès la premiere confe-

rence l'on convint d'une suspension d'armes jusqu'i
la fin d'O&obre

:
c'est pourquoi l'on congedia les

troupes de partôc d'autre.L'armée ennemie prenant
sou chemin le long de la riviere d'Authie vers Ab-
beville, se rendit à saint Omer

:
le roi de France

ayant distribué son infanterie dans les garnisonssur
la frontiere, renvoya sa cavalerie. Le premier arti-
cle sur lequel il y eut de longues contestations, fut
la reddition de Calais ; comme les Anglois s'ob-
stinoient à recouvrer cette place

, & que les Fran-
çois vouloient absolument la conserver, prétendant
que de tout tems elle avoit dépendue de la couron-
ne de France. Le roi Philippe voïant cette opiniâ-
frété de parc ôc d'autre, jugea dès-lors que la paix
ne se feroit pas; & envoia le comte de Feria en
Angleterre pour voir la reine Marie son épouse qUi
étoitnlalade,luiapprendre que les François ne vou-
loientpoint rendre Calais, & lui proposer le maria-

ge



ge d'Elisabeth sa s'oeur avec le duc de Savoye.
En effet, Philibert-Emmanuel duc de Savoye,

qui passoit pour un des plus grands capitaines de son
siécle, & qui étoit alors errant hors de ses états,
d'où les François l'avoient charte, avoit agi auprès
du roi Philippe, pour le marier avec la princesse
Elisabeth

; mais les hisioriens ont remarqué que ce
prince lui-même avoit résolu de l'épouser, si la reine
Marie venoit à mourir sans enfans

; & qu'il fit ex-
près courir le bruit que le mariage de cette princesse
avec le duc de Savoye étoit prêt d'être conclu, afin
que personne ne pensât à la demander. Elisabeth ne
paroissoit pas non plus fort portée de ce côté-la

;
puisque quand on lui en fit la prop°ÍitionJ elle ré-
pondit

, que regardant le duc de Savoye comme le
prince de son siécle qui s'étoit acquis une plus belle
réputation, cette railon là seule l'empêchoit de l'é-
pouser, parce qu'elle trouvoit dans l'histoire d'An-
gleterre

, que cette nation avoit plutôt besoin d'un
roi sage & politique, que d'ungrand guerrier, par-
ce que les esprits de cette trempe, d'ordinaire se font
haïr de leurs sujets, & inquiétent leurs voisins. Que
l'Angleterre n'avoit pas besoin de penser à faire des
conquêtes, mais seulement à conserver ce qu'elle
possèdoit déjà. Que les Anglois ne pouvoient être
heureux que sous le gouvernement d'un roi pacifi-
que, & qu'un prince belliqueux ne peut gueres ai-
iller le repos. Que l'intérêt de la nation étoit de n'en-
treprendre la guerre que quand elle y étoit forcée, à
cause des grandes dépenses qu'elle entraîne, & qu'un
roi qui aime trop la guerre, seroit d'humeur au con-
traire à la commencer sur le moindre prétexte.
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Quelque tems après Henry V. roi de Suede, lui
envoya un gentilhomme, pour l'informer du des-
sein qu'il avoit de la demander en mariage, & pour
la prier d'y vouloir donner son consentement. L'am-
bafladeur lui fit demander une audience particuliè-
re, & quand elle fut instruite du iujet de son voya-
ge, elle lui répondit, qu'absolument elle ne pouvoit
recevoir aucune proposition là dessus que par le ca-
nal de la reine, & lui fit assez entendre que le roi
de Suede lui feroit beaucoup de plaisir de ne point
penser à elle. Malgré cet aveu, l'ambafladetir ne laissa

pas de proposerle mariage à la reine,qlliiçachantla
réponse d'Elisabeth, lui fit dire, qu'elle étoit con-
tente de ce qu'elle avoit répondu au gentilhomme
Suédois

: que le roi de Suede la faisoit demander en
mariage par ses ambassadeurs ; mais qu'avant que de
leur répondre, elle souhaitoit d'être instruite de sa
volonté. Elisabeth répondit, qu'elle étoit contente
de sa condition

, & que si la reine vouloit bien lui
laisser la disposition d'elle-même, elle protestoit qu'-
elle préfereroit l'état de fille au mariage, quand ce
seroit le plus grand prince du monde. Ainsi cette
affaire ne fut pas poussée plus avant.

Les contestations continuoient toujours à Cer-
camp au sujet de la reddition de Calais

>
& le par-

lement d'Angleterre s'étant assemblé le cinquième
de Novembre, la reine demanda son assistance pour
soutenir la guerre, en cas que la paix ne se conclût
pas, comme il y avoit beaucoup d'apparence. La
chambre des communes étoit si peu disposée à ac-
corder ce qu'on lui demandoit, que la reine fut
obligée de lui envoyer le chancelier avec dix autres
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seigneurs
, pour lui représenter le mauvais état de

ses affaires, 8c pour la prier de se hâter. Cette folli-
citation ayant produit quelque effet, les commu-
nes travaillerent deux jours de suite à l'affaire du
subside. Mais la more de la reine qui arriva très-peu
de tems après, les tira de cet embarras, de même

- que les députez de Cercamp, qui aussi-tôt rompi-
rent leurs conferences, promettanr toutefois de s'aC.

sembler au mois de Janvier suivant, pour reprendre
la négociation.

On voyoit la santé de cette princesse diminuer à
vûë d'oell

; elle n'avoit pas été assez ménagée pen-
dant sa prétenduë grossesse

, parce que s'étant con-
fiée à des femmes qui ne cherchoient qu'à la flatter,
elle avoit négligé de consulter les medecins, qui
auroient pu prévenir les suites de cet accident. De-
puis ce tei11s-là) elle n'eut jamais une saute ferme.
Elle étoit naturellement mélancolique, & ce tem-
perament s'étoit fortifié par les mortifications

,
auf.

quelles elle avoit été exposée sous les deux regnes
précedens. Dins la suite le dégoût que le roi son
époux conçut pour elle

3
& dont elle ne s'apperçut

que trop
>

augmenta encore son chagrin. Enfin la

perte de Calais acheva de la mettre dans un tel état \
qu'élle ne pouvoit plus souffrir la vûë que d'un petit
nombre de personnes. Son corps se ressentant de la
disposition de son esprit

>
elle s'affoiblit tous les

jours, elle devint enflée
, & sa maladie parut enfin

une hydropisie déclarée
>

qui s'étant beaucoup au..
gmentée au commencement de Novembre, l'em-

porta enfin le dix-sept*'me du même mois, à l'âge
de quarante-trois ans, après avoir regne cinq ansj
quatre mois & onze jours.
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Le cardinal Polus ne [urvêcur à la reine que de
seize heures. Il mourut d'une fièvre double-quarte,
la nuit du dix-sept au dix-huitiéme du même mois
de Novembre-, dans la cinquante-neuvième année 1

de son âge
,

étant né dans le mois de Mars ou de
Mai i5oo. On dit qu'apprenant la mort de la reine

,
|

dont on lui vint annoncer la nouvelle, il en fut si vi-
vement touché,qu'il demanda son crucifix, l'embras-
sa tendrement, & s'écria

: SeigneurJawve^-nous, nous j
perijjons

>
Sauveur du mondefiiiiuez-,votre e^lije. A peine

eut-il prononcé ces paroles
,

qu'il tomba dans l'ago-
nie

, & expira, avec la réputation d'avoir été un des
plus illustres prélats que l'Angleterre eut produits.
Tous les auteurs, même les Protestans

, ont beau-
coup loue son esprit

,
son sçavoir

,
sa prudence

,
sa

modération, son délinteresièn1ent & sa charité. La
noblessè de son extradion, & ses excellentes quali-

j

tez, le portoient à regarder avec mépris, les moïens
bas dont on se sert dans le monde pour y établir
une fortune éclatante. Son humeur douce & mode-
rée lui faisoit souhaiter qu'on suivît des voyes hon-
nêtes & légitimes, pour ramener les Anglois a leur
ancienne croyance , au lieu d'employer pour cela
le fer & le feu

j & si les autres eussent suivi ses ma-
ximes

, on auroit vrai-semblablement fort avancé
la réconciliation de l'Angleterre avec le saint siége.
Son corps ayant été exposé pendant quarante jours
sur un lit de parade, fut porté à Cantorbery

>
& mis

dans la chapelle de saint Thomas qu'il avoit fait
bâtir. avec cette simple inscription en Latin: Tom- |

beau du ca dînai polus.
4 >

î

On a quelques ouvrages, de ce cardinal, où l'on
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reconnoît allez d'érudition & beaucoup d'éloquen-

ce ,
quoique son latin ne soit pas aussi pur que celui

de Bembo
,

de Sadolet & de Longuëil. Le premier
écrit qu'il composa fut un traité pour la défenie de
l'unité de l'églile, & de l'union ecclesiastique, dans
lequel il parloit vivementcontre le schisme d'Henry
VIII. Il est divisé en quatre livres, & a été imprimé
à Strasbourg en 1555. Son traité sur le souverain
pontife

,
vicaire de Jesus-Christ en terre , & sur son

devoir & sa puissance
,

est composé en forme de
dialogue

, entre lui & le cardinal d'Urbin. Il y
montre d'abord que Jesus-Christ a laissé un vicaire

en terre, que le premiera été saim Pierre, & ensuite
ses successeurs

>
ensorte que ce vicariat est perpetueL

Parlant de sa dignité, 8c des prérogativesqui y sont
attachées

,
il dit, que le vicaire de Jesus-Christ est

le Passeur de l'église par excellence
,

qu'il a droit
de confirmer les autres passeurs, qu'il est le premier
ministre du souverain chef de l'église, le ministre de
la misericorde de Dieu , comme les rois sont les mi-
nisires de sa justice, & qu'il a reçu les clefs pour con'-
duire le troupeau a la vie éternelle. Dans le chapi-
tre du devoir des pasteurs, il leur recommande fort
la douceur & la clemence, comme la vertu qui doit
toujours moderer la justice.

La seconde partie du même traité, concerne les
questions de la puissance du pape ,

du concile &
des rois. Il y enseigne que l'autorité du pape n'est ja-
mais plus grande que dans le concile général

,
qui

représente l'église universelle>où le pape qui y tient
lieu de chef

, a reçu de Jesus-Christ le droit de COl1-
firmer ses freres

: que c'est ce que saint l ierre a fait
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dans le concile de Jérusalem
, & les souverains pan..'tifes Tes successeurs dans les conciles généraux

} que;
le premier ministre y déclare la doctrine ortho1
doxe

, & que tous les autres y donnant leur con-sentement
y

font dans les conciles généraux ces dé.
finitions qui ont tant de force & d'autorité. Que les
assemblées qui n'ont point eu l'écrit du vicaire de
Jesus-Christ, comme e concile de Rimini, quelques
nombreuses qu elles soient, n'ont point paslé pourdes conciles généraux & légitimes. Il avance que les
conciles généraux n'ajoutent aucune autorité ausouverain pontife

,
qu'au contraire

,
ils reçoivent la.

leur de lui
3

& que les évêques y reçoivent la loi &
la doctrine du souverain pontife, comme les apô-
tres la reçoivent de Jesus-Christ

3
( en quoi il fait

voir qu'il étoit peu instruit de cette matiere. ) Mais
s 'il arrivoit que les papes abusassent de leur autorité
au scandale & au dommage de l'église & des con-ciles, que le pasteur devînt loup

, & que son peché
portât préjudice à tout le troupeau, il veut que les fi-
deles ayent d'abord recours à Jesus-Christ, & qu'en-
fuite les évêques & les conciles le doivent avertir de
sa faute

; mais il ne croit pas qu'ils le puissent juger
& le déposer

:
il convient néanmoins qu'on n'est pasoblige de lui obéïr dans ce qui est contraire à la loi

de Dieu & au bien de i-légiise
: qu'enfin s'il devient

hérétique ou insensé, on peut en mettre un autre en
sa place

, s -'il n'y a pas d'apparence que si folie cesse.
?e, ^ra*te fut composé pendant le conclave de 1550.
2 1 élection de Ju les III.

Il y a un autre traité du même auteur touchant
le concile, composé de la même maniéré ôc dans les
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mêmes principes, & qu'il fit dans le tems qu'il fut
nommé légat au concile de Trente

, en l'adressant
à ses deux collègues pour les instruire Ll-dclfus, &
parce que ce concile étoit général, il en traite fort
amplement, établit les mêmes principes qu'on
vient de rapporter touchant le vicariat de S. Pierre,
ses successeurs, & leur autorité dans le concile. Il
prétend que tous ce que les Prophetes ont dit de Je-
rufalem, s'est accompli dans l'église R0111aine, &:

que comme tout les Juifs devoient venir à Jerl1[llem

ppur prier & offrir des sacrifices, de même toutes
les églises doivent se conformer a^'église Romaine
pour sà doctrine. Il propose le sujet du concilequ'on
va tenir, {çavoir, l'extirpation des hérésies, le réta-
blisfement de la discipline eccleGasiique, 6c l'affer-
missement de la paix entre les princes Chrétiens

: Ôc

pour réiiflir dans ces trois choies
>

il souhaice que le

pape, les évêques & l'empereur imitans Jesus-Christ,

prennent sur eux les pechez des hommes, & qu'ils
prient pour eux r avoüant humblement leurs fau-
tes ,

devant Dieu & devant les hOlllmesJ & en fai-
sant une penitence llncére & connue de tout le
monde. Il conseille aux légats ses collègues de met-
tte leur principale confiance dans la priere

3
en imi-

tant Daniel. Polus suppose dans ce traité le baptê-
me de Constantin par le pape Silvestre, & la dona-
tion faite par cet empereur au pape y

&c fonde son
sentiment sur des témoignages de pieté, qu'il croit
anciens, mais qui passent aujourd'hui pour être iup-
posés.

Nous avons parlé en l'année 15 5 5
-de son recueil

de statuts, qu'il fit étant légat k latere en Angleterre,
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& qu'il publia dans le mois de Février l5S6. a I'imiJ
tation des légats Otton & Othobon Ces prédécesseurs

en cette qualité, dont il renouvella les constitutions.
La lettre qu'il écrivit à Cranmer, dans le tems qu'il

j
étoit en prison à Oxford, ssir la présence réelle, est
très-vive. Polus a fait aussi un discours contre les

1faux évangeliques, adressé à l'empereur Charles V.
& imprime en 1554. Il avoit fait une apologie con-
tre Paul IV. dont nous avons parlé, quand ce pape
révoqua ses pouvoirs de légat en Angleterre,&nom-
ma Petow en sa place

5 mais il la brûla, par la ration
que nous venons de rapporter. On dit cependant
qu'il en est resté quelque copie. Enfin

y
l'on a encore

de lui quelques lettres, par lesquelles il sollicitoit les
plus opiniâtres à reconnoître leurs erreurs, & s'ef-
forçoit de ramener dans le sein de l'église ceux qui
s'en étoient séparez, ou par un caprice déraisonna-
hie, ou par d'injustes raisons d'état, ou même par
un lâche intérêt. Louis Becatelle archevêque de Ra..
gufe, a écrit la vie de ce digne cardinal en Italien,
qu'un autre auteur a traduit en latin.

Polus un peu avant sa mort, c'est-à-dire, le qua-
trième d'Octobre fit son testament, dans lequel il
nommoit pour son légataire universel, Louis Priofi
noble Vénitien, son ancien ami. avec lequel il avoit
vécu l'eipace de vingt-six ans dans une amitié très
étroite. Pendant tout ce tems-là ce seigneur ne l'a-
voit point abandonné, quelques conditions avanta-
geuses qu'on lui proposât

;
jusques-la même qu'il re-

fusa le pape Jules 1lL qui vouloit le faire cardinal,
\

aimant mieux être privé de cette dignité éclatante,
que d'être contraint de se séparer de Polus. Cet il-

lustre
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lultre Venitien
,

qui avoit fourni autrefois à cous les

besoins du cardinal, lorsqu'il fut obligé de quitter
l'Angleterre

,
voulut vivre & mourir dans ce même

royaume avec lui. Une marque très-évidente, que
ce n'étoit pas l'intérêt qui l'attachoit à Polus

,
c'est

qu'il eut la generosité de refuser de profiter des
dépouilles de son ami. Il exécuta toutefois son
testamentavec beaucoup de soin & d'exadlitude, &
pendant vingt mois qu'il lui [urvêquit, il rechercha

tout ce qui appartenoit au cardinal, &qui étoit ré-
pandu de côté & d'autre

>
& ledisiribuafidellement;

il paya tous les legs dont le testament étoit chargé
,

ôc fit des aumônes de ce qui restoit, ne se reservant

que le breviaire & le diurnal du défunt. Polus ne
mourut pas extrêmement riche, ayant toujours vécu
dans un grand détachement des biens dusiécle

, &
des grandeurs humaines.

La nouvelle de la mort de la reine d'Angleterre
&: du cardinal Polus arriva à Rome le vingt-deuxiè-

me Décembre
, & rendit cette cour fort inquiete

sur le sort du royaume d'Angleterre, où la religion

ne paroissoit pas encore assez bien affermie
, pour

croire qu'elle s'y pût soutenir. Deux femmes préten-
doient i la [ucceilion,Eli[abeth,Cœur cadette de Ma-
rie,& fille de Henri VIII. & d'Anne de Boulen,née le
huitiéme de Septembre 1535, Elle avoit été long-

Kms prisonniere, & dans lctems du décès de Marie,
elle étoit comme releguée dans un châteaudu comte
d'Harford, à deux journées de Londres.qu'elleavoit
choisi pour sa retraite. Quoiqu'elle se ménageât

autant qu'il lui étoit possible au sujet de la religion
Catholique

, on n'ignoroit pas qu'elle étoit protes-
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tante dans le cœúr, & elle ne pouvoit si bien diflî-
muler ses sentimens,qu'ellene laissât Couvent échap-
per beaucoup d'inclination pour la nouvelle doc-
trine : ce fut pour cela que quelques-uns d'entre les
ministres de la reine lui insinuoient sans cesse qu'il
falloit se défaire d'elle. L'autre concurrente étoit
Marie reine d'Ecosse, fille de Marguerite, sœur aînée
de Henry VIII. & qui venoit d'épouser le dauphin
de France

: on pourroit en ajouter une troisième
yqui étoit Françoise duchesse de Suffolk, fille de Ma-

rie
,
sœàr cadette du 'même roi Henry

,
& qui par-là

prétendoit à la couronne.
Le parlement étant encore assemblé, n'eut pasplutôt appris la mort -de Marie

,
qu'il délibera sur

le champ touchant lé droit des personnes qui pou-
voient succeder

: 6c il n'y avoit pas peu de difficul-
té , tant Henry VIII. avoit embrouillé cette affaire
par ses divorces, & par les adtes de parlement qu'il
avoit obtenus

,
dans lesquels la contradiction étoit

manifeste. Mais on s'attacha au seul atte qui don-
noit pouvoir à Henry de regler le rang de ses suc..
cefleurs, comme il le jugerait à propos ;il avoit pla-
ce Elisabeth après Marie sa ctEur, quoique toutes
deux eussent été déclarées bâtardes; cela suffisoit
pour donner à Elisabeth un droit que le parlement
ne pouvoit lui conteûer

:
d'ailleurs la reine d'E-

cosse qui n'avoit pas niime été mise dans le rang
de la (ucceŒon par le testament de Henry VIII.
avoit epousé le dauphin, heritier présomptif de la
couronne deFrance;ôeen ajugeant la succeflionàcette
princesse

, on auroit couru nsque de rendre l'Angle-
terre sujette ou dépendante de la France. Ce qui
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suffisoit pour lui faire donner l'exclulion. Toutes
ces raisons déterminerent la chambre haute à se dé-
clarer pour Elisabeth.

La chambre des communes ayant été appellée
ensuite

,
le chancelier dit à tout le corps du parle-

ment , que le royaume auroit grand sujet de pleu-

rer la perte qu'il avoit faite de la reine Marie
,

s'il

ne lui étoit resté une princesse capable de gouver-
ner l'Angleterre

>
& qu'Elisabeth étoit cette légiti-

111e heritiere de la couronne ,
à laquelle on n'en

pouvoit disputer les droits. La chambre basse ayant
içu que la chambre haute avoit résolu de la pro-
clamer reine

,
fut du même avis :

de sorte que
l'on entendit comme un concert de voix de toute
l'aliemblée qui s'écria

,
vive la reine Elisabeth

, que
Dieu lui donne longue njie & un heureux regne. Elisabeth
informée de la résolution du parlement, partit de
Hatdield le dix-neuvienle de Novembre

, accompa-
gnée du duc de Norfolck, du comte d'Arondel, &
de tous les plus grands seigneurs du royaume ,

qui

s etoient rendus auprès d'elle pour lui faire leur

cour, & vint à Londres. Elle étoit alors âgée de
vingt-cinq ans, & par conséquent capable sélon les
loix

y

d'entrerdans l'administration des affaires. On
accouroit en soule de toutes parts dans les endroits
où elle devoit passer / pour lui faire des acclama-

tions , en sorte que c'étoit plûtôt un triomphe qu'un
voyage. Le soir du mcme jour elle alla coucher dans
le château du comte d'Arondel, qui avoit été un
couvent de Chartreux. Le lendemain elle arriva à
la tour de Londres. Le clergé alla au-devant d'elle

en processio.il avec la croix
,

l'accompagna ju(qu'à
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la chapelle de la tour , ou elle entendit chanter le
Te Deum à genoux avec beaucoup de dévotion,conl-
mençant déja a tromper les Catholiques par cette
apparence exterieure de religion.

A près avoir été dix jours à la Tour, sélon la cotÎ.
tume ,

elle se rendit le dernier jour de Novembre
au palais de Wittehal en cavalcade

,
superbement

habillee, & pompeusement accompagnée; elle vou-lut aller a cheval, non-(eulement pour faire voir la
magnificence de ses habits, mais encore afin de pou-
voir plus commodement voir & saluer tout le mon-de

: ce qui la rendoit plus agréable au peuple, étoit,
une certaine affabilité qui lui étoit naturelle

>
& oui

gagnoit l'èfiinle & l'affetrion de ceux à qui elle
parloit. Comme elle avoit beaucoup d'esprit & de
jugement, elle connoissoit parfaitement combien
l'affedion de son peuple lui étoit nécessaire, puis-
qu'elle !devoit, faire le plus ferme appui de son
thrône. Etant arrivée à Wittehal, elle donna le
cheval qu'elle avoit monté au comte d'Arondel

,qui lui avoit tenu l'étrier, lorsqu'elle en étoit def-
cenduë. Le lendemain elle parut vêtue de deuil,
& le troisiéme de Décembre elle assista aux fune-
railles de la reine sa sœur, qui furent faites à West-
minster

, & celui, qui fit l'oraison funebre, ayant,
beaucoup inventive contre les Protestans,sans même
épargner la nouvelle reine

, eut ordre de ne point
sortir de sa maison ju[qu'à la tenuë du parlement,
qui fut convoquépour le vingt-cinquième de Janvier
suivant.

-

j Ses premiers [oins, après avoir été complimen- |

tee sur son avenement à la couronne, furent d'en- J

*i'i >
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voyer des ambassadeurs aux principaux souverains
de l'Europe

, pour leur donner avis du changement
qui venoit d'arriver en Angleterre. Elle choisit le
Lord Cobhatii, pour l'envoyer à Philippe II. qu'elle
regardoit comme son ami

3
&c qui de plus étoit son

allié dans la guerre contre la France
,

la paix qui
se négocioit n'étant pas encore concluë. Chalon-

ner eut ordre d'aller a la cour Imperiale
:

Elle joi-
gnit le baron Howard d'Effingham à Thirleby évê-

que d'Ely, & au doé1:eur Wotton
,

qui étoient plé-
nipotentiaires pour la négociation de la paix. Kil-
legrew fut envoyé en Allemagne pour assurer les

princes protestans de l'affeétion de la reine. Karne
qui étoit toujours à Rome

3
où il faisoit les affaires

d'Angleterredepuis la mort d'Edouard VI. eut or-
dre de notifier au pape la mort de Marie, &e l'ave-

nement d'Elisabeth à la couronne
>

en l'assurant
qu'elle ne feroit violence à personne sur le fait de-
la religion. On assure que le pape répondit, qu'Eli-
sabeth n'avoit aucun droit à la couronne d'Angle-
terre

3
parce qu'elle étoit bâtarde

:
qu'il ne pouvoit

révoquer les bulles de Clement VII. & de Paul III.
ses prédecesseurs

:
qu'elle avoit été bien hardie d'a-

voir osé monter sur le thrône, sans le consentement
du saint siége

: Que cependant si elle vouloit re-
noncer à ses prétentions, & lui remettre la déci-
lion de cette affaire

,
il tâcheroit de lui donner des

marques de son affe&ion
-,

mais qu'il ne pouvoit
souffrir qu'on donnât aucune atteinte à l'autorité du
vicaire de Jcsus-Christ

,
auquel il appartient de re-

gler les droits de ceux qui prétendent aux: cou-
tonnes. ,, j

! '
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La reine informée de cette réponse, envoya in-
ceffammentun courier àKarne"

, pour lui ordonner
de sortir de Rome : mais le pape lui défendit de se
retirer

,
& lui offrit l'administration d'un hôpital s'il

vouloit demeurer à Rome. Karne étant plus Catho-
lique que politique

,
persuadé d'ailleurs que la reli-

gion alloit souffrir de grands changemens en An-
gleterre, accepta les offres du pape, & ne retourna
point en Angleterre. On blâma fort la conduite du
pape ,

& peut-être qu'avec moins de hauteur, il eût
mieux servi la religion

,
& qu'il eût même prévenu

la plus grande partie des maux qu'elle eut à souffrir
sous le nouveau gouvernement. En effet, il impor-
toit peu a Elisabeth quelle religion elle profe[sâti,
pourvu qu'elle fût reine. Mais quand elle vit que
la cour de Rome le prenoit sur un ton si haut, jus-
qu'à la déclarer bâtarde, & la vouloir obliger à re-
mettre la décision de ses droits au siége apostolique,
elle crut qu'elle n'avoit plus rien à esperer du pape,
&: qu'elle n'avoit pas d'autre parti à prendre pour se
conserver la couronne, que de se déclarer protef-
tante, & ennemie de la cour Romaine ôc du pape.
C'est ce qui fit que lorsqu'elle eut appris par la lettre
de Karne ce que Paul IV. lui avoit dit, elle s'écria,
que le pape vouloit tout perdre apparemment,afin
de lui faire gagner beaucoup à elle-même.

Cependant le roi d'Eipagne qui pensoit à épou-
ser la nouvelle reine, pour prévenir toute autre al-
liance qui eût pu lui être à charge à lui-même

, Se

pour augmenter ses états & ses biens, écrivit au com-
te dè Féria

,
qui étoit alors à.Londres, d'en faire la. !

proposition à cette prillceffe. Elisabeth reçut fort
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bien l'oqverture que lui ht le comte des desseins de
son maître, & témoigna une grande estime pour
le roi d'Espagne

; mais elle ajouta
, que la parenté

qui étoit entre elle & lui mettoit un grand obstacle
au succès de ce projet, & qu'elle ne croyoit pas
qu'on put le rompre facilement. L'ambassadeur qui
avoit prévu l'objection, répondit,que soil maître se
chargeroir d'applanir cette difficulté, & qu'il espe-
raitque le pape lui accorderoit la dispense dont il

pouvoit avoir besoin pour consommer cette affaire.
La reine ne répondit rien à ces paroles, & LIns expli-

quer ce qu'elle pensoit sur ce mjet, elle fit beau-
coup de politesse au comte de Feria, & le congedia.
Elle avoit trois raisons principales qui l'éloignoient
de faire le mariage qu'on lui proposoit. 1.°. Elle
croyoit ce mariage contraire à la loi de Dieu

,
& ce

qui étoit arrive à son pere dans un cas pareil
,
l'aver.

tissoit de ce qu'elle avoit à faire. 2.°. Rien n'étoit plus
opposé au dessein qu'elle avoit de faire profefflon.
ouverte de la religion Protestante

, & de la rétablir
en Angleterre. 30. Enfin en se servant de cette dif-
pense du pape pour se marier avec son beau-frere
elle auroit reconnu l'invalidité du divorce du roi son
pere , avec Catherine d'Arragon

; par conséquent
elle auroit avoüé qu'elle etoit née d'un adultere.
Si Paul IV. pouvoit accorder une telle dispense,
Jules II. avoit pu l'accorder à Henry VIII. pour
épouser Catherine ; d'où il s'ensuivoit nécelElÍre-
nient que le second mariage de ce prince avec Anne
de Boulen étoit nul. Mais d'un autre côté Elisabeth,,
avoit des raisons très-fortes pour se conserver l'a-
n1itie du roi d'Espagne. Elle lui étoit redevable de



la vie ; elle sçavoit que le roi de France employoït

tout ion crédit à Rome
, pour la faire déclarer bâ-

tarde
,

afin de faire tomber l'Angleterre à la reine
d'Ecosse. Enfin elleétoit en guerre avec la France 8c

l'Ecosse
,

sans avoir d'autre allié que Philippe. Elle

avoit interêt de nlénager ce prince, & pour éviter
les poursuites, elle se hâta d'établir la nouvelle ré-
forme en A ngleterre, comprenant bien que cela fait,
Philippe cesseroit de l'importuner.

En Allemagne on tint cette année le vingt-qua-
trième de Février, jour de saint Matthias, une dicte
à Francfort

, pour rcconnoître l'empereur Ferdi-
nand roi des Romains

,
qui n'avoit pas encore été

reconnu depuis que Charles V. ion frere s etoit dé-
mis de l'empire en st faveur. Les ambassadeurs de
Charles, qui croient le prince d'Orange, Selden, de
Haller, se rendirent au jour marqué à cette diète

,
avec Fade de renonciation de ce prince

, tous
ensemble

, après avoir délibéré pendant plusieurs

jours sur cet adte, l'approuvèrent d 'Lin commun
consentement ; &: en conséquence de cette délibéra-
tion

,
le quatorzième de Mars ils procederent à l'é-

;

ledtion de Ferdinand. L'on fit faire au milieu de la
grande place un pavillon, où l'on montoit par de-

grez, &: dont les planchers de bois étoient couverts
de riches tapis d'or & de soye. Ferdinand y parut
avec un grand train au jour assigné

, revêtu des or- j

nemens impériaux
,

& s'assit sur un thrône qu'on
lui avoit préparé. Après que les sept électeurs, ac- j

compagnez de beaucoup de cavalerie
, & faisant

porter devant eux leurs enseignes, suivant la cou- j

tume, eurent fait trois fois le tour du chronc impe- i

rialJ
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rial, au son des trompettes,ils descendirentde che-
val

,
s'approcherent par ordre de l'empereur

,
qui

étoit ams, & se mirent à genoux devant lui, pour
lui jurer obéïssance & fidelité, & faire le serment
ordinaire.

Toutes ces cérémonies étant achevées, le nouvel
empereur écrivit à Charles V. son frere, & après
l'avoir remercié

,
il l'assùra dans les mêmes lettres,

que Philippe lui seroit toujours très-cher & très-re-
commandable

,
de même qu'à tous les états de rem-

pire. Il écrivit de même aux juges de la chambre de
Spire, pour leur faire sçavoir ce qui assoit été fait

,& leur mander de continuer l'exercice de leurs char-
ges avec la même autorité

, en leur accordant le pou-
voir de se servir du sceau deCharlesV.qu'ils avoient,
jusqu'à ce qu'on leur en envoyât un nouveau. Il
descendit ensuite le long du Danube

, & se rendit à
Vienne, où il fut reçu avec de grands témoignages
de joie. Ce prince étoit alors âgé de cinquante-cinq
ans. Voulant rendre aussi ses devoirs au pape, & lui
témoigner son respect filial, selon l'ancienne cou-
tume ,

il envoya à Rome MartinGuzmanson grand
chambellan, afin d'instruire plus particulièrement
Paul IV. de la démission de Charles V. son frere, &
de son élection à l'empire, & de l'assurer qu'il au-
roit toujours pour lui & pour le L1intsiége la même
affettionque ses prédécesseurs, quiavaient toujours
protegé l'église Romaine

,
qu'il étoit prêt de rendre

a l'un & àl'autre l'obéïssance accoutumée, & qu'il
envoyeroit -inceffami-lientà Rome une ambassadeà
l'occasion de son couronnement.

Quoique cette attention du nouvel empereur, de
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ces assurances dussent être fort agréables à Paul IV.
cependant ce pape qui conservoit toujours quelque
ressentiment contre la maison d'Autriche, malgré
les traitez qui auroient dû faire évanoüir toutes ses
préventions, loin d'écouter favorablementle dépu-
té de l'empereur, ne voulut pas même le recevoir à
son audience. Le pape prétendoit que la renoncia-
tion à l'empire faite en faveur de Ferdinand étoit
nulle, pour avoir été faite sans le consentementdu
saint siége & lans sa participation

; qu'ainsi l'empire
ne devoit vaquer que du jour de la mort de Charles
V. Que quoique Ferdinand eût été élu roi des Ro-
mains , & son élection confirmée par Clément VII.
il ne pouvoit succeder à son frere autrement que par
mort : car, disoit-il, les deux autres voyes de la refi-
gnation & de la privation dépendent immédiate-
ment du saint siége

,
& en ces deux cas le droit de

nommer est dévolu à la seule peirsonne du pape.
C'est ce qu'il proposa dans un consistoire de cardi-
naux ,

qu'il assembla pour cet effet
: & qui lui étant

entièrement devouez, & n'aïant pas moins à cœur
d'étendre l'autorité pontificale, répondirent, qu'il
ctoit nécessaire de faire paroître par des témoignages
publics, comment la dignité imperiale avaitvaqué
par la demisllon, ou par la cession de Charles, & par
quel droit Ferdinandy avoit succedé. Qu'on ne de-
voit pas recevoir son ambassadeur? jusqu'à ce qu'on
fut asTure que Charles V. s'étoit légitimement demis,
afin qu'on pût dire que son frere lui succédoit légiti-
mement.

Ils ajoûterent à cela
, que ce qu'on avoit fait à

Francfort n'étoit d'aucune considération, puisque
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l'autorité du saint siége n'y étoit pas intervenue
,

non plus que celle du vicaire de Je[us-Christ,àqui
les clefs de l'empire du ciel & de la terre ont été
confiées, & que sans cela l'on ne pouvoit dire, ni
que Charles ie fut légitimement dépouillé de l'enl-
pire

,
ni que Ferdinand lui eût légitimement succe-

dé. Qu'encore que Ferdinand eût été élu. roi des
Romains à Cologne, & que Clement VII. eut con-
firmé cette élection, toutefois il étoit nécessaire pour
y pouvoirsucceder, que l'empire fût vaquant, ce qui
ne pouvoit arriver que par mort , ou par renoncia-
tion ou par privation

>
& qu'en ces deux derniers cas

c etoit au pape seul & au sainr siége à en ordonner;en
quoi ils ne faisoient que repeter ce que le pape avoit
déjà dit. Les cardinaux continuèrent à representer,
qu'il y avoit une autre raison pour laquelle ce qui
avoit été fait à Francfortdevoitêtre cassé., c'étoitque
fout y avoit été exécuté par des personnes infectées
de l'hérésîe, qui avoient perdu tout le crédit Sz tout
le pouvoir dont elles joiiissoient avant qu'elles se fut
sent séparées de l'église Romaine. Que pour ces rai-
sons il etoit nécessaire que Ferdinand se purifiât par
la penitence, & qu'au resle, il ne devoit pas douter
d'obtenir facilementle pardon d'un pere doux&plein
de bonté. Qu'il devoit donc envoyer à Rome un
procureur avec des ordres exprès & très-amples,
pour déclarer qu'il renonçoit à tout ce qui s'étoit
fait à Francfort, comme étant nul qu'il falloit qu'il
s'abandonnât à la discretion du pape pour confir-
mer son élection, quoiqu'elle n'eût pas été légiti-

mement faite. Qu'outre cela
,

il devoit produirede-
vant sa sainteté l'acte par lequel'Charles renonçait
à l'empire.
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FrançoisCommendon, depuis cardinal
,
tâcha de

prouver dans un__écrit,que leséle&eurs avoientbien
le pouvoird'élire un empereur en cas der mort, mais
non en cas de renonciation

, 3c qu'ainsi la démission
de Charles, &: l'élection de Ferdinand en sa place,
étoient nulles de droit, comme étant faites sans au-
cune autorité du saint siége, & par des électeurs, la
plupart hérétiques, & par consequent déchus de
tout pouvoir & de toute autorité. Le reste de son
discours n'est fondé que sur les mêmes raisons ap-
portées par les cardinaux

,
suivant l'avis desquels

Paul IV. répondit àGuzman dans une audience se-

crette & particulière, que puisque Charles n avoit
pu se démettre de l'autorité imperiale en d'autres
mains qu'en celles du vicaire de Jesus-Christ, &
que Ferdinand n'avoit pu la recevoir sans son con-
sentement, il devoit [atistîire dans trois mois à tout
ce qui avoit été propose par les cardinaux. Guzman
eut. beau repliquer que la résignation de l'empire
n'étoit autre chose qu'une remise volontaire de 1'0..
béïffance due par ses sujets, qu'elle devoit par con-
sequent être faite à ceux qui rendoient cette obéïs-
sance

; que le droit d'élire les empereurs ayant été
cedé& transféré aux électeurs par les états de l'em-
pire

,
l'empereur Charles n'avoit dû faire la renon-

ciation qu'entre leurs mains, comme étant les légi-
times & perpetuels représentans du corps de l'em-
pire. Mais quelques raisons que pût alleguer l am-baladeur, il ne put jamais fléchir Paul IV. qui mou-
rut dans les mêmes sentimens.

Philippe II. apprenant le refus du pape, fit or-donner à François de Vargas son an1baisadcur à
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Venise d'aller à Rome
, & de recommanderde sa

part cette affaire à Paul IV. & aux cardinaux. Mais

I
Paul n'eut pas plus d'égard a ses prieres qu'à celles de

»
Guzman. Jean de Figueroa gouverneur de Milan

,I ayant été aussi envoyé par ordre du roi d'Espagne
I pour ce sujet à Rome, le pape qui en fut informé,
• lui fit défendre l'entrée de la ville d'une maniéré

,
injurieuse, disant qu'il avoit encouru l'excommuni-

j
cation pour avoir fait mettre en prison un courier

[ du pape. Mais Ferdinand qui regardoit les raisons
| dui souverain pontife comme vaines de frivoles

, n>y

; eut aucun égard
,

& manda à son ambassadeur que
! si dans trois jours on ne lui donnoit audience, il

k eut à prendre congé
, & à faire les protestationsné-

•
cessaires ; que puisqu'il avoit été envoyé à Rome au-"
près du pape comme ambassadeur, pour lui rendre

1
l'honneur & le resped: filial, suivant la coutume de

: ses prédécesseurs, & qu'il n'avoit PLÏ être admis ni
écouté, il ne differât pas son départ pour instruire

|
l'empereur de ce qui était arrivé, afin qu'ayant dé-

j libéré là-dessus avec les éleveurs t,il fit ensuite ce
•

qu'on jugeroit convenable à la dignité impériale.
Ainsi Guzman partit de Rome

>
après avoir fait sa.

v
protestation sélon les ordres qu'il avoit reçus, & pris

i congé de ses amis.
$ La dureté du pape Paul IV. fut cause queFerdi-
i nand se voyant affermi sur le thrône impérial

, «ne
! se soucia plus de passer en Italie pour s'y faire cou-
I ronner3comme avoit fait Charles V. depuis lequel,

i aucun empereur ne s'est assujetti à cette cérémonie.
•' Ferdinand sepersuada que cette ancienne coutume

de mandierla confirmationdu pape, & d'aller pren.-
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cire la couronne imperiale à Rome, n'étoit après le
consentement des électeurs

3
qu'unecérémonie inu-

tile & superfluë. Sentiment
,

dit un historien, qui
depuis est passé dans l'esprit de tous {es[ucceffeurs.

Au milieu de ces mouvemens qui agitoient encoreplus le pape que Ferdinand, Charles V. mourut dans
ia retraite de saint Juste le vingt-unième de Sep-
tembre de cette année

,
fête de saint Matthieu, à

1 age de cinquante-huit ans, sept mois moins trois
jours, étant ne le jour de saint Matthias de l'an
1500. La fievre commença a le saisir le dernier du
mois d'Août

;
le lendemain il se confessa, & reçut la.

sainte Eucharistieavec de grands sentimensde pieté.
Son mal redoublant, il le confessa & communia
une seconde fois, & connoissant que sa fin appro-choit

i
il ne perdit aucuns momens pour se disposer

a cette derniere heure. Il faisoit de fréquens aétes de,
contrition, & embrafloit un crucifix qu'il conservoit
depuis plusieurs années. Enfin étant tombé dans la
derniere agonie

,
il expira sur les deux heures du

matin. Telle fut la mort de cet empereur, quiavait
régné quarante-quatre ans, & gouverné l'empire
trente-huit.

On ne peut refuser à ce prince le juste éloge que
meritoient ses grandesqualitez;mais il ne fut pas sans
défauts

; ilétoit une profonde politique, d'un cou- !

rage vaste & entreprenant, mais facile a être ébranlé
dans l'adversité comme il parut devant le duc Mau-
rice dans son abdication

:
ambitieux au restejuf-

qu a l exces ,
sacrifiant à la passion de dominer & si

parole & sa religion
:

dur
,

inflexible, vain & plein |de lui-memej mais couvrant ses défauts avec adres. |
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se
,

&: affeé1:ant quelquefois, pour les déguiser, de
pratiquer au dehors les vertus qui leur étoient le
plus opposées. Ceux qui le préferentà tout ce qu'il
y avoit eu de princes dans l'Europe depuis les Ro-
mains, le louent avec excès.

L'on a blâmé dans ce prince son voyage par la
France, lorsqu'il alla a Gand pour appaiser les trou-
bles de cette ville. Sur quoi il en imposa au conné-
table de Montmorency

,
qui alant été trompé,

trompa ensuite François I. qui le disgracia" quoi-
que ce qu'il fit en cela

, ne manquât pas de bonnes
excuses. Mais on reproche particulièrement à cet
empereur la captivité du Landgrave de Hesse

,
qui

fut retenu cinq ans durant
>
contre la parole donnée,

dans une étroite prison, exposé à la risée des Espa-
gnols, sous prétexte d'un écrit, où il y avoit de la
tromperie : ce qui fut non-seulement honteux3mais

encore préjudiciable à Charles, qui en cela suivit
plûtôtlelien le conseil du duc d'Albe &: de Granvelleque
essen propre. En effet, cela fut cause que Maurice

qui l'avoit beaucoup servi à établir son autorité dans
l'Allemagne, abandonna son parti, 3c lui enleva le
fruit de tant d'années & de victoires. Cet accident
fut suivi du siége de Metz, qui lui fut malheureux;
& l'année suivante de la bataille douteuse qui fut
donnée auprès de Renty.

Son corps fut laissé en dépôt dans le monastere
des Hieronimites, ju[qu'à l'arrivée de PhilippeII. en
Espagne, où on lui fit de magnifiques funerailles
quelque tems après. Celles qui lui furent faites à
Bruxelles dans l'eglise de ['1Ínte Gudule

,
furent des

plus superbes, aucun de ses exploits ne fut oublié
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" dans les incriptions qui décorèrent l'église
; jamais

on ne donna autant de titres à aucun prince du mon-
de

,
qu'on lui en donna alors. Si le étoit grand,

l'imagination& la rhétoriquedesEspagnols le furent
aussî

; & surement les historiens de ce prince au-
roient plus honoré sa mémoire

,
s'ils avoient donné

plus d»e bornes à leurs louanges. Il avoit fait son tef-
tament dés l'année 1554. avant son abdication, &
on y voit de grands témoignages de pieté

, &
beaucoup de legs à tous les princes du sang d'Au-
triche

,
sans en excepter les naturels, mais la plus

grande partie fut remiseau roi Philippe son fils, qu'il
prioit de vouloir par son affe&ion filiale, faire exé-
c.uter le tout ; ce qu'il promit. Quelques jours avant
sa mort, c'est-à-dire

,
le neuvième de .Septembre ,il fit un codicile

,
dans lequel aïant dit que quoiqu'il

fut persuadé que Ferdinand d'Arragon son aïeul
avoit par de justes raisons, réduit la Navarre sous
son obéïïTance, il prioit pourtant Philippe de fatis-
faire ceux à qui elle avoit été enlevée

: mais il l'en
prioit à des conditions, qui aïant été alors mises avec
deflein3ou aïant été depuis expliquées avec plus de
subtilité que ne le permettoit la bonne foi

, ont été
cause que les Espagnols ont toujours trompé la juste
espérance de recouvrer ce roïaume,

Charles V. laissa trois enfans d'Elisabeth de Por-
tugal

,
qu'il avoit épousée en 152.9. sçavoir

,
Philip-

pe II. qui fut roi d'Eipagne, & héritier de ses étais î
Marie-Auguste, femme de Maximilien II. morte
en T 603, & Jeanne, qui épousa Jean prince de Portu-
gal, de qui naquit Sebastien posthume, qui succeda
àiOn aïeul. Il avoit eu avant ion mariage en 15:2.1,

de
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de Marguerite Wangest, une de les maitreHes,
Marguerite d'Autriche, mariée en 1 5 3 j. à Alexan-
dre de Medicis, dont elle resta veuve en 1537. &(e
remaria l'année suivante avec O&ave Farnese duc
,de Parme, & mourut en 1586. Le même empereur
étant devenu veuf, eut d'une femme de Ratisbonne,
Dom Juan d'Autriche, ne en 1543. qui mourut en
1 j7'8. laissant deux filles naturelles

,
Jeanne mariée

.à François Botero prince de Sicile, & Anne abbessè

de Burgos, toutes deux mortes en 1630. Charles

tint ses intrigues de galanterie si secrettes
,

& fut si

reservé à en parler, qu'il n'y eut que ses domestiques
les plus affidez qui eurent le nom de la mere de

Marguerite; & il ne parla de dom Juan d'Autriche

quepeu de jours avant sa mort, lorsqu il le fit recom-
mander à Philippe son fils. La mere de ce dom Juan
se nommoit Barbe Blomberg.

La mort de Charles fut suiviede fort près de celle

de Marie sa socur reine de Hongrie, qu'il aimoit
beaucoup. Elle étoit née à Bruxelles le;,treiziéme de
Septembre 1503. &avoit épouse en 1511. Louis Ja-
gellon roi de Hongrie ,

qui périt en 15 z6. a la ba-
taille de Mohacz. Cette mort toucha sensiblement
la reine son épouse

,
qui depuis ne voulut jamais

ronger à de secondes noces, quoiqu'elle fût recher-
chée de plusieurs princes. Son frere Charles V. lui
donna le gouvernement des Pays-Bas, dont elle alla
prendre possession en 153 J. étant aussi propre ame-

nager les esprits durant la paix, qu'à conduire les
armées durant la guerre. Ce fut elle qui dans le tems
que la France étoiten guerre avec l'empire, fit met-
tre le feu à Folembray

,
maison royale bâtie par
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François I. Dans la suite Henry II. emporta Ma--
rienbourg

,
qu'elle avoit aussi fait bâtir

, pour le di-,
vertissenieiit de la chasse, qu'elle aimoit paffiotiné-
ment. Sa prudence la rendit extrêmement chere aux
peuples

3

qu'elle gouverna pendantvingt-quatre ans,,
juiqu'au vingt-cinquième d'Octobre de l'an 1555V
auquel tems elle passa en Espagne,c'èsi-à-dire, au
commencementde 15 5 6.àc elle y mourut le dix-hui--
tiéme d'Octobre de cette année 1558. n'ayant pas
Survécu un mois à l'empereur son frere

; dans le tems
qu'elle se disposoit de revenir en Flandres. où elle
avoit résolu de finir ses jours. On la loue sur son
amour pour la chaslete, quoique les François, qui nel'aimoientpas,ayentfait courir sur son compte beau-
coup de railleries, qui ne lui faisoient pas honneur.

Sept mois avant la mort de Charles V. le seizie"-'
me de Février

,.
ielon les uns,& le quinzième d'Avril

sélon d'autres
,

Melchior Zobel evêque de Wirtz-
bourg, ville de Franconie en Allemagne,prélat re-
commandable 6c d'une grande réputation ,£utaflàj[l-
siné dans sa propre ville. Comme il retournoit dans
son château

,
qui est au-delà du Mein

,
après avoir

rendu la justice a son ordinaire, dans la ville, il fut
attaqué près d'une hôtellerie par plusieurs hommes,
qui étant montez à cheval iemb!oient se disposer
a partir. Deux cavaliers qui accompagnoient le
prélat, furent tuez avec lui, & d'autres furent blei-
fez. L'évêque me mourut pas d'abord mais il ne
put arriver ju[qu'à son château; & un prêtre qui sur-
vint fort à propos lui donna l'absolution. Les meur-
triers pour se sauver plus aisèment, crierent aufli~
tôt au feu ; ce qui attira un grand nombre de per-
sonnes pour éteindre ce prétendu embrafement*
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te profitant du désordre
,

ils s'échappèrent, & pri-

rent leur chemin par des endroitsécartez & pleins de

détours. On fut assez long-tems sans pouvoir décou.

vrir l'auteur de ce meurtre. Enfin Christophle Kret-

zen domestique de Guillaume Crombach
, en fut ac-

cuic
,

& l'année suivante, il fut publiquement prof.
cric dans la diéte d'Ausbourg. Sa fuite le mit pour
quelque tems à couvert des poursuites qu on faisoit

contre lui ; mais enfin il fut découvert par l'adresse

d'un nommé Kugelsbach,& conduit prisonnierdans

la citadelle de Schaumbourg, sur les frontières de

l'Alsace. Il avoiia son crime, & déclara ses complices;

mais comme on le transferoit a Wirtzbourg
3

il sçut

tromper la vigilance de ses gardes
,

& s étant étran-
glé lui-même, il évita la honte du supplice qui lui

étoit préparé. On ne douta plus alors que le meurtre
n'eut été commis par l'ordre de Crombach

, qu on
sçavoit être fort irrité contre l'évêque. Celui-ciavoit
refusé de payer à la femme de Crombach un legs qui
lui avoit été fait par ConradBibrach évêque deW^rtz-
bourg, sous prétexte qu'il excedoit las0111111e portee
par les loix ; ôc Crombach s'étant joint au marquis
Albert, avoit mis tout à feu & a sang dans le pays,
jusqu a se saisir de Wirtzbourg, & à contraindre les

chanoines de s'accorder avec lui
>

de sorte que Mel..

chior l'avoit privé de ses biens, comme ayant été
proscrit par la chambre Imperiale.Telle étoit la sour-

ce de leur inimitié. DanslaluiteceCrombachfut pris

jôc arrêté en 1
j66, dans la guerre que l Empire avoit

alors avec Jean-Frederic duc de Saxe *, on lui fit son
procès, & il fut écartelé.

Il v eut six cardinaux qui moururent dans cette



annee. Pierre Bertanus eveque de Modene la patrie
né en 1501. Il entra assez jeune dans l'ordre de saine
Dominique, où il enseigna la théologie avec beau-
coup d".1plaudiflèment

y
& fut grand prédicateur

jusqu'en l'année 1538. qu'il fut nomme à l'évêché
de Fano le dix-huitiéme de Novembre ; & ce- fut en,
cette qualité que le pape Paul III. l'envoya au con-
cile de Trente

-,
ensui te en qualité de nonce auprès'

de l'empereur Charles V. par Jules III. qui au mois,
de Décembrede 15 y 1. le fit cardinal du titre de saint
Pierre & saint Marcellin. Il assista au conclave pour-
l'élection d'un successeur de ce pape; & soli merite
étoit si connu à la cour de Rome

y que dans le con-,
clave suivant ,

après la mort de Marcel II. peu s'en!
fallut que les cardinaux ne le plaçaient sur le siége
de saint. Pierre. Il disputa vivement dans le concile
de Trente pour l'opinion qui nie la conception im-
maculée de la sainte Vierge rauslî-bien que la résî-
dence des évêquesi&;il s'employa beaucoup en fa-
veur de la tranllation du même concile. Enfin il

mourut à Rome le huitième de Mars de cette année:
âgé d'environ cinquante-sept ans, & fut inhumédans
l'église de sainte Sabine sur le mont Aventin

r
chez,

les religieux de son ordre
, avec une assez longue

épitaphe,. par les soins de son &ere..
>

Le fécond»fut Jean Gropper, qu'on trouve dans'
la liste des. cardinaux

>
quoiqu'il eût refusé cette di-

gnité par modestie ,Jorsqu'elle lui. fut offerte par le
pape Paul IV. en 1555, Gropper étoit Allemand

,,natif de Zoëst en -Vestl)li.,,tl*e)doéteur endroit & en-
théologie, prévôt de l'église. de Bonn

, & archidia-
cre. de Cologne. Il s'acquit beaucoup de réputation
par sa science

X;
son zélé pour la défense de l'église

T
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êc Ton amour pour la vérité. Il fut un de ceux qui
défendirent le parti orthodoxe contre les Protes-
tans au college de Ratisbonne en 1 541. d'où étant
retourné dans son pays, il soûtint fortement les in-
térêts de l'église Ôt du clergé de Cologne contre Pé-
ledeur Herman,qui voulut y introduire la préten-
due réforme. Il alla au concile de Trente avec le
nouvel archevêque de cette ville

y
après- avoir été

revêtu de la prévôté de Bonn, dont Frederic évo-

que de Munster, frere d'Herman, avoit éte dépoüil-
lé

: & il y opina très-forf^ment for les appellations^
Enfin Paul IV. voulut récompenser son merite en
le nommant cardinal

; mais il remercia le souverain
pontife à qui il écrivit

, pour lui marquer les raisons
de son refus, suivant Petramellarius,Panvinius,Po.c.
sevin d'autres, quoique Sacchini dans Phistoire'
de la societé, parlant de Gropper, ne dise point qu'il
eut refusé la pourpre, & qu'il n'en soit fait aucune
mention dans son épitaphe ; même dans les anna-
ks des archevêques de Cologne, il est appellé cardi-
nal désigné. Il étoit si reservé sur la chasteté

,
qu'au-

rapport de Ciaconius) étant entré dans sa chambre,-
où il avoit trouvé une femme qui faisoit son lit

,
il

la: châtia avec beaucoup de menaces, &, comme si

ce lit eût été souillé par l'attouchement
3

il jetta lui-,
même tout par la fenêtre, à la vue de beaucoup de.
portantes qui en furent témoins. Enfin le pape
l'ayant appellé à Rome, il y mourut au commen-
cement du mois de Mars 155*8. âgé d'environ^
cinquante-huit ans

>
&.fut enterré dans l'église des-

A,llemands,. auprès du tombeau d'Adrien V h Quel-
ques auteurs cependant marquentsa mort à Cologne.



On a de lui plusieurs ouvrages , parmi lesqueJs
on compte une institution catholique avec une in-

•rroduébonà une plus parfaite connoissance de la re-ligion chrétienne
,

qu'on regarde comme un des
meilleurs traitez de controverses que nous ayons. Il
y a de plus un traité de l'Eucharistie composé par
lui en Allemand

,
& traduit en Latin par Surius.C'efi:

le premier ouvrage dans lequel la controverse de
l'eucharistie foit traitée à fonds & avec plus d'étendue.
Il est divisé en quatre livres, le premier desquels
prouve la presence réelles par les propres paroles de

-l'institution du sacrement, qui ne peuvent souffrir
11n sens figuré, & par les peres Grecs & Latins qui
prouventcette vérité. Le second montre que le corps
de Jesus-Christn'est pas seulement present lorsqu'on
le reçoit, mais qu'il est permanent, & qu'on a rai-

;ion de le conserver dans les tabernacles. Dans le
troisiéme il traite de l'adoration de JesLis-Christdaiis
ce sacrement

3
des processions, élevation de l'hostie,

& fête du saint Sacrement. Enfin le quatrième est de
la communion sous une espece, dont l'usage est au-
torifé par quelques exemples de l'antiquité

, ap -prouvé par les conciles, & conforme à l'institutioti
& au précepte de Jesus-Christ

; ensorte qu'on a de
bonnes rations pour l'observer, ju[qu'à ce que l'église
en ait ordonné autrement.

Le troisiéme fut Jérôme Doria Genois, fils d'Au-
gustin. Dans sa jeunesse il se maria avec une demoi-
selle nommée Louise Spinola5 héritière de Jean-Bap-
tisie Spinola, doge de la république de Genes. Il

<

porta d'abord le nom de comte de Cremolin, & j
fous ce nom il rendit de grands services à l'état

: mais !

ayant perdu sa- femme, qui lui laiiîa cinq enfans, 1

j
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tan garçon & quatre filles, il continua quelque tems
à servir la république

,
qui le députa vers le pape Ju-

les II. en 1511. l'employa en des affaires très-im-
portantes , & le nomma entre les douze qui devoient
rétablir l'ancienne forme du gouvernement de Ge-
nes. Enfin fatigué de tous ces emplois tumultueux

,.il embrassa l'état ecclesiastique
, & à la recomman-

dation d'André Doria
>

amiral des galeres de Ge-
nes, Clement VII. lui donna le chapeau de cardi-
nal en 15ig. le troisiéme d'Octobre; il eut aussi plu.
sieurs évêchez successivement

, comme ceux de Nébi
dans l'ille de Corse, deNaula dans la Ligurie, de
Jacca, d'Osca Ôc de Tarragone en Espagne

>
il parut

fort attaché au pape, ôc lui en donna souvent des
marques, sur-tout en 1547. dans la conjuration des
Flesques. où ce cardinal s'exposa pour la défense de
son parent. Comme il étoit ancien

,
il assîsta à plu-

sieurs conclaves, dans lesquels Paul III. Jules III...
Marcel II. & Paul IV. furent élus; enfin il- mourut à
Genes le vingt-cinquièmede Marsde l'air 1558. ôc~
fut enterré dans réglisse de sainte Marie de la Celle,
desservie par des religieux Augustins, en faveur del-
quels il fit quelques legs. D'autres veulent que sa mort
sult arrivée dans le mois de Mai.

Le quatrième,Guillaumeou Pierre Peytow, dont
on a déja parlé. Il étoit Anglois de nation , & en-
tra fort jeune parmi les religieux réformez de saint
François, chez lesquels il devint un habile p'rédica-
teur. Mais contraint par Henry VIII. roi d'Angle-
terre de sortir de ses états, il alla à Rome

, ôc y sçut
s'attirer la bienveillance du cardinal Caraffe

,
qui

etant devenu pape sous le nom de Paul IV. l'en*
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voya en Angleterre sous le regne de Marie, pour
remplacer le cardinal Polus que le pontife avoit de-

;possedé de sa légation. Avant son départ le pape le
fit évêque de Salisbury, & cardinal en 1 5 57. afin de
faire plus d'honneur à sa dignité de légat

*,
mais la

reine s'opposant à la révocation de Polus, fit écrire
à Peytow de ne point,paroître à sa cour, ce qui 1 "o-
bligea de s'arrêter à Cantorbery, où il mourut dans
le mois d'Avril de cette année

,
& y fut inhumé.sans

avoir pris possession de son évêché de Salisbury,par..
ce qu'il y eut de trop grandes oppositions.

Le cinquième fut Pierre Tagliavia d'Arragon,né
à Païenne en Sicile.d'une famille très-noble &très-
distinguée. C'étoit un prélat d'un esprit propre aux
plus grandes assaires, d'une fidélitc a l'épreuve

,
d'un

travail assidu
,

d'une justice incorruptible
, & de

mœurs très-reglées. Tant de bellesqualitez le firent
aimer d'un chacun. En 1537. il eut l'évêché deGir,..
genti, & douze ans après en 1549. il fut nommé ar-
chevêque de Palerme sa patrie

, & sçut réunir dans
sa personne un esprit excellent avec une grande 1110-
dération, & beaucoup d'humilité. Ilassistaaux sef-
(ions cinq, six, sept &: huit du concile de Trente sous
PaulIII. On lit même dans Fra-Paolo, qu'il célébra
pontificalement la messe dans la troisiéme [eŒon
où prêcha Ambroise Catharin. Il assista aussi a ce
concile sous Jules III. & ce fut lui qui proposa la
maniéré dont on devoit recevoir les ambassadeurs
Protesians,& qui dans les differends que le légat de
Monté euttivec le cardinal de Trente, se mit à ge..
noux devant eux en pleurant

, pour les prier d'ap-
passer leurs querelles

; il étoit du nombre de ceux

.

donc
1 4
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dont Charles V. demandoit la promotion au pape en '

15 1 .mais sa sainteténejugea pas à propos d'accorder
'

cette demande en faveurde Tagliavia,par.ce qu'étant
alors au concile, il auroit pu causer de la jalousie

aux autres qui aspiroient au même honneur
: c'e1l:

pourquoi il ne fut fait cardinal que dans le mois de
Décembre de 15 53. sous le titre de saint Callixte.
Il mourut à Palerme un Vendredi cinquième Août
1558. & ion corps fut mis dans un tombeau de
marbre, auprès du maître autel de l eglise metro-
politaine sans aucune épitaphe. Il étoit si charita-
ble envers les pauvres ,

qu'il ne se réservoit que le
simple nécessaire

,
leur donnant tout le reste. Un

jour son maître d'hôtel ayant refusé de donner dix
fols a un pauvre par son ordre, apportant pour
raison qu'il n'avoit point d'argent, le lendemain

on lui servit à table un poisson d'une grosseur ex-
traordinaire. Il en demanda aui11-tôt le prix, & le
maître d'hôtel lui ayant répondu qu'il avoit coûté
deux cent sols

:
Eh quoi !

dit le prélat, hier il n'y
avoit point d'argent dans la maison pour assister
les pauvres, &: vous en trouvezpour nous faire fai-

re bonne chère )ôtez vite ce poiilon de devant moi,
& qu'on le porte à l'hôpital pour servir de nourritu-

re aux pauvres, ainsi la charicé & la liberalité du
maître servit à expier la dureté du domestique.

Enfin le sixiéme & dernier cardinal mort dans

cette année le dix-huitiéme du mois de Novembre
est RegnaudPolus Anglois

3
dont on a suffisamment

parlé.
Parmi les auteurs ecclesiastiques, on compte pre-

mièrement Jean Bunder ouBunderius, de Gand,
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religieux de l'ordre de laint Dominique
,

prieur
du couvent de Gand

, & inquisiteur de la foi dans
les Pays-bas

3
qui joignit une grande régularité i

une profonde érudition. Il composa plusieurs ou-,
vrages qui lui acquirent beaucoup de réputation
entre leiquels les principaux [ont,un abrégé de tou-
tes les questions théologiques qui sont agitées entre
les Protestans & les Catholiques, imprimé à Paris en:
15 j 6. & réimprimé dix-huit ans après dans la même
ville ; collations ou des conferences des quatre
saints docteurs de leglise latine, saint Ambroise,
saint Jérôme, saint Auguilin & saint Gregoire le
grand

, avec trente articles contestez par les héréti-
ques ,

qui furent aussi imprimées à Paris en I574.le
Bouclier de la foi

,
scutum fidei, ouvrage qu'il avoit

composé contre Anastase Valvanus, pour montrer
en quoi consistoit la foi orthodoxe ,à Anvers 1569,
un traité du baptême contre l'anabaptiste Memnon,
impriméà Louvain en 15 "3..un autre traité sous
titre de découvertes des badineries de Luther, avec une
réfutation des dogmes Lutheriens

,
imprimé aussï

à Louvain en 15 5i. on croit qu'il mourut à Gand
au mois de Juin 15S8. quoiqu'il y en ait qui pla-
cent sa mort une année plutôt.

Le second est Alpho se de Castro Espaonoire--
ligieux de l'ordre de saint François, né à Zamora,:
un des plus célébrés prédicateurs d'Eipagne. Son
mérite l'ayant fait connoître à Charles V. & à Phi....
lippe IL il accompagna ce dernier en Angleterre,
lorsque ce prince y alla pour épouser la reine Ma-
rie

,
il revint ensuite dans les Pays-bas, où il avoit

demeuré long:temsauparavant, ensorte qu'il y étoit
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Jor[qu'il fut nommé à l'archeveche de Compoltelle

vacant par la mort du cardinal de Tolede: mais

avant que d'avoir reçu ses bulles -il mourut à Bru-
xelles le treizième de Février 1558. âge de soixante-

trois ans. Les ouvrages qu'il a laissez, &: qui ont été
si souvent réimprimez, font mieux son éloge que
tout ce qu'on pourroit dire a son avantage. Il écri-
voit assez bien

>
il avoit beaucoup 1û, mais il etoit

plus fort sur la controverse, que sur l'histoire, &
il s'est beaucoup plus étendu à refuter les nouvelles

heresies, qu'a faire l'histoire des anciennes. Le pere
Feuardent qui étoit de ion ordre, a publié tous les

traitez de cet auteur a Paris en 1^78. ou ils avoient
été déjà imprimez en quatre volumes dès l'anée1S6S.

voici ce qu'ils contiennent.
Un traité contre toutes les hérésies, divisé en

quatorze livres, ouvrage en partie d'histoire,en par-
tie de controverse} mais au lieu de Cuivre l'ordre
chronologique, il rapporte les héresies sous les ti-

tres des erreurs, par ordre alphabétique, exposant

les mêmes héreGes, qui se sont élevées sur chaque
matière

,
leurs chefs, leurs principaux!i[ciples, les

décidons des conciles qui les ont condamnées, &
les auteurs qui les ont refutées. Il y prouve qucc'est
.à l'église à déterminer le vrai sens des écritures, en
fait de doctrine ;

qu'il y a des choses qu'on doit

croire ,
quoiqu'elles ne soient point écrites, lorf-

qu'elles sont appuyées sur la tradition sur les dé-

finitions de 1'egli[e;que les conciles genéraux repre-
sentent l'église universelle, qu'ils sont infaillibles ;

mais il paroît douter de l'infaillibilité du pape. Il

composa cet ouvrageen 1 5 3 4-& en 15 56. ilen donna



une édition plus ample dédiée à Philippe II. On y
trouve trois livres de la jusie punition desherétiques,
un traité de la force de la loi pénale

,
vingt-cinqho.:.

melies sur le pseaume cinquantième,&:vingt-quatre
sur le pseaume trente & unième. Il y aaussi un com-
mentaire de cet auteur sur les douze petits prophètes;

Il ne faut pas oublier un autre Alphonse à Castro
Jésuite Portugais, qui après avoir été onze ans misi
sionnaire aux Indes Orientales

, & redeur dans les
Moluques, tomba en 15 58. entre les mainsdesldo^
lâtres, qui le mirent tout nud, & le traînèrentainsi
pendant cinq jours lié avec des cordes; ils l'attache-
rent ensuite par le col à un tronc d'arbre où il t-iiou-
TUt. Dans la suite on trouva son corps sur le rivage

>qui jettoit une lumiere éclatante, &rendoit encore
par ses playes du sang aussi pur, que si elles euiTent
été nouvellement faites. La relation de ses millions
écrite par lui-même à été imprimée à Rome dans
l'année

Le dix-huitiémede Fevrier les docteurs de la fa-
culté de tli^plogie de Paris étant assemblez en Sor-
bonne au nombre deplus -de cinquante,entendirent
maître Claude d'Esp'en[e, que la faculté avoit cité
à comparoîtrepourrépondre sur sa doctrine, parce
qu'il étoit soupçonné, quoique fauflèmcnt-, defavo-
riser les nouvelles opinions. Il vint à I'assemblée,Se
le doyen lui ayant demandé d'abord s'il vouloit
obéïr & se soumettre au jugement dela facuItéjd'Es-
pense dit: & moi je demandepremièrement par quel-
le autorité on m'a cité a comparoître, 5c je requiers
qu'on me donne sur cela une réponse positive. Les
doreurs après avoir délibéré

,
conclurent que la fa^
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culte usoit en cela du droit dont elle étoit en pos-
sessïon en vertu du serment qu'elle avoit fait de ré-
primer ses membres qui s'écarteroient de leur de-
voir, & que chaque particulier étoit obligé de lui
obéir, comme àsa1-iiere. Cependant on ne voulut
point donner à d'Espense cette conclusion par écrit,
qu'il n'eût auparavant donné sa demande par écrit,

& qu'il ne l'eût signée. Il paroît qu'il promît d'o-
béïr

, & de se soumettre à la faculté.

Le quinzièmed'Avril de la même année, le ven-
dredi dans l'octave de Pâques

, on s'assembla dans la

salle ducollege de Sorbonne,pour entendre la leali-

re d'un arrêt du parlement de Paris contre un livre
de medecine intitulé; Commentaire d'Archange Piccolo-

mini de Ferrarefier le traite de Galien des humeurs, dedie a
Michel Turrien évêque & comte de Geneve,dans le-
quel on trouvoit beaucoup d'erreurs contraires à la

foi. La faculté pour obéir à cet- arrêt, nomma pour
l'examen de ce livre deux doreurs de la maison de
Sorbonne, Pailler & Fabri, ausquels elle en joignit
deux autres de celle de Navarre, Oudin 6c Dampi-

nertin.Ces docteurs examinerentle livre qu'on avoit
mis entre leurs mains

,
& le trentième du même

mois d'Avril la faculté étant, aslèiiiblée,.ilsfirent
leur rapport, & montrèrent que ce livre contenoit
beaucoup de choses opposées à la foi qui sentoient
lepaganiÍille"

, & qui tendoient à renverser la reli-,

gion chrétienne, & les véritez orthodoxes i & con-
clurent à la suppression. Dans la même alTemblée

on lût des propositions envoyées à la acuité par l'é.
vêque de Châlons sur Saône, prêchées par un cer-
tain Fremin d'Eux,& chacune nottée de censures ,
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lesquelles furent approuvées par les dofteurs.Cepré-
dicateur expliquant le Magnificat, ou cantique de
la sainte Vierge

1
au lieu d'interpréter ainsi ces

paroles deuxième verset
:

respexit humilitatem,
Il a regardé la baflesse ou l'humilité de sa servante

:
il

avoit dit, Dieu a regardé la pauvreté de sa servante..
Et en exposant ce partage

,
Bienheureux ceux qui en-

tendent la parole de Dieu, il avoit dit que Jesus-Christ
avoit enseignéque celui qui gardera sa loi sera placé
dans le ciel aussi haut que la Vierge Marie. Lapre-
miere proposition fut censurée comme fausse, te*
meraire, & contraire au sentiment des peres >

la se~
conde comme herétique.

Le onziéme du mois de Mai, on s'assembla pour
censurer un livre François intitulé, Infîruflionfami-
liére & chrétienne pour les petits enfans, imprimé à Pa-
ris. Jean Loqueydoreur rapporta plusieurs erreurs
contenues dans ce livre ; & après qu'on eût délibéré,

on fit une censure qui portoit que ce livre étoit très-
pernicieux à l'instru¿rion de la jeune/fe, qu'il s'éloi-
gnoit des instru&ions anciennes de l'église

, & re-
çûës unanimement, &: des maximes desfiints

pe-
res; qu'outre beaucoup d'erreurs, il renfermoit un
grand nombre de faulses explications de l'écriture
Mainte

,
des herésies touchant le culte des images,

& contre le sacrement de la fainte Eucharistie. De
plus qu'il y avoit beaucoup de choses utiles, & mê-

me nécessaires aux jeunes gens ,
dont on ne disoit

rien ; qu ainsi ce livre devoit être supprimé & mis
au nombre des livres défendus. On lui en joignit
deux autres l'un sous le titre d'Alphabet ou infiruHion
chrétiennepour les petits enfans, revûë, corrigée & aug-
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flientée de nouveau ; & l'autre, Inflruélion chrétienne

avec le calendrier Romain
,

auquelont été ajoutéesplusieurs
hifloires tant anciennes que modernes. Ces deux ouvra-
ges furent condamnez, & le dernier particuliére-
ment , en ce qu'il mettoit Tertullien & Origéne au
nombre des saints, pendant qu'il refusoit ce titre
aux saints papes Eleuthére &: Zephyrin

; & qu'il ren-
fermoit beaucoup de choses profanes, plus propres'
à corrompre les jeunes gens, qu'à les insiruire. Ce
livre étoit imprimé chez Guillaume Thibout.

Le quatrième de Juillet, la faculté étant affem-
blée enjoignit aux prédicateurs de son corps d'ex-
horter les peuples à[e contenir dans l'amour de la
paix, & dans la soumission dûë aux rois,aux évo-

ques, ôc aux magistrats.
Le dix-septiéme d'Août elle défendit à ses doc-

teurs & Bacheliers de citer nommément dans les
dilputes, ou dans leurs sermons, Jean Faber ou le
Fevre d'Etaples, Erasme & Cajetan. ni aucun auteur
profane, de même d'employer des termes peu hon-
nêtes & contraires à la bienséance, & à la 1110desiieo
Ce qui fut renouvelléle septiéme de Décembre.

Le premier jour de Septembre la faculté s'étant
assemblée en Sorbonne, sélon sa coutume ,

après la
melfe du saint Esprit, un abbé député de l'evêque
de Baïeux, entra dans l'assemblée, & pria au nom
de son évêque le doyen & les docteurs, de vouloir
bien examiner quelques propositions, qui avoient
,cte avancées dans les sermons de Gilles Bigot doc-
teur de l'univerlité de Caën

, & de les censurer si
«lies le mériroient. Sur cet avis la faculté

,
après

avoir déclaré qu'elle n'étoit pas dans la résolution
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de recevoir indifféremmentde toutes sortes de per.,
tonnes des propositionsà examiner, mais qu'elle re-
cevroit seulement ce qui lui seroit presenté par les
évêques, les magistrats, ou d'autres gens d'auto-
rité

,
conclut que les propositions dénoncées de la.

part de l'éve<|fee de Baïeux, seroient lûës & exami-
nées par des docteurs députez, qui en feroient en-
fuite leur rapport.On se raflemblalesixiéme du même
mois;&: après avoir lû& examiné les propositions de
Gilles Bigot, on les censura avec les qualifications
qui convenoientà chacune. Ces propositionsétoient

„ au nombre de trente. cc 1. L eglise n'est point

„ édifiée sur saint Pierre
,

mais sur Jesus-Christ seu-
lement. La censure dit, que quoique jesus-Christ

„ soit le premier & principal fondement de l'église,

„ cette proposition néanmoins £1vori{e les heréti-

„ ques de notre tems, qui veulent ôter la primauté

„ à saint Pierre, 2. Les clefs sont non-seulement pro-

„ mises à saint Pierre, mais encore aux autres Apô-

„ tres;égalenlentceniurée.La seconde partie de cette

„ proposition est heretique. 3. Le ministere des clefs
leur usage est d'annoncer l'évangile & laremif-

sion gratuite des pechez faite par Jesus-Christ.Cen-

„ sure. La proposition est hérétique
..

& détruit la

„ puissance des clefs pour absoudre des pechez. 4.

» Que l'auteur ne parle pas de la jurisdiéèion de

„ l'église
,

mais de la clef de la science
,

dans la-

„ quelle consiste la remission des pechez. Censure.

„ Cette proposition :)quant à sa derniere partie, est

,,
herétique. 5. On ne doit pas a!1.J(ter à la mésie
d'un prêtre concubinaire. Censure. Cette proposi-

tion ainsi prononcée lans distinction, est fausse ôc
scandaleuse.



scandaleuse. 6. Retenir les pechez
,

est quand 'c
l'homme ne veut ni croire ni recevoir l'évangile icc
ôc les pechez sont remis a ceux qui écoutent l'é- cc

vangile. Censure. Cette proposition & la neuvié-Cc

me, la quinzième, la dix-septiéme, la vingt-[ep-c'
tiéme & la vingt-huitième, tendantes à même fin,cc
font hérétiques, & détruisent la puissance des clefscc

lapour l'absolution des pechez. 7. Manger & boirecc
chair & lesangZ>de Jesus-Chrisl.n'efl:autre cho{cc,

que croire qu'il a pris nature humaine
,

qu'il estfC

notre seul médiateur, & qu'il a souffert pour nous.cc
Censure. Cette proportion est hérétique ôc sacra-ce

mentaire. 8. Abrahama été seulement justifié parcc
la foi, &e non-seulement lui, mais aussi nous sans "
,œuvres. Censure. Cette proposition est herétique.cc

Ceux qui entendent la parole de Dieu, sontcc
absous de leurs pechez. Cette proposition est cen-cc
surée avec la sixiéme. 10. Saint Pierre n'a pas eucc
plus de jurisdiction que les autres Apôtres. Censu-cc'
re. Cette proposition est schismatique &c hérc:tique.cc
u. Le ministre ou évêque ne faisant ce qui est encc
lui

, n'a point de jurisdidlion. Censure. Cette pro-cC;
position est hérétique

,
schismatique

, & autrefoiscC
condamnée dans le concile de Consiance. IL. Uncc
pur homme ne peut avoir la puissance ni être lecc:

fondement de l'église. Censure. Cette propositioncc
convient avec la premiere. 13. Il est dit en par-cc
lant des clefs

,
qu'il y a une clef de science, te une

autre de jurisdi&ion, dont l'auteur se tait, ne vou- "
lant parler que de celle de science pour l)edifica-cc
tion du peuple. La censure de cette propoGtioncc
4i"est point rapportée. 14. Quelqu'un des ministres *5



"a entièrement plus de puissance &: d'autorité que
y}

Jesus-Chriû & ses Apôtres. Censure. Cette propo-
sition est témeraire. i j. Lier ôc délier n'est autre

„ choie sinon ne vouloir oüir l'évangile ou le dé-
"nier. Censurée avec la sixiéme. 16. Nous Tommes

tous prêtres. Censure. Cette proposition ainsi pro-^nonceefans distindtion
,

est hérétique. 17. Ceux
„ qui aiment la parole de Dieu, & qui ont la foi, ôc

„ confessent JeÍÙs-Chrifi:
,

sont absous. Proposition
censuree avec la sixiéme. 18. L'évêque ou minif-
tre, quelque bon &juste qu'il soit, s'il n'est sçavant,

„ n'a point le pouvoir des clefs. Centre. Cette pro-
>,position est schismatique & hérétlqtie. 19. Il n'y a
>1 gens plus ennemis de l'évangile que les prêtres.

,>
Censure.Cette proposition est fausse, schismatique,

„ ôcinjurieuse à l'ordre sacerdotal. 20.11 dit en pro-
pres termes., qu'il ne vouloirpoint parler du corps
„ de Jesus-Christ

, contenu sous les especes du pain

„ & du vin, mais du corps mystique, & de l'unité
que doivent avoir les, membres l'un a l'autre. Et

„ il ajoûta : Manger ôc boire le corps & le sang de

„ JesLis-Christ
y

n'est autre chose que croire. 2,1. En...'"tendites-vous hier ce prêcheur
,

qu'il y a deux

„ manducations; s'il eut bien regardé, il auroit trouve
yj

qu'il n'y en a qu'une.Censure. Cette proposition est
heretique & [acralncntaire.21. Nous sommes totis

>5jnstifiez par la foi & confession de Jesus-Christ
,

3.
& non par les oeuvres

>
ni les cérémonies. Censure.

„ Lasecondepartie de cette proposÎcion est hérétique.
5,2.3. Saint Pierre n'est point le fondement de l'é-

»
glise

3
qui ne peut être fondée sur ùn pur homme ;

car les hommes sont sqiiillez & pécheurs. Censure,



la première partie de cette propolition convientcc
avec la premiere, & la seconde est hérétique, con-cc
tenant l'erreur des Wiclefites. 2.4. Les clefs ducc

royaume des cieux ne sont pas seulement promi-cc
ses a saint Pierre

,
mais de même à tous les au-CC

tres apôtres. Ce que l'auteur prétend prouver parcc
le passage de Jesus-Christ dans l'évangile, qui dit :cc

tous les pechez que vous remettrez ,
parlant auCI

plurier. Lacensure de cette proposition est la me-"
me que celle de la troisiéme. 15. Si le prêtre an-cc
nonçe autrement ,

disant que par les oeuvres lart
remission des pechez a été faite

, & par les céré-cc
montes & traditions humaines ; il n'ouvrira pointcc
la. serrure, il porte une autre clef, il mêle & gâte"
tout. Censure. Cette proposition est captieuse, &C(
{ll(peB:e d'hérésie. 2.6. Le prêtre ne remet point"
le peché

,
mais il déclare seulement que nos pe-cc

chez nous sont pardonnez. Censure. Cette propo-Cff
sition est hérétique. Z7. Croire

,
c'est le vrai myffC

tere de remettre les pechez. Cette proposition estcc
.censurée avec la sixiéme. 19. Voici retenir les pc-"
chez, quand tu ne veux recevoir cette doétrinecc
évangelique. Censurée avec IJ. dixième. 29. Lemi-cc
nistere est donné aux bons & aux mauvais ; mais lacc'

puissance seulement est donnée aux bons. Cen[u-cc
re. La seconde partie de cette proposition est hé-lr
rétique. 30. Le ministere du prêtre est seulement"
de déclarer le peché

; mais il ne le remet point,"
si ce n'est minifleri',tliter, parce que tout vient derr
Dieu. La censure de cette proposition n'est point"
marquée. (c

Enfin le vingt-cinquième d'Odobre de la même



annee 1558. Guillaume Manourry pretre religieux:
profès des Trinitaires ou Mathurins

3
& doreur en

théologie
, ayant été cité devant l'official de l'évê-

que de Paris
>

fut accusé d'avoir prêché une doctrine
mauvaise & remplie d'erreurs dans ses sermons

>
ôc

fut condamné à en faire la rétractation. On ne dit
pas quelles étoient les erreurs de ce religieux

; mais
on juge par sa rétractation

y
qu'il avoit loutenu qu'il

falloit que tout le monde communiât à la me{fe :
Que les Saints ne prioient que generalement pour
les fidèles

: qu'il n'y avoit point de purgatoire
, &

qu'il falloit dire la messe en François. Dans une af*
semblée de Sorbonne du troisième de Décembre

>le même Manourry, après avoir déclaré qu'il avoit
pleinement satisfait a la sentence que l'official & les
Inquisiteurs de la foi avoient rendue contre lui

, &:
produisant sa rétractation à la faculté, supplia qu'on
la reçût, & qu'on lui accordât les distributions ac-
coutumées. La faculté ordonna que ledit Manour-
ry donneroit à des députez nommez à cet effet les
propositions pour lesquelles il avoit été déféré, & la.
sentence rendus contre lui

,
afin, que ces, députez

exaniin,issent s'il avoit satisfait à la sentence qu'ils;
en fissent leur rapport à la faculté, qui ordonneroit
ensuite ce qu'elle jugeroitâ propos. Mais Manourry
ayant représenté qu'il ne pouvoit retirer de l'officia-
lité.les propositions pour lesquelles il avoit été con-
damne

,
la faculté perMa à l'exclurre, jusqu'â ce

qu il fut plus amplement justifié
} & il paroit qu'ili

.satisfit dans les assèmblées suivantes
, & qu'il se fou-

imit a tous les decrets de la saculté.

-
Toutes les précautionsque preiioic;i& ces docteurs
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pour conserver la foi dans le royaume, & particu-
lièrement dans la capitale

,
n'empêchèrent pas l'hé-

xésie d'y faire des progrès considerables. Ses lecca-

teurs crurent pouvoir tirer quelque avantage de la

consternation générale dans laquelle avoit paru tout
le royaume ,

après la perte de la bataille de saint

Quentin : auparavant, ils ne tenoient leurs affem-
blées que pendant la nuit, & avec un grand secret

>

mais devenus plus hardis, ils se trouvèrenten grand
nombre dans une promenade publique.horsdu faux*

bourg saint Germain
3

appelle le Pre-aux-Clercs, &
©serent chanter les pseaumes de David traduits par
Marot & parBeze, en vers François. La nouveauté
du speél:acle ayant attiré beaucoup de monde auprès

de ces chantres, ils s'assemblerent encore les jours
suivans, Sc-l'on y vit avec la multitude Antoine roi
de Navarre

-,
qui fut le pere de Henry IV. & la prin-

cesse Jeanne ion époule
: ce qui servit beaucoup a

fortifier le parti hérétique
3

& l'enhardit-a-toutentre-'
prendre.

Le roi Henri II. ayant été averti de ces assemblées

'd)héré-tiques,ordonna d'informer contre ceux qui en
avoient été les auteurs, & fit un nouvel e'dit., portant
défense à tous les juges de moderer la peine de mort,
& de confiscationdes biens,décernée contre tous ceux
qui seroient non-seulement trouvez coupables du'

crime d'l-iérésie
; mais aussi convaincus d'avoir fait en-

trer dans le royaume des- ivres imprimez a Geneve
& en Allemagne, contre la doctrine de l'eglise ca...
tholique. L'on défendit de même sur peine de la vie
de faire a l'avenir aucune assemblée semblable, &de
chances des pseaumes en public

: & comme l'on pro-
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ceda encore plus rigoureusement qu'on n'avoit ait
contre ceux qui contrevenoient à redit

:
les protef-

tans s'abstinrent pendant quelque-tems, & du chant
ôc de ces assemblées ; mais leur multitude, jointe à
leur crédit, &c à l'appui que leur prêtoient le roi &
la reine de Navarre, refroidirent un peu la chaleur

avec laquelle on les poursuivoit, & firent qu'on les
traita avec un peu moins de rigueur. CependantCal.
vin croyoit que ce n'étoient ni les menaces, ni les
peines qui devoient arrêter les protestans dans leurs
entreprises ayant sçû qu'ils avoient cessé le chant
des pieaumes de Marot & de Beze, il écrivit de Ge.
neve, où il se voyoit en sureté, a quelques-uns de
ses [eétateurs à Paris, que c'étoit une lâcheté hon-
teuse de s'abstenir de louer Dieu & de chanter les
pseaumes, parce qu'on étoit menacé

, 6c il s'efor-
<¡a de les porter a ne point s'embaraflfer des édits ni
de la rigueur des peines à laquelle ils pouvoient s'ex-
poser en les trantgrenant.

Pendant qu'il animoit ainsi les nectaires de Paris
à la révolté, il se donnoit beaucoup de mouvemens
en Suissè, pour engager le canton de Berne à faire
une alliance perpetuelle avec la ville de Geneve, &
il y réussit. Enflé de ce [uccès, il se promettoit tout
pour l'avantage de son parti, & il eff certain qu'il
s'accreditoit de jour en jour, sur-tout dans ces pro-
vinces. Mais comme une erreui? en enfantoit une
autre, on vit alors plusieurs autres especes d'héreti-;
ques, qui cherchoient à l'envie l'un de l'autre, à do-
miner & à l'emporter sur les autres sedtes, & la vue
de cette division faisoit craindre à Calvin q= son
parti ne pût s'aftermir, ou du moins qu'il ne fût pas
le seul dominant. Entre ces autres herétiques, celui



dont il souhaitoit le plus d'arrêter les progrès, étoit
Valentin Gentilis,nouvel Arien, quinioit laedivi-
nité de Jesus-Christ, & qui avoit déjà séduit un cer-
tain nombre de personnes. Ce qu'il est bon de re-
prendre de plus haut.

Valentin Gentilis, né à Cozencedans le royaume
de Naples, ne s'est fait connoître dans le seiziéme
siècle que par la perversité de ses dogmes

>
& par les

affaires qu'il s'attira. Il fut un de ceux qui formèrent
les conferences de Vicenze en Y46. mais ces con-
ferences interdites

,
il quitta l'Italie, & il vint à Ge-

neve, où il fut aggregé à une nouvelleéglise formée
de plusieurs familles Italiennes, qui avoient quitté
leur patrie pour embrasser la prétendue reforme de
Calvin.Ceux qui dominoient étoient Blandrat, Jean-
Paul-Alciat, Matthieu Gribaud, & quelques autres
esprits inquiets, qui se faisoient une étude de subtili-
fer sur le mystere de la Trinité

,
ssir les mots d'ef-

fence
,

de personne de consubstantiel ; mais sans
éclat & par des écrits particuliers. Gentilis se mêla
dans ces disputes, & ne contribua pas peu à rendre
plus hardis ces nouveaux Ariens

1.
tant par la nou-

veauté de ses dogmes, que par les expressions dont
il se servoiten les débitant. On les reduisîta ces chefs.

1. Qu'il y avoit trois choses dans la Trinité, l'essen-

ce, qui est proprement le Pere ,
le fils, & le Saint-

Esprit. 1. Que le Pere étoit l'unique Dieu d'Ifraë!
3de la loi & des prophetes, le seul vrai Dieu & essentia-

teur. Que le fils n'étoit qu'essentié
, & qu'il n'étoit

Dieu que par emprunt. 3. Que c'est une invention
sophistique de dire que le Pere est une personne dis-
linguée dans l'elTcnce de la déïté. 4. Que ceux qui
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disent que le Pere est une personne, font une qua-i
ternité) ôc non pas une trinité

;
sçavoir, l'essence di-

vine
,

le Pere
,

le Fils
>

& le Saint-Esprit
,

puisqué

cette seule essence
, avec abstra6tion des perf-onnes

étant par soi-mcme le vrai & unique Dieu :
si cha« ]

que peçfbnne étoit Dieu
,

il s'ensuivroit qu'il y àu- ?

roit quatre Dieux
, ou une quaternité

, ¡& non pas ;

une trinité. 5. Que le mystere de la Trinité étoit la
;

nouvelle idole, la tour de Babel, le Dieu sophistL-

que, &les trois personnes phantastiques en un seul
Dieu, qui est un quatriéme Dieu inconnu jusqu'ici. !

6. Qu'il y avoit trois Dieux, comme s'il y avoit trois !

esprits. 7. Que le Fils & le Saint-Esprit_¿toient moin-
"dres jque le Pere, qu'il leur avoit donné à chacun une >

divinité differente de la sienne. Que le symbole attri-
bué à saint Athanase étoit tout sophystique

, parce
qu'on y introduisit un quatrième Dieu

, & que ce
Saint étoit un enchanteur & un sacrilege

,
déchi-

rant Jesus-Christ. 9. Que la substance du Pere & du
Fils étoient deux substances. 10. Enfin

,
il avoit un -

si grand respe6l pour l'alcoran de Mahomet, qu'il
le comparoit & le confpndoit avec l'ancien& le nou.
veau testament.

Ces paradoxes ont mérité à cet hérétique le nom
de chef des Trithéïtes. Les anciens de cette églisi
Italienne établie à Geneve, ayant appris que ces er-
reurs étoient répanduës, voulurent arrêter le mal,
que ces nouveautez pourroient causer dans leurs
églises

3
& s'y prirent d'abord d'une maniere fort

moderée. Ils dresserent un formulaire dç foi, con-
forme à la doctrine de l'église sur le mystere de la.
Trinité, & le présenterent a toute la ville, le dix-

;
huitième
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huitième de Mai 15 5 8. & afin de connoître ce que
Gentilis en pensoit, on donna à chacun la liberté
d'en dire son sentiment. Gentilis & Alciat ne man-
querent pas de se recrier contre ce formulaire, &
attaquèrent vivement trois ou quatre de ses articles.
Mais toute l'assemblée ayant signé, ils se retirerent,
résolusde ne point suivre l'exemplecommun ; & ce
ne fut que par les sollicitations de quelques-uns de
leurs amis

,
qu'ils revinrent au sentiment des autres,

& lignerent le même formulaire. Il y a apparence
que Gentilis ne signa pas de bonne foi \ car il con-
tinua de dogmatiser comme il avoit commencé.
Calvin attentifà ses démarches, & qui avoit inte-
rêt de le trouver coupable, ou de le reduire entière-
ment au silence

5
en avertit les magistrats, & les ex-

cita à se saisir de sa personne. On suivit son avis
yGentilis fut arrêté, comme parjure

>
& comme re-

nouvellant les erreurs de Servet :
il voulut se défen-

dre
,

il nia ce qu'on lui obje&oit
*, mais on lui pro-

duisit un si grand nombre de témoins, qui aflure-

rent l'avoir entendu dogmatiser
,

qu'il ne put nier
davantage qu'il n'eut contrevenu à son serment \ &
pour achever de le confondre, on le mit aux mains
avec Calvin

,
qui disputa avec tant de force contre

lui,qu'illecontraignit d'avoiier qu'il étoit tout-à-fait
ignorantdans les matieres dont il se mêloit de par-
1er avec tant de hardiesse.

Gentilis réduit à cette extrémité, ne crut pouvoir
mieux faire que de présenter un memoire à ses juges,
dans lequel il avoüoit ses erreurs, & alleguoit les
rations & les autoritez qui l'avoient déterminé à y
adherer. Les juges envoyerent ce memoire à Cal-
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vin, qui des le lendemain le refuta, & les juges si..

rent remettre cette réfutation à Gentilis, en lui en-
joignant de retracter ses erreurs, &en le menaçant
de le faire mourir s'il le refusoit. Gentilis s'efforça
dabord de persuaderàfesjuges, qu'ilstrouveroient
en lui un homme disposé à mourir pour la défense
de la vérité. Mais sur l'avis qu'on lui donna qu'on
travailloit tres-serieusement à son procès

, & que
bien-tôt il seroit condamne à mort, il feignit de
vouloir se convercir;il écrivit une lettre au senat ,dans laquelle il détestoit ses blaCphêmes, & abjuroit
de bon cœur les sentimens erronez qu'il avoit jus-
qu'ici crûs & enseignez

; il demandoit pardon à ses
juges, & faisoit une profession de foi conforme au
formulaire qu'il avoit signé. Sa lettre est du vingt-
quatrième d'Août.

Les juges à demi-satisfaits de cette soumissïon,lui
accorderent la vie; mais ils le condamnerent à de-
mander pardon à Dieu&à la justice à genoux,nud eti
chemise, la tête découverte

, tenant à la main une
torche allumée

, pour confèsser publiquement & x
voix haute, que ce n'étoit que par pure malice, &
par une horrible impieté qu'il avoit répandu une
doctrine fausse & heretique,qu'il détestoit les écrits
faits pour soutenir ses erreurs , & qu'il les jetteroit
lui-meme au feu

, comme remplis de mensonges ôc
très-pernicieux à la foi. On ordonna aussi qu'il se-
roit conduit en cet équipage dans tous les carrefours
de la ville. Cette sentence est du huitième de Sep-
tembre. Mais sur le crédit de ses amis, elle n'eut au-
cun effet, & on lui accorda la liberté, sans amende
honorable , & 111ên1.e Uns caution,parce qu'il ne put
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en trouver :
il promit seulement avec serment, qu'il

ne sortiroit jamais de la ville sans le consentement
du magistrat

;
il le promit, & n'exécuta rien ; peu

de tems après il se sauva furtivement de Geneve
,

vint dans le pays de Gex chez son ami Gribault,
d'où il alla à Lyon, parcourut le Dauphiné

,
la Sa-

voye, & les provinces voisines
>

&e revint ensuite
chez le même Gribault, où le bailli de Gex le fit ar-
rêter ; mais le crédit de ses amis, & l'argent fourni

par Alciat, le sauverent encore une fois: ce qui 1'0-

bligea de retourner à Lyon.
La religion catholique étoit aussi fort exposée en

Ecosse. La reine douairière d'Ecosse, mere de la jeu-

ne reine Marie Stuart, voyant qu'elle ne pouvoit
conserver la régence du roïaume qu'elle n'avoit ob-

tenuë que par le crédit du duc de Guise ôc du duc de
Lorraine, si elle ne se rendoit les Protestans favora-
bles, ferma les yeux à leurs assemblées, &laissa leur

parti s'accroître & s'accréditer considerablement.
L'archevêque de S. André fit de vains efforts pour
arrêter ces progrez, inutilement il entreprit de les af-
foiblir, leurs forces & leurs nombres prirent chaque
jour de nouveaux accroissemens ju[qu'à la rupture
entre la France & l'Espagne ; mais alors comme
l'Angleterre avoit pris le parti de Philippe II. &

que la régente ne put engager les Ecossois à décla-

rer la guerre a la reine Marie, on fit le mariage de
la jeune reine avec le dauphin

*, & par cette alliance
la situation des affaires d'Ecosse se trouva beaucoup
changée.

Le clergé sçachant quelle étoit la disposition de
la cour de France à l'égard de ceux qui suivoient la.
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nouvelle religion, ne douta point qu'il n'en fut ap-puyé
,

s'il entreprenoit de faire rentrer les Protestans
Ecossois dans le sein de la vraye église. La reine
n'ayant plus besoin des Protestans, con-imençoità
leur être moins favorable, il sembloit même qu'elle
s etoit revécue d 'un autre esprit. Toutes les actions
paroissoient accompagnées d'une douceur 8c d'une
politesse qui gagnoient les cœurs & qui prévenoient
en sa faveur

; mais cette douceur dégenera en uneherte imperieuse qui la rendit insupportableatout
le monde. D 'un autre cotel ,

I archevêque de saint
André, ne voulant rien relâcher de son extrême
sévérité envers les Protestans, fit brûler vifun vieuxprêtre herétique

; les autres évêques joints à ceprélat, firent citer un 111Íni.l1:re nommé PaulMef-
fan) pour lui faire souffrir le même supplice

; mais
voyant que le peuple commençoità s'émouvoir, ils
renvoyerent le jugement à un autre fois. Cette ri-
gueur excessive souleva le peuple, on crioit haute-
ment contre les eccleGa.l1:iques, & il arriva uneSédition a Edimbourg le premier de Septembre,
pendant une procession qui se faisoit ce jour-la.
Les herétiques & leurs partisansfe jetterent sur ceuxqui portoient la châtie de saint Gilles, enleverent
cette chasse & la jetterent dans les boues. Ce qui fit
connoitre que la puissànce du clergé commençoit à
diminuer.

Pour tâcher de l'affermir, il fit publier une asfem-
blée a Edimbourg pour le huitiéme de Novembre,
afin de voir sî, en faisane paroître du courage & de
la connance.il pourroit apporter quelque remede aux
maux qui l '»,-iondo*ent de toute part. Mais pendant
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qu'il.prenôit ces précautions, ceux qui savorisoient
les Protestans, & quelquesgentils-hommesdes pro-
vinces de Fyffe & d'Angus s'étant dispersez dans le

royaume, exhorterent tout le monde a embrasser
la nouvelle réforme, & à ne pas souffrir que ni eux
ni leurs amis qui suivoient une même religion
fussent opprimez par un petit nombre beaucoup
moins fort

:
qu'ils l'emporteroient aisément sur

leurs ennemis, s'ils vouloient agir selon le droit, &

que si l'on vouloit le disputer par la force,, ils ne
feroient pas les plus foibles Cela donna lieu à une
coi)féderationapourlaquelle ces mêmes gentilshom-

mes prirent de tous côtez des signatures. Ce fut
la premiere qui se forma en Ecosse pour la défense
de la nouvelle religion. Depuis cette adociation, les
Protestans se sentant les plus forts, firent des de-
mandes

, & pour les porter à la regente, ils choisi-

rent le chevalier Jacques Sandlands, seigneur de
Calder, qui étoit un vieillard venerable. Lorsqu'il pa-
rut devant cette pi incesse

,
il s'excusa sur la nécessité

qui l'avoit contraint d'accepter cette députation; il
lui representa qu'il étoit absolumentnécessaire de fai-

re quelqueschangemensdans la religion,&qu'un re-
fus absolu étoit capable de mettre le feu dans toute
l'Ecosse, & d'exciter une révolté generale parmi les
peuples. Il demanda entr'autres choses, que dans les.

prieres publiques, & dans l'administration des sa-

eremens, les ministres de Téglile se servissent de la
langue du pays, que chacun pouvoir entendre,pour-

vu que celaCe fit sans tumulte
^ & qu'on laissat l'élec-

tion des ministres au choix du peuple, suivant l'an*
cienne coutume.
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Les évêques ne manquèrent pas de s'opposer à
ces demandes, ce qui causa beaucoup de contesta-
tions. Mais quoique la regente favorilâtla cause des
Catholiques, & qu'elle leur promît de les assister se-

cretementtoutes les fois que l'occasion s'en présen-
teroit ; comme elle crut qu'il falloit ceder autems,
& qu'elle appréhendait le tumulte, elle permit aux
Protestans de faire leurs prieres, d'administrer les
sacremens, & de faire enfin toutes leurs cérémo-
nies dans la langue du4 pays. Les mêmes demandes
furent portées par la noblesse aux théologiens qui
étoient à Edimbourg

j & qui répondirent, que tou-
chant l 'élection des ministres

,
il falloit s'en tenir

aux decrets du concile de Trente & du droit canoni-
que- & comme le clergé n'approuvait pas la cir-
conrpettion politique de la regente ; &ques'étant
assemblé pour déliberer sur ce sujet, on y prit la ré-
solution de poursuivreles hérétiquesa toute rigueur;
les Protestans lui députerent Jean Areskin, milord
de Dunes

>
qui fut ensuite comte de Marr, pour

demander que le service divin se fit en langue vul-
gaire

: mais le clergé le refusa
-,

sans rien relâcher de
sa premiere séverité.

Le pape ayant enfin permis aux Jesuites de pro-
ceder à l'élection d'un general ; ils manderent leurs
compagnons, & quand ils furent arrivez

,
ils s'as-

sei-nblerentle dix-neuviéme de Juin; & après avoir
pris dans cette assemblée la résolution unique d'en-
voyer demander au pape sa bénédiction

,
l'on dé-

puta pour ce sujet les peres Lainez & Sahneron,qui
allerent le lendemain au Vatican. Le pape les reçut
fort bien, leur accorda avecjoye sa benediétion;&.
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le discours étant tombe sur ainte Marie Magdelei-

ne, il fit l'éloge de cette sainte
3

6c en prit occasion
de dire aux Jesuites, qu'il seroit à propos qu'ils euf-
sentun choeur pouf chanter l'orHce divin, qui est
si propre à enflammer nos cœurs de ce feu de la.

charité
,

qui brûloit celui de Magdeleine. Il ajoüta.,
qu'il approuvait fort qu'ils tinssent leur assemblée

,
& qu'il leur laissoit une entiere liberté d'y faire les
statuts qu'ils croiroient nécelTaires au bien de la so-
cieté; mais qu'il désiroit que le jour même auquel

-

on iroitaux suffrages pour 1'elettion du général, le
cardinal Pacheco y assistât en son nom : qu'au reste,
ils pouvoient le venir trouver toutes les fois qu'ils
auroient besoin de lui. Il chargea en même tems
le cardinal Caraffe de procurer aux peres tous les
secours nécessaires pour leur subsistance pendant le
chapitre ; ce qui fut exactement observé. On s'as-
sembla le lendemain. & le pere Lainez exposa en
peu de mots tout ce qui s'étoit passé depuis la mort
desaint Ignace

>
&la premiere chose sur laquelle on

délibéra
,

fut de ne faire aucun statut ni decret que
le general ne fût auparavant élu

: mais parce que le

pape avoit témoigné qu'il étoit bien ailede connoî-
tre comment ils devoient procederà l'éledion;on en
fit 'un memoire, qui lui fut porté par Lainez. Le

pape le reçut, & nomma quatre cardinaux pour l'e-
xaminer Sept jours après, c'est-à-dire

,
le deuxième

de Juillet, on se rassembla de nouveau.
Le cardinal Pacheco qui se trouva à cette aÍfenl-

blée
,

suivant les ordres du pape ,
dit aux peres,qtfil&.

pouvoient faire leur élection avec une pleine liber-
té

, & choisir pour leur général le sujet qu'ils croi-



raientleplus digne de cette place
, & le plus capa-

ble de la remplir sélon Dieu, & les vrais interêts de
la societé

:
il ajouta

, que le pape consentoit avec
peine que ce general fût perpetueTimaisqu'en échan-

ge il. demandoit que la societé prît le pape pour son

pere, non pas en general, comme tous les Chrétiens
le reconnoissent, mais qu'il leur demandoit d'être
reconnu en cette qualité d'une maniere particuliè-

re , &e qui leur fût propre. Les peres se trouvantfort
honorez de cette demande

, en témoignèrent leur
joie & leur reconnoissance au cardinal, & ensuite

on proceda aux scrutins pour l'élection. Tout s'y
passa avec beaucoup de tranquillité

:
le pere Lainez

fut élu general d'un consentementunanime,& avec
un applaudissement universel. Après l'éleétion, les

peres se rendirent à l'église, où l'on chanta le Te
Deum, & le cardinal Pacheco alla rendre compte
au pape de sa commission

,
& l'informer de l'élec-

tion de Lainez.
Le sixiéme de Juillet, jour de l'octave des apô-

tres saint Pierre & saint Paul, tous les peres du cha-
pitre allerent au palais du pape pour lui baiser les
pieds, & demander sa bénédiction. Paul IV. les re-
çut avec beaucoupde bonté, 5c leur donna de grands
témoignages del'estime qu'il faisoit de leur compa-
gnie: il les fit entrer dans sa chambre, & tous s'é.
tant mis à genoux autour de lui, il leur parla en La-
tin près d'un quart d'heure, & leur dit, qu'il recon-
noiftoit leur élection pour légitime & canonique

5

ayant été faite dans une si grande union
,

qu'elle pa-
roifloit être l'ouvrage du Saint-Esprit. Puis se tour-
nant vers le général

3
il lui parla ainsi ( s'il en faut

croire
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croire les auteurs de l'histoire des Jesuites, & Jesui-
tes eux-mêmes qui ont rapporté ce discours

:
)cC C'est

33
sur vous , mon cher fils, que le sort est tombée

,, vous avez été élu chef d'une sainte compagnie,
33

qui ayant eu des commencemensfoibles, comme
33

sont d'ordinaire toutes les choses de Dieu, asouf-
„fert plusieurs persecutions, & n'a pas laissé d'être

„ extrêmement utile à l'église
; depuis votre établif-

„ sement je n'ai pas cessé de vous être favorable ;
& je continuerai de même, parce que je sçai sur

33
le témoignage public

,
combien vos travaux sont

„ profitables, &: ce que l'église doit attendre de vo-
"tre zéleàla(ervir, aux dépens de vos sueurs & de
"vos fatigues. Jettez donc les yeux sur jesus-Christ,

„ auteur & consommateur de notre foi, qui au lieu

„ de la vie tranquille & heureuse dont il pouvoit

» Ioüir., a souffert la croix, en méprisant la honte

„ & l'ignominie. Regardez tous les Saints, qui ne
,, sont arrivez à la gloire que par les tribulations

3>
& les souffrances. Le tems viendra auquel vous
serez haïs & persecutez pour le n0111 de Jesus-

„ Christ
,
qu'on vous affligera, qu'on vous mettraa

33 niort ,
pensant rendre un grand service a Dieu :

mais contre toutes ces épreuves, armez-vous d'un

33
grand amour pour l'honneur de votre maître, du

,,zélé de sa gloire, du salut des ames ; mais aussi pre-
nez garde que la faveur des princes ne vous sé-

„duilè,que leurs menaces ne vous étonnent, que

„
les honneurs du siécle ne vous aveuglent, & ne

,, vous fassent tomber.
Les peres continuerent leur assemblée, pour élire

les officiers du général, ses assistans,&un moniteur,
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c'efl:.à-dire, comme r avoit établi laine Ignace
, un

homme sage & vertueux ,
de qui le général pût re-

cevoir des avis dans les occasions.Polanquefut choisi

pour cet emploi. Les assistans furent élus au nombre
de quatre, Madritus pour l'Italie & la Sicile, Nata-
lis ou Nadal, pour la haute & basse Allemagne, &
la France

,
Gonzalve pour. le Portugal, le Bresil,

l'Ethiopie& les Indes: enfin Polanque pour la Caf-
tille, l'Arragon & la Bœtique. Pour cette élection
on n'appellaque ceux qui avoient élu le mènerai:pour
les autres affaires, on consulta les cinq procureurs
des provinces

-, & ce à quoi l'on s'appliqua d'abord,
fut de recevoir les conititutions dressées par le pere
Ignace ,

dont. on ordonna l'impred'ion
: en même

tem s on fit un règlement pour les études, & le choix
des auteurs qu'on devoit suivre dans les matieres de
théologie & de philosophie

: ce qui avoit déjà été
réglé par saint Ignace.

Ce Saint avoit pris grand soin de faire fleurir les
sciences dans sa compagnie, & d'empêcher qu'on ne
suivît des opinions particulières, éloignées de celles
qui sont communément reçuës dans l'école, & fon-
dées-sur l'écriture sainte & la doctrine des saints pe-
res ; & il ne cessoit de s'élever contre les nouveau-
tez qui s'introduisoient dans la théologie

,
dans la

philosophie
, & dans la grammaire. Le respeét qu'il

avoit pour la doctrine de saint Thomas, & les lu-
mières pures qu'il sçavoit que l'on pouvoity puiser,
l'avoient porté à en recommander l'étude à tes dis-
ciples. Le pere Lainez renouvella cette partie du rè-
glement de saint Ignace

,
dans l'aiïémblée de 1558.

maisacespremières paroles du fondateur .de la so-
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cicte" : On lira l'ancien & le nouveau testament, & la

doélrine fcholaflique desaint Thomas, il ajouta: on lira
aussi& l'on expliquera le maître des sentences:mais
si dans la suite des tems il paroissoit un autreauteur
qui fût plus utile auæ étudians; comme si quelqu'un
composoit une somme ou un traité de théologie
scholastique

,
qui fût plus convenable à notre tems,

on pourroit l'enseigner, après en avoir pris conseil
mûrement, & qu'il en auroit été déliberé entre les

peres de la societé
,

qui seroient trouvez les plus

propres à en porter leur jugement, & avec l'appro-
bation du général.

Dès que le chapitre fut fini,le pere Lainez s'appli-

qua avec soin au gouvernementde la sbciete;& après
avoir'ordonnc la pratique des decrets&siatuts dela
dernierecongregation, il divisa la province d'Italie

en deux, afin que le gouvernement en fût plus aisé.

L'une fllt la province de Lombardie, qui compre-
noit les deux qu'on nomme aujourd'huide Milan &
de Venise

,
&le pere Benoît Palimé en fut nommé

provincial: l'autre fut celle de To(cane,qui s'éten-
doit depuis Genes jusqu'à Ancone, & qui compre-
noitle pays qu'on appelle proprement la Toscane,
Genes avec sa riviere, l'Ombrie, & la Marche d'An-
cone ; & Ribadeneira fut fait provincial de cette
derniere. Deplus, pour animer les peres qui travail-
loient dans les Indes Orientales, & les encourager à

tout souffrir pour lesus-Christ, il leur écrivit dans

cette année 1558 une lettre très-édifiante, & rem-
plie de grands sentimens de religion. Cette lettre est
d attée de Rome le douzièmede Septembre.

Cependant quelqu'un ayant persuadé au pape de
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ne pas souffrir que le general des Jesuites fût perpe-
tuel, mais seulement triennal, Paul IV. prit la re[o-
lution de Cuivre ce conseil, & dans la premiere vili-
te que le pere Lainez lui fit avec Salmeron, il leur
dit, qu'il avoit pensé qu'il seroit plus avantageuxà
la compagniede rendre le generalat triennal, com-
D1e il étoit chez les Benediétins, les religieux de L1in..

te Justine & d'autres, qui s'en trouvoient très-bien
:

qu'il falloit donc que leur generalat sist vacant au
bout de trois années, & qu'il fût laisse au pouvoirdu
siége apostolique

,
après ces trois ans expirez, ou de

confirmer l'ancien general, ou d'en nommer un
nouveau.

Le mauvais état des aff:1ires de la religion en
Angleterre devoit assez occuper l'esprit du pape,
pour le distraire de toute autre affaire. En esfet

>

la
reine Elisabeth faisoit toujours travailler à un plan
de réformation

, ou plûtôt de destrudtion
,

qui ne
pouvoit qu'être très-préjudiciable à la vraie religion,
& en causer la ruine dans son royaume. Enfin, après
avoir dressé plusïeurs modeles qui ne furent ni re-
jettez ni acceptez absolument, l'on remit l'affaire au
parlement que cette princesse avoit convoqué pour
le vingt-cinquième de Janvier 15 59. & jusqu'à sa te-
nuë elle ordonna que les évangiles, les épîtres, l'o-
raison dominicale3lesymbole, le décalogue seroient
lus en Anglois, qu'on chanteroit les litanies dans la
meme langue

: que les prêtres cesseroient d'éleverl'hoRie, & qu'on celébreroit le service comme il
etoit pratiqué dans sa chapelle.

Au commencement de l'année 15 59. elle confera
quelques dignitez

-,
elle ôta les sceaux à Heath arche- !
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vêque d'York
, pour les donnerà Bacon; & le trei-

zième de Janvier elle fut couronnée à ^estmunster
par Oglethorp évêque de Carlisle, les autres prélats

n'ayant pas voulu accorder leur ministere pour cette
cérémonie, parce que la reine s'étaitdeja trop dé-
clarée contre l 'égliie Romaine. Après le couronne-
ment, dans lequel on publia une amnistie

,
selon les

formes accoutumées,on ne pensa plus qu'a tenir le
parlement, dont l'ouverturele fit le vingt-cinquié-

me de Janvier par un discours, où Nicolas Bacon
garde du grand sceau, après avoir repreienté aux
deuæ chambres l'état déplorable de l'Angleterre dé-
chirée de toutes parts,& lescalamitez des peuples,
il étala tout ce qui pouvoit se dire à la louange de
la nouvelle reine, & blâma hautement le dernier
ministere, par rapport à la perte de Calais. Ensuite
il fiteonnoître que la reine souhaitoit qu'on travail-
lât incesTamment aux affaires de la religion

, parce
que la désunion sur cette matièreétoit undes maux
ausquels il falloit le plus promptement remedier. Il
exhorta le parlement à prendre un milieu qui fût
également éloigné des deux extrémitez, de la sLi-

perftition & de l'idolâtrie d'un coté
,

de l'autre du
mépris des choses faintes, & de l'irréligion

;
ensorte

qu'on pût prendre un parti qui fÚt capable de réunir
les partiians de l'une ou de l'autre religion dans un
même culte.

On continua aussi les séances duparlement;dans
celle du trentième de Janvier on proposa deresiituer
à la couronne, les décinles, les annates,& les dixmes
inféodées & les deux chambres y consentirentmal-
gré l'oppositionde l'archevequed'York & de quel-
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ques évêques, au nombre de six. Le quatrième de
Fevrier, les deux chambres envoyerent a la reine Il'orateur, avec quarante députez

, pour lui marquer
]

jusqu 'à quel point elle étoit cherie de ses [ujets;mais f

que ne la croyant pas immortelle
,

ils la prioient de
jetter les yeux sur un nlari,qui la rendantheurell(e&
contente,fîtle bonheurde la nati.Óîl,&qui laissat des
enfans capables de gouverner le royaume après elle.
Elisabeth répondit à ce compliment d'une manière
très-obligeante

, en donnant a tous les députez sa
main a baiser

, & en leur disant, qu'elle leur sçavoit
bon gré de la discretion qu'ils avoient eue de ne lui fi-

xer ni le tems ni la perfbnne
: que 1 état de liberté

dans lequel elle vivoit, lui plaisoit infinement
; & J

que si jamais elle en sortoitpour se marier, elle s^au-
:roit Eure un choix également agréable &avantageux 1

à son peuple. Qu'au reste, par la cérémonie de ion
couronnement, elle s'étoit mariée à ses sujets

,
qui

lui tenoient lieu d'elifitis;&que quand elle viendroit
à mourir, elle seroit trèsconcence qu'on pût lire
sur son tombeau

: ID: repoje une reine qui a régné tant
d'années, & qui a vêcu & ej7 morte rvierg/.

Le neuvième de Fevrier, les seigneurs consenti-
rent à- un acre pour reconnoître le droit de la reine
à la couronne. Elle fut ;rétablie dans sa dignité 8c
dans les droits de si nailIànce, par rapporta Anne
de Boulen sa mere. Quelques-uns furent surpris,

;

qu'on ne cassât point la sentence de divorce entre :

Henri VIII.&Annede Boulen,ôc l'acte passé en con- È

sequence
, par lequel Elisabeth avoit été déclarée il- j

légitime. On mit dabord cette affaire en délibéra- j

cion i mais le garde des sceaux répondit à la cham- J
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bre haute, que la couronne effaçait toutes sortes de
défauts & de taches

: que si la reine touchoit au
passé, elle porteroit atteinte à l'honneur duroison
pere. Qu'une recherche trop scrupuleuse rendrait
ses droits moins solides, au lieu de les mettre en-
tièrement dans leur jour: & que sans s'amuser à ré-
voquer les loix précédentes, il suffiroit de pronon-
cer par un arrêt solemnel, conçu en des termes gé-
neraux, qu'elle étoit légitimement parvenues à la
couronne. Sur cet avis les deux chambres déclarè-
rent qu'Elisabeth étoit leur veritàble reine

,
qu'elle

descendoit des rois d'Angleterre en droite ligne,
d'une ffianiere légitime

: que la couronne lui appar-
tenoit sans aucune ambiguïté, de même que la suc-
cessïon appartiendroit aux enfans légitimement nez
qu'ellepourroit avoir: que dans ces vues les deux
chambres représentant les trois états du royaume
reconnoissoient son droit, & [acriheroient leur vie
pour le soutenir.

L'acte qui regirdoit la personne de la reine étant
pané

,
le parlement s'appliqua aux affaires delà re-

ligion sur laquelle on fit plusieurs statuts. Matthieu
Parker qui avoit été aumônier d'Anne de Boulen,
qui ensuite l'avoit chargé en mourant de l'éduca-
tion d lifàlieth sa fille

y
& du soin de l'instruire de

la religion
,
avoit été nommé par la cour avec quel-

ques théologiens de sa sorte
, pour revoir & corri-

ger le li.-ure des communes prieres ; & ils y travaillè-
rent tous pendant les mois de Décembre & de Jan-
vier. Ce livre des communes prieres étoit propre-
ment la liturgie d'Edouard VI. qui contenoit la for-
me des ordinations, Il y avoit quatre points quifai-
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soient de la peine à la reine, celui des cerénlonÍes,"
celui des images, celui de la presenceréelle

, & ce- ;
lui de la primauté ou[uprématie.Sur le premier ar-
ticle, comme elle eslimoit l'éclat & la pompe ,

elle
reprochoit aux ministres d'Edouard d'avoir outré
le retranchement des ornemens extérieurs

,
d'a-

voir trop dépouillé la religion. Pour les images ,elle étoit aisez portée à les conserver dans les eg[L-
Tes, comme un grand secours pour exciter la dé.
votion

:
mais le parti contraire prévalut si bien que

la reine ne put resister, & on lui fit tellement ou-
trer la matière

, que non contente d'ordonnerqu'on
ôtât les images des églises, elle défendit à'?ous ses
sujets demies garder dans leurs maisons

*,
il n'y eut

que le crucifix qui fut conservé,encore ne fut-ce que
dans la chapelle royale, d'où l'on ne pût persua-
der à la reine de l'arracher.

Cette princesse demeura plus ferme sur l'article
del'eucharistie. Elle pensoit qu'on s'étoit rellraint,
du tems d'Edoiiard, sur certains dogmes dans des
limites trop droites sous des termes trop précis;
qu'il falloit user d'expressions plus genérales, où
les parties exposées trouvassent leur compte. Son
dessein étoit de faire concevoir en des paroles un
peu vagues la maniéréde la presence de Jesus- Christ:
dans l'eucharistie ; & de dresser un office pour la
communion, dont les expressions fussent si bien mé-
nagées, qu'en évitant de condamner la presence
corporelle, on réunit tous les Anglois dans une seu-
le & même église. La reine chargea les théologiens
de ne rien dire qui censurât absolument ce dogme
delaprésençeréelle; mais de laisser indécis comme

une
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line opinion speculative,que chacun auroit la liberté
çTembrasser ou de rejetter.. Et pour cela on retran-
cha de la liturgie d'Edouard la rubrique qui expli-
quoit dans quelle vue l'église Anglicane ordonnoit
de recevoir la communion à genoux :

il y avoit,
qu'on ne prétendoit rendre par-là aucune adoration
à la présence corporelle de la chair & du sang de
Jesus-Christ, cette chair & ce sang, n'étant point
ailleurs que dans le ciel. On fit une autre correction
à peu ptès semblable. Suivant la première liturgie
d'Edouard, le prêtre presentant le pain & le vin aux
communians, leur adressoit ces paroles

: Le corps &
le fang de N. S. J. C. garde ton corps & ton ame pour la vie

' eternelle. On retrancha ces mots dans la seconde li-
turgie d'Edouard, parce qu'ils sembloient trop favo-
rables à la présence réelle, &l'on mit ceux-ci en leur
place. Prens&manges ceci en tesouvenant queJefts.Chrifl

efl mort pour toi. Repais-toi de lui en ton cœur par lafoi, &
avec aélion de grâces. Ou, Bois ceci en mémoire que le fang

deJesus-Christ a été répandupour toi,& lui en rendsgrâces.
L'un &.1'autre tour d'expression revenant assez à ilin-

tention des ministres de la reine, ils résolurent de
les joindre ensemble.

.
Quant à l'article de la suprématie, on l'avait pous-

sée si loin dans la réformation Anglicane, qu'Elisa-
beth en eut du scrupule

; & l'horreur qu'on eut de
voir une femme chef souverain de l'égli[e, & sour-

ce de la puissance paStorale dont elle est incapable

par son sexe, fit qu'on ouvrit enfin les yeux aux
excès où l'on s'étoit ernporté. La reine y répugnoit
elle-même; elle en sentoit un peu le.ridicule, mais
elle croyoit qu'il étoit de son intérêt de ne pas se
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dépouiller de ce titre, qu'au moins la politique de-
mandoit qu'elle le conservât toujours, & ces conH-
derations remportèrent sur toutes les raisons qu'elle
avoit d'ailleurs de l'abandonner. Non

-
seulement

elle accepta la qualité de chefde l'église,elle l'exerçai
-autant qu'elle put, fous un autre nom, qui disoit au- -

tant que chef de l'église. Etpar la loi que publia le Par-
lement^ on attacha de nouveau la primautéeccle-
siastique a la couronne. On déclara que le droit de *
faire les visites ecclesiastiques

3
& de corrigerou réfor-

~
mer les abus de 1 "église, etoit annexe pour toujours

*
a la royauté, &- qu'on ne pourroit exercer aucune 'charge publique, I oit civile, ou militaire ou ecclesiaf-
tique, Lans jurer de reconnoître la reine pour jfouve-
raine gouvernante dans tout son royaume, en tou-
tes sortes de causes, séculieres &ecclectasliques. Voi-
là à quoi aboutit le scrupule de la reine

: & tout cequ'elle adoucit dans les loix de Henry VIII. fut quela qualité de souverain chef qu'il avoit portée, nefut plus renduë nécessaire dans le serment que l'on
nomme de suprematie, & qu'au lieu que sous ce roi
on perdoit la vie en refusant de faire ce sexment.,

,sous Elisabeth on ne perdoitque ses biens On dit que
ce fut un nommé Lever celebre prédicateur protêt-,
tant qui avoit suggeré à la reine cette délicatesse.

11 ne sagilioit plus que de fàire des statuts sur
tous ces changements pour être autorisez, & c'est à

;quoi le parlement s'appliqua
,

quand on lui eut--présente cette liturgie toute réformée. Le quin-
zieme de Fevrier, la chambre balle vit paroître sur
son bureau un projet de loi touchant la célébration
du service divin en langue vulgaire, de l'on en sir,
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-lin ltatut, Le vingt-unième ou en ht un autre pour
rendre à la reine le droit de suprématie dans l'église
d'Angleterre

: mais l'ordonnance ne passa dans la
chambre des seigneurs que le dix-huitiénle de Mars,
contre l'avis de l'archevêque d'York

, du comte de
Schrewsbury

,
du vicomte de Montaigu

,
des évê-

ques de Londres, de Winchester, de Worcester,
de Landaft, de Coventry & Lichtfield, d'Excesier"
de Chester, deCarlisle

5
& de l'abbé de Westmunf-

ter, qui combattirent cette primauté avec vigueur :
mais ce qui fut refusé dans ce parlement de la part
du clergé

,
fut reçu dans le synode de Londres en

1562.. du commun consentement de ce même cler.
gé., tant du premier que du sécond ordre. Ils ne se
rendirent donc difficiles en 15*55). que par un mo-
:tifde bienséance; car s'étant déclarez sollemnelle-

ment pour le pape sous le regne de Marie
,

il n'é-
toit pas de bonne grâce qu'ils se révoltassent sitôt

contre lui. Le dix-septiemc de Mars
>

on confirma
tous les acres faits au sujet de la religion sous l'au-
torité d'Edouard. Et quatre jours après, on rendit
à la reine la nomination aux évêchez, comme
Edoüard son frere en avoit joiii. Enfin par d'autres
ad:es on établifsoit l'uniformité dans le service di-
vin ; on permettoit à la reine de s'approprier les

terres des évêchez vacans, pourvu qu'elle en ren-
dît la valeur en d^me#inféodées ; on lui adjugeoit

toutes les maisons réligieuses. On déclara la condam-
nation des évêques catholiques faite sous Edouard
VI. juste &c légitime. Tout cela se fit presque sans
opposition, si on en excepte quelques seigneurs laï-
ques qui tâcherent de s'opposer au torrent, & qui



firent même enregistrer leurs protestations
: maî5

leur nombre n'étoit pas considerable.
Le pouvoir

, ou la suprématie dont la reine ve~
noit d'être revêtue, avec la faculté de la faire exer-
cer par des commissaires, donna naiflan.ce à l'eta-
blifsement d'une nouvelle cour qui fut appellée là
cour de la grande commissîon, Elle étoit campo.
sée d'un certain nombre de commissaires ou de ju-
ges qui etoient revêtus en commun de l'autorité qu'-
Henri VIII. avoit mise entre les mains d'un seul, sous
le titre de vicegerent. Ceux du clergé que la reine
consulta là-dessi.ls, lui firent alternent prendre cette
résolution dans la, pensée que cette charge rendoit
un seul homme trop puissant5.& qu'il valoit mieux
la partager entre plusieurs. Le même clergé comp-
toit aussi que ceux de son corps auroient plus de part
à. ces. charges, & qu'ils ne seroient plus si absolu..

ment à la discrétion des laïques
>

qui accoutumez à
dépendre des ecclesiastiques depuis plusieurs siécles,

ne manquoient aucune cccasion de se dédommager
quand ils pouvoient avoir le dessus. '

Avant que toutes ces innovations eussent été éta-
blies

,
quelques ecclesiastiques ayant prêché contre

celles qui commençaient à s'introduire, la reine dé-
fendit de prêcher sans une permission expédiée du
grand sceau. Et:, de peur que l'assemblée du clergé

ne la traversât dans ses ddgèin% elle défendit aux
ecclesiastiques qui la composoient, de faire aucuns
canons. Ce règlement, dont l'injusiice étoitmani-
feste, revolta la chambre basfe, & l'orateur ou pré-
fident nommé Harpsfield

,
co.mposa une requête

>

que les députez presenterenti la reine & dans la»
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quelle on etabliiloit cinq articles de la religion Ca-
tholique. 1. Que Jesus-Christ est corporellement
present dans l'Eucharistie. z-., Qu'il n'y a point d'au-
tre substance dans le sacrement

y
que le corps & le

fang du Sauveur. 3. Qu'il y a dans. la messe un sa-
crifke propitiatoire pour les vivans & pour les morts.
4. Que saint Pierre & ses légitimes successeurs ont
eu la puissance de gouverner l'église

>
& de paître les

brebis.
5- Qu'il n'y a que les pasteurs de l'église qui

soient en droit de déterminer la doétrine) de régler
l'administration des sacremens., & de fixer l'ordre
du service divin. Cette requête donna lieu de pro-
poier de tenir une conférence entre neuf doreurs
de chaque parti dans l'église abbatiale de Westmun-
ster

j pour examiner les raisons de part & d'autre.
Ceuæ du parti Catholique furent les évêques de

Winchesier, de Lichtfield, de.Chester, de CarMe,
de Lincoln

>
&: les doreursCole

,
Harpsfield, Lang-

dale
, & Chedfey. Du côté des Protestans

3
Scory

,autrefois évêque de Chicester
,

deCox, de Wite-
head, Grindal, de Horn, de Sends., le Guest, d'Ai-
nier

3
& de Jewel. L'ouverture de la conference fut

assîgnée au trente-unième de Mars, ôc l'on marqua
les points dont on y devoit traiter. Il n'y en avoit
que trois ;

sçavoir,
1. S'il n'est pas contraire x la pa-

role de Dieu, & à l'église ancienne de célébrer le ser*
vice divin, & d administrer les sacremens dans une
langue inconnue au peuple. 2. Si chaque église n'a
pas toujours eu. le. droit d'ordonner de réformer

36c d'abolir les cérémonies de l'office divin
-,

quand
cela n'est point contraire à l'édification des fideles.
3. Si l'on peut prouver par la parole de Dieu

,
qu'il
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y a dans la messe un sacrifice propitiatoire pour les
vivans & pour les morts. Il fut encore reglé, qu'on
disputeroit par écrit, 'que les évêques commence-
roient, en lisant d'abord leurs raisons sur le premier
point ; que les réformez liroient ensuite les leurs. i
& qU'auai-tôt après, les uns &les autres s'entredon-
neroient leurs écrits, sans entrer dans aucun nou-
veau discours

, pour éviter les contestations & les

aigreurs. La dispute devoit se faire en présence du
conseil

>
ôc le garde des sceaux fut chargé de faire

observer ces reglemens.
Au bruit de cette conférence

, on y,vit accourir

une infinité de personnes pour être témoins de ce
qui s'y passeroit. Le jour indiqué pour la commen-
cer étant arrivé, l'évêque de Winchesterdit au nom
des Catholiques de son parti, que leurs raisons n'é.
toient pas encore en .état d'être produites; que ce-
pendant le docteur Cole parlerait, si on vouloit bien
l'écouter

: on y consentit ;
il parla, &: exposa les rai-

sons que l'église avoit de célébrer l'office divin en
latin ;

l'antiquité de cet usage
,

& la nécessité qu'il y
avoit de ne le point abandonner. Horn réfuta ces
raisons au nom des Protestans, & après ces premiè-

res di[putes, les Catholiques faisant attention que
malgré tous leurs efforts pour empêcher que la vraie
religion ne fût détruite en Ahgleterre, le conseil
qui dominoit & qui vouloit la prétendue réforme

3
l'enlporteroit toujours, ils convinrent entre eux de

ne point donner de copie de leurs écrits à des hé-
rétiques ; d'autant plus

,
qu'ils consideroient que la

reine en ordonnant une semblable conférence, exer-
coit le plus grand aéte de sa primauté

3
à laquelle ils

à ,
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etoient contraires
-, & qu'ils avoient tout lieu de crain-

dre que cette princesse & son conseil ne s'attribuas-
Cent la puissance de déterminer les matieres contro-
versées. Enfin les évêques de Wincheil:er & de Lin,
coIn prétendirent que la dodrine catholique étant
toute décidée, on ne pouvoit y toucherque dans unsynode, composé de juges ecclesiafliques. Les Ca-
tholiques ayant ainsi rompu la conference, le par-lement profita de cette rupture pour faire un regle,
ment, qui établit l'uniformité dans le service de
l'église.

Le projet du siatut pour rétablir la liturgie d'E-
douard

, ne fut pas goûté des communes ,
qui en

dresserent un autre, 8c le rirent communiquer à la
chambre haute. Heath archevêque d'York le refuta
par un long diseours. Il y censura les changemens
que la religion avoit soufferts du tems d'Edouard,
& taxa d "inconflanec Cranmer & Ridley, pour n'a-
voir pas toujours été dans le même sentiment, ausiïjet'de la présence de jesus-Christ dans l'Eucha-
ristie. L'évêque de Chester s'opposa aussi au statut3
prétendant qu'il blessoit également la foi & la cha-
lité

, & que des points déjà décidez ne devoient pas '
être sujets à un nouvel exàmen. Qu'on ne voyoit
point de sacrifice pour l'expiation des pechez dans
cette liturgie, & que l'adoration de Jesus-Christ dans
l'hostie n'y étoit point ordonnée. Fecknam abbé de
'WreÍl:munsier défendit la même cause

:
il dit que la

religion catholique subsistoit en Angleterre dès le
tems du roi Lucius, au lieu que la nouvelle liturgie
n'avoit paru que dans les deux dernieres années d'E-
douard

: que la religion Romaine avoit toujours
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été la même, au lieu que la nouvelle réforme n'étôît
qu'une suite de variations,comme on le voyoit assez
dans le dogme de la presence réelle. Qu'enfin il
croit de l'interêt des seigneurs de demeurer attacher
à l eglise catholique, dont le' nom seul suffisoit pour
établir son autorité,aucunesedte d'hérétiquesn'aïant
eu le front de prendre le titre d'église catholique.
Mais^le parlement ne laissa pasde faire le statutfans
s'arrêter axes raisons.

Les autres ordonnances sur le changement des
offices &; des cérémonies, & sur l'union de toutes les
maisons religieuses à -la couronne, rencontrerent les
mêmes oppositions, & eurent le même succès. Le
parlement, avant que d'êtrecane, accorda à la reine
des subsides considérables

, entre lesquels il faut
compter le sol pour livre sur les marchandises, &le
droit par tonneau. Le premier droit fut rendu per-
petuel pour le regne d'Elisabeth. Il se trouva trois
projets de loix, que la chambre des communes ne
voulut point pafser. Par le premier, on vouloit réta-
blir dans leurs siéges les évêques que la reine Marie
avoit chassez. Par le second, on proposoit de rétablir
les ecclesiastiques mariez dans leurs benefices. Par
le troisième, on chargea trois personnes de revoir
les conf1:itutions ecclesiastiques pour les rediger en
un corps: mais ce dessein ne fut pas exécuté 'Le par-
lement fut 'dissous le dixième du mois de Mai ; & la
réformation aya.nt été ainsi rétablie par son autori-
te ,

les évêques & le reste du clergé reçurent ordre.
de venir prêter le serment de suprematie, c'est-
dire, de reconnoître la primauté ecclesiastique de la.
jgine, & de renoncer à celle du pape. Ils. refuserent

de l
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de le faire, dans la pensée que s'ils tenoient ferme
d'un commun consentement, ,1a reine seroit obligée
de se relâcher de tes prétentions, à moins qu'elle

ne voulût chasser tous les évêques du royaume. De
neuf mille quatre cens béneficiers qu'il y avoit dans
le royaume, on dit qu'il ne se trouva que quatorze
évêques, douze archidiacres, quinze principaux de
collèges, cinquante chanoines, & environ quatre-
vingt curez, qui aimerent mieux renoncera leurs
bénefices qu'à leur religion ; & leurs places furent
remplies par des Protestans. Plusieurs moines re-
tournerent dans le siécle, & quelques religieuses se

retirerent en des pays étrangers.
La conférence qui avoit été commencée en l'ab-

baye de Cercamp,entre la Picardie & l'Artois, dans
le comté de Saint Pol, pour traiter de la paix entre
les rois de France & d'Espagne, Henry II. 6e Philip-

pe II. ayant été transférée à Cateau-Cambresis, les

mêmes députez qui avoient assilié aux entrevues de

Cercamp, s'y trouverent sur la fin de Janvier 15.55?.

pour continuer à y traiter de la meme affaire. Apres
quelques discours de part & d'autre, on convint le
sixiéme de Février, que la surseance d'armes dure-

roit tout le tems qu'ils seroient en négociation, &

encore six jours après la dissolution de l'assemblée
,

& qu'il seroit permis à la reine d'Angleterre d y en-
voyer aussi ses députez. On avança beaucoup les
affaires de la paix dans cette assemblée, & il n'y eut
plus de difficulté que sur l'article de Calais. Les Fran-
,!ois ne vouloient point rendre cette ville

, & le roi
Philippe ne vouloit pas les en laisser maîtres, tant
parce qu'il étoit engagé d'honneurà ne faire la paix
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qu'a cette condition,que parce qu'il y alloit de son
intérêt qu'une place si importante tombât entre les
mains des Anglois, qui auroient pu dans le besoin
faire une puissante diversionen faveur de l'E(pagne.
Pendant que chaque parti se débattoit pour les in-
térêts, Philippe reçut avis du duc de Feria, ion am-
bassadeur en Angleterre, que la reine n'étoit point
résoluë de l'épouser, & qu'elle cherchoit seulement
a l'amuser, sans avoir aucune intention de finir. '
Cette nouvelle affligea Philippe, & lui fit prendre la
résolution de faire sa paix avec la France.

Elisabeth de son côté voyant que les Espagnols
agissoient si mollement en sa faveur, qu'il étoit fa-
cile de s'appercevoirqu'ils ne s'interessoient pas beau-
coup pour elle, voulut aussi conclure à quelque prix
que ce fût

5
la continuation de la guerre ne conve-

nant nullement à la situation de ses affaires, ni aux
mesures qu'elle prenoit actuellement pour changer
la religion dans son royaume. Mais avant que d'en-
trer en aucun traite

y \
elle fit faire ses plaintes par

Troçhmorton son ambassadeur en France, de ce
que Marie reine d'Ecosse, & le dauphin son mari,
prenoient le titre de roi & reine d'Angleterre,&fai-
soient mettre les armes du royaume dans leur[ceau,
sur leur vaisselle & ssir leurs meubles

: ce que l'am-
bafsadeur traitoit d'attentat. On lui fit réponse,qu'ils
l'avoient fait à l'exemple des maisons des princes
d'Allemagne

, ou tous les freres portent mêmes titres
& mêmes armes que le chefde la maison. On ajou-
ta , que la reine ne devoit pas être si délicate dans
une affaire de cette nature, nis'amu(er à vetiller à la
maniéré des Espagnols

>
elle qui prenoit la qualité
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de reine de France, & qui en portoit les armes, quoi-
qu'elle n'eut aucun droit sur ce royaume. Troch-

; morton repliqua, que douze rois d'Angleterre a-
voient porté le titre de rois de France

, lans qu'il y
eut eu aucun traité qui les obligeât à le quitter. Mais

on ne l'écouta pas;& malgré ses plaintes, le dau-
phin 5c la reine d'Ecosse conserverent le titre qu'ils
avoient pris.

•
Comme Elisabeth avoit résolu de faire la paix,

elle assemblasonconseil, où il y eut de grandes con-
testations touchant l'affaire de Calais : on convint
toutefois que le roi de Francegarderoit cette place,
&: les autres qui avoient été conquisessur les Anglois

en Picardie, pendant huit ans seulement, après les-
quels les François les restitueroient à l'Angleterre,

ou lui payeroient un million cinq cens mille livres.
Qu'ils donneroient de bonnes cautions dans les vil-
les neutres pour l'accomplissement de l'une ou l'au-

tre alternative, & des otages, jtisqu'à ce que.1es' cau-
tions fussent trouvées. Que si l'Angleterreattaquoit
la France ou l'Ecosse à la fin des. huit années, elle
perdroit son droit sur Calais. Que si les Ecossois ou
les François fai(bient la guerre aux Anglois dans cet
espace de te-ms,\la place retourneroit dès ce mo-
ment aux Anglois, dont le droit seroit par-la réta-
bli en ion entier.

A .

* Les Espagnolsqui étoient déjà convenusdes prin-
cipaux articles avec la France, ne traverserentpoint
ce traité avec l'Angleterre, & conclurent le leur qui
fut Signé le troisiéme d'Avrilaux conditionssuivan-

tes : Que les traitez faits entre l'empereur Charles V.
&le roi François I. seroient fidellementobservez,
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excepté ce qui'fut changé dans ce nouvel accord. 1

2. Que les deux rois procureroient au plûtôt la con-
vocation d'un concile oecumenique pour appaiser '

les differends sur la religion. 3. Que toutes les villes,
forts, châteaux & places prises par l'un desdits rois,
ou par ledit empereur., tant deçà que delà les monts,
depuis huit ans ,

seroient réciproquement renduës en
l'état où elles se trouveroient, sans qu'elles pussent
être désormais fortifiées. Qu'ainsi Henry rendroit à
Philippe

,
Hesditi, Marienbourg,Thionville,Dam-

villiers, Yvoi, & Montmedi,avec le comté de Cha-
rolois

:
de-là les monts, Valence, 6c toutes les villes

& châteauxpris depuis ledit tenlS; & que Philippe de
son côté rendroit au roi de France, saint Quentin,
Je Catelet, Ham, & tout le diocése de Teroiianne,
sans qu'il fût permis à ce dernier de rétablir cette vil-
le

; mais qu'il pourroit faire démanteler Yvoi, avant
que d'en faire la restitution.Philippe convint ausside
rendre à Marie de Bourbon le comtéde Saint-Pol,&
a l'évêque de Liége, Bovines & Bouillon, sans préju-
dice du droit prétendu de quelques seigneurs par-
ticuliers, lequel serait jugé par arbitres.

Quant aux prétentions du duc de Savoye, le qua-
trieme article portoit, que Henry rendroit à Erru
manuel-Philibert, qui en étoit duc, tout ce que le
roi François I. & lui avoient pris tant sur le duc que
sur Charles son pere, tant deçà que delà lès monts,
excepté Turin,Pignerol,

,
Quiers

,
Ghivas, 6c Vil-

leneuve d'Ast, que le roi très
-
chrétien retiendroit

par forme de gages ,
jusques à ce que les differends

sur les droits par lui prétendus ausdits pays, du côté
de Louise de Savoye son ayeule, fussent terminez

?



ce qui dévoie le raire dans trois ans au plus tard
,sans autre prolongation

:
engoue que ce terme ex-

piré, le duc entreroit en libre & pleine possession de

ces cinq villes pour en jouir paiGblenlent, assisi que
de les autres terres; & jusqu'alors le roi d'Espagne
pourroit retenir Verceil & Aft. Le duc de Savoye
ne devoirètre partisan d'aucun des deux rois, mais
ami commun ; & Henry devoit lui donner en ma-
riage Marguerite sa [œur,avec trois cens mille écus
de dot, ôd'usufruit du duché de Berry. Par le cin-
quiéme article, Henry devoit évacuer toutes les
placesles qu'il occupoit en Toscane, a condition que
es Siennois qui s'étoient retirez à Montalcino joui-

roient d'une amnistie générale, &que ceux qui se

[oumettroienc[eroient rétablis dans leurs biens.Par le
sixiéme il rendoit à la seigneuriedeGenes tout ce qu'il
tenoit dans Pisse de Corie, à condition que tous ceux
qui avoient pris le parti de la France seroient réta-
blis dans leurs biens & dignitez. Par le septiémelcs
deux rois rendoient à Guillaume duc de Mantouë,
tout ce qui lui avoit été pris dans le Montferrat

: en
sorte qu'il seroit libre à l'un ou à l'autre, ou de faire
raser les fortifications qu'ils avoient faites, ou de les
laisser. Par le huitième, Marie infante de Portugal.
devoit jouir paisiblement des terres qui lui avoient
été assignées pour la dot de sa mere. Par le neu-
vième, tous les bannis pour avoir suivi le parti de
l'un ou de l'autre roi, devoient être rétablis dans
leurs honneurs, héritages, dignitez & bénéfices

>

sans toutefois qu'on pût intenter procès pour la re-
stitution des fruits pendant la joiïiflance de ces biens.
Henry étoit obligé d'accomplir,tous ces points le



premier, & Philippe un mois après
: & pour assurer

ledit traité
, ce dernier prince devoit épouser Elisa-

beth, fille aînée du roi de France
, avec quatre cens

mille écus de dot. Le mariage se fit par procureur le
vingt-deuæiénle, ou selon d'autres, le vingt-septié-
me de Juin. Enfin dans ce traité étoient compris le
pape, l'empereur, les sept électeurs, avec les villes
& états libres de l'Empire, les rois de Pologne, de
Dannemark, de Suede & d'Ecosse, Elisabeth reine
d'Angleterre, la république de Venise, les Suisses &
Grisons, les ducs de Savoye, de Lorraine, de Flo-
rence ,

de Ferrare, de Mantouë, d'Urbin, de Parme,
de Plaisance

,
& les seigneuries de Genes & de Luc-

ques. La paix fut publiée à Paris quatre jours après
,

& le pape en fit faire des actions de graces publiques
à Rome, & en témoigna beaucoup de joye.

Le même jour on signa un traité entre la reine
d'Angleterre, & le roi & la reine d'Ecosse.- dont
voici les principaux articles. Qu'aucune des parties
n'attaquerait les états dont l'autre seroit actuelle-
ment en possession, ni par soi-même ni par autrui.
Qti'elles ne donneroientaucun secours pour attaquer
les états de l'une ou de l'autre, à quelque personne
que ce pût être, &e en quelque dégré de con[1ngui-
nité ou d'affinité qu'elle leur appartînt, ou de quel-
que dignité qu'elle scit. Qu'elles ne recevroientpoint
les rébelles, les fugitifs, les malfaiteurs, &c. Que
dans trois mois les fortifications d'Aymouth, & tou-
tes les autres faites en Ecossede puis le traité de 15 49.
seroient rasées. Que les autres droits & prétentions
réciproques demeureroient en leur entier. Que dans
deux mois on nommeroit de part & d'autre des
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commissaires pour regler certains articles, sur les-
quels les ambassadeurs de France n'étoient pas assez
bien instruits. Ce traité fut signé par Marie Stuart &
son mari le dauphin le dix-huitiéme d'Avril; & le
trente-unième de Mai, les commissaires des deux
royaumes s'étant assemblez à Up[alinton

, y signe-

rent un sécond traité sur les articles laissez indécis
dans le précèdent.

Les Protestans n'en furent pas moins puissans en
Ecosse. Ils y étoient en si grand nombre, qu'ils do-
minoient presque absolument dans l'assemblée des
états. La regente qui craignoit que leur autorité &
leur puissance ne fussent très-nui(|bles au royaume,
prit la résolution de les bannir

y .& pour le faire par
un décret plus solemnel, elle convoqua une assem-
blée à Sterlyn,&Y fit citer tous les ministres de la
prétendue réforme. Ils s'y rendirent accompagnez
d'une multitude de peuples, qui voulut les y Cuivre,
mais sans armes, de peur d'être regardez comme
séditieux, & de s'attirer quelque affaire fàcheuse. La
regente étonnée de voir tant de monde, pria Jean
AresKin de les faire retirer, avec promesse qu'il ne
seroit rien arrêté dans les états contre les ministres.
Tous se retirerent aussi tôt à la priere d'Areskin

*
mais ils ne furent pas plutôt partis, qu'on proceda
contre eux, comme s'ils eussent refusé de com-
paroître

, & on les bannit comme contumaces.
AresKin fut si outré de cette conduite

,
qu'il alla

trouver les grands, qui étoient encore à Perth
, a

qui il fit voir ce qu'ils devoient attendre de la bon-
ne foi de la regente, puilqu'elle n'avoit égard ni a
l'honneur ni à la justice, & qu'elle sacrifioit l'une ec
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l'autre a les interêts. Animez par ce diicours, & auili
irritez qu'Areskin de l'action de la regente, ils re-
solurent auili-côt d'oppoier la force à la force. Le
ministre Knox souleva le peuple par un sermon vio'1
lent & séditieux, & la populace de Perth se jetta
dans les égliies, enbriCt les images, maltraita beau-

coup un prêtre quialloit dire la meue, & pilla en-
fièrement le couvent des Chartreux. Il y eut dans le
même temsunesemblable revolte àCupre, où l'on
commit pretquetous les mêmes désordres. Mais la,

régente loin de reconnoître que ion manque de
bonne foi en avoit été l'occasion, ne songea qu'à la

vengeance qu'elle pouvoit en tirer
, & ne consultant

que sa colere, elle assèti-ibl.,,t quelques troupe^
>

se fit

accompagner des comtes d'Argile & d'Athol, ôc
marcha droit à Perth ; mais en approchant de cette
ville elle apprit que le comte de Glencarn étoit
campé tout proche avec plus de sept mille hommes
de bonnes troupes. Cette nouvelle lui fit prendre le
parti d'envoyer Jacque Stuart & Cambelle, pour
traiter avec le comte & ses cowféderez, à certaines
conditions, qui furent acceptées. 1. Qu'après avoir
congédié les troupes de part & d'autre, la régente
seroit reçue dans la ville. z. Qu'on ne iiialtraiteroit
aucun des habifans. 3. Qu'aucun François n'entre-
roit dans la place

>
& n'en pourrait approcher que de

trois milles. Qu'ensis-i les différends touchant la reli-
gion

,
seroient remis à la décision des états. Ainsi le

tumulte étant appaisé, sans en venir à la violence,
la regente entra dans la ville, ou elle fût honora-
blement reçue; mais cette princesse tans égard au
traité

>
fit entrer avec elle les troupes Ecoflbises en-

tretenues



retenues par la France, rétablit la mette dans Perth,
changea les l11agi£l:rats,envoya quelquesprincipaux
citoyens en exil. mit garnison dans la ville, dont
elle vouloit faire une place d'armes, & s'en rétour-

na à Sterlyn. Cette inexactitude à observer les

paroles qu'elle donnoit, lui coûta cher. Elle se vit
dès ce jour-là abandonnée par ceux qui lui avoient
été jusqu'alors attachez. Le comte d'Argyle lui-
même, & Jacques Stuart prieur de saint André, 8c
fils naturel de Jacques V. qui avoient toujours pris
ses intérêts, s'en séparerent,ôc se joignirentau parti
qui lui étoit opposé.

Quelquc-temsaprès leshabitans de saint André,
de Cupre , & d'autres villes, s'étant déclarez Protes-

tans, commirent beaucoup d'excès dans les églises

catholiques, & démolirent les monasteres des Cor-
deliers & des Dominiquains, en présence même de
l'archevêque, qui fut obligé de .[e retirer à Falkland,
quoiqu'il eut de la cavalerie. La regente pour arrê-

ter ces excès, assembla deux mille François & mille
Ecossois, commandezpar JacquesHamilton, qu'on
nommoit alors duc de Châtclleraud, qui 11'osa pas

attaquer les Protestans, croyant leurs troupe^beau-

coup plus nombreuses qu'elles n'étoient. La regente
qui étoit alors à FalKland

,
tâcha d'amuser les con-

federez par de nouvelles propositions, jusqu'à ce
qu'elle eût reçu d'autres troupes. Jacques Stuart pro-
posa de faire sortir la garnison de Perth, & de laif-
ser la ville libre; mais cette proposition n'ayant pas -

plû à la regente, les Protef1:ans marchèrent droit à
Perth, & s'en rendirentmaîtres en fort peu de tems.
Ensuite ils s'aiTurerçnt de Scone ,

de Sterlyn
,

de
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Limnach, ou Lithquo
,
où ilsra[erent les couveuse

changèrent le service divin
1

& établirentdes mini-
ftres de la nouvelle réforme. Ce qui obligea la re-
gente & d'Oyscl, quicommandoit les troupes Fran-
çoiscs, de se retirer à Dumbar.

La regente s'adressa à la cour de France, pour-'
l'informer des desseins de Jacques Stuart, qui, quoi-
que fils naturel de Jacques V. ne tendoit toutefol's-,-,
qu'à s'emparer de la couronne, qu'on vouloit enle-
ver au dauphin & à la reine son épouse

; & les Gui-
ses ne manquèrent pasd'appuiercesgriefs^enreprc-
sentant au roi, que la religion n'étoit qu'un pur pré-,
texte dont il se servoit pour colerer son usurpation,,
& se former un parti capable de le soutenir dans ses
desseins ambitieux. Henri II. avant que de rien en-
treprendre

, envoya de l'avis du connétable de
Montmorency,Jacques Melvil gentilhommeEcos-
fois, & domestique du connétable,en Ecosse,pour
s'instruire des vrais motifs de Jacques Stuart, d'au-
tant plus

, que s'ils'agissoit seulement de la religion,
,sans aucune vûë sur la couronne, il ne vouloit point*

s'en mêler, étant assez occupé dans son royaume à
reprimer les hérétiques. Melvil arrivé en Ecosse,
s'abouchaavec la regente,qui étoit alors à Falkland,
& ensuite avec Jacques Stuart, qui protesta à l'en-
voyé

,
qu'il étoit si éloigné de la pensee d'aspirerau

thrône, qu'il étoit tout disposé à quitter l'Ecosse au
premier ordre de sa majesté. Henri II. mourut sur
ces entrefaites, avant que Melvil fût de retour à
Paris ; &: les Protestans se laissant emporter à la joie3
comme s'ils n avoient plus aucun sujet de craindre,
se retirererit pour la plupart chez eux.
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La regente voulant profiter de cette occasion, &

voyant que la vigilance de ses ennemis diminuoit

par une trop grande confiance, alla droit à Edim-
bourg avec des troupes commandées par d'Oysel

;

& comme il y avoit beaucoup d'apparence qu'on en
viendroit à une bataille, l'on obtint par l'entremise
du duc deChâtelleraud, & de Dulgas comte de
Morton

,
qu'on ne combattroit point ce jour-Ià;ces

seigneurs persuaderent même si fortement à la re-
gente de consentir à une tréve

,
qu'elle fut concluë

en effet. Elle devoit durer depuis le vingt-quatrième
de Juillet jusqu'au premierde Janvier suivant, à ces
conditions

: Que personne ne seroit contraintd'em-
brasser la religion & le culte qui ne lui plairoit pas.
Qu'on ne mettroit point dans Edimbourg de garni-
son de gens de guerre. Qu'on aieroir, les prëtres
joiiir librement de leurs revenus. Qu'on ne démo-
liroit point les églises pour en faire des lieux profa-

nes. Que le lendemain on remettroit à la regente
les coins dont on frappoit les monnoyes, & qu'on
lui rendroit le palais royal avec tous les meubles.

Cette tréve étoit également necessaire aux deux
partis. Les confederez avoient besoin de quelque

tems pour se remettre en état de défense
; Ô(, la re-

gente esperoit dans cet intervalle recevoir du se-

cours de France. Aussi ne fut-elle pas long-tems sans

violer la trêve. Elle fit travailler aux fortifications
de Leith, les Proteflans en firent inutilement le sié-

ge; &laregente sçachant que l'armée ennemie s'é-
toit retirée à Edimbourg, partit avec toutes ses trou.
pes au commencement de Novembre pour aller l'at.
taquer)& la surprit tellement par cette marche im-
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prevuë, que les confederez abandonnèrent Edim---
bourg pour se retirerà Sterlin. Telle fut l'origine des,
troubles d'Ecosse.

En Angleterre, la reine Elisabeth continuoit de
regler les affaires de la religion avec un pouvoir ab-
solu. Elle voulut d'abord que l'on conservât les ima--
ges, parce qu'elle les croyoit d'un grand secours
pour exciter la dévotion qu'elle esperoitqu'elles
rendroient les églises plus fréquentées. Mais sur les
remontrances des évêques & des Protestans, elle.
cl-l,in(Tea,sinondesen,,Lllnen-t

,
du moins de condui-

te , & donna ordre que les images, tableaux & fta-
tuës fussent ôtées des églises. Elle ne se contenta past
de remettre en vigueur les ordonnances ecclesiasti-
ques qui avoient été publiées la premiere année du)
regne d'Edouard VI. son frere, elle en fit aussi de::

nouvelles
,
dont voici les principales.

Elle détendit aux prêtres & aux diacres de se ma-
rier sans la permissionde l'évêque diocésain, la par-
ticipation de deux lieutenansde police, & l'aveu des
parens ou des amis de la femme. Elle ordonna que
le's gens d eglise fussent habillez selon la coutume
des deux universitez; qu'on assiliât à l'office de l'é-
glise dans chaque paroisse que les cabarets ne fuC.
lent point ouverts pendant le service divin,que les
prédicateurs rectisient de l'ordinairedes lieux le pou-
voir de prêcher. Elle chargea les évêques de nommer
dans chaque paroisse trois ou quatre per[onnes{àges
& prudentes

, pour en obliger les paroissiens d'aller
à 1 eglise les dimanches & les jours de fêtes. Que les
p-rieresmarquées pour les services ordinaires, & les. *

litaniesseraient lues tous les mercredis& vendredis?
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Que quiconque le serviroit des noms odieux de pa-
piste, hérétique

,
ÍchiÍillatique,sacralnentaire,[eroit

rigoureusement puni, Qu'aucun livre ne pourroit
être imprimé sans privilege ou sanspermiiïion d'un
archevêque, évêque, ou chancelier de PuniverUté.
Qu'on seroit à genoux durant les prieres. Qu'on fe-
roit la reverence ,•

lorsqu'on prononceroit le nom
de Jesus. Qu'on n'ôteroit aucun autel des églises,
sens l'aveu du curé ou des marguilliers de la paroif-
se.QLi'll y auroit dans chaque eglise une table pour
la. communion, Que le' pain dont on communieroit
feroit Simple, de figure ronde

, & sans aucune re-
présentation.Enfin,elleprescrivit la forme de la prie-

re ,
qui précédé immédiatement le sermon, & qui

étoit un peu differente de celle d'Edouard.
Ces mandemens ecclesiastiques étant prêts, la

reine fit expedier les pouvoirs & les instrudions des
(;Oll1nliiEiÍres, à qui elle commit la visite deseglises
de son royaume. Ils furent signez le vingt-quatriè-
me de Juin

,
jour de saint Jean-Baptiste. Eli(1bethy

exposoit que Dieu lui ayant confié le gouvernement
de les états. elle ne rendroit jamais un compte assez'
Juste de son administration, si elle ne prenoit soin
de faciliter les progrès du plus pur christianisme, &
de rétablir le vrai iervice de Dieu. Que dans cette
vue, ayant résolu de nommer des commissairespour
la visite du royaume elle les chargeoit tous enlem-
ble

, ou deux d'entre eux, d'examiner l'état vérita-
ble des églises qui éçoient situéesdans les provinces
[eptentrionales d'Angleterre

; de suspendre ou de
déposer les ecclesiafhques qui ne feroient pas leur
devoir i de donner leurs benefices à d'autres

>
& do-
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procéder contre les opiniâtres par voye d'emprisoiv
nement, par censure, ou de telle autre maniere que
les loix autoriseroient. Elle voulut encore qu'ils as-
signailent des pensions sur les beneficesàtous ceux
qui les auroient volonta-irement résignez

:
qu'ils in-

farn1allènt de la condition despersonnesemprison-
nées pour la religion

:
qu'ils leur rendissent la liber-

te
;

& qu'ils rétablissent dans les beneficesles eccle-
siastiques qui en auroient été dépoüillezinjustement
sous le regne de Marie.

La premierecommisïionde cette nature fut don-
née à l'archevêque d'Yorcic

>
& l'on attendoit que

Parker fut sacré pour l'archevêché de Cantorbery,
afin de lui en expedier une semblable. La reine dès
le commencement de cette année avoit jette les
yeux sur lui pour.cette dignité. Comme elle le ju-
geait propre à séconder ses desseins,elle s'empref-
sadele mettre dans une place où elle put facilement
l'employer sélon ses vues. Ainsi après les premiers
arrangemens qu'il faut prendre dans un commen-
cement de regne, elle fit expedier le dix-huitiéme
Juillet 15 .un congé d'élire au chapitre de Can-
torbery. Ce chapitre se trouva partagé sur le fait de
la réformation, & ceux qui étoient attachezau parti
catholique, s'étant absencez, les autres, quoiqu'en
petit nombre, élurent le premier jour d'Août, par
voie de compromis, MatthieuParker pour leur ar-
chevêque, ôe certifierent à la reine cette éle¿1:ion

,afin qu'elle la confirmât par ses-lettres patentes. Elle
le fit en effet, & dès le neuvième de Septembre elle
Icidress.-,tune commission a Cutbert évêque de Dur-

-ham, Gilbert évêque de Bath, David évêque de Pe-
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tterborong, Antoine eveque de Landaff, Guillaume
Barlow évêque designéde Chichefler&Scori évêque
désigné d'Hereford, poursacrer le nouveau prélat.
Mais cette commissionn'eut aucun effet, sans qu'on
en sçache la raison. Et c'eftfims doute ce qui fit diffe-
rer l'ordination de Parker jusques au mois de De-
cembre,

Il est â présumerque quelques-uns de ces évêques
étant catholiques, ne voulurent pas afl-isser à cetteordination, & qu'on employa le temsqui se passa
entre cette premiere commission& li seconde, pour
chercher d'autres évêques qu'on pût substituer aux
premiers. Quoi qu'il en soit, la reine fit expedier le
Ílxiénle de Décembre une autre commission,adres-
sée a Antoineévêque de Landaff,GuillaumeBarW,
ci-devant évêque de Bath, & élu évêque de Chices-
ter, Jean Scory, auparavant évêque de Chichester

*& élu évêque d'Hereford, Milon Coverdale, aupa-
ravant évêque d'Excéder, Richard ( pour Jean) évê-
que suffragant de Bedford, Jean évêquesuffragant
de Thetford

, & JeanBafle, évêque d'OiTery en Ir-
lande, afin qu'eux tous, ou au moins quatre d'entre
eux procédaient a la consecration de Parker. Ces
lettres portent une clause, qui ne paroît point dans
les autres ,

&quia depuis donné lieu d'attaquer cette
ordination c'est que la reine dit, que parfon auto-
rité elle supplée à tout ce qui pourroit avoir eté fait
à cette occasion de contraire aux usages du royau-
me ,

& aux loix ecclesiastiques. Quoi qu'Antoine de
Landaffeût prêté le serment de Suprématie, il ne
voulut prendre aucune part à cette fonûion

,
soit

pour cause d'infirniité
,

soit par attachement à.
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iléol'eb1
, ou pourquelque autre raison. AinG BarloW

se trouva à la tête de la commission
, & affilié de

Scory, Coverdale,&de Jean Hoogskins, sutïragant
de Bedford, il confirma le neuvième de Décembre
l'élection de ParKer. La consecration fut remise 1
quelques jours de-la

>
6c se fit enfin à Lambeth le

dix-septiéme de Décembre par les mêmes évêques
qui avoient confirmé l'éleCtion.

Par l'acte de cette consécration, on voit claire-

ment qu'on y suivit exactement le rituel d'Edoüard
VI. qu'on commença d'abord par les prieres du
matin, après lesquelles l'évêque d'Hereford fit l'ex-
hortation avant que de commencer la .cérémonie,
La chapelle du palais étoit ornée de tapisseries du
côté de l'Orient, le pavé couvert d'un tapis rouge,
La table de la communion étoit placée a l'Orient,
couverte d'un tapis & d'un cousfin

: au midi du côté
de la table étoient placez quatre sieges pour les qua,
tre évêques qui devoient sacrer le nouvel archevê-

que
>

& vis-à-vis un grand prie-dieu couvert d'un
tapis, avec des carreaux pourchacun d'eux.De l'au-
tre côté de la table vers le' Nord, étoit placé un siége

avec un prie-dieu, couvert d'un tapis & d'un car-
reau pour l'archeveque élu. Entre cinq & lix heures
du matin

3
Parker entra dans la chapelle par la porte

du couchant, revêtu d'une robe d'écarlate,avec son
chaperon, précédé de quatre personnes

,
qui por-

toient des flambeaux allumez. Il étoit suivi des qua-
tre évêques qui devoient le sacrer. Ils se placerent
chacun selon son rang. On commença aussi tôt les
prieres du matin., marquées dans le livre des prieres
communes.Ellesfurent récitées posement par André

Pierson
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Pierson chapelain de l'archevêque. Quand elles fu-

rent finies, Jean Scory monta en chaire, fit un
discours sur ces paroles de saint Pierre :

Je vousprie,
vous qui êtes prêtres, étantprêtre aujJi-bien que vous, & té-

moin des fluffances de liefus-Chi-ifl.
Après le sermon l'archevêque & les évêques al-

lerent à la sacristie se revêtir des ornemens nécef-
s.-,Iires pour le sacre & la communion.Ils rentrerent
dans la chapelle en cet ordre. L'archevêque mar-
choit le premier revêtu d'un surplis

; Guillaume
Barlow son consécrateur suivoit portant une chape
de foye, accompagné de Nicolas Viz-Bullingham
archidiacre de Lincoln, d'Edmond Gest archidia-

cre de Cantorbery, tous deux aussi revêtus de cha-

pes ; Jean Scory, & le suffragant de Bedford suivi-

rent en surplis seulement. Coverdale marchoit le
dernier en longue robe de laine. Ces quatre prélats
s'approcherent de la table de la communion

,
l'ar-

chevêque étant reflé à genoux sur la derniere mar-
che de la chapelle. Apres la lecture de l'évangile

,
Jean Scory, le suffragant de Bedford & Coverdale ,
présenterent l'archevêque à Barlow, qui étoit assis

dans un fauteuil placé proche la table. Ils lui dirent :

Très-reverendpere, nous vous présentonscepieux &Jçavant
homme, afin que vous le conjacrie^ archevêque. On lut
aussi-tôt la commission de la reine pour le sacre de
l'archevêque. Il prêta sur les évangiles le serment de
(uprelTIJtie rétablie par le dernier parlement. L'é-
vêque élu de Chichester commença ensuite les lita-
nies

,
ausquellesle chœur répondit. Il fit à l'archevê-

que les demandes marquées dans la nouveau rituel;

& après la récitation des prieres preserites, l'évêque
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de Chichester avec les trois autres lui imposèrent: les.

mains, en lui disant en Anglois
: Recevez le Saint-

Esprit
y

&fouvene^-vousde reveiller en vous la grace qui-

vous a été donnée par l'impojition des mains, &c. Après
ces paroles ils lui mirent la Bible entre les mains, l'é-
veque de Chicesier prononçaencore ces autres paro-
les.Appliquez-vousa ; ec attentiona la leélure., &c. Puis sans

mettre la crosle dans la main de l'archevêque, iL

acheva l'office de la communion
,

qu'il lui donna
*

ôc ils communièrent tous ensemble- Ainsi finit la
cérémonie.

Depuis que le roi de France Henri Il. eut con-
clu la paix avec l'Espagne, il résolut d'abandonner
entièrementles affaires d'Italie.Hne s'agissoit plusque
delà restitution des trois villes Metz,Toul&Verdun,
qu'on avoit agitée a Cateau-Cambresis sans pou-
voir rien conclure. La France étoit bien résoluë
de les, retenir, & Philippe content des conditions
avantageuses de la paix, paroissoit insifler foible-
ment sur cette affaire

; l'on convint donc quesadéci-
sion en seroit renvoyee à ladiéte d'Ausbourgquel'en1-
pereur Ferdinand avoit convoquéepour le

2. 5. de Fé-
vrier de cette année. Les deux princes y envoye-
rent leurs ambassadeurs au tems marqué. Henri II.
envoya les siens sous prétexte de semenager l'amitié
des princes de l'empire,, en lesassurant qu'il n'avoit ja-
mais eu de veritables alliances avec les Turcs, & qu'il
avoit resolu d'y renoncer tout-à rait; comme étant
une union funeste à la chrétienté, & Philippe fit de
memeafin qu'il ne parût pas abandonnerni la cause,
ni les intérêts de l'empire. Les ambassadeursFrançois
furent Lnbertde la Platiére, Seigneur de Bourdeille
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& Charles deMarillac archevêque de Vienne: il n'y

eut qu'un Espagnol nommé Barbançon comte d'A-
remberg,qui n'assistoit à cete diéte que pour la forme.

Ils furent tous reçus dans la diete le vingt-hui-
tiéme de Mars

, & leur arrivée causa quelque in-
quiétude à l'empereur. Ce prince appréhendoitqu'ils

ne fussent venus pour le traverser. Mais il fut rassuré,
lorsque l'archevêque de Vienne dans un discours

fort éloquent qu'il fit, déclara la bonne volonté du
roi envers sa per[onne,&les états de l'empire, fe-

licita Ferdinand de la part de son maître, sur ce
qu'on l'avoit reconnu empereur, & demanda que
l'ancienne alliance fût confirmée par des nœuds
plus étroits. Ferdinand remercia les ambassadeurs

avec beaucoup d'honnêteté, & assuraqueleroipou-
voit compter sur l'amitié des princes de l'empire &
sur la sienne en particulier, à condition que l'on
restitueroit les villes que la France avoit enlevées
à l'empire

,
il vouloit parler de Metz, Toulon Ver-

dun ; &que cette condition poiee.il ne voyoit rien
qui pût empêcherune amitié sincere& parfaite. Les

ambassadeursrépondirent que le roi leur maître ne
leur ayant donné aucune instru£tion sur ce siijet

,
ils lui en feroient leur rapport, &: qu'en attendant
ils demandoientque l'on reconnut par une autre at-
tention convenable, la bienveillance du roi. On le

leur promit, & ensuite ils se retirerent,ayant été con-
duits avec beaucoup d'honneur. Comme plusieurs

des princes avoient fortement remontré a 1 empe-

reur ,
qu'il valloit mieux céder ces trois villes a la.

France, que d'avoir guerre avec elle : les mêmes

princes firent entendre en particulier aux ambak
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odeurs, que Ferdinand dans sa réponse n'avoit pu
se dispenser de leur parler de la restitution des trois
villes

, pour donner des marques de ion zèle
; mais

que quand bien même cette restitution ne se feroit
pas, ni l'empereur ni l'empire ne renonceroient pas
pour cela à l'amitié du roi qu'ils vouloient toujours
conserver.Etl'on résolut auŒ-tôt d'envoyerà ce prin-
ce une magnifique ambass,,,ide,,,i laquelle furent desti-
nezle cardinal d'Ausbourg&leduc de Wittemberg.

La premiere choie à laquelle on s'appliqua dans
cettediéte furent les funerailles&lesobseques de l'em-
pereur Charles V. qui furent celébrées avec beau-
coup de pompe & ausquelles assiflereiit les princes
& les états de l'empire, les ambassadeurs & ungrand nombre de seigneurs. Louis Madrucce qui
fùt depuis cardinal, & 911i avoit été nomme, éve-
que de Trente par la demission du cardinal Chri.
stophle Madrucce son oncle

,
fit l'oraison funébre.

Cette cerémonie étant achevée, on s'assembla
pour traiter des affaires de la religion, on lut
publiquement les ades de la conférence de Wor-
mes. Mais l'empereur connoissant par cette levure
qu'il n'y avoit aucune esperance accommodement
avec les Protestans, promit de s'employer à faire
tenir un concile général, & par un discours plein
de modération & de douceur

y
il les exhorta à se

fotimettre a ce concile, comme à l'unique moyencapable de rétablir l'union des peuples, leur pro-
mettant qu'on y disposeroit les choies de telle sor-
te , qu ils y seroient plus favorablement écoutez
qu ils ne^ l'avoient été dans celui

>
qui, sous Paul III.

avoit ¿té. commencé a Trente
; ôc su/pendti fous.
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Jules III. Les députez de l'électeur de Saxe
,,

& des
princesunis avec lui répondirent, qu'il n'y avoit au-
cune apparence de s'accommoderd'un concile con-
voqué par le pape, qu'ils n'étoient point opposcz à

un concile assemblé en Allemagne
,

pourvû qu'il

, fût légitime & libre
,
qu'il fût publié non par le pon-

tife de Rome, mais par l'empereur
, que le pape y

tînt sa place, non comme président ni comme juge,
mais comme partie, qu'il le sournît à ce concile,-&
qu'il remît aux prélats & aux théologiens le ferment
qu'ils lui avoient prêté, afin qu'ils pussent opiner li-
brefnent & sans crainte.

Ils ajoutèrent, qu'il falloit encore que l'écriture
sainte fût la feule réglé des décisions, CUlS aucun
egard aux traditions humaines, aux coutumes con-
traires à la parole de Dieu, & aux pratiques de l'é-
glise Romaine :

Que les théologiens qui suivoient
la confession d'Ausbourg fussent non seulenlent
écoutez, mais qu'ils pussent dire leur avis dans la
décision des differens

, & qu'on pourvût de telle

sorte à leur sureté, que non-ièulement ils pussent se

rendre sans danger au concile
,

niais encore qu'ils

y joùissent de la liberté qui leur avoit été accor-
dée par le decret d'Ausbourg. Que les articles con-
troversez ne se décidassent pas par le plus grand
nombre de voixcommedans les causes civiles;mais

suivant les regles de la parole de Dieu. Qu'avantque
de faire aucun aéle,on cassât tous les decrets du con-
cile tenu à Trente, comme n'ayant pas été légitime-

ment convoqué, & qu'on traitât de nouveau toutes
les matieres qui y avoient été décidées. A ces condi-
tions

v
dirent-ils, nous sommes prêts de content

AN. 115,-q-

ciii
Réponse des

Proceftanssurla
propcsition
d'un concile.

De UJOU HIFC

/. il.». +.



à un concile ; & si on ne peut les obtenir du pape ,
nous demandonsqu'on garde la paix de la religion,
& les decrets de l'anemblée de Pallaw. L'empereur
prévoyant qu'on ne feroit jamais consentir le pape
à accorder toutes ces demandes, & qu'on ne pour-
roit ramener les Protestans à son avis, jugea a pro-
pos de leur laisser le libre exercice de leur religion,

pour ne pas ébranler la paix publique de l'empire.
Il ne laissa pas toutefois de continuer ses sollicita-
tions auprès du pape , pour l'obliger a convoquer
un nouveau concile. Mais Paul IV. étoitbien éloi-
gné de ces dispositions. C'est ici que Roger ou Ro-
ver Pontanus, religieux de l'ordre des Carmes finit
son traité des choses mémorables ( qu'on croit être

une version de Gaspard Genepée de Cologne ) de-
puis l'an i5oo. ju[qu'à cette année

,
où il découvre

quelques faussetez de l'histoire de Sleïdan
, & de

celles d'autres auteurs hérétiques.
On donna audience dans la même diète à l'am-

bafladeur deGuillaume deFursienlberg,grand-ll1aÎ-
tre des chevaliers de Livonie

3
qui demandoit du

secours aux états de l'Empire contre les Moscovi-

tes
y

& il fut conclu qu'on lui donneroit cent mille
écus d'or

:
mais les Livoniens ne voulurent point

accepter cette somme
3

qu'ils croyoient trop modi-

que ,
& donnée plutôt pour insulter leurs besoins

que pour y remedier. Ils s'adressèrent donc à Sigis-
Inond-Auguste roi de Pologne, & le prierent d'en-
treprendre la défense de leur pays, sans toutefois
prejudicier au droit de l'Empire, à condition de lui
donnerpour gages des frais de la guerre, neufpla-

,ce$ ou forteresses, que les états de la province pour,.
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roient retirer, en donnant Six cens mille écus d'or.
L'offre fut acceptée, & le traité conclu, & confir-
mé de part & d'autre avec serment. Furstemberg à
cause de ion extrême vieilleilè se démit de sa grande
maîtrise en faveur de Gotard Ketler

>
& ce fut lui

qui entreprit la guerre contre les Moscovites.
La paix universelle ayant été concluë entre la

France
,

l'Espagne, l'Angleterre & l'Empire,Hen-
ry II. ne pensa plus qu'à remedier aux grands pro-
grès que Thérésie faisoit dans ses états. La duchesse
de Valentinois., qui tiroit du profit des proseriptions,
&: de la saisie des biens de ceux qu'on condamnoit.
& les princes de Guifequi s'attiroient la bienveil-
lance du peuple par la punition des sectaires, eu..
rent le soin d'inspirer au roi, que le venin de l'hé--
résse se répandoit de tous côtez dans la France, &
qu'un roi ne regnoit pas véritablement dans des,
provinces où ce mal dominoit. Que ceux qui en
etoient infe&ez portoient leur insolence jusqu'à se
faire entendre ouvertement & en public dans tout
le royaume, au lieu qu'auparavant ils ne le faisoient
qu'en secret. Que le nom de Dieu en étoit indigne-
ment profané

, & que la majesté royale y étoit bief-
fée

, parce que quand les droits divins sont une fois,
violez

>
on ne peut révoquer en doute que les droits

humains ne Soient en même tems ruinez. Pour mieux;
persuader ce prince, ils lui firent parler par Gilles le:
Maître premier président

y
Jean de Saint Andréa

Antoine Minart, présidens du parlement
r & par

Gilles Bourdinrprocureur général; & cesmagisirars;}1
principalement le premier président, homme d'un
esprit vif & turbulentereprésentèrent vivement:au;
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roi
3

que ce seroit avoir peu fait que d'avoir établi
la paix au-dehors,Íi une guerre beaucoup plus cruel-
le que toutes les guerres étrangères s'allumoit 6c se

fortifioit dans le royaume-
Ils lui dirent, que le mal étoit arrivé à un tel

point, que si l'on disfimuloit plus long-tems /on ne
pourroit plus y remedier par le glaive du ma,-Ylslrat,

£c parles loix duroyaume
,

& qu'on seroit obligé de
lever des armées, comme on lit du tems des Albi-
geois. Que l'affaire jusqu'alors n'avoit pas eu un heu-

reux succcs, parce que la séverité des jugemens ne
s'étoit encore étendu que parmi le peuple j ce qui
avoit rendu les juges odieux

,
sans qu'on fit aucun

usage de ces exemples. Qu'il falloit commencerpar
les juges mêmes, dont les uns par la faveur dont ils

appuyoient en secret les sectaires
>

6c les autres par
le crédit 6c la recommandation de leurs ami*>entre-
tenoient ce mal, 6c le laissoient impuni, en ordon-

nant des peines à leur fantaisie, 6c sélon leur capri-

ce. Que telle étoit la source du mal., & qu'on tra-
vailleroit inutilement à remedier à un détordre si

pernicieux
,

si l'on ne l'arrachoit jusqu'à la racine.
Qu'il paroissoit donc à propos que le roi vint au par-
lement sans y être attendu, dans le tems qu'on se-

roit assemblé à l'occasion de la mercuriale. C'etoit

une assemblée qu'on tenoit le mercredi,dont Char-
les VIII. fut le premier auteur en 1493. Louis XII.
régla ces assemblées à une ou deux fois par mois,
François L voulut qu'on ne les tînt qu'une fois cha-

que mois :
enfin Henry II. les fixa de trois en trois

mois» Le procureur général 6c l'avocat général y
procedoient juridiquement contreceux des conseil-

lers
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iers qui avoient prévariqué dans l'adminissration de
la justice

: & par de nouveaux ordres, ils furent char-
gez d'y parler sur-tout des choses qui concernoient
la foi, de prendre garde que la religion ne ftÎt point
attaquée, & qu'on traitât séverement les conseillers
sufpedts d'hérésie.

L'édit de Château-briant, qui condamnoit à la
mort les hérétiques obstinez, n'étant point exécute,
parce que le parlement de Paris étoit fort partagé
sur la religion

;
le roi chargea le premier président,

& les autres nommez plus haut, de représenter
que

cette diversité de jugement étoit causse du progrès
de l'hérésie, & de faire en sorte que ses édits eussent
leur effet. Ce qui ayant été rapporté à la mercu-
riale du dernier mercredi du mois d'Avril, Bour-
din procureur général requit que les hérétiques susl
sent jugez suivant l'édit de Château-briant

: on en
vint aux voix; & plusieurs de ceux qu'on soupçon-
noit d'hérésie, furent contraints de se manifester, endisant leur avis. Ils opinerent qu'il falloit supplier
le roi, que conformément aux decrets des conciles
de Consiance & de Balle, on assemblât de tems en
tems des conciles généraux, pour résoudre toutes
les affaires de la religion; 8c que cependant on dif-
férât le supplice de ceux qui suivoient les nouvelles
opinions, en leur laissant la liberté de conscience,
parce qu'on n'ignoroit pas avec quelles difficultez
Ion peut assembler un concile général, auquel on
puisse obliger a la soumissiôn tous ceux qui sont de
differentes sestes. Ce furent Arnaud du Ferrier pré-
sident des enquêtes, Antoine Fumée, Paul de Foix,
Nicolas Duval, Etislache de la Porte, de quelques
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autres qui donnèrent cet avis. Ce qui irrita extrême"

ment le roi.
Ce prince craignant que la plus grande partie des

conseillers étant du même sentiment, on ne rendît

un arrêt qui fut cause de nouveaux troubles, & qui
causât un grand préjudice à la religion catholique,
vint lui-même le quatrième & le treizième de Juin

au parlement, qui se tenoit alors aux Auguslins/
parce qu'on faisoit dans le palais les préparatifs du
mariage d'Elisabeth de France avec Philippe II. Il
étoit accompagné des cardinaux de Lorraine & de'

Guise, de l'archevêquede Sens
3
desprinces de Mont-

pensier & de la Roche-sur-Yon" des princes de Bour-
bon,& d'autres. Il y harangua, & dit qu'il avoit pro-
curé à la chrétienté une paix qui avoit été confirmée

par le mariagede sa fille & de sa sœur, & qu'il esperoit
qu'elle seroit utile au peuple. Mais qu'il étoit fâche

que l'affaire de la religion à qui les bons princes doi-

vent donner leurs premiers foins, eût été agitée par
quelques-uns avec confusion, & d'une maniéré sc-

ditieuiè à l occasion des- guerres & qu'il souhaitoit
qu'on travaillât à l'avenir à la gloire du christianis-

me
>

& qu'on fît tout avec liberté & avec sagesse ,
comme s'agissant de la cause de Dieu. Aussi-tot qu'il

eut fini son diseours, il ordonna par la bouche du
cardinal Bertrandi garde des sceaux, qu'on conti..
nuât la délibération déjà commencée.

La présence du prince n'empêcha pas la liberté
des suffrages. Il y eut quelques conseillers qui, sans

aucune crainte du péril auquel ils alloient s'exposer
9,

dirent beaucoup de choses contre les mœurs de la

cour de Rome, contre les mauvais usages quiavoient
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dégénère en de pernicieuses erreurs ; ce qui avoit
été cause de tant de se£tes qu'on voyoit s'élever de
tous cotez. Ceux qui avoient parlé n librement, a-
joûterenj;

:
qu'ils étoient d'avis qu'on adoucît les pei-

nes, 6c qu'on sursît la severité des jugemens, jusqu'à
ce que par l'autoritéd'un concile on eut accommodé
les differends de la religion, en corrigeant la disei-
pline de l 'éc,,Isse. Tel fut l'avis d'Arnaud du Ferrier,
d'Antoine Fumée, de Paul de Foix, 6c autres nom-
mez plus haut. Claude Viole fut aussï du même sen-
timent. Louis du Faur, homme d'un esprit vif, ajolÎ-
ta , que personne n'ignoroit d'où venoient tous les
troubles sur la religion, qu'on en connoissoit l'au-
teur, 6c qu'on pourroit lui répondre ce qu'Elie dit à
Achab, qui l'accusoit d'être cause du détordre

: c'est
vous qui troublez Israël. Anne du Bourg fit ensuite
un long discours sur la Providence, montrant qu'il
falloit nécessairement que toutes choses lui fussent
soumises

; 6c quand il en fut venu au point dont il
s'agissoit, il dit, qu'il y avoit beaucoup de crimes
condamnez par les loix, 6c que les plus grands sup-
plices ne seroient pas capables d'expier; comme les
blasphemes, les adultérés, les parjures, qu'on ne
diflimuloit pas [eulenlent, mais qu'on fomentoit
encore par une licence honteuse 6c déreglée. Qu'au
contraire on inventoit tous les jours de nouveaux
tourmens pour punir ceux en qui l'on ne reconnoif-
soit aucun crime. " Les accu[e-t-on, continua-t-il,

„ du crime de leze-majesté? eux qui ne font mention

j,
du prince que dans leurs vœux 6c dans leurs prie-

„ res. Les accuse-t-on d'avoir violé les loix, d'avoir
fait revolter les villes 6c les provinces, d'avoir sc-



,,
duit les peuples

> L'on n'a pu encore trouver des

}y
témoins qui les en ayent accusez. Quoi ; parce

„ qu'ils ont découvert par la. lumiere de l'écriture

„ sainte les grands & honteux défauts de la puisfan-

„ ce Romaine, qui court à ion précipice
,

&: qu'ils

„ ont demandé qu'on y mît ordre
:
voilà sur quoi

on les accuse de se conduire & de parler comme

w
des séditieux.
Les présidens parlerent ensuite. Christophe de

Harlay & Pierre Seguier le. firent en termes assez
forts, sans rien perdre du respeâ: qu'ils devoient au
roi, qui étoit toujours présent, & â qui ils représen-

terent que la cour avoit toujours très-bien fait son
devoir jusqu'à présent dans les causes criminelles,
& qu'elle ccntinueroit de même a s'en acquitter
pour la plus grande gloire de Dieu :

de telle sorte,.

que ni le roi ni le peuple n'auroient aucun sujet de
s'en plaindre. Christophe de Thou pere- de celui
qui nous a laissé l'histoire des choses arrivées de son

tenis dit librement, que le procureur & les avocats
générauxméritoientd'être repris,pour avoir osé blâ-

mer les arrêts dela cour,& hazarder leur autorité. Re-
né Baillet fut d'avis qu'on examinât de nouveau les
arrêts dont on se plaignoit. Mais le president Minars
conclut âl'observation des édits du roi. Enfin le pre-
mier président Gilles le Maître parla fortementcon-
tre les hérétiques,& apporta l'exemple des Albi-
geois,dont six cent furent brûlez dans un même jour
par les ordres de Philippe Auguste

:
il parla aussi des

Vaudois
, dont plusieurs furent étouffez par la su-

mée
j
partie dans leurs maisons

3
partie dans des ca-

sernes & des carrièreses, où ils s'étoient retirez. Le



roi eut la patience de les entendre tous opiner sans
les interrompre; 8c quand on eut fini, le garde des
sceaux s'approcha du roi pour lui parler3&demanda
ensuite au greffier les opinions des conseillers, pour
les préscnter à ce prince, qui après les avoir parcou-
ruës ,.

blâma fort les magistrats d'avoir entrepris i
son insçû une affaire si importante à (on état; & dit,
qu'il étoit enfin convaincu de ce que le bruit public
lui avoit appris, qu'il y en avoit parmi eux quel-

ques-uns qui méprifoient l'autorité du pape 8c la fien-

ne; qu'il étoit vrai que peu de personnes en étoient
coupables

v mais que la faute pouvoit être reprochée
à tout le corps, & qu'elle seroit funeste à[es auteurs.
Qu'il exhortoit donc tous les autres à demeurer fide-
les dans leur devoir.

Ensuite le roi se leva fort irrité des discours de du
Faur 8c de du Bourg, qui furent arrêtez suivant ses

ordres par Gabriel de Montgommery, capitaine des
gardes

,
8c conduits prisonniers à la Bastille. L'après

midi de Foix, Fumée 8c de la Porte furent pris dans
leurs mai(bns,. 8c conduits aussi à la Bastille. Du Fer-.
rier, Duval 8c Viole auroient été traitez de même,
s'ils. n'euŒent eu la précaution de le.sauver par le;se-

cours de leurs amis.
Le lendemain les chambres s'étant encore asfem-

1Jlées par le commandement du roi, l'on commen-
ça à traiter de l'affaire de Jacques Spfame évê-

que de Nevers, qui après s'être marie en. secret
ys'éoit sauve à Geneve. Ce Spifame étoit Parisien
ysorti d'une noble famille originaire de la ville de

Lucque en Italie, 8c établie à Paris dès l'an 13^0.
que vivoit Barthélémy Spifarac, duquel sont iflws
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tous ceux de ce nom, seigneurs des Bifleaux, des
Granges & de Passy. Jacques avoir pour pere &
mere, Jean Spifame seigneur de Passy, secretaire
du roi & tréiorier de l'extraordinaire des guerres,
& Jacquette Ruzéj & se trouva le dernier de cinq
freres. Il fut conseiller au parlement, puis prési-
dent aux enquêtes, d'où il monta à la charge de
maître des requêtes, & fut nommé conseiller d'é-

tat. S'étant consacré a la profession ecclesiastique,
il fut chanoine de l'église de Paris, chancelier de
l'université

3

abbé de laint Paul de Sens
,

grand vi-
caire de Charles cardinal de Lorraine archevêque
de Reims ; enfin il fut nommé évêque de Ne-
vers en-1547. par le roi Henri II. Il assista à l'af-
femblée des états tenue à Paris en 1557. puis se
laissant entraîner moins par le torrent des nouvel-
les opinions, que par l'amour d'une femme qu'il
entretenait, il se retira à Genève dans cette an..
née 1559. Le parlement après avoir vu les infor-
mations, & délibéré là-delIils, ordonna qu'on lui
feroit son procès

Toutes ces poursuites du roi pour détruire le
parti Calviniste, n'empêchèrent pas les ministres
des es-iites réformées de s'allembler encore au

Omois de Mai dans la ville de Paris au fauxbourg
saint Germain. Un certain François Morel qui é-
toit en répuration parmi eux ,

présida à. cette a£
[enlblée. Tout s'y pana dans un grand secret, on
.en fit même prêter le serment dès le commence-
ment du synode. Il dura quatre grands jours d'été,
non seulement sans en avoir obtenu permission

,
jnai£ fons en donner aucune connoissance. On y
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fit plusieurs reglemens. On y traita d'abord de
l'Anabaptisme qu'un certain Pierre Chrétien mi-
niftre du Poitou vouloit introduire à Caën ville de
Normandie, parmi les Calvinisles. On ordonna en-
fuite beaucoup de choses touchant la discipline,
la forme des sinodes & des conférences, & les
personnes qui y devoient présider

: on y traita des
élections, des devoirs des ministres, des diacres

y
des censures

y
de la maniere de contracter les ma-

riages
,

& de leur dissolution, des dégrez de con-
sanguinité & d'alliance

> on y régla qu'il ne falloit
point souffrir de principauté parmi les collegues

qui seroient tous égaux :
1 on y parla de l'excom-

munication
y

& de l'uniformité dans la doctrine ,
& de rejetter toutes les opinions étrangères pour
ne s'attacher qu'à celle de Calvin, dans laquelle on
ne pourroit rien changer que du consentement
d'un sinode général, & de l'avis de tout le corps.
Sut ce qui fut proposé

,
si on pourroit appeller

devant les évêques ou leurs officiaux ; on répondit
insolemment, qu'on pourroit à la verité s'y pour-
voir dans les affaires civiles seulement, comme
on s'adresse à un brigand pour obtenir quelque hu-
manité.

On croit communément que la confession de foi
des réformez fut composée dans ce sinode avec leur
discipline, chacune en quarante articles ; mais il est
plus probable que l'une 8c l'autre venoient de Ge-
neve , &c qu'elles étoient l'ouvrage de Calvin

j en
effet elles furent signées & acceptées le vingt-huitiè-

n1e de Mai dans ce sinode, qui n'avoit commencé

que le vingt-sixiéme. Il falloit donc que l'une & l'au-
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tre pieces lurent toutes dressees, n'étant pas possible
qu'en moins de deux jours ces de/ptitez. la plupart
peu habiles, composafsent de concert ju(qu'àquatre-
vingt articles sur le champ

: on agita même s'il ne
falloit pas dépoter les ignorans entre les anciens
qu'on avoit pris par nécessité, & on conclut pour
l'affirmative, s'ils étoient trop ignorans comme l'on
en connoissoit plusieurs. Cette confession de foi &
de discipline ne fut renduë publique que sous les

regnes suivans.
Calvin qui de sa retraite qu'il s'étoit procurée

à Geneve
,

veilloit à la conservation de ion trou-
peau qui se multiplioit en France, engagea les Pro-
teslans d'Allemagne à écrire au roi Henri II. pour
le prier de ménager un peu plus ceux de leur re-
ligion dont les prisons étoient remplies. On vit
donc arriver des ambassadeurs avec des lettres des
électeurs Frederic comte Palatin, d'Augufce duc de
Saxe

3
de Joachim de Brandebourg, de Christo-

phe duc de Wittemberg, & de Volfànc comte de
Veldenz

,
écrites de leur propre main. Ils man-

doient à ce prince qu'ils avoient appris avec beau-
coup de douleurqu'un grand nombre de gens pieux
qui aimoient la paix

, & qui faisoient profession de
la même religion qu'ils professoient eux -

mênles,
étoient empnionnez en France comme des ièdi-
tieux & perturbateurs du repos public

>
qu'on les

dépoiiilloit de leurs biens, qu'on les envoyoit en
exil, & même qu'on les punissoit du dernier sup-
plice. Qu'animez par la charité chrétienne, & par
l'amitié qu'ils portoient au royaume de France, ils
le priaient d'examiner mûrement cette affaire où

il

AN.
1 $ 59.

cx v.
A m baflatteurs

1

tics princes pro-
tdîans au roi en
faveur des Cal-
vinistes.
De Tbou hiss.
hb. n.. n. 7.
ytrfusjïnem.



il s'agissoit de la gloire de Dieu & du salut de tant
d'ames, &c de ne se point laisser conduire par des
préjugez. Que pour eux, comme c'étoit le devoir
des bons princes, ils n'avoient pas moins de passion
pour l'honneur de la religion, & pour le salut de
leurs flljets., Que suries troubles qui étoient nés tou-
chant la religion

,
ils avoient soigneusement cher-

ché les moyens convenables pour accommoder les
choses, & qu'en s'y appliquant avec attention

,
ils

avoient peu à peu découvert qu'il s'étoit glissé dans
l'église des maximes injurieuses à Dieu

>
qui ne ve-

noient que d'avarice & d'ambition
, & qui étoient

très capables de causer de grands scandales.
Ils concluaient de-là que ces maximes devoient

etre condamnées par le témoignage des écritures
saintes

>
ou du moins réformées suivant les décrets

des anciens conciles
3

& l'autorité des peres des
premiers siécles. Que ce n'étoit pas d'aujourd'hui
qu'on se plaignoit des mœurs corrompues, & de
la mauvaise discipline de la cour Romaine ; qu'il
y avoit long-tems qu'on sçavoit en France ce que
Guillaume de Paris, Jean Gersbn, Nicolas de Cle-
mangis & tant d'autres sçavans en avoient écrit.
Que le roi François I. d'heureuse memoire, pere
de sa majesté

, y avoit pourvu, en accommodant
les differends de la religion

, & corrigeant la disci-
pline ecclesiastique

: Que ce même soin étoit digne
d'un roi fils d'un tel pere. Qu'ils le prioient, puis-
qu'il n'y avoit plus de guerres étrangeres qui trou-
blailènt le repos de la France

,
de travailler à ac-

commoder paisiblement & à l'amiable par ses soins
& par son autorité les dissentions nées dans son



royaume a 1 occalion de la religion. Que pour eux '
ils ne voyoient pas d'autre moyen pour y réussir,que
de faire un choix d'hommes capables & amis de la
paix!,. qui examinaient sans passion cette affaire, ôc
qui dreffanent une confession de foi fondée sur la
regle de l'écriture Mainte &: des anciens peres Qu'en
attendant on suspendît l'exécutiondes arrêts; qu'on
rendît la liberté à ceux qui vieillissoient dans l'hor-
reur des prisons ; qu'on rappellât les exilez, & qu'on

.rétablît dans leurs biens ceux qui en avoient été
dépoüillez. Qu'en cela le roi fera une choie agréa-
ble à Dieu

,
glorieusepour lui, salutaire à son royau-

me, & obligera infiniment les princes d'Allemagne
qui implorent sa clemence pour des malheureux

,,
comme pour une cause commune.

Le roi reçut ces ambassadeurs avec beaucoup
de bonté

, & après avoir reçu les lettres de leurs
maîtres

r
il répondit,qu'il députeroit au plutôtquel-

qu'un de sa cour auprès de ces princes , & qu'il
esperoit de les [atis[1ire amplement. Les ambafsa"
deurs furent ainsi congédiez

: mais à peine étoient-
ils arrivez sur les frontieres du royaume, que le feu
qu'on croyoit comme éteint par leur arrivée, fut
ralluméavec plus de force aussi-tôt après leur départ.
Des le dix-neuviéme de Juin ,le roi avoit nommé
des juges pour connoître de l'affaire des conseillers
qui avoient été mis en prison. Ces juges étoient le'
président de Saint-André, Jean-Jacquesde Mesme,
maître des requêtes, Louis Gayant,RobertBoüette
conseillers, Eustache du Bellay évêque de Paris
& l'inquisiteur Antoine de Mouchi aJurnomméDé-
mochares. Du Bourg ayant été interrogé le même
jpur

3
refusa de répondre, parce que c'est un droit
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des conseillers, que dans les affaires ou il y va de
la vie, ils ne peuvent être contraints de répondre
cjue devant toute la cour ,

les chambres étant af-
(emblées. Le procureur général Bourdin obtint de
nouvelles lettres patentes du roi, portant que du
Bourg reconnoîtroit les juges nommez , qu'autre-
ment il seroit tenu pour convaincu, &puni comme
criminel de léze-lllajeilé. Ainsi le coupable fut jugé
indigne de joiiir du privilege des conleillers, a cau-
se, disoit-on, de l'atrocité de son crime : mais afin
qu'on ne crût'pas qu'il eût du mépris pour les ordres
du roi, il se [oûmit, en faisant toutefois sa protesta-
tion, afin qu'on ne prétendît pas qu'il eut renoncé

a son privilege.
L'évêque de Paris ( Eustache du Bellay ) pour ta-

cher de le ramener, travailla à son instrudionavec
ses doéèeurs, pendant qu'il étoit à la bastille ; & afin
de lui en faciliter les moyens, il lui porta lui-même
uneespece d'exposition de foi. Le prisonnier feu
gnit de la vouloir recevoir ,

si on lui apportoit du
papier & de l'encre

} mais il ne s'en servit que pour
en composer une autre de sa façon, où il montra
son ignorance en matière de théologie. Félicien de
Ningarda de la Valteline

>
évêque de Côme, réfuta

dès-lors cette confession de foi par un gavant écrit,
imprimé à Venise trois ans après. Dans la suite du
Bourg fut interrogé juridiquement, & comme ses
réponses se trouverent tout-à-fait conformes à la
fausse doctrine des Lutheriens & des ZuingliensJ'é-
vêque de Paris, qu'il avoit reconnu pour sson prélat
èc ion juge,le déclara convaincu d'hérésie, & ordon-
na qu'il seroit déradé,afin d'être ensuite livré aubras
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seculier. Du Bourg appella comme d'abus de cette
sentence au parlement de Paris,où kfcausefut plai-
dée publiquement en présence du cardinal de Lor-
raine, 6c de Bertrandi archevêque de Sens 6c cardi-
nal

3
6c l'appellationenfin ayant été déclarée nulle ,le parlement renvoya le criminel àses juges natu-

rels. Du Bourg se pourvut encore de deux appels
simples, l'un à l'archevêque de Sens

, comme mé-
tropolitain

, 6c l'autre à l'archevêque de Lyon,com-
rae primat. Mais le jugement qui avoit déjà été pro-
noncé contre lui fut confirmé dans ces deux tribu-
nauæ. Le criminel voulut appellér au pape" com-
me le lui conseilloient ses amis

>
& il l'eue fait, s'il

n'eut appréhendé qu'on ne lui eût reproché d'avoir
adoré la bête, sélon le langage injurieux employé
par les Protestans contre ceux qui reconnoissoient
l'autorité du vicaire de Jesus

-
Christ. Mais cette:

crainte l'arrêta. Ainsi ayant été renvoyé à l'évêque
de Paris. ce prélat le dégrada de son caractère de
prêtrise, 6c l'abandonna au bras séculier.

On se préparoit alors a la cour à célébrer les no-
ces d'Eliiabeth de France, fille aînée du roi, que
le duc d'Albe venoit d'épouser au nom du roi Phi-
lippe

; & celles de Marguerite sœur du roi Henry
y

avec le duc de Savoye. Pour rendre cette fête plus,
magnifique

,
le roi ordonna un tournois de trois

jours, c'est à-dire, un de ces combats d'honneurs..
où les gentilshommes entroient en lice pour si-
gnaler leur adresse 6c leur courage : on y couroit
a cheval

,
les lances 6c les épées avoient la pointe

emoussee
, 6c le taillant rabattu. Il arrivoit néan-

moins assez souvent de grands acciJenspar la. cha-
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leur du combat, ou par la haine des combattans.
Comme nos rois avoient alors leur palais aux Tour-
nelles au bout de la ruë saint Antoine proche la
Bastille, Henry avoit fait dresser des lices le long
de cette ruë pour des joutes. Lui-même voulut être
des combattans ,avec les ducs deFerrare&deGui{e,
le trentième de Juin ;

il soutint plusieurs assauts de-
vant les Espagnols, avec les plus adroits & les plus
forts cavaliers de sa cour. Ce jour même après en
avoir terrassé un a (sez grand nombre, il ordonna à
Gabriel de Lorges comte de Montgommery

, & ca-
pitaine de les gardes, qui avoit la réputation d'être

un des plus adroits, d'entrer en lice, & de rompre
un lance avec lui.

Ce seigneur s'en exeusa, soit parce que le jour
précedent il n'avoit pas été heureux dans cet exer-
cice

,
soit par respedt pour sa majesté. La reine mê-

nle, comme si elle eût pressenti ce qui devoit ar-
river

3
pria instamment ce prince de ne plus cou-

rir
,

& l'en fit ençore prier par le duc de Savoye
y

mais Henry résolu d'entrer en lice avec le comte ,lui fit porter un lance
>

en disant
:

Je ne courrerai
plus que cette fois

,
c'est un coup de faveur. Ils en-

trerent donc tous deux en lice, & courans l'un con-
tre l'autre, ils le choquerent si rudement, que leurs
lances se rompirent,& qu'un éclat de celle de Mont-
gommery donna dans l'œil droit de sa majesté par
la visiere de son caique)qui étoit entr'ouverte. Le

coup fut si violent, que le cerveau en fut oftensé
>

& que le roi tombant par terre, perdit la connoiC.
sance 6c la parole., & ne les recouvra plus jusqu'a sa.

mort, qui arriva l'onziénle jour depuis sa blessure
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c'est-a-dire, le dixième de Juillet, dans ion palais
des Tournelles. Il étoit âgé de quarante ans ,

trois
mois & onze jours avoit régné douze ans

5
qua-

tre mois & dix jours. Son cœur fut porté dans l'é-
glise des Celeilins de Paris,& son corps à saint Denis,
ou la reine veuve lui fit dresser un superbe monu-
ment. Les Calvinistes ne manquèrent pas d'obier-

ver que le roi avoit été blessé vis-à-vis de la Bastil-
le, où étoient prisonniers quelques conseillers du
parlement, entr'autres Anne du Bourg, que le roi,
avoit promis de voir brûler de ses deux yeux. On
raconte que sa mort avoit été long-tems auparavant
prédite par Lucas Gauric célébre mathématicien,
sort aimé de Paul III. La reine l'ayant consulté là-
dessus, il lui avoit, dit-on

,
répondu, que le roi sou

mari perdroit la vie dans un duël.
Ce prince avoit de grandes qualitez

,
il étoit

vaillant
,
belliqueux, ayant porté assèz loin les li-

mites de son royaume, & la fortune lui ayant été
presque toujours favorable. Il aimoit la justice

, ôc
cherissoit ses sujets, il étoit libéral, afFable, & dé-
bonnaire

: & il eut été sans défauts, si sa conduite
eût répondu à sa bonne mine

}
mais sa riche taille,

son viiage doux & serein
,

son esprit agréable, son
adrelte dans toutes sortes d'exercices, ion agilité ôc
sa force corporelle

, ne furent pas accompagnez de
la fermeté d'esprit, de l'application

,
de la pruden-

ce & du discernement qui sont nécessaires pour bien
commander. Il étoit naturellement bon

>
&c avoit

les inclinations portées à la justice ; mais il ne* se
posseda jamais lui-même, & pour ne vouloir rien
laire de son chef, il fut causé de tout le mal que

AN. 15 5 9-
ex x.

Sa mort, &
divers jl1gemens
qu'on en porte.

De Thou
,

hist.
lib. XÎ.
Petrus Pafcaliiis
elog. Henrui IL

C X X I.
Bonnes quali-

tez & défauts
de ce prince.

addition AUX
mémoires de
Cf.flclnau.

jBravtom. dans/ éloge de Henry
.b.



tirent ceux qui le gouvernoient. On ne peut excu-
fèr ses amours avec Diane de Poitiers

^
duchesse de

Valentinois, qui fut le premier mobile de tout ce
qui se passoit dans le gouvernement. Les ministres
Se les favoris plioient également sous elle

, &c le
connétable Anne de Montmorency lui-même, tout
aimé du prince , tout grave qu'il étoit, ne pouvoit
se dispenser d'avoir recours à sa faveur. Rien n'est
plus Íilrprenant que l'empire qu'avoit usurpé cette
femme sur l'esprit du roi. Dans un âge où les au-
tres femmes de son caradere songent à la retraite

3elle enchantoit tellement ce prince
,

qu'il étoit ré-
duit à fermer les yeux sur les galanteries de ta
vieille maîtresse

,
qui étoient néanmoins assez fré-

quentes. »Henry II. avoit épousé par le traité du vingt-sept.
Decembre 153S. Catherine de Medicis

3
fille uni-

que de Laurent de Medicis duc d'Urbin
y

& de
Madeleine de la Tour-d'i'iuvergne; François L son
pere,&le dauphin son frere étant encore vivans.
Cette princesse après dix années de mariage sans
avoir eu d'enfans, mit au monde 1°. François II. né
le vingtième de Février 1543. qui succeda à la cOUo-

ronne. i°. Loüis d'Orléans, le troisiéme de Février
1549. mourut âgé d'un peu plus de vingt mois.
3°. Charles-Maximilien

,
né le vingt-sept de Juin-

1550. qui regna après François II. fous le nom de
Charles IX. 4c Edç)üard-Alexandre.Ipremierement
duc d'Alticon, puis d'Anjou, qui vint au monde le
vingt-un de Septembre 15 5 1 .

à Fontainebleau
, ôc

quitta ses deux noms par ordre de Charles lXo- son
ftere^ après lequel il régna sous le nom de Henrw"
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III. 6c fut aulli roi de Pologne. 50. Hercules duc
d'Alençon, né le dix-huitième de Mars 1554. nom
que le même Charles lui fit changer en celui de
François. Les filles de Heniy II. furent 1°. Ehfabeth.
née le treizième d'Avril 1545. 6c mariée le vingt-
deuxième de Juin 1559. à Philippe II. roi d'Elpa-

gne. 2.0. Claude née en Novembre 1547. 6c mariée
le cinquième de Février 1558. à Charles II. du nom
duc de Lorraine. 30. Marguerite duchesse de Va-
lois

,
née le quatorzième de May 15 51. 6c mariée

le dix-huitième d'Août
1 571. à Henry roi de Na-

varre
>

qui parvenu a la couronne fous le nom
d'Henry IV. fit dissoudre ce mariage en 1 5.pour
cause de sterilité

,
défaut de consentement

,
6c rai-

son de conianguinité. 40. Victoire née le vingt-troi..
siéme de Juin 1556. 6c morte le dix-septiéme
d'Aoûtluivant. So. Jeanne de France, sœur jumelle
de Victoire, morte aussi-tôt après sà naissance. Les
enfans naturels d'Henry II. furent 10. Henry d'An-
gouleme 1'. grand prieur de France , gouverneur
de Provence, 6c amiral des mers du levant, tué à
Aix en Provence le deuxième de Juin 1586. xa.

Diane légitimée de France, mariée par contrat du
treizième de Février 15 à Horace Farnese duc
de Castro

,
ensuite par contrat du troisiéme May

1 5 57. à François duc de Montmorency, fils du con..
nétable Anne de Montmorency, 6c qui lui succeda
dans cette charge,

Ce monarque étoit d'une taille haute 6c bien
proportionnée, il avoit le vidage un peu long, le

nez droit 6c relevé, le front grand 6c ouvert, le re-
gard doux & arrêté, paroissoit très-affable, la coiu

H leur
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leur brune 8c un peu vermeille. Il établit le parle-

ment de Bretagne dans la ville de Rennes, 8c l'or-
donna semestre. Ilavoit faitla'même chose de ce-
lui de Paris, comme on a dit ailleurs ; mais cela ne
dura que trois ans. La cour des monoyes sous son

regne fut renduë cour souveraine
:

il établit une
cour desAydes aMontferrandenAuvergne,quidans
la suite a été transférée à Clermont, qui en est la.

capitale
, 8c institua dans les principales villes de

ion royaume, des siéges de juges présidiaux
3
en la

place des senechaussées,des prevôtez 8c des baillia-

ges. C'est auffisous son regne que les secretairesd'é-

tat 8c des commandemensont commencé,pour ex-
pedierlieux les dépêchés suivant les départemens des

îeux 8c des provinces qui leur furent aflignez. Il
érigea en duché-pairie la seigneurie d'Albret en
Guïenne en faveurd'Henri roi de Navarre ;

le com-
té d'Aumale en Normandie en faveur de Claude de
Lorraine premier duc de Guise, 8c la baronnie de
Montmorency, en considération d'Anne connéta-
ble de France, lequel il honora d'une singuliere
affection, 8c qu'il rappella à la cour, dont il avoiç
été éloigné sous François I.

Il eut pour son successeur son fils aîné François
II. qui étoit déjà roi d'Ecosse par son mariage avec
Marie Stuart. C'étoit un prince d'une complexion
foible 8c mal saine, 8c qui n'étoit âgé que de seize

ans 8c demi, étant né le vingtième Janvier 154-3.
Il étoit par consequent nlajeur,{elon la loi duroïau-
rne, 8c capable de gouverner par lui-même. Mais
eu égard à sa jeunesse, à son peu de santé, 8c aux
tomes très-étroites de son esprit, aussi foible que
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Ton corps,on rongea à lui donner un conseil compote
de personnes qui pussentgouverner en son nom. La

cour étoit divisée entre Tes deux faaions de Guise
& de Montmorency

,
dont la puissance étoit à peu

près égale sous le regne précèdent. Aussi-tôt après
la mort de Henri II. il s'en forma une troifiéme-,
dont les chefs étoient Antoine de Bourbon devenu
roi de Navarre par son mariage avec Jeanne d'Al-
bret, & Louis de Condé son frere, qui n'avoient
eu aucun crédit à la cour depuis la revolte du con-
nétable de Bourbon, &qui regarderent la conjonc-
ture presente comme un moyen de reprendre dans
l'état le rang convenable à leur naissance.

Sans entrer dans le détail des intrigues que cha-
que faction employa pour devenir le parti domi-

nant , nous dirons en peu de mots, que la reine
mere Catherine de Medicis,qui prétendoit domi-

ner dans le conseil du roi, se trouvant fort incer-
taine sur le choix qu'elle avoit à faire, se joignit aux
princes de Guise, afin d'obtenir par eux le gouver-
nement de l'état, qui de droit appartenoit au roi
de Navarre & au prince de Condé son frere, com-
me premiers princes du sang

*>
alors elle se déclara

contre le connétable, non-seulement parce qu'elle
avoit des sujets particuliers de haine contre lui ;

mais encore parce qu'elle étoit persuadéequ'il s'ef-
forceroit de faire tomber le gouvernement aux prin-
ces du sang,pour en éloigner lesGuises qui étoient ses

compétiteurs.En effet ce sage vieillard prévoïant que
la mort du roi alloit causer de grands changemens
dans l'état, avoit mandé,le jour même qu'Henri fut
blefsé^au roi de Navarre,de venir promptement à la
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cour.afin d'y prendre la conduite du roïaume3qui lui
appartenoit,en cas que le roi mourût. Ce prince qui
n'étoit pas entreprenant, partit à la verité du Bearn
où il étoit; mais s'étant arrêté trop long-temsà Ven-
dôme

,
les Guiscs eurent si bien profiter desonab-

sence
, que quand il parut a la cour, il y fut assez mal

reçu; on ne lui donna point de logement sélon sa
qualité, & dès que le roi le vit

,
il lui dit, qu'il avoit

donné l'administration de son royaumeaux princes
de Guise ses oncles

•>
c'e11:-à-dire, que le duc de Guise

eut le commandement des armées. & fut chargé
des affaires de la guerre, ôc le cardinal de Lorraine
son frere fut premier ministre d'état

: on ôta les
sceaux au cardinal Bertrandi pour les rendre à Oli-
vier ,

hommed'un merite singulier,& d'une grande
probité, à qui la duchesse de Valentinois les avoit
fait ôter.

Le connétable de Montmorency concerné de

cette union de la reine mere avec les Guises, vit
bien que sa disgrace étoit prochaine

: on éloignade
la cour tous ceux qui avoient quelque liaison avec
lui

: on les frusira des récompenses qui leur avoient
été promises

: on exerça la même séverité envers
ceux qui s'étoient vantez de lui avoir obligation, &
ce fut principalement en cela que la maison de Guise
prépara sans y penser la manieie de la conjuration
d'Amboise, dont on parlera dans l'année suivante.
Le connétable voyant le duc de Guise à la tête des
armées, se jugea alors inutile

, & remit au roi sa
charge

: mais on ne fut point content de cette dé-
million

; le roi lui conseilla de se retirer de la cour,
& l'obligea de se défaire ds sa charge de grand-maî-
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tre de la maison du prince, pour la donner au duc
de Guise. Tout ce qu'on fit pour le dédommager

,fut de faire son fils Françoismaréchal de France ex-
traordinaire

, parce qu'il n'y avoit point alors de
place vacante ; mais ce dédommagement ne dissipa

pas les chagrins du connétable
,

qui se retira en sa
maison de Chantilli. La reine mere fit dans le même
tems éclater son ressentiment contre la duchesse de
Vafentinois

:
elle luiôta les pierreries de la couron-

ne , que celle-ci pretendoit lui avoir été données, &
la renvoya en sa maison d'Anet, qu elle acheva de
faire bâtir. Catherine de Medicis ne la pouvant re-
garder que comme une rivale qui lui avoit enlevé
le cœur de son mari. étoit sur le point de laisser agir
toute sa haine contre elle mais comme les inre-
rêts ne s'accommodoient pas avec sa jalousie passée,
& avec son ressentimentprésent, elle se contenta de
l'éloigner de la cour. La duchesse ne fut point ab-
batuë de cette disgrace. Comme sa terre de Chenon-
ceaux étoit située au milieudes terres assignées pour
le douaire de la reine mere ,

elle l'offrit à cette prin-
cesse

,
qui l'accepta avec plaisir

,
& lui fit donneren

échange la terre de Chaumont sur Loire.
Il restoitencore à la cour, le roi de Navarre & le

prince deCondé, quelesGuises avoient interêt d'é-
loigner

3
pour être absolument les maîtres. La cour

étoit a saint Germain en Laye
,

lorsque le premier y
arriva, & le roi se trouvaitàla chasse.Enattendant
son retour, ilfalua les deux reines, & alla ensuite
rendre visite au cardinal de Lorraine : ce qui fâcha
fort les Calvinistes qui craignoient que par-la il ne
voulût faire sa coui à kuts ennemis ; mais ce qui les
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irrita davantage
,
fut lorsqu'après avoir salué le roi

au retour de la çhasle
,

il alla voir le duc de Guise.
Ils le regarderentdès-lors commeun hommede qui
ils ne pouvaientplus rien attendrede bon pour eux.
Le roi lui fit un accueil très-favorable ; mais il lui
dit, comme s'il eüt voulu prévenir ses demandes

>qu'il n'avoit rien à espererdans le gouvernement du

royaume, dont ilavoit déjà confié la direction au
duc de Guise, & au cardinal de Lorraine son frere,
tous deux oncles de la reine. Il lui promit cepen-
dant de lui être favorable, autant que sa dignité, Ci

vertu & proximité du iang pouvoient l'exiger.
Mais ces belles déiiionsl-rations d'amitié n'empê-
çhoient pas qu'on ne pensât à l'éloigner.

•
Pendant ce tems-là, le roi partit pour Reims,

afin d'y être sacré & couronné sélon la coutume ; ôc
la cérémonie en fut faite le dix-huitiéi-i-ie de Septem-
bre par le cardinal de Lorraine, qui étoit archevê-
que de cette ville. Le roi de Navarre y fut invité &
y assista. Quelques jours après il fut de même invité
à setrouver au conseil du roi, moins pour lui faire
honneur,que pour lui faire entendre la levure d'une
lettre du roi d'Espagne, qui mandoità François II.
qu'ayant apprisque quelques princes & seigneurs du
nombre de Íessujets n'étoientpas contens du choix
qu'il avoit fait de ses ministres, & prenoient de-là
occasion d'exciter des séditions & de fomenterdes
cabalescontre ^gouvernement} il le prioit de main-
tenir son autorité contre eux >

& qu'en cas que
quelqu'un fût assez téméraire pour oser trouver
à redire au gouvernement prêtent de la France, il
Jui offroit pour les(oU111ettre) fes armes, ses richet
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[es, & toute la puissance des monarchies que la pro-
vidence lui avoit soûmises

,
sans exception & sans re-

serve
,
dans quelque état que se trouvassentceux qui

seroient soupçonnez de troubler ion royaume.Cette
lettre étoit datée du trente-unième d'Octobre, en
fcéponse à une autre lettre que Catherine de Medicis
sa belle-mere lui avoit écrite, pour demander son
assistance contre les perturbateurs de l'état.

Le roi de Navarre voyant bien que cette lettre le
regardoit plus qu'aucun autre, crut que le parti le
plus sur pour lui étoit de se retirer

,
afin de ne pas

donner au roi d'Espagne le moindre prétexte de se
saisirdu peu qui lui restoit du bien de sa femme dans
le royaume de Navarre. Il sçavoit que lesEspagnols
avoient usurpé les trois quarts de la monarchie sur
Jean d'Albret

,
sans autre fondement qu'une bulle

de Julles II. qui permettoit à Ferdinand le Catholi-

que de s'en saisir
5 & il appréhenda que Philippe II.

ne voulut s'emparer de l'autre quart, surunesimple
déclarationémanée de la reinemere, & des princes
de Guise

,
sous le nom de François II. Les Guises

avertis qu'il pensoit sérieusement à se retirer, ôc
craignant encore que sa résolution ne fut sans effet,
acheverent de l'y déterminer. en inspirant au roi la
pensée de lui offrir la commission de conduire la
reine d'Espagneau roi son mari.

Le roi de Navarre accepta la commission,&par-
tit accompagné du cardinal de B018bon,&du prin-
ce de laRoche-sur-Yon. Etant arrivé à l'abbaye de
Roncevaux, sur les terres de Navarre, il remit la
reine entre les rnainsdes députez de Philippe II. sça-
voir, le cardinal de Burgos & le duc de l'Infant&do,
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La reine mere avoit déjà trouvé un prétexte pour
éloigner aussi, au moins pourquelque tems, le prin-
ce de Condé

,
frere du roi de Navarre, en le char-

geant d'aller en Flandres vers le roi d'Espagne,pour
lui faire ratifier le traité de paix de Cateau-Cam-
brefls, & celui d'alliancequi avoit été fait depuis peu
entre les deux couronnes *

& pour présenter le col-
lier de l'ordre desaint Michel à ce prince,qui de son
côté envoya au roi de France celui de la Toison
d'or.

La reine mere & les Guises ayant ainsi écartez

ceux qui pouvoient les traverser dans l'administra-
tion du royaume, ne penserent plus qu'à mettre en
place des personnes qui leur fussent dévoÜées. Pen-
dant l'absence du prince de Condé, on rappella de
Rome le cardinal de Tournon

3
qui fut rétabli dans

le conseil avec plus d'autorité qu'auparavant. Le

gouvernementde Picardie fut ôté a l'amiral de Co-
ligny

,
sous prétexte qu'il avoit déjà celui de l'isle de

France, & il fut donné au maréchalde Brissac,quoi-

que Henri II. l'eut promis au prince de Condé. Le
maréchal de Saint-Andréequ'on nommoitJacques
d'Albon, quis'était rendu odieux aux courtisans,
par la grande faveur dans laquelle ilétait auprès du
roi Henri, & qui s'étoit attiré la haine de tout la
monde par ses excessives débauches, reçut ordre de
s'éloigner de la cour : «mais il fit bien-tôt après sa

paix avec le parti dominant, & rentra dans la bien-
veillance des Guises

, en offrant au duc sa fille uni-
que pour celui de ses fils qu'il voudroit ; à condition
de lui ceder par le contrat de mariage tous ses biens,
& ceux de sa femnie,doiit il se reserveroit seulement
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l'usufruit
:
cependant ce mariage neie fit pas, quoi-

que les propositions eussent été acceptées.
Dans le même tems on publia divers édits

3
qui

concernoient l'administration civile. Le chancelier
Olivier, grand protecteur des loix & de la justice,
pourvût à la sureté du public des particuliers par
plusieurs ordonnances. On défendit sous des peines
très-grieves

,
de porter des armes à feu & despiflo..

lets, sans la permission du roi; de même que de por-
ter de longs manteaux & des chausses larges, sous
lesquelles on pouvoit cacher des armes.On ne douta

pas que ces dérenses n'eussent été faites à la priere du
cardinal de Lorraine, homme timide

,
& qui sça-

chant qu'il avoit beaucoup d'ennemis
,

vivoit tou-
jours dans la crainte. Quelque-tems-après on révo-

qua toutes les alienations qui avoient été faites dl1

domaine royal, quoiqu'elles eussent été confirmées

ou comme pensions
,
ou comme récompenses, L'on

excepta toutefois de cette ordonnance ce qui avoit
été donné aux filles des roisou en forme de pension,

ou comme dot, & quelques autres donations roya-
les qui y furent specifiécj|

Les Guises pour se faire un plus grand nombre de
créatures, engagèrent le roi à faire des chevaliers
de l'ordre ee L1int Michel, & ce prince en fit dix-
huit. Jamais on n'avoit vû une promotion si nom-
breuse

,
depuis i*lnstitlition jde cet ordre par Louis

XL en 1469. Après cette création le roi se rendit à
Bar, où de l'avis de Catherine de Medicis sa mere,
& des princes de Guise, il fut résolu que ce prince se

déiiiettroit du droit &de lasouveraineté qu'il avoit
font le duché de Bar, çi-1 faveur du duc de Lorrains

son
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onbeau-rere. FrançoisII. trop facile, & incapable
de connoître le tort que lui faiibic ce conseil, le-sui-
vit, renonça par lettres patentes à, ses droits sur le
duché de Bar, & ne s'en reserva que la- foi, l'honl-
mage & le ressort. De Bar le roi alla à Châlons sur
Marne

,
& ensuite a Fontainebleau, où il demeura

quelque tems, pendant lequel on prit des mesures
pour reprimer l'audace des Calvinistes, qui deve-
noient de jour en jour plus hardis & plus insolens,
& qui commençoienta se remuer de toutes parts,&
à faire leurs assemblées dans les provinces avec une
liberté entiere.

Pour arrêter ces entreprises, François II. donna
une déclaration qui fut enregistrée au parlement de
Paris le vingt-troisiéme de Novembre i f 5.9. par la-
quelle il défendit séverement tout conventicule &
toute assemblée nodturne, où, sous prétexte de reli-
gion

,
il se commet, dit-il, des aé1:ions si détestables,

qu'on ne pouvoit y penser sans horreur. Il ordonna
que les maisons où ces assemblées auroient été fai-
tes ,

seroient rasées. avec défense de les rétablir. Il
voulut encore, que l'on établît une chambre en cha-
que parlement, pour ne juger que des crimescon-
cernant la religion. On la nomma Chambre Ar-
dente

, parce qu'on y condamnoit au feu tous ceux
qui persistoient opiniâtrement dans l'hérésie. Le
président de Saint-André

, & l'inquisiteur Antoine
deMouchy; eurent par-là occasion designaler leur
zéle. Trois hommes nommez Ruflanges orfévre

,Claude David du même métier, & George Renard
tailleur, qui après avoir fait profession de la nouvel-
le réforme

,
s'étoient convertis,en découvrirent plu-

AN. 15 3*2.'

cxxxiv.
On poursuit

vivement les
Calvinistes à
Paris.
Belcar. in com,

lib. 2.8. n. J7-



sieurs qu'ils chargèrent de crimes atroces,& les plus
,

infames. Ils dirent, qu'ils avoient assisté par hazard
.à une de' leurs assemblées tenue à la place Maubert,;

où s'étoient trouvez un grand nombre d'hommes
ôc de femmes de toutes conditions; qu'après qu'on
y eût apporté un cochon de lait, comme si c'eût
été l'agneau paschal, & que chacun en eût goûté

>

011 éteignit toutes les lumieres, & qu'on s'étoit en-
suite abandonné à toutes sortes d'infamies. Ces dé-
lateurs furent menez au cardinal de Lorraine, qui
les produisit devant la reine nlerè. L'avocat chez
qui l'on tenoit ces sortes d'assemblées, fut pris avec
.L.-i femme & sa fille

,
les témoins furent confrontez,

& en même tems convaincus de mensonges & de:

calomnies
:

mais leur crime demeura impuni, parce
que la haine publique l'emporta sur l'innocence des
accusez, &: cette affaire en fit emprisonner un grand
nombre.

Les Calvini!1:es au lieu de demeurer dans les bor-

nes d'une juste défense sur ces prétendus crimes
qu'on leur imputait, répandirent grand nombre de
libelles diffamatoires contre l'autorité de la reine

niere & des princes de Guise, prétendant qu'ils n'a-
voient aucun droit de prendre l'administration du

royaume , & qu'ils l'avoient usurpée par force &c

contre les loix, pour en frustrer les princes du rang.-

Les Guises eurent recours à des remedes plus effica-

ces que des paroles
, pour dissiper tous ces bruits, &

ajoûterent aux gardes ordinaires, des Italiens, plû-
tôt pour leur sûreté, que pour celle de la personne
du roi. Mais comme l'autorité de la reine mere etoit
attaquée dans ces écrits, Jean du Tillet greffier au

1
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parlement, très {çavant dans le droit François, re-
futa les rations frivoles des hérétiques par un ouvra-
ge qu'il intitula

,
de la majorité du roi, dans lequel re-

cueillant la plûpart des articles des coutumes lllU-
nicipales

,
il montra que la tutelle finit en France

dans l'âge presque auquel commence la puberté,
& qu'elle ne -s'étend pas au-delà de quinze ans :
qu'ainsi les rois ont pu toujours avoir à cet âge au-
près d'eux des conseillers de leur choix, & donner
le gouvernement à ceux qu'ils en jugeroient les plus
capables. Il prouva par plusieurs exemplesque l'ad-
ministration n'a pas toujours été donnée au pluspro-
che parent, & finit par l'ordonnance de Charles V.
roi de France, ajoutant qu'il seroit bien fâcheux à

un roi de se choisir un conseil sélon la fantaisie des
étrangers & de ses voisins, ayant droit de le faire de
lui-même selon les loix du royaume ; désîgnant les
Protellans de France, quiavoient sollicitéles prin-
ces d'Allemagne de la confession d'Ausbourg

,
de

s'entremettre pour établir un conseil. Il se déclara

ouvertement contre eux, & traite l'auteur du libel-
le de second Achitophel. Il les appelle les auteurs
des troubles, les ministres &c les trompettes de la
sédition

, & dit, qu'on peut justement prendre les

armes contre eux , comme contre des sedaires, 3c

qu'on y est même obligé.
Les princes de Guise crurent ne pouvoir mieux

engager les Catholiques dans leur querelle, qu'en
preil1nt le jugement d'Anne du Bourg, & des au-
tres conseillers qu'on retenoit en prison

, croyant
par-là se concilier la bienveillance du peuple, &:

faire cesser la haine qu'on avoit conçue de leur do-
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mination. Du Bourg se voyant entre les mains de
-

ses juges" présenta un écrit, par lequel il recusoit
la grande-chambre

,
prétendant qu'elle ne pouvoit

pas travailler seule à son procès, & le premier pré-
sident Gilles le Maître

,
qu'il accusoit de beaucoup

de crimes :
le chancelier Olivier prononça l'arrêt

pour recevoir l'accusé dans ses causes de récuL1'-
tions, & lui donna pour conseil un célébre avocaC\
nommé de Marillac, qui d'abord exhorta du Bourg
à adoucir ce qu'il avoit répondu de trop rude dans
son interrogatoire contre la religion Catholique ,
& à corriger ce que ses juges ne pouvoient sup-

porter dans sa conteflion de foi, en promettant
de ne point interrompre le plaidoyer de son avo-
cat. Il le promit; & Marillac flatté de l"e[perance de
reunir

,
employa toute son éloquence pour servir

sa patrie :
il déclama contre la maniéré de son em-

prisonnement
, prouva la nullité des sentences ëc

des arrêts précédens
>

& après avoir disposé l'ief-
prit des juges à la compassion

,
il conclut en de..'

mandant pour sa partie
r

de rentrer dans la com-
munion de l'église

, & du Bourg ne le deL1voüa

pas, deux conseillers furent députez au roi, pour
avertir ce prince de la prétendue conversion du
coupable, & demander sa grace au nom dela com-
pagnie.

Mais les Calvinistes qui craignoient les consé-
quences de ce changelnent) trouverent le moyen,
de faire entrer dans la prison de du Bourg un mi-
nistre nommé Jean Malon

,
qui avoit été Carme

y "

pour lui representer qu'il ne devoit point abandon-
ner la cause de Dieu par une honteuse désertion

^
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ni ceder en courage à tant de pcrsonnes de la lie
du peuple qui l'avoient soutenue au milieu des feux
sous les deux regnes précédens. Qu'il y avoit plus de
secours à esperer du côté de Dieu que de celui des
hommes, qu'il perseverât seulement

, & qu'il ne
prcfcrât pas une vie passagere a un bonheur éternel.:
Que s'il conservoit sa cQnfi:ance & si fermeté

,
ses

juges n'oferoicnt le condamner
: Que si Dieu en

avoit autrement ordonnéce ne leroic que pour lui

procurer une gloire immortelle
, & le taire triom-

pher dans le ciel avec les anges & les bienheureux.,
après avoir laissé parmi les hommes un illustre e-
xemple de préferer Ll. vertu à toutes les conditions
les plus avantageuses. Qu'il n'écoutât donc point Les

exhortations de [es. amis qui vouloient sauvcr foil

corps, pour perdre son anle & sa réputation &
qu'il se préparât au combat avec une conscience in-
trépide. Ces paroles lui firent changer de [entilllent;.
&: par un écrit qu'il présenta à la cour,, il révoqua sa

premiere confelIioll, comme douteuse & ambiguë,
& en proposa une nouvelle entièrement conforme-
à celle de Geneve, en s'emportant beaucoup con-
tre le pape.

Le roi reçut environ dans le même tems des let-

tres de Frederic électeur Palatin, qui lui demandent

avec de fortes instances la grâce de du Bourg
y

6c
le prioitde lui envoyer ce concilier dans ses états.
Peut-être l'électeur auroit-il été £1¥orablement é-
couté, sans un accident qui hâta le supplice de ce-
lui pour lequel il intercedoit. Antoine Minard pré-
sident, revenant du palais le soir du dix-huitiéme
de Décembre assez tard,. fut tué d'un coup de pirL
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tolet
-, & l'on devoit traiter de même les présidens,

le Maître & Saint-André
,

s'ils fussent allez ce jour-
là au palais. Ce Minard dont la vie étoit allez li-
centieuse, avoir été recusé par du Bourg;mais ayant
persisté à vouloir le juger avec les autres ,

le crimi-
nel irrité lui dit, que s'il ne s'en absicnoit après en
avoir été prié, il pourroit. y être contraint par une
autre voye. On interpréta ce discours comme si du

Bourg eut sçu quelque chose de cet assassinat. Les

auteurs du meurtre ne purent jamais être décou-

verts. Cet accident fit qu'on hâta la mort de du

Bourg :
le cardinal de Lorraine craignant que le roi

gagne par les prieres de l'éleâteur Palatin ne lui ac-
cordât sa grâce, pressa le jugement, qui fut rendu
trois jours après, & qui condamna le criminel à être
pendu & brûlé.

Sa sentence lui fut prononcée sans qu'il parut
aucune émotion sur son visage

:
il dit qu'il pardon-

noit sincérement à ses juges qui l'avoient jugé sélon
leur conscience, mais non pas sélon la science de

Dieu. Ensuite s'adressant à eux ,
il finit en pronon-

çant ces paroles avec un peu d'émotion. c< Etei-

„ gnez maintenant vos feux,& après avoir réformé

„ votre premiere vie, tournez-vous du côté de Dieu,

,,
afin que vos pechez vous soient pardonnez. Que

„ hnjuftequitte sa voye perverse, & qu'en quittant

„ ses mauvaises pensées, il se convertie à Dieu, &

y Dieu aura compassion de lui. Quant a vous, con-

„ seillers, vivez & soïez toujours heureux
,

mais

3,
pensez toujours à Dieu, & aux choses qui sont
de Dieu, pour moi je vais librement à la mort. „

Après ces mots >il monta dans une charette,accom-
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pagne de deux cens cavaliers
, & de quatre censhommes de pied bien armez , & fut conduit de la

conciergerie du palais à la place de grève
y

lieu
destiné pour son (upplice

: y étant arrive
,

il s'ac-
quitta de la parole qu'il avoit donnée, de ne point
haranguer le peuple

,
se contentant de lui dire

qu'il mouroit pour la cause de l'évangile, & non
pas comme un voleur. Il se deshabilla lui-même
& les dernieres paroles qu'on lui entendit pro-
noncer furent celles-ci. Il Seigneur

^ ne m'aban-

„ donnez pas ,
de peur que je ne vous abandon-

„ ne. „ Ensuite ayant été étranglé
, on brûla son

corps :
c'étoit le vingtième Décembre. Du Bourg

etoit âge de trente-huit ans, natif de Riom en
Auvergne

,
& de la même maison qu'Antoine du

Bourg chancelier de France sous François I. Son
Supplice fit verser beaucoup de larmes à ceux qui
prévoyoient combien il alloit coûter de fing à la
France.

On examina ensuite l'affaire des autres conseil-
lers, à qui il fut plus ailede se défendre, ne s'étant
pas expliquez si ouvertement que du Bourg dans
la mercuriale. Ils étoient au nombre de quatre ,Eustache de la Porte, Paul de Foix, Loüis du Faur,
& Antoine Fumée. Le premier fut obligé de déclarer
en plein parlement qu'il approuvoit les arrêts de la
grand'chambre contre les hérétiques, comme bien
fondez

,
Ôc qu'il les recevoit avec re4"ea. Le sécond

ayant opiné qu'il falloit punir plus séveremenc ceux
qui niaient la substance même des mysteres, que
ceux qui ne trouvoient à redire que dans la forme
ou dans la maniéré

y on l 'oblicrea de déclarer de-
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vant toutes les chambres assemblees qu'après la coli-
sécration de l'euchanÍllc la forme etoit insépara-
ble de la matiere, & que cette consécration n etoit
veritable que dans la forme de l'église Romaine

: &
l'on ajouta dans l'arrêt qu'il seroit suspendu de ses

foné1:ions pendant un an. Le troisiéme Loiiis du
Faur, avoit remontré les abus qu'il prétendoit s'ê-

tre glissez dans la religion
,

& avoit conseillé pour
les réformer, de tenir un concile, où l'on put agir

avec toute liberté. Rien n'étoit plus judicieux, tous
les Catholiques convenoient du premier

,
&: sur le

second Henry II. & Philippe II. étoient convenus
dans le traité de C,,iteau-Caiiibresis

,
de faire af.

[enlbler un concile universel, pour terminer les

différends de la religion
:

cependant Louis du Faur
fut condamné à demander pardon a Dieu

, au roi
& à la justice, à ne point parpitre en parlement
pendant cinq années

,
& à une amende de cinq

cens livres payable aux pauvres. Enfin le quatrième,
Antoine Fumée, fut renvoyé absous, sans aucune
condition, parce que Jean de Parthenay, seigneur
de Soubise

,
confident de la reine mere, employa

tout le crédit de cette princesse pour le tirer d af-
raire.

Tous ces jugemens n'empêchèrent pas que des
esprits turbulens irritez de l'assassinat du président
Minard, ne sollicitassent les princes de Guise à
faire punir ceux qui étoient soupçonnez d'en être
les auteurs ou d'y avoir trempé. Bourdin procureur
général donna aussi avis au roi, que les Calvinisles

avoient dessein de mettre le feu dans la ville,afin
4e rompre les prisons

, & d'en retirer ceux qui y
étoient
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étoient enfermez, pendant que le peuple seroit oc-cupé à éteindre l'incendie. Quoique cet avis ne fut
peut-être fondé sur rien de réel, le roi ne laissa
pas que d'expedier de Chambor

,
où il étoit, des

ordres au parlement de procéder severement con-
tre les [u(pecrs, & de les juger sans délai. L'onc-
tablic extraordinairement quatre chambres tirées
de tout le corps du parlement pour y travailler

: ôc
£ares ce moyen les prisons furent bien-tôt vuides ,
es uns ayant été condamnez à mort ,

les autres
obligez de confesser leur crime

,
& d'en demander

pardon ; d'autres ayant été exilez ou punis d'une
autre maniere. Robert Fluard que l'on avoit mis
en prison parce qu'il étoit acculé de l'assassinat du
président Minard, fut appliquéà la question ;mais
comme il ne conicna rien, o-n lui rendit la liberté,
parcele qu'il n'y avoit pas de preuves assez fortes pour
e condamner. Dans le même temsunémisTairedes

princes de Guise nommé Julien Firmin
,

chargé
de plusieurs lettres fut tué assez près de Cham-
bor ; ce qui les toucha beaucoup

*, mais la reine
mere & ces princes étoient sur tout offensez de la
demande qu'on faisoit d'assembler les états, crai-
gnant de perdre leur autorité

,
si l'on rétablifloit

t'usage de ces assemblées, c'est pourquoi l'onregar-
doit ceux qui parloient seulement des états du roïau-
me , comme des réditieux &des criminels de leze.,
majesté.

Pour mieux distinguer ceux qui n'avoient pasdes sentimens favorables à la religion catholique,
l'on lllÍt dans toutes les villes, & sur tout à Paris,
3Ux coins des rues, des images de la sainte Vierge
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qu'on paroit, ôc devant lesquelles on faisoit brû"';.

ler des bougies, & où le même peuple Ôcles enfans
chantoient des litanies & autres priéres. L'on n'avoit

pas manqué d'y placer des troncs & desboëtes, ou
lespar les importunitez de ceux qui en avoient soin,

es passans étoient obligez de mettre de l'argent

pour l'entretien des cierges qu'on brûloit devant.

ces images, & si quelqu'un refusoit de payer cette
espece de tribut, ou que sans y faire réflexion, il
passàt sans saluer ces images, le peuple se jettoit
aussi-tôt sur lui comme suspeâ

, & l'on s'efi:inl0it
heureux, lorsqu'on ne recevoit que des coups, ou
lorsqu'après avoir été traîné dans les boues

>
on en.

etoit quitte pour être conduit en prison la vie sauve.
Les ecclesiastiques qui étoient les mieux instruits,
gemissoient de ces abus, &pour empêcher qu'ils ne
s'augmentaflent, il y en eut plusieursqui retirèrent
autant qu'ils purent

>

de ces images , & les placerent
dans les églises

>
mais ce remede étoit trop foible

pour arrêter le mal qu'une âninl0sité mutuelleavoit
Fait de toutes parts ; ôc l'excessive rigueur avec la-
quelle on continuoit de traiterceux qui étoient foup-

çonnez, même légerement, d'être hérétiques, ou
de favoriser ceux qui .l"étoient ne servit qu'a irri-
ter davantage les Calvinistes, qui en devinrent plus
furieux, & qui, pour se venger, ne songerent plus
qu'à augmenter les désordres où la France n'etoiç

que trop p longée.
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LIVRE CENT CINgVANTE-gVATRIE'ME.

PA u L IV. devenu plus tranquille après que la
paix eut été faite avec l'Espagne, fut surpris de

voir tous les abus dont ses neveux en particulier
avoient rempliRome pendant la guerre , 6c il crut
qu'il étoit de ion devoir d'y remedier. Il le fitcon-
noître par les plaintes qu'il laissa échapper de tems
en tems contre les Caraflès; & cette bonne disçosi-
tion où on le vit, enhardit ceux qui jusques-la, le

croyant ou trop prévenu,ou trop occupe. n'avoient
osé prendre la liberté de lui communiquer leurs avis.
Jeremie

,
religieuxThéatin, se hâta entre les autres,

de profiter des momens favorables que l'heureuse
disposition du pape sembloit lui promettre :

il alla le
trouver, lui parla fortementcontre la mauvaisecon-
duite de ses neveux ; & le pape ouvrant de plus en
plus les yeux qu'il avoit presque toujours eu fermez
sur cet article, observa les Caraffes de plus près, &
apperçut bien des désordres qu'il avoit ignorez jus-
qu'alors,

Cosme duc de Florence se joignit à ceuæ qui se
plaignoient

; & il en avoit eu plus d'un sujet. Coiru
me il y avoit quelque tems qu'il retenoit plusieurs
personnes en prison, parmi lesquelles il y avoit plu-
rieurs ecclesiastiques, il voulut se décharger de la
haine que cette détention lui attiroit, ilsollicita
le pape, comme il avoit déjà fait plusieurs fois, de
nommer quelques personnes recommandablespar
leur probité, qui pussent juger l'affaire des acculez,
Outre cela, il étoit offen[édel'in[olence des Carat:
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ses, qui n'étant pas contens de renversèr tout dans
l'état du pape ,

mettoient de leur propre autorité
dans toute l'Italie

3
& principalementdans la Tosca-

ne, des impôts exorbitans sur les hôpitaux, sur les
monasteres, & sur le clergé. Il avoit déja chargé
son 1< ambassadeur d'en faire ses plaintes au pape :
mais jusqu'alors les Caraffes avoient eu grand soin
d'empêcher cet ambassadeur d'obtenir aucune au-
diance. Ce qui fut causeque Co[ole tenta une autre
voye :

il écrivit lui-même à Paul IV. & confia sa let-

tre au cardinal Virelli, qui haïssoit le faste & l'inso-
lence des Caraffes. Vitelli s'acquitta fidellement de
sa commislion} & Paul IV. n'eut pas plûtôt lû, les
lettres du duc de Florence, que rappellant les aver-
tissemensqu'il avoit reçus du duc de Guise

, & de
Jeremie, il manda ce dernier, & lui ordonna de
s'informer exadement du cardinal Vitelli, si l'ac-
cusation contre les Caraffes ses neveux étoit bien
fondée, & de lui en faire un fidele rapport.

Ce qui l'engagea encore à faire faire ces infor-
mations, fut que le cinquième de Janvier

,
se plai-

gnantaux cardinaux de l'inquisition,assemblezdans
son appartement, qu'on ne lui eut point rapporté

une action peu édifiante du cardinal de Monti, ar<-
rivée depuis quatre jours, & quimeritoit qu'on le
dépouillât de la pourpre j le cardinal Pacheco, qui
étoit présent, voulut l'excùser

, & montrer que la
faute ne meritoit pas du moins un si grand châti-
ment : mais le pape ému decolere s'écria

:
Réforma-

„ tion, réformation. Terme qui lui étoit assez ordi-

„ naire, & qui ne fut pas sans replique. " Oui, tres-
saint pere,repartit Pacheco

5
mais il faut commen-
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55
cer par nous autres cette rerormanon. „ Le pape

comprit aussi-tôt ce que signifioient ces paroles, &
rappella ce que ce cardinal & celui de saint Jacques
lui avoient dit autrefois, lorsqu'il fut question de
faire Caraffe évêque

: & ce qui confirma les soup-

çons qu'il avoit formez sur la conduite de son neveu,
fut que l étant allé voir quelques joursauparavant,
lorsqu'il étoit malade, il trouva chez lui quelques
personnes qui avoient une fort mauvaise réputation.
Il étoit encore plus irrité, de ce que le cardinal Ca-
raffe avoit promis à Philippe de lui faire restituer
Pallianopar son frere.,àcondition qu'il seroit récom-
penie,&encore plus, de ce qu'il avoit déja consenti
qu'on la remît entre les mains de Jean-BaptisteCar-
bonne, & qu'à son insçû il eût négocié toute cette
affaire avecle ducd'Albe.

Alors cessant d'agir par les vues toutes humaines
qu'il avoit toujours euës jusques-là dans tout ce qu'il
avoit faitpour sa famille

,
il assembla un consistoire

fort nombreux le vingt-septiéme de Janvier 1559.
6c outre les cardinaux, il y appellaSalvarorPacini,
évêque de Chiusi,le gouverneur de Rome,le dataire,
le vicaire de la chambre apostolique, Pierre-Jean
Alasti évêque de Forli, Lippoman transféré à Fé-
vêché de Bergame

, avec ses secretaires, le procu-
reur du rite

>
& entre les seigneursRomains,Camille

des Ursins, qui avoit épousé une de ses niéces.Pour
ouvrir Paflemblée, il fit un long diicours

,
pendant

lequel, il versa plusieurs fois des larmes, il détesta
la vie déreglée de ses neveux,il découvrit plusieurs
de leurs fautes, & prononça le décret, qui fut écrit
par ses secretaires, & qu'il chargea le gouverneur de
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Rome de rendre public. Ce decret portoit
, que ses

neveux sortiroient de Rome dans douze jours avec
toute leur famille, femmes & enfans

; que le cardi-
nal Caraffeferoit privé de la légationde Boulogne,
& de toutes ses charges & dignitez

, & qu'il seroit
exilé a Lavinia

>
[on frere le duc de Palliano privé

du commandement de l'arméeecclesiastique, de la.
charge de général des galeres, & relegué à Galese,
château peu éloigné de Rome, qu'il avoit acheté de
Jules de la Rovere: le marquis de Montebello en-
voyé dans ses terres qu 'il avoit dans la Romagne;
avec défenses à, eux tous de sorcir des lieux de leur
exil

, & avec menaces de les punir beaucoup plus
rigoureusement, s'ils contrevenoient à ses ordres.

Quelques cardinaux ayant voulu travailler à l'a-
doucir, en excusant ses neveux

3
il leur défendit de

lui parler jamais de cette affaire
,

& s'adressant aucardinal Ranucce Farnese, qui étoit présent, il lui
dit avec aigreur,que Paul III. son ayeul auroit mieux
fait, s -'il eût préferé al'assectionde ses parens., le de-
voir & la charge de passeur, & si en usant sur Ion
pere d'une severe correction, il n'eut pas laissé im-
punis ses crimes & ses débauches abominables, qui
faisoient horreur à tout le monde. AinU en témoi-
gnant de laversion pour toutes ces causes flateuses
qu 011 auroit pu apporter en faveur de ses neveux ,il impos,.i silence a tout le monde, Il priva aussi de
leurs magistratures tous ceuæ qui en avoient été pour,
vus par les neveux , & il en fit mettre plusieurs eu.Prison

; il abolit quelques impôts
, comme ayant été

çtablis a son insçû ; & donna la garde dela ville ôc
d4 palais a Camille des Ursins

: mais ce Canaille
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étant mort aum-tot après, il substitua en la place
Antoine des Ursins, frere du duc de Gravina

,
&

donna la charge de général desgalères à Fabiodes
Ursins. Il retint auprès de lui le cardinal Alphonse
Caraffe, qu'on nommoit le cardinal de Naples,par-

ce qu'il étoit archevêque de cette ville, quoiqu'il eût
à peine dix-huit ans ; mais qui étoit d'une sagesse de
vieillard. Il étoit fils du marquis de Montebello

, 6c

par conséquent petit-neveu du pape ,
qui le fit car-

dinal
,
lui confia l'administrationde la chambreapo-

siolique, & lui associa des hommes graves & sçavans

pour le gouvernement des affaires. C'est ce qu'on
appelloità Rome le Tribunal de la Consultation

>

qui commença dès-lors, & qui subsiste encore au-
jourd'hui pour regler les affaires ecclesiastiques.

Le pape établit une compagnie de vingt cardi-

naux, & de quelques moindres officiers .du palais,

pourles juger avec lui une fois chaque semaine de tous
es differens qui naîtroient dans l'état de l'église

,
af-

fectant par ces allions de se faire regarder comme
un souverain pontife équitable, &: réjettant sur ses

neveux tous les désordres passez. Mais parce que sa
santé & son âge de quatre-vingt-quatre ans, ne lui
permettoient pas de se trouver assidument à cette
assemblée, il nomma les cardinaux de Trani,de
Spolette, & Consiglieri pour tenir sa place, & ju-
ger souverainementdes affaires qui surviendroient.
Il fitaussi unédit, par lequel il promettoit de ren-
dre justice à ceux qui avoient reçu quelque domma-

ge ou quelque injustice de la part des magistrats 8c
des gouverneurs. Enfin il s'appliqua avec tant de
soin au gouvernementde l'églile

>
qu'on lui fait dire,
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qu'il falloit compter laprelniere année de son pon;
tificat du jour qu'il avoit relegué ses neveux hors de
Rome

,
& qu'il leuravoit entièrementôtcl'admini-

stration des affaires.
Il voyoit avec chagrin le progrès qu'il sçavoit que

la nouvelle do&rinefaisoitenFrance & en Handres,
quoiqu'il apprît avec joie le zélé des deux rois,Hen-
ri II. 6c Philippe, pour en arrêter .le cours. C'est:
pourquoi il ne cessoit de les en faire solliciter par les
nonces, &d'en parler à leurs ambassadeurs. Néan-,
moins il eut bien voulu que l'on n'eut point emploie
d'autre remede que celui de rinquisition,qui, ainsi
qu'il le disoit à tous propos,étoit l'unique antidote,
&il vouloit faire croire que le concile ne serviroit
qu'à augmenter le mal, comme il avoit fait, sélon
lui, les annéesprécédentes. Aussi s'appliqua-t'il en-
tierement aux fondions de ce rédoutable tribunal,
qu'il fit exercer séverement contre tout le monde.
Il choisit pour y présider, Michel Giiiileri Alexan.-e
drin, qu'il avoit fait depuis peu cardinal, qui de-
vint pape sous le nom de Pie V. Paul voulut que ce
tribunal connut non-seulement des crimes de l'hé-
résse, mais encore de quelques autres quin'etoient
pas duresTort des Inquiliteurs. Il renouvella par une
rigoureuse bulle du quinzième de Février

y
toutes les

censures & les peines portées par ses prédécessèurs
,&tous les decrets des canons des conciles contre

les hérétiques
3

déclarant que tous les prélats
,

prin--
ces, & même les rois & les empereurs qui feroient
profession publique de l'hérésie, seroient déclarez
incapables & privez, sans autre forme de procès,de
leurs benefices, seigneuries, royaumesde empires:)

inhabiles
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inhabiles pour les récouvrer a jamais, & les don-
nant en proie aux premiers Catholiques

; & les.car-
dinaux étoient compris dans cette bulle

, & soumis

aux mêmes peines.
Comme l'hérésie commençoit aussi à se répandre

en Espagne, il donna dans le même mois une autre
bulle pour révoquer la permission qu'ont les évê-

ques, les cardinaux & les théologiens, de lire les li-

vres hérétiques, & défendità toutes personnes de les
garder & retenir. Par une autre., il interdit laleau-
re du Talmud-, & autres livres, dans lesquels on ne
parleroit pas avantageusement de Jesus-Christ. Il
contraignit les évêques d'aller résiderdans leurs dio-
céfes:

:
à quoi plusieurs se sournirent avec beaucoup

de peine. Il dressa pour les nouveaux évêques une
excellente confession de foi, qu'on observe encore
aujourd'hui. Il commanda sur peine d'excommuni-
cation à tous ceux qui avoient fait profeffiondela
vie monastique6c religieuse

, & qui étoient sortisde
leurs monasteres, d'y rétournerinceslàmmént.sans
pouvoir apporter aucune excuse

,
quelque raison

qu'ils eussent euë de sortir. Il ordonna de plus
qu'ils remettraientau (aintGégeleursbenefices,&que
s'ils refusoient d'obéir, ils porteroient des chapeaux
noirs avec deux bandes de toile blanche, afin d'ê.
tre reconnus : ce qu'il fit exécuter avec tant de ri

-
gueur, qu'il y en eût beaucoup d'emprisonnez, &:

d'autres qui furent envoyez en galere. On dit que
plus de trente mille ne pouvant se résoudre à la sou-
minion

,
furent obligez de changer de païs,& trou-

verent un refuge assùré à Venise. Pourôter aux évê-

ques que l'on avoit tirez de quelque ordre
, un pré^
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texte dont ils le iervoient, atln des exempter de ix
résidence, qui étoit de briguer quelque emploi de
leur ordre, il ordonnaque ceux qui avoient été une>
fois sacrez, ne pourroient jouir d'aucun office ou,
dignité de leur ordre

y & il leur permit seulement
de rentrer dans leur couvent ; mais à condition qu'ils

en observeroient la regle comme lesautres religieux.
Par un brefqu'il adressaà l'archevêque de Seville du'
quatrième de Janvier, il ordonna que tous les heré-,

tiques ,
sans même avoir été relaps,(eroient punis de

mort. Et le dix-huitiéme de Février, il fit écrire for-

tement aux inquisiteurs du royaume de Grenade"

pour punir avec la derniereséverité de malheureux:
prêtres qui [édui[oientleurs penitentes dans leçon-
feflïonal.

Pour soulager aussi les nécessitez du peuple de
Rome, qui étoient devenuesfort grandes, il acheta,
huitecusla mesure de bled, & ne la fit vendre que
cinq

,
& il employa cinquante mille écus dans cette

libéralité.Il établit des évêques en difserens endroitsr"

& premièrement dans les Indes, pour les villes qui
étoient de la domination du roi de Portugal

; com-
me Malaca & Cochin. Il tira l'évêque de Goa de'

];obéïŒ111ce de l'archevêque de Lisbonne,à causede
l'éloignement des lieux, & en fit une métropolitai-

ne ,
qui eut pour suffragans les évêques de Malaca &

de Cochin. Outre l'église cathedrale, il y a dans
Goa sépc paroisses

,
& plusieurs monasteres. Les

Jesuites y font connus sous le nom de Paulistes, à
cause de leur rande église dédiée à saint Paul. Ils

g On'y portent point de chapeaux ni de bonnetsa cor-
nes, comme en Europe j mais de certains bonnets
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qui reilemblent a la forme d'un chapeau
,

dont on
auroit coupé les bords. Ils y ont cinq maisons, qui
sont le college de saint Paul, le (elninaire) la mai-
son professè, le noviciat

y
& le bon Jesus.

Le pape PaulIV. fit des établissemens semblables
dans les Pays-Bas, qui appartenoient au roi Philip-
pe, & dans lesquels il n'y avoit alors que deux évê-
chez,Cambray & Utrecht.Le premier sous l'arche-
vêque de Reims, & le second sous celui de Cologne;
& en deçà du coté de la France ,

il y avoit Arras &
Tournay. Cette augmentation d'évêchezavoit été
autrefois tentée par Philippe le Bon duc de Bourgo-
gne, & depuis projettée par Charles V. qui même
avoit envie de changer le gouvernementde ce pais-
là, & des dix-sept provinces n'en faire qu'un seul
état, dépendant de la couronne d'Espagne. Ilétait
incité a cela par les E[pagnols, qui auroient trouvé
leur avantage à le voir maître absolu des provinces
des Pays-Bas,dont les privileges donnoient des bor-
nes trop étroites à l'autorité du souverain ; mais il

ne put exécuter ni ce dessein, ni celui d'ériger de

nouveauxévêchez
,

à cause des guerres continuelles
qu'il eut à soutenir ; il en recommanda le soin à son
fils Philippe

,
lorsqu'il lui remit ses états. C'étoitun

moyen que ce prince croyoit néceflairepourempê-
cher le Calvinisme de. s'étendre dans les Pays-Bas.
Il avôit vu que Charles V. son pere n'y avoit pu éta-
blir l'inquisition, quoiqu'il fût né dans le pays, &
que les Flamands eussent pour lui plus de respeét,

*
qu'ils n'avoient eu pour aucun de leurs princes. Il
n'y avoit pas lieu d'esperer qu'un autre en vînt à
bout, & il falloit trouverun expedientplus aisé que
celui de l'inquisition. C c c ij



Le cardinal de Granvelle proposa celui de hc
multiplication des évêchez, parce que d'un côté
il tendoit à la même fin, & que de l'autre

,
il favori-

soit les Flamands, en les exellltant des jurisdidtions
étrangères pour le spirituel

»
& cette proportion

ayant été goûtée, il y eut une requête présentée air
saint siége au nom du roi Catholique, & de ses sujets
des Pays-Bas, pour demander les ére&ionsdes évê..¡

chez de Cambray & d'Utrecht en archevêchez ;
l'institution d'un archevêché à Malines, de treize
nouveaux évêchez dans differentes villes.

La requête du roi Philippe fut adii-isseen cour de
Rome ; & le pape par une bulle expresse du vingt-
huitièmed'Avril i y accorda à ce prince la pré.-
Tentation de ces treize nouveaux évêchez, sous la
métropole de Malines',sçavoir,Anvers5Bois-le-ducx
Gand, Bruges "ypres, Saint-Omer, Namur, Har-
lem en Hollande

,
Middelbourg en Zélande, Le-

warden & Groningue en Frise
,

Ruremonde, De-
venter en GLieldres. PuisilérigeaCambray,Utrecht
& Malines en siéges archiépiscopaux

,
établit des

chaires cathédrales dans les autres treize villes, fit

ces évêchez suffragans de ces trois métropolitaines

en cet ordre. Sous l'archevêché de Cambray, il mir
Saint-Omer, Arras, Tournay & Namur ; sous celui
de Malines, Anvers, Gand, Bruges, Bois-le-duc,
Ypres &Ruremonde;[ousUtrecht" Harlem', De-
venter ,

Middelbourg
,

Lewarden & Groningue.
Mais comme le pape appliqua pour lors les deux
tiers des revenus de l'évêché de Teroü,-inne,quiavoie *

été ruinée par l'empereur Charles V. à Saint-Omer,
& à Ypres, pour les Pays-Bas, il assignal'autre tiers
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àl'égli[e de Boulogne pour la France ,
ôcy'institua

pareillement un siége épiscopal, suffragant del'ar-
chevêchedeReims.La. raisbn que l'on exposa pour
obtenir de Rome tous ces changemens, fut que d'a-
bord il y avoit en ce pays-là peu d'évêchez, parce
qu'alors il n'étoit pas fort peuplé ; mais que se trou-
vant aujourd'hui une plus grande quantité de villes,,

on avoit besoin d'un plus grand nombre d'ouvriers
pour recueillir une moisson si abondante.

Mais les Flamands interpréterent ces nouvelles
éreaions d'évêchez d'une autre manière ; on s'ima-
gina d'abord que c'étoitmoins pour la gloire & l'u-
tilité du pays, que pour imposer le joug de l'inqui-
sition par ces évêques qui seroient comme établis

pour les observer, & la bulle du pape les confirma
dans cette pensée : car Paul IV. alleguoit pour cau-
se de ces établissemens,que les Pays-Bas étoient en-
fermez & comme assiégez de-tous côtez par des
peuples schismatiques, désobéïssans au chef de l'é-
glise

>
& qu'ainsi la religion couroit risque d'être op-

primée par les embûches des [eétaires, leurs artifi-
ces & leur mauvaise doctrine

a
à moins qu'on ne

mît de nouveaux & vigilans pasteurs à la garde.
Il estconstant que ce fut particulièrementpour cette
raison que Philippe fut si porté à la paix

, parce
qu'on lui avoit persuadé que sila guerreduroit plus
long-tems, l'administration civile étant peu à peu
negligée par la licence qui est toujours plus grande
pendant la guerre; la contagion de l'hérésie se ré-
ra,ndroit dans les Pays-Baspar le commerce des Al-
emands, du secours desquels on seroit nécessaire-

ment obligé de se servir. Sur ce soupçon
,

les sefcr
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gneurs Flamands s'unirent etroitement ensemble ,
pour remedier au mal avant qu'il prît racine. Ils dé..

libérèrent d'abord de ne point payer de tribut
,

si

la milice Espagnole ne sortoit de leur pays , &c ils

commencerent dès-lors à favoriser les nouvellesopi-
nions ; ce qui causa toutes ces grandes révolutions
des Pays-Bas, que nous rapporterons dans la suite.

,
Tant de soins

, tant de sollicitudes & d'embarras,
joints au fardeau de près de quatre-vingt-quatre
ans, accablerent le pape, & ne tarderent pas à le
conduire au tombeau.-Sa maladie commença par
une hydropisie, & peu de tems après, le mal aug-
menta si fort qu'on désespera tout-à-fait de sa gue-
rison:.alors sentant que sa fin derniereapprochoit,
il fit venir le quatorzièmed'Août les cardinaux dans
sa chambre, ôc quoiqu'il eut la voix d'un homme

mourant, il ne laissa pas de leur parler avec un ju-

gement très-Cain ise assèz de force. Il leur dit, qu'il
avoit vécu plus long-tems qu'il ne le pouvoit eipe.

rer :
il les pria de pardonner à son âge & à sa mau-

vasse L10te s'il avoit été plus négligentque ne l'exi-

geoit sa dignité à assembler le consifloire. Il les ex-
horta à une parfaite union, & a joindre leurs voeux
ensemble, pour élire un successeur qui prît à cœur
les interêts de l'égliseienfinil leur recommandarbrt
le saint office de l'inquisition

, comme l'unique

moyen qui fut capable,sélon lui, de maintenir l'au-
torité du saint siége. Les cardinauæ s'étant retirez,
la Cueva cardinal Espagnol, qui étoit demeure seus

avec lui, lui dit que la religion étoit à plaindre d'ê..

tre sur le point de perdre un si bon pasteur, a quoi
le pape répondit en Espagnol, qu'il avoit si bien
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réglé sa vie
,
qu'il etoit prêt de paroître devant Dieu,

quand il lui plairoit de l'appeller
; qu'il se confo-

loit dans cette confiance, qu'il laissoit un défenseur
de la foi catholique ( voulant parlerde Philippe II. )
dont il connoissoit les intentions, & qu'il ne dou-
roit poinrque sous un tel prince, la religion ne prît
.bien-tôt son premier éclat qu'il ne la vengeâtde
ses ennemis. Il mourut quelques jours après, le dix-
huitième du mois d'Août

1 y en prononçant ce.paroles du pseaume
11..1. Je mefuis réjoiii de ce qu'on

m'a dit; nous irons dans la maison du Seigneur. Il étoit
âgé de quatre-vingt-trois ans , un mois &: vingt-
deux jours, & avoit gouverné l'église quatre ans,
deux mois & vingt-quatre jours. Aussi-tôt qu'il fut
mort, on ouvrit les prisons de Rome suivant l'an-
cienne coutume

>
& le peuple plein de fureur cou-

rut vers sa nouvelle prison de l'inquisition, à la-
quelle il mit le feu après en avoir fait sortir tous
ceux qui y étoient retenus prisonniers. A peine
pût-on empêcher la populace d'en faire autant au
couvent des Dominiquains de la Minerve, en hai-
ne de l'inquisition dont ces religieux étoient char-,
gez. Le peuple non content de ces at1:ions,{e trans-
porta au capitole

, rompit la statuë du pape faite
de marbre par un excellent ouvrier, .& que le sé-
nat avoit fait élever avec beaucoup de dépense

: on
en emporta la tête qu'on roula pendant trois jours
dans toutes les ruës de la ville

>
ensuite on la jetta

dans le Tibre. Le commissaire de l'inquisition fut
bielle, sa maison brûlée, les armes des Caraffes ô-
tées de tous les endroits

,
où elles paroissoient

auparavant, & deux jours après on publia urv
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édit quiordonnoit d'ôter toutes ces armes en quel-

que lieu qu'elles fussent, sur peine d'être traité en
criminel de léze-majesté

,
si 1 on n'obéïnoic pas. Ja-

mais édit ne fut exécuté plus ponctuellement ; ces
troubles durerent jusqu'au premier de Septembre

,
sans qu'on osât

, ou plûtôt sans qu'on voulût ar.
reter le peuple. Le corps du défunt pape fut porte
avec peu de pompe dans l'église du Vatican par le.

chanoines de saint Pierre
2

& l'on établit contre
la coutume des archers pour -le garder jusqu'à cç

qu'on le déposa dans un tombeaude briques, par.
ce qu'on craignoit que le peuple ne vînt encore
exercer sa fureursur le cadavre du défunt. L'on nq
peut nier cependant que ce pape n'eût de grandes
qualitez, qu'il ne fût d'une vie reglée, & qu'il n'ait

eu du zélé pour conserver la foi catholique dans sa

pureté. Il avoit composé quelques traitez
,
entr'au-

tres un du symbole, un autre de h réformation
de l'église, adressé au pape Paul III. & les reglesdes

Théatins dont il fut comme le fondateur & le pre-
mier superieur.

Il y avoit eu trois cardinaux qui étoient morts
cette année avant Paul IV. 6c il y en eut quatre qui

moururent pendant la vacance du 'flege. Le pre-
mier fut le cardinal Robert de Nobili ne a Monte-
pulciano dans la Toscane d'une famille noble ori-
ginaire d'Orviette. Il étoit fils du chevalierVincent
de Nobili

, neveu du pape Jules III. par sa mere
Loiiise de Monti. Ileut toujours beaucoup de pieté
dès son enfance, &: n'en fit pas moins de progrez
dans les lettres humaines. On lui donna des maî<

tres très-habiles ibus lesquels il cultiva si-bien les
talens
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talens naturels que Dieu lui avoit accordez
,

qu'a
l'âge de dix ans il sçavoit déjà assez de grec & de
latin pour entendre l'une & l'autre langue sans pei-
ne. Son pere ayant été envoyé à Ancone par Jules
III. pour gouverner cette ville au nom du saint sié-

.ge, il l'y accompagna, ôc employa le séjour qu'il y
iït à étudier l'écriture saintc, & la théologie mysli-
que : ce fut dans cette ville qu'il reçut sa nomination
au cardinalat, n'étant âgé que de treize ans, dans la.

promotion du mois de Décembre 1553. il demeu-

ra encore plus d'un an à Ancone, &revint à Rome
le sixiéme de Février

1 jyj. où le pape lui donna.
le chapeau, & l'admit dans le consistoire pour y
donner ses avis,malgré sa grande jeunesse. Il de-
vint l'exemple du college des cardinaux par sa mo-
destie

,
sa douceur, 8cson exactitude à remplir

.tous les devoirs d'un bon ecclesiastique
: ce qui fai-

soit dire au pape Paul IV. que le cardinal de No-
bili étoit ou un esprit sans corps , ou un ange in-
carné. Ce pape l'ef1:inlôit tjnt, qu'il lui donna la
préfecture de la bibliothèque du Vatican, quoiqu'iL

ne fût alors âgé que de quatorze ans , & que l'on
n'eût coutume de confier cet emploi qu'à des hom-

mes âgez & sçavans. Le cardinal de Nobili ne l'é-

xerça pas long-tems, il mourut le onzième de Jan-
vier 15 y,.g. dans la dix-huitiéme année de son âge.
François Merio-Turrigio, dans la vie qu'il a corcu
}>oféedece cardinal, remarque qu'il se contenta de-
l'abbaye de Spinette; & qu'il ne voulut jamais d'au-

tre benefice. Quoique la mort l'eut enlevé dans

une si grande jeunesse, il avoit néanmoins fait
plusieurs panégyriques de Saints, dont on a le



,

recueil, & un petit traité latin de la gloire ce-
leste.

Le sécond
,

Virgile Ro(ario, né à Spolette en

1499. s'étoit acquis beaucoup de réputation par la

connoissance du droit civil & canonique. Il fut d'a-
bord chanoine de sainte Marie de la Rotonde, en-
suite promu à l'évêché d'Ischia par le pape Jules III.-
Paul IV. le fit cardinal prêtre du titre de S. Simeon,
dans le mois de Mars de l'année 1557. ensuite vicaire
de Rome

,
8c le choisit pour être un des quatre car-

dinaux que i'on chargea de la cause du cardinal
Moron. Il ne jouit gûéres'que deux ans du cardina-
lat; s'étant rompu une veine dans la poitrine

,
ion

fang le suffoqua, & lui fit perdre la vie le vingt-troi-
siéme de Mai de cette année 155 9. Comme il avoit

eu beaucoup de part aux secrets de Paul IV. ôequ'i!

étoit d'un caraftere dur &: sévere j"uf'qu"à, 1 "excès, il

se vit souvent expose à la haine du peuple
,

qui le

croyoit auteur de tout ce qui se faiioit sous le pon-
tificat de ce pape. Il ét@it âgé de soixante ans, & fut

* enterré dans l'eo-liset) de sainte Marie iur la Minerve,
dans un tombeau de marbre, sur lequel on mit ion

portrait avec une épitaphe; on l'appelloit le cardi-

nal de Spolette., ^

Le troiflémei Antoine Trivulce Milanois, d une
famille très-noble

,
qui fous Leon X. &.Clement

VII. avoit déjà eu deuæ cardinaux, encre beaucoup
d'autres qui s'étoient distinguez dans l'épe£ & dariî

la robe. Le pere d'Antoine fut Jérôme
,
capitaine de

cinquante hommes des ordonnances du roi Fran-

çois I. & chevalier de son ordre, qui mourut danî

une bataille
, & sa mere Antoinette Ba(biana. Apre:

«
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s'être appliqué avec soin à l'étude du droit, il vint
à Rome, où il eut la charge de référendairedes deux
signatures, ensuite il fut nommé évêque de Toulon,
sur la démission de son cousin Augustin Trivulce
Scaramutia, que Léon X. fit cardinal en 1517. le'

pape lui donna aussi la légation de PerouJe, & en
1544. le fit vice-légat d'Avignon, où il se concilia
l'amitié des peuples, & s'opposa vigoureusement à
l'entrée des hérétiques dans leComtat

:
sécondé des

armes du roi de France,il les chassa de Cabrieres &
de Mérindol, où ils s'étoientétablis,Se d'autres lieux
qu'il fit brûler & ruiner entierement par ordre du

pape. A près ces expeditionsJules III. l'envoya non-
(ce en France, ensuite internonce du siége apostoli-

que à Venise, où il reçut le chapeau de cardinal en
15*57. du pape Paul IV. qui le fit revenir à Rome

pour être préfet de la signature de justice : mais à

peine fut-il en possession de cette charge, qu'il fal-
loit quitter Rome pour aller en France en qualitéde
légat, ménager la paix entre le roi Henry II. & phi..
lippe II. roi d'Espagne en quoi il réiïflitpar le traité
de Cateau-Cambresis. Mais voulant retourner en
Italie pour y jouir du repos que meritoient ses tra-
vaux ,

il fut attaqué d'apoplexie à une journée de
Paris, dans le lieu qu'on appelle saint Mathurin, &

y mourut le vingt-sixiéme de Mai 1559.
Le quatrième cardinalqui mourut,le siége vacant,

fut Jean-Baptiste Ghiileriou Consigliari,Romain,
d'une famille originaire de Boulogne,dont les guer-
res civiles l'avoienr éloigné. Une branche de cette
famille se retira à Boschi près d'Alexandrie;&c'est de

-cette branche que sortit Michel Ghilleri, qui fut pape
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sous le nom de Pie V. L'autre branche se retira i
Rome

,
où elle prit le nom de Consigliari, que por--

toit Jean-Baptisse, dont nous parlons. Il étoit fils de'
Balthasar, & de Marie-Anne Sati, & fut mariédans
sa jeunesse ; mais étant devenu veuf, il embrassa l'é-
tat ecclesiastique. Il étoit frere de Paul, qui fut un.
des quatre premiers fondateurs des Théatins; ôc Paul-
IV. autre fondateurde cette congrégation,voulant
l'avoir auprès de lui, le fit d'abord son camerier se^

cret, pour se l'attacher davantage
, ôc lui donna uir,

canonicat de laint Pierre. Quelque tems après le:
même pape voulut revêtir Paul de la pourpre de car-
dinal cet homme humble & détaché de tout ce qui
passe avec letems, lui représenta que cet honneup
etoit infiniment au-dessus de son mérité & de tes'
forces, qu'il étoit dqa fort âgé, & qu'il ne soûpiroic
qu'après le repos qu'il ne lui seroit pas moins atta-
ché

,
quoiqu'il ne fut pas cardinal

; mais que s'il
vouloit honorer de cette dignité quelqu'un de sa fa-
mille, il avoit Jean-Baptise son frere, qui le surpas-'
soit de beaucoup,en mérité & en science, qui étoit
fort entendu dans les -.iffaires,& par dessus tout,)très..
attaché ausaint siégeôcàl'égliseRomaine. Le pape
se rendit à cette remontrance

,-
& fit Jean-Baptiste

cardillal,dans la promotiondu mois deMarsen i y 5 7.
mais il ne joüit qu'un peu plus de deux ans de cette di-
gnité,étantmort le vingt-cinquième du mois d'Août
15 y. sept jours après Paul IV. après avoir servi l'e-
glise dans plusieurs emplois. Il fut enterré dans la
chapelle de son titre de saint Nicolas in carcere.

Le cinquiéme,pendant la vacance du saint siége,
fut ierôme Capo-di-Ferro

3
Romam, né le vingt-
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deuxième de Juin 15 02,. ou 15 04 Dès sa jeunesse son

pere le plaça chez le cardinal Alexandre Farnese
,

qui voyant en lui beaucoup d'e(prit& d'adressepour
la conduite des affaires, l'employaen differentes né-
gociations, & le fit connoître aClément VII. qui le
chargea de quelques légations. Son protecteur étant
devenu pape ,

sous le nom de Paul III. Jérôme fut
aussi-tôt envoyé auprès du roi de Portugal, pour lui.

porter la nouvellede l'indiaion du concilea Trente»
& fut dans la même année 1541 envoyé nonce en
France ; où s'étant dignement acquitte de cet etn...
ploi, il fut fait à son retour trésorier de la chambre
apostolique

,
& conjointement avec le cardinal AC.

cagne Sforce, neveu du pape ,
il fut choisi. pour sou-

tenir la guerre quê le Turc faisoit en Hongrie
,

&
qui menaçoit l'Italie. Il fut fait ensuite évêque de
Nice & dataire. Enfin Paul III. pour récompenser
ses services, le fit cardinal en 1544. le dix-neuviéme
de Décembre, & l'envoya en France pour prier le
roi François I. d'ordonner aux évêques de son roïau-

me de se rendre à Boulogne,où le concile de Trente
avoit été transferé. Il fit encore un autre voyageau-
près de Henry II. pour l'affaire des Siennois. Il exerça,
la légation de la Romagne, sous Paul I.Il,, Jules III,
& Marcel II. & y fit beaucoup d'ordonnances très-
fages pour le gouvernement de cette province» Il

mourut pendant le conclave, un vendredi premier
d'Odobre, â l'age de einquanie-septalis., quoiqu'il

y ait des auteursqui placent sa mort dans le mois de
Decembre,&fut enterrédans l'église de sainte Marie
de la Paix. Ce fut lui qui fit bâtir à Rome un superbe
pal.ais,qu'onappella de son nQm,Cao-di-Fe-rro,quie la,
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famille de Spada possede aujourd'hui
Le sixiéme

,
Antoine Sanguin, dit le cardinal

de Meudon
,

François, fils d'Antoine Sanguin sei-

gneur de Meudon
,

grand maître des eaux & forêts
de l'iste de France

,
de la Champagne &c de la Brie.,

&: de Marie Simon. La duchesse d'Etampes sa nièce
étant devenue maîtresse du roi- François I. il se ser-
vit de son crédit pour obtenir des dignitez dans
Féo-lise

, & par cette voye il eut d'abord l'abbaye
de Fleury-sur-Loire, il fut maître de la chapelle du
Toi, en 1533. évêque d'Orléans, où il ne fit son en-
-trc,e qu'en 1535. le vingt-quatrième d'Octobre

, &

y délivra deux cens soixante-dix criminels qu'il fit
jortir des prisons. Enfin à la priere de François I. le

pape Paul III. le mit au nombre des cardinaux,avec
le titre de Mainte Marie in porticu, le douzième De-
cembre 153 9. & Jules III. dans la suite changea son
titre en celui de S. Chrysogone. Il reçut le chapeau
à Paris le jour de la Pentecôte suivant dans l'église
de Notre-Dame, par les mains du cardinal Farnese,
alors légat en France. En 1543. le dix-septiéme
d'Août, il fut créé grand aumônier de France ; &
c'efl: le premier qui en a porté le titre

, ceux qui l'a-
voient précedé

,
n'ayant pris que le titre de grands

aumôniers du roi, ou simplement d'aumôniers de
France. Quelque tems après il fut déclaré gouver-
neur de Paris, pour défendre cette ville contre les
«ntreprises de CharlesV. mais la paix ayant été con-
clue bien-tôt après avec cet eî-npereuril fut du nom-
bre des otages qu'on donna jusqu'a l'exécution du
traité. La mort du roi ayant beaucoup diminué le
crédit des amis de la duchesse d'Etampes, le cardi-
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nal se défit de sa charge de grand aumônier, & se
retira en Italie,où il assista à l'élection de Jules III.
& quelques années après étant revenu en France

>
il

mourut a Paris dans l'hôtel qu'il avoit fait bâtir pro-
che lainie Catherine du Val des Ecoliers, le ven-
dredi vingt-cinquième de Novembre 559. & fut
enterré dans cette église de sainte Catherine. Pen-
dant son séjour a Rome

,
le pape l'avoit nommé à

l'archevêché de Toulouse, vacant par l'apostasie du.:

cardinal de Châtillon, qui s'étoit retiré en Angle-
1terre. *

Lefeptiéme, JérômeDandini,neen I)09.d'une
famille noble de Césene

,
ville de la Romagne en

Italie
,
filsd'AnCelme Dandini

, ôç de Jeanne Mura-
lina du Frioul

,
qui prirent soin de lui donner une

bonne éducation. Lorsqu'il eut fait ses études d'hu-
manitez dans sa patrie, on l'envoya à Boulogne

,où il fut reçu docteur en droit. Il retourna ensuite
à Célene

,
où il fut ordonné prêtre peu de tems

après il vint à Rome y où il obtint l'évêché deCaf-
fano, puis celuid'imola

, par la démission du cardi-
nal Rodolphe. Comme il avoit beaucoup de péné-
tration, & qu'il avoit bien étudié, Paul III. dont il
étoit secretaire, l'envoya deux fois en France auprès
de François I. & de Henry II. pour traiter de la paix.
Jules III. auprès duquel il avoit le même emploi,,
le chargea d'aller en Allemagnedemander à Char-
les V. du secours pour la guerre de Parme. Il s'ac-
quitta si bien de tous ces emplois., que Jules le fit
cardinal, quoiqu'il fût absent; & il ne fut pas plu-
tôt honoré de cette dignité, qu'onluiconfia la léga..
tion d'Allemagne,pour aller trouver l'empereur»
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le porter a faire la paix avec Henry II. Ce fut alors
qu'il prit Commendon avec lui pour être son secre-
taire. On a parlé des mouvemens qu'il s'étoit don-
nez pour réconcilier le cardinal Polus avec l'empe-
re.ur, de obtenir de ce prince pour ce cardinal la fa-
culté de se rendre en Angleterre. Après avoir été
faix cardinal en 1551. il assista aux deux conclaves
pour les éle&ions de Marcel II. & de Paul IV. &
mourut à Rome pendant la vacance du saint siége,
le quatrième de Décembrede l'an 15 5 9. sa maladie
l'ayant obligé de Íortir du conclave. Il fut inhumé
-dans ion église titulaire de saint Marcel, devant les
.degrezdu grand autel, où l'on voit deux inscriptions
qui contiennent ion éloge.

Quatre jours avant la mort de Paul IV. c'est-i~
dire,le quatorzième d'Août, on avoit perdu Aloy-
sius ou Loiiis LippomanVenitien, théologien habi-
le

,
qui fut d'abord évêque de Modon, puis de Vero-

neensuite de Bergame. Quoiqu'il eut été employé
en differentes ambassades ; comme en Portugal, en
Pologne & ailleurs, il ne laissoit pas de trouver du
tems pour vaquer à l'étude, &: composer un grand
nombre d'ouvrages. Il s^avoitles langues, l'histoire
de l'église, la théologie

,
& avoit fait une étude par-

ticulière de l'écriture & des peres. Il se fit admirer
dans le concile de Trente, après l'interruption du...
quel il fut envoyé nonce en Allemagne dans l'an-
née 15*48. d'où il fut rappellé deux ans après par le
pape j ules III. qui le fit un des trois présidens du
concile. Paul IV. l'envoya nonce en Pologne en
15 56. & le fit son secretaire. On a de lui, 1°. Des
chaînes des peres Grecs & Latins sur la Genese, sur

l'Exode,
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l'Exode
, &c sur les dix premiers pleaumes, avec des

explications du iens littéral, les difFerencesdel.'Hé-
breu & du Syriaque, Ôcdes paflagesd'un très-grand
nombre d'auteurs sur le texte. z°. Un nouveau re-;
cuëil de vies des Saints en huit volumes, dans le-
quel il a inséré la traductionde toutes les vies de Mé-
taphraste, faites par Gentien Hervet, Zilus de Ve-
rone & Sirlet. Il a aussi donné quelques additions

au pré spirituelde Moschus,& des notes sur Phistoire
de Barlaam hermite écrite par S. Jean Damascene
30. U11 livre de controverseen Italien

3
sous ce titre:

Confirmation de tous les dogmes Catholiques avec le ren-
versement de tous les fondemens des hérétiques modernes.

40. Une explication familiere du Symbole & de
l'oraison Dominicale. Enfin des sermons pour tou-
tes les fêtes des saints de l'année & des constitutions
synodales.

,
Le second auteur ecclesiastique mort dans cette

même année fut Matthias Bredenbach né à Ker-
pen dans le duché de Berg. Il avoit été principal

•
du college d'Emmerick dans le pays de Cleves,& ne
se rendit pas moins recommandable par son exac-
titude à remplir ses devoirs dans cette place, que
par les ouvrages qu'il composa contre les Protes-

t.1ns; sçavoir un traité pour appaiser les différends
de l'égide, avec deux défenses -de ce traité

; un au-
tre intitulé l'Ant*I-Hyperafpifle

, contre l'Hyperaspiste
de Smidelin ou de Jacques d'André Lutherien,é.
crit pour la défenie Brentius. Deux lettres tou-
chant les affaires çlela religion, deux commentaires
très-amples sur l'écriture sainte, l'un sur les soixan-
te-neuf premiers piéaumes ,

l'autre sur l'évangile
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de laint Matthieu. Cet auteur écrit d'une manière
noble &: polie très-propre à édifier & à instruire les le-
é1:eurs. Il mourutâgé de 70. ans à L-mmerick,aumois
de Juin Je cette année, & laissa deux fils, Thieri &
TilmandBredenbach,tous deux hommesde lettres.

Le troisiéme fut Ruard Tapper l'un des plus
célébrés théologiens du seiziéme siécle, & qu'on
peut regarder comme l'ornement de l'université de
Louvain dont il étoit doreur

, & où il enseigna
la théologie pendant trente-neuf ans, y ayant été
chancelier & de plus doyen de l'église de saint Pier-

re. Il étoit d'Enchuysen en Hollande
, & donna

pendant tout le cours de sa vie des marques de son
érudition &c de son zéle

, en s'opposant aux héré-
tiques par ses écrits Zk par ses entretiens. L'empe-

reur Charles V. & son fils Philippe l'honorerent
de leur eslime, se servirent de ses conseils, & l'em-
ployerent dans les affaires de la religion

y
sur tout

au concile de Trente
,

où il fut envoyé en 15 51-
avec Josse R-iveslein

, & Jean Leonard Haflels. Il

en revint en 1 5 52.. & mourut à Bruxelles le deu-
xiéme de Mars 1 5 55). âgé de soixante & onzealis
son corps fut porté à Louvain

,
à l'université de la-

quelle ville il laissa sa bibliotheque, & son bien aux
pauvres. Il expliqua avec beaucoup d'érudition, à
la priere de Charles V. les articles de cette même
université contre Luther

}
il a encore compote un

traité de la providence de Dieu & une autre de la
prédestination

, avec des oraisons théologiques au
nombre de dix, ce ne sont pas des harangues étu-
diées

,
mais des leçons de théologie solides & bien

faites. Tous ses ouvrages furent imprimez à Anvers

en 1582.
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Le troiGérne, Tacite Nicolas Zcgers, de l'ordre
des Freres Mineurs, étoit né à Bruxelles dans le

Brabant, & s'appliqua beaucoup à l'étude de l'écri-

ture sainte
,

lur laquelle il a composé trois sortes
d'ouvrages critiques par rapport au nouveau Testa-

ment ;
le premier- intitulé, Correfliones ou Cafligationes,

est une révision du texte dela vulgate dont on cor-
rige les fautes qui s'étoient glissées dans plusieurs
exemplaires, & l'on en fixe la vraie leçon ; le se-
cond renferme des notes ou scholies sur les en-
droits les plus difficiles du nouveau Testament

>
le

troisïéme est une concordance du meme nouveau
Testament

:
le second se trouve imprimé dans les

critiques d'Angleterre
, Se les deux autres à Colo-

gne & a Anvers. Quoiqu'il faflè paroître assez de

critique, il ne laisse pas de citer quelquefois des ou-

vrages supposez. Il a traduit en Latin le miroir de
la vie humaine de Thomas Herentals, 6c le chemin
de Florent de Harlem

:
la premiere de ces traduc-

tions a été imprimée à Cologne en 15 f j. & la se-

conde à Anvers en 1564. Il mourut a Louvain le

vingt-sixiéme d'Août de cette année 15 9.
Le quatrième, Joachim Perionius

,
doreur en

théologie dela faculté de Paris, fit beaucoupd 'l-ioli-

neur à la république des lettres..; il étoit ne a Cor-

mery dans la Touraine, & fut élevé dans le mo-
nastere des Bénédictins de cet endroit, ou il nlOU-

rut dans cette année
, avec la réputation de sça-

vant. Il donna des preuves de son érudition, en
tradui[lnt Aristote de grec en latin

, après Jean
Argyropile ; mais comme il étoit sott attaché a Ci-

ceron, & que souvent il avait plus d'égard a l'elé-
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gance du fille qu'a la vérité, il est tombé dans un dé-
faut contraire à celui d'Argyropile, en s'éloignant
souvent du sens de son auteur : de quoi Nicolas Gru-
chius & Guillaume Guerente l'ont repris, & il eut
là-de(ius des disputes assez vives avec Guillaume
Ramus, & Antoine Gavea Portugais. Il a fait aufL

si plusieurs versions d'auteurs ecclesiastiques, sça-
voir le commentaire sur Job attribué à Origene,
les œuvres attribuées à laine Denis l'Areopagite,
les OEUvres de saint Justin avec des notes, l'Hexa-
meron de sàint Basile, les lettres de saint Ignace
& de saint Polycarpe la vie de saint Pierre par
saint Clement

,
quelques ouvrages de saint Jean

Damascene
•>

il a fait aussi des lieux communs de
théologie

,
qu'il appelle Topiques théologiques a

l'imitation d'Aristote & de Ciceron. Il y prouve la
doctrine Catholique par des passages bien choisis
de l'écriture sainte & des Peres

,
& refute les argu-

mens de Melanchton & des autres Protestans.
Le cinquième, Jean-BaptisteFolengio, religieux

Bénédictin, qui étoit né àMantouë & qui s'acquit
beaucoup de réputation par sa science, par sa vie
très-réguliere& par sa charité. Il avoit fait profes-
sion dans le monastere de sainte Justine de Padoiie,
dont il fut prieur dans la suite

5
& il y mourut le

cinquième d'Octobre 1559. âgé de soixante ans,
après avoir donné beaucoup de marques de son zé-
le pour réformer la discipline ecclesiastique

>
&

pour réunir les heretiques à l'église. Ce fut dans cet
esprit qu'il travailla sur l'écriture sainte

,
&: qu'il

composa des commentaires sur les deux épîtres de
feint Pierre^ sur celle de saint Jacques & sur la pre-
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miere de saint Jean, qui fut imprimée en 15 5 5
.mais

la liberté avec laquelle il s'exprimoit,déplut à la cour
de Rome,quifit mettre ces ouvrages au nombre des
livres défendus. Son commentaire sur les pseaumes
imprimé à Balle en 1)57. fut beaucoup plus heu-
reux, puisqu'il fut réimprimé à Rome en 1585. par
ordre de Gregoire XIII. après avoir été revû& cor-
rigé sur le manuscrit de l'auteur; on voit dans cet
ouvrage l'érudition jointe à la pieté

;
il a fait une ta-

ble très-utile, dans laquelle il a disposé les pseau-

Ines en differentes claires suivant les sujets qu'il
traite.

Il faut joindre à ces auteurs, Robert Cenalis Pa-
risien & dodeur deSorbonne dès-l'an 1513. & qui
fut nommé à l'évêché de Vencepar le roi François I.

en 1530. & ensuite à ceux de Riez & d'Avranches
successivement. On a de lui une histoire de France
en Latin dédiée au roi Henri II. & quelques ou-..

vrages de controverse
, comme \Antidote contre l'In-

ÎD
terim, imprimé à Lyon en 15 5 8. un traité des deux
glaives, du spirituel & du temporel, dans lequel
il attaque l'ouvrage anonime d'un Anglois qui a-
voit ôté à l 'é(ylise toute j*urisdillion

: un traite inti-
tulé, Axiome Catholique, pour montrer qu'il ne faut
point avoir de conference avec les hérétiques tou-
chant les dogmes de foi, s'ils nesesoumettent au-
paravant à réglée

: un Axiome Catholique pour la
défense du célibat, un autre Axiome pour montrer
que le divorce de la loi Mosaïque a été rejetté par
la loi évangelique

: un ouvrage sous ce titre, la

découverte du massueSycophantique de timpietéde Calvin,
qui fut imprimé à Paris en 15 6. & censuré dans la
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même année par la faculté de théologie de Paris,
au jugement de laquelle l'auteur se soumit

; enfin
un ouvrage qui ne concerne point l'egli[e, & qui
traite de la mesure des corps liquides, & de la juf-
te réduction des poids & des mesures.

On ne peut se dispenser de faire mention du
celebre Robert Etienne

,
Imprimeur du Roi

, &c
à qui la république des lettres est redevable d'un
grand nombre d'ouvrages. Il étoit fils de Henri,
l'oncle de tous les imprimeurs de ce nom ,

qui de-
meuroit à Paris vis-à-vis l'école du droit. Etant
mort, sa veuve épousa Simon de Colines célébré
imprimeurà Paris ; & de trois fils qu'il lai{sa,Robert,
François & Charles, le premier travailla sous de
Colines son beau-pere, & épousa depuis la fille de
Badius Ascentius autre célebre imprimeur. Il joi-
gnit à son art une connoissance parfaite des lan-
gues , & s'appliqua particulierement à donner des
Bibles hébraïques & latines; François I. lui ayant
donné l'imprimerie royale pour ces deux langues,
Robert fut le premier qui imprima des Bibles dif-
tinguées par versets. Il s'attira des affaires assez fâ-
cheuses de la part des docteurs de Sorbonne, qui
après la mort de François I. le poursuivirent très-
vivement. Robert voulant mettre fin à ces pour-
suites, se retira à Geneve vers l'an 15 51. où il fit
profession du Calvinisme

, & se déchaîna vivement
contre les docteurs, ausquels il adressa une répon-
se qu'on a latine & françoise. On l'accusa d'avoir
enlevé les caraéteres de l'imprimerie royale, ce qui
ne pourroit être vrai tout au plus que de quelques
matrices de caraéteresgrecs, qui t0111bercl1r,dit-on,
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à son petit-fils Paul Etienne, qui les engagea pour
mille écus à la seigneurie de Geneve, & qui furent
ensuite retirées par le roi Louis XIII. en L61. sur
les remontrances du clergé. Etant à Geneve

,
il

continua de contribuer a l'avancement des lettres

par les beaux ouvrages qu'il donna au public. Il y
composa son trésor de la langue latine en deux vo-
lumes in-folio, qui est un chef-d'oeunre en ce genre
d'érudition. Il fut depuis réimprimé a Lyon en
1577. & cette édition est la plus estimée. Il mou-
rut à Geneve en 15 59. le septiéme de Septembre,âgé
de cinquante-six ans, & laissa trois enfans, Henri

y
François & Robert.

Entre ceux qui nous ont donné des traductions
d'auteurs eccleclastiques, il ne faut pas oublier Jean
Christophorson

3

Catholique Anglois, qui mourut
en cette année, ou sélon quelques-uns,dans la pré-
cédente. Dn a de lui une traduction des histoires
d'Eusebe, de Socrate ,

de Sozomene
, & de Theo-

doret, en Latin sur le Grec, imprimée à Geneve in-
fol. en 1611 .Quoiqu'il puisse passer pour exad & af-
sez sçavant,on ne peut toutefois le regarder comme
un bon traducteur

,
sorv stile n'efi: pas pur ,

il est
remplide barbarismes

,
il est trop long 3ôc compote

de divers lambeaux fort mal courus; il brouille &
pervertit les périodes

>
en voulant les remplir de

mots & d'expressions,qui incommodent d'aillëurs
le sensdeses auteurs. Il s'est mêlé de vouloir expli-

quer même par desglosesdivers endroits du texte,
qui lui paroissoient obscurs

:
il coupe & tranche le

leiisi sa mode
, en joignant ce^ui est réparé dans

ses orignaux,&: désunislant ce qui est joint: de sortc
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que la diflindioli de ses chapitres n'a point de rap'"

port avec celle du Grec. Cet auteur entendoitassez
bien les points de theologie ; mais il nèsçavoit pas
la critique, &: n'avoit qu'une teinture fort legere des
antiquitez Romaines, ce qui l'a fait manquer dans
la plupart des noms des charges civiles & militaires,

en ne prenant pas le vrai sens de l'auteur.
Un autrescavans dont on doit parler, est Fran-

çois Duaren, natif de Saint Brieux en Bretagne,&
célébre jurisconsulte. Il enseigna le droit dansl'uni-
versité de Bourges, où il mourut dans cette année
âgé de cinquante ans. Ilavoit été ami particulier du
sçavant GuillaumeBudé

,
qui lui fit part de les dé-

couvertes dans la langue Grecque & dans les anti-
quitez Romaines. Duarens'en lervit très--à-propos,
& communiqua ses connoissancesaux enfans de Bu-
dé. Il suivit pendant trois ans le barreau au parle-

ment de Paris *,
mais il avoit la mémoire si peu heu-

reuse, qu'il étoit obligé de lire les harangues qu'il
avoit composées

; ce qui diminua un peu de sa ré-
putation. Lesouvrages qu'on a de lui sont 10. huit li-

vres des fierez ministeres de l'église, & des benefi-

ces, qui contiennent en peu de mots tout ce qui est
nécessaire pour l'intelligence du droit canonique.
Cet ouvrage est dédié à Marguerite de France iœur
du roi, avant que l'auteur allât à Bourges. i°.Défen-
se du parlement de Paris pour les libertei de l'église
Gallicane,contreles entreprises de la cour de Rome,
présentée au roi Louis XII. Ces deux ouvrages ont
été imprimez à Paris chez MatthieuDavid en i f $ 1-.

Les autres traitez de. Duaren sont sur le code, furie
qige£1e, suries coutumes, des fiefs,des épîtres, &c,

Dans
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vans la mcma année mourut auiii Luc Gauric,
évêque de Civita-Ducale

,
à l'age de quatre-vingt-

deux ans. Il étoit très sçavant dans les mathémati-
ques ,

& sur-tout dans la partie de cette science, qui
prétend juger par les astres de la vie & de la fortune
des Hommes

* ce qui le fit beaucoup considerer des
papes Jules II. Léon X. Clement VI1. & Paul III.
sur-tout du dernier, qui le faisoit souvent manger à
sa table, & qui l'éleva à l'épiscopat. Il étoit de Gifo-
ni, bourg du royaume de Naples, à deux lieues de
Salerne. Il fit des prédirionsSurprenantes : mais ce
qui montre que c etoit un pur effet du hazard,
quand ce qu'il avoit prédit arrivoit, c'est qu'il se
trompa tout-à-fait dans l'horoscope qu'il tira à l'é-
gard du roi Henry II. Gauric mourut à Ferrare le
sixieme de Mars 1559. Les ouvrages qu'il a compo-
sez sont, un calendrier nouveau ecclesiastique, de
1 eclipse miraculeuse qu'on observa dans la paflion-
de JesLis-Christ

,
&: quelques autres.

La veille du jour que le pape Paul IV. décéda
,mourut aussi Laurent Priuli ou Prioli, doge de Ve-

nise depuis l'année 155-4. L'on mit à sa place son
frere Jerôme. Loüis Priuli, intime ami du cardinal
Polus, dont on a parlé ailleurs, & qui ne voulut ja-
mais l'abandonner, étoit de la même famille. Le
quatrième d'Octobre mourut encore Hercule d'Est
duc de Ferrare, de Modene & de Reggio, âgé de cin-
quante &: un an. Il avoit été général de l'armée de
t'eglise sous Paul IV. & lieutenant général de celle
du roi Henry II. contre le roi d'Espagne, avec le-
quel il fit sa paix d'une maniere assez avantageuse en
1557. Il avoit épousé le trentième de Juillet 1*2,7.
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Renée de France, fille du roi Louis XII. & très £1--

vorable à la nouvelle réforme. Il en eut plusieurs
enfans, entr'autres" Alphonse qui lui succeda> Louis
cardinal, & trois filles. L'électeur Palatin, Othon-
Henry de Baviere

r
fils de Robert & petit-fils de Phi-

lippe
y
étoit mort sans enfans le douzième de Février

15 59. Il avoit succedé à Frederic II. son oncle,& eut
pour sticcesseurFrédéric III. son parent fort éloignée

a compter depuis Robert, qui mourut en 141 o.
François-Othonduc de Lunebourg, mourut aussi le
vingt-neuvième d'Avril, trois mois après qu'il eut
épousé Magdelaine, fille de Joachim II. marquisde
Brandebourg.

Les désordres arrivez dans Rome à la mort de
Paul IV. retardèrent l'entrée des cardinaux dans le:

conclave jusqu'al1 cinquième de Septembre. Entre
les cardinaux qui y entrerent, on y vit le cardinal
Moron,que Paul IV.. avoit laissé en prison à sa mort,
mais que le. sacré college en fit sortir presqu'aussi-tôt

que ce pape eut eu les yeux fermez. On y vit aussi le
cardinalCaraffe. qui avoit été rappellé a Rome pen-
dant les derniers jours du pontificat du défunt. Dès
qu'ils furent tous entrez dans le conclave,ils dresse-

rent, sélon la coutume, les articles que l'on devoit ju-
rer"afinque le pape futur mît quelque ordre au gou-
vernementAque les rigueurs excessives du précèdent:
avoient entièrement dérangé. Il y avoit dans ce ser-

ment deux articles particuliersy l'un de reconnoître
l'empereur Ferdinandde peur que l'on ne perdît le
reste de l'Allemagne, si l'on demeuroit plus long-

tems divise d'avec lui
;

l'autre, de rétablir le concile

çomme l'unique préservatif contre les hernies qui
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troubloient la France & la Flandre. Après qu'on
eut juré d'obierver ces articles, on pensa à proceder
à l'élection d'un pape. Mais les intrigues des cardi-
naux firent durer le conclave beaucoup plus long-
tems que la lituation des affaires ne le demandoit.
Il s'y forma plusieurs partis

,
dont chacun chercha

les moyens de l'emporter sur les autres ; & parmi
les voix qui furent données

,
il y en eut beaucoup

d'inutiles, ou qui ne furent accordées que pour faire
honneur seulement à ceux à qui on les donna. Le
cardinal de la Cueva Espagnol, fut de ces derniers.
Il étoit d'un cara&ere doux & insinuant, il se con-
cilioit facilement l'estime &: l'amitié mais il n'avoic
aucune des qualitez qui sont nécessaires pour rem-
plir le souverain pontificat. Cependant il auroit bien
voulu y être élevé

:
il fit même solliciter plusieurs

cardinaux Impériaux & François par son conclavif-

te, nommé Hernando de Torré, de lui donner leurs
suffrages, pour marquer qu'ils avoient quelque con-
sideration pour sa personne. Ces cardinaux ayant
crû pouvoir lui accorder cette grace sans conséquen-

ce ,
lui envoyerent leurs bulletins remplis de son

nom, & il en reçut un si grand nombre
>

qu'il auroit
été indubitablementéllî1 si le jour du scrutin le car-
dinal Capo-di-Ferro

, ne se fut avisé de demander à

ceux qui se trouverent auprès de lui, à qui ils don-
noient leurs voix ; ils lui répondirent, que c'étoit au
cardinal de la Cueva. Comme on lui avoit fait la
même priere qu'aux autres, il jugea que si l'on avoit
demandé ia même grace à plusieurs cardinaux, l'é-
ledtion de la Cueva pourroit réiiffir

, contre le sen-
ciment même de ceux qui l'auroienf nommé :

il en
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avertit aussi-tôt ceux à qui il venoit de parler, & leur
fit voir l'effet que leur imprudence alloit produire. Ce
qui les obligea de déchirer le bulletin qu'ils avoient
rempli du nom de la Cueva, & d'en faire un autre.

Le cardinal Cornaro qui étoit dans le parti Fran-
çois

,
brigua aussi des voix pour celui de Pise sor*

oncle, qui étoit dans la faction imperiale. Il préten-
doit au reste que sa brigue étoit sans conséquence v
parce que ,

disoit-il
,

le cardinal de Pise n'est pas
agréable à la plupartdes François, & que si d'un coté
il n 'y avoit aucune apparence que ceux-ci le nom-
massent, d'un autre côte il se trouveroit vangé du
mépris qu'ils faisoient injustement de sa personne

,
en se voyant nommépar les Impériaux. PluÍieurs car-
dinaux qui avoient de l'estime pour Cornaro, lui ac-
corderent de bonne grace ce qu'il demandoit. Néan-
moins l'exemple de la Cueva leur fit ouvrir les yeux,,
& ayant connu l'artifice de Cornaro, la plupart re-
tirerent leur parole. Ce contre-tems causa un cha-
grin réel a Cornaro \ il croyoit déjà triompher par
la sedudidon où il avoit entraîné d'abord un nombre
de cardinaux

:
il alla trouver ceux sur la fidélité def-

quels il avoit compte
y il leur rappella les promesses

qu'ils lui avoient faites
,

il les pria avec instance de
les exécuter } mais ses tentatives furent inutiles

,
It

cardinal de Pise lui-meme
,

qui avoit plus d'expe-
iience 8c de conduite que son neveu, le pria d'aban..
donner cette affaire

, & de n'y plus penser
, voyant

bien qu'il n'en pouvoit tirer aucun avantage.
Les François tâcherenr de faire élire le cardinal

de Tournon
3

qui étoit en chemin pour se rendre au
conclave

, & qui avoit toutes les qualitez qui pou-
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voient le distinguer de ses égaux. Et comme la seule
chose qui pouvoit traverser leur deiTein, étoit la crain-
te que les Italiens avoient, qu'étant François, il ne
transférât le siége à Avignon :

ils tâcherent de sur-

monter cet obstacle., en faisant valoir ses grands ta-
lens, qui lui avoient acquis beaucoup de réputation ,pendant qu'il avoit éte premier l11iniflre cfu roi de
France. Ces raisbns firent une si forte Í111preffion ssir
l'esprit des cardinaux

, que les François se virent as-
surez de vingt-quatre voix y & ils esperoient d'en
trouver encore quatre ou cinq dans le parti Impérial

ylodqu'ol1 viendroit à l'accessit, tant à cause de l'adret
se de ceux qui s'en mêloient, que de l'estime qu'on
faisoit du cardinal de Tournon. Ils avoient aussi ré-
solu

,
si ce moyen leur manquoit, de faire venir à

l'accejjîty cinq autres cardinaux
.

qui avoient pro111is.
leur (uftrage

, & par-là ils se croyoient assurez du
iuccès. Mais n'ayant pas trouvé les- quatre premiers
des cinq qui s'étoient engagez avec eux ,

disposez à
les [ervir, ils n'oserent se découvrir aux Impériaux,
de peur de commettre la réputation du cardinal de
Tournon. Ainsi cette affaire échoua encore.

Il y en avoit quatre ou cinq, pour lesquels on bri-
guoit ouvertement, le cardinal de Carpi, Jacques du
Puy

,
Hercule de Gonzague, Hippolyte d'Est, Pa-

checo
-.,

& même si l'on en croit quelques historiens
des jesuites, l'on pensoit aussi au peré Lainez, gêne-
ral de cette compagnie. Le cardinal Carpi pendant
le pontificat de Paul IV. avoir rendu service à plu-
sieurs cardinaux

, parce qu'il étoit fort avant dan5
la faveur de ce pape : & presque tous en effet lui.

avoientpromis leurs vojx,quand l'occasion s'en- pré-
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iènteroit
: ce qui lui fit concevoir de grandes espe-

rances. Hippolyte d'Est: cardinal de Ferrare
,

qui
avoit été toujours absent pendant le pontificat pré-
cédent

, parce qu'il étoit fort mal avec Paul iV. ayant
été averti de ce qui se passoit en faveur de Carpi

,longea a traverser son élection
, tant parce qu'il n'é-

toit pas agréable au roi de France, que parce que ce
cardinal avoit envie de retirer la seigneurie de Car-
pi des mains du duc de Ferrare

, avec lequel il étoit
tort mal. Hippolyte

, pour reüssir plus (ûrement, eut
recours à Cosme duc de Florence, dont il étoit ami
6c même allié

,
& le pria de faire ensorte que le ca-

merlingue
,

sur lequel il avoit beaucoup de crédit
,

6c qui étoit le chef du parti Espagnol, empêchât l'é-
le&ion de Carpi ;

lui promettant que de ion côté il
travaillerait a raire élire le cardinal de Médias

, ou
celui de Mantouë Hercule de Gonzague

>
pour les-

quels le duc s'interefloit beaucoup. Coince accepta
la pro^osition, 6c en écrivit aussi-tôt au Camerlin-

gue
y

a qui il fit connoître toutes ses intentions.
Le cardinal camerlingue, outre l'envie qu'il avoit

de faire plaisir au duc de Florence
, ne souhaitoic

pas l'éleétion de Carpi pour des intérêts particu-
liers

:
la soeur de ce dernier, devoit épouser le fre-

re du camerlingue
, & comme il n'y avoit encore

que des promesses, il etoit à craindre que si Carpi,
qui avoit beaucoup d'ambition

3

devenoit pape ,
il

ne cherchât pour la lccur une plus haute alliance.
Un autre sujet de chagrin du camerlingue étoit
que Carpi avoit envoyé le cardinal de Burgos au
défunt pape , pour lui rendre compte de ce quis'étoit
passé dans ion palais, lorsque les çardinaux de la-

L T
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fanion imperiale s'y étoient assemblez sur l'avis de
la détention de Lottino qui s'étoit déclaré pour
l'empereur. Il sçavoit de plus que Pierre Strozzi né-
gocioit en secret pour faire rentrer Carpi dans les
bonnes grâces du roi de France, par le moyen du
connétable. Il voyoit la guerre allumée en Loin-
bardie à cause de la terre de Carpi, & il connoissoit
le cardinal de ce nom pour un vindicatif, qui ne
pardonnoit pas à ceux qui l'avoient traversé dans.
ses desseins. Toutes ces considerations lui firent ju-

ger que pour le repos de sa maison, pour le bien
public, & pour le sérvice du roi d'Espagne dont il
prenoit les intérêts, il devoit traverserson élection

5.

&: qu'il lui étoit plus avantageux de se confor-

Iner aux intentions de Corme en faisant élire Me-
dicis.

Cette resolution prise
,

après en avoir conféré

avec ion frère
3

il fit sçavoir au cardinal de Ferrare
qu'il fercit tout ce que le duc de Florence dema11-

doit. Cependant un incident imprévu fit donner
l'exclusion à Carpi, sans que le camerlingue se vît
obligé de se déclarer. Les cardinauæ Farnese &: de'
Trente

y
les plus distinguez du sacré college dans;

lequel ils avoient beaucoup de crédit, chagrins de
voir le camerlingue chef de la fadtion Espagnole

?
& voulant traverser ses desseins, firent des démar-
ches qui causerent une diversion assez grande. Le
cardinal de Ferrare en profita en particulier pour
faire agir ses amis &c faire changer de sentiment à
ceux qui etoient pour Carpi, & lorsqu'il agilToit à,
vec plus de chaleur, il se vit encore favorisé dans.
ses projets par le refus que les cardinaux de Fanielê



& de Trente firent de négocier pour Carpi, quoi-
qu'ils souhaitassent son éledion. Ce cardinal avoit
en effet compté ssir eux, & quand il apprit qu'ils re-fusoient de parler pour lui, il désespera de reunir
& ne voulut pas même penser à chercher d'autres
proteéteurs) les poursuites d'aiueurs eussent proba-
blement été inutiles, chacun à l'exemple des cardi-
naux de Farnese ôc de Trente

,
refusa de négocier

une affaire qu'ils croyoient absolument manquée
sans retour.

Le camerlingue prit le même prétexte pour s'en
défendre, & dit qu étant obligé de soutenir tous
ceux qui avoient été nommez par le roi d'Espagne,
il ne pouvoit se restraindre à un ieul; qu'en portant
meme les Ínterëcs de Carpi avec trop de chaleur,
il auroit découvert la nouvelle alliance qui étoit
entre-eux, dont on commençoit à se douter, &
par ce moyen se seroit rendu f'uspeâ. Carpi ayant
ainsi perdu ses deux proteéteurs, le cardinal de
Ferrare trouva le moyen de lui faire donner uneexclusion entiere

: ce qu'il n'avoit pas pu faire au-
paravant, parce que plusieurs croyant son éleCLion
assurée, craignoient qu'étant élevé au pontificat
malgré eux, il n'en conservât quelque reÍfentinlent.
Le cardinal de Ferrare voyant qu'après l'exclusion
de Carpi, tout etoit plus favorable pour lui-même,
il qu'il ne devoit pas négliger ses propres in-
térêts, ôc il chercha des appuis pour les (oûtenir.
Dans cette pensée il pria Loitinode l'excuser auprès
du camerlingue, s'il n'entroit pas dans les senti-
mens du duc de Florence, & qu'il étoit obligé d'at-
tendre le cardinal de Tournon qui étoit sur le point

d'arriver.
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d'arriver. Il arriva en effet, & étant entré dans le
conclave, de Ferrare gagna "encore du tems, sous
prétexte d'attendre le cardinal de Guise

, & ce der-
nier étant arrivé, comme le peuple murmuroit de
tous ces délais, Ferrare se déclara pour Hercule de
Gonzague cardinal de Mantouë

, ce qui surprit ex-
trêmement le camerlingue.

Il y avoit apparence que la vacance du saint sié-

ge dureroit encore long-tems
, parce que Vargas

ambassadeur de Philippe IL à Rome travailloit de

toutes ses forces pour exclure ceux qui lui parois-
soient (u[peéts. Aussiles princes chrétiens s'en plai-
gnirent hautement ;

l'évêque de Limoges ambalfa-
deur de France auprès de Philippe

, en porta ses
plaintes au duc d'Albe, qui lui répondit que Var-
gas follement ambitieux,abusoit en cela du non1 de
son maître ; qu'en effet le roi d'Espagne ne souhai*
toit rien tant,sinon qu'on élût au plûtôt un pape qui
eut tant de prudence & de pieté,querenonçantà tou-
tes les pallions particulieres,&n'aïant devant t'es yeux
que la gloire du Seigneur, il travaillât au plutôt à la
paix de l'église ôc à la tranquillitépublique

: que Var-
gas en avoit imposé au roi ion maître,à Ion départdes
Païs-Bas pour se rendre en E[pagne, puisqu'il n'étoit
pas capable d'une ambassade si glorieuse; qu'il avoit
étéc,tu[eque Jean deFigueroa,que le roi envoyoità
Rome, n'avoit pas été reçu par le pape, afin que com-
me il étoit déjà lui-même à H.onle,il fût mis en sa pla-

ce :que pour lui duc d'Albe,étant en Italie avec le sou-
verain commandement, il avoit fait mettre en pri-
son Vargas convaincu de cette fourberie; qu'en at-
tendant qu'il fût rappelle & puni félon ses 111erites

*
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le roi avoit donné ordre au fils du marquis de Mon-
tejar qui étoit à Romeyde veiller sur Vargas,&d'em-
lepêcherduc qu'il ne se mêlât d'aucune affaire. De plus

%

e duc d'Alberejettoit lacause de ces longueurs sur le
cardinal Caraffe

,
qui travaillant pour les propres

intérêts, empêchoit la liberté. Toutes ces plaintes
firent qu'on peni:1. plus sérieusement à l'élection.

Un grandnombre de cardinaux panchoient pour
le cardinal Pacheco ; sa grande réputation de pieté
fit que pendant quelque tems on ne parloit que de
lui. Le dix-huitiéme de Décembre ion élection fut

crue si certaine
, que sélon l'abus qui est passé en cou-

tume dans ces occasions
,

les domestiques des car-
dinaux allèrent piller & renverser sa cellule. Ainsi.
plusieurs lui ayant été favorables dans le premier
scrutin, quand on vint à l'accejjït, le cardinal Carpi
lui donna publiquement sa voix, & exhorta les au-
tres à suivre son exemple,ce qui procura vingt-sept
voix au prétendant ; mais ce nombre ne suffisant pas,
le sacré collège changea auflùtôt de disposition, ôc

ne voulut point élire de pape qui fut Espagnol ou"
François; l'on jetta donc les yeux sur le cardinal de
Mantouë,qui avoit déjà été proposé par le cardinal
de Ferrare : mais les cardinaux Farnese & Caraffe
s'y opposerent fortement,.& lui donnerent l'exclu-
fion

; ce qui causa de grandescoiitest-,itiofts. pendant
lesquelles de Mantouë demeuroit tranquille dans sa
cellule, priant ses amis de se désister de leur entre-
prise

y
ne voulant pas que pour l'amour de lui on fit

durer plus long-tems le conclave, au grand désavaru
tage de l'église3qui souffroit de ces longs délais.

On se retranchadonc sur deux autres cardinaux ,
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dont le premier etoit Ceii, a qui Paul III. avoit don-
né la pourpre ; il étoit agréable aux François, mais
il n'étoit pas du goût des Espagnols. Le sécond fut
Jean Ange cardinal de Medicis

,
âgé de soixanteans,d'une autre famille que celle de Florence;il se nom-

moit Medechino,& étoit frere du marquis de Ma-
rignan, dont on a souvent parlé. Il fut élu la nuit du
vingt cinq au vingt-sixiéme de Decen1bre, qui sui-
voit la fête de Noël

:
de quarante-quatre cardinaux

qui étoient alors dans le conclave, il eut particulie-
rement les suffrages des deux Caraffes, Charles &
Alphonse

,
d'Alexandre Farnese

,
de Gui Ascagne

Sforce, de Santa-Fiore camerlingue, de Louis de
Guise

3
& de leurs partisans. Il prit le nom de Pie IV.

& après avoir été revêtu des habits pontificaux,il fut
adoré de tous les cardinaux selon l'usage. Le cardi-
nal Caraffe étant à genoux devant lui, le pria de par-
donner au peuple toutes les insultes qu'il avoit fai-
tes à sa famille, à la memoire de son oncle

, & au
tribunal de l'inquisition. Le nouveau pontife le re-
fusa d'abord ; mais à la priere du cardinal de Saint-
Ange & d'autres, il promit de pardonner

, pourvu
qu'on reparât les dommagesqui avoient été faits aux
lieux &aux personnes.AAprès que le conclave fut ou-
vert ,

il fut porté a laine Pierre avec les cérémonies
ordinaires, & de-là on le conduisit au Vatican.

Le nouveau pape étoit né à Milan, fils de Ber-
nardin Medici ou Medichin,amodiateur des fermes
ducales â Milan, qui ayant épousé Cecile Serbellon

en eut quatorze enfans, dont Jean-Jacques marquis
de Marignan fut rainé

, & Jean Ange élu pape*sous
le nom de Pie IV. fut le fécond. On tient que ce
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ne rut qu a la conlicierationde ce pontireque Coime
1

grand duc deTo[cane reconnut leMedicis de Milan
pour ses parens,sortisd'une même maison que lasien-

ne. L'élévation du marquis de Marignan contribua
beaucoup à celle de son frere

,
qui avant que d'être

placé sur le siége de Rome
,

avoit été d'abord pro-
tonotaire sous Clement VII. S'étant insinué dans le
même tems auprès du cardinal Farnese, qui l'hono-
ra de sa bienveillance; ce cardinal étant devenu pa-
pe sous le nom de Paul III. employa Medicis en dif-
férentes légations, lui donna plusieurs benefices, &
le fit enfin cardinal le huitième d'Avril 1549. Jules
Ill. ravoit nommé légat de l'armée contre le duc de
Parme.

Philippe II. roi d'Espagne n'ayant plus rien à faire
:

dans les Pays-Bas,résolut de les quitter pourse ren-
dre en Espagne

,
où il prétendoit se fixer. Il vint d'a-

bord à Gand, où il tint le chapitre des chevaliersde
l'ordre de la Toison d'or. Il y reçut entr'autres, les
ducs de Mantouë d'Urbin. Il donna le collier i
Guillaume de Croy marquis de Renty

,
à Philippe

comte de Ligny
,

à Baudouin comte de Lanoy, de

a d'autres
; il le rendit à oaavio duc de Parme,parce

qu'il l'avoit quitté dans les guerres precedentes.,pour
prendre celui de l'ordre de saint Michel. Il donna le
gouvernement des Pays-Bas à Marguerite sa sœur
duchesse de Parme, qu'il fit venir exprès d'Italie. Ce
choix mécontenta beaucoup le prince d'Orange &
le comie d'Egmond, qui aspiroient à cette dignité.
Mais ce qui acheva de les irriter, fut,ou'il laissa au-
prèsde la gouvernantePerrenotdeGranvelle évêque
4'Àrxas^qu'iisn-'aiinoient point3& d<wils n'étoient

»
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point aimez. Apres toutes ces précautions, Philippe
partit pour l'Espagne dans le mois de Septembre

15 59. & fit le voyage par mer. Lor{qu'i1 sut en vue
de Laredo

,
il efluia une si furieuse tempête

,
qu'à

peine pût-il arriver au port. Il vit couler à fond le
plus grand vaisseau de la flotte chargé de meubles
précieux. Les autres furent brisez ou disfipez) ex-
cepte celui qu'il montoit ,qui perdit ses mats & sès

voiles, & qui fut si maltraité, que dans la suite on
n'en pût tirer aucun service. Le roi ne laissa pas d'a-
border enfin à la côted'Lspagne, & arriva à Seville

le vingt-quatrième de Septembre.
Ce prince fut tellement perluade qu'il n'avoit été

fauvé que par une protection toute particuliere de

la providence, & par miracle,que pour en témoi-

gner à Dieu sa reconnoiiTance,il il fit le premier & le

capital de ses soins, de purger l'Espagne des nouvel-

les hérésies, & d'y exterminer entièrementle Luthe-
ranisme. Il se rendit d'abord à Seville, où l'hérésie

avoit fait le plus de progrès, & où ceux du college

de L1int Isidore en étoient infedez
, & l'ensei-

feignoient aux autres. A son arrivée l'inquisitionle
saisit de tous ceux dont la religion luiétoit [u[peae,

fit leur procès, & en condamnatreize à être brûlez.

A leur tête étoit dom Jean Ponce de Leon
,

fils de

Rodrigue Ponce, comte de Baleno, qui fut tbrûlé

comme hérétique Lutherien opiniâtre. JeanGonça-

les prédicateur son compagnon ,
fut puni du même

supplice ; de même que quelques dames , Isabelle

Voenia, Marie Viroés, Cornelie & Bohorches. Et

parce que c'étoit dans la maison de Voenia qu'on
tenoit les assemblées, elle fut raCée-par la même sen-
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tence, qui condamnoit cette dame a la mort. Tous
les autres coupables périrent ensuite par le même
supplice

,
sans que l'on osât solliciter pour eux ; &

l'on ne pardonna pas même à la memoire du fameux
Constantin Ponce ,

quoiqu'il semblât qu'on dût la
ménagerpar une raison d'état.

Ce Constantin,qu'on nommoit en latin Conflan-
tinus Fontius,&Ponce en François, en changeant une
lettre en une autre^étoit un homme de grand nle-
rite

,
doreur en théologie

,
chanoine de Seville,&

prédicateur de Charles V. Il suivit en Angleterre
Philippe II. & ce fut la sans doute qu'il commença à
goûter la doctrine des Protestans, pour laquelle il
fut saisi parl'inquisition

, & destiné au dernier sup-
plice. Il ne vécut pas ju[qu'à la sentence qu'on ap-
pelle YAuto-de-FéyOÙ il devoit servir despedacle au
peuple. Les historieîis Espagnols ont avancé ,

qu'il
s'étoit fait mourir lui-même

, en se coupant une
veine avec un morceau de verre rompu, pour évi-
,ter l'ignominie du supplice qui lui étoit préparé;
mais d'autres croyent qu'il mourut de maladie. Il
avoit été mis en prison avant la mort de Charles V.
qui apprenant le sujet de sa détention,dit auHi-tôt,
si Ponce est hérétique

,
c'est un insigne hérétique,

voulant marquer par-là, que c'étoit un grand hypo-
crite, qui avoit bien sçû se contrefaire. L'inquisition
ne pouvant le condamner au feu)fit porter son effi-
gie

,
qui le représentoit prêchant. On l'avoit placé

dans une chaire, tenant une main levée
, & l'autre

appuyée suir"la même chaire. Ce speâ:acle, qui d'a-
bord tira des larmes de la plûpart des assistans, fit
Succéder la risée a la triâefle, & ne se termina que
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par 1 indignation que cauioit ce rantome de paille
3habillé en prédicateur. On fit aussi le même traite-

ment à un fameux prédicateur de Seville nommé
Jean Ægidius, qu'une mort précipitéeavoit soustrait
aux rigueurs de l'inquisition. Il avoit été nommé par
Charles V. a l'évêché de Tortose

: ce qui fâcha si fort
les inquisiteurs, que pour l'empêcher de parvenir à
la prélature

,
ils lui firent un long & rude proces.,

pendant lequel il mourut. Les juges de l'inquisition
firent citer son cadavre condamnèrent à mort
un homme qui étoit déjà mort : & comme$ on l'eût
fait sortir du tombeau par quelque machine. on le
donna en spe&acle au peuple

y
fous une effigie faite

d'osier, ssir laquelle on exécuta la sentence.
Dans le mois d'Octobre suivant, on exerça les

mêmes rigueurs à Valladolid sur ceux qui furent
accusez du même crime. Philippe y fit brûler en sa
présence vingt:,huit gentilshommes de la premiere
noblessè du pays, convaincus de Lutheranimic; &
afin de prévenir les importunitez des parens & des
amis des accusez., il fit vœu de porter lui-même le
bois pour servir au bûcher de D. Carlos son fils uni-,
que, s'il arrivoit jamais àce jeune prince de devenir
Luthérien.Ce fut dans la même ville de Valladolid
que fut arrêté Barthélémy Caranza archevêque de
Tolede, & premier prélat d'Espagne. Ce prélat avoit
été religieux de saint Dominique, & avoit accom-
pagne le roi Philippe II. en Angleterre

,
lorsque ce

prince alla épouser Marie
3

dans le dessein de le faire
travailler à rétablir la religion Catholique

: &: l'on
écrit même qu'il fut confesseur de la reine. Ce ne fut
qu'en i J 57. que Philippe le nomma à l'archevêché
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de Tolede. Charles V. qui étoit dans sa retraite de
saint Jufle, souhaita de l'avoir auprès de lui pendant
les derniers momens de sa vie

3
& ce prélat l'assista.

à la mort: mais le soupçon qu'on eut après le décès
de ce prince

,
qu'il n'était pas mott dans des senti-

mens fort catholiques, retomba surCaranza. Ferdi-
nand de Valdez archevêque de Seville, grand In-
qui!1teur d'Espagne, le fit arrêter le vingt-deuxième
A oût 155p. dans le cours de ses viGtes,après en avoir
obtenu la permission du roi & du pape/ur une accu-
sationv,-teued'hérésie. On le mit en prison à Valla-
dolid

, & on commença à lui faire son procès; mais
comme il recL,,,s,,i ses juges, & qu'il en appella au pa-
pe ,

le roi du consentement du pape , nomma d'au-
tres personnes pour informer contre lui, & faire
toutes les procedures, afin de les envoyer à Rome,
où il devoit être jugé définitivement. Mais cette af-
faire traîna si fort en longueur

3
que les procedures

ne furent finies qu'en i ^4.
Les deux Christiern second & troisiéme du nom,

rois de Dannemark
,

étoient morts dès le commen-
cement decette année 15 59. Christiern II. avoiteré
chassé par ses sujets en 1513. à cause de ses cruau-
tez

3
& s'étoit réfugié dans les Pays-Bas. Dix ans

après voulant tenter de se remettre sur le trône
>

par le secours des Hollandois
>

il fut pris & mis en
prison

,
où il demeura jusqu'au vingt-cinquièmede

Janvier 15 59. qu'il mourut âgé de soixante & dix-
huit ans. Frideric I. duc de Holstein son oncle, Íilr-
nommé le Pacifique,fut élu en sa place en 15 1 3. &
ce prince étant mort en 1535. Christiern III. son
neveu fut aussi élu ôc couronne en 1537. a la ma-

niere
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nieredes Lutheriens, dont il embraHa la {eéte,qu'il
introduisit dans son royaume. Agi ress:e,il gouverna
avec assez de douceur & de moderation

:
il établit

le college de Coppenhague
, y dressa une belle bi-

bliothéque, ion inclination l'ayant toujours porté à
aimer les livres & les gens de lettres. Enfin

,
après

un regne de près de vingt-quatre ans, il mourut le
premier de Janvier 15 59. vingt-quatre jours avant
Christiern II. ion cousin & sonprisonnier, avec le-
quel on dit qu'il eut une longueconference, qui fut
suivie d'une parfaite réconciliation. Il n'avoit que
cinquante-six ans, & laissa plusïeurs enfans de Do-
rothée

,
fille de Magnus duc de Saxe ,

dont il eut
Frederic II. qui lui succeda.

Ce Frederic tourna ses armes contre ceux de la
province de Diethmarsie, dans le Sud-Jutlande,
près des embouchures de l'Elbe, & qui appartient
au duc d'Holstein. Les habitans de ce pays ayant
secoiié le joug vers l'an 115o. Jean roi de Danne-
marck & de Suéde

3
entreprit l'an 1500. de les re-

mettre dans leur devoir; mais il fut repoussé & dé-
fait

, avec toute la fleur de la noblesse d'Holstein.
Enfin ces peuples après avoir conservé leur liberté
pendant quatre siécles, la perdirent dans cette an-
née 15 159. sous le regne de ce Frederic II. ayant été
vaincus en trois batailles, par Adolphe de Holstein,
qui commandoit les troupes de DannemarcK. Cinq
députez de ce pays vinrent le quinzième de Juin
trouver les princes Danois dans leur camp ,

& té-
moignèrent qu'ils étoient prêts de se soumettre,sî

on leur laissoit la vie & les biens. L'afsaire fut long-
tems agitée dans le conieil? mais Adolpheayant été
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d'avis qu'on prît les voyes les plus douces pour ac-
commoder les cl8es, tous les autres opinerent de
même

5 & la paix fut accordée aux Diethmarsiens.
Frederic n'avoit alors que vingt-cinq ans, & se fit
couronner après cette viaoire,levingtième d'Août.
L'année suivante l'empereur Ferdinand ratifia le
traité entre ces peuples & les princes Danois, & le
confirma par l'autorité imperiale. Les conditionsdu
traité rapportées au long par les historiens

,
furent

glorieuses au vainqueur^ en même tems fort avan-
tageuses aux vaincus.

On trouve quelquescensures de la faculté de théo-
logie de Paris dans cette année. La premiere est du.
quatrième d'Avril

>
contre un livre intitulé, Infime-

tion chrétiennepour les enfans
>

à la requête du syndicde
Courcelles. Après en avoir lû quelquespropositions
la faculté conclut que le livre étoit très-pernicieux
& qu'il falloit le supprimer, comme contenant des
choses plus capables de pervertir les jeunes gens
que de les instruire

>
outre qu'il y avoit un grand

nombre d'instructions nécessaires omises, comme
ce. qui concerne la confession sacramentale

,
l'invo-

cation des saints, les prieres pour les morts ,
l'obli-

gation d'entendre la messe. De plus l'auteur est dé-
claré hérétique

>
en ce qu'il dit que jesus-Christ est

seul médiateur & Avocat pour nous. Ce qui est
sufped:

,
disent les docteurs

y

de l'héresie des sacra-
mentaires.

La fécondé est: du quinzième du même mois d'A-
vril

,
sur un livre que se parlement avoit envoyé à la

faculté, & qui étoit intitulé. Moyen de promptement &
fmiment apprendre en lettresfrmçoifes à bien lireprompte-
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ment écrire, ensemble la mdniere de prier Dieu en toute né-
ceffilé. Ce livre étoit imprimé à Paris avec privilége
du roi, & l'auteur étoit un nommé Pierre Habert.
La faculté après l'avoir lu & examiné, en tira douze
propositions, qu'elle censura. La premiere conçue
en ces ternles." Vu que de lui seul dépend entiere-

.. ment tout ton bien & salut. Cette proposition con-
serée avec les propositions suivantes du livre, sça-
voir

,
la dixiéme & l'onzième

, comme excluant la
pratique des préceptes de l'église, la cooperation
du libre-arbitre,lesbonnesœuvres,l'intercession des
Saints, la vertu & l'efficace des sacremens, sans les-
quels il n'y a point de salut, est contraire à la sainte
écriture. La ièconde semble nier qu'il faille prier la
Vierge & les Saints, en omettant la priere, Sainte
Marie, priez pour nous, &c. La troisiéme Cc Jecroi

3, que Jesus-Christ
,

&c. qui est seul médiateur &

„ avocat priant pour nous. Censure. Cette proposi-
„tion ainsi énoncée indisiinétenlent,exclut l'inter-

„ cession des Saints, détourne les fidelesdela prati-

„ que de les prier, principalement, les simples& les

„ enfans,&est fort suspedte d'hérésie. La quatriéme,

„ Et pour ce que l'on a , &c. & qu'il ne trouve point
"de bien en lui. Cette proposition mise sans dil1:in-
dion, conspire avec l'hérésie de Luther

,
autrefois

condamnée par la faculté,que tout ce qui est en nous
est peché. La cinquième, " Tu ne feras idole tail-
"lee. On reprend la traduction de cet endroit du
Décalogue, nue & sans explication

,
proposée à

des simples & à des enfans:'ce qui peut être per-
nicieux à la religion

, comme l'experience l'a fait
voir. La sixiéme cc Ayez fouven^ncedu repos ; oli



condamne cette tradu&ion de cet autre precep-
te du Décalogue comme insuffisante, parce que ce
terme de repos, n'exprime pas assez le Dimanche qui
a succedéau Sabbat des Juifs, & que dans tout le li-

vre, il n'y est fait aucunemention ni du Dimanche
ni des fêtes des saints observées par l'église. La[ep"
tiéme')Cc N'y ajoute, n'y diminue. Quoiqu'il ne
faille rien ajoûter de contraire à l'écriture sainte,
dit la censure, cependant l'auteur du livre propose
artificiellement & sans aucune ex'plication, cet en-
droit de l'écriture, dont les hérétiques se servent

pour enseigner faussement &: d'une maniere perni-
cieuse, qu'il ne faut recevoir ni faire que ce qui est
expressément dans la sainte écriture

, & n'omettre
que ce qu'elle défend. La huitième, C€ Attendant
,>tout mon bien & ma prosperité de ta seule bene-

diction. La censure est comme celle de la premiè-
re. La neuvième

,
"Qu'au lieu de Castor & Pollux

„ des Gentils & Payens,tu nous sois toi-même astre,
8cc. L'auteur est accusé de paroître insinuer que
dans les périls il ne faut invoquer ni la sainte Vier-
ge ni les autres Saints. La dixième & onzième cen-
surée comme la premiere, sont conçues en ces ter-
mes. Cf En qui ieul gît mon esperance

, moi qui n'ai

„ esperance qu'en ta seulebonté. Nous n'avons d'au-
tre sureté ni refuge qu'en toi seul. La douzième ;

33
Oraison pour dire le jour qu'on communie à la

„ table. Cette oraison est condamnée,parce qu'elle
est la même que celle de Calvin pour instruire ses
disciples.

Le seiziéme de Juin la faculté s'assembla en Sor-
bonne pour déliberersur le catalogue des livres conr



damnez par le pape Paul IV. pour accorder la per-
mission de l'imprimer, avec l'approbation des doc-
teurs i & l'on conclut qu'on en nommeroit quel-
ques-uns pour lire auparavant ce catalogue & l'exa-
miner, & que sur leur rapport, la faculté verroit ce
qu'il y auroit à faire. On produisit dans la même
assemblée l'ouvragede JeanFerus sur laint Matthieu,
déjà imprimé, pour être examinée sçavoir s'il étoit
nécessaire de le corriger. Les docteurs furent d'avis
qu'on supprimât ce livre

, parce qu'il contenoit beau-
coup d'erreurs

, & même des hérésies ,sur le rapport
de ceux qui l'avoient exactemenc lu

;
qu'il fàlloit

bien se garder de le corriger
, &: le laisser impri-

Iner avec des correétions,depeur que sous ce prétexte

on ne débitât dans le public ceux qui n'auroient pas
été corrigez, & qu'on avoit déjà imprimez à Lyon
& en Allemagne.

Le vingt-troisiémed'Août
,

la faculté s'assembla

encore sur une proportion qui lui fut envoyée par
le roi François II. à l'occahon de ce qui avoit été
avancé par quelques conseillers du parlement dans
sa derniere mercuriale

3
touchant la nécessité d'un

concile &la[urÍeance des punitions des hérétiques,
ju[qu'à ce qu'il fût tenu. Cette proportion étoit con-
çûë en ces termes: " Il faut pour les doutes & di-

versitez d opinions, qui sont tant pour les siints
sacremens, constitutions & traditions de Dieu &

„ de l'église Catholique
1

même pour la meïe, Ôc

conlçcration du précieux corps de notre Seigneur,

„ demanderun concile nouveau, &: cependant les.

„ punitions accoutumées des heretiques doivent

« demeurer en Iuriéance< & chacun en liberté d'o-
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„ pinions. La facilite déclare que cette propositioit
qu'on n'auroit jamais dû mettre en avant, est tout-
à-fait hérétique, sacramentaire, trés-pernicieuLe,
confirmative des hérésies, ôc de toutes les erreurs,
capable derenversertoutela république chrétienne,
tant ecclesiastique que civile ; & quiconque voudra.
la soutenir

,
de quelque maniere que ce soit, doit

être censé hérétique, sacramentaire & perturbateur
de toute la république.

Deux jours après la faculté reçut une lettre du
roi, conçue en ces termes. Cf A nos chers & bien

„ aimez les doyen & do&eurs de la faculté de théo-
"logie à Paris.Chers & bien aimez,considerantla

„ singuliere affe¿tion &: dévotion que le feu roi no-
„ tre tres-honoré seigneur & pere, que Dieu absol-

,, ve, avoit à l'extirpation des herésîes & mauvaises

„ doctrines
; & de notre part, voulant en cela suivre

,,[es saintes & justes volontez, ayant entr'autres
,,choses, voulu désiré que certaine opinion de

„ nouveau tenue par quelques-uns de ses officiers ;

3,
sçavoir, que pour la diversité des opinions sur ce

,)
fait

, tant du saintsacrement de l'autel & sacrifice

,,
de la mesle, qu'autres sacremens de l'église^l fal-

,)loit assembler un concile nouveau, & cependant

3,
slirséoir toute punition de gens mal sentans

, 8c
que chacun demeurât en sa liberté ; laquelle pro-

„ position, encore qu elle soit notoirement à tout
,,,bon Chrétien séditieuse, scandaleuse, & direde-
„ ment contraire à l'union de l'église: si estrceque

pour Panéc'iion que nous avons, que toutes cho-

„ les passent par les mains de ceux qui ont plus de

„ connoissance de telles opinions malheureuLes.:
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'5, nous vous prions
>

6c néanmoins commandons,
qu'incontinent la présente reçue , vous ayez à
censurer la présente proposition

,
si censurée ne

l'avez pas, 6c ou auriez fait aucune censure du
vivant du feu roinotredit seigneur & pere, ou de
notre regne. Ayez incontinent à icelle signer 6c

mettre es mains de notre amé & féal conseiller6c

3, procureur général en notre cour de parlement de
Paris

3

close 6c scellée, pour par lui nous l'envoyer,

3, 6c icelle veuë
3

aviser ce que verrons être à faire

3,
par.raison. Car tel est notre plaisir. Donné à Nan-

3,
teuil ce vingt-cinquième d'Août

1 5 59.Signé,Fran..
çois. Après la réception de cette lettre, le doyen
Maillard remit la censure fermée & cachetée au
procureurgénéral, en présencedu doreurde Mon-
chy le vingt-huitième d'Août

3
pour être envoyée

au roi.
Le quinzième de Juin le syndic de Courcelles

avoit fait levure d'un jugement rendu par le roi
contrç maître Nicolas de Martinbos doreur

, par
lequel on lui défendoit la prédication

,
la confe[-

sion 6c la faculté d'enseigner.Lepremier de Juillet la
faculté s'étoit assemblé en Sorbonne, après la meise
duSaint-Esprit, pour déliberer sur quelques affaires

concernant l'état 6c l'honneur du corps. On y avoit
faitlevure d'un arrêt du conseil privé contre le mê-

file de Martinbos, théologal de Senlis, a l'occalion
de certains tumultes excitez dans cette ville, & cer-
taines proportions qu'il avoit avancéesen chaire en
15 16. Cette lecture étant faite, on avoit conclu à ne
rien Íllruer contre ledit de Nlartiiibos

,
qu'on n'eut

une expédition en forme authentique de cet arrêt,
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& on avoit charge le tyndicde Courcelles de l'avoir.
Le deuxième de Septembre on l'apporta extraite en
forme desregistres du conseil privé du roi, & après
quelevure en eut été faite en pleine assemblée, la
faculté ordonnaque ledit de Martinbos seroit privé
des fruits ôcémolumens qu'il percevoit comme doc-

teur ,
jusqu'à ce qu'il se fût justifié.

Le neuvième de Septembre le roi envoya encore
plusieurs autres proportions à la faculté pour en
donner son avis. Ces propositions étoient au nom-
bre de cinq. La premiere, Cc Qu'il n'y a aucun dit

„ ferend quant à la substance du sacrement, entre
ceux qui disputent de la messe &: les autres. Cen-

sure. Cette proposition est manifestement fausse,
héretique

, & f.-Lcr,,imentaire
>

6c quiconque la sou-
tient

,
se déclare fauteur & protecteur des sacra-

mentaires. La seconde
,

cc Encore qu'un homme dif-

„
fere en la forme des sacremens,ravoir, qu'il con-

„
fesle le sacrement de l'autel, & eéanmoins rejette
les cérémonies & forme de la messe, il ne dpit pas

"être aussirigoureu(ementpuni que ceux qui nient
"le sacrement dela Mainte communion.La censure
dit,que quiconque propose cette hypothese,semble
rejetter calptieusèiiieiit,& en schismatique, la messe ,
le sacrement de l'Eucharistie, & favoriier les sacra-
mentaires. La troisiéme; i<c Que pour cesdifficultez,

y>
il falloit ailemblerun concile. La censure dit que

cette propositionrévoque en doute tout ce qui a été
décidé & ordonné par les conciles généraux, & reçu
jusqu'à present par Péglise universelle

,
touchant les

sacremens
>

& en particulier celui de 1"Euchariflie ;

& que par conséquent elleestfausse
>

schismatique,
heretique,
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hérétique, que l'auteur fait douter de sa roi, & doit
être regarde comme hérétique, perturbateur de la
lespaix 6c de l'unité ecclesiastique. La quatrième, " Que
es juges qui avoient jugé les sacramentaires selon cc

l'édit, avoient jugé sélon la religion de la loi Mo-cc
laïque; & que ceux qui avoient jugé au contraire,cC
avoient jugé sélon la loi de grace, en laquelle nouscc
hommes à présent. La premiere partie de cette pro-
portion fait injure à l'édit du roi :

l'autre partie ac-
cordant l'impunité aux hérétiques & aux sacramen-
taires

,
6c les entretenant dans leurs erreurs, est sédi-

tieuse,schismatique,contraireauxsaints conciles, aux
canons, à la loi de grace, qui n'est point contraire à
l'ancienne, L'x: par conséquent hérétique, renverL1.nt
d'une maniéré pertiicieuse la police ecclesiastique 6c
civile, 6c toute la république. La cinquième

3
cc Que

ce qui se faisoit en l'église, même l'administration cc

du sacrement de l'autel, ne se faisoit pas digne- C€

ment, parce que la plupart des prêtres étoient con-cc
cubinaircs; & qu'il falloit travailler à assembler un fc

concile
:

de plus que le peuple n'entendoit pointc,
ce qu'on faisoit dans l'égliLe. Censure. La premiere fc

partie énoncée en général, 6c même déterminée à
l'administration du sacrement de l'autel, est faussè,
hérétique, 6c blasphematoire contre le Sairit-Esprit;

>

6c la radon de l'auteur est nulle, sa preuve téméraire
6c injurieuse au Saint-Esprit. La sécondé partie est
captieuse 6c suspe&e. La troisiéme,qui dit que le peu-
ple doit concevoir 6c entendre ce qui se fait dans l'é-
gliiè, est l'erreur des Vaudois.

Le treizième du même mois de Septembre, il y
eut encore une autre censure de huit propositions,

AN. 1559.

<
*

LVII.
Autre censure

des propositions
de Macot,



d'un nomme Antoine Magot, qui regardoient les
religieux & la justification. Ce Magot étoit Corde-
lier. Voici ses propositions. i. Il Ceux qui fondent

„ des monasteres, péchent, & ceux qui y entrent,
,,

sont des hommes diaboliques. i.Tous les religieux
mendians font hérétiques, &: ceux qui leur font

„
l'aumône sont excommuniez. 3. Ceux qui font

„ professîon dans quelque ordre, dès-lors se rendent

„ incapables d'obierver les préceptes, & par consé-

„ quent ils ne peuvent arriver au royaume des cieux,

„ s'ils n'apostafient. 4. Augustin &Bernard font dam-

,, nez, s'ils n'ont fait pénitence
> en ce qu'ils ont eu

yy
des possessions, qu'ils ont fondé des. ordres, qu'ils

„ y sont entrez : ainsi depuis le pape jusqu'audernier

3.
religieux, tous sont herétiques. Ces quatre propo-

sitions sont déclarées fausses, erronées, impies, hé-
retiques, déja condamnées dans le concile de Cons-
tance contre Jean Wiclef. 5.c< Dans le culte divin,

„ c'est une grande vanité)que les uns tentent de satis-

„ faire à Dieu par des offrandes; d autres par des dit
cours polis & étudiez

; d'autres par des cérémonies.
Cette proposition est censurée comme fausse, schiC

matique ,
hérétique

, & éloignant du culte divin.

„ 9. L'abrégé de l'évangile est que Dieu qui est juste,

33
justifie les hommes par la seule foi enjesus Christ.

Proposition erronée & hérétique. <c 7. Se glorifier

„ dans ses propres oeuvres & dans la volonté de

„ Dieu, sont deux choses opposées. Il ne faut se

33
glorifier que dans la bonté & la misericorde de
Dieu, & non dans les œuvres. Cette proposition

énoncée en général, quant à la premiere partie, est
captieuse, & suspecte d'hérésie

: quant à. la seconde>
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elle efl: fausse & erronnée. 8." C'en: avecraifon que.c,

nous diions à Dieu dans l'oraiLon dominicale ,cc

que ion royaume nous arrive, parce que nous necC

pouvons l'acquérir par nos propres merites. Cettecc
proposition est déclarée captieuse & très-suspeâe
d'hérésie.

Le sixiéme du mois de Novembre la faculté s'aC.

sembla pour déliberer sur les afsaires suivantes. Le
syndic 1l.tpplia d'abord qu'on fit lecture des articles
de ladite faculté concernant la foi, & publiez par
un édit du roi ; ensuite que tous les docteurs &
bacheliers souscrivissent à ces articles. Cette lessu..

re faite
, on conclut que ces articles seroient inscrits

dans les regifl:res, & que tous les signeroient
>

de
plus on convint par un suffrage unanime qu'on y
ajouteroit d'autres articles nécessaires, eu égard au
tems & entr'autres celui-ci.cc Que tous fideles sont
obligez de croire & tenir pour certain, que danscc
la consécration du corps & du sang de Jesus-,r"

Christ:, il se fait une transsubstantiation réelle ducC

pain matériel dans le vrai corps de Jesus-Chrisl ,<c

& du vin dans son vrai fang. „ On conclut en-
core que tous les docteurs apporteroient les livres

ou hérétiques ou suspe<ffcs d'heresie
,

afin de faire

un nouveau catalogue de livres défendus; & la fa-

culté fit défenses à tous ses docteurs d'approuver

aucun livre en leur particulier sous seing juive ,
leur enjoignant de les présenter à la faculté ielon la

coutume.
Le vingt-septiémede Novembre elle censura trois

nositions de Pierre Seichespée
,

soutenuës dans
rbo nique , & on l'obligea à les retrader : Ces
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proportions étoient i
.

" Qu'un infidele dans

„ toutes ses actions ne travaille que pour l'enfer.
Cette proposition est déclarée contraire à l'écri-

33
ture sainte. z .

Que tous les hommes ne mour-
„ ront pas. Ce qui .est censuré de même comme
33

contraire à l'écriture sainte. 30. Que les cieux sont

33
animez.

33
Cette proposition autrefoiscondamnée

par l'université de Paris, est faulTë& erronnée
, re-

nouvellant l'ancienne idolâtrie des Payens. La f,,l-
culté ordonna ensuite que Seichespée retraderoit
ces trois propositions, & se soûmettroit à la censure
qu'elle en avoit faite

, ce qu'il feroit dans un acte
public à voix haute & intelligible

,
sans y rien

ajouter ou retrancher de cette formule qu'elle lui
prescrivit. " Moi Frere Pierre Seichespée de l'or-

„ dre des freres Prêcheurs
,

bachelier forme de la

„ première licence, je révoqué les trois proposi-

j, tions souscrites que j'ai défenduës dans ma sorbo-

3,
nique

,
sélon la censure de la faculté ma mere,

33
& j'approuve la censure de cette même faculté
qui les condamne.

,3
Mais ce bachelier n'ayant

pas voulu nommément révoquer la proposition qui
regarde les aétions des infideles, la faculté l'exclut
de son corps pour deux ans ; & elle statua qu'en
cas qu 'il persistat dans son refus, il ne seroit point
admis a la licence

3
& seroit refusé pour tou-

jours.
Le nouveau pape Pie IV. fut couronné le jour

de l épiphanie sixieme de Janvier de l'année suivan-
te i 560 & il montra beaucoup de pieté dans cette
ceremonie. Dans le premier consistoire qu'il tint, il
déclara aux cardinaux que son intention étoit de
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prendre les moyens les plus tirs pour conierver la
foi dans sa pureté, rétablir l'integrité dans les moeurs,
Faire rendre exactement la justice, & pour soula-

ger le peuple en retranchant un grand nombre d'im-
pôts dont on l'avoit chargé. Les cardinaux l'en re-
n1ercierenr

, &: l'en louèrent hautement. Un des
premiers soins du nouveau pape & par où il com-
mença à Faire voir qu'il ne s'en tiendroit pas aux
promesses, mais qu'il vouloit agir, fut de recon-
cilier l'empereur Ferdinand avec le saint siége

,
comme il l'avoit promis avant son élection, & de
réparer le mal que Paul IV. avoit causé en éloignant

ce prince par un refus opiniâtre de le reconnoître

pour empereur. Pie IV. cinq jours après son élec-

tion assembla donc treize cardinaux pour leur pro-
poser cette affaire

, & tous étant convenus qu'on

en avoit mal agi envers ce prince
,

& que la con-
duite que l'on avoit tenuë à son égard

>

lui étoit in-
jurieufe

,
il fut résolu qu'on le préviendroit & que

le pape envoyeroit chercher François de la Torre,
ambassadeur de lempereur à Rome

, pour lui décla-

rer qu'il approuvoit la succession de Ferdinand a
l'empire

,
qu'il lui écriroit avec les titres ordi-

naires
, & qu'il le chargeoit d'en donner par avan-

ce avis à ion maître. Quelques auteurs rapportent
autrement cette affaire

, & dirent que l'empe-

reur avoit ecrit après la mort de Paul IV. a la Tor-

re
y

de rendre au nouveau pape immédiatement
après son élection ses devoirs de sa part; que l'am-
bafladeur en éxecution de ces ordres avoit deman-
dé audience le trentième Décembre & qu'elle lui

fut accordée
?

qu'après avoir Fait au pape les corn-



plimens dont il étoit chargé
,

Pie IV. lui dit qu'il
approuvoit la successîon de Ferdinand à l'empire

,qu'il lui écriroit avec les titres convenables à là di-
gnité

; & qu'il le chargeoit de lui en donner avis.
Selon cette relation ce ne fut point le pape qui fit
les premieres démarches; quoi qu'il en soit, l'empe-
reur informé par son ambassadeur des bonnes dis-
positions du pape ,

lui écrivit des lettres par les-
quelles il le felicitoit sur son élection & le remercioit
de la bonté paternelle avec laquelle il avoit mis
fin aux opposions & aux prétentions injustes de
son prédecessèur. Il l'avertit aussi que dans trois
ou quatre jours

,
il fera partir un ambassadeur ex-

traordinaire pour aller l'assurer de son obéïssance
filiale

,
suivant l'exemple de ses prédecesseurs. Cet

ambassadeur fut Scipion comte d'Arcos , qui n 'ar.
riva à Rome qu'au commencement de Février

, &
eut son audience le dix-septiéme. La lettre de l'em-
pereur étoit datée du seiziéme Janvier.

Rome se sentit aussi des effets de la douceur de
Pie IV. Non seulement ce pape pardonna au peu-
ple tous les désordres qu'il avoit commis après la
mort de son prédecesseur

5

il cassa aussi presque tout
ce que Paul IV. avoit fait & qui lui parut trop se-

vere, & il établit un autre ordre. Il revoqua les édits:
il voulut qu'on revît les procez des religieux man-dians, que Paul avoit contraints de retourner dans
leurs monasteres dont ils n'étoient fortis qu'avec la
permission des papes précedens. Il en fit autant
des autres jugemens extraordinaires rendus sous
Paul IV. & il les réduisit peu à peu à la justice or-
dinaire. Il fit sortir de prison ceux que ce pape y
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avoit retenus comme suspeCts d'hérésie, après avoir
fait examiner leur affaire par Pinquisition, avec quel-
que temperament

>
mais la plus grande affaire étoit

celle du concile, &: ce fut vers elle qu'il tourna prin-
cipalement ses pensées & ses soins.

•
Les inquiétudes que cette affaire lui causoit, lui

firent avoiier franchement au cardinal Moron,dont
il connoissoit le bon coeur & la prudence, qu'il ne
sçavoit lequel étoit plus avantageux au (lintfieo-e,

ou de tenir un concile, ou de ne le pas tenir j si, au
cas qu'il ne fût pas à propos de l'assenlbler,on devoit
le refuser ouvertement, ou feindre de le vouloir, &
y mettre ensuite divers obstacles, outre ceux qui naï-
troient de la conjoncture du tems & des affaires

: au
contraire, si le concile devant se tenir, il falloit en
attendre ou en prévenir la demande. Il consideroic
les raisons qui avoient engagé Paul III. à le rompre
sous le specieux prétexte de translation & des dan-
gers que JulesIll. auroit couru, s'il avoit été moins
heureux. Il se représentoit qu'il n'y avoit plus de
Charles V. qui se fit craindre, mais d'un autre côté,

que plus les princes étoient foibles, plus les évêques
etoient hardis & puissans, & plus il falloit veiller sur

eux, vu qu'ils ne pouvoient jamais s'élever que sur
les ruines du souverain pontificat. Que d'ailleurs
s'opposer ouvertement a ceux qui demanderoient le
concile, ce seroit causer du scandale à cause de l'o-
pinion qu'on avoit qu'il en devoit naître un grand
bien. Que ce scandale seroit d'autant plus grand

>
que les peuples étoient prévenus, que Rome le refu-
tait seulement par la crainte d'être exposée à la ré-
formation

; que si une fois l'on açcordoit par con-
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trainte ce qui auroit été absolument refusé, le Saint
siége perdroit par là sa réputation, outre que ce se-
roit un motif aux Princes pour les engager à tra-
vailler à l'abaissement de ceux qui leur auroient
resisté.

Dans cet embarras le pape paroissoit affuré, que
le concile ne procureroit aucun bien à l'église du
côté de l'héréGe} & que loin d'y ramener les royau-
mes qui s'en étoient separez, il ne feroit. qu'expo-
ser l'autorité pontificale

: mais il pensoit d'un autre '

côté, que le monde n'étant pas capable de com-
prendre cette verÜé, il ne pouvoit s'opposer à la
demande qu'on lui en feroit; d'ailleurs il doutoit
fort que ssir la demande que les princes lui feroient
d'un concile, la conjoncture des affaires pût deve*-
nir telle, que les obstacles secrets produisissent leur
effet. Mais après avoir tout examiné, il jugea que
quoiqu'il en pût arriver, il étoit plus conforme à ses
fins, de paroître porté au concile, & provenir la
demande qu'on lui en feroit, afin de pouvoir d'au-
tant mieux en representer les difficultez, quand il
fatidroit l'empêcher ; remettant tout le reste aux
causes supérieures où la prudence humaine ne sçau-
roit penetrer, C'est pourquoi quatre jurs' après
son couronnement, le dixième de Janvier, il" tint
une congrégation fort nombreuse, où apres avoir
exposé fort au long le desir qu'il avoir de r,éfor-

mer la cour Romaine, il parla du besoin qu'on,
avoit d'un concile, 8c ordonna à tous les cardinaux
presens de rechercher tous les abus qu'il falloir ré-
formes & de penser au lieu, au tems & aux autres
préparatifs d'un çoncile qui fût plus utile à l'egtiic

qu'il
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qu'il ne revoit etc dans les deux assèmblées précé-
dentes

,
où ses prédecessèurs n'avoient pas agi a-

vec tout 'le zéle désinteressé qu'ils devoient avoir.
Et depuis dans tous les entretiens qu'il eut, soit
avec les cardinaux, soit avec les ambaflad'eurs, il fit
paroître l'inclination qui le portoit à assembler ce
concile.

A la fin du mois de Janvier un mercredi trente-
unième du même mois il fit une promotion de trois
cardinaux. Comme.il avoit pris le nom & les armes
de la maison de Medicis, il' voulut donner à Côme
duc de Florence des témoignages de son eslime

,
& pour cela il fit cardinal son sécond fils Jean,
quoiqu'il fût à peine sorti de sa seiziéme année. Il
reçut le chapeau à Florence en présence du cardi-
nal camerlingue Ascagne Sforce

, & de celui de
Guise qui étoient venus rendre visite au duc, &e il
fut cardinal diacre sous le titre de sainte Marie m
Dominicâ, & devint ensuite archevêque de Pise. Le
sécond fut Charles Borromée, neveu du pape ,

fils
de Gilbert Borromée

, & de Marguerite de Medi-
cis Íœur du souverain pontife, né en 1S38. & qui
devint si célébré dans la suite. Enfin le troisiéme
fut Jean-Antoine Serbellon d'une famille noble de
Milan, évêque de Foligni, qui le devint ensuite de
Novarre par la démission du cardinal Moron.
Il fut cardinal prêtre du titre de saint George in
Velabro

,
d'où on le nomma le cardinal de saint

George.
Le comte d'Arcos ambassadeur de Ferdinand étant

arrivé à Rome le dixiéme de Février, y fut reçu avec
de grands témoignages de joyc. & obtint cette au-'
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dience pour le dix
-
septième du même mois. Ce

jour tous les cardinaux qui étoient à Rome s'étant
trouvez au consistoire que le pape tint exprès, le

comte fut introduit dans, l'aflfemblée avec tous les
honneurs dûs au prince qu'il representoit, & à la.

fondtion qu'il exerçoit en ion nom. Le comte y ré-
lespondit par un air affable., des maniérés polies, de

es témoignagesles plus flateurs d'estime yde relpeâ;*
& d'obéïssance qu'il donna au nom de son maître r
passant ensuite à d'autres affaires,.il supplia le pape
de la part de l'empereur de' vouloir employer les
foins, pour assembler un concile gênerai

>
&c reme-

dier par la aux maux de l'église
> ce qui paroissoit

d'autant plus facile à preent, qu'il n'y avoit plus de-

guerre en re les princes chrétiens. Le pape lui ré-
pondit qu'il avoit prévenu les intentions de l'em-
pereur, & qu'il avoit déjà tenu une congrégation
de cardinaux au sujet de sa demande

>>
qu'il se sen-

toit porté plus que jamais à tenir le concile, depuis
qu'il étoit pape >

qu'il y étoit engagé par son ser-

ment mais que comme il falloit se conduire dans
cette occasion avec beaucoup de prudence

, pour
ne point se jetter dans, l'embarras, comme on avoit
déjà fait auparavant, il souhaitoit qu'on prît les me-
fures necessàires, pour en tirer tout le fruit qu'on
pouvoit en esierer..p

En effet le pape en. traita, avec les ambassadeurs
de France & d'Espagne : mais il n'étoit pas facile de
surmonter les obstacles qui s'epposoientl à la tenuë
d'un concile j principalement du côté de la France,,
où tout étoit dans le trouble par rapport à la religion,
& où il se formoit une conjuration, dans laquelle
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plusieurs personnes de distin&ion étoient déjà en- 1

gagées. Le roi dès le premier de Janvier avoit pu-
blié un édit qui ordonnoit qu'on établiroit dans les

cours Couv.eraines & dans les moindres jurisdi&ions
.tIu royaume, des juges connus par leur probité &

par leur doctrine
,

qui auroient la faculté
,

quand il
faudrait remplacer un magistrat mort, de nommer
trois personnes d'une bonne réputation & sçavan-

tçs dans le droit, dont le prince en choisiroit une.
Cet édit fait pour le bien public à la persuasion du
chancelier Olivier

, & qui a été si souvent renou-
vellé

,
fut sans effet par l'ambition & l'avarice des

gens de cour, qui trouvoient leur profit dans la ve.
nalité des charges publiques & des dignitez.

Cependant les plaintes augmentoient parmi les

grands
3

qui ne voyoient qu'avec peine toute l'auto-
rité du royaume transferée aux princes de Guise,

au préjudice des princes du sang, & du conseil des

états, suivant le droit & les anciennes loix de la Fran-

ce. Etc'estce qui commença àformer une conspira->

ration
, ou beaucoup de gens eurent part :

les uns ,
parce qu'ils étoient ennuyez de l'état present des

affaires, & choquez de la superbe domination des

Guides
:

les autres se servoient du prétexte de la re-
ligion, dont ils prétendoient qu'on devoit laisser la '

liberté. Quelques-uns par le deur de la nouveauté, ou 1

parce qu'ils étoient mal dans leurs affaires, ou parce
qu'étant chargez de crimes,ils appréhendoientles ri-

gueurs de la J*ufllce. L'on prit pour prétexte, que les

princes deGuiseavoient usurpe dans le roïaume lado-
mination souveraine;qu'abutàntde la foiblessedu roi,
ils ruinoient l'épargne, opprimoient la liberté, per-
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secutoient ceux qui faisoient profession de la reli-
gion réformée, & ne undoient qu'à renverser 1 état.
Et pour faire croire qu'on agiiloit dans les formes
& félon lès réglés de la justice

, on con[ulta. des
théologiens & des jurisconsultes, pour sçavoir si l'on,
pouvoit en conscience, & sans se rendre coupable
du crime de LeZe-111,ljesté, prendre les armes pourle salut & la liberté de la patrie, se saisir des Gui-
[es, & les forcer à rendre compte de leur adrni-
niitration. Comme ceux qu'on coniulcoic étoient
protestans, leur réponse fut telle qu'on la desiroit.

On ne sçait pas précisément quels furent les au-
teurs de cette conjuration. Il y en a qui soupçon-
nent que le dessein en fut conçu à Geneve un mois
après la mort de Henri II. auiIi-tôt que les Calvi-
nistes de France eurent vu le gouvernement 'de l'é-
tat entre les mains du duc & du cardinal de Guise

,leurs enemis déclarez
; & qu'on prit dans cette ville

les principales mesures pour l'exécuter. L'on croit
•ausfi que Theodore de Beze y eut beaucoup de part.Quoiqu'il en soit, les conjurez élurent pour leur chef
le prince de Condé

:
mais son nom ne parut point;

il voulut attendre pour se déclarer ouvertement ,que ceux qui conduisoient l'entreprise l'eussent mis
en état de réülIJr...Onlui stibstitua, comme pour lieu-
tenant ,

Geoffroy de Barry
>

sieur de la Renaudie
,gentilhomme du Perigord que le feu duc de Gui-

se
, pere des deux ministres. avoit tiré de prison

3
où

ses mauvaises a&ionsl'avoientfait enfermer, & qui
s étant depuis retiré a Berne

.y
& de-là a Geneve, s'é-

toit fait Protestant.
Leplan de cette conjuration

3
selon les historiens,
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Calvinistes, ne coniiltoit qu'en deux articles. L'un
de faire présenter au roi par un graf1d nombre de

gens désarmez, une très-humble requête, pour obte-

nir de ce prince, qu'il commandât d'éteindre les
feux allumez contre une infinité de miserables", qui

n avoient point commis d'autre crime que d'avoir
fait en secret des allions de zélé pour l'honneur
de Dieu

, pour le salut de leurs ames. L'autre étoit,
de faire préienter à sa majesté une sécondé requête

,immédiatementaprès lapremière, quelque réponse

que le roi y eut faite, 8c cette seconde requête de-
voit être pour exclure du gouvernement les femmes

& les étrangers, & mettre l'autorité entre les mains
des Etats GenérJux,&des princes du lang pendant la
minorité des rois, qu'ils ne vouloient pas reconnoî-

tre majeurs à quatorze ans. On voit bien qu'ils enten-
doient par ces femmes, qu'ils vouloient exclure du

gouvernement les deux reines, qui avoient à la verité
beaucoup de crédit ssir l'esprit du roi, comme une
mere & une époule en peuvent avoir ; & par les

étrangers, les princes de Guise qui gouvernoient
à la vérité, le duc dans les armées, & le cardinal
dans les finances. Mais ils ne devoient plus être re-
gardez comme étrangers, puisqu'il y avoit près d'un
siécle que leur pere Claude de Lorraine, cadet d-lt

duc Antoine, étoit venu s'établir en France, lors-

que soil pere le duc René lui laissa entre les grands
biens qu'il y possedoit

3

le comté de Guise, qui fut
ensuite érigé en duché 6c pairie de France.

.

Tel fut le piétex'c dont se servirent les Calvinif-

tes pour entreprendre celte conjuration ; mais la ve-
niable fin qu'ils se propoioient, é oit d établir le Cal-
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viniliie en France, par les mêmes voyes que le LK-
theranisi-lie s'-étoit établi dans le septentrion, c'eft-
à-dire, par l'abolition entiere de la religion Catho-
lique, & par le changement delà loi fondamentale
delà monarchie. En effet, dans la premiere assem-
blée qui se tint fort secretement à la Ferté sous Joüar..
re, ou, avec le conseil du prince de Condé, se trou-
verent les envoyez de ses principaux confidens, &
les ministres & autres députez de la plupart des égli-
ses réformées

;
après les premieres ouvertures faites

par le prince, mais qui ne furent pas approuvées
,l'amiral de Colignyproposa son avis, pour la défen-

se de la religion, qui fut fort applaudi, & il répon-
dit du recours de la reine d'Angleterre & des autres
princes Proteflans, Ou enveloppa dans cette conju-
ration le roi, les reines, Se toute la famille royale; & il
fut résolu par le plus grand nombre

,
de ne pas plus

les épargner que les autres. Mais quelques-uns moins
emportez ,

tâcherent de moderer cette fureur &
voulurent, que toute l'anemblee protestât qu'elle ne
verserois pas le [lng royal. On ne sçait si elle le pro-
mit, mais il eil certain que cette conjuration alloit
canCer un désordre irréparable dans le royaume ,

si
elle n'eut été découverte. On donna à la Renaudie
les noms des conjurez, & on le chargea d'aller dans
les provinces confereravec eux, en solliciter d'autres,
Se gagner le plus de monde qu'il pourroit. Il exécuta
cette commififion avec un secret & une addressè di-
gnes .d'une meilleure action

: & afin que les conju-
rez se connurent, & qu'ils susTent assurez les uns des
autres, il les aïembla à Nantes le premier de Février
J560.
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Cette assemblée
, par la plus ridicule prétention

du monde, dit qu'elle representoit les états géné-

raux, ce qui eut demandé non-seulement une au-
torité légitimé, mais publique & générale, pour y
faire appeller tous ceux qui ont droit d'y assister, le
clergé, avec les autres. La Renaudie fit à ceux qui
étoient assemblez un long discours, qui n'étoit pro-
prement qu'un recueil insipide de tout ce qu'on di-
soit en ce tems-la de plus piquant & d'injurieux con-
tre les princes de Gutieou dans les libelles ou dans
les compagnies particulieres.; & il demanda, en fi-

jnissant ion discours, à ceux qui etoient presens, s'ils

consentoientà tout ce qu'il venoit de dire
:
alors tous

se leverent, & lui applaudirent, & il ne s'en trouva

pas un seul qui fût arrêté par les difficultezd'une en-
treprife si hazardeuse, ôc qui fût d'avis qu'on en
deliberât plus amplement. L'on regla la forme le la.

protestatioR* l'on dressa les,deux requêtes dont on a
parlé plus haut, & l'on conclut que dans le dixième

ou quinzième de Mars [uivant, cinq cens cavaliers

& mille hommes de pied
,

sous trente capitaines

qu'on choisic, se rendroient par différentes routes a.

Blois, où ils croyoient trouver la cour, pour y exé-

cuter leur projet, se promettant tous réciproque-

ment un secret inviolable
: en sorte que les conjurer

sortirent de Nantes comme ils y etoient entrez, &

s'en retournerent chacun au lieu ou il devoit faire'

la fon£tion de capitaine ou de simple soldat.

La Renaudie alla en attendant, informer le prince
de Condé de ce qui s'étoit paflç,& arriva à la fin du

mois de Février a Paris, pour ajuster avec Antoine
Chaiidieu ministre

y
certaines niesures qu'il falloit
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prendre pour le succès de l'entreprise. Il alla loger
au/auxbourg saint Germain dans la rue du Marest,
chez un avocat nommé Pierre Avenelle, zélé pourle Calvinisme, mais homme de bien. Cet Avocat se
doutant de quelque choie, par le grand nombre de
ceux qui venoient de tout cotez visites soli hôte,
s'entretint .un jour familièrement avec lui, le conju-
ra de lui apprendre le sujet de tous ces 1110uve111ens,
3c remontra si fortement qu'on confioit bien ce se-
cret a d'autres qui n'étoient pas si utiles que lui au
parti

3
qu enfin la Renaudie lui fit. confidence de la

conjuration. Il l'approuva d'abord
; mais après y

avoir fait reflexion
3

il fut étonné de la grandeur &
du danger de l'entreprise. Il crut cependant qu'une
telle entreprise ne pouvoit être légitime, quoiqu'on
la couvrît du pretexte specieux du bien public, parcequ'il n'appartient pas aux sujets d'être juges de la
conduite de ceux a qui le prince a confié le gouver-
nement de l'état, ni d'entreprendre sur leur minis-
tere, encore moins sur leur vie. Poussé donc par le
ieul motif de sti conscience, A venelle alla trouver
Etienne l'Allemand, [eigneur deVouzay, maître
des requêtes, qui faisoit les affaires du cardinal de
Lorraine, &qui entendit tout le détail de la conspi-
ration, en présence de Milet, secretaire du duc de
Guise. A peine put-on croire ce rapport ; mais parcequ'il venoit tous les jours des couriers aux princes
de Guise des lieux les plus éloignez, &: qu'on leur
mandoit qu'ils se tinssent ssir leurs gardes, & qu'il se
maçhinoit en France quelque chose de sinistre, fins
que ceux qui écrivaient en sçussent davantage, Mi-
let accot11pagné d'Avenelle alla trouver en poste le

duc
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duc de Guise, qui étoit déjà parti avec le roi pourAmboise.
D'Avenelle fut introduit dans le conseil du roi,

& dit en présence de tous ce qu'il scavoit de la con-
juration. Il n'assura pas néanmoins que les Châtillons
fussènt du nombre des conjurez ; & la reine mere ,pour s'en éclaircir

,
suivant le conseil des Guises,

manda l'amiral de Coligny & d'Andelot par des
lettres pleines d'affection, sous prétexte de vouloir
déliberer avec eux sur une affaire très importante.
Ils vinrent en cour aussi-tôt avec le cardinal leur
frere. La reine les fit entrer dans son cabinet, &eut
une conference particulière avec l'amiral, à qui elle
ne parla qu'en genéral des avis qui lui venoient de
toutes parts d'un grand soulevement dont le roïau-
me étoit menacé ; & elle lui demanda ce qu'il y
avoit à faire pour le prévenir. L'amiral répondit en
termes assez généraux

, que s'il y avoit du desordre,
il ne pouvoit venir que de deux causes ; l'une des ri-

gueurs exercéescontre les Calvinistes ; l'autre du trop
grand pouvoir de la maHon de Guise

; & que par
conséquent on pourroit prévenir le mal en accor-
dant la liberté de conscience, & en mettant le gou-
vernement de l'état entre les mains des princes du
iang. Il n'en fallut pas davantage à la reine pour
etre persuadée que les Colignys étoient de la conju-
ration puisque l'amiral rapportoit précisement les
deux motifs sur lesquels Avenelle avoit déposé
qu'elle étoit appuyée. Le chancelierOlivier en rap-
portant aux Guises ce que Coligny avoit dit, leur
représenta de même, que le meilleur remede pour
appaiser les esprits, étoit qu'on pardonnât par un
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édittout ce qui s'etoit pasle, qu'en accordant la
liberté de conscience,on fît espererdans peu de tems
la célébration d'un concile général, sélon que le pa-
pe y étoit porté.

C'est pourquoi le roi fit un édit, pour défendre à
l'avenir de rechercher aucun de ses sujets pour
le fait de la religion

: mais l'on exclut de cette grace
les prédicateurs de la réforme, & tous ceux qui sous
prétexte de religion, avoientconspirécontre le roi,
contre la reine mere du roi, contre les freres de sa
majesté, contre les autres princes &: minières, con-
tre la maison royale, & contre les domestiques de
leurs majestez très-chrétiennes. L'amiral & ses fre-

res étoient dans le conseil où cet édit fut resolu. Le
roi le signa le premier, & la reine mereensuite. Les
trois Châtillons

,
le cardinal, Coligny &: d'Andelot

ne pouvant reculer, le signerent de même. Ce qui
fut cause qu'on publia qu'ils avoient abandonné le
parti

:
mais ils remedierent si promptement à l'effet

qui en pouvoit arriver, en écrivant de tous cotez la
maniéré dont la chose s'étoit passée, que les Calvi-
nistes au lieu d'être mécontens d'eux, les en estime-

rent davantage. En effet, l'amiral y trouvoit son

compte en deux maniérés; car quoique l'édit n'ac-
cordât pas la liberté de conscience, il ne laissoitpas
d'y tendre, en donnant amnistie pour le pa1sé, &
faisant cesser presque toutes les poursuites pour l'a-
venir. Il servoit de plus à endormir la cour sur le
fait de la conjuration, dont l'amiral supposoit qu'on
n'avoit aucune connoissance, & la rendoit moins
propre à profiter des avis qu'elle en recevroit, flip-
posé qu'on lui en donnât

:
l'édit fut envoyé aupar-
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lement
,

& verifié le quatrième de Mars a la requête
du procureur général.

Cependant les Guises travailloient à déconcerter
la conjuration. Onavoit déja mené le roi & les deux
reines à Amboise, ville beaucoup plus forte que
Blois, &: pourvue d'un bon château

: on dépêcha en
diligence dans les provinces du royaume, pour rap-
peller les troupes qui y étoient

, pour y faire mon-
ter à cheval la noblesse. De plus le duc de Guise
avoit gagné sept à huit cens gentilshommes anciens
officiers, & les avoit si bien engagez dans ses intérêts,

par promesses ou par récompenses, qu'ils se rendi-

rent ssir ses ordres aux environs d'Amboise, & se

logerent en des posses avantageux ,
afin de tailler en

pièces les conjurez, à mesure qu'ils approcheraient à
petites troupes pour donner moins de soupçons. Le
prince de Condé vint à Amboise

, comme il l'avoit
promis à ceux de son parti, afin d'encourager les

conjurez :
mais se doutant que l'entreprise étoit dé-

couverte par la reception qu'on lui fit, il étoit sur le

point de s'en retourner, s'il n'eût été retenu par la

honte d'abandonner avec tant de lâcheté ceux qui
exposoient si hardiment leur vie pour son service.

Un nommé Maligny devoit lui amener soixante
gentilshommes d'élite

>
& parce qu'il y avoit peu de

logemens, il devoit les faire cacher dans les caves &
dans les greniers

-, & un autre, dont on n'a pas sçu le

nom, étoit chargé d'en menertrente, & de les loger
dans le château.

^
.

La Renaudie, que les principauxcliefs, Castelnau

ôc Mazeres avoient suivi, ayant changé le rendez-

vous des conjurez, devoit se rendre sur le[olr, la
LU ij
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veille du jour que sou deiIèin devoit s'exécuter, à
Noizay

,
assez près d'Amboise, avec le reste des trou-

pes, il devoit les envoyer le lendemain matin dans
la ville

, & y entrer lui -même à l'heure du dîner :
mais ayant appris qu'on avoit arrêté dans la forêt
beaucoup de ses gens qui avoient été liez à la queue
des chevaux, menez comme en triomphe dans
Amboisej que plusieurs avoient été pendus aux cre-
naux du château, bottez & éperonnez, comme on
les avoit pris ; qu'on avoit redoublé la garde du roi,
& que le duc de Guise avoit obtenu de sa majesté le
souverain commandement des armées, & le gouver-
nement du royaume; toutes ces nouvelles le firent
venir a la hâte; comme il traversoit la forêt de
Château-Renaud, il fut arrêté par son cousin Par-
daillan, dévoué à la maison de Guise, que le roi a-
voit envoyé avec dela cavalerie pour lurprendre les
conjurez. Pardaillan reconnoissant la Renaudie,
prit son pistolet & tira sur lui

>
mais la poudre n'aïant

pas pris feu
, comme il se disposoit à en prendre un

autre ,
il fut percé d'un coup d epée par la Renau-

die
; mais dans le même moment le valet de Par-

daillan, qui tenoit derriere son maître une arque-
buse prête à tirer., coucha en joue la Renaudie

, &
lui passa la balle au travers du corps. Il fut porté dans
la ville

, & pendu sur le pont à un gibet, ayant au
cou un écriteau avec ces paroles, Chefdes rebelles. En-
suite

,
loriqu'il eutassez long-tems servi de [petlacle

au Qpeuple, il fut écartelé
,

& les quartiers de son
corps placez en differens endroits, & attachezà des
poteaux hors la ville.

Il n'avoit avec lui que deux domestiques, dont
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l'un nommé la Bigne, lui servoit de secretaire
>

ôc
l'autre étoit son valet de chambre. Quelques amis
de la maison de Guise qui accompagnoient Pardail-
lan, se contenterent de les faire prisonniers, & ne
voulurent pas les tuer *, ce qui fit faire beaucoup de
découvertes

: car la Bigne ayant été mis à la ques-
tion

,
découvrit toutes les particularitez de la conju-

ration
, & tout le dessein qu'on avoit contre les prin-

ces de Guise. On l'obligea aussi d'expliquer des pa-
piers en chiffre,qui contenoient la protestation faite
dans l'assemblée de Nantes, & une requête au nom
des Calvinistes, pour être présentée au roi dans l'af-

:
semblée des Etats du royaume, par laquelle ils de-
mandoient qu'on adoucît la rigueur des ordonnan-

ces , & que l'on remît les peines. L'on interrogea
encore la Bigne touchant les coupables & les prin-
cipaux chefs de la conjuration

, outre ceux qui a-
voient été pris. On lui fit plusieurs questions ïur le'

sujet du roi de Navarre & du prince de Condé. Il

avoua seulement qu'il avoit oui dire quelque choie
de ce dernier, & que si l'entreprise eût réussi, il ic
seroit déclaré chef des conjurez, d'où les princes de
Guise conjeéturerent,que puisque le prince de Con-
dé étoit mêlé dans certe affaire, l'Amiral ôcd'Ande-
lot son frere,qui étoient ses amis & ses alliez, avoient

part à cette entreprise, quoique la reine mere n'en
voulut rien croire. Et comme les Guises craignoient

que ce premier trouble qui paroissoit appaisé, ne fût
{uivi d'un plus grand, ils demandèrent qu'on ne fit

aucune grace aux coupables, afin de contenir les

principaux chefs, en punissint les moindres.
Au contraire

>
le chancelier Olivier vouloit qu'on
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sursît ces exécutions, jUÍqu'à ce qu'on eût vu la fin.,
de cette entreprise

3
& qu'on pardonnât à ceux qui

s'étoient assèmblez avec des armes, à cause de la
religion, plutôt par (implicite que de dessein formé,
pourvu qu'ils quittassent les armes, & qu'ils se reti-
raflent chez eux dans vingt-quatre heures, (ans avoir
un plus grand train en s'en allant, que de deux ou
trois hommes, afin d'ôter tout le sbupçon qu'on en
pourroit avoir. Mais sur ces entrefaites, les conjurez
reprirent courage, & un de leurs capitaines nommé
la Mothe, fit une tentative pour surprendre Amboi-
se

: on cria aussi-tôt aux armes par toute la ville, on
sonna l'allarme

:
le prince de Condé pour dissiper les

soupçons qu'on avoit conçus contre lui, sortit des
premiers hors de sa maison, armé de toutes pieces,
& courut à la porte attaquée pour repousser les Cal-
vinift:es, qui ne furent pas les seuls étonnez de le voir
agir contre eux avec tant de vigueur. Cette action
des héretiques fit changer le chancelier de senti-
ment, & ne consultant plus le parti de la modéra-
tion, on prit celui de la rigueur.

Il fut donc ordonné de prendre morts ou vifs tous
ceux qu'on pourroit découvrir, quoiqu'ils s'en re-
tournaient chez eux. L'on inrbrn'u contre ceux qui
étoient en priion ;

les uns furent pendus de nuit aux
creneaux du château, les autres furent noyez :

l'on
en fit mourir beaucoup pendant le jour, mais sans
écriteau,& sans les nommer :

de sorte que la riviere
étoit toute couverte de corps morts, les rues de la
ville pleines de sang, 6c les places remplies de gibets.
Les chefs furent reservez les derniers, afin de tirer
d'eux par la force des tourmens les noms de leurs
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complices, L on commença par Raunay & par Ma-
zeres, qui tous deux nierent à la question que le roi
de Navarre fût entré dans cette conjuration. Castel-
nau fcigneur de Chaloffes, & un des plus considera-
bles, aïant été confronté devanteux, recusa le témoi-
gnage de 1 un & de l autre : comme les grands sei-
gneurs avoient beaucoup d'estime pour lui, le duc de
Longueville, les seigneurs d'Angelot & de Coligny,
& même le duc d'Aumale, frere des princes de Guise'
demandèrent sa grace au roi

>
mais ce fut inutile-

ment ;
il fut condamnea perdre la tête, comme cou-pable du crime de léze-maj*esté

; &lorsqu'on lui pro-
„ nonça sa sentence

:
cc Je suis innocent de ce cri-

,,,me ,
répondit-il, puisque je n'ai rien entrepris ni

3, contre le roi, ni contre sa mère ,
ni contre la reine,

„ ni contre ses parens, qui sont compris sous le crime
„ de léze- majesté. J'ai pris les armes contre les prin-
..ces de Guise qui sont étrangers, & qui usurpent
,,1'ad111jnisiration publique contre les loix du roïau-
„ me. Si c'est là un crime de léze-majesté

,
il falloit

„ premièrement les déclarer rois. C'est a ceux qui
„ viendront après moi de prendre garde qu'ils n'af-
„ récent de le devenir

i car pour moi, la mort me
,,va délivrer de cette crainte, & la pensée d'une

„ meilleure vie me rassure. En achevant ces mots il
tendit le cou au bourreau. On trouva dans ses habits
un papier qui contenoit l'ordre de la conjuration,
contre les princes de Guise, avec cette protestation,
par laquelle les conjurez asTuroient que le nom du
roi étoit pour eux saint & sacré. On compte près
de douze cens hommes qui furent ou pendus, ou
noyez, ou décapitez pour cette affaire.



Comme le prince de Condé étoit fort soupçonne
ssir la déposition de la Bigne, le roi lui reprocha
d'avoir été le chef de la conjuration, lui en décou-
vrit les indices, 6c lui fit défense de sortir de la cour
sans sa permission, le menaçant de faire en sa person-

ne un exemple pour les princes de la maison royale
qui perdroient le resped: dtÎ à leur souverain. Mais
comme les preuves de son crime n'étoient pas clai-

res -, qu'on n'employoit contre lui que la confession.
assez équivoque des condamnez, les soupçoiis, les
préemptions, & la proreitl:ol1 sécrete qu'il donnoit
aux herétiques

; que Nicolas de Brichanteau sei-

gneur de Beauvais ayant fouillé par tout dans le lo-
gis du prince par ordre du roi, n'y avoit rien trou-
vé, il demanda à se justifier en plein conseil devant
le roi. Ce qui lui ayant été accordé

,
il le fit avec

beaucoup d'éloquence & de hardiesse en pre[el1£:e
du roi, des reines, des princes de Guise, &desam.
bafladeurs des princes étrangers. Il ajoûta que s'il

y avoit quelqu'un qui pût le convaincre d'avoir ten-
té la fidélité des villes, & d'avoir iollicité les Fran-
çois contre le roi

, ou d'être l'auteur de la conju-
ration, il étoit prêt de défendre ion innocence par
les armes, sans avoir égard à sa dignité, son ad-
verfaire fut-il de la plus basse condition. A ces mots
le duc de Guile voulant dissimuler, s'écria qu'il etoit
évident que le prince de Condé étoit innocent

,qu'il étoit prêt lui-même de combattre aud-1 contre
ses accusateurs. Mais comme il ne se trouva per-,
sonne qui osât accuser le prince de Condé

,
celui-

ci pria le roi avec toute la soumission la plus res-
peétueu{e de ne plus écouter à l'avenir de semblables

calomnies,
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taloLnnleS, mais de le conliderer comme fidele su-
jet & parent plein de re41eét. Le duc de Guise toute-
fois n'avoit pas laisse d'être en secret de l'avis de
ceux qui vouloient qu'on arrêtât le prince

:
la reine

mere ne jugea pas à propos de le faire, soit qu'elle
craignît de rendre par là les Guises trop puissans,
s'il n'y avoit personne qui pût leur tenir tête

,
ibit

-qu'elle appréhendât que cette détention ne causas
quelque coup de desespoir, dont les effets auroient
des suites plus fâcheuses que la conjuration précé-
dente. Ainsi le prince ne fut point compris dans la
déclaration qui fut envoyée dans les provinces,à tous
les parlemens, gouverneurs & grandes villes pour
ieur donner avis du danger dont le roi s'étoit tiré
par une providence particuliere, & le signalé ser-
'vice que lui avoit rendu en cela le duc de Gui[e,
à qui le parlement de Paris donna le titre glorieux
de conservateur de si patrie ; & pour leur ordon-
ner d'empêcher qu'il ne se tînt aucune assemblée
de Calvinistes, sous quelque prétexte que ce fut.

En ce tems-là mourut le chancelier Olivier a
Amboise le trentième de Mars 1560. ion corps fut
rapporté à Paris, & enterré à S. Germain l'Auxer-
xois auprès de celui de son pere. Il étoic éloquent,
judicieux & sincere, bon ami, plein de courage, &
inviolablement attaché à son roi & a f1 patrie. Il
avoit été nommé chancelier sous François I. en 1545.
par lettres patentes données à Remorentin le dix-
huitième d'Avril. Après la mort de ce prince, Henri
II. (on fils

,
à la persuasion de la duchessè de Valen-

tinois lui ôta les sceaux sous prétexte de le soula-

gcr dans ses infirmitez. En effet ce grand homme;
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avoit été attaqué de paralysie, & ensuite s'étant re-
mis un peu trop tôt à l'exercice de sa charge, il avoit
été extrêmement incommodé de lavue par une
décence d'humeurs sur les yeux. En quittant sa char-
ge il obtint la reserve des droits & honneurs qui y
sont attachez, par lettres données à Chambor le
deuxième Janvier 15 51. Après cela il se retira chez
lui, & dans l'année 1559. ayant été rappellé â la
cour par le roi François II. il fut rétabli dans l'exer-
cice de sa charge. Les Calvinistes publierent qu'il
n'étoit mort que de la douleur qu'il eut de voir
tant d'exécutions Sanglantes faites contre eux. Jean
de Morvilliers évêque d'Orléans, homme doux &
d'une grande prudence refusa la charge d'Olivier,
qui fut donnée à Michel de l'Hôpital, à la recom-
mandation de la duchesse de 11onpensier, qui étoit
en grande faveur auprès de la reine mere. Michel
de l'Hôpital étoit un homme d'une nai[[1.nce mé-
diocre, mais d'un grand esprit, de beaucoup de
sçavoir, d'une vertu eminente, & le plus digne qu'on
pût choisir alors pour remplir cette charge. Comme
il sçavoit que le cardinal Bertrandi qui étoit à Rome
ne s'etoit démis de la charge de garde des sceaux
qu'a condition que si Olivier mouroit le premier,
il lui succederoit dans la charge de chancelier

5
il

ne voulut point en prendre possession ni entrer en
exercice, qu'auparavant Bertrandi n'ellt renoncé au
droit qu'il y avoit, & que la cour n'eût rendu sur
cela un arrêt.

-Dans le même tems les Colignys se retirerent de'
la cour, craignant la puissance des Guises à qui l'A-
miral s'étoic montré trop ouvertement contraire
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dans les entretiens qu'il avoit eus avec la reine mère.
Néanmoins lorsqu'il demanda son congé, il eut or-
dre d'aller en Normandie, & de travailler a appai-
ser les mouvemens qui étoient dans cette province

,de découvrir les causes de la sédition, & en faire

un rapport exact. Il s'y rendit aussï-tôt
; ses deux

freres mivirent son exen1ple,& le prince de Condé
ne se fiant point aux démonsirations d'amitié que
lui faisoit le duc de Guise

, s'en alla en Guïennc
qui étoit pour lui une retraite anuréej parce que
le roi de Navarre son frere en étoit gouverneur.
L'Amiral se prévalut de l'ordre qu'il avoit reçu
d'aller en Normandie. Il écrivit à la reine

, que
si elle vouloit le bien ôc la conservationdu roïaurhe1
elle devoit donner ordre qu'on observât religieu.
sement les édits qui avoient été faits en faveur des
protestans, & faire cesser les peines ausquelles on
exposoit des innocens. Il faisoit faire le prêche pu-
bliquement dans toutes les villes maritimes ou sa

charge lui donnoit quelque autorité
: & il auroit

porté son zéle pour la reforme itisques dans Roiien
même, par le moyen de quelques officiers, maigre
les défenses du roi, si les principaux du parlement,

.i 11n'eussent fait exécuter les ordres de la cour , aut

moins extérieurement & en public, pendant qu'ils
favorisoient sous main les rebelles.

Les mêmes desordres regnoient dans le Dauphi-

tié
,

dans la Provence
, & dans d'autres endroits

du royaume. Charles Dupuis -
Montbrun se nlit

à la tête des réformez
,

dans cette premiere pro-
vince

, comme la plus proche de Geneve, prit des

places, ravagea le pays, ju[qu'à. ce que Maugiron
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y accourut, au défaut du comte de Clermont lieutê*-

liant de roi, pour s'y opposer avec de vieilles troupes
revenues de Savoye. Il ne resta alors que quelques
mutins de la Vallée de pragelas, qui se joignirent
aux Vaudois du Piémont contre leur duc

:
Ils l'oblige-

rent de composer avec eux, pendant que Montbrun
s'alla joindre à ceux du comté Vel-iailliii contre le.

pape
3

sous le faux prétexte que ses predecessèurs
avoient usurpé autrefois cet état sur Raymond com-
te de Toulouze. Mais le cardinal deTournon on-
cle de Montbrun accommoda son affaire à ion re-
tour de Rome, qui n'empêcha pas le neveu de trem-
per un peu après dans Tentrepnie de Maligny sur
Lyot! même dont ce cardinal étoit archevêque. Paul
de Mouvans fit encore plus de ravage dans la Pro..
vence, jusqu a ce que le comte de Tende gouverneur
du pays., & le Baron de la Garde vinssent au se-
cours des catholiques. Jeanne d'Albret reine de Na-
varre n"agi1soit pas avec moins d'ardeur pour la pré-
tendue réfornle, non-seulement dans scs états, mais
encore dans la Guienne.

Le cardinal de Lorraine touché de l'excès de
ces maux, en eut l'esprit si troublé, qu'il crût sé-
rieusement que l'inquisition, telle que le

pape Paul
IV. & Philippe Il. venoient de la confirmer en Ita-
lie & en Espagne, étoit l'unique remède que l'on
put y apporter ; mais il n'en etoit pas de la France
comme de ces deux états. Outre la différence des
humeurs 6c des caractères, l'heresie y étoit trop in-

.veterée pour souffrir un remede aussi violent que
celui-là, Ce tribunal convenait encore moins aux
Fr.-, il.cois dans la forme qu'il avoit pri C au 11ré...
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judice de la jurisdiction des évêques & des parle
-

mens, qui avoient eu d'ailleurs assez de peine à
s'accorder entre eux en France

3
au sujet du procès

dés herétiques. Henri II. avoit toujours écarté la pro-
position qu'on avoit faite de cette sorte d'inquisition,
&il s'étoit contenté sur la fin de son regne, de raire
joindre quelques docteurs aux juges £èculicrs, pour
informer du crime d'herésie. Mais ce n'etoit pas
encore la forme d'inquisition

,
que le cardinal de

Lorraine demandoit
,

& que la reine avoit bien de
la peine à accorder. Enfin le nouveau chancelier de
l'Hôpital trouva un milieu entre les deux édits de
Henri II. sur ce Úljer. Il repreienta qu'à la vérité
l'inquisition pouvoit être utile

,
dans les pays ou

l'hercsie ne commençoitqu'a naître, comme en Lr
pagne ,

où Philippe II. l'avoit détruite par le flip-

plice de quarante-huit personnes, mais que quand
il y a des milliers d'hommes ii-,feâez de l erreur,
comme cela.étoit alors en France

, on hazardoit
l'état en ulant d'une extrême severité.

Son avis fut suivi & c'est dans cette vue qu'il
dresla le fameux édit de Remorantin ainsi appelle

du nom de la ville où il fut fait
,

dans le Blaisois

sur la Sauldre à huit lieues de Blois. Il fut dreiïe

dans le mois de May 1560. & portoit d une paît
que la connoitrance du crime d'héresie seroit attri-
buée .Lux seuls évêques & i leurs oftîciaux, & ôtée

aux juges royaux ,
san> même en excepter les par-

lemens, à condition que ces évêques resideroient

assiducment, ssir quoi le roi fit un autre édit que le

parlement reçut plus volontiers que le premier. Ce-
lui-ci ne revenoit pourtant qu'a l'ancienne forme

AN 15^0.

LXXXVII.
Le roi publie

l'édit de Remc-
ranci 11.

De Thou hijt-
Lb. ij.



d'inquifitiol1 toute épiscopale. Mais pour conten":
ter les juges seculiers, à qui l'on renvoyoit autre-
fois les refraétaires, la seconde partie du premier
édit ordonnoit que ceux qui se montreroient tels
par leurs discours heretiques, soit en public, soit
en particulier, qui tiendraient des assemblées illi-
cites

,
qui prêcheraient sans la permission des éve-

ques, qui feroient des libelles en faveur des nou-velles opinions, & ceux qui les impritneroient
,,

se-
roient jugez par les juges seculiers sans appel, &punis
félon la rigueur des loix . comme criminels de leze-
majesté divine & humaine. Cet édit ne plut pas auxCalvinistesqui l appellerentl'jnquiftiond'EsPagne:nlai-
ils ne laisserent pas d'agir avec autant de liberté qu'au-
paravant, sous la protection de l'amiral Coligny qui
faisoit hautement continuer les prêches & les assem...
blées danstoutes les villes de son gouvernement.

Ainsi les Catholiques n'agissant pas avec toute
la rigueur necessaire pour l'exécution- de l'édit de
Romorantin, & les Calvinistes se di/pensantdel'ob-
server, ont eu recours à un autre remede qui fut
de tenir une assemblee des notables a Fontaine-
bleau

, ou les Princes
,

les officiers de la couronne,le conseil d'état, les chevaliers de l'ordre & les prin-
cipaux magistrats furent mandez. Le connétable de
Montmorency ayant aussi été mandé, s'y trouva.Il etoit accompagne du comte de Villars son beau-
frere, des trois Colignys avec leurs amis, & de
plus de huit cens cavaliers,pour faire voir aux prin-
ces de Guise ses compétiteurs, combien il avoit
de crédit, tout disgratié qu'il étoit; il avoit écrit
au ici de Navarre de s'y trouver aussi pour em-
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pçcher les deileins des Guises & rassurer la noblesse
par sa presence. Mais comme ce prince n'aimoit pas
les affaires

*,
qu'il avoit beaucoup d'inclination pourle repos, & qu'il prévoyoit de plus qu'on pourroit

l'arrêter, il s'excusa d'y venir, de même que se prince
de Condé qui avoit la même crainte. Le connéta-
ble ne fut pas des mieux reçus , peu de personnes
allerent au-devant de lui, & l'on n'eut aucun égard
a sa dignité. Cependant on manda aux gouverneurs
des provinces, qu'ils asseinblassent les levées du
royaume pour letrouver au rendez-vous, qu'on leur
niarqueroit le jour qui leur seroit aussi indiqué.

Le jour de l'assemblée de Fontainebleau ayant été
fixé au vingt-unième d'Août, le roi vint dans la
chambre de la reine regente à une heure après midi.
Cette princesse s'y trouva, de même que la reine,
femme du roi, & les freres de sa majesté. Après eux
etoient aiIis selon leur rang les càrdinaux de Bour-
bon, de Lorraine, de Guise

,
les ducs de Guise &

d'Aumale, le connétable de Montmorency,le chan-
celier de l'Hôpital, Coligny, Saine-André '& Brissac
maréchaux de France, André Guillar du Mortier,
Jean de Morvilliers évêque d'Orléans, Charles de
Marillac archevêque de Vienne

, & Jean de Montluc
eveque de Valence

: ôc après eux les chevaliers de
l'ordre etoient assis dans des siéges plus bas. Le roi
dit en peu de paroles le sujet pour lequel on étoit
assemblé, exhorta les assistans à dire librement &
sans passion ce qu'ils croyoient utile a l'état, & que
son chancelier, le duc de Guise, & le cardinal de
Lorraine ses oncles leur apprendroient le reste. La.
reine mere dit à peu près les mêmes choses, & pria
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ceux.qui étoient présens de conserver la couronné
au roi ion fils par leurs bons conseils, & de pourvoir
en mêmes tems, si cela se pouvoit, au soulagement
du peuple, & à la conservation de la noblesse qui
s'écartoit de Ion devoir. Le chancelier parla en-
fuite des forces affaiblies du royaume, & des mœurs
corrompues de tous les ordres. Il dit que l'esprit des
peuples étoit aigri contre le roi & les principaux mi-
ilissres. mais qu'on en ignoroit la cause, & qu'il
étoit par conséquent difficile d'y apporter le remede.
Apre\s que le chancelier eut parlé, le duc de Guise

le cardinal de Lorraine rendirent compte exac-
tement, le premier de la guerre, 6c l'autre des fi-

nances qui luiavaient étécommises, & tous deux
de l'administration publique. Le cardinal ajouta
que les charges du royaume en surpassoient les re-
venus de deux millions cinq cent mille livres, &
l'on ne fit rien de plus ce jour-là, l'assemblée ayant
été remise.

Dans la fécondé séance, lorsque Jean de Mont.'
lue éveqne de Valence se préparait à parler, l'Ami-
rai de Coligny se leva

, & après avoir fait deux
genuflexions en s'approchant du roi, il lui présenta

une requête au nom des Calvinistes de ion gouver-
nement de Normandie, où pour répondre à la de-
mande que la reine avoit faite a l'Amiral de la causc
des mouvemens de cette province, ils disoient que-
la premiere & la principale venoit de la religion:
Aussi supplioient-ils le roi dans cette requête de faire
examiner leur doctrine, pour laquelle on les avoit
maltraitez ju[qu'alors, de suspendre cependant la
rigueur de ses édits, de permettre les assémblées

publiques,
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puDiiques, ôc de leur accorder des temples. Enfin
ils appelloient Dieu & la majesté royale à témoins
quils n'avoient rien entrepris juCques-Ià contre le

qu'ils n n"entreprendroient jamais rien contre1Î»01l/-^robeillance qu'ils lui devoient
:

qu'ils avoient aucontraire toujours prié Dieu pour la conservation
de sa majesté

, & pour la paix du royaume. Quel-
ques députez ayant observé que cette requete n'c-
toit point signée, & en ayant demandé la cause ;l'amiral répondit qu'il falloit l'attribuer à la défense
que Ion faisoit aux Calvinistes desaflèmbler; quesi l'on vouloit lever cette défense, il n'en compte-roit pas moins de cinquante mille dans la seule pro-vince de Normandie, sans parler de plus de centmille ailleurs, qui signeroient cette requête, si onleur permettoit de s'assembler. Il parla ensuite con-
tre le grand nombre de gardes qu'on avoit mis au-
près .de la personne du roi

,
8c dit qu'il ne pouvoit

rien arriver de plus pernicieux, que lï un prince crai-
gnoit les sujets, au lieu d'être craint d'eux

; que l'on
avoit tort d'inspirer cette crainte à un jeune roi qui
étoit généralement aimé & respedé dans tout son
royaume.

Le roi ayant loué la piété de l'amiral & les fervi-
ces qu'il avoit rendus a l'état, ordonna aux autres
de dire leur avis sur ce qu'on avoit propose. Et Jean
de Montluc évêque de Valence & de Die, dit qu'il
y avoit beaucoup de confusion dans tous les ordres
du royaume -, ce qui faisoit naître des mouvemens
qu'on ne pouvoit appaiser, qu'en rétablissant la tran-
quillité dans les esprits. Qu'à la verité la prudence
de la reine mere & des princes de Guise avoit prévenu
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le commencement du mal, en punissant les ied!<

tieux par des exemples utiles &c profitables, mais que
la cause demeuroit

>
& que plus elle auroit pris de

profondes racines, plus il seroit difficile de l'arra-
cher. Qu'on avoit fait servir la religion de prétexte

aux mouvemens & aux troubles; & que c'étoit ce
qui aliénoit les esprits. Que le Inal devenoit plus
grand, & s'aigrifloit de jour en jour, d'autant plus

que ceux qui devoient y remedier, y apportoient
plus de négligence. Ensuite il se répandit en invec-
tives contre les papes qui ne cherchoientqu'à entre-
tenir les partis & les fa&ions

, contre les évêques qui
sans se soucier de leur troupeau ne songeoient qu'à

augmenter leurs revenus, & qu'à vivre dans la licen-

ce, & contre les curez qui ne faisoient pas mieux
leur devoir

:
il exhorta le roi à ne point souffrir qu'on

profanât le saint nom de Dieu, a faire expliquer la

pure parole de Dieu, à faire prêcher tous les jours
dans sa chapelle. Puis s'adressant aux deux reines, il

les pria d'empêcher qu'on chantât des airs impudi-

ques & profanes,cÓnlme faisoit toute la cour, qu'el-
les fissent plûtôt chanter des hymnes sacrées, & des

pseaumes traduits en françois, & que si la traduc-
tion qui en paroissoit, n'étoit pas approuvée, il fal-

loit en remarquer les fautes, & non pas rejetter toui
l'ouvrage. Il voulut sans doute parler des pseaumes
de Marot.

Ensuite Montluc ajouta j que de tous les reme
des le plus efficace étoit un concile genéral doni
les peres s'étoient toÚjours servis pour accorder le,-

differends de la religion. Que pour lui il ne sçi-

voit pas comment la conscience du pape pou-



voit être en repos, voyant tous les jours périr tantd'ames, dont il ne falloit point douter que Dieu
ne lui demandât compte un jour. Que si l'on ne
pouvoit obtenir un concile général, le roi devoit
faire alors ce qui étoit de son devoir

, & à l'exem-
ple de Charlemagne & de Louis le débonnaire, ae.
sembler un concile national, où assisi:eroient ceux
qui seroient réputez théologiens parmi les Calvini-
stes, afin qu'on pût disputer contr'eux des points de
religion controversez. Que Théodose en avoit ain-
si usé dans le Synode de Constantinople contre les
Ariens &c les Macédoniens, quoique leurs erreurs
eussentété déja légitimementcondamnées par le con*
cile de Nicée & par d'autres. Qu'au reste on faisoit
de part & d'autre une grande faute

>
les sedaires, en

laprenant les armes, sous prétexte de religion, &par-
a troublant la paix publique

> ce que l'apôtre mint
Paul défend, & ce qui est tout-à-fait contraire à la
pratique des premiers Chrétiens ; les Catholiques

.
en exerçant trop de rigueur envers ceux qui se con-
duisoient par le seul motifde la religion, & qui s'ex-
posoient pour elle à la mort & méprisoient la perte de
leur vie & de leurs biens. Que les anciens peres y pro-
cedoient autrement ; que les trois cens dix-huit évê-

ques du concile de Nicéé, les six cens trente de celui
deChalcedoine,les cens cinquantede celui de Con-
stantinople & les deux cens de celui d'Ephese, ne s'é-

toient point servis d'autres armes que de la parole de
Dieu contre les Ariens, les Macédoniens, & les Nef.
storiens :

QueConstantin, Valentinien, Theodose

& Marcien, princes pieux, n'avoient rien ordonné
de plus rigoureux contre les hérétiques que lexil.



Qu il fallait donc faire cesser les peines ; & que si la
nécessité exigeoit qu'on eût besoin du magistrat, ondevoit au moins dans les supplices avoir égard aulieu, au tems, aux personnes & à l'intention

Ce discours de l'évêque de Valence le fit regarder
comme fort susped dans la religion. On dit qu'il
avoit fait profession dans l'ordre des Dominiquains ;
& l'on ne voit point d'autre dispense de ses v.œux ,
que la réquisition de la reine Marguerite de Navar-
re, qui le recommanda au roi son frere. On assure

encore qu'étant enÍiÜte nommé évêque en 15S4 il
ne se fit jamais sacrer. Il avoit un grand fond d'es-
prit, beaucoup d'éloquence & deravoir, un fin diC.

cernenlent, une merveilleusedélicatesse, & une con-
duite prudente pour venir à bout de ce qu'il entre-
prenoit. Il sçut dissimuler son heresie sous les regnes
de François I. & de Henry II. mais depuis il s'ac-
commoda au tems i de sorte que tantôt il prêchoit
en Catholique & tantôt en Calviniste

,
sélon les dif-

ferentes dispositions de la cour, où la reine Cathe-
rine balançoit entre les deux religions.

Charles de Marillac archevêque de Vienne, parla
après Montluc dans l'assembléede Fontainebleau

*

mais son discours fut plus long & plus aigre. Il dit
que deux choses tervoient d'appui au royaume de
France, & à tous les autres, le vrai culte de Dieu, &
l'affe&ion des sujets pour leur prince. Qu'il falloit
faire en sorte de conserver l'un & l'autre pour la con-
servation d'un Etat : mais que par la licence & la
corruption des mœurs de tous les ordres, l'on en
était venu à ce point, que l'un & l'autre ne pou-
voient plus long-tems subsister, Qu'à la. verité le
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moyen le plus efficace & le plus infaillible pour ré-
tablir la religion dans son premier lustre, étoit un
concile universel ; mais que les interêts humains
qui y étoient mêlez, en ayant rendu la convocation
presque impossible, la France devoit se contenter
d'un concile national, qui devenoitd'autant plus né-
ceflaire que si le feu qui étoit allumé dans ce royau-
me, n'étoit promptement éteinte il dégenereroiten
uncm rasement général. Il ajouta qu'avant toutes
choses il falloit convenir de quatre points essentiels,
sans I'observation desquels le concile ne seroit d'aucu-

ne utilité. Le premier, sur lequel il insista fut que les
évêquesréfidaflent dans leurs diocéses, y exerçafsent

fartux-mêmes exactement les fonctions épiscopa-

es. Le sécond, que la simonie & l'avarice susTent

entièrement bannies de la maison de Dieu
, & que

l'ancienne discipline y fût rétablie. Le troisiéme,que
les évêques se minent en devoir d'appaiser la colere
de Dieu par des jeûnes, des aumônes, des larmes

,
ô£ des prieres publiques. Le quatrième, que person-

ne ne prît les armes, pour quelque cause que ce fut,
sans le commandement & la permission du souve-
rain, qui en est le seul dispensateur, & que l'on n'i-
mitât: pas les conjurez d'Amboise

,
qui étoient ve-

nus en grand nombre, & en posture de soldats
,

présenter leur requête à sa nlaje!1:é, au lieu de paroî-

rre devant elle en petit nombre & désarmez. Et tou-
ies,ees propositions étoient prouvées au long.

Cet archevêque né en 1510. avoit été avocat au
parlement de Paris, oùson sîavoir& ion éloquence
lui acquirent l'estime du roi François I. mais il fut
dès..lors soupçonné d'avoir du penchant- pour les
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opinions nouvelles -, ôc pour ne pas demeurer expo*
sé au péril dont il se voyoit menacé, il [uivitàl'âge
de vingt-deux ans Jean de la Forêt son cousin, qui
alloit a Conflantinople en qualité d'amba(ladeur,ôc
auquel il succeda. A ion retour, le roi le pourvut
d une charge de conseiller au parlement de Paris en
1541. & il fut envoyé dans la suite ambassadeur en
Angleterre, où pendant son séjour il fut nommé à
l'abbaye de saint Pierre de Melun, & le roi le grati-
fia d'une charge de maître des requêtes, Depuis il
fut évêque de Vannes en Bretagne

,
député par le

roi pour traiter de la paix avec TEspagne dans la
ville de Gravelines; & enfin élevé à l'archevêché de
Vienne

, vacant par la mort de Pierre Palmier. La
paix de Gravelines ayant été rompue, a la sollicita..
tion du cardinal Caraffe, il justifia cette rupture par
un manifen:e. Il alla ensuite à Rome en qualité d'am-
bass,-,tdeur, & se trouva à la diéte d'Ausbourg en
1559. Le discours qu'il fit à FaHemblée de Fontlil-
nebleau, pour persuader la convocation d'un conci-
le national, ne fit pas plaisir aux Guises, qui lui en
témoignèrent leur chagrin. Ce qu'il y dit contre
l'église lui fit plus de tort, que l'attache qu'il eut
aux princes de la maison de Bourbon jusqu'à sa

mort, qui arriva le deuxiéme Décembre suivant ,dans la cinquantième année de son âge.
Le lendemain du jour où ces prélats avoient par.,.

lé on s'assembla encore à Fontainebleau
, & l'a^ni-raIy parla à son tour, mais il ne fit que repeter

ce qu'on a rapporté plus haut. Le duc de Guile
,

a
qui l'amiral étoit (u{peét, reprit mot à mot ce qu'il
avoi: dit, & ajouta

3
que le roi avoit été élevé par les
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foins d'une mere tres-iage, de sorte que ion éduca-
tion plutôt fondée sur les préceptes de la sagesTe5que
sur la haine & la crainte, faisoit concevoir de lui de
grandes esperances

:
mais que les mauvaises prati-

ques de quelques-uns, Soient réduit les choses à un
tel point, qu'il avoit été necessaire d'assurer la vie
de ce prince, par les gardes qu'on lui avoit donnez,

pour s'opposer aux efforts des rebelles. Qu'on ne
pouvoit douter que la derniere conjuration d'Am-
boise n'en voulût à la majesté royale, & non pas à
ses ministres, comme on le publioit malicieusement.
Que pour ce qui concernoit la religion, il s'en rap-
portoit au jugement des docteurs

: qu'au reste, il

protefloit que des conciles semblables à ceux qu'a-
voit demandé l'amiral, ne feroient assurément pas
changer la foi qui nous a été transmise par tous les

anciens, principalementen ce qui regarde les sacrez

mystères & les sacremens. Qu'à l'égard de la con-
vocation des Etats dont parloit le meme amiral, il

se foumettoit a la volonté du roi. Il justifia pareille-

ment sa conduite pour les armées, ou il avoit nleri-
té de porter le premier le glorieux titre de génera-
liffime & de lieutenant general dans tout le royau-
me , avec plus d'étendue de puissance qu'on eût en-

core vue depuis les maires du palais.
Enfin le cardinal de Lorraine parla le dernier, &

fit voir à l'amiral que s'il y avoit cinquante mille

Calvinistes, le roi avoit des millions de bons (ujecs

catholiques, qu'il pouvoit leur opposer. Il ajouta
,

parlant de sa tequête, qu encore qu elle parût com-
posée d'un stile assez modeHe.il falloir toutefois la re-
garder comme un ouvrage plein d'orgueil. Que ceux
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qui l'avoient faite, n'obéïroient qu'à condition que
le roi autoriseroit leurs erreurs : qu'en demandant
l'exercice libre de leur religion & des temples, on
voyoït allez où tendoient leurs pernicieux desseins ;
qu'on la reconnoissoit par 4ts libelles qu'ils répan-
doient de tous côtez, & dont il en avoit quelques-
uns ,

qu'il conservoit soigneusement
, comme un té-

moignage de sa propre gloire & dans le moment il
montra vingt-deux de ces libelles, qu'il regardoit
comme des trophées, se faisant honneur d'être dé-
chiré par les calomnies de ces sortes de gens. Il ajou-
ta ,

qu'il n'y avoit rien de plus trompeur que la mau-
yasse religion, que ceux qui la professoient se ser-
voient du nom de l'évangile pour exciterdes ledi-
tions & des troubles, Qu'il falloit les observer [ai.
gneusement, & les punir dans la derniere rigueur.
Mais il ajouta, qu'il étoit d'avis qu'on fût plus in.
dulgent envers ceux qui s'assembloient sans armes,
par le seul motif de la religion, parce qu'ils fem-
bloient avoir plus besoin d'être exhortez à rentrer
dans leur devoir, que d'y être contraint par la force.
Qu'enfin, si l'on étoit résolu d'assembler un concile
national, il falloit mander aux évêques &aux curez,
qu'après avoir marqué les erreurs qui ont besoin d'ê-
tre corrigées, ils en donnassentavis au roi dans deux
mois ; qu'au relle, il consentoit aussi à la convoca-
tion des Etats du royaume.

Les autres notables, & principalement les cheva-
liers de l'ordre de saint Michel dirent, qu'ils étoient
de l'avis du cardinal de Lorraine. Et 1^ roi & la reine
mere, après avoir remercié l'assemblée, la conge-
dièrent^ en l'affairant qu'ils étoient prêts de suivre ses

conseils
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tcnseils. En effet, il y eut un édit date du vingt-Íixié-

jiie d'Août pour la convocation des Etats dans la
Nille de Meaux, le dixiéme du mois de Décembre
suivant, pour disposer les évêques à se trouver au
lieu qui leur seroit bien-tôt assigné, afin que si par
-un trop long retardement, le pape ôtoit l'esperance
.d'un concile général, ils déliberassent tous ensemble
iur la maniere de célébrer un concile national. Que
cependant personne ne seroit recherché pour la re-
ligion ; que les supplices seroient luipendus , [ans
toutefois ôter aux magistrats la liberté d 'agir contre
xeux qui auroient pris les armes & sollicite les peu-
ples à la {édition & à la revolte. Cet édit produisit

deux effets forts mauvais ; l'un, que les personnes de

qualité qui s'étoient contentées de faire en secret
prost;sison du Calvinisme, se déclarèrent, & attire-

rent par leur exemple plusieurs de leurs vassaux &
de leurs amis. L'autre, que ceux qui dans la crainte
du châtiment n'osoient avouer qu'ils avoient eu part
à la conjuration d'Amboise,le découvrirent; Ôcleur

grand nombre jetta la maison de Guise dans une
telle consternation, qu'elle ne put se rassurer qu 'en

envoyant des troupes dans les provinces, & les ^istri-

buant de telle sorte, que les gouverneurs suspeds

pouvoient au premier ioulevement etre opprimez,

avant qu'ils eussent le loisir de s'assembler, & d 'en-
treprendre quelque chose.

Ce que l'on avoit dit de la tenue d un concile na-
tional

, ayant été porté à Rome, allarmacette cour,
$c obligea le pape à convoquer le concile général ;

mais on vit bien que ce n'étoit que malgré lui, ôc

ffu'il eût bien voulu prendre un autre parti : ce qui
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le détermina à le prendre, fut ce que l'ambassadeur
de France qui etoit a Rome, lui représenta

, que le
mal étoit trop grand pour chercher un autre remede
que le concilenational qu'il avoit appris que la Fran-
ce vouloit convoquer. Une pareille assemblée l'ef-
fraïoit

: c'est pourquoi après s'être plaint a l'ambas-
Fadeur de ce que le roi avoit pardonné toutes les
fautes commisescontre la religion, même à des gens
qui ne le demandoient pas : fC Quel est donc votre
,, roi., dit-il

3
lui qui se croit en droit de pardonner

„ les offenses faites a Dieu ? Il ne faut pas être surpris
3y

s il y a tant de troubles dans son royaume, où les
-sacrez canons sont méprisez, & l'autorité du pape

î,
u!ilrpée

: ne sont-ce pas des marques visibles de la.
juste colere de Dieu ? cc Il ajouta, que cette affem-

blée, bien loin de produire aucun bon effet, aug-
menteroit les 'divisions. Qu'il n'y avoit qu'un reme-de souverain, qui étoit le concile général qu'il avoit
deja proposé. Que s'il n'etoit pas déjà assemblé,
c etoit la faute des évêques de France, qui n'en vou-loient point ; mais qu'il ne laisseroit pas de le tenir,
quand même personne ne le demanderoit. Qu'il neconsentiroit jamais a aucune assemblée de prélats,
ni en France ni ailleurs. Qu'il ne pouvoit regarder
la demande que le roi lui faisoit, après avoir de fà
propre autorité assemblé ses évêques, que comme
un manque de resped: envers le chef de l'église, à
qui 1 on doit s*adrefler pour toutes les affaires eccle-
naltiques, non pour rendre compte de ce que l'on afaIt, mais pour recevoir l'autorité de le faire. Que
les edits publiez introduisoient une apostasie mani-
feste en France^



Le pape avoit été informé de ce concile national,
qu'on vouloit assembler en France, par les lettres du
seigneur de la Bourdaisiere

,
qui fut l'année suivante

honoré de la pourpre Romaine
, & par celles du

cardinal de Tournon
,

qui étoit arrivé en cour ; &
c'est ce qui obligea Pie IV. à députer au roi l'évêque
de Viterbe, pour remontrer à ce prince

, que ion
concile national feroit un espèce de schisme

,
don..

neroit mauvais exemple aux autres nations, & met-
itroit les évêques de France en état d'augmenter leur
puissance aux dépens de la sienne. Qu'on sçavoit
combien ils déliraient le rétablissement de la prag-
matique -indion

, que sans doute ils commence-
roient Dar-la.: de sprte que le roi couroit risque de
.perdre la nominationdes évêchez & des abbayes, &
conséquemment l'obéïssance des prélats, qui ne tien-
droient plus leur établissement de sa main

>
& qu'a-

vec tout cela
, on ne remedieroit point aux maux

qui pressoient, parce que les héretiques faisoient
profession de mépriser les évêques i & qu'ainsi tout
ce que ceux-ci feroient, seroit toujours contredit
par les ministres des Protestans. Que le meilleur re..
mede étoit d'obliger les prélats & les curez à la ré{i..

dence
3

pour défendre leur troupeau contre la fureur
des loups ; de proceder contre ceux qui seroient con-
vaincus d'héré,{ie, & d'employer la force des armes
jdans les lieux où le nombre seroit grand, afin de
les ramener tous à leur devoir avant que le mal eût
pris racine. Que si l'on en1ployaitce-s expediens, il

y avoit lieu d'esperer que le çoncile général qu'on
alloit bien-tôt convoquer, acheveroit le reste. Que
ii le roi vouloir reduire les rebelles à l'obéïssance ,
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avant que leur nombre & leurs forces s accruflenf?
davantage

,
il s'offroit de l'affilier de tout Ton pou-

voir
3

& de lui faire donner de puissans secours par
le roi d'Eipagne. Le pape proposoit aussi de se ren-dre maître de Genéve pour couper la racine au mal,

•Et l'évêque de Viterbe passant par Turin, traita^
de cette affaire avec le duc de Savoye, suivant sa>-
commission.

Cependant le pape craignant que ces remontrant
ces ne fissent pas allez d'impression sur l'esprit dtr
roi, que ce prince ne persislât toujours dans le ddsein
de faire tenir un concile national, & que lorsqu'il
scroit une fois convoque

,
il ne flit plus possible

d'empêcher qu'il ne fût aflèniblé
;

il en écrivit au
roi d'Espagne

, & le pria avec instance de détourner
François II. & ceux qui étoient auprès de lui d'exe-
cuter un pareil dessein, qui, sélon lui, ne pouvoit
qu'être nuisible à la France, & d'un mauvais exem..
ple pour l'Espagne & les Pays-Bas,

Philippe II. pour répondre aux prieres du pape , <
envoya aussi-tôt en France Antoine de Tolede

,prieur de Leon
, & son grand écuyër, pour reprc-

ienter au roi, que la tenuë d'un concile national neferoit que diviser le royaume, déja tout inredé de
l'herésie, & pour le conjurer de n'y pas penser, l'af-
durantqu'il n'avoit pas en cela d'autre vue que la
gloire de Dieu & le service de sa 111ajesié, qu'il ai-
moit d'une affedlion sincére & désinteressée. Il lui
remontroit encore le pernicieux exemple que cela.
donneroit auæ autres Etats, & le tort que cela feroit
au concile général, que le pape vouloit convoquer,
comme étant l'unique remede des maux qui trou-»
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bloient l'église. Qu'on s'imagineroit dans le monde
que l'empereur & les deux rois ne vivoient pas en
bonne intelligence

,
puisque l'un vouloit détruire cé

que les autres édifioient
: ce qui enfleroit le courage

des Protesians, au grand préjudice de la cause publi-
que. Que sa majesté ne manquoitpas de forces pour
châtier 1Insolence de ses sujets, & que quand elle VOll-
droit employercelles d'Espagne, elle pouvoit en dif.
poier de telle sorte, que lui roi, viendroit le trouver
en perionne. s'il étoit nécessaire, afin que ses sujets

ne pussent pas se vanter de l'avoir fait céder honteu-
sement. Dom Antoine étoit encore chargé d'em-
ployer tous ses soins pour obtenir du moins la lus-
pension de ce concile, en cas que le roi ne voulut

pas en accorder la révocation, & d'en communia
quer pour cet effet avec le cardinal de Lorraine.

Il paroît que les remontrances du roi d'iiipagne

eurent leur effet, puisque François II. envoya l'abbé
de Manne à Rome vers le pape, pour se réjouir avec
lui d'une si ('1Ínte & aussi louable résolution, & le
supplier de l'exécuter au plûtôt

>
il lui fit dire qu'il

ne pouvoit se dispenser de lui remontrer, que pour
faire mieux recevoir ce concile

, & en donner une
meilleure opinion, il ne devoit pas se contenter de
lever la suspension du concile de Trente : qu'au
contraire, il devoit le faire publier de nouveau dans

un lieu qL i sût plus commode que la ville de Trente,
& où tous les états de l'empire, tant Catholiques que
protestans pussent librement se rendre

: que pour
cette rai[on, il lui sembloitnécessaire d'attendre que
l'empereur se fût déterminé pour le choix du lieu

*

& Qu'il I'e'ùt fait agréer à tous les membres de l'em-
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pire; Que cela étant résolu
,

il ne devoit point dif-
ferer d'indiquer & d'ouvrir ce concile

, & qu'il char--
geoit l'abbé de Manne de lui promettre & de l'assu-

rer, qu'il avoit des-lors pour agréable tout ce qui
seroit ordonné pour le lieu du concile à ces condi-
tions ; & qu'il promettoit d'y envoyer inceilamment
les évêques de son royaume, en s'obligeantàl'entie...

re observation de tout ce qui seroit ordonné & ar-
rêté dans ledit concile. L'envoyé devoit ajouter
qu'on avoit souvent parlé au roi de differens lieux
qui lui paroissoient très

-
convenables pour une pa..

reille allemblée, entr'autres, Spire
,

Haguenau
y

Wormesv6c Tréves, mais qu'il n'en trouvoit point
de plus agréable à tous les ordres de l'empire

, que
Consiance, où sa sainteté pourroit aisement envoyer
ses légats, cet endroit n'étant pas éloigné de Mi-
lan

,
d'où le pape pourroit souvent recevoir des nou-

velles, &où même il pourroit assister en personne
ps'il en étoit besoin. C'en: le précis de la lettre que le

roi en écrivit à Bochetel évêque de Rennes, sou
ambassadeur auprès de l'empereur Ferdinand.

Il écrivit peu de tems après à l'évêque d'Angou-
lême, depuis cardinal de la Bourdaisiere, qu'il
avoit renvoyé "à Rome en qualité de son ambaflfa-
deur auprès du pape. Il lui marque que depuis l'ar-
rivée de D. Antoine de Tolede )il peut assurer le

pape; qu'une des principales raisons qui lui fait de-
lirer la paix, est le moyen sûr & aire par lequel on
pourra pendant cette paix appaiser tous les diffe-
rends de la religion qui troublent son royaume ; à
quoi Pie IV. peut être persuadé qu'il s'employera
de tout ion pouvoir. Car bien qu'il voye presente-
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ment ces troubles en état d etre appaisez par rapport
aux séditions

, & au port d'armes publics, dont par le
moyen du bon ordre qu'on y avoit mis, un chacun
s'abstient, il ne laisse pas de s'appercevoir tous les
jours de plus en plus que les nouvelles opinions de-
meurent enracinées dans leurs coeurs , & qu'elles yferont plus de progrès, si on n'y apporte un remede
propre & conforme au mat.Que le roi souhaite donc,
Íùivant ce qu'il a mandé à l'abbé de Manne

, quel'évêque d'Angoulême y tienne la main, & rafle tou-
tes les instances nécessaires auprèsdu saint pere, afin
qu'il veuille accorder un concile libre & général,lui
remontrant de plus le zéle 3c l'affeâionde sa majeslé
pour le bien & le repos de toute la chrétienté, en-
lorie que si sa sainteté veut y travailler, comme il
l'attend d'elle & que ses bonnes intentions soient
secondéesde celles des princes chrétiens

:
il ne doute

pas qu'on n'en puisse retirer un très-grand fruit. Cette "

lettre étoit dattée de Fontainebleau le vingt-Gxiéme
de Juillet.

Le roi avoit écrit de saint Germain en Laye,
après l'assemblée de Fontainebleau, aux évêques,
prélats & autres ministres de l'église de Ton obéïi-
sance, de se trouver à Paris, dans l'assemblée géné-
rale qui devoit s'y tenir, pour consulter ôc résoudre
ce qu'ils jugeront devoir être proposé au concile
général, & cependant réformer les abus introduits
dans l'église; en sorte qu'ils puissent être dans cette
ville le vingtième de Janvier prochain. Mais pour
donner des preuves au pape, qu'il ne pensoit plus

au concile national, il y eut un mémoire arrêté au ;

conseil; pour ctre envoyé de la part du roi à l'éyê^
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que de Rennes ambassadeur auprès de l'empereur*

Le roi disoit dans ce mémoire, qu'ayant seu que le

pape voyant les obstacles qui s'opposoient au dessein

où il étoit de lever la suspension du concile.a Trente,
vouloit indiquer de nouveau ledit concile ou dans
la ville de Verceil en Piémont

3
ou dans celle de

Cazal dans le Montferrat; il avoit envoyé en dili-

gence un courier à l'évêque d'Angoulême à Rome,,

pour lui ordonner d'aller incessamment trouver Pie

IV. & lui faire entendre qu'il approuvoit ce dessein,

& qu'il le prioit de le communiquer à l'empereur ôç

au roi d'Espagne, afin que ces deux princes étartt
d'accord là-dessus,, lui-même pape procedât prom-
tement à la publication du concile; mais qu'il eut
soin sur4out

,
de nommer des légats recommanda-

bles par leur mérite, & de rendre le concilefi libre,
Iffîir-, ôc si général, que tout le monde pût connoïq

tre la Gncerité de ses intentions, & que les protestans

comme les catholiques pussent y être attirez avec
confiance.

Le roi ajotîroit qu'à l'égard de'l'aŒemblée des pré.
Jars qu'il avoit indiquée pour le mois de Janvier fui-

vant, il donneroit ordre qu'elle ne passat pas plus

avant, puisqu'elle n'avoit été entreprise qu'au défaut
dL1 concilegénéral :

maisqu'aussi il le -prioit d'u[erde
diligence, pour la convocation & l'ouverture de ce
concile^afinque les étatsgénérauxdu Royaume étant
assemblées le dixième de Décembreprochain, l'on
pût,en apprenant l'ouverture dudit concile, donner
iatisfaction à ceux qui feroient infiance) pour exiger
qu'on travaillât à regler lesdisputes sur la religion,&

que les sujets du roi ne crussent pas que dans une a.&

feirç



faire si importante & dont on étoit déjà convenu, '

on voulut seulement les repaître de paroles & de
vaines esperances, sans leur montrer des effets de
la réformation que chacun attendoit avec impa-
tience. Mais, continué le roi, si l'empereur n'accepte

aucun des deux endroits qu'on a nommez ,& qu'il
aime mieux s'arrêter a la ville de Trente, j'y consens,

& ne veux refuser aucun endroit qui seroit proposé

par le pape,s'il est accepté par l'empereur & le roi
d'Espagne ; tant je deGre voir la fin de cette affaire.
L'évêque de Rennes fut encore chargé de commu-
niquer le tout au nonce résident auprès de Ferdi-
nand ; afin que de sa part il travaillât à faire conve-
nir les personnes intéressées du lieu du concile, ôc

que le tout fut promtement résolu.
Il ne s'agissoit donc plus que de sçavoir les sen-

timens des princes sur le lieu du concile. Le pape

pour en ctre mieux instruit appella tous les ambaf-

fadeurs qui étoient à Rome, à l'exceptio'n de celui

de France
,

& celui de Pologne
: ce dernier étoit

malade, ôc l'autre ne fut pas mandé
, pour éviter,

dit le pape, quelque dispute sur la preseance. Pie IV.
leur proposa donc l'affaire du concile, & leur fit sça-

.voir qu'il vouloit absolument 1 'assembler; mais qu il

jugeoit à propos de l'indiquer a Trente
, parce que

cette ville ayant été acceptée deux fois, ne pouvoit

ctre refusée, puisque le concile que les papes Paul

:III. & Jules III. y avoient tenu ,
n'étoit pas fini-,

mais feulement suspendu;ensorte que levant la sus-

pennon
,
il seroit ouvert comme auparavant. Que

d'ailleurs s'y étant faits plusieurs saints décrets ,
il

ine seroit pas juste de les remettre en dispute
,

fous
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prétexte que ce seroit un nouveau concile. Qu'il
ordonneroit à ses nonces qu'il avoit auprès de l'em-
pereur ,

des rois de France & d'Espagne
,
d'en trai-

ter avec ces princes; & qu'il avoit jugé à propos de
les assembler tous pour cet effet, afin qu'ils pussent
en donner avis eux-mêmes à leurs maîtres.

Le dessein du pape fut fort approuvé des anibas-
sadeurs, quilouerent beaucoup (on zélé comme ten-
dant a la conservation de la foi, &: a l'avantage des
princes qui ne pouvoient pas gouverner leurs états
au milieu de tous ces changemens de religion. Pie
IV. en écrivit a ses nonces d'Allemagne, de France,8c
d Espagne

; & comme leurs réponsesnele satisfirent
pas, il prit la résolution de députer vers ces princes

'Dpour sçavoir leur derniere réfolutfon. Il envoya au-
près du roi d'Eipagnc Annibal Altemps

,
qui fut

cardinal l annee suivante?un autre Annibal sonfrere
vers 1 empereur Ferdinand,& GabrielSerbellol1ul1

ui-.i
autre de ses neveux au roi de France. Mais commele premier n'étoit destiné que pour complimenter
le roi d'Espagne

, & le remercier de la part qu'il
avoit prise à son élévation au souverain pontificat

3nomma pour lui succeder dans sa nonciature Re-
verta evêque de Terracine, prélat recommandable
par sa vertu, aimé du pape comme son compatriote.,
& qui fuit chargé de cet enlployàla recommanda-
tion du cardinal Caraffe,

Pendant les négociations des nonces dans cesdifferentes cours, Cosme duc de Florence sollicité
par le pape, envoya à Rome avec un train magni-
fique Jean son second fils, qui depuis peu avoit été
fait cardinal. Il y fut reçu avec beaucoup de diihnc..
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tion le pape pour lui marquer Ton amitié, lui fit
*

restituer l'archevêché de Pise, qui lui avoir été
111-

juslement ôté par Paul IV. qui en avoit pourvu le
cardinal Scipion Rebiba

:
celui-ci eut en échange

l'évêché de Troja dans la Poüille. Mais toutes ces
faveurs du pape envers CoÍi11e furent peu de choiè,
en comparaison de celles dont il voulut le combler
dans le même tems

y
mais qui furent sans succes.

Comme François fils aîné du duc étoit déjà dans un
âge propre à le marier

,
& que le pape, qui se disoit

de cette famille, vouloit l'illustrer par quelque belle
alliance, il chargea l'évêque de Terracine ion non-
ce auprès de Philippe II. d'engager ce prince à ac-
corder en mariage la sœur, veuve du prince de Por-
tugal,& merede Sebastienqui regna après [onayeul,
à François fils de Cosme. Mais parce qu'il appré-
hendoit que Philippe ne consentît pas volontiers a
cette alliance

3

où il n'y avoit pas d'égalit_é,&- qu'il
paroissoit contraire à la gloire de la maison d'Au-
triche

, que la fille d'un empereur ,
{œuf d'un grand

roi veuve d'un autre, 3épousat un prince qui por-
toit seulement le titre de duc;Pie IV. fit proposer

à Philippe
, pour relever la dignité des Medicis, de

créer Cosme roi de Toscane
, & de lui donner le

droit & les armes des rois
,

si l'on concluoit ce ma-
riage : ce qui déplut tellement à tous les princes d I-

talie, que l'affaire échoua entièrement.
Pie IV. feignit d'abord de vouloir beaucoup de

bien aux Carafles, qui n'avoient pas peu contribué

à le faire monter sur le siége pontifical
>

& pour

mieux couvrir cette feinte, il députa à Philippe II.

Fabricio de Sanguine, grand ami de cette rami e,
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& le chargea aussi-bien que reveque de Terracint-j'
de traiter avec ce prince

, & de lui demander pour
le comte de Montorio

3

la récompense que Var-
gas son ambassadeur lui avoit promise en échange
de Palliano dans-la Calabre

y
& pour le cardinal

son frere
,

la pension dont on étoit convenu. Phi-
lippe qui vouloit obliger Pie IV. donna ordre au.
comte de Tendille de contenter les Caraffes sui-

vant l'intention de ce pape. Et parce que pendant
l'interregne

,
les places qui leur avoient été enlevées

dans la Romagne, &. dans le territoire de Perouse,
&reprises par le comte de Bagni

,
les Viteltis,

>
&,

Ascagne de la Cornia leurs seigneurs légitimes
,avoient été mises en sequestre

, par l'entremise du
sacrc .college ;il voulut qu'on rendît a Antoine Ca-
raffe Montebello, & qu'on-procédât contre les Vi-
tellis comme rebelles malgré les opositions de Cos-
me qui croyoit que sa réputation l'engageoit à ne
pas manquer à ses amis dans le bes >in.

Cette affaire ayant été exécutée
;

le pipe qui
croyoit en avoir assez fait

, pour ne pas encourir
dans le public le reproche d'ingratitude

3
ne montra

plus que de l'aversion contre les Caraffes: & il ne
lui fut pas difficile de trouver l'o.casson de morti-
fier des hommes qui avoient si long-tenlsabu[e du
pouvoir, dont ils avoient joui sous le gouvernement
de Paul IV. leur oncle

, & qui s'étoient chargez de
plusieurs crimes odieux, dont on a déjà parte. Marc
Antoine Colonne Julien Cesarine

,
qui avoient.

été du nombre de ceux qui avoient éprouvé les effets.
de leurs injustices, pressoient d'ailleurs le pape de
faire punir les coupables, & leurs inftancesse trou-
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vant secondées par l'inclination de Pie IV. on ne
tarda pas à agir contre ceux dont on se plaignoit
avec tant de vivacité. On prit le tems qu'on tenoit
un consistoire, pour mander le cardinalCharles Ca-
rafle

,
& son coufin Alphonse cardinal de Naples.

Ces deux cardinaux étant arrivez au Vatican, Ga-
briël Serbellon se saisit d'eux

,
& les conduisit dans

le château Saint Ange. Dans le même tems
>

jean
comte de Montorio qui étoit venu a Rome la veille

,fut aussi fait prisonnier ; & l'on arrêta de même le

comte Aliffe son beau-frere
,

6c Léonard Cardini;
On rapporte que le cardinal Caraffese voyant con-
d-uire en prison ,dit que c'étoit justement qu'ontrai-
toit ainsi les Caraffes qui avoient élevé 11edechino'

au souverain Pontificat. Antoine de Montehello
fut cité-y parce qu'averti de la détention de ion
frere

,
il avoit pris la fuite.

Pendant ce tems-là le pape rétablit CoÍi11e de
Medicis dans Soana qu'il enleva à Nicolas Ursin

comte de Petigliano. Ce dernier connu par ses vio-
lences & par ses mœurs déréglées retenoit cette ville
qu'il avoit reprise dans les dernieres guerres, comme
son ancien patrimoine : & Cosme la redemandoit,

comme faisant partie de l'état de Sienne
,

& dans
laquelle par conséquentil devoit rentrer par le traité,
Il en avoit fait parler souvent au roi de France par
Alphonse Tornabuoni; mais toute la réponse qu'il

en avoit reçue ,
étoit que le roi ne trouveroit pas

mauvais qu'il s'en rendît maître ,
de quelque ma-

niere qu'il le fît
; mais qu'il ne vouloit pas se mêler

de cette affaire. Cosme regardant cet aveu du roi

comme une pernillIion) commença, a machiner
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contre le comte de Petighano & ayant gagne
Alexandre son fils, il traita avec lui pour lui livrer
la citadelle

; mais la trahison ayant été découverte
Alexandre fut arrêté

, & Fraiquino qui lui avoic
donné ce conseil fut pendu. Côme fâché que sou
entreprise eut été sans succes

, eut recours à la force,
& donna ordre ChiappinVitelli de mener six mille
hommes d'infanterie contre le comte de Petiglia-
no, &^e délivrer Alexandre. Aussi-tôt on tira le
canon de MOl1teplilciano quoique les ambassàdeurs
de Ferdinand & du roi en murmuraient ; & le comte
ayant imploré leur secours, parce que son état dé-
pendoit de l'empire, & qu'il s étoit mis sous la pro-
tection des François ;

ils agirent auprès du pape pour
l engager a interposer son autorité

, & a conlnlan-det qu "on levât le siége de Soana ; qu'autrement on
renonceroitau traite qui des-Iors seroit censç rompu.
Pie IV. y envoya sur le champ Gabriel Serbellon

,
,

qui en qualité d'arbitre, reçut Soana du comte de Pe-
tigliano

, & la remit aufIi-tôt entre les mains de
Corne, CUlS avoir entendu les raisons de l'autre partie.

Come ainsi maître de cette ville
3
pressoit encore

le pape de ronger aux affaires du dehors * de faire
fortifier les places maritin1es, & de mettre dans
1 isle d Elbe une forte garnison pour empêcher les
courses & les violences des TurcsT II le pria aussi
d avoir égard aux troubles excitez en "France & en
Ecosse

,
de ne pas négliger tant d'ames qui étoient

en peril pour la religion, de ne pas permettre que
les princes tiraflent d'ailleurs que du fiiint siége le
remedç au mal, & qu ils eussent recours a un conci-
le national

, dans la persuasion que le pape n'en
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vouloir point de général, quelquesdémarches (Itl'il fit
pour l'assembler.o En effet Pie IV. alleguoit toujours
qu'il vouloit en conferer avec Côme avant que de
le déterminer

, 3c que pour cela il feroit le voyagede Boulogne
, &: verroit ce prince en passant pourle

consulter sur ce qui regardoit la sureté 3c l'intérêt
public de l'Italie. Mais Cerne ne comptant pas beau-
coup sur ces promesses du pape, prit le parti d'aller
lui-même à Rome

,
3c il y arriva dans le mois d'Oc-

tobre avec ses deux fils
5

le cardinal 6: GarÔas. On lui
fit une magnifique reception

, 3c dans une confe-
rence particuliere qu'il eut avec Pie IV. il obtint
que l'on publierait inceŒ1111111ent la convocation
d'un concile genéral pour le commencement de l'an-

' r •nee stliv«lnte.
Il representa au pape, qu'il étoit expedient à la

religion chrétienne, dont le pontife de Rome est le
défenseur 3c le pere commun ,

d'appliquer un re-
mède genéral à un mal qui se répandoitpar tout, 3c

qui faisoit des progrès a fini
:
qu'il ne devoit pas

craindre qu'un concile légitimement assemblé, sé-
Ion la puillance qu'il en avoit, ordonnât rien de

trop rigoureux 3c de trop sévere contre les moeurs
& les abus de la cour Romaine. Qu'en effet, il ne
se pouvoit raire

3
que celui qui avoit été élu pape lé-

gitimement, ne voulût pas la correction des moeurs
3c de la discipline. Qu'il devoit donc donner ordre

que cette affaire se fit avec sincérité&:dc bonne foi,
qu'il n'y eût aucune duplicité

,
3c qu'il fit ensorte

d'attirer à son concile de tous les endroits de la
chrétienté des théologiens choisis

, pour y être en-
tendus avec bonté. Que par ce moyen l'on retabli-
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promettent plus qu'à tout autre obéïssance & fidélité.
Il accorda au nonce la liberté d'exercer ses pou-
voirs. Il reconnut qu'il y avoit eu des édits rendus au
préjudice de la juridiction ecclesiastique

, & promit
d'y mettre ordre au plûtôt. Quant au concile il dit

,
que comme l'affaire étoit importante, il avoit besoin
de quelque tems pour y penser

: que le roi très-chré-
tien l'avoit prié de s'unir à lui, pour demander tous
deux ensemble au pape la convocation de ce conci-
le

, & qu'il avoit consulté plusieurs personnes {ça-

vantes de son royaume, pour sçavoir quel étoit leur
avis , mais qu'il n'y avoit rien encore de décidé
là-dessus. Ce prince fit attendre plusieurs jours une
reponse précise

, & la rendit enfin, en assùrant le

nonce qu'il approuvoit la convocation du concile ,
& que le pape levât la{u{penGon de celui de Trente,
promettant d'employer toute son autorité pour favo-
riser un si pieux dessein, d'ordonner à ses evêques de
s'y rendre, & de faire tout ce qu'il pourroit en faveur
du synode

: mais il ajouta, qu'il ne falloit néanmoins
rien déterminer à ce sujet sans le consentement de
l'empereur &c du roi de France.

Il n'y avoit que le premier qui eut besoin
d'être sollicité

,
le second étoit deja gagne. Pour

engager l'empereur dans le même parti
,

le pape
envoya auprès de lui Marc Siticus, des comtes d'Al-

temps ,
noble Allemand

,
qui étoit pour lors évê-

que de Cassano. Il étoit accompagne de Corneille
Musso évêque de Bitonte

, pour l'aider dans ce qui
concerneroit les affaires de la religion; &il etoit char-
gé depresens pour les princes de la famille de l 'eni-
ipereur. La principale commission de Musso

,
etoit
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d'exhorterMaximilien, fils de Ferdinand, 6c roi de
Bohême, à être bon Catholique

, parce qu'il sem-
bloit avoir du penchant pour les nouvelles erreurs,
& sur-tout pour le rétablissement de lacommunion
fous les deux espcces. Et parce qu'on s'était persua-
dé à la cour de Rome que Maximilien ménageoit
les Protestans

,
afin de parvenir plus facilement i

l'empire
,

le nonce s'employa à lui faire connoître
qu'il y avoit plus à esperer des princes Catholiques

que des autres ; que l'unique moyen pour avancer
ses affaires du côté de l'Empire, etoit de s attacher
constamment à la vraye religion

,
putiqu'outre les

électeurs Catholiques qui lui seroient favorables,les

rois de France & d'Eipagne
, & le souverain pontife,

s'employeroient pour lui avec zele. Maximilien se

contenta de répondre à des offres si gracieuses, qu'il
remercioit le pape de (on attention; mais qu 'il pré-
feroit sa conscience a tous les avantages temporels;

cette'reponle,î. fut très-mal interpretee a Rome ,
où on la regarda comme un ade de révolte contre
l'église, & un témoignage du penchant du prince

pour le Lutheraniirne.
*

Peu de tems après le pape fit partir Stanislas Ho-
flus Polonois

,
évêque de Warmie

y
en qualité de ion

nonce ordinaire auprès de l'empereur,pour parler

avec lui du rétablissementdu concile à Trente. Com-

me l'empereur trouvoit de grandes difficultez dans
l'exécutionde ce dessein

y
il dit sur la proposition cjpi

lui en fut faite
, que l'intention du pape étoit tres-

loiiable
,

puisque c'étoit la l'unique moyen pour ap-
passer tous les troubles qui divisoient l'eglise : qu il

wti été à souhaiter qu'on eût employé ce remede
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plusieurs années plutôt pour éviter le renversement
des choses sacrées Ôc profanes qui étoit arrivé ; que
cependant il valloit mieux l'appliquer aujourd'hui,
que de laisser les choses dans l'état où elles étoient:
mais que quelque zélé que fût le pape pour consom-
mer cette affaire

,
il ne la croyoit pas d'une si facile

exécution
,

& qu'il pensoit qu'il lui falloit plus d'une
année seulement pour la commencer.

Venant eniuite aux difficultezqu'il trouvoit dane
cette entreprise

>

il dit, qu'il falloit auparavant éta-.
blir une paix solide & consiante entre la France &
l'Angleterre. Que le concile ayant été déjà deux
foisassemblé à Trente, sans avoir procuré de grands,

avantages, par la faute des souverains, ou qui ne
l'avoient point honoré de leur presence, ou qui n'y
avoient point eu d'ambassadeurs, le pape devoit
prévenir ces inconveniens, pour n'y plus retomber j

que pour lui, il promettoit de faire ion devoir ; que
le roi d'Espagne son neveu n'y manqueroit pas non
plus, mais qu'il ignoroit cequepensoient les rois de
France

,
d'Angleterre

,
de Portugal, d'Ecosse

,
de

Suede, de Polognedes Venitiens, & les autres : & que
c'étoit au pape a s'informerde leurs sentimens. Qu'a
l'égard des princes & des états de l'Empire

3
on pou-

voit s'assurer de ceux qui suivoient la religion Ro-
maine, tant ecclesiastiquesque laïques; mais que l'on
ne devoit pas compter sur ceux de la confessiond'Aus-
bourg; & que s'ils consentoientà un concile, ce ne fe-
roit qu'à des conditionsfort dures, qu'on ne voudrait
pas leur accorder

:
qu'il ne pouvoit doncque les y in-

viter seulement, n'étant pas à propos de penser à les

y contraindre par les armes, vu sur - tout
y

qu'ils.
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étoient puissans, fortobstinez dans leur religion, &
appuyez d'alliances tres-considerables. Une autre
difficulté que faisoit l'empereur

,
fut que l'absence

du pape ayant nui beaucoup au concile déjà deux
fois aiiemblé

,
il falloit faire ensorte qu'il s'y trouvât

présent pour donner plus de poids aux décidionsy
comme il se pratiquoit dans les anciens conciles.
Qu'il croyoit aussi que la ville de Trente n'étoit ni
allez grande, ni allez commode, ni dans uneiitua-
lion assezavantageuse pour une si célebre assemblée.
Que la ville de Cologne conviendroit mieux, ou Ci

le pape l'agréoit, Consianceou Ratisbonne. Ilajou-
toit, que quelque sournis qu'il fût, & que quoiqu'il

ne voulût rien prescrire au pape de ce qu'il devoit

pour faire traiter des affaires de la religion, il osoit
cependant lui representerque les protestanss'étoient
plaints avec quelque ràisondela duretéaveclaquelle

on les avoit traitez, en leur réfutant un sauf-conduit
semblable à celui que les peres de Basle avoient ac-
cordé aux Bohémiens, &; en ne voulant pas les en-
tendre. Que s'il ne vouloit que lever la suspension.
du concile,il s'exposoit à de grands inconveniens:1
non qu'on eût dessein de combattre ou d'affoiblirles

décrets déjà publiez; mais parce que cette continua-
tion ne pouvoit[e faire, qu'on n'écoutât les Protes-

tans, sur les articles déjà décidez
:

Que de plus
,

la
{u(pension n'étoit que pour deux ans, &. qu'il y en
avoit près de huit d'écoulez; qu'enfin le pape trou-
,veroit plus de gloire a convoquer un nouveau con-
cile

,
qu'à en continuer un déjà commencé depuis si

long-tems.
L'empereur continuantde proposer ses reflexion*



dit encore)que puisquela convocationd'un concile
suffroit tant de difficultez

,
& que le succès en étoit

si incertain, il souhaitoit que le pape entrât dans ses

vues & approuvât d'autres moyens qui pussent sup.
pléerles au défautd'un concile ; d'autant plus

, que tour,
es Catholiques ne sembloient pas l'approuver una.

nimement, & qu'il y en avoit beaucoup qui ne goû..
toient pas cette ré formation qu'on prétendoit y faire.
Enfin il proposa d'apporter quelque adoucissèment
à la séverité des anciens canons, par rapporta la
foiblesse des hommes

>
& cela en deux choies de-

mandées très-souvent & depuis long-tems
-,

l'une ,
concernant le peuple

, & l'autre le clergé
:
la pre-

miere d'accorder Fumage du calice aux laïques, se-
Ion le pouvoir qu'en avoit l'cgliic

, qui l'avoit ac-
cordé dans un tems., & défendu dans un autre, sé-
Ion les differentes conjonctures, La seconde de per-
mettre le mariage aux prêtres, commel'avoient de-
mandé dans un synode l'évêque de Salzbourg&plu-
sieursautresévêques,pour ceux de leurs diocesès;l'ern-
pereur donna au nonceces difficultez par écrit, afin
qu'il pût les communiquer au pape , avec lequel il
promit dese conduire toûjoursen fils obéïlTant&en
empereurcatholique

,
sans déroger jamais à ces deux

qualitez.
Les difficultez & les demandes de ce prince furent

envoyées au pape par son nonce, avec unécrit du car.
dinal d'Ausbourg., qui avoit beaucoup de crédit à la
cour. Il proposoit differens conseils, qu'il avoit tirez,
disoit-il,des instructions de plusieursgrands hommes,
pleins de zele pour les intérêts dela religion. Il ajoÚ-
toit,qu'ilfalloit remettre au concile le soin depronom-
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cer sur les deux articles de l'usage du calice
, & du

mariagedes prêtres
•>& qu'il ne falloit rien précipiter

dans l'affaire du synode
,

malgré les empressemens
du roi de France

, parce qu'il falloit auparavant réii-
nir les princes Allemands, pour les obliger à appuïer
le concile, & de leur autorité, & de leur présence ;
(ans quoi le concile seroit méprisé

,
& deviendroit

le sujet des railleries des ennemis de l'église. Qu'il
ne falloit pas tellement s'obstiner à vouloir l'aflem-
ler dans la ville de Trente

, qu'on ne pût choisir un
autre lieu plus commode. Qu'on pouvoit prendre
Colmar

>
ville libre dans l'Alsace

, peu éloignée de la
Flandre, de la Franche-Comté & de la Lorraine.
deux fois plus grande que Trente

,
environnée de

pays Catholiques
, & presque tous sujets de la mai-

ion d'Autriche
, & de plus abondante en vivres, à

cause de la proximitédu Rhin, & des provinces fer-
tiles qui sont dans son voisinage.

Le pape s'appercût qu'on lui proposoit des con-
,ditions capables en apparence d'attirer les héréti-
ques ,

mais très-funestesaux Catholiques,puisqu'on
demandoit un nouvel examen des décrets que le
concileavoit déjà faits, &c qu'on pourroit faire éprou-
ver le même sort à ceux qui seroient établis dans la
suite. Il en confera avec Antoine Amulius, ambaf-
sadeur de la république de Venise

, en qui il avoit
beaucoup de confiance. Il lui en parla, ,ôc en public
&en particulier

:
il lui dit, que les princes vouloienc

Se ne vouloient pas le concile;que les François propo-
soient des conditions qui sembloient être didées
parloit les Protestans que le roi d'Eipagne ne le vou-
oit accepter qu'après le consentement de l'empe-
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reur, &: que l'empereur ne rendoit que des répond
ses ambiguës

,
dans l'appréhension qu'il avoit des

Protestans. Il lui communiqua l'écrit de Ferdinand,
sous un grand secret

3
& lui demanda son avis

, &
celui de la république. Il ajoura, qu'il souhaitoit sin-

cerement le concile, & qu'il seroit bien-aise qu'on
le continuât à Trente,ou il avoit été déjà deux fois
assemblésque le choix d'une autre ville demandoit
beaucoup de tems, avant que tous les princes en fus-
fent convenus : qu'au reste

,
il étoit indifferent sur

cet article
,

qu'il aimoit autant une autre ville que
Trente, pourvû qu'on y fût en sureté, ce qu'on ne
pouvoit guéres esperer de toutes les villes d'Allema-

gne. Le pape dit encore, qu'outre la puissance & les
forces des Lutheriens, Maximilien roi de Bohême
étoit plus puissant en Allemagne que son pere Fer-
dinand

>
& que la religion de ce prince étoit sufpec..

te. Il demanda à l'ambassadeur, si en cas qu'il fallût
absolument renoncer à la ville de Trente, la répu-
blique voudroit bien accorder quelqu'une de ses vil,
les, comme elle avoit autrefois accordé Vicenze.
Il l'entretint encore sur la demande qu'on faisoit
d'examiner de nouveau les articles décidez

y
à quoi

il assura qu'il ne consentiroit jamais, dût-il lui en
coûter la vie 3àc qu'il répandroit tout ion rang pour
maintenir ce qui avoit été fait à Trente

, comme
étant matiere de foi

>
qu'il vouloit qu'on joiiît dans

Je concile d'une pleine &- entiere liberté i mais sauf
la dignité du siége apostolique

, & l'intégrité des an,.
iciens décrets. Enfin

, que pour ce qui regardoit la
communionsous les deux especes, & le mariage des
prêtres, il n'ignproit pas que ces deux choses étant

dç



de dilcipiine
,

il pouvait les accorder
5 mais qu'il ne

croyoit pas devoir donneratteinte à des ioix établies
dans des conciles, & qu'il ralloit renvoyer cette af-
faire au futur concile

;
sur quoi il demanda à Amu-

lius son avis.
'L'ambassadeur lui répondit, qu'il approuvoit forth tenue du concile à Trente

,
qu'il ne pouvoit rien

-dire sur les sentimensde sa république, qui autrefois
avoit accordé Vicenze, dans un tems où elle étaiten
guerre avec le Turc ; mais qu'aujourd'hui qu'elle
-était en paix, elle ne voudroit pas irriter le Sultan,
qui peut-être s'imagineroit qu'on traiterait dans ce
concile de la guerre qu'on voudroit lui faire, & de
quelque alliance contre lui. Quant aux décrets dont
on demandoit la revision

,
Amulius dit, que ces

choses étoient fort au-dessus de sa portée ; qu'il ne
pouvoit rien décider sur des matieres si relevées

%qu'il se souvenoit seulement de ce que disoit Aristo-
te , que la perpetuité des loix établies efl:Gavanta-'
geuse a la république, qu'il efi:exped-ient de n'y rien
changer,quand même au commencement elles n'au-
roient produit aucun avantage. Enfin, pour les deux
adoucifsemens que l'empereur demandoit, touchant
1 usage du calice, & le mariage des prêtres, Amulius
demanda au pape ,

si en accordant ces deux choses
aux heretiques, ils retourneroient Gncérenlent dans
le sein de l'église. Pie IV. répondit, qu'il prévoyoit
bien que quand même on leur accorderoit tout ce
qu'ils demandoient, ils ne quitteraient pas pour cela.
leurs opinions erronées, & que l'empereur même
n'oseroit pas s'en flatter. Eh bien, dit l'ambassadeur,
puisqu'ilji'ya aucune esperajice d'un retour sincereà
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il faut laisser les choses dans l'état où elles sont
, paf-

ce qu'il ne convient pas de faire un changement:
d'une si grande conséquence dans la discipline ec-
clesiastique

>

sans faire intervenir l'autorité d'uir
concile.

Comme le pape voyoit que toute la difficulté
étoit du côté de l'Allemagne, il résolut d'envoyer

un autre nonce àJ'empereur,afin qu'en se joignant
à Hosius, tous deux pussent par leur addresse dé-
terminer ce prince, ramener les hérétiques, & con.
firmer les catholiques dans la foi. Il choisit pour
cette légation Zacharie Delfino évêque de Pharo

,
qui s'étoit déjà acquitté de cet emploi sous Jules

III. &:Paul IV. & qui étoit fort confideréde Ferdi.
nand, qui l'avoit chargé de ses affaires auprès du
défunt pape. La commission de Delfino portoit qu'il
representeroit à Ferdinand la nécessité de rétablir le
concile à Trente;quetous les autres princes y avoient
consenti ; qu'il n'y avoit aucune apparence de le

mettre en Allemagne où le nombre des hérétiques
surpassoit de beaucoup celui des catholiques

*, que
ceux-là pourroient obliger les peres à quelque dé-
marche favorable à Théi ésie;à laquelle, si l'empereur
consentoit, il s'attireroit la haine de tous les prin-

ces catholiques, & exposeroit son salut, sinon qu'il

1

exciteroit l'indignation des protestans, qui lui por-
teroient les mêmes coups qu'ils avoient portez a
Charles V. sans qu'il pût trouver les mêmes reffour.

ces. Qu'on voyoit assez le delrein des hérétiques
>

qui étoit d'avoir un concile contraire aux usages
& à la dignité de l'église

*,
de sorte qu'en leur ac..

cordant ce qu'ils demandoient
3

cette complaisancç
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..ne serviroit qu'à les entretenir dans le schisme.
Le nonce devoit ajouter

, que le concile n'ayant
été suspendu qu'à c,;use des guerres qui regnoient
entre les princes, il étoit naturel de lever cette suC.

pension
, ces guerresétant finies ; Que dans le dessein

d'y recevoir les protesians qui viendroient à Trente,
avec beaucoup de bonté & de charité, il y avoit
lieu d'esperer que quelques-uns d'entre eux zélez

pour la paix , s'y rendroient avec plaisir
, & que

d'autrescouchez des bonnesmanieres aveclesquelles
onauroitreçu les premiers

>

suivroient leur exemple,
& concoureroient à rétablir l'union dans 1 'église.

Que si l'empereur usoit de délais
,

il faud oit lui re..
montrer que les deux rois de France & d'Esi,)aone

,,

:iie vouloientsouffrir aucun retardement, que le pape
"en connoissoit le danger

, & que les Protestans en
deviendraient plus fiers. Que la sureté seroit entiere
.à Trente, &pour lçs -Catholiques, & pour ceux de
la confession d'Ausbourgrceux-làse voyant appuyez
des forces de l'Empire

,
des ducs de Cléves & de

Baviere, & de tous les princes de leur religion
: ceux-

ci se trouvant dans une ville frontiere d'Allemagne,
& munis d'un bon sauf-conduit, avec lequel ils se-
raiententendus avec bonté, & pourroient proposer
librement toutes leurs difIicultez,au[quelles on sar
tisferoit pleinement.

Quant à la réformation dela discipline que l'em-

pereur demandoit,le nonce étoit chargé de lui faire
connoître le zéle avec lequel le pape la d¿liroit, &
qu'il étoit prêtàCe réformer lui-même le premier,
afin d'animer les autres par son exemple

,
mais que

cette affaire ne pouvoit être mieux terminée citie



dans le concile
: & pour dissiper tous les mauvais

conseils que des hommes politiques
,

conduits par
des raisons toutes humaines, Eourroient donner a
l'empereur, Delfino devoit dire encore à ce prince
qu'il lui étoit beaucoupi plus avantageux pour con-
lerver l'empire dans la maison d'Autriche

,
de s'at-

tacher aux Catholiques
,

qu'aux Protestans
: que

quand même ces derniers éliroient son fils, le pape
n 1approuveroit jamais son élection, nonplus que les

princes Catholiques
,

& les ecclesiastiques d'Allema-

gne, qui peut-etre se détermineraient a élire un au-
tre roi des Romains: que de plus les électeurs héré-
tiques

,
quoique plus puissans, ne faisoient pas le plus

grand nombre, que dans une élection on comp-
toit les suffrages, &: l'on ne fiiisoit aucune attention.

aux forces de ceux qui élisoient. Que si l'empereur,
peutouché de ces raisons, refusoit de consentira ce
qu'on tînt le concile à Trente

,
le nonce devoit lui

representeravec beaucoup de modération, qu'il n'é-
toit pas permis à un pape de manquer aux besoins

Se aux vœux des autres nations, qui troublées par
les nouvelles erreurs ,

étoient en danger de périr ;

que ssir son refus, le pape assembleroit le concile en
quelque ville d'Italie

>
& prieroit seulement l'empe-

reur d'y envoyer ses ambassadeurs. Que si ce prince
s'obstinoit à tout refuser

, & demandoit qu'on lui
accordât les deux- articles de l'usage du calice & du
mariage des prêtres, avec la réformation des Inœurs,
Pie IV. chargeoit son nonce de lui répondre

,
qu'il

neconvenoitpasaupaped'accorder des permissions
de cette nature sans le consentement de toutes les
nations, & de tous les princes Chrétiens que ce*



Articles regardent. Tels furent les ordres donnez à
Delfino.,

Ce nonce s'acquitta avec succès de sa commis-
lion, &: le pape reçut le dix-(cptiell1ed70aobre des
lettres de l'empereur

,
dans lesquelles

,
après avoir

loué en général le pieux dessein où il étoit d'assem-
bler le concile

>
il répetoit les inconveniens qu'il

trouvoit de l'indiquer a Trente
:

cependant il le lais-
foit maître du choix de la ville

5
en disposant les

ohoses comme il le jugeroit à propos. Ces lettres
furent lues par le secretaire Massarel en plein con-
fistoire. La pensée du pape ,

ap.uyee de l'avis des
cardinaux

>

etoit qu'aussi-tot que les rois de France
& d'Espagne seroient d'accord avec l'empereur

,
il

falloit fixer le lieu du concile à Trente sans aucun

-
délai, de peur que la religion n'en souffiît, & ne
continuât à faire tous les jours de nouvelles pertes.
Il étoit persuadéqu'en choisissantla ville de Trente,
cela contribuerait à affermir l'autorité de l'église, &
à confirmer les décrets qu'on y avoit faits

3
dont il

ne vouloit pas s'éloigner, dans l'appréhension de
nuire à la religion. C'efl: pourquoi ayant reçu le
consentement de la France, du Portugal

?
du fénat

de Venise
,

des Suisses Catholiques
, outre ceux de

l'empereur & du roi d'Espagne
>

il tint un conGstoi.;

re le quinzième de Novembre
, pour informer les

cardinaux que les princes étoient convenus dela;
Ville de Trente pour le lieu du concile.

Ce jour-là le pape publia un jubilé universel, afin'

que par--là on se mît en état d'obtenir les graces du
ciel pour l'heureux succes d'un si saint ouvrage

1

si

nécessaire & si déflIé. Les cardinaux Sarazin & du
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Puy avoient été chargez d'en dresser la bulle
,
qui

fut signée & scellée le vingtième de Novembre ; ôc
le vingt-quatrième du même mois

,
le pape alla enproceilion

,
les pieds nuds

,
depuis l'église de saint

Pierre jusqu a celle de fainte Marie sur la Minerve.)
accompagné du L1cré college,&: de toute sa cour.
Cosme duc de Florence assista à cette cérémonie

>donna occasion a quelque trouble au sujet du
rang qu'il devoit tenir dans cette assemblée

; car les
ambassadeurs qui avoient coûtume de marcher de,
vant la croix

, voyant que les évêques la suivoient
immédiatement

, & que le duc de Florence mar-choit après eux , entre les deux derniers cardinaux
diacres, voulurentavoir cette place, prétendant que
Cosme ne pouvoit marcher qu'en rang de duc, ce
qui causa quelque dérangement, auquel le pape re-
média

, en plaçant le duc entre lui & les cardinaux
qui le précédoient.

Les deux cardinaux Sarazin & du Puy
,

qui a-
voient dresse la bulle du jubilé

, ayant dressé aussi
celle-ici

,
elle fut lûë dans un consistoire le vingt-neu-

vième de Novenlbre,& approuvée de tous les cardi-
naux. On y évita le" mot de continuation

,
qui étoit

odieux à quelques-uns
5 & l'on mit en sa place des

termes équivalens
, en disant, qu'on avoit fait plu-

sieurs décrets à Trente, d'abord tous Paul III. en-
suite dans le rétablissèmentdu concile sous Jules III.
d ou s'etoit ensuivie une suspension qu'on levoit 2présent

: ce qui étoit déclarer assez ouvertement,
qu'on laissoit aux décrets déjà faits la même vigueur,
& la meme efficace que pouvoientavoir les décrets
jl -'un concile œcun1enique encore subsistant. Voici
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clans quels termes étoit conçûë cette bulle
, avec ce

litre a la tête
:

Bu le pour tmdiéli n d'un concile général

C? œcumenique en la iille de Trente.

„ Pie
3

évoque
>
serviteur des serviteurs de Dieu

,
„ pour memoire à la posterité. Aussi-tôt que nous
w avons été appeliez au gouvernement de l'église

par la pure nnsericorde de Dieu, quoi qu'avec des
,,,forces peu proportionnéesà un si pesant fardeau.

Portant d'abord les yeux sur toutes les parties de
J)la république chrétienne,& voyant avec une hor-

reur extrême combien la contagion du schisme ôc
des hérésies se seroit répanduë de tous côtez, &

yy
combien les mœurs des Chrétiens auroient besoin

yy
de correction ; nous avons d'abord commencé

,

>,
sélon l'engagement & l'obligation de notre minis.

"tere à appliquer nos soins & nos pensées aux

y moyens d'extirper ces hérésies, d'éteindre un schif-

y, me si pernicieux & si étendu
, & de remedier à

)une si grande corruption & dépravation de mœurs.
,,Et comme nous avons connu que le remede le

plus convenable pour guérir tous ces maux , ôc

yy
dont le saint siége se seroit déja souvent servi,

jj étoit 1 assemblee d 'un concile oecuménique & gé-

^ neral ; nous avons pris la résolution de le convo-
quer & de le célébrer avec le secours de Dieu. Il

„est vrai qu'il a été déjà ci-devant assemblé par
Paul III. &e Jules III. son successeur d'heureuse

yy
memoire, nos prédécef&urs

: mais ayant été sou-
„vent empêché & interrompu pour diverses causes,
,.,il n'a pu être achevé. Car Paul l'ayant premiere-

,) ment assigné dans la ville de Mantouc
, & puis

>à
dans celle de Vicenze ,

après l'avoir sufpenau.
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,, pour certaines causes portées dans ses lettres, l'altJ'

„ roit enfin transferé à Trente \ où le tems de sâ'

, célébration ayant encore été différé pour certai-

„ nés rayons
>
enfin, toute suspension levée, ilavoit

„ été commencé dans ladite ville de Trente.

,, Mais ce concile après quelques sessions tenuës
,, & quelques décrets rendus, ayant été transféré a

„ Boulogne
, pour certaines causes

,
du consente.

„ment & autorité du siége apostolique
;

Jules
,

qui

„ fut son sLicce.,qèLir
,

le rapella dans la ville de

„ Trente, où l'on fit encore quelques autres décrets:

„ mais s'étant élevé de nouveaux troubles dans les

„ lieux voisins en Allemagne
, & une Cinglante

„ guerre s'étant allumée en Italie en France
,

le

„ le concilefut de rechefsuspendu&differé,l'ennemi

„ du genre humain employant ainGtous ses efforts,

„ & faisant naître successivement diverses difficul-
"tez &c differens embarras les uns ssir les autres, afin

,, qu'une chose si avantageu[e à l'église
, & qu'il ne

„ pouvoit tout-a-fait empêcher, fût au moins retar-
„ dée le plus qu'il lui feroit possible. Combiencepenrr

dant les hérésics se sont-elles étenduës & multi-
,,pliées? Combien le schisme a-t-il pris de force &
„d'accroisTement} C'efi: une chose à laquelle nous
,, ne sçaurions penser

, & dont nous ne pouvons
^

parler sans une extrême douleur. 1\1ais. enfin, 110-
"tre Dieu, tout bon & tout misericordieux

,
qui ne

porte jamais sa colere
,

jusqu'au point d'oublier.

„ tout-a-fait sa misericorde,adaigne rendre la paix,
„ ôc rétablir la concord.e & l'union entre les rois ôc

3,
les princes Chrétiens

: ôc dans une si favorable

^ conjoncture
*

nous avons conçu une très-grande.
esperançes.



eiperance, en nous appuyant toujours sur la mê-

,, n1e misericorde de Dieu, de voir aussi finir par le

J,
même moyen de la convocation d'un concile, tous

„ les maux qui affligent l'église. C'est pourquoi nous
,3 avons jugé qu'il n'en falloit pas plus long-tems

retarder la célébration
>
tant pour détruire le [chii:

me & les hérésies, que pour réformer & corriger
les moeurs & pour affermir la paix

>
& l'union en-

„ tre les princes Chrétiens.

„ En aïant donc mûrement déliberé avec nos ve-
nerables freres les cardinaux de la sainte église

„ Romaine; & ayant communiqué notre dessein à

nos très-chers fils en Jesus-CI-irist., Ferdinandem-

„ pereur, élu des Romains, & aux autres rois &

5,
princes que nous avons trouvez très-disposez à

) aider & favoriser la célébration du concile
,

ainU

„ que nous nous l'étions bien promis de leur haute

,3
pieté & de leur sagesse. Nous, à l'honneur &à la

y gloire du Dieu tout-puissant, pour le bien &uti-
lité de l'église universelle

3
de l'avis & du consen-

tement de nos susdits freres, fondez & appuyez
sur l'autorité de Dieu même, & des apôtres saint
Pierre & saint Paul

3
dont nous sommes revêtus

dans la fonétion que nous exerçons ssir la terre :

3,
Assignons le saint concile cecumenique& général

3,
dans la ville de Trente

, au prochain jour de la.

3,
résurrection de noire-Seigneur :

ordonnons & ar-

3,
rêtons que toute suspension levée

3

il y soit tenu

„ ôc célébré. C'est pourquoi nous avertissons & ex-

33
hortons instamment, au nom de notre-Seigneur,

33
nos vénérables freres de toutes nations, les pa-

,3
marches, archevêques

y
évêques & nos chers fils



„ les abbez, & tous autres, qui de droit commun,
„ par privilege, ou de coûtume ancienne,ont séan-

„ ce & voix déliberative dans les conciles généraux
*

„ & leur enjoignons & commandons aussi très-ex-
pressement, en vertu de la saint'e obéïssance & du

y,
ferment qu'ils ont prêté, ôc sous les peines qu'ils

„ sravent être portées par les saints canons, contre
yy ceux qui négligent de se trouver aux conciles ge-

yy
néraux ;

qu'ils ayent à se rendre dans ledit jour

yy
nomme en la ville de Trente, pour affilier au

Sy
concilequi y doit être tenu

>
s'ils n'ontquelque en1-

pêchement légitime, qu'ils seront cependant te-

„ nus de justifier à l'assèmblée par les procureurs lé..

y,
gitimes qu'ils y envoyeront.
,, Nous avertiifonsde plus tous Ôc chacun de ceux

yy
qui y ont, ou pourront avoir intérêt, qu'ils ne man-

yy
quent pas de se trouver audit concile. Et quant à

» nos très-chers fils en Jesus-Christ, l'empereur élu

yy
des Romains, & les autres rois & princes ; il seroit

yy
fort à souhaiter à la vérité

y
qu'ils y pussent assister

yy en personnes, mais s'ils ne le peuventpas, nous les

„ exhortons & prions d'y envoyer au moins leurs

yy
ambassadeurs, pour y assister en leurs noms, & de

yy
choisir pour cet emploi des hommes prudens,sa-

3, ges & \ ertueux, sur tout de faire en sorte par leur

33
zéle, chacun dans leur royaume, que leurs prélats

yy
se mettent en devoir

3
sans excuse & sans retarde.

yy
ment, de rendre leurs servicesà Dieu &àl'Egli[e,

yy
dans un tems si nécessaire

>
ne doutant pas d'ail-

yy
leurs qu'ils ne donnent tous les ordres nécessaires

yy
à la liberté du passage & à la sureté des chemins
par leurs royaumes & états, pour les prélats, ceux



de leur compagnie & de leur Cuite) & pour tous
„ ceux généralement qui pourront aller au concile,

„ ôc en revenir ; & qu'ils ne pourvoyent à ce qu'ils

„ soient par tout reçus & traitez avec honneur &

3,
amitié

, comme de notre côté nous en aurons
soin., en ce qui nous regarde., ayant résolu de ne

3,
rien omettre de tout ce qui sera en notre pou-

„ voir
,

dans la place que nous tenons, pour l'ac-

„ compliflèment d'une œuvre si Mainte & si salu-

3,
taire ; car Dieu sçait si nous cherchons & si nous

„ nous proposons autre chose dans la célébration
"de ce concile que sa propre gloire

,
la réduc-

tion des brebis égarées, & le salut
,

le repos &

3,
la tranquillité perpetuelle de la chrétienté. Afin

,, donc que ces présentes lettres &: le contenu en

„ icelles, puisse venir à la connoissance de tous

„ ceux à qui il appartient, & que personne ne puisse

„ alleguer pour exeuse, qu'il les a ignorées, d'autant

„ plus que les passages ne font pas peut-être libres
,

„ ou surs pour en avertir tous ceux qui le devroient

„ être
:

voulons & ordonnons qu'elles soient lûës
,,& publiées à haute voix par les huissiers de nô..

tre cour &c par quelques notaires publics dans l'é-

„
gliie du prince des apôtres au Vatican

>
& dans

„ celle de saint Jean de Latran , au tems que le

5,
peuple a coutume de s'y affenlbler pour assister

3, a la grande messe
,
& qu'après que la lecture en aura

,,été faite, elles soient affichées aux portes desdites

„ églises à celles de la chancellerie apostolique
, &

au lieu ordinaire du champ de Flore, ausquels lieux

„ elles seront laissées quelque tems ,
afin qu'elles

jvPuiflent être lues & sçûës de tous, & quand elles



„ en seront ôtées
>

qu'il en (oit laine des copies af-

„
fichées aux mêmes lieux \

voulant 6c entendant

„ qu'en vertu des susdites ledtures, publications 6c
affiches, tous & chacun de ceux qui sont C0111-
pris dans lesdites lettres

-,
après deux mois du jour

desdites publications & affiches
>

soient tenus pour

„
suffisamment avertis 6c obligés, tout ainsi 6c de

3y
même que si elles leur avoient été lues & sïgni-

„ fiées parlant à leurs personnes.

„ Enjoignons 6c ordonnons aussi qu'aux copies
3,d'icelles écrites 6c (ignées de la main de quelque

„ notaire public
>

6c autorisées du sceau 6c de la.

^signature de quelques personnes constituées en

„
dignité ecclésiastique

,
il y soit ajouté foi sans au-

"cune difficulté. Qu'aucun donc ne soit assez osé

„ pour enfraindre ces présentes lettres d'indiction
3

y
d'ordonnance

,
de décret

,
de commandement

5
d'avis 6c d'exhortation

y
ni de contrevenir par

"une entreprise témeraire
: 6c si quelqu'un éroit

„ assez hardi pour l'entreprendre
*
qu'il sçache qu'il

yy
encourrera l'indignation d'un Dieu tout puis-

...,
sant, 6c de ses bienheureux apôtres fiint Pier-

re 6c taint Paul. Donné à Rome dans saint Pier-

yy
re ,

l'an mil cinq cens (oixante de l'incarnation

y,
du Seigneur

,
le troisiéme des calendes de Dé-

,;celllbre, c'est-à-dire
,

le vingt -
neuvième de

y,
Novembre

,
l'an premier de nôtre pontificat.

La bulle étoit signée du pape en tête
, 6c de

trente-un cardinaux
,

Carpi
,

Tusculum
,

Cesi,
Moron

,
Madrucce

3

Thruschés
,

la Cueva , 6c
d'autres. Et le fécond du mois de Décembre
elle fut luë

,
publiée 6c affichée par deux curseurs

apostoliques*



Le trentiéme de Novembre le pape expedia des
brefs aux archevêques & évêques de France pour
les inviter à se rendre au concile. Et aussi

-
tôt a -

près la publication de la bulle, il envoya en France

un nonce qu'il chargea de cette bulle pour la pré-
senter au conseil du roi & la faire accepter. Ce

nonce fut Nichet ou Niquet, abbé de saint Gildas,

& secretaire du cardinal de Ferrare
,

qui ne put
arriver en France que douze jours après la mort du
roi François II. c'est-à-dire, le dix-ieptieme de
Décembre

,
quelque diligence qu'il eut pu faire.

La mort de ce prince avoit été précédée de plu-
sieurs troubles dans ce royaume. On arrêta a Etam-

pes un nommé la Sague dont se servoient le roi de

Navarre & le prince de Condé
, & on lui trouva

des lettres du connétable de Montmorency & de
François de Vendôme vidame de Chartres. Celles

du premier ne découvroient rien & n etoient que
des lettres de civilitez, mais celles du vidame firent
connoître une partie de ce qui se tramoit, 8c l 'on

y vit que François de Vendôme promettoit de se

livrer au prince de Conde 8c de lui rendis tous
les services qui seroient en ion pouvoir, au cas
qu'il entreprit quelque choie pour le service du roi..

Cette lettre étoit écrite en chiffre
y

8c ce fut la Sa-

gue lui-même qui, intimidé par la crainte des tour-

mens, découvrit le moyen de la déchiffrer
-,

sur

ces indices le sénéchal d'Agenois capitaine aux-
gardes arrêta le vidame dans sa maiion

, 8c il fut
conduit dans la bastille le vingt-septiéme du mois
d'Août.

La Sague découvrit tout ce qu'il avoit içû, 2c
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ce qu'il pensoit des desseins du roi de Navarre &
du prince de Condé

*
& dit qu'ils se dijsposoierit

à venir en cour avec un grand nombre de gens
de guerre pour voir le roi, & que sous prétexte
de passer par Poitiers, par Tours & par Orleans,
villes qui leur étoient affedionnées., & qui étoient
fortes par leur situation, ils devoient s'en rendre
maîtres. Que le connétable de Montmorency de-
voit s'aÍsurer de Paris, où son fils comnlandoit,
de la Picardie par Senerpont, de la Bretagne
par Jean de Bro[fe duc d'Etampes, de la Provence
par le comte de Tende Ton beau-frere, & d'autres
provinces & villes de France par ses créatures ôc
les amis ; que l'intention du roi de Navarre & du
prince de Condé étoit d'affermir le royaume, de
rendre la liberté publique, en ôtant aux princes de
Guise le rang & la place qu'ils occupoient ; & que
s'ils ne vouloient pas ceder, la nobfesse les y con-traindroit par la force & par les armes. Il ajouta
qu'on avoit choisi Orleans pour être le fort de la
guerre. Quatre jours après que la Sague eut été
arrête

,
l'on apprit un dessein formé de surpren-

dre la ville de Lyon. C'étoit François Maligni le
jeune de la maison de Ferriere, qui étoit au roi
de Navarre, que l'on avoit chargé de l'entreprise,
& il en seroit venu à bout, si d'Apchon abbé
de Savigny qui commandoit dans cette ville en
l'absence du maréchal de Saint-André son oncle,
n'eût découvert le dessein ôc fait prendre les armes
aux bourgeois. Dans le même reIns Gondrin &
Maugiron y étant venus, Maligni fut obligé de
se retirer. Le maréchal de Saint-André que la cour
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y envoya pour approfondir le secret de cette con-
spiration

, ne put rien découvrir
,

quoiqu'il eut fait
exécuter plus de cinquante personnes de- ceux qui
étoient entrez dans la conspiration & que l'on sça-
voitêtre fort attachez au roi de Navarre ou au prin-
ce de Condé

,
entr'autres la Borde que ce dernier

estimoit beaucoup à cause de sa fidélité. D'Apchol1

pour récompense eut l'archevêché d'Arles.
Le bruit s'étant répandu de tous côtez de quel-

ques nouveaux mouvemens, la reine mere qui vou-
loit pourvoir à la sûreté du roi son fils

>
& à la

sienne
,

vint de Fontainebleau à saint Germain

en Laye
,

où le cardinal de Chatillon & l'amiral
son frere obtinrent la permission d'avertir la douai-
riere de Roye leur sœur

, & belle mere du prince
de Condé

,
des crimes qu'on imputoit à son gen-

dre
, & c'étoit pour cela que le roi avoit envoyé

le comte de Crussol au roi de Navarre, pour l'a-
vertir de venir en cour & d'amener avec lui son
frere, avec assurance qu'il ne lui en arriveroit au-
cun mal

y
qu'à la verité l'on croyoit fausses les cho-

ses dont on l'accusoit. mais qu'il étoit de son inté-
rêt & de la réputation du prince de Condé d'en
faire encore mieux connoître la fausseté par leur
présence. La douairière de Roye répondit, qu'elle

ne doutoitpas de l'innocence du prince de Condé
?

mais qu'il lui seroit bien dur de paroître sans

•
secours dans un lieu où les princes de Guise ses en-
nemis mortels étoient les maîtres. Ces lettres ayant
été montrées à a reine Catherine

,
elle en fut très-

offensée, & dit que personne ne devoit venir trou-
ver le roi qu'avec son train ordinaire, 8c que si
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le prince de Conde venoit avec plus de monde qu'il

ne devoit, il trouveroit le roi encore mieux ac-
compagné.' Dans le même tems l'on arrêta Fran-
çois Baibançon de Cani dans son château de VJ-
ranes iur Oyse auprès de Noyon, 'L",z Robert de
la Haye conseiller au parlement

3
comme ayant

connoissance des affaires du prince de Condé ; ce
dernier fut mené à saint Germain. Le comte de
Cruflol n'ayant pu rien gagner sur l'esprit du roi de
Navarre & de son frère

,
le roi leur envoya le

cardinal de Bourbon leur frere, comme plus pro-
pre a les gagner.

L'a.flembleedes états qu'on devoit tenir à Meaux,
fut transferée à Orléans

* & pendant ce temps-la on
traitoit le Vidame de Chartres avec beaucoup de
séverité

: on refusa même à sa femme la permission
de le voir. Quelque tems après il fut transferé de la
Bastille, 6c enfermé dans sa maison sous bonne gar-
cie) où il mourut. Le nombre des protestans aug-
mentoit tous les jours & ils faisoient publique-

ment leurs assemblées. A Valence ils s'emparèrent
par force de l'église des Cordeliers pour faire leurs
prêches,ayant pour chefs Mirabel & Quintel. Ils
userent de 'la même licence à Montlimar, à Ro-
mans ,

& ailleurs, dans le Dauphiné. La ville de
Valence fut prise & pillée par Loiiis de Maugiron.
Charles de Montbrun prit les armes, excita des
troubles dans le comtat Venaissin

,
fit soulever les

peuples contre le pape, qui en étoit Seigneur souve-
rain, prétendant qu'il étoit usurpateur d'Avignon.
Mais Montbrun se voyant abandonné de ses gens,
se sauva par une fenêtre d'une hôtellerie

>
& changea

ses
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ses habits avec ceux d'un paysan, pour tromperplus
facilement ceux qui le poursuivoient. Ainsi dépouil-
lé de tout, il arriva à Genève avec sa femme, & de-
là il se retira à Berne en Suijsle.

Il y avoit aussi des troubles en Provence
,

qui y
étaient excitez par Antoine & Paul Richendfreres

,dits de Mouvans. Ils demeuroient à Castellane
, &

montroientbeaucoup de zéle pour la prétendue ré-
forme

, &: afin de l'introduire plus facilement dans
la ville & de l'y faire dominer, ils firent venir de
Genève un ministre, qui faisoit de nuit le presche
dans leur 111ai[on, où beaucoupde personnes se ren-
doient de tous cotez. Un cordelier qui prêchoit le
Carême dans cette ville

,
anima les habitans contre

ces freres
; & le parlement d'Aix ordonna qu'il se-

roit informé contre eux, comme contre des serlai*

res. Ceux-ci s'étant plaints à la cour ,
l'affaire fut

renvoyée au parlement de Grenoble;mais les preu-
ves ayant été retenues, suivant les ordres du cardi-
nal de Lorraine, par les juges contrairesà ces deux
freres, la procedure fut arrêtée. Antoine ayant été
sollicité de se reconcilier avec les habitans, vint à
Draguignan sur le soir

,
où il ne put éviter la fureur

de la populace, qui l'arracha d'entre les mains du

gouverneur,sous la protection duquel il s'étoit mis,
& le tua. Paul son frere s'étant plaint de cette vio-
lence au parlement d'Aix

,
il ne put avoir aucune

justice
: ce qui l'engagea de lever plus de deux mille

hommes pour venger l'injure qui lui avoit été faite. Il

conçut le dessein de se rendre maître de la ville d'Aix,

par les intelligences de ceux de sa faction qui y é-

toient &quilui avoient promis de lui livrerune porte.
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Mais Claude de Savoyecomte de Tende
, & gou-

verneur de Provence, étant venu en diligence dans
la ville, obligea Paul de se retirer. Il se jetta dans la
campagne, abattit de tous côtez les images & les
statuës des églises, fit fondre tous les vales sacrez
qu'il y trouva , & commit toutes les violences que
sa fureur & le désir de se venger lui Íilggeroience
Au bruit de ce désordre,le gouverneur fit des levées,
& avec sa compagnie de gensd'armes, alla droit
contre Mouvans, qui ne se [entant pas assez fort, se
retira dans le monastere de saint André proche
Sisteron, résolu d'y soutenir un siége

: mais le com-
te de Tende qui scut qu'il auroit à faire à des gens
préparez à se bien défendre, ne voulut pas risquer
un liège en forme, il demandaà confereravec Paul,
qui vint au{]i-tôt le trouver sur sa bonne foi. Le
gouverneur lui ayant demandé le sujet des troubles
qu'il causoit dans le pays Paul lui répondit, qu'il
n'y en avoit point d'autre que l'outrage qu'on lui
avoit fait en massacrant inhumainement son frè-
re >

& qu'après en avoir inutilement demandé juf.
tice au parlement, il avoit été contraint, afin de
pourvoir a sa sureté, d'avoir avec lui des gens de
guerre : qu'il ne cherchoit qu'à venger le meur-
tre de son frere par l'autorité des loix, & qu'on re-
primât l'insolence de ceux de Castellane, qui lui
dressoient tous les jours des embûches. Que cepen-
dant on lui permît & à ses gens de faire librement
profession de la religion protestante

: qu'au reste ,il
feroit toûjoursà l'avenir obéïssant au roi, comme il
l'avoit été jusqu'alors; & que n'ayant jamais man-
qué de fidelité envers Henry II. il se conduiroit de
meme à l'égard de François son fils.



L'on demeura donc d'accord que Paul congedie-
roit ses troupes, à qui le gouverneur promit la vie,
& qu'il ne retiendroitde soldats auprès de lui, qu'au-
tant qu'il lui en faudroit pour sa garde particulière.

On lui permit, aussi-bien qu'à ses gens, la libertéqu'il
demandoit touchant la religion i & on lui donna
parole qu'il seroit, satisfait, qu'on lui rendroit
justice de l'assassïnat de son frere. Le roi & la reine

rmere lui avoient aussi fait écrire des lettres, dans
lesquelles ils le loüoientbeaucoup,& lui marquoient

que sa fidelité leur étoit connue. Mais l'on avoit en
secret mandé au parlement, que si on pouvoit le
prendre, avec un nommé Chateauneuf, qui avoit
asfilié à l'assèmblée que la Renaudie avoit tenue à

Nantes, & qui ensuite s'étoit réfugié en Provence,

on les punît tous deux du dernier supplice. Cepen-
dant Paul qui ne pouvoit demeurer surement dans
son pays, où il étoit extrêmement haï des peuples,

pour avoir abattu de tous côtez les images & les sta-

tuës des Saints dans les églises, se retira de son pro-
pre mouvement à Geneve, & ne voulut plus revenir

en France.
Le nombre des Protestans s'augmenta aussi beau-

coup en Normandie, où l'on faillit deja les prêches

en public, principalement àCaën, à Saint Lo, & a
Dieppe : & à leur exemple, l'exercice du Calvinisme

fut rendu public à Rouen où quelques-uns,meme du
parlement, t'lvorisoientla nouvelle doctrine, & a-
vertissoient les autres d'en faire profession en secret

& sans éclat. Un de ceux qui avoient été élevez dans
l'école des Anabaptistes se fit un nom en cette pro-
vince

, parce qu'il sçavoit trois ou quatre langues^
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AN. I 560.
qu'il enieignoit en perfèétion, & parce qu'il prêchoit
d'une maniere tout-à-fait fanatique. Chal1è de Ge-
neve, & interdit de toutes fondions, il vint enNormandie débiter ses visions, & se fit suivre parbeaucoup de personnes. En prêchant il s'arrêtait
souvent au milieu de son discours, puis il tournoit
la bouche à chaque parole, comme s'il eût été ani-
mé de quelque transport divin

:
il fermoit les yeux,

faisant la rouë de sa tête, se laissant tomber sur le
visage, & se roulant par terre en écumant, comme
s'il eût été possedé. Il se vantoit ensuite d'avoir eurévélation, que l'antechrist, c'en: ainsi qu'il nom-
nl0it le pape, seroit bien-tôt chassé de son trône par

•
la force des armes : que quant à lui, Dieu l'avoit
choisi pour etre le chef de l'armée, & pour extermi-
ner de la terre tous les méchans

,
qu'il avoit ordre de

tuer tous les mauvais princes, & les mauvais ma-
gistrats. De plus, qu'il lui avoit été accordé par une
grace particuliere de Dieu i qu'il ne mourroit point
qu'il n eut établi un nouveau monde, exempt de
tout péché

:
qu'ainsi il les exhortoit de prendre les

armes avec lui & sous sa conduite. Que si la conspi-
ration d'Amboise n'avoit point eu de succès, c'étoit
parce qu'il n'y avoit eu aucune part. Enfin, comme
il tendoit ouvertement à la sédition, ayant nlaIrrai41
té de paroles même le cardinal de Bourbon, lorsque
venant de Gaillon pour se rendre à Rouen, il pas-
soit par un lieu ou ce visionnaire prêchoit ; il fut
pris,. & condamné au feu quatre jours après. Deux
freres qui étoient ses cousins, & qu'il avoit séduits,
furent pendus, pour l'avoir reçu chez eux, & ne se
désabut-erent de la fausse opinion qu'il ne devoit

1



jamais 111ourir) que quand ils vir-ent son corps ré-
duit en cendres, & que le feu ne l'avoit pas épar-
gne.,

Ces révolutions & les suites fâcheuses qu'elles
pouvoient avoir, obligerent les princes de Guise

,
à

faire presser par la reine regente le roi de Navarre
& le prince de Condé de venir à la cour. Les Calvi-
nistes avoient interêt qu'ils y allassent

, parce que
leur présence aux états généraux qui devoient bien-
tôt se tenir à Orleans, pouvoit beaucoup contribuer
à la liberté de conscience qu'on prétendoit y obte-
nir pour la nouvelle religion. De Cruflol & le car-
dinal de Bourbon étoient revenus à la cour, &
avoient ai1iué sa majesté que les princes se rendroient
àses ordres. Mais leurs partisans ne pensoient pas
tous de même sur ce voyage. Les uns prétendoient
qu'ils ne devoient pas se commettre témerairement
à la foi des Guises; & les autres jugeaient qu'ils de-
voient obéir; que par-la, ils donneroient un temoi-

gnage de leur [oûnlisIion) &c fermeroientla bouche
à leurs ennemis, qui les accusoient d'avoir de mau-
vais desseins. Il y eut beaucoup de négociations de

part & d'autre, les unes pour empêcher les deux
princes d'aller en cour, les autres, pour les engager
d'y aller. La ducheiIè de Montpensier ne conseilloit

pas à ces princes de se rendre à ces sollicitations
, &

l'on dit que Calvin, qui étoit de même avis
, envoya

Beze au roi de Navarre pour le dissuader de faire ce
voyage ,

& lui offrit six à sept mille soldats de Gas-

cogne & de Poitou, déjà. enrôlez sous de bons capi-
taines

, & prêts à marcher au premier commande-

ment : mais les deux princes suivans d'autres con-
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seils, se déterminèrent à se rendre aux desirs de ceux
qui les sollicitoient d'aller en cour. Ils partirent donc
de Nerac

, & licentierent en chemin les huit cens
gentilshommes qui les avoient accompagnez juf.
qu'aux frontieres de Poitou, où ils entrerent avec
peu de train.

Pendant ce tems-là, le roi François II. se mit en
chernin avec Catherine sa mere, & les princes de
Guise, accompagné de mille gensd'armes, ayant
laissé au Bois de Vincennes Henry son frere duc
d'Anjou, & Marguerite sa lœur. Il vint à Artenay,
& ensuite à Orleans, où il entra en armes le dix-
huitième d'Odobre. L'on y avoit envoyé avant son
arrivée Philibert de Marsilly seigneur de Sipierre ,attaché aux princes de Guise, pour fortifier la ville
d'une bonne garnison. La plupart prirent l'épou-
vante , en voyant un si grand nombre de gens de
guerre, ôcparticulièrement les députez des provin-
ces qui étoient venus pour l'assemblée. Et comme
l'on voyoit de tous cotez dans les ruës & dans les pla-
ces des compagnies de soldats, comme si l'on eLÎt
voulu soutenir un siege, l'on étoit surpris qu'un jeu-
ne roi plein de douceur, qui n'avoit reçu aucune
injure, fût environné de tant de troupes. L'on or-
donna ensuite que chacun donneroit sa profession
de foi, suivant la forme preLcrite, il y avoit plus de
dix-huit ans, par la Faculté de théologie de Paris,
& que ceux qui refu[eroient:, seroient punis de mort,
&: leurs biens confiiquez. L'on croyoit que les maré-
chaux de Saint-André & de Brissac avoient beau-
coup de part aux conseils secrets, & sur-tout le car-
dinal de .Tournon

, .revenu depuis peu de Rome ,
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que les Gunes combloient de toutes lortes d'hon-
neurs , pour effacer la memoire d'une ancienne in-
jure.

Le roi de Navarre & le prince de Condé son
frere recevoient cependant de toutes parts des avis,
de ne pas passer plus avant, & de s'en retourner,
mais le cardinal Georges d'Armagnac étant venu
au-devantd'euxju[qu'àyerteûil dans l'Angoumois,
sçut si bien les rassurer

,
qu'ils continuerent leur

voyage. Ils arrivèrent à Poitiers, dont Montpesat
gouverneur de la province, & lieutenant de la
cornette du duc de Guise

>
leur fit fermer les por-

tes , pour les empêcherd'y entrer. Le roi de Navar-
re fut justementirrité de cette injure; & parce qu'on
répondit que cela s'étoit fait par les ordres du roi &
de la reine mere ,

il se retira à Lusignan
,

d'où il
écrivit en cour. Il y tint un conseil avec ses amis, &
plusieurs furent d'avis qu'il devoit retourner sur ses

pas & profiter de cet événement, plutôt que d'aller
se livrer entre les mains des princes de Guise ses en-
nemis capitaux

,
qui avoient fait de leur cause la cause

du roi, & ausquels on s'opposeroit plus surement
de loin. Mais le roi de Navarre ne se sentantcoupable
d'aucun-crime. ne défera point à ces avis. Il crut
qu'en se retirant, il contenteroit des ennemis qui ne
cherchoient qu'à être seuls les maîtres de toutes cho-
ses \

qu'il devoit se fier à son innocence, & aux pro-
me1fes du roi ; & le prince de Condé n'eut pas de
peine à entrer dans ces mêmes sentimens, par la
confiance qu'il avoit en lui-même. Ainsi ils retour-
nerent tous deux à Poitiers, où par les ordres de la
reine mere, ils furent honorablement reçus par le
maréchal de Termes.
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Ils entrerent donc dans Poitiers & continuèrent
ensuite leur chemin ju[qu'à Loches, où le même
de Termes les accompagna avec des troupes qui
marchoient à côté d'eux

,
mais d'assez loin

,
afin

qu'il ne parut pas qu'ils fussent déjà prisonniers. En-
fin ils arrivèrent à Orléans le trentième d'Octobre.
Le duc de Montpensier & le prince de la Roche-
sur-Yon furent les seuls cjui vinrent audevant
d'eux avec une suite fort médiocre. Lorsque le roi
de Navarre, suivant la prérogative de son rang ,voulut entrer a cheval dans la cour du logis du
roi

,
qui avoit pris la maison de Grolot Bailli

d'Orléans
,

les gardes refuserent d'ouvrir la por-
te , & les deux princes furent obligez de descen-
dre de cheval, & d'entrer à pied par le guichet-.
Ils furent conduits devant le roi, sans que les Gui-
ses qui leur montrèrent beaucoup de froideur,
quittassent leurs places pour venir audevant d'eux
suivant la coutume. Le roi les mena dans la cham-
bre de la reine sa mere, où les Guises ne les sui-
virent point. Catherine les reçutNavec beaucoup
d'honnêteté en apparence ,

affeaant toutefois un
visage trille

, & laissant couler quelques larmes
:

le roi leur parla & toucha en passànt les crimes
dont on chargeoit le prince de Condé

, & pour
la juaificatiol1 desquels on les avoit fait tous deux

JLvenir en cour.
Le prince sans s'étonner lui répondit d'un ton

ferme ôc avec beaucoup de confiance
, que tous ces

prétendus crimes dont on l'accusoit, étoient de

pures calomnies inventées par les princes de Gui-
Ce, & que sur de son innocence, il avoit obéï aux

ordres

An. 1 f O.
CXXXVII.

Ils arrivent
à Orleans & y
entrent.

De Tboul.it.
La Popeliniere

1.6.
Davila1.2,.

CXXXVIII.
Le prince de

Condé est arrê-
té prisonier.
De Thou ut sup.
Mémoirede Ca.
fteJnllu. l. 1. c.
10.
Selcar. in cent,

ll.,b Z,. If. 8.



.ordres du roi devant lequel il pouvoit aisément
ié justifier. Hé bien

,
repartit le roi, pour en mieux

connoître la vérité il la faut chercher par les voyes
ordinaires de la justice. Puis se retirant r il donna
orde à Philippe de Maillé-Brezé & au sieur de Cha-
vigny capitaine des gardes, d'arrêter le prince. Il
fut conduit dans une maison voisine, défenduë par
un bastion de briques, que l'on avoit construit à une
-des encognures qui regardoit sur trois ruts , & sur
lequel on avoit mis quelques petites pièces de ca..
non. En même tems l'on fit griller les fenêtres de

-cette maison,6c Iton en fit boucherplusieursportes.
Pendant 4\u'on le menoit en prison, il appella sou-

-vent à témoin la foi du roi & du cardinal son frere,
qui l'avoit livré lui ôc toute sa maison à ses ennemis.
Le roi, tous les grands

, & même le chancelier de
l'Hôpital, quoique malgré lui

,
avoient souscrit a

cette résolution, prise, disoit-on, par le conseil du'
.111aréchal de Brissac, qui remontra qu'en sembla-
ble occasion il ne falloit avoir égard ni à la dignité
ni à. la personne, & punir les coupables de quel-

que rang qu'ils fussent.
Quoique le roi de Navarre fût plus libre en ap-

parence ,
il étoit néanmoins secretement gardé \

car outre qu'on lui ôta tous ceux de La suite
, on

ne mit autour de lui que des personnes qui obser-
voient toutes ses paroles & toutes ses actions, en
lui laissant toutefois la liberté de parler à ceux qui
venoient le voir. Aimery Bouchard chancelier de

ce prince fut aussi arrêté par Guy de Chabot sei-

gneur de Jarnac
3

avec tous ses papiers, & conduit
slfaint Jean d'Angely

3
où ij fut yeillé de 'fort prèse
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de peur que s'il venoit a mourir par le poison on:
autrement

y
on ne perdît par sa mort les preuves;

des crimes dont on vouloit charger son 111aÎtre.,
Le comte de Carouges fut envoyé à Anisy pro-
che Laon

a
pour prendre Magdeleine de Mailly

doiiairiere de Roye, belle-mère du prince de Con-
dé

,
femme d'un grand esprit, mais très opiniâtre

dans la prétendus réforme. Elle'fut arrêtée avec'
toutes les lettres qu'elle avoit

3
& on l'enferma

dans le château de saint Germain en Laye
, com-

file criminelle de leze majesté. Renée de Ferrare
belle-mere -du duc de Guiie

,
qui étoit venue d'I-

talie en France à cause de la religion
,,

v.Ïnt à Or--
leans pour saluer le roi, & après avoir fort déplo-
ré l'état prélent des afsaires

,
elle blâma fort [on,

gendre
,

lui témoigna que si elle scit arrivée a-
vant la prise du prince de Condé, elle l'eut empê-
ché. Elle lui, conseilla de menager davantage les
princes du sang y elle ne put même s'empêcher de
dire que cette playe saigneroit long-tems, & qu'on
ne s'etoit jamais bien trouvé d'avoir attaqué le pre-
mier les princes de la maison du roi; mais la choie é....

toit trop avancée, & l'on n'en étoit plus maître.
En effet le roi avoit fait venir du parlement le

président Christophle de Thou, Barthelemi & Jac..
ques Viole conseillersEtienne Bourdin

, procureur
du roi, & Jean du Tillet greffier, qui avec le chan-
celier de l'Hôpital allèrent le treiziéme de Novem-
bre trouver le prince de Condé. Ce prince refu/à
de répondre devant eux, disant qu'il ne pouvoit
etre juge que par le parlement, toutes les cham-
bres Semblées

3
le roi y présidant accompagné dcs
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pairs de France. Sur ce refus le conseil du roi décla-

ra que s'il -ne répondoit devant les juges nommez
par le roi

,
il seroit réputé convaincu du crime

de leze-majoré
, & que cependant les témoins

feroient oiiis, recolez & confrontez. La princesse

de Condé voyant qu'à la poursuite des princes de
Guile on vouloit juger son mari, presenta une re-
quête au roi, & obtint qu'on lui donneroit deux avo..

cats , que sa majesté nomma ,
Pierre Robert, &

François de Marillac, qui étoient les plus célebres

du parlement. Et comme le prince de Condé, qui

ne cherchoit qu'à tirer l'affaire en longueur, de-
manda qu'avant que de répondre, il lui flit per-
mis de conferer avec la princesse sa femme

1,
le roi

de Navarre ôc le cardinal de Boubon ses freres ,
devant telle personne qu'il plairoit au roi *>on lui
refusa cette grâce

3
l'on obtint seulement qu "il pour-

roit leur écrire ; on lui ôta tous ses gens, & l oit

ne permit à personne de le voir. Le duc de Gui-
se & le cardinal son frere étoient résolus de le per";
dre sans examiner s'ils suivroient dans cette action
les regles de la justice

3
-ou s'ils l,s violeroient. Ils

vouloient aussi envelopper dans la même perte le

roi de Navarre, mais il leur paroissoit plus diffici-

le d'y réiïffir
3

quoiqu'ils sentissent bien que leurs

intérêts demandoient sa perte : car ils voyoien,t

bien que s'ils l'épargnoient
„

il vangeroit sur eux
la mort de son frere. Le maréchal de Saint-An-
dré qui avoit les mêmes idées

, trouva un expe-
dient qu'il crut fort propre à tirer les Guises de

leur embarras
y

& à avancer la perte du roi de Na-

varre. Il oroposa de faire venir ce prince dans la
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chambre du roi, & que lorsqu'il y seroit entré >
François II. lui reprocheroit d'avoir eu part à 1&

conjuration, & de s'être rendu aussi coupable que,
son frere, pour avoir eu l'un & l'autre de perni-.
cieux desseins funestes à l'état & à la personne du
roi. Il entreprendra de se justifier

, ajouta le ma-
réchal de Saint André, il répondra' même

,
sélon-

toutes les apparences, avec autant de hardiesse que.
de confiance ; on lui fera sur cela une querelle, &
des gens apostez exprès se jetteront sur lui & le
poignarderont. Le roi de Navarre fut instruit de
ce. dessein

y
des amis même des Guises l'en infor-

mèrent. Il en fut d'abord inquiet, mais comme il
lui étoit fort difficile de l'éviter

,
il se rendit en

la. chambre du roi lorsqu'il y fut' mandé
e,

resolu
de mettre la main à l'épée & de défendre sa vie
si on l'attaqtioit. Il parut en effet devant François
II. avec un air plein d'assurance, & èn même tems
avec beaucoup de respedt pour le roi i

il baiL1 la"

main de ce. prince en l'abordant & se mit,en de-
voir de l'écouter palciblen-ient- sur ce qu'il avoit a.
lui dire ; mais soj| timidité ou repentir, François II.
ne donna point le signal dont on étoit convenu,
& le roi de Navarre s'en retourna saisi & sauf. Le
célébré hi!1:orien de Tholl., après avoir rapporté ces
faits, ajoute : ceux qui ont laisse ces choses par
écrit

, ( car pour moi je ne voudrois pas les assurer *

-comme vraies ) disent quequand le roi sortit de sa
chambre, le duc de Guise s'écria encolere

: O prin.
ce timide & lâche

!

La reine mere appréhendant le trop grand ppu-

-

yoir des Guises
, le trouvoit dans de grandes ini

AN. 1560.

CX LII.
Avis dela du.

cbefTcde Mout-
penfier à la.
reine mere..



tfuiétudes, lorsque la duchesse 'de Montpenhei vou-
lant profiter de ces conjonctures, l'avertit d'arrêter
de bonne heure le crédit de ces princes, sans atten-
dre qu'ils fussent devenus plus puissans, par la mort
du roi de Navarre & du prince de Condé leurs
compétiteurs. Que l'autorité du fils seroit inutile à
la mere, si étant une fois réduit sous le pouvoir des
Guises, ils avoient seuls le maniment & l'adn1ini[-

tration des affaires. Qu'elle devoir donc penser à
disposer la noblesse à secourir le rayarime, à défen-
dre la liberté, & à maintenir un bon gouvernement
eontre les lâchons pernicieuses. Qu'elle devoit atti-

rer dans son parti le connétable de Montmorency,,
& tous ceux qui avoient part à l'injure, afin qu'ils
prissent les armes contre les princes de Guise

,
s'ils

osoient faire- quelque entreprise, & que , ce qui
était sa derniere ressource, elle ne balançât point
à appeller au secours de la France les princes d Al-

lemagne. La regente animée par ces discours eut
beaucoup d'entretiens avec ses amis, & commen-
ça à s'attacher au chancelier de l'Hôpital, dont
elle suivoit déja .les con[eils, 6c à l'exhorter a
s'oppoLer aux efforts des princes de Guise, à con-
server l'autorité du jeune roi & la dignité de sa

inere.
Cependanton corltinuoit le procès du prince de

Condé, qui ayant été tout-à-fait instruit, fut porte

au consel du roi, où l'on avoit appelle dix
-

huit
chevaliersde l'ordre

,
quelques pairs, quelques pr&-

sidens, des maîtres des requêtes, & des conseillers

du parlement. A la pluralité des voix il fut con-
damné à mort, & l'arrêt, fut dic..ort.) figné de tous,
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excepté du chancelier, du £eur du Mortier, qui
demanda quelque délai, & de Louis du Beiiil, comte
de Sancerre qui resusa absolument. Monsieur de
Thou néanmoins croit que cet arrêt ne fut pas signé,
quoique le bruit public l'assurât, que véritablement
il fut proposé, mais qu'on n'alla pas plus loin; qu'il
se souvenoit de l'avoir oui dire long-tems après à
son pere, homme sincere & veritable, à qui cette
procedure avoit toujours déplu, &qtÜ ajoutoit qu'il
avoit conseillé à ceux qui agissoient pour le prince
de Condé, de l'engager a en appeller devant le roi
& le parlement, c'est-à-dire, devant la cour des
pairs. Quoiquil en soit, l'arrêt étoit dressé, mais on
attendoit pour le publier & pour le faire exécuter
par l'autorité du conseil secret, que le connétable
de Montmorency

, que l'on avoit mandé & qui
étoit parti de Chanrilli pour se mettre en chemin,
ilît arrivé, parce qu'on vouloit se saisir de sa per-
sonne

,
& l'envelopper dans la perte du prince

>
mais le connétable ayant été informé de ce des-
sein

3

s'arrêta en chemin ôc prit la résolution de ne
point venir, qu'il n'eût vû quelle seroit lïfliië de
cette affaire.

La cour qui appréhendoit plus sa presence aux
états qu elle ne la souhaitoit, ne le pressoit pas
d'arriver. Cependant le roi de France tomba ma-
lade la veille, dit-on, du jour que l'on avoit pris
pour prononcer l'arrêt de mort du prince & pour
le faire exécuter. Etant sorti le sixiéme de Novem-
bre pour aller à la chasse, il fut attaqué subite-
ment de violentes douleurs. On reconnut d'a-
bord qu'il, avoit un abcès dans la tête qui se vui-
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doit par l'oreille & l'on douta de sa vie.
Cette nouvelle consterna les Guises, qui, crai-

gnant de perdre leur crédit, prirent le parti de
Entier beaucoup la reine mere & de lui representer
le danger où elle étoit. Il n'y a pas de doute

,
lui

dirent-i^, que le roi de Navarre & le prince de
Condé ne mettent tout en œuvre pour nous per-
dre ,si vous ne les prévenez ; l'unique moyen d'évi-
ter ces malheurs, c'est de hâter leur propre perte ipendant que le roi vit encore i

ils lui promirent
en même rems tout ce qui dépendoit d'eux

, pour
affermir son autorité

r & lui conserver le gouverne-
ment qu'elle ne pouvoit manquer de perdre

,
selon

eux, aussi- que le roi auroit les yeux fermez. La
reine fort- troublée de ce discours, ne répondit que
par des larmes

,
& sentant bien que tout étoit à crain-

dre pour elle, dans la fâcheuse situation où les af-
faires étoient

,
elle ne voulut prendre aucun parti .sans avoir auparavantconsulté le chancelier de l'Hô-

pital qu'elle envoya chercher.
Le chancelier après avoir sçu ce que les princes

de Guise conseilloient à cette princesse, la rassura
,
la

détourna du mauvais dessein qu'on lui avoit sugge-
ré, & l'exhortaà n'être pas cause, par une politique
hors de saison, des guerres civiles ausquelles la con-
duite qu'on lui conseilloit de tenir, réduiroient in-
failliblement les François :

il ajouta
>

qu'elle devoit
suspendre sa résolution, & ne pas perdre son propre
fang par les avis violens de conseillers (anguinaires;
qui ne consultoientque leur passion. Qu'il étoit vrai
qu'on pouvoit craindre que celui qu'on avoit offen-
û, ne se vengeât

>
mais qu'il étoit assez ordinaire de
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voir les princes rages se réconcilier avec ceux quilef
avoient offenflez lans sujet. Qu'il falloit que chacun
mettant à part toutes ses inimitiez, s'excitât plûtôtà
qui montreroit plus de zéle.& d'affeétion pour le
roi, & pour ses sujets. Que les choses étoient arri-
vées à un point

3
que toutes les esperance^ étoient

fondées sur la mère du roi
,

qui avoit de l'experien-
ce ,

qui aimoit ses enfans, & à qui sa maison pleine
de rois

,
devoit faire surement esperer de voir, le

royaume tranquille. Qu'elle prît garde de ne pas re..
veiller par des remedes violens & hors de saison des
mouvemens qui commençoient à s'appaiser. La du-
chêne de Montpensier acheva de relever l'esprit de
la reine, que ce discours avoit déjà beaucoup ras-
Curé, & lui persuada qu'elle devoit conserver les
princes & le connétable, pour les opposer à l'ambi.
tion & à la puissance des Guises, qui lui avoient dé;a
ôté presque toute l'autorité.

Ces remontrancesqui s'accordoientparfaitement
avec les vues de la reine

,
firent beaucoup d'impres-

sion sur son esprit
,

&: sauverent la vie au prince de
Condé

,
qui eut infailliblement perdu la tête, si le

roi eut vécu. Elle déclara aux Guises qu'il falloit
surseoir les procedures contre les deux frères. Et
comme elle souhaitoit avec beaucoup d'ardeur de
conserver le gouvernement, sans attendre la mort
de François II. elle envoya la duchesse de Montpen-
sier & son fils le prince dauphin d'Auvergne trou-
ver le roi de Navarre, & l'afsurer qu'elle consen-
toit à ce qu'il fût déclaré innocent, & que le proces
du prince de Condé son frere fût jetté au feu / pour-
vu que l'un & l'autre promissent de lui laurer la tii~

telle
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celle du successeur de François II. & la regence, &:
qu'ils l'ai inafl^nt de ne la point accepter, en cas
qu'elle leur fût déferée par les Etats. Le roi de Na-
varre qui avoit eu toute sa vie un grand éloigne,

ment des affaires, fit dire à la reine
,

qu'il [uivroit
ses volontez en toutes choses

: on dit même., qu'il
promit par ecrit de lui ceder la regence qui lui ap-
partenoit comme au premier prince du sang, & qu'il
se retint seulement le titre de Lieutenant général du

royaume. Les Guises de leur côté ne pouvant pas
faire autrement, promirent aussi de se soûmettre à

tous les ordres de la reine mere, & lui jurerent de
la servir envers & contre tous. Elle les réconcilia

avec le roi de Navarre, en l*'assurant qu'ils n'avoient

aucune part dans la détention ni dans le procès du
prince de Condé; & le roi de France, tout malade
qu'il étoit, assura quelachoie avoit été faite par ses

ordres; & que les princes deGuise n'en avaientété
que les exécuteurs. Il ne survêquit pas long-tems à

cette réconciliation, étant mort a Orléans le cin«

quiéme Décembre 1560.
Il étoit âgédedix-sept ans, étant né à Fontaine-

bleau le dix-neuviéme de Janvier 1544.6311 pere
n'étant encore que dauphin. Son regne ne fut que
de dix-[ept mois, dix-icpt jours, dix-sept heures.
Son âge peu avancé, &: la briéveté de son regne
ne donnerent pas lieu de juger, s'il eût étébonou
mauvais prince. Et l'on remarqua qu'il n'avoit point
d'autre passion violente qu'un grand amour pour
la reine sa femme.

Sa mort fut regardée comme une perte pour la

France, & sur-tout pour les Catholiques, dans les
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circonstances fâcheuses où l'on se trouvoit alors.
Ce prince devoit obliger de ligner le formulaire
de doarine, dressé par la faculté de théologie

,qui auroit pû faire connoître ceux qui étoient suf.
pects des nouvelles opinions, 3c arrêter peut-être
le progrès de l'heresie, & l'on esperoit qu'il auroit
poursuivi le dessein qu'il avoit de ruiner entièrement
le parti Protestant. Quoi qu'il ensoit

y
la niort de ce

prince fit échoüer ce projet. Son corps fut conduit à
sàint Denis en France par les seigneurs de Sansac &
de !a Brosse, qui avoient été ses gouverneurs. Avec
eux etoit Louis Guillart évêque de Senlis, qui quoi-
qu'aveugle, accompagna le corps jusqu'autombeaux-
pendant qu'un grand nombre d'autres prelats de-
meurerent à la cour, afin de tirer quelque avanta-
ge des mouvemens qui alloient eclore. Ainsi les
obséques du roi se firent avec très peu de cérémo-
nies. L'on en accusa les princes de Guise, qui avaient
joui des plus grands honneurs du royaume: & ce
qui augmenta encore la haine qu'on leur portoit,
fut que dans le moment que le roi expira, ils avoient
fait transporter chez eux trente mille écus des finan-
ces du prince, ce qui fut cause qu'on n1it cetteinscription sur le drap mortuaire dont le cercueil
(Itoit couvert, sans qu'on en eut pu découvrir l'au-
teur :

Où efl maintenant Tanneguy du Chatel ? Ce Tan-
neguy , comme on a dit ailleurs, étoit d'une très-
bonne famille de Bretagne, & avoit été premier
gentilhommedela chambre sous le roi Charles VII.
Ayant été relegué chez lui sous le mê.tlleregne

,
à

peine eut-il appris que ion maître étoit mort, qu'il
yint aufu.tôt à la cour J.&fit faire les funérailles de;
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ce prince, que tous les courtiians avoient abandon-
ne1

, par la lâche crainte qu'ils avoient de Louis XI.
son successeur. Il y dépen£:1. trente mille écus de son
bien. Comme François II. ne laissa point d'enfans,
Charles son frere lui succedaà la couronne. Anffi-
tôt après la mort du premier, la reine Catherine de
Medicis dépêcha Saint-Gelais seigneur de Lansac

,
au connétable de Montmorency, avec des lettres,
par lesquelles elle le prioit de venir saluer le nouveau
roi ; & ajoûtoit, qu'elle souhaitoitde se servir de son
conseil, & que les choses étoient aujourd'hui en tel
état, qu'en conservant à chacun son rang & sa di-
gnitéleur

, tous pourroient à l'avenir faire librement

eur charge. Sur cette lettre le connétable manda
François de Montmorency son fils, qui étoit reflé à

Chantilly
,

à cause de la maladie de sa femme
, &

vint aussi-tôt à Orléans. Comme il trouva des gar-
des aux portes de la ville

,
il leur demanda pour quel

usage ils y étoient, ssir ce qu'ils répondirent que c e-
toit pour la garde du roi, il dit, que le roi étant en su-

reté par l'affe&ion de ses sujets, il n'avoit pas be-
soin d'une garnison de gens de guerre, dans le mi-
lieu de son royaume, il leur ordonna de se retirer; &
leur dit que s'ils n'obéissoient pas.illesieroic pendre.
ils obéirent, &; le connétable continua ce qu'il avoit
dessein de faire. La liberté fut renduë au prince de

Condé; mais il ne voulut pas en profiter d'abord:
il dit, qu'il ne sortiroit point de prilon, qu'il n'eut
sçu qui étoit le délateur & 1 l'accusateur3 sur le té-
moignage duquel il avoit ete arrêté. Comme c 'é-

toit principalement à meilleurs de Guise qu'il de-

mandoit cet éclairciiTement, ils répondirent, que
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cela avoit été fait par les ordres du roi,& qu'ils n'en
sçavoient pas davantage. Douze jours s'étant passez
sans qu'il en put tirer de plus grandes lumieres

,
il

sortit enfin de prison, & alla en Picardie, où le roi
de Navarre son frere avoit de grandes terres. Les
principaux officiers du royaume se trouvant aflem-
blez, donnerent d'une commune voix le gouverne-
ment de 1 etat au roi de Navarre, qui prit le titre de
regent. Cependant ce fut la reine qui gouverna, &
le regent n'ordonnoit que ce qui avoit été aupara-
vant arrêté dans le conseil lecrcc.



LITRE CENT CIN^UANTE-CIN^VIEME.

CHARLES IX. qui succeda à son frere Fran-
Ç""ls. Ii. n'avoit encore que dix ans & demi,

loriqu il monta sur le trône. Il étoit né à saint Ger-
main en Laye le vingt-septiéme de Juin de l'an 1550.
La premiere action publique qui se passa sous son
.regne, 8c qui merite d'être rapportée

,
est la tenue

des Etats généraux, qui avoft été indiquée iurr la
:lin du regne précèdent, Ils se tinrent à Orléans.
Le chancelier en fit l'ouverture le treizième de
Décembre

, par un discours qu'il prononça en pré-
sence du roi, de la reine mere ,

du duc d'Orleans,
de Marguerite La sœur

,
d'Antoine de Bourbon roi

de Navarre
,
de Renée de Ferrare ,

des cardinauxde
Bourbon

,
de Tournon

,
de Lorraine

,
de Châtillon

& de Guise
,

de Charles de Bourbon
,

prince de
la Roche

-
sur-Yon

,
die François de Lorraine duc

de Guise
,

d'Anne d.- Montmorency connétable de
France

,
de Charles de Brissac maréchal de France ,de Gaspard de Coligny amiral

, & de la plupart
des chevaliers de l'ordre, & de conseillers d'état.
Il dit d'abord

, que Dieu avoit conservé dans l'esprit
du roi & de la reine sa mero la même intention qu'il
avoit donnée au feu roi, de faire assembler les Etats
du royaume.Qu'il étoit aussi arrivé par une grâce par-
ticuliere du Seigneur, que les troubles excitez depuis

peu par la perte qu'on venoit de faire de François II.
avoient été assoupis plutôt qu'augmentez , contre le
sentiment de tout le monde

} & que comme au le-
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ver du soleil le brouillard se dissipe & le jour paroît,'
de même les haines, les inirnitiez 6c les soupçons
des princes &des grands, ayant été diffipez paHa
lumiere extraordinaire de l'avenement du roi à la.

couronne ,
le repos avoit été rendu au royaume.

Qu'il en falloit donner la premiere louange au roi
de Navarre

,
qui, comme il convenoit au premier

prince du sang
,

avoit appris aux autres à oublier
les in'ures

, en les oubliant lui-même en faveur de
l'Etat. Que la paix ayant été établie par ce moyen
au-dehors

, 6c l'unioti au-dedans
,

rien n'étoit à
craindre

,
6c tout à esperer de 1)e[prit de paix qui a-

nimoit un chacun.
;>Il ajouta, que ju[qu'à ce que le roi fût en état d;

gouverner par lui-même, il avoit jugé à propos de
convoquer les Etats de son royaume, 6c de pourvoir
par leurs avis 6c leur autorité à l'adtnini!1:ration pu-
blique

: que dans ces Etats le roi s'y voyoit conver-
saut familièrementavec ses [ulets,les consultant toti-
chant les affaires, écoutant les plaintes des particu-
liers, 6c considerant les choses sans déguisement &
comme elles étoient; ce qu'on ne pouvoit faire alsé-

ment ailleurs. Qu'il ne falloit pas écouter ceux qui
prétendoient que la convocation des Etats étoit au-
dessous de la dignité royale

>
rien n'étant plus digne

d'un roi que de retidre la justice à un chacun ; ce
qu'on ne peut faire avec plus d'avantage qu'en don-
nant à, tout le monde le moyen de faire voir ses

maux, de faire entendre librement ses plaintes, CUlS

que la fraude Ôc l'artifice puissent y trouver place.
Qu'il arrivoit de-la que les rois étoient instruits de
leur devoir, qu'ils soulageoient les peuples, en n'iiii-
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posant point de nouveaux tributs
: qu'on s'abstenoit

de faire des dépenses excessives 6c ruineuses
: que

les charges publiques ni les magistratures n'étoient
plus venales

: que les évêchez & autres benefices
n'étoient donnez qu'aux plus dignes; ce qu'on né-
glige aujourd'hui par un usage pernicieux

: que pour
ne point remonter à une antiquité fort éloignée, on
n'avoit qu'à rappeller le souvenir des Etats qui a-
voient été tenus sous Charles VIII. dans lesquels on
établit une administration légitimé, & on alla au-
devant des troubles funestes dont le royaume étoit
menacé.

Il dit encore, que l'intention qu'on se proposoit
dans ces Etats, étoit de chercher des remedes con-
tre les troubles excitez à cause de la religion

: que
cependant on observeroit les édits qui défendoient
les assemblées illicitesy & qui établissoient des peines
séveres contre ceux qui donneroient lieu aux sédi-
tions. De plus, qu'il avoit été ordonné par ces édits,

que les évêques & les curez résideroient parmi leur

troupeau ; qu'ils nourriroient les ames de la parole
de Dieu qu'ils les fortifieroienr par leur présence.
Que les gouverneurs seroient attentifs à empêcher
les revoltes. Qu'ennn.le but de cette assemblée étoit
d'appliquer un remede aux maux dont on devoit.
silr-tout chercher la cause. Que ce n'étoit pas assez

que les séditieux fussent châtiez, que les loix qui pu-
nifloient les crimes commis ne suffisoient pas, qu'il

en falloit établir d'autres qui empêchaflcnt de com-
mettre le crime à l'avenir. Que le meilleur remede
étoit que chacun rentrât en ioi-même, &:ie conten-
tât delà condition dans laquelle Dieu l'avoit établi ;



que les princes ne se rendirent point intraitables pat
une trop grande ambition

: que le clergé exerçât
saintement & avec modération le pouvoir qu'il a sur
les ames, 6c qu'il employât tous ses grands biens
qu'il tient de la liberalité de nos rois, non à la pom-
pe & au faste, mais au secours des pauvres : que les
ecclesiastiques ne fissent point un commerce des cho-
ses iaintes3 & donnassent gratuitement ce qu'ils ont
reçu gratuitement. Que les nobles joiiiflent paisible-

ment de leurs privilèges & de leurs honneurs, sans
s'élever contre les loix au-dessus des autres, par le

-
vain éclat de leur naissance, &c se iouveaant qu'ils

peuventIon porter les armes, pour s'en servir, non se-

on leur caprice, mais pour leur prince & leur pa-
trie

,
sélon le précepte du Seigneur. Qu'enfin le peu-

ple exerçât innocemment ion commerce Ôc sa pro.
session.

Mais entre toutes ces causes de séditions & de trou*
blés, continue le chancelier, il y en a encore une nou^
velle

,
içavoir, la difference de religion, comme si la

religion excitoit ou dût exciter les guerres civiles,
le plus grand des maux dont un état puisse être
affligé

, ôc qui renferme tous les autres. Dieu ce-
pendant n'est pas l'auteur de la dissension

,
niais de

la paix s 6c si les autres religions comme fausses ont
.été établies par la violence ou par l'artifice, la Chré.
tienne comme la veritable & l'unique, a été confir-
mée par la patience

3
P,,ir. la justice, par les larmes &

les prieres. Aussi les anciens Chrétiens aimoient
mieux étre tuez que de tuer, & s'ils sont appeliez
Martyrs, c'est-à-dire témoins

>

c'est parce qu'ils ont
jrendu témoignage de leur foi par leur propre sang.

Le

i



JLe chancelier tait voir enluite les effets funestes quela prévention en matiere de fausse religion
, peutproduire

:
il dit

, que de-là naissent les dissensions &
les révoltés. Que dans la même maison un pere est
-en guerre avec ses encans, un époux avec sa femme,
le frere contre le frere

,
s'ils ne s'accordent pas sur

Je fait de la religion. Que pour aller au-devant de
ces discordes, il étoit nécessàire d'assemblerun con-cile

, comme on l'avoit résolu depuis peu à Fontai-
:nebleattl& que le pape le faisant esperer,il ne falloit
pas souffrir que chacun se fît une religion à .£'1 fan.
taisse

, & introduisît seson son caprice de nouvelles
cérémonies. Que non-seule-nient on troubloit par-là la tranquillité publique

,
mais on exposoit encore

.les ames au danger de se perdre pour l'éternité.
Que si le remede manque du côté du pape & du
concile ,1e roi y pourvoira par les-remedes dontses
.ancêtres .se sont servis.

Il dit encore, qu'on esperoit que les prélats fe-
soient leur devoir a l'avenir avec plus de soin & d e-
xad:itudc, & que l'on tireroit le remedede l'endroit
même où le mal avoit pris naiÍfance. Que l'onavoit
fait )*Liliu-'alors ce que les capitaines sans experience
ont coutume de faire, lorsque laissant les places clé-
-garnies de tout secours

,
ils menent toutes leurs trou-

pes contre l'ennemi. Qu'au contraire , on devoit
lespremièrement se fortifier au-dedans par les vertus,
es bonnes mœurs, & la parole de Dieu, qui sont

les armes qu'on doit employer dans ce combat, en-
fuite paroître au-dehors

, & aller contre l'ennemi.
Qu'en effet, le discours de celui qui vit bien, a la
force de persuader

; mais que l'épée ne fert de rien



contre les ames, sinon pour les perdre avec le corps.
Que les anciens avoient vaincus les Cettaires avec cessortes d'armes, & que nous devions marcher sur
leurs traces, pour ne pas tomber dans un défaut très-
éloigné de la charité chrétienne; à sçavoir de haïr
plûtôt les hommes que les vices & les erreurs. Qu'il
faut donc continuellement prier pour eux,ah.n qu'ils,
rentrent dans le bon chemin;mais qu'on doit cepen-dant retrancher tous ces noms odieux inventez par
l'ennemi du genre humain, de Lutheriens, d'Hu-
guenots, de Papistes

,
qui tiennent quelque cho[e"

des anciennes faaions des Guelfes & des Gibelins,
& retenir seulement le nom de Chrétien. Et parce
que la plupart se servent du prétexte de la religion

, .pour [atisfaire leur ambition
3

leur avarice, & exci-
ter des nouveautez ; il semble qu'il conviendroit de
mettre tout en usage pour reprimer ces pernicieux
esprits, avant qu'ils ayent rassembléleurs forces

:
c'est

contre eux qu'il faut employer les armes; & quand
la clemence devient inutile

, on doit appeller au se-
cours la séverité des loix.

Il conclut, qu'après avoir par ce moyen rétabli la
tranquillité dans le royaume, il falloit ensuite met-
tre quelque ordre dans les finances, que le roi avoit
trouvées siépuisées par dix ans de guerre & par d'au-
tres besoins, qu'il sembloit qu'Henry II. son pere ÔC
François II, Ion frere

r ne lui avoient laissé autre.
chose que des lujets de gemir & de pleurer. Mais-
quiletoit prêt pour reparer ce désordre, de Cuivre
la regle que les Etats lui prescriroient, en prenant-
garde toutesoi-s à ne donner aucune atteinte à, la
maiesté royale. Que c'étoit pour ces raisons que le



roi & la reine sa mere avoient convoqué les Etats
du royaume, pour les consulter & suivre leurs avis?
& que sa majesté exhortoit maintenant par la bouche
de son chancelier

, & en général & en particulier
,tous ceux qui étoient présens, de se défaire de toute

paillon particuliere, & de dire librement tout ce
qu'ils croiroient de plus avantageuxà l'état

: que c'é-
toit l'intention du roi & dela reine, qu'on jouît plei-

nement de cette liberté, & qu'on s'arrêtâtensuite à
ce qui seroit résolu de l'avis des Etats.

Ce discours fini, l'assemblée se sépara ; mais le
lendemain quatorzième de Décembre, leclergés'é-
tant réuni dans le convent des Cordeliers, la No-
hlesse aux Dominicains, & le Tiers Etat aux Car-
ènes, pour déliberer suivant leurs ordres, plusieurs
.tdéputez de la Noblesse & du Tiers Etat représente-

ient que leurs commissions étant finies par la mort
du roi, ils ne pouvoient passer outre, & qu'il falloit
procéder dans les provinces à une nouvelle élection
de députez. Ils exposerent leur demande par écrit,
& la mirent entre les mains du roi de Navarre, qui la
présenta au conseil d'état, où il fut décidé par un
arrêt du vingtième de Décembre, que les commit-
fions apportées par les députez étoient [uf!iCantesJ
d'autant que par la loi du royaume, le mort saisit le
vif; que la premiere députation s'étoit faite au nom
du roi, qui ne meurt point en France, & que la cou-
Tonne paue sans aucune interruption du prédéces-
seur au successeur.

Le cardinal de Lorraine avant la mort du roi,
avoit eu intention de faire contre la coutume un
discours dans l'assemblée au nom des trois Etats

>
8c



quoique cela parut extraordinaire
. néanmoins eu

égard autems, on ne s'y étoit point opposé, & le,
clergé qu'il conduisoit félon sa volonté, y. avoit ai-
sement consenti. On dit que sa.harangue -n"C'toit)
presque qu'une apologie de. sa maison une san-
glante invective contre les Calvinistes. Mais on ne"
lui permit pas. de la prononcer. Grineau

,
chantre

de la fainte Chapelle de Paris son émissaire
3

sollicita;
en vain pour lui obtenir cette permission; la No---
blesse ni le Tiers Etat ne voulurent point y consen..-
tir. La premiere s'exeusa sur ce quelle ne vouloirrien
innover

,
chaque corps ayant accoutumed'avoir soit.

orateur, & le Tiers état répondit
3

qu'il se garderait:
bien de choisir pour son avocat un homme dont il)
avoit raison de se plaindre. Il eut encore le chagrin:
de n'être point nommé orateur de l'ordre eccleas-
tique. Ce rut Jean Quintin, né à Autun, & profeflfeur:
en droit canon dans l'univr-rsité,deParis, qui fut choi--
si pour cet emploi

>
Jacques de Silly baron de Ro-

chefort ftit nomme orateurpour laNoblefle, & Jeans
FAnge,avocat au parlement de Bourdeaux

, pour le:
Tiers Etat.

L on s'assembla le deuxième de Janvier au lieu-
destinéî .ôc dans le même ordre qu'onavoit observé:
dans la premiere séance

; & aussi-tôt que .les troîs.
députez; qui devoient parler au roi au nom des trois/
Etats,eurent pris leurs places, séparez des autres
Jean l Ange parla, le premier pour le Tiers Etat,
fit un discours rempli d'inventives contre l'ignoran-:
ce, le luxe & l'avaricedes ecclesiastiques, ôc contreles mœurs corrompues du clergé. Il dit, qu'il y avoit;
crois vices qui régnaient principalement chez eux k'
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& qui donnoient occaion,iux erreurs qui se répan-
doient de tous côtez j l'ignorance,, l'avarice, ôc
le trop grand luxe

; que l'ignorance étoit noli-
seulement la mere, mais la matiere des erreurs ; &
que pour y remedier, il avoit été. sagement ordonné.
par les decrets &les constitutions des anciens peres,
qu'on établiroitdcs maîtres d'écoles

: que même de-
puis peu par un decret de l'église Gallicane

,
la troi-

siéme partie des benefices avoit été donnée à des-
hommes de lettres quiavaient pris leurs degrez dans
quelque université

, & avoient donné.despreuves de
leur icience

: Que de plus, il avoit été ordonné
qu'en chaque cathédrale, il y auroit un docteur en
théologie pour enseigner :: que néanmoins depuis

ce tems-là l'ignorance avoit toûjours jetté. de plus.
profondes racines :

-de sorte que la prédication delà::
parole de Dieu pour laquelle les évêques sont parti-
culièrement établis

,
étoit entièrementabandonnée

5,
5c qu'ils croyoient que c'étoit -unechos-e honteuse
au-dessous de leur dignité, que de s'acquitter eux-
mêmes des fondions de leur charge..

Il continua son discours, en remontrant que.'
les curez à l'exemple. des. évêques, négligeaient:
leur devoir, Se. chargeoient.de leur emploi des.
vicaires indignes qui n'avoient: qu'une, certaine:
routine ; qu'on ne péchoit pas avec moins de scan-

•

dale par l'infâme passion du gain que le luxe ac-
compagne presque:toûjours. En effet, dit-il, les..
prélats se plaisent aujourd'hui de telle sorte dans-
la, magnificence &: dans 1a. ponipe,. qu'ils croyent.
par

,
ce moyen conserver la majesté de. Dieu ôc:

la.- mieux représencer en terre, ce qu'ils léroienc.:



beaucoup mieux par la simplicité de leur vie
, &

l'innocence de leurs mœurs. En quoi ils dégene-
rent infiniment de cette simplicité des anciens,;
qui ordonnèrent dans le concile de Carthage te-
nu sous le pape Innocent I. que les évêques au-roie de petites maisons auprès des églises &
qu'elles ne seroient garnies que de simples meu-
bles. Qu'au contraire, aujourd'hui avec une pom-
pe pleine d'ambition ils semblent vouloir affecter
la magnificence des rois, aussi ne doit-on point
s'étonner si par l'indignation qu'on conçoit des
mœurs corrompues des ecclesiastiques, l'on a de
jour en jour plus d'éloignement pour la vraie
religion. Que le tiers état demandoit donc que
,fous l'autorité du roi, on pourvût à tant de maux
par la célébration d'un concile légitime.

Après que l'Ange eut parlé, Jacques de Silly
Bâton de Rochefort s'expliqua pour la noblessepar
un discours qui ne fut pas moins vif. Il loua d'a-
bord le roi sur ce qu'il avoit donné a sa mere
l'administration des affaires, comme Alexandre Se-
vere l'avoit autrefois donnée à Mammea, & dans
le siécle passé Charles VIII. à Anne de France sa
iœur. Il le félicita d'avoir appellé à son conseil le
roi de Navarre, les princes du sang, & les grands
-du royaume. Il dit beaucoup de choses à Pavan-
tage de la noblesse

,
sans toutefois oublier les a-

bus qui s'y étoient Iiflèz. Ensuite il tomba sur
le clergé

, & sur la jurisdi6tion ecclesiastique qu'il
vouloit qu'on reformât. Il dit que la noblesse s'é-
toit elle-même affoiblie par ses liberalitez envers
les iglises

, & que non contente de les avoir en-,
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richies du plus liquide de (es biens, elle leur a-voit encore cedé la justice par un aveuglement
d'autant plus préjudiciable, que la profession ec-clesiastique n'étoit point de le mêler des affaires
séculières, mais de vivre dans la solitude,.de prier,
de prêcher, d'administrer les sacremens, & non
pas de juger de la vie & des biens des sujets du
roi. Qu'il falloit donc que le prince s'appliquât sur
toutes choses à corriger l'ordre ecclesiastique à l'e-
xemple d'Ezechias qui rétablit la discipline des.
ministres

, en alignant: une pension suffisante
à ceux qui vacqueroient aux fondions Maintes.
Que Charles VIL en avoit usé de même en'
France" & avant lui Louis IX. par leur pragma-
tique sandion.

Il ajouta qu'on ne devoit pas plus estimer Phi-
lippe Auguste d'avoir chassé les juifs du royau-
me

y
& dompté les Albigeois

, ni Loüis VI. d'a-
voir protegé les papes Gelase & Pascal contrel'empereur Henri, que d'avoir travaillé à, la cor-
rection de la discipline ecclesiastique

; qu'on neloiïoit pas tant aussi Charlemagne
,

ni Loüis son
;

fils.,. ni Guillaume duc de Normandie
3

d'avoir bâ-
ti des églises avec de grands frais,, & de leur a-
voir donné de grands biens, que d'avoir rétabli
dans l'église la discipline

,
les mœurs ôc la. con-

corde. Qu'on pouvoit faire aisément la même cho-
se

,
si les prélats veilloient, chacun à son diocese

& qu'ils s'acquittassent eux-mêmes de leurs fonc-
tions, sans en bisser le soin à, d'autres, prêchant-
la parole de. Dieu, se servant avec simplicité-des

>biens de l'église, faisant avec. libéralité l'aumône;-



aux pauvres, enfin éclairant les autres par leur
.vie reglée -& leurs bons exemples. Que le roi de-
voit aussi apporter beaucoup d'attention i n'élever

,aux dignitez de l'église que des personnes diftin-
guées par leur pieté

.,
leur prudence & l'intégrité

de leurs mœurs, comme c'eil: le devoir des rois;
qu'autrement Dieu leur demandera raison d'une
.conduite si pernicieuse, ôc qui lui fait injure; ôe

que comme autrefois il avoit puni Theodoric & :j

Theodebert pour avoir donné des bénéfices par a- ]

varice & par faveur,, il lechâtiroit lui-même, corn-
111e déserteur de la justice & de l'équité.

Il répreienta encore qu'un roi devoit surtout
-travailler,là établir des juges qui fussent gens de
bien

,
qui craigniflent Dieu, & qui noi-iseulement

eullent de .l'aversion pour tout gain honteux, mais
qui détestaflent l'avarice. Qu'il falloit observer deux
choses en cela, de donner les charges gratuite-

ment, & de diminuer Je nombre des juges qui é-

toit trop grand. Que cet ordre si considerable per-
doit de son lustre ôc de son éclat par le nombre ,

qu'il étoit à charge & au prince & au peuple.

Que de plus il avoit été toujours de mauvais pre-
sage &: dans l'empire Romain., &: dans les autres
.royaumes 6c dans les républiques, qu'il y eût un
nombre si prodigieux de juges, & de -magistrats*

Qu'ennn pour abreger les procès & accommoder
les aHaires,suivant la coûtume des lieux par l'arbitra-

ge des gens de bien, il feroit avantageux au royaume,
que conformément au dessein du roi François I. on
reçût au nombre des juges les gentilshommes qui
c,onsiderent plus leur gloire & leur réputation que

7 tout



tôîlt autre motir, &: qui par conlequent ne le lail- '
seroient pas si-tôt corrompre par la faveur ou par
l'argent. Qu'on pourroit mettre un frein à l'avari-

ce des gens de cour, en ordonnant qu'aucun ne
demanderoit au prince les biens des accusez avant
leur condamnation

, & que ce qui reviendroit de

ces biens, seroit employé eh œuvres pieuses. Que
ce seroit le moyen de rassurer la religion, rétablir
la discipline

,
soulager les peuples

, & rendre le

royaume plus florissant. Que c'est ce qu'on deman.
doit avec beaucoup de soumission pour démen-
tir par Faction ce qu'on disoit d'ordinaire, qu'on
fait souvent des assemblées, sans y prendre aucune
résolution. Quand de Silly eut achevé son discours
il présenta une requête au roi pour lui demander
des temples au nom de la noblesse qui sui-

voit la nouvelle réforme, & pria qu'on lût sa requête.
Ensuite Jean Quintin parla pour le clergé. Il

étoit né à Autun, ou seon quelques-uns, il étoit
chanoine. Il avoit été à Malthe en qualité de do-

<

niesti:-Lie du grand maître, & fut pour lors auteur
d'une description de cette isle en langue Latine. A

:

son retour, il fut pourvu d'un bénéfice ecclesiasti-

que dans l'ordre des chevaliers, & fut inflallé pro-
sefleur en droit canon à Paris en 1536. On l'accu-
foit d'avoir été autrefois soupçonné d'hérésie, dans
le tems qu'il étudiaità Poitiers, a cause d'un dif-

cours public dans lequel il avoit inséré des senti-

mens presque semblables à ceux de Calvin
,

& l'on
dit qu'il n'avoit évité la prison que par une promp-
te retraite. Le discours qu'il fit aux états d'Orléans
sur assez applaudi des gens raisonnables

;
mais ceux
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qui crurent y voir trop de franchise
,

le blâmerent
beaucoup.

Après avoir loué le roi, la reine & les princes,il
dit que l'assemblée des états avoit été établie en Fran.
ce pour trois motifs

y
afin de pourvoir à la discipline

de l 'é(rlise, pour que le roi fut à portée d'entendre les
plaintes de ses sujets, & afin qu'il conferâtavec eux ,
comme appellez à son conseil

,
des besoins & des

incommoditez de l'état. Qu'au reste, on devoit
supposer qu'il ne s'agissoit pas en cette occasion
de corriger l'église qui ne peut faillir, a qui la vieil-
lesse ne peut causer aucunes rides, & qui conser-
vera toujours sa beauté ; mais qu'il s'agissoit de la
correction de la discipline

,
qu'il avoiioit s'être per-

due peu à peu à mesure que t'ancienne simplici-
té avoit vieilli. Qu'ainsi il ne falloit pas écouter
ces gens qui réveillent les anciennes se&es, qui
débitent des maximes condamnées, & ceux qui
par leur requête demandent des églises séparées de
celles des Catholiques. Qu'il falloit les regardera les
punir comme partisans des se&aires

>
&: comme sec-

taires eux-mêmes. Qu'en effet leur demande étoit in...

juste, que la même chose avoit été refusée à l'empe-
reur Consiance par S. Athana[e, & à Guïnas sous Ar..
cadius par S. Jean Chrisostome. Qu'il prioit donc
très-humblement le roi de refuser pareilles deman-
des

, comme étant remplies d'impiété & d'impru-
dence

> que plutôt, suivant l'exemple de ses ancê-
tres

y
& en particulier de Charlemagne, dont les

constiti-itioiis qui concernent les affaires eccleGalli-

ques sont lues de tout le monde
3

le roi contraignitses
sujets de vivre félon la forme ancienne pre{crite pa;
l'cglise,..



Il ajoùta,qu il ne ralloit pas ioufirirplus lonO"-tenls
l'audace & l'impudence des sedaires, qui méprisant
l'autorité des anciens. & la doctrine reçue

3
se van-

tent d'entendre seuls, & de suivre seuls dans sa pu-
reté l'évangile. Qu'il falloit remedier de bonne heu-
re à ce dérèglement d'esprit, ou plutôt à cette re-
-volte

, parce qu'il étoit à craindre
3

que par la même
hardiesse avec laquelle ils attaquent la maison de
Dieu ;

ils n'insultent le prince même
3

après avoir
sécoiiéle joug des loix. Qu'ildemandoit donc qu'on
leur désendît tout commerce avec les Catholiques

,
qu'on traitât avec eux comme avec des ennemis.

Qu'il ne fallaitpas permettre le retour dans leroÏau-

me ,
à ceux qui en étoient sortis pour cause de reli-

gion. Qu'il étoit du devoir du roi de venger l'injure
faite a Dieu, 6c de punir du dernier supplice ceux
qui étoient infe£tez de cette se£te contagieuse

,
de

proteger le clergé
>

& de rendre aux chapitres la
faculté d'élire leurs prélats, qui leur avoit été ôtée à
la ruine de la republique chrétienne. Qu'en effet

,
il

avoit été remarqué par de grands hommes_,que pres-

que dans la même année en laquelle le droit de ces
élevions avoit été transferé au roi avec la permission
du pape, le poison de l'hérésie avoit en même tems
1>aru, &, s'étoit peu à peu répandu dans presque.tous

es royaumes.Qu'en 1517. Luther avoit commencé;

que Zuingle
,

Oecolampade & Calvin avoient
uiivi.
j» Il dit encore, qu'il étoit au pouvoir du roi d'ôter

cette pelle de la maison du Seigneur que le cler-
gé ne fût pas comme décimé a l'avenir. Que les re..

venus ecclesiastiques étoient destinez à des oeuvre?



pieuses, & qu'on ne pouvoit sans sacrilege les em-
ployer à d'autres usages. Il demanda sur la fin de
Ion discours l'immunité pour le clergé

, & qu'il fût
déchargé des importions. A quoi il ajouta beaucoup
de choses par flatterie

3
qui ne furent pas goûtées de

tous les assistans, principalement de ceux qui favo-
risoient la nouvelle réforme

, & qui ne pouvoient
souffrir la violence avec laquelle il avoit parlé

, en
demandantqu'on remît en vigueur les peines décer-
nées contre eux. C'est pourquoi l'on fit à cette occa-
flon beaucoup de railleries & de libelles contre lui.
En effet, le portrait qu'il fait de la religion des réfor-

mez ne devoit pas leur plaire. cc Elle s'efforce, dit-il,

„ par voyes publiques & cachées d'introduire un
„ évangile,dont le iommaire est de ne souffrirqu'il y
3,

ait aucun lieu dédié, saint, & sacré, spécialement
à Dieu; mais de profaner les églises, abattre les au.
tels

y
& briser les images, d'innover les saints sacre-

„ mens, dechasser les prêtres évêques, religieux;

„ de ne tenir ni vœux ni promesses à Dieu, de vivre

M
lans abslinence, continence, jeûnes & afflictions

„ du corps, en toute liberté & licence de la chair.
Ce portrait paroît toutefois assez ressemblant.
Comme Quintin avoit blâmé ceux qui avoient

présenté au roi des requêtes au nom des Protestans,
& qu'il avoit dit qu'il falloit les punir comme des
sedtaires, ceux qui étoient dans l'assemblée, s'ima-
ginant qu'il avoit voulu désigner l'anural de Coli-
gny, jetterent tous les yeux sur lui

, ce qui obligea
l'amiral d'en demander réparation a la reine. Elle
pouvoit rans doute.lui répondre qu'il y avoir donné
îujet dèsl'asîimblee de Fontainebleau, oùlecardiiul.

1

AN. I 560.

virt.
Portrait qu'il

fait de la nou -
velle réforme.

Beze hist.
eccle/Ù!st. /. 4.
P. 43°»



'de Lorraine luiavait reuste assez vigoureulement en
face, sans qu'il eut osé se plaindre.Mais la reine deve-

nue regente, étoit autrementdisposée, soit qu'elle fût
alors dans son accès de faveur pour les Calvini!l:es,
comme ils s'en vantoient, soit, comme on le peut
présumer

, qu elle eût été choquée elle-même d'un

autre endroit de l'orateur,touchant le malheurqu'a-
voit apporté au royaume la charge des décimes du
clergé,introduitesdepuis peu.La reine ainsi disposée,
obligea l'orateur à faire une espece de réparation à
l'amiral, qui consista seulement à l'assurer dans le
discours qu'il fit pour la clôture des Etats, qu'il n'a-
voit pas prétendu lui faire injure.

L'on fit alors des plaintes contre les princes de
Guise, de ce que les députez des Etats de Bourgo-

gne & de Dauphiné
,
dont le duc de Guise &: le duc

d'Aumale son frere étoient gouverneurs ,
avoient

demandé que, quand on parlerait de ces princes,on

en parlât avec autant d'honneur, que des princes dit
i1,ng

, & qu'il fût ordonné a de Silly de le faire.

Mais comme la plus grande partie de la noblesse re-
fusa cette demande, les Gui les qui en furent fâchez,

s étoient mis en colere contre ceux qui s'y étaient
opposez >'en les traitant de icditieux j de sorte que
beaucoup de gentilshommes s'en plaignirent â la

reine mere, par l'organe de Jean Raguier d'Efler-

nay, vidame de Châlons. Mais ils ne reçurent point
d'autre réponse, sinon>que les princes.de Guiien'a-
voient ainii parlé

, que contre ceux qui faifoienc

qu~lquos etill'repriii-,s contre la majeste royale. Le

roi fit Icivoir aux prébrs qu ils le diipoiaiient a se

tendre au concile qu'on devoit blen-tot. tenir 4
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Trente. Enfin l'on manda aux juges de tous côtez
dans les provinces, qu'ils missent en liberté en
possession de leurs biens tous ceux qui étoient pri-
Íonniers pour le lait de la religion,à qui l'on accor-
doit une amnistie pour le pasle

: on excepta néan-
moins les chefs de la conjuration d'Amboise. AinU
le vidame de Chartres recouvra la liberté

; mais il
mourut peu de tems après à l'âge de trente-huit ans.

Ensuite on régla l'ordre qu'on observeroit dans le
gouvernement de l'Etat j & l'on convint, que les

gouverneurs des places traiteroient d'abord avec le
roi de Navarre, qui en feroit son rapport à la reine,
pour être ensuite agité dans le conseïl. Que les let-
tres des mêmes gouverneurs seroient d'abord ren-
duës à la reine, qui les liroit la premiere. Qu'a-
vant que le roi signât aucunes lettres

>

elles seroient
lues par sa mere dans le conseil secret

:
Que toutes

les semaines l'on tiendroit conseil, le mardi & le
vendredi; 8c le' jeudi un autre, où l'on traiteroit des
finances. Que le connétable seroit généralissime des
armées, & le cardinal de Lorraine continuëroit sôn
emploi de surintendant des Finances. Mais on ne
parla point de la demande que les noblesavoient fait
faire, qu'on leur accordât des temples

-, ce qui fit voir
à l'amiral de Coligny, que son parti n'étoit pas le
plus fort.

Avant que l'assemblée se répara
>

on fit quelques
reglemens de police, qui regardoient le clergé, &:
qui furent juges nécessaires. Le premier paroît entie.
rement contraire au concordat, & semble vouloir
remettre en vigueur les éleétions, puilqu'il est dit1,

que les archevêques & évêques feront élus & nom-
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mez, auih-rot que le siége iera vacant; les archevê-
ques par les evêques de la province

, & le chapitre
dela métropolitaine

; les évêques par l'archevêque,
les evêques de la province, & les chanoines de la ca-thedrale ayant appeliez avec eux douze gentilshom-
l'lies, qui feront élus par la noblesse du diocéle

, &douze notables bourgeois, qui seront aussi élus enl'hôtel de la ville archiepiscopaleou épiscopale. Tous
lesquels convoquez à certain jour par le chapitre du
liege vacant &aiiemblez,comme il est dit

,
s'accorde-

ront de trois sujets de suffisance & qualitez requises
par les maints decrets & conciles, âgez au moins de
trente ans, qu'ils prélenteront au roi, pour être faite
par lui éledion de celui des trois qu'il voudra nom-
mer a l'archevêché ou évêché vacant.

Le deuxième article dit
: Sur la remontrance &

requete des députez des Etats d'Orléans, a ce qu'à
1 avenir ^fticuri vacant ou annate ne soit payé pour
la proviilon des archevêchez, évêchez, abbayes, &
autres benefices consistoriaux

, avons avisé de trai-
ter & conferer ssir ce plus amplement avec les dé-
putez de notre faine pere le pape : & cependantpar
l'avis de notre conseil, & suivant les decrets des Maints
conciles, anciennes ordonnances de nos prédéce[-.
fèurs rois, & arrêts de nos cours de parlement

; or-
donnons que tout transport d'or & d'argent hors de
notre royaume & payement de deniers, sous cou-
leur d'annate, vacant ou autrement, seront sursis &
cesseront

, a peine du quadruple contre ceux qui
contreviendront à cette présente ordonnance. 1<

Le troisiéme article. Les abbessès & prieures se-

ront dorénavant dans le tems de la vacation, éluës
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par les religieuses de leurs monasterespour être trien-
nales seulement ; 6c sera procédé de trois ans en
trois ans à continuelle élection.

Le quatrièmearticle. Admonestons,&néanmoins
enjoignons à tous prélats, patrons 6c collateurs or-
dinaires,de pourvoir aux benefices ecclesiastiques,
même aux Cures, 6c autres ayant charge d'ames, de
personnes de bonne vie 6c littérature

: 6c ne donner

aucun dévolu avant que le pourvû ait été par l'ordi-
naire déclaré incapable. Défendons à tous nos juges
d'avoir aucun égard aux provisions par dévolu, soie
apostoliques ou autres , avant la déclarationd'inca-
pacité.

Le cinquième article. Resideront tous archevê-

ques, évêques, abbez, curez, &; fera chacun d'eux

en personne soli devoir en charge, à peine de saisie
du temporel de leurs benefices. Et parce qu"àucuns
tiennent à présent plusieurs benefices par '"ifpenfe

,
ordonnons par provision, 6c jusqu'à ce qu'autrement
y ait été pourvu, qu'en résidant en l'un de leurs be-
nefices

, requerant par nosdites ordonnances, réG-
dence 6c service aétuel, dont ils feront duëment ap-
paroir

,
seront excusez de la résidence en leurs autres

benefices ; à la charge toutefois qu'ils commettront
des vicaires sçavans, de bonne vie, 6c de moeurs ré-
glées

>

à chacun desquelsils assigneront une portion
du revenu du benefice, qui puiflesuffire à ion entre-
tien. Faute de quoi, nous enjoignons à l'archevêque

ou évêque diocés,-,tin d'y pourvoir. Commandons
très-expressement à nos juges & procureursd'y tenir
la main

, 6c faire saisîr sans délai le temporel des
^rchevççhez,abbayes,6cautres bçnefices, un^mois

âpre?



après qu'ils auront dénoncé & interpellé les prélats
de résider, faire résider les beneficiers titulaires, &
satisfaire au contenu de cette présente ordonnance.
Enjoignons à nosdits juges & procureurs de faire des
procès verbaux de la non-résidence & saisies, qu'ils
envoyerontdesix en six mois en notre conseil privé,
sans qu'ils puissent prendre aucune chose pour les sai.
sies, main-levées

, ou sous prétexte d'icelles, à peine
de privation de leur office.

Le sïxiéme article. Visiteront les archevêques
,cvêques

,
archidiacres en personne les églises & cu-

res de leurs diocéses, & taxeront leur prétendu droit
de visite avec tant de modération, que l'on n'ait
aucun sujet de se plaindre.

Le septiéme article. Enjoignons aux prélats, qui
par maladie, pour être tropâgez, ou autrement, ne
pourront vacquer à leurs fondions, & veiller sur le
troupeau ,

prendre & recevoir coadjuteurs & vicai-
res ,

qui ayent les qualitez requises
, tant pour la

prédication de la parole de Dieu, qu'administration
des sacremens. Ausquels, pour ce faire, lesdits pré-
lats aligneront & seront tenus donner pension rai-
sonnable. A faute de quoi, nos officiers des lieux

nous en avertiront, sans aucune dissimulation, afin
d'y pourvoir.

Le huitième article. En chaque église cathédrale

ou collégiale, sera reservée une prébende aflfedtée à

un docteur en théologie
.

dont il sera pourvû par
l'archevêque, évêque ou chapitre

>
à la charge qu'il

prêchera & annoncera la parole de Dieutoiis les di-
manches &: fêtes [olenlnelles. Et dans les autres il fera
trois fois la semaine une leçon publique de l'écriture



sainte. Et les chanoines seront obligez & meme con-
traints d'y assister, sur peine de privation de leur re-
venu.

Le neuvième article. Outre ladite prébende théo-
logale

, une autre prébende
,

où le revenu, d'icelle
demeurera destiné pour l'entretien d'un précepteur,
qui fera tenu d'instruire les jeunes enfans de la ville
gratuitement ; lequel précepteur sera élû par l'évê-

que du lieu
,

qui appellera les chanoines de son
égli[e,lemaire, échevins, conseillers, ou capitouls
de ville ; & ce précepteur pourra être destitué par
ledit évêquerde l'avis des susdits.

Le dixiéme article. Ordonnons que les deniers &

revenus des confrairies ( la charge du service divin
déduite & fatisf,,lite ) soient appliquez à l'entretien
des écoles & aumônes

3
sans qu'ils puissent être em-

ployez à d'autres usages, pour quelque cause que ce
foit.Commandonsexpress'ement à nos officiers, aux
maires

,
échevins, capitouls, &: conseillers des villes

& bourgs, chacun en son endroit
,

d'y avoir l'œil, à
peine de s'en prendre à eux.

Le onzième article. Tous abbez,abbesses,prieurs

& prieures, n'étant paschefs-d'ordrej ensembletous
chanoines & chapitres, tant séculiers 8c des églises
cathédrales ou collégiales, seront indifféremment
sujets à l'archevêqueou évêque diocésain, sans qu'ils
puissent alleguer aucun privilege d'exemption à l'é-
gard de la visite & punition des, crimes, nonobsiant
oppositions ou appellations quelconques

,
& sans

préjudice d'icelles. Desquelles nous avons évoqué la
connoissance, & icelle retenuë en notre conseil pri-
vé. Demeureront toutefois. aux abbez

,
abbesses

^



prieurs & prieures la visite & correction accoutumée
lur leurs religieux ôc religieuses, par faute d'obser-
vance de leur réglé.

Le douzième .artÍcle. Défendons à tous prélats, de
recevoir dans leurs diocéses les prêtres qui ne se di-
rentd'aucun diocése & d'en promouvoiraux ordres
par lettres dimissoires, sans une grande ôcjuste eau-
le, & à l'ordre de prêtrise, qu'il n'ait l'âge de trente
ans*i que sa probité, ses bonnes n1œurs, & sa science
dans les saintes lettres ne soient connuës ; & qu'il ait
un bien temporel,ou beneficesuffisant pour (anour-
riture & son entretien ;

lequel revenu temporel sera
certifié sans fraude pardevant le juge ordinaire, de
la valeur de cinqua-ute livres tournois par an , au
moins par quatre bourgeois ou habitans du lieu

,qui seront tenus fournir & faire valoir ladite somme,
& avons déclaré le revenu temporel inalienable &
non sujet à aucunes obligations & hypoteques
créées depuis la promotion du prêtre durant sa vie.

Le treiziéme article. L'archevêque ouévêque,qui
contreviendra à cette ordonnance

,
sera tenu nour-

rit à ses dépens, celui qu'il aura promu à l'ordre de
prêtrise, & y sera contraint par la saisie de son tem-
porel

,
juCqu'à ce qu'il l'ait pourvû d'un benefice

competant.
Le quatorzième article. Sera enjoint à tous prê-

tres de se retirer en leurs diocéses, excepté ceux
qui ont des benefices ou des biens suffisans pour
s'entretenir selon leur état, ou qui font habituez
ôc servent ordinairement dans les églises cathedra-
les, collégiales,ou paroissiales ; enjoignons aux pré-
lats de les recevoir dans leurs diocéses

, ôc auidits
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prêtres de s'y comporter honnêtement, d'y étudier,
s'y employer à des exercices honnêtes pour gagner
leur vie.

Le quinzième article. Défendons à tous prélats,
gens d'église & curez, de permettrequ'on exige au-
cune chose pour l'administration des sacremens, sé-
pultures & autres choses spirituelles

,
nonobstant

les pretenduës louablescoutumes & communeusan-
ce ;

laissant toutefois à la discrétion & volonté d'un
chacun de donner ce que bon lui semblera.

Le seiziéme article. Et afin que les curez puissent
sans aucune excuse vaquer à leurs charges&fonttions,
enjoignons aux prélats de proceder à l'union des
benefices

,
distribution des dixmes, & autre revenu

ecclesiastique, suivant la forme des saints decrets.
Le dix-septiéme article. Ne pourront les prélats,

en quelque maniere que ce soit, donner à ferme le
spirituel de leurs benefices, ni faire leurs fermiers
leurs vicaires

>
ausquels vicaires défendons à nos ju-

ges d'avoir aucun égard
>

& ne donner à ferme le
temporel de leurs benefices aux étrangers qui ne se-

ront^as naturalisez, habituez,& mariez en ce roi.au-

Ine, a peine de saisie dudit temporel, qui sera d1str1..
bué aux pauvres des lieux.

Le dix-huitiéme article. Ne pourront aussi les
prélats, gens d'égli[e> & officiaux, décerner moni-
tions, & user de censures ecclesiastiques,sinonpour
crime & scandale public.

Le dix-neuviéme article. Défendons aux peres &
meres, tuteurs & parens, de permettre a leurs en-
sans ou pupiles, de faire profession de religieux ou
religieuie, qu'ils n'ayent ,les mâles vingt-cinq an
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6c les filles vingt ans. Et en cas que lesdites profes-
fions se fassènt avant ledit tems , pourront lesdits
profez disposer de leur portion héréditaire, échue

ou à échéoir., en ligne directe ou collaterale, au pro-
fit de celui des parens que bon leur semblera

, & non
du monastere

: Et pour cet effet, les avons dès-à-
presentdéclarez capables desuccederôc tester,non-
obstant ladite profession, toute rigueur de droit ou
coutumes à ce contraires.

Le vingtième article. Ordonnons 6c enjoignons

aux superieurs 6c chefs d'ordre, de vaquer ôc proce-
der avec diligence à l'entiere réformation des mo-
nasteres de notre royaume 6c pays de notre obéï[-
sance, sélon la premiere institution

,
fondation 6c

regle. En chacun desquels monasteres sera entretenu
6c gagé aux dépens de l'abbé ou prieur un bon 6c

notable personnage
, pour y enseigner les saintes

lettres
, &c former les mœurs des novices dans l'ob-

servance de la discipline monastique. Et ce qui sera
ordonné par lesdits réformateurs,, fera exécuté,
nonobstantoppositionsou appellations quelconques.

Le vingt -
unième article. Enjoignons à nos

juges 6c procureurs de faire saisir sous nôtre
main

,
le revenu des bénéfices non desservis

,
6c

de fàire procès verbaux des ruines 6c démolitions ;

qu'ils envoyeront à l'évêque diocesain, auquel

nous enjoignons d'y pourvoir , 6c entrenir les

fondations.
Le vingt deuxiéme article. Défendons à tous

juges d'avoir aucun égard
, en jugeant le posses-

soire des bénéfices, aux provisions obtenuës par
prévention, en forme de regrez, grâces expe&a-



cives, & autres iembiables; & aux dispenses oc-
[royees contre les saints décrets & conciles

,
à peine

de privation de leurs offices. Et ne pourront les im*
petrans desditesprovisionso.u dispensess'en aider sans

notre permission.
Le vingt-troiilémearticle. Commandonstrès-ex-

pressément à tous nos juges de garder & faire ob-
ierver contre les blasphémateurs du nom de Dieu,
& autres usans de blasphêmes exécrables, les ordon-
nances du feu roi (aint Louis & autres rois nos pré-
decesseurs. Défendons ,à tous juges de permettre
qu'aux dimanches & fêtes annuelles .& solelllnelles,
aucunes foires & marchez soient tenus, ni danses
publiques faitçs, le,ur enjoignons de punir cçux qui
y contreviendront.

Le vingt-quatrième article. Défendons à tous
joueurs de farce

,
bateleurs autres [enlblables,

de jouer les dimanches ôc fêtes aux heures du ser-
vice divin, de se revêtir d'habits ccclesiaftiques
joiier a des jeux dissolus & de mauvais exemple, a
peine de prison & punition corporelle

*, & a tous
juges de leur donner permission de jouer durant lef-
dites heures.

Le vingt-cinquième article. Désendons aussi à
tous cabaretiers, taverniers, .& maîtres de jeux de
paume ,

de recevoir aux mçmes heures du service
divin

, aucunes perionn.es de quelque qualité
qu'elles (oient. Et à tous manans & habitans
des villes

, &c bourgades Ôc villages, même à

ceux qui sont mariez & ont ménagé ,
d'aller boire

ôc manger dans les tavernes & cabarets, & ausdits
cabaretiers de les y recevoir, à peine d'amende ar-



bitraire pour la premiere fois, & de prison pour la
seconde, Enjoignons à tous juges de ne permettre
qu'il soie aucunement contrevenu audit regle-

ment, à peine de suspension d'état Se privation
d'iceux, en cas de longue dHIÜllulation & con-
nivence.

Levingt-sîxiéme article. Et parce que ceux qui se

mêlent de prédire l'avenir, publient leurs almanachs

& prédirions
, & font profession d'astrologie con-

tre l'exprès commandement de Dieu, chose qui ne
doit être tolerée par les princes chrétiens. Nous dé-
fendons à tous Imprimeurs & libraires, a peine de
prison & d'amende arbitraire, d'imprimer ou ex-
poser en vente aucuns almanachs ou prognostica-
tions, que premièrement ils n'ayent été visitez par
l'archevêque ou évêque, ou ceux qu'il commettra ?

& contre celui qui aura fait & compote lesdits al-
manachs

,
sera procedé par nos juges extraordinai-

rement,& par punition corporelle,
Le vingt-septiéme article. Ne pourront les cu-

rez, vicaires ou autres gens d'église, recevoir les

testamens ou dispositions de derniere volonté
,

par lesquelles quelque chose leur soit leguée ou
donnée.

Le vingt.huitiéme article. Toutes personnesec-
clesiastiques pourront être indifféremment exécu-
tées en leurs meubles, sauf les ornemens servans èc

dessinez à l'église, leurs livres ,
habits ordinaires

&c néceiI1ires.
vLe vingt-neuvième article. Defendons a tous

prélats & gens d'église, de vendre ou faire cou-

per bois de haute futaye, autres que ceux qui au-



ront été abbatus par tenlpête ou vents, & sans frau-
de, à peine de saisie du temporel. Et avons dès à
présent révoqué toutes permissions de faire couper
& abattre bois de haute futaye, en défendant à
toutes personnes de quelque condition qu'elles
soient, d'acheter de gens deglise, bois de haute
futaye sous notre nom ou des officiers de notre ar-
tillerie

, ou autre qui se prétendent privilégiez
,

à
peine de recouvrer sur eux le prix dudit bois ache-
té

, encore qu'il fût payé.
Après beaucoup d'autres reglemens touchant la

justice, la noblesse &le commerce ,
les états furent

congédiez & l'on remit leurs séances jusqu'au pre-
mier jour de 1561. & pour éviter la foule & la
dépense

, on ordonna qu'il n'y auroit que deux
députez de chacune des grandes provinces du
royaume qui s'assembleroient à Pontoise au jour
qu'on leur assigneroit ; l'on ajouta qu'on y parleroit
de la requête presentée par Jacques de Silly pour
la noblesse. Quintin demanda congé au roi au
nom des états, par un discours prémédité, dans
lequel il corrigea un peu ce qu'il avoit dit contre
l'amiral de Coligni, & déclara qu'il n'avoit pas
eu d'autre dessein, que de dire hbrenlent, & sélon
sa conscience

,
sins faire injure à personne, ce qui

lui avoit paru être de l'utilité & de l'interêt du roi,
& de rendre à la noblesse l'honneur qui lui étoit
dtÎ. Le cardinal de Lorraine fâché que le roi de
Navarre eût la principale autorité

,
&: voyant tous

les jours son crédit beaucoup diminuer
,

alla resider
à Reims dont il étoit archevêque

,
sous prétexte

de veiller sur son troupeau. Sa retraite fit plaisir

au
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au roi de Navarre qui se vit par la délivré d'un
'

competiteur dont la présence l'importunoit extrê-
*

niement.
Michel de l'Hôpital chancelier de France, l'en..

dit dans le mois de Juillet de cette année une or-
donnance qui fit voir son zéle pour le bien public,
& qui renouvelloit la constitution de Léon & d'An-
themius qui auparavant n'avoit aucune autorité en
France. Il étoit ordonné que si une femme ayant
des enfans d'un premier mariage,-fe marioit en se...

condes noces, elle ne pourroit donner à son nouveau
mari, ni a ses enfans, ni aux autres personnes suC.

pecrcs, qu'autant qu'à un de ses enfans propres des

biens mobiliers, ou de les propres, ou de ceux
qu'elle aurait acquis ;

qu'elle serait obligée de con-
ferver les biens & les avantages qu'elle auroitdes dons

& liberalité de Ion premier mari, aux enfans qu'elle

en auroit eus, & qu'elle n'en pourroit rien don-

ner a son nouveau mari. Que cela auroit lieu de
telle sorte pour les biens même qui seraient venus

aux maris par la libéralité des femmes, que les

maris ne les pourroient donner à leurs fécondés

femmes, & seroient obligez de les garder aux en-
fans du premier mariage. Cette ordonnance fut ve.,.

rifiée en parlement tout d'une voix, le cinquième
4'Aoust.

Un peu avant cette ordonnance
?

l'on rendit un

autre arrêt au parlement de Toulouse contre un
grand imposteur qui s'étoit servi du nom d'un au-

tre ; mais cet arret ne fut publie que le trelZlenle"

de Septembre. Cet imposteur s'appelloit Arnaud

du Tilh. dit Panette, U fit le personnage de Mari
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tin Guerre natifd'Andaye dans le pays des Bar-
ques, & mari de Bertrandede RoIsduEourg d'Ar....

tigat dans le diocese de Rieux en Languedoc. En
1 ï3- Martin Guerre avoit épousé cette Bertrande
& avoit demeuré environ dix ans avec elle

;
il paf-

sa ensuite en Espagne
, puis en Flandres où il por-

ta les armes. Huit ans s'étant écoulez
,

Arnaud du
Tilh vint à Artigat, & se présenta à Bertrande

,disant qu'il étoit son mari. Cette femme fut trom-
pée d'abord par la ressemblance qu'il en avoit, &
la joye de recouvrer un mari qu'elle aimoit, la con-
firma dans cette erreur. Tous les parens de Guerre
& de Bertrande furent trompez de même, & l'im-
posture passa pour une verité incontestable

,
parce que le fourbe avoit eu l'adresse de s'in-
struire de toutes les particularitez dont la con-
noiflance pouvoit autorisersa supposition. Du Tilh
avoit une cicatrice au front

, une goûte de sang à
I'oell

, & un ongle du premier c'oigt enfoncé, com-
me Martin Guerre. Il sçavoit les choses les plus se-

crettes, entre Guerre & ia femme
, parce qu'il avoit

été long-tems son compagnon dans les armées, ôc
qu'il avoit adroitement tiré de lui ces secrets dans
des entretiens familiers.

Dans la suite cet imposteur peu content delapre-*
miere ieduCtion, voulut encore avoir les biens de
Bertrande, & son avarice le découvrit. Pierre Guer-
re, oncle de Martin

,
qui avoit interêt à ne point

laisser faire la destruction de ces biens, &qui croïoit
avoir des preuves assez fortes pour démontrer l'impo-
fture de du Tilh, l'appella en jullice

,
& ré1blut de le

poursiuvix comme un séduCteur. Bertrande qui a-,.
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voit aulii de sortes présomptions depuis quelque
tems, pour croire que du Tilhn'étoit point ion mari,
fortifia aussi par ses dépositions les preuves de Pier-
re Guerre

,
ôcTenhardit à le poursuivre. Le juge de

Rieux en étant informé, commença le procès Se fit
condamner le fourbe à être pendu, & Ion corps mis
en quatre quartiers. Du Tilh appella de cette sen-
tence au parlement de Toulouse, où l'on trouva de
grandes difficultez dans le jugementde cette affaire,
parce qu'on manquoit de preuves suffîsantes

, & qu'il
y avoit beaucoup de témoins de part & d'autre,
dont les uns alfuroient que l'accusé étoit le veritable
Martin Guerre, & d'autres assuroient le contraire.
On étoit prêt à juger le procès, lorsque le vrai mari
revint d'Espagne

,
où il avoit toujours demeuré.

Quoi qu'il eût une jambe de bois, parce qu'il avoit
perdu la sienne à la fameuse bataille de saint Quen-
tin

, on ne laissa pas de le reconnoître pour le veri-
table mari de Bertrande. AinG du Tilh ayant été
convaincu d'imposture, d'adultere, & de sacrilege,
fut condamné à être pendu & brûlé

: ce qui fut exé-
cuté à Artigat, devant la maison de Martin Guerre,
au mois de Septembre 1560. Ses biens furent don-

nez à une fille qu'il avoit eu de Bertrande,pendant
qu'elle avoit habité avec lui de bonne foi.

Aussi-tôt après la mort de François II. 'la reine
Marie Stuart sa femme, que Catherine de Medicis
sa belle-mere n'aimoit pas, prit le parti de se retirer,
Se alla palier une partie de l'hyver à Reims. dont le
«cardinal de Lorraine son oncle étoit archevêque.
Pendant le séjour qu'elle y fit, elle y reçut la visite

de Martieues, de la Brosse
%

de Doyfel, & de l'evê-
,
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que d'Amiens, qui connoissant bien les affaires d'E-
cône

, & sçachant qu'elle avoit dessein de retourner
en ce pays-la, crurent devoir lui donner quelques
instru&iohs; ils lui conseillerententre autres, de s'at-
tacher par les bienfaits Jacques Stuart, prieur de
Saint André, son frere naturel, le comte d'Argile

30le comte de Liddington, le lord Grangy, ôc
de^s'ap-

puyer plus sur les Protestans que sur les Catholiques,
parce que les premiers, disoient-ils

,
étoient lupe-

rieurs en toutes maniérés depuis les dernieres révo-
lutions arrivées sur la fin de l'année précédente, & au
commencement de celle-ci

: mais d'autres lui con-seillerent le contraire
, & tacherent de lui persuader

de ne point se fier au prieur de Saint André, & de
se rendre a Aberdéen, où elle pourroit se mettre à
la tete d "uii corps de troupes Catholiques pour réta-
blir la religion sur le meme pied où elle étoit avant
les changemens qui s'y étoient faits»

En effet, la religion avoit presque changé de face
dans ce royaume & la nouvelle réforme y compo-soit le parti dominant dès l'année j. L'on avoit
envoyé de France des troupesauxiliaires à la regen-
te sous la conduite de la Brosse

; &e on lui avoit joint
Nicolas de Pellevé évêque d'Amiens, avec quelques
dodeurs de Sorbonne

, pour accommoder les diffe-
rends touchant la religion. Mais les confederez nevoulurent point reconnoître l'autorité de la regente,
ôc traitèrent avec Elisabeth reine d'Angleterre

:
ils

prierent meme la régente de sortir de Leyth, ôcd'em-
mener avec elle dans l'efipace de vingt-quatre heu-
res tous les soldats étrangers, & tous ceux qui s'attri-
Soient le titre d'ambassadeurspour décider des a£
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faires. Ils l'empêchèrent aussi par un decret de rece-
voir les ambassadeurs qui lui étoient envoyez par le
roi & la reine de France, & lui défendirent: de rien
faire jusqu'a la prochaine assemblée des Etats géné-
raux , qu'on publieroit pour être tenue en lieu com-
mode. Tous ceux qui étoient présens souscrivirent à
ce decret

*, & deux jours après ils envoyerent un he-
raut à Leyth, pour déclarer aux Ecossois qu'ils euf-
sent à sortir de la ville dans vingt-quatre heures, &
à se séparer des ennemis dela liberté publique.

-Mais voyant qu'ils n'étoient pas les plus fortspour
s'opposer aux troupes de la regente, ils envoyerent
en Angleterre Guillaume Maitland, pour deman-
der du secours à la reine Elisabeth ; 6c il y eut un
traité conclu avec cette princesse -le vingt-septiéme
de Février 1560. dont voici les articles en substance.
Qu'Elisabeth prenoit sous sa protedion le duc de
Châtelleraud, chefdes mécontens,&; tout son partie

pour maintenir le royaume d'Ecosse dans ses liber-

tez & privilegesjpendant le mariage de Marie Stuart
avec le roi de France, & un an après. Qu'elle s'en-
gageoit à leur envoyer du secours, jlisqu'à ce que
les François susTent chassez d'Ecosse. Qu'elle ne fe-
roit aucun accord avec la France

,
qu'à condition

que ce royaume joiiiroit de sa liberté. Qu'elle n'a..
bandonneroit point les confederez pendant qu'ils
reconnoîtroient Marie Stuart pour leur reine. Que
siles Anglois prenoient quelques places en Ecosse

5
elles sc!oient ou raiees ou mites entre les mains du
duc de Châtelleraud, à ion choix. Que le duc & tour
son parti se joindroient aux troupes Angloises. Que
si l'Angleterre étoit attaquée du côté du midi, les
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conrederez donneraient a la reine un recours de
deux mille hommes de pied, & deux cens chevaux.
Que si c'étoit du côté du Nord, ils le joindroient i
l'armee Angloise. Que les Ecossois donneraientdes
otages, qui demeureroient en Angleterre, pendant
que le mariage de Marie Stuart avec François IL
subsisieroit, & même après. Qu'Çlisabeth payeroit
ses troupes, à condition que tout le butin lui appar<
tiencïroit,

Quelque tems après la reine d'Angleterre voulant
rendre raison du traité fait avec les Ecossois, & pour
se disculper du violement de celui quelle avoit fait
depuis peu avec la France, fit publier dans Londres
un manifefle le vingt-quatrième de Mars, & le fit
repandre en France. Elle y disoit que bien que Ma,
rie reine d'Ecosse lui eût fait un insigne affront,
.-en prenant ses armes & ses titres, elle- n'avoit
cependant jamais pu croire, que cela se fit du con-
sentement du roi., ni des princes du sang

,
ni des

grands du royaume ; mais par les artifices des prin-
ces de Guise

, qui excitoient par tout des troubles
pour en profiter,& joüir plus long-tenls d'une puif-
sànce illégitinleJ dont ils abusoient, afin d'élever
Jeur maison. Qu'elle leur avoit Couvent fait parler, &
les avoit fait prier de faire en sorte qu'on ne prît point
son nom & ses titres, de peur que pour une cause si
injuste, on n'allumât de nouveau une haine presque
étouffée; qu'ils donnaientordre aussi que les troubles
excitez en Ecosse au sujet de la religion sussent paci-
fiez, & qu'on nedevoit pas négliger, à raison de la
proximité.unaccommodement a l'amiable. Que cela,
se jpourroit facilement faire

^
si l'on en retiroit ,le$
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troupes Françoiles, & qu'auih-tot après, elle feroit
revenir les siennes. Qu'au reste, pour donner des
preuves qu'elle vouloit la paix, & dans son pays &
chez ses voisins, elle se promettait que par le moyen,
de ses ambassadeurs les troubles s'appaiseroient, &
que les Ecossois rendioient à leur reine l'obéïssance
qu'ils lui devoient. Que comme elle vouloit entre-
tenir la paix avec la France, aussï-bien que l'amitié
& le commerce avec la nation, dont elle vouloit
qu'on parlât avantageusement, elle souhaittoit aussi

que les princes de Guie, abusant de l'autorité du roi,
ne fissent plus de tort à leurs voisins, & qu'à l'avenir,
ils ne l'attaquasient plus elle-même

, en faisant la

guerre aux Ecossois, qu'autrement Dieu prendroit
sa défense contre les injustes efforts de ses ennemis.

Les princes de Guise voyant que cemanifeste les

rendoit odieux, écrivirent à Michel de Sévre cheva-
valier de Malthe, & ambassadeur de France en An-
gleterre

, pour le prier d'engager Elisabeth à retirer
les troupes qu'elle avoit envoyéesen Ecosse, & de ne
pas rendre ces peuples naturellement fiers & super-
bes, plus obstinez & moins obéissàns au roi & à la
reine. L'ambassadeur de Philippe II. intervint dans

cette aHaire, & la cour de France y envoya extraor-
dinairement de Montluc évêque de Valence, très-
habile dans la connoissance des affaires d'Ecosse, &.

moins luspedt qu'un autre à Elisabeth, & aux con-
federez d'Ecole

, parce que le bruit couroit qu'il
étoit favorable aux Protestans. Mais parce que la

reine d'Angleterre persistoit à. vouloir que les Fran-
çois retiraient leurs troupes, avant que de rippellet
les Liennes, de Scyre revint à la charge ï il fit valoir
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auprès d'Elisabeth les bons offices des François en-
vers la nation Angloise

:
Il dit que le roi n'avoit

point d'autre intention que de garder la "paix :
qu'il

n'avoit envoyé des troupes en Ecosse que pour ran-
ger les rebelles à leur devoir

:
qu'il vouloit les obli-

ger à rendre à leurs rois l'obcïflance qu'ils leur de-
voient ; & que si Elisabeth oouvoit les y obliger, il
feroit aussi-tôt revenir ses troupes. Que si néanmoins
les Anglois continuent à proteger ces rebelles, il
proteste que ce sera par contrainte qu'il prendra les
armes,quoique ce soit avec justice. Et de Sévre eut
soin de donner toutes ces raisons par écrit à la reine
Elisabeth

>
de les rendre publiques.

Depuis quelque tems les confederezavoient affié-
gé Leyth. Pendant qu'on étoit occupé à ce siége

y
le roi de France employa tous ses soins pour obtenir
d'Elisabeth, qu'elle retirât ses troupes ; qui étoient
déjà arrivées, partie par mer, 6c partie par terre. La
reine regente qui avoit appréhendé d'être enfermée
dans Leyth

,
avoit pris le parti de Ce retirer dans le

château d'Edimbourg, dont les Etats avoient don-
né le gouvernement à Jean AresKin, par un decret
du conseil public

,
à condition qu'il ne rendroit

cette place a personne que par les ordres du meme
conseil. Mais quoiqu'il fût fort attentifpour empe-
cher qu'on ne la lui enlevât, ou par force ou par ar-
tifice

,
il ne voulut pas toutefois dans une pareil-

Je conjoncture en réfuter l'entrée à la régente
>

bç

usa de beaucoup de prudence pour ne pas man-
quer a son devoir

, & retenir cependant la citadelle

en sa disposition. Les confederez l'ayant appris,
quoiqu'ils eussent privé la repente de son autorité ,
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comme ils étoient incertains de l'évenement de la

guerre ,
ils lui écrivirent de Daliceith le cinquième

d'Avril avec beaucoup plus de modération qu'ils
n'avoient coutume de faire, & la prièrent de faire
sortir du royaume les François, qui vouloient les

mettre en servitude. Ils protesterent par les mêmes
lettres que quand ils seroient réduits aux dernieres
extrêmitez

,
rien ne les feroit sortir de Pobéïflan-

ce qu'ils devoient à la reine, & au roi son mari, en
ce qui ne concernoit pas leur perte, & la ruine de la.

liberté du pays.
Pendant toute cette négociation, il ne se fit rien

de considerable au siége de Leyth
,

sinon que les
Anglois voyant leur artillerie trop éloignée de la
place, camperent au-delà du fleuve, &firent appro-
cher leur canon, afin de tirer plus sûrement. Alors
le feu prit par hazard dans la ville, & l'on combat-
tit vivement, pendant que les troupes des confede-

rez vouloient empêcher les François de l'éteindre
,

& faire un effort pour se jetter ssir la muraille. Le
quinzième d'Avril ces derniers firent une sortie

, &
enclouerent quelques canons. Le trentième les An-
glois furent rudement repoussez à un assaut. Le sep-
tiéme de Mai ils en donnerent encore un ,

où ils

n'eurent pas un meilleur succès. Déjà la longueur &

lx. les difficultez de ce siége commençoient a les re-
buter

,
lorsque le duc de Norfolk leur envoya un

puissant renfort &: se rendit lui-mêmeau camp pour
les encourager à continuer le siége. Ils auroient

pourtant eu beaucoup de peine àse rendre maîtres
de la place, si la conspirationd'Amboise,qui se dé..

.
couvrit alors en France, n'eut fait comprendre aux
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princes de Guile
, que la saison n'étoit pas propre

pour exécuter les desseins qu'ils avoient formez con-
tre l'Angleterre AinU bien loin d'envoyer de nOlT-
velles troupes en Ecosse, ils penserent à rappeller
celles qui y étoient déjà, jugeant qu'ils pourroient
en avoir besoin en France. Ce fut dans cette vue
que Montluc évêque de Valence, & Charles de la
Rochefoucaud Randan furent envoyez en Ecosse,
avec un plein pouvoir du roi pour faire la paix. Eli-
L1beth en ayant été informée, y envoya aussi de sa

part le secretaire Cecil, & le docteur Wotton avec
un semblable pouvoir. Les plénipotentiaires con-
vinrent d'abord qu'ils s'aflembleroient à Edimbourg
au mois de Juillet prochain; & en attendant ils con-
clurent une tréve qui devoit durer ju{qu'à la fin
des conferences.

La reine regente mourut pendant cette tréve le
dixième de Juin 1560. Ir lie étoit fille de Claude de
Lorraine I. du nom duc de Guise

, & d'Antoinette
de Bourbon-Vendôme

,
fut élevée avec grand

foin. Elle avoit épousé d'abord le quatrième d'Août
1534. Louis d'Orléans II. du nom duc de Longue-
ville, duquel elle resta veuve en 15.37. Son corps fut
apporté en France par les soins du cardinal de Lor-
raine sonfrere, inhumé à Reims dans le monastere
de saint Pierre, dont Renée, soeur de la feue reine,
étoit abbesse, & déposé dans un tombeau magnifi-
que au milieu du chœur de l'église.

Quoique
,
selon les apparences, la mort de cette

princesse dût apporter quelques changemens aux
affaires, néanmoins par la bonne conduite des a¡u-
bafladeurs de France

>
& parj'adresse de ceux d'An-
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gleterre, qui cherchoient un pretexte honnête pour
quitter les armes, la paix fut concluë du consente-
ment de tout le monde le huitième de Juillet, à peu
près à ces conditions. Que les François se retire-
roient dans vingt jours avec leur bagage. Que puis-

que les vaisseaux François n'étoient pas assez nom-
breux pour transporter tout le mondera reine d'An-
gleterre en fourniroit. Que les murailles de Leyth
[eroient rasées

, & les fortifications de Dumbar.
Qu'ensuite les Anglois remmeneroientleurs troupes.
Que Marie reine d'Ecosse feroit publier, du confen-
tement du roi son époux

, une amnistie de tout ce
qui avoit été fait &c entrepris en Ecosse depuis le di-
xième de Mars 1S59. jusqu'au premier d'Août

1 s6o.
& que cette amnistie seroit confirmée dans l'alïem-
blée qu'on ne tiendroit qu'au mois de Septembre.
Quecetteaflemblée se seroit au nom de Marie&du roi
de France, à qui il seroit permis, afin qu'il ne parut pas
qu'on les eût chassez de la possession de tout le ro'iau-
me, de retenir l'isle de Keith 8c Dumbar, avec soi-

xante François de garnison. Et par rapport aux in-
terêts d'Elisabeth

,
il étoit dit, qu'à l'avenir Marie &

François II. ne prendroient plus le titre de roi &
reine d'Angleterre & d'Irlande, & n'en porteroient
plus les armes. Que les adtes expediez sous ce titre,
leroient de nulle valeur. Que des commissaires des
deux Couronnes tiendroient une conference à Lon-
dres

, pour regler la satisE-tLction que demandoit Eli-
sabeth.Que si ces commissaires ne pouvoientpas con-
venir, on s'en tiendroit a-Ia décision du roi d'Espa-

gne, & qu'on accompliroit les prornesTes faites aux
Ecossois.
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Le grand-maître de Malthe Jean de la Valette;
ayant fait dlliance avec le calife de Carvan contre
Dragut, fit proposer par le commandeur Guime-
rans à Jean de la Cerda

,
duc de Medina-Celi, vice-

roi de Sicile, la conquête de Tripoli, dont le même
Dragutqui en étoit maître alors,vouloit faire sa place
d'armes, & le liége de sa domination. Leviceroien
écrivit à Philippe II. pendant la guerre de France i
mais alors il n'y voulut pas consentir, & la paix étant
faite, le roi Catholique goûta mieux la proposition,
& approuva l'entreprise autorisée de l'avis du grand
maître, dont il connoilToit la valeur & la capacité

,
& dont ses chevaliersdevoient partager les frais & les
périls. Ce prince envoya ses ordres au duc de Sessa

gouverneur du Milanez, au duc d'Alcala, qui corn-
mandoit dans le royaume de Naples, & à Jean-
André Doria

,
alors général de ses galeres

, pour
joindre leurs forces & les faire passer en Sicile

>
&c

il en défera le commandement général au duc de
Medina-Celi, qu'il chargea expressément de se con-
duire dans cette entreprise par le conseil du grand-
maître. Mais ces trois seigneurs jaloux de la faveur
du viceroi de Sicile

,
à qui ron donnoit le comman!""

dement de cette expédition
,

retarderent l'exécu-
tion des ordres du roi d'Espagne sous differens pré-
textes :

ensorte que ce prince fut obligé d'envoyer
en Italie le commandeur de Guimerans pour faire
réïterer ces ordres

} &: quelque diligence qu'on pût
faire, la flotte ne fut en état de mettre à la voile que
le premier Décembre 1559.

Elle étoit composée de trois galeres du saint {ié-

ge , treize de Doria, septde Naples, dix de Sicile,
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& cinq de Malthe, avec quatre cens chevaliers
, &

quinze cens hommes à la solde de la Religion, ou-
tre une galiote deux galions. Les galeres arrive-

rent a Malthe
, & on en renvoya vingt-deux pour

remorquer les vaisseaux qui étoient demeurez der-
riere

,
à cause des vents contraires.Pendant le séjour

que les Espagnols firent dans cette isle
,

la maladie

en emporta un grand nonlbre, ce qui donna lieu de
craindre un mauvais succès. Cependant la flotte
Chrétienne mit à la voile au commencement de Fé-

vrier 1560. & alla mouiller devant l'isle de Gelves,
où étoit alors Dragut, engagé dans une grande

guerre contre le Scheich,qui étoit le chefdes Maures.
Si les Espagnols dans cette occasion avoient débar-
qué toutes leurs troupes , ce corsaire attaqué des deux

cotez, ne pouvoit echapper
, & sa perte auroit en-

traîné celle de Tripoli
,
mais ils s'amuserent à escar-

moucher seulement, & lui donnerent le loisir de
faire venir un grand nombrede Turcs a son secours.

La flotte se remit à la voile, & Doria n'apprit que
long-tems après qu'il avoit manqué l'occasion de
prendre Dragut. Les vents contrairesayant oblige
l'armée Chrétienne à relâcher à Palo

,
qui est a cent

cinquante milles de Tripoli, il y mourut beaucoup
de [oldats de la peste

, & la galere capitaine, sur la-

quelle étoient toutes les provisions, prit Kerkeni ;

ce qui fit résoudre le général à rétourner a l'isle de

Gelves.
Lorsqu'il y fut arrivé, il fit mettre a terre les

Maures, ennemis des Turcs qu'il avoit dàns ion
armée, pour se saisir du paflige qui communique
de l'isle à la terre-terme. L'armée Chrétienne qui

AN. I S60.
De Thon l. 1ul.

XXVII.
Elle s'arrêre

dans l'isle de
Gelves dont on
se rend maître.

De HJOU ibid.



avoit aborde
,

du côté possedé par le Scheich ou sei-
gneur de l'iile

,
voulut mettre pied à terre ; mais ceMaure envoya prier le généralde passer àTripoli sans

s arreter, parce que le séjour que pourroient faire les
Chrétiens dans 1 ille

,
donneroit de l'ombrage auxTurcs, avec lesquels il étoit en bonne intelligence. Le

général répondit', qu'il avoit été obligé par les vents
contraires de- relâcher devant cette isle, & qu'il vou-loit seulement faire de l'eau. En même tems il fit dé-
barquer quelques troupes pour cet effet ; elles furent
attaquées par les Maures, quiétoieni cachez derriere
une colline. Après un combat de plus de quatreheures, les infideles prirent la fuite ,& les Chrétiens
se logerent sur le champ de bataille

, pour avoir le
loisir de nettoyer les puits, & d'en tirer de l'eau. Le
Scheich envoya des ambassadeurs au général, pourlui déclarer qu'il se faisoit vassal du roi Catholique

,& pour assurance il lui envoya des otages & lui li-
vra un château, qui commandoit toute la cité. Le
général ayant tenu conseil de guerre, il fut résolu
qu'on fortifieroit le château, qui les rendoit maîtres
de l 'isle, 5c aÍifilroit la Sicile la Sardaigne contre
les courses des Turcs & des Maures. On y fit ausïî-
tôt construire quatre baslions, & l'infanterie Italien-
ne fut employée pour y travailler sous les ordres
d'André de Gonzague.

Le grand-maître de Malthe étant informé que le
grand Seigneur faisoit équiper une puissante flotte,
rappella le commandeur de Guimerans, qui partit
avec les galeres de la Religion le huitième d'Avril.
Le calife de Carvan vint rendre visite au général,
& lui offrit toutes sortes de secours. Mais le Scheich
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lui rerula cette civilité
,

quoiqu'il n'en fût qu'à neuf
milles, craignant qu'on ne l'arrêtât. Le calife jura
obéissance au roi Catholique sur l'Alcoran en pré-
sence de Monréal, secretaire du général, &: promit
de payer tous les ans six mille écifs, quatre autru-
ches & autant de gazelles & de faucons pour le tri-
but. Tous les Maures qui l'accompagnoient firent
un pareil serment. Le général ayant reçu avis du
grand-maître que la flotte Ottomane étoit partie de
l'isle de Goze

,
composée de quatre-vingt-neufga-

leres pour sécourir Tripoli, & combattre l'armée
Chrétienne

3

fit embarquer promptement ses trou-
pes , & se remit à la voile

y
laissànt dans l'isle de

Gelves le colonel Baraona avec deux mille hommes
de pied, Italiens, Espagnols & Allemans. Le géné-
ral de la flotte des Turcs, qui avoit mouillé à seize
milles de cette ide,détacha Kara Mustapha, Bacha
de Metelin, & un autre pour aller reconnoître l'ar-
mée Chrétienne. Ces deux Bachas ayant rapporté
à Piali, qui avoit le souverain commandement, le
désordre dans lequel étoit l'armée ennemie, il prit
la résolution de l'attaquer à la pointe du jour, & le
fit avec tant de valeur & de succes, que dans moins
d'une heure il écarta tous les vaisseaux & les ga-*
leres.

La consternation & le désordre s'étoientmis dans
la flotte Chrétienne

:
les galeres par les maladies

se trouvoient destituées d'un nombre suffisant
de forçats &: de soldats

; chacun dans cette confusion

ne prenoit d'ordre que de sa peur; & lans rendre de
combat, chaque capitaine ne cherchoit qu'à échap-

per à la furie de l'artillerie des ennemis. Les
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1 urcs prirent vingt galeres & quatorze gros navires
avec leur équipage

, & tous ceux qui les montoient;
& leurs barques armées de soldats s'emparèrent:
sans résistance de plusieurs galeres chrétiennes

,
qui

faute d'eau se trouvèrent alors arrêtées dans ces
bancs de labié

, qu'on appelloit les séches ou les
basses. Les Turcs ne voyant plus d'ennemis qui pur-
sent leur disputer la vidtoire, la célébrerent par une
déchargede leur artillerie) &: par toutes les marques
d'une réjoiiissance publique; &c ils résolurent de dé-
barquer le lendemain leurs troupes pour s'emparer
de l'isle

, & faire esclaves ce qui y restoit de Chré-
tiens. Le viceroi désesperé de sa défaite

,
confus de

honteux de n'avoir pas suivi les avis de Doria, qui
vouloit qu'on rembarquât les troupes pendant la
nuit, & qu'on n'attendît pas les Turcs, ne pensa,
qu'à se sauver. Il fit prier le Scheich par le calife de
Carvan

,
& par le fils du roi de Tunis

,
de ne point

faire de mal à ses soldats
; mais au lieu de les rece-

voir, il prit lui-même la fuite
, & se sauva dans les

nl011tagnes, de peur de tomber entre les mains des
Turcs.

Jean-André Doria relâcha avec sept galeres dans
le, canal de l'isle de Gelves, & les Chrétiens sautant
dans l'eau à un mille de terre , regagnerent l'isle

comme ils purent. Quelques autres galeres suivirent
le commandeur de Maldonat, qui ayant gagné le

cap de Sphax
,

se jetta en pleine mer , & se rendit
heureusement à Malthe. Ceux qui avoient abordé
à l'isle de Gelves) ayant tenu conseil, résolurent que
le viceroi & Doria tâcheroient de gagner le port de
Messine en Sicile, & qu'Alvare de Sande capitaine

fameux,
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fameux, resteroit dans le tort pour le défendre. Les
Espagnols se mirent le même soir à la voile avec '
neuffregates. Les Turcs firent en cette occasion un
grand nombrede prisonniers,& entre les personnes
de marque ,

Flaminio de l'Anguillara, général des
galeres du pape, D. Sanche de Léve

,
général de

celles deNaples, Berenger de Requesens, Gaston,
..fils du duc de la Cercla, viceroi de Sicile, & général
de l'armée, 6c l'évêque de Majorque. Piali Bacha,
amiral de la flotte Ottomane, s'en rétourna à Con-
flantinople chargé de butin 5c d'esclaves, & manda
à Dragut, qui étoit alors à Tripoli,d'aller attaquer
l'isle de Gelves; ce qu'il fit aussi-tôt. Il mit d'abord
ses gens à terre, & se saisit des logemens que les
"Espagnols avoient faits auprès des puits en arrivant:
de Sande qui avoit peu de monde dans la place,
n'osa sortir pour attaquer ce corsaire, & résolut de
se ménager

, ne doutant pas qu'il ne fût recouru
,

puisque les Espagnols n'ignoroient pas l'importance
de ce p*foste.

La perte que les assiégez firent des puits, leur fut
d'une grande conséquence

, parce qu'ils n'avoient

pas d'eau pour long-tems à moins qu'il ne plût assez

pour remplir les citernes. Les chaleurs ayant aug-
menté

,
ils souffrirent beaucoup de la sois, & l'eau

devint si chere, qu'elle se vendoit au poids de l'or.
Un Sicilien nommé Sebaflien de Pollire, trouva,

moyen de rendre douce l'eau de la mer, en la fai-
sant- distiller

*, ce qui causa quelque soulagement.
Néanmoins l'extrémité devint si grande

, que plu-
sieurs ne pouvant plus résister à la sois, résolurent
de mettre le feu aux poudres, ôc de faire sauter le
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fort, pour se délivrer par la mort- de ce qu'ils sou£-
froient.

Le roi de Tunis, qui depuis long-tems vivoit
en bonne intelligence avec les Espagnols,, voyant
que. les Turcs avoient l'avantage envoya à Dra*

gut quatre galeres chargées de biscuits pour l'en-
tretien de son armée. Alvare de Sande qui com-
mandoit dans le fort & en [olÎtenoit le siége

-.,

voyant son canon. démonté
r
les ouvrages de la pla*

ce ruinez par celui des Turcs, se trouvant lans

eau, sansbois, & voyant ce qui lui ressoit de sol-
dats, malades, extenuez & languissans

r
résolut le

vingt-septiéme de Juin de, s'ouvrir un paŒage, &
de mourir au moins l'épée à là main, s'il ne pour-
voit vaincre ou repoussèr l'ennemi. Après avoir
rappellé à ses soldats le souvenir de leur ancien-

ne valeur
, & les avoir encouragé par tout ce qu'il

leur put dire de plus patetique,. il pana deux fos.
sez, & à peine fut.il arrivé au troisiéme où étoit
la tente du bacha

, que les Turcs s'étant éveillés

au bruit
>

de Sande fut lâchement abandonné des
siens

, & se retira vers la forteresse du côté, de
la mer par un chemin qu'un de ceux qui l'accom-
pagnoient, lui montra. Il se jetta<> au{fi-tôt dans
les galeres qui restcfient: de la défaite & qui é-
toient attachées à la citadelle

:
mais comme il é-

toit enfermé par un grand nombre d'esquifs qui
l'environnerent, il 'fut pris 6c mené au bacha Piali,
qui ayant admiré son courage, & l'ayant traité

avec beaucoup d'honneur
,

le fit asseoir auprès dé
lui, & lui proposi des conditions avantageuses-,
slil, vouloir s'attacher au service.- de. Soliman

.
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ce que de Sande refusa avec beaucoup de géné-
rosité.

Après sa prise
, ceux qui se retirerent dans la

forteresse se rendirent sur la fin de Juin
>

Ôc tous
furent faits esclaves. Le .hacha entra dans la place

dont il fit raser les fortifications
,

de peur qu après

son départ les Chrétiens n'y rentraient. Près

de quatorze mille hommes .périrent dans cette
malheureuse expédition, soit par le fer ennelni,
soit parles maladies, soit dans l'esclavage. L'Espa-

gne seule y perdit vingt-huit galeres, èc quatorze
vaisseaux de charge

,
sans compter celles du pape,

& deux qui appartenoient à Côme duc de Flo-

rence. Pierre Machiavel qui les commandoit en
sauva d'abord deux autres; mais peu de tems a-
près treize galeres d'Alger les ayant rencontrées

près de l'isle de Giglio, elles furent contraintes
d'échouer contre des écuëils qui se trouvent le

long des côtes de l'isle de Corie. Les officiers &
les soldats se sauverent à terre ,

après avoir aban-

donné le corps des galeres, & la chiourme com-
posée de Mahometans que ces infideles mirent en
liberté. De Sande rejetta toute la faute de cette
défaite sur Pierre de Velasco grand provisionnaire

de toute l'armée navale, par la négligence duquel

il était arrivé que les choses nécessaires pour le

voyage n'ayant pas été pretes dans le tems ,
1 ar-

mée étoit partie beaucoup plus tard qu'elle ne
devoit.

Les Turcs après cette grande vi&oire partirent
.de l'isle, &le seiziéme d'Aoûtaborderent a l'islede

Goze. d'où ils firent voile vers Constantinople, .&
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emmenerent de Sande avec eux. Solyman lui offrit
les memes conditions que le Bacha j mais les ayantrefusées

,
il fut mis en prison avec Sanche, de Léve

31& Berenger de Requesens. Philippe II. fit parler
inutilement pour eux. Le Turc irrité du dernier
traité de paix, qui ne lui étoit pas favorable, cher-
cha à se venger en les retenant ; mais Auger Ghiflin>
connu fous le n0111 de Busbec ou Boësbec

,
qui étoit

ambassadeur de Ferdinand a la Porte, ayant sçu parle Bacha Hali, & par Ibrahim, le premier des truche,
mens, que si l'on redemandoit les Espagnols au nomde l'empereur, peut-être que Solyman ne refuseroit
pas cette grâce i il le fit sçavoir à l'empereur, & se
servant de ceux même dont il avoit reçu cet avis, il
obtint la liberté de ceux pour qui il la demandoit ;ils furent délivrez le dixiéme d'Août de l'année 15 61.
Ensuite la tréve ayant été faite, Busbec partit avec
eux de Constantinople & vint à Sosia. Il amena de
Sandeavec luide Léve & de Reriuesensnrirenrnne
autre route.

Jean-AndréDoria, dont on vient de parler, étoit
neveu du fameux André Doria,l'un des plus célébrés
capitaines de mer du seiziéme siécle, qui se sentant
trop vieux pour cette expédition, en fit donner la
comnliilion a son neveu, qui Ce trouvoit pour lors
en Sicile. En effet, il avoit quatre-vingt-quatorze
ans, & mourut dans cetteannée 156o. le vingt-cin-
quieme de Novembre

,
dans le magnifique palais

qu 'il avoit fait bâtir dans un des fotaxbourgs de
Genes. Ses vertus furent grandes & héroïques. Apres
le culte de Dieu, il n'eut rien de plus à cœur que l'a.
mour de sa patrie

, a qui il rendit la liberté, & où il
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régla de telle forte l'administration
, que les nobles

furent admis à la souveraine magiitraiure\ dont ils
étoient auparavant exclus:t & que par l'abaissement
des familles populaires, l'autorité de la noblesse fut
relevée. Il ne laissa point de posterité, &: remit à
Jean-André, fils de Jeannetin, toute son autorité ,
avec la ville de Torsi fort engagée. André n'arriva
à Genes que six jours après la mort de son oncle

rqui avoit été enterré de nuit £-tns aucune pompe ,
comme il l'avoit ordonné par son testament

: mais
André étant de retour, engagea les Genois à lui
faire de magnifiques funerailles dans la principale
église , comme à un bon citoyen, qui avoit beau-
coup mérité de la patrie,

Gustave roi de Suede étoit mort Lurherien le'

vingt-neuvième de Septembre de la même année à
l'âge de soixante & dix ans. Il étoit fils d'Eric de
"Waza duc de Gripiolm. Christiern II. roi de Dan-
nemarck ayant été chassé de la Suede dont il s'é-
toit rendu maître en 1518. Gustave fut déclaré prin-
ce & gouverneur de cet état, ensuite élu roi près
d'Upial en 1 523. &ce royaume qui n'étoit qu'élec-
tif, devint héréditaire dans sa famille. Il gouverna
en tyran plûtôt qu'en pere ; & peu content d'intro-
duire les tentimens de Luther dans son royaume, il
fut cruel envers la noblesse, extrêmement avare
persecuteur des évêques

>

dont il chassa ceux qui ne
vouloient pas se soumettre àses injustices se ren-
dit odieux à presque tout son peuple. Il laissa de Ca-
therine sa femme

3
fille de Magnus deSaxe-Lawem-

bourg, Eric XIV. du nom,qui lui succeda &c pro-
fessa comme son pere la religion Lutherienne. il
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etoit né lè treizième Décembre 15 3 3. & fut couron-
né l\in 561. mais ayant été détrôné en 1.568. pour
avoir épousé publiquement sa concubine, &l'avoir
fait déclarer reine de Suéde, ,il fut mis en prison avec
cette indigne reine

>
& Jean ion frere fut proclamé

roi, du consentement général de"toU5 les grands &-,

de tous les Etats.
Lecollege des cardinaux perdit aussi quatre de

ses membres dans.cette année i 56o. Le premier fut
le cardinal Jean du Bellay, fils de Louis du Bellay,
seigneur de Langey. Il fut (ucceffivement évêque de
Baïonne en 1532.. puis de Paris, du Mans, de Li-

1110ges
3
ensuite archevêque de Bourdeaux

, ôc eut les

abbayes de saisit Gildas & de saint Maur des Fonez,.

Enfin le pape Paul III. le fit cardinal le vingt-uniè-
mede Mai 1535. sous le titre de-Mainte-Cécile

,
qu'il

changea dans la fuite en ceux de saint Pierre-aux-
Liensde saint Adrien

,
de saint Chrysogone, & de

[únte Marie au-delà du Tibre. Il mourut à Rome

un vendredi seiziéme de Février de cette a.ntlée,âgé
de [oixante.-huitans fuit inhumé dans l'églisede la
Trinité du Mont. On a de lui trois livres de poësies

latines i le premier d'Elegies, le sécond d'Epigram-

mes, le troisiéme d'Odes. Elles pourroient faire hon-

neur à un homme qui n'auroit paru dans le mon-
de qu'en qualité de poète.. On a au1l1 son discours
prononcé à Marseille en p.résence de Clement VIL
& de François I. quelques harangues & des lettres.
Le fameux Rabelais avoit été son domestique,

Le second fut le cardinal Pierre Pacheco Espa-
g.nQI.,Ifils d'Alonse TellezGiron,,descendudeDoni
Martin Vasquez d'Acuna, mari de There.se Tellez
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Giron, heritiere de cette maison. Son fils Alonse
Tellez Giron épousa une autre heritiere, qui fut
Marie Pacheco, dont il eut Jean Pacheco Giron,
commandeur de saint Jacques, premier marquis de
Villena

3,
& due d!ECcalona. Cetui-ci eut plusieurs

enfans, &c ce fut de ce dernier que naquit Pierre
qui fait le [ujet de cet article

*,
il eut pour freres

Jean, &: Alfonse, commandeur de Calatrava.
Pierre après avoir fait ses études, fut choisi d'ar-

' bord pour être camerier du pape Adrien VI. Il de-
vint ensuite doyen de l'église de: Compostelle, &
sut promu aux evêchez de Ciudad-Rodrigo

,
de

Pampelune & de Jaën. L'empereur Charles V. fai-
foit un si grand cas de son merite

,
qu'iL demanda

pour lui le chapeau de cardinal avec beaucoup d'irï-
lances au pape Paul III. & sa Sainteté ayant
nommé d'Avalos,. Mendoza

, & la Cueva Espa-
gnols

,
sans faire aucune mention de Pacheco, ce

prince s'opposa fortement à cette promotion
,

ju£
qu'à ce qu'on leur eût donné pour collègue celui

pour lequel il sollicitoit
: ce qui obligea le pape à ac-

corder la pourpre à Pacheco-, le mercredi seizième
Décembre de l'année 1545. Il fut envoyé au concile
de Trente, où il assista aux sessions troiûéme, qÙà;"
triéme, cinquième, sixiéme, & septiéme,sanspreiu
dre le titre de cardinal, quoique le pape lui eût en-
voyé le bonnet, parce qu'il n'avoit pas encore l'a-
grément.de l'enpereur. Ce prince lui confia le goiu
vernemefit du royaume de Naples., en la place def

Pierre de Tolede, & il rassura les esprits des peu-
ples

,
principalement de la noblesse, qu'on ménaçoit

.de l'inquisition. Il eut aussi l'adresse d'appaiser les
>
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diiierends qui avoient arme le pape Paul IV. contre
Philippe II. roi d'Espagne ; & il s'acquit une si gran-
de réputation

,
qu'on parla de le placer sur le siége

de saint Pierre après la mort de ce pontife. Il assista

aux conclaves de Jules III. & Pie IV. & mourut à
Rome le quatrième de Février 1560. à l'âge de soi-

;xante ans. Son corps déposé dans l'église de sainte
Marie d'Ara Cœli, fut ensuite transporté dans la ville
.de Puebla de Molit-AI'L-)an en Espagne

, & inhumé
chez les religieuses de fainteClaire

,
dont le monaf-

tere avoir été fondé par Jean Pachecoson frere..
Le troisiéme fut Diomede Caraffe Napolitain,

fils de Jean-Françoisduc d'Ariano, & parent du pape
Paul IV. qui après l'avoir fait évoque d'Ariano, 1 e-
leva au cardinalat dans le mois de Décembre 1555-
fous le titre de saint Sylvesire & de saint Martin aux
Monts. Sa grande modération fit qu'il ne voulut
se mêler d'aucunes affaires

-, & il n"en fut pas moins
aimé & respe&é de tout le monde; jusques-là, que
quand les Romains après la mort de Paul IV. s'a-
charnerenr sur tout ce qui appartenoit aux Caraffes,
sans même épargner leurs tombeaux

;
ils respeéte-

rent celui que ce cardinal s'étoit dressé lui-même à
saint Martin aux Monts, où il fut enterré

y
étant

mort à Rome le douzième d'Août 1560. âgé de foi-
xante-neuf ans. A peine fut-il en possession de l'é-
vêché d'Ariano, qu'il fit reparer le devant de sa ca-
-thédr,ale

,
dont il fit la dédicace. Il fit aussi rétablir le

palais épiscopal, &: l'église abbatiale de Saint-An-
ge

y
qui tomboit en ruine.

Le quatrième fut Jean Bertrand François, né a
Toulouse, où son pere BérnardBertrand, étoit pro.

cureur
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cureur général du parlement, & ieigneur de Ville..
mele. Le fils en devint lui-meme premier président,

& s'acquit dans cet emploi une si grande réputation,

que ion merite le fit connaître au connétable Anne
de Montmorency., a la recommandation duquel le

roi François I. l'appella à Paris, ou il devint aussi

premier président. Il eut même durant quelque tems
k commillion de garde des sceaux en 15 51. Quel-

ques années après
, étant devenu veuf

,
il embrassa

l'état ecclesiastique
,

& fut d'abord évêque de Co-
minges, d'où le roi Henry II. le fit palier àl'archevê-

ché de Sens en 1$ 5 7.-8c l'envoïaambassadeur en Alle-

magne. Enimil, a la recommandation de ce prince
,

du duc de Guise
, qui avoit conduit au pape les

t.roupes que lui envoyoit Henry il. contre Philippe

II. roi d'Espagne ,
Paul IV. le mit au rang des car-

dinaux dans le mois de Mars de 15 57. Il ne vint en
Italie que sur la fin de 15S.&sefit beaucoupestimer

à Rome, où il assista au conclave pour l'élection de

PielV. qui lui donna le titre de iainte Prisque, & le

mit au nom . re des cardinauxcommissaires pour exa-
miner la conduite des Carafles. De Rome le roi

l'envoya a VeniCe en qualité de son ambassadeur

extraordinaire
:

pendant qu'il meditoit son retour

en France, la mort le surprit à Venise même le qua-
trième Décembre de cette année 15 60. où il fut en-
terré dans l'égaie de samt Etienne chez les Auguf-

tins. il avoir epouié Jeanne deBaras.damedeMire-

beau & de Villemor
,

dont il eut trois enfans, un

garçon & deux filles.

Parmi les auteurs ecclesiastiques morts dans cette
m^me année, l'on compte 1". Robert Cenalis, nel à
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Paris, 6c reçu dodteur de la Faculté de théologie de
cete ville en 1513. il fut ensuite nommé par le roi
François I. en 152.3. à l'évêché de Vence, qu'il quit-
ta en 1530. pour celui de Riez, où il publia des or-
donnances[ynodales

, & d'où il fut ensuite transféré
à celui d'Avranches en 1532. Son application à rem-
plir tous les devoirs de l'épiscopat, ne l'empêcha pas,
de composerbeaucoup d'ouvrages

,
dont il a enrichi

le public. Le premier est une histoire de France la-
tine

,
qu'il dédia au roi Henri II. elle est en deux

tomes. Le second est un ouvrage de controverse
,intitulé Antidote contre l'intérim

>
c'est-à-dire

, contre
la formule publiée par l'empereur Charles V. sous
le nom d'Intérim. Un autre traité des deux glaives,
où aprcs avoir établi la primauté de saint Pierre, ôc
la juri!èiiél:ion de l'église, il expose les questions qui
regardent les loix ecclesiastiques & civiles. Il y soû-
tient que non-ieulem nt il n'est pas permis de tuer
pour des biens temporels; mais qu'il n'est pas même
permis d'avoir intention de tuer en défendant sa
vie. Dans un autre ouvrage il pore trois axiomes
catholiques

, dans l'un desquels il démontre qu'on
ne doit point entrer en conference avec les héréti-
ques touchant la religion

>
dans l'autre

3
il prend la

défense du célibat ; dans le troisiéme
,

il prouve
que la loi évangelique a rejetté le divorce de la loi
Mosaïque. On a encore du même auteur un ouvra-
ge latin contre Calvin

,
intitulé, Larva fycophavt*Ica*

in Càhinwn, qui fut censuré en 15 56. par la facul-
té de théologie de Paris. Dans une autre lettre écrite
à M. Chandelier premier président de Rouen ,

il
justifîe son zéle- contre les hérétiques ; elle est inti-
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tu!ée
,
Aïetl,-odepour réprimer la ferocité des hérétiques. En-

fin
, nous avons de lui un traité des poids 5c des me-

sures deschoses liquides,qu'il réduit à leur juste va-
leur, Il mourut à Paris en 1560. & fut enterré dans
l'église de saint Paul, où l'on voit [Otl tombeau &
son épitaphe. Il écrivoit avec facilité, mais son stile
est diffus, & sent le déclamateur.

Le sécond est Dominique Soto, né à Seville en
Espagnedans l'année 1494. Il n'étoit que le fils d'un
Jardinier, comme il le reconnoît lui-même. A l'âge
de trente ans il entra dans l'oi^ire de saint Domini-

que à Burgos, après avoir fait ses études a Paris
3
ou

il reçut le degré de Maître es arts, & avoir enseigne
la philosophie à Alcala. En se faisant religieux

,
il

prit le nom de Dominique
, au lieu de celui de Fran-

çois qu'il portoit auparavant. Après sa profession, il

continua d'enseigner a Burgos, a Salamanque
, &

ailleurs, & publia ses traitez philosophiques>quisont
des commentaires sur la philosophie d'Aristote.
L'empereur Charles V. qui l'avoit choisi pour sou
confesseur

,
voulut le faire évêque de Segovie ; mais

*
il refusa constamment cette dignité ; & après quel-

ques années panées dans ce pénible emploi, il obtint
la permission de se retirer de la cour, pour s'appli-

quer a combattre les nouvelles hérésies. Ce fut dans

ce dessein qu'il se joignit au doéteur Martin Olave,

qui entra peu de tenlSaprès dans la societe de Jesus,

fondée par saint Ignace. Ces deux sçavans hommes
furent c îargez par le cardinalOthon Truch(és, évê-

que d'Ausbourg
,
d'avoir soin de l'université deDil-

lin^en
,

qu'il venoit de fonder. Quelques annees a-

pres il repassà en Espagne
,

d'où Phihppe II. I en-
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voya en Angleterre, & il y rut charge d'expliquer
saint Thomas dans l'univediré d'Oxford. Il avoit
paru en 1545. au concile de Trente avec beaucoup
de réputation, & il y parla en public avec un grand
applaudissement. Il y étoit accompagné de Barthe.
lémy Caranza , aussi Dominiquain

y
qui fut depuis

archevêque de Tolede. Et ce fut en partant de
Trente, que Charles V. le chargea d'accommoder
le differend survenu entre Barthélémy de Las-Casas^

& Sepulveda, au sujet de la conquête des Indes, &
de la liberté des Indiens. Après l'avoir terminé, il se

retira à Salamanque, où il mourut, felon quelques

auteurs, le quinzième de Novembre, sélon d'au-

tres, le sixieme.de Décembre 1)6o. âge de soixan^
six ans.

Les ouvrages qu'il a laissez, sont un traité de
la nature & de la grâce divisé en trois livres,
qu'il dédia aux Peres assemblez à Trente, & qu'il
publia l'an 1547. Il y soutient la doctrine de ce
concile touchant le pèche originel, le libre arbitre,
& la justification. Il exige un acte de charité
dans le sacrement de penitence pour la remission
des pe&hez, & combat le sentiment de Catharin
touchant la certitude de la justification. Soto est
aufl'l auteur d'un traité de la justice & du droit,
dans lequel il montre que la résidence des évê-

ques, est de droit divin & naturel, contre l'opi-
nion du même Catharin qui ne la soutenoit que
de droit ecclesiastique

>
mais il est plus indulgent

à l'égard de la pluralité des benefices qu'il ne croit

pas absolument défendue, a moins que ces bene-
fices ne soient à-charge d'a mes.. Outre ces ouvra-
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ges on a encore de cet auteur des commentaires
sur l'épître de L1int Paul aux Romains

,
dans lef-

quels il combat les explications de Cajetan; d au-
tres commentaires sur le quatrième livre du Maî-

tre des Sentences ; un traité de la cause des pauvres;

un autre pour éviter l'abus des [ernlens;une apolo.

gie contre Ambroi(e Catharin ; des commentaires
sur Porphyre & sur l'organe d'Aristote. Quelque

profond théologien que fût Soto
,

il ne paroît pas
toutefois avoir eu une assez parfaite connoissance

des ouvrages des peres & de l'histoire ecclesiastique.

Les Proteitins ont parlé de lui avec éloge ; & les

peres de Trente lui permirent de prendre pour de-

vise une Foiou deux mains fermées, d'où sortoit

une flamme
, avec ces paroles de Laint Paul

,
La foi

qui opere par l'amour.

Le troisiéme est Melchior Canus ou Cano Espa-

crnol, né dans le bourg de Tarançon, au d'locèse de

Tolede
,

religieux de l'ordre de saint Dominique.

Comme il s'étoit beaucoup appliqué à l'étude delà
philosophie & de la theologie, dans laquelle il avoit

fait de grands progrès, on le choisit en 151.6. pour
enseigner cette derniere science a Salamanque, en
la place de François Vittoriaqui avoit été son maî-

tre. Il y eut pour collègue Barthélémy Caranza ,qui

pensoit autrement que lui ; ce qui mit entre eux une
espece d'émulation

,
qui forma deux partis dansl'é-

cole de Salamanque
: on- a crû même que Canus

contribua à la disgracede son antagoniste, qui avec

beaucoup de mente).joignait une grande douceur,

& des maniérés fort engageantes, ce qui manquoit

a, Canus, qui étoit d'un esp.rit fort vif, fier &ami^
1 Eeee 11)
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cieux. Il rut envoyé au concile de Trente ious Paul
III. & quelque tems après sson retour ,

le pape lui
donna l'evêché des isles Canaries en l < < 1. pour slic-
ceder a François de la Cerda

,
qui étoit de ion or-

dre. On a dit de lui, qu'il se concilia la bienveillan-
ce de Philippe II. aux dépens de son fils D. Carlos

,
que pour flatter l'ambition de ce monarque ,

il
lui persuadaqu'il pouvoit faire la guerre à toutes sor-
tes de souverains, lors-iu"il s'agirait de soutenir ses
droits, ce qui ne plut pas à la cour de Rome

,
& ce

que l'universîté de Salamanque d&{approuva forr.
Canus ne voulant pas s'éloigner de la cour, ne garda
pas long-tems son évêché; il s'en dén1it,fut ensuite
provincial de la province de Castille, & mourut à
Tolede dans cette année 1560.

Il a laissé un ouvrage des lieux théologiques, sous
le titre de Locorum Theologicorum Mr/\X'n. Cet ouvra-
ge ne fut imprimé qu'après sa mort, & l'on peut le
regarder comme un chef-d'œuvred'éloquence en ce
genre. Les réglés qu'on y donne sont excellentes ;
mais les applications qu'il fait de ces regles ne sont
pas toujours justes ni véritables

:
il fatigue quelque-

fois ses lecteurs par de longues digressions, & parle
grand nombre de questions étrangères qu'il a fait
entrer dans cet ouvrage :

enfin il semble avoir trop
reduit cette matiere en art, & trop afledé d'imiter
Arisiote,Ciceron, Quintilien, & les autres auteurs
profanes qui ont traité des lieux des argumens, par
rapport aux ouvrages de Rhétorique & de Dialecte
que. Il entend par ces lieux communs, les lources
d'où les théologiens peuvent tirer des argumens,
pour établir leurs opinions, & refuter celles des ati-

X.



très : & il en compte julqu'a dix
,

qui sont l'écritu-

re sainte, la tradition
,

l'autorité de l'église
,

celle
des conciles, celle de 1 église Romaine en parti-
culier, celle des saints, celle des théologiens scho-
lailiques, &: des canonistes

,
la ration naturelle

,
l'au-

torité des philosophes & des jurisconsultes
,

enfin
l'autorité de l'histoire civile, fondée sur une tradi-
tion certaine, & écrite par des gens dignes de foi.
A la fin de ce traité on trouve des leçons touchant
la penitence & les sacremens

\ & quoiqu'il y parle

avec beaucoup de pureté, il n'y est pas si éloquent

que dans ses lieux Theologiques.
On peut joindre à ces auteurs Matthieu Ory,&

Jean Arboreus, parce qu'on nesçait pas précisément
l'année de leur mort. Le premier étoit Dominiquain,
& penitencier du pape, & se donna la qualité d'In-
quisiteur de l'herehe en France. Il publia en 1544.
un traité contre les hérétiques, dédié au cardinal de
Tournon, dans lequel il le proposa cette question :
Pourquoi il y a des hérésies dans l'église

?
Il y exa-

mine trois choses, ce que c'eit qu'hérésie, quelle est
la cause des 1-;érésies, & de quels moyens il faut se
servir pour purger l'église des hérésies. Il réduit ces
moyens à instruire les hérétiques, à les séparer de
communion ; & enfin, s'ils sont obstinez à les punir
de mort. Cet auteur étoit d'un village nommé la.

Canne, dans le diocése de saint Malo, & mourut à
soixante-six ans. Jean Arboreus né à Laon en Picar-
die & doreur de la maison de Sorbonne

,
est au-

teur d'un ouvrage sous le titre de Theo)soophie, divisé en
dix-neuflivres, & imprimé en un volume in folio,

a Paris en 154o. dans lequel il comprend sous divers
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titres plusieurs questions importantes & curieufjs.,
tant iur les dogmes théologiques que sur des pai!a-
ges de FécuLLu'e fiinte. Il a encore rait des commen-
taires (ur l'Eoclesiaste

,
& sur le Cantique des Cand-

ques
5

sur les Proverbes, lur les quatre évangiles
,

sur
les épîtres de saint Paul. Enfin, il a composeune ex-
hortation à la pénitence, une méthodepour la con-
session

,
&: quelques autres œuvres spirituelles, où

l'on trouve une profonde érudition
,

jointe avec
beaucoup de pieté. Mais les ouvrages de cet auteur
lie sont presque pas connus aujourd'hui.

L'hérélle pprdit aussi dans cette année quelques-

uns de ses appuis, dans les personnes de Jean Lasko,
& de Philippe Melanchton. Le premierétoit un gen-
tilhomme Polonois, qui fut d'abord élevé dans les
charges ecclesiastiques

, pourvu d'un canonicat
dans la cathedrale de Gnesne. Mais son esprit in-
constant le jetta bien-tôt après dans le parti des Lu-theriensen{uite dans celui des Sacramentaires
Zuingliens

,
sur les erreurs desquels il voulut néan-

moins encherir. ajoutant douze explications à ces
paroles de la conlécration, Ceci est mon corps, & ré-
jettant tout-à-fait le Baptême, qu'il regardoit com-
11le un adie d'idolâtrie. Ces sennmens furent géné-
ralement blâmez. Lasko s'en plaignit hautement,
dans un libelle qu'il adressa au roi de Pologne

, &
dans lequel il prétendoit que l'on condamnoit ses
sentimens lins les connoître, sans en avoir conferé
avec lui

, & sans les avoir examiné, mais seulement
par un pur préjugé. Malgré cette espece d'apologie,
il fut chasTé deionpays; & s'étant retiré en Angle-
terre ,

il s'y maria, ôc s'y distingua afiez sous le règne
«d'Edouard
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d'Edouard, pour obtenir la sur-intendance de l e-
glise des étrangers prétendus réformez. La mort
d'Edouard

, & le regne de Marie qui rétablit la reli-
gion Catholique dans ses Etats. le forcèrent de pas<

fer en Danneinark, & de se rendre a Embden, oùil
établit le Calvinisme, sous la protection de la prin-
cesse Anne. De-là il passa à Francfort, où il forma

une église pour les Flamands de la prétendue
réforme

>
& leur donna pour pasteur Datherius.

Il eut à Embden de fréquentes disputes avec
Mennon, chef des Mennonites, qu'il poussa avec
tant de vigueur, autant par ses écrits que par ses pa-
roles

,
qu'il l'obligea de raire une nouvelle proref-

sion de foi, dans laquelle il confessoit que Jesus-
Christ étoit vrai Dieu & vrai homme

,
verit^ble

Fils de Dieu
, & veritable Fils de l'homme

,
qu'il

avoit pris effectivement sa chair & son iang
dans le fein de la bienheureuse vierge Marie, &
qu'il étoit né d'elle vrai homme

,
semblable à nous,

excepté le peché. Lasko pressé par les lettres de plu-
sieurs seigneurs & minières de Pologne \ & après
avoir couru pendant vingt ans ,

revint en 1S56.
dans sa patrie,accompagné de Jean Utenhovius. Il
se trouva aux synodes de Sandomir, d'Uladiflavie

,
de Pinczov

, & s'y distingua contre Stancar ,
dont

on a parlé ailleurs. Enfin, après avoir fait beaucoup
de bruit parmi les Sacramentaires,il mourut le trei-
zième de Janvier 1 }6o. bon Socinien & Unitaire.
Il mettoit au nombre de ses amis, Bernardin Okin,
Blandrat, Stator, Thenaud, 6c d'autres. Ce fut chez
lui qu'ils débiterent que c'étoit une erreur de croire
réalité des trois personnes de la Trinité

, & qu'oa



étoit obligé de croire uniquement sur cette matière,
qu'il y avoit un seul Dieu, qui est le Pere

, un seul
Fils de Dieu

3
& un Saint-Esprit.

Philippe Melanchton,dont on a'deja beaucoup
parlé, mourut à Wittemberg le dix-neuviéme d'Avril
de cette même année 1560. au commencement de
sa soixante-quatriémeannée. Il étoit né a Bret ou Bre-
tin ville du bas Palatinat du Rhin

,
le seiziéme de

Février de l'an 1497. Son pere s'appelloit Georges
Sclwarzerd, qui avoit soin des armes de la maison
des princes Palatins, & sa mere Barbe Reuchlin

,
soeur du fameux Jean Reuchlin

,
dit Capnion. Il n'y

eut guéres d'homme plus inconstant dans ses

sentimens sur la religion
, 8c quoiqu'il eut em-

branc toutes les erreurs de Luther en 1518. il ne
laissa pas d'être ensuite Zuinglien sur quelques
points, Calvinif):e sur d'autres, incredule sur plu-
sieurs, & fort irrésolu dans presque tous. Sur la fin
de ses jours craignant d'augmenter les diviaonssean-
daleuses de la nouvelle réforme

,
où il ne voyoit

aucune modération
,

il n'osoit presque plus parler
qu'en termes si généraux

, que chacun y pouvoit
entendre tout ce qu'il vouloit. Les Sacramentaires
l'acconl11l0doient peu ; les Lutheriens couroient
tous à l'ubiquité.Brentius,le seul presque des Luthe-
riens qui avoient gardé avec lui une parfaiteunion

.,
se rangeoit de ce parti-là

:
Melanchton eut bien

voulu parler ; & il ne sçavoit que dire, tant il trou-
voit d'opposition à ce qu'il croyoit être la vérité.
Puis-je, disoit-il, expliquer la vérité toute entiere
dans le pays où je suis ? & la cour le souffriroit-elle?
A quoi il ajoûtoit souvent

:
]e dirai la verité

>

quand
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les cours ne m'en empêcheront point. Son gendre
Peucer, qui conte les faits avec beaucoup de {impli-

cite
, rapporte, qu'il étoit tellement haï desUbiqui-

taires, qu'une foisChytrée ,un des plus zélez avoit
dit., qu'il se falloit défaire de Melanchton

, autre-
ment qu'ils auroient en lui un obsiacle éternel a leurs
desseins. Lui-même dans une lettre à l'électeur Pala-

tin, dont Peucer fait mention, dit,qu'il ne vouloit
plus disputer contre des gens dont il éprouvoit les

cruautez. Voilà ce qu'il écrivoit quelques mois avant
sa mort. Combien de fois,dit Peucer, & avec com-
bien de sanglots m'a-t-il explique les raisons qui
l'empêchoient de découvrir au public le fonds de
ses sentimens

?
Quel etat de ne pouvoir trouvernulle

part ni la paix ni la verité comme il l'etiteiidoit? Il

avoit quitté l'ancienne église, qui avoit pour elle la

succession & tous les siécies précedens. L'eglise Lu-
therienne qu'il avoit fondée avec Luther

, 6c qu 'il

avoit crû le seul azile de la verité ,
embrassoit l'U-

biquité
,

qu'il détesloit. Les églises Sacramentaires
qu'il avoit crû les plus pures, après les Luthériennes,
etoient pleines d'autres erreurs, qu'il ne pouvoit sup-

porter , & qu'il avoit rejettées dans toutes ses con-
sessions de foi. il paroissoit qu'on le respedtoit dans
l'église de Wittemberg : mais les cruels ménagemens
auiquels il se voyoit asservi, l'empechoient de dire

tout ce qu'il en pensoit
: & il finit ainsi sa vie mal-

heureuse.
Il a laisse differens ouvrages d'esprit & de

contrevesse. Il est: auteur de l'apologie contre la

censure des docteurs de Paris, lous ce titre, Ad-

. Dtr 'u furiofum pa,,'ifienjillm Logajlrorum Decretum aussi.



bienque de laconiefliond'Ausbourg.On lui est re-
devable de l'édition de Naucler faite àTubinge.
C'étoit un fatras de croniques & de fables entas-
fées parmi des histoires dans une confusion étran-
ge. Il prit la peine de le purger, de Elire un tria-
ge de ce qui pouvpit passer

, & de lui donner
de l'ordre

; en sorte qu'on peut dire que ce livre
est rouvrage de Melanchton qui alors n'avoit pas
vingt-ans. L'on a aussi de lui un recueil de let-
tres assez ample écrites à différentes personnes &
qui contiennent beaucoup de faits concernans la
nouvelle religion des Protestans. Nous avons par-
lé ailleurs des douze articles qu'il envoya au roi
François 1. On rapporte de lui que sa mere qui
mourut en 1$19. l'ayant prie un jour de lui avouer
ingenuëment quelle étoit la meilleure religion

}
il

lui répondit que la nouvelle étoit la plus plausible,
mais que l'ancienne étoit la plus sûre. De sa femme
nommée Catherine Crappe il eût deux fils & deuæ
filles

, une desquelles appellée Anne fut mariée à
George Sabin de Brandebourg poëte en fort gran-
de réputation chez les Allemands, & fort estime
des cardinauæ Bembo & Contarini.

On publia dans cette année la quatrième des
treize centuries de Magdebourg. Les trois premie-

' 'res avoient été imprimées dans l'année preceden-11

te 19. & les autres le furent dans les années
suivanies jusqu'en 1574. que parut la treizième.
Cet ouvrage est un corps d'histoire ecclesiastique
rassemblé par quelques ministres protestans de Mag-
debourg, à la tête desquels étoit Matthias Flac-
dus Illiricus, l'un des plus sçavans théologiens
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de la confession d'Ausbourg, qui etoit ne a Al-
bona dans l'Istrie le troisiéme de Mars 1520. &
qui avoit étudié à Venise les belles lettres sous

Egnatius. A l'âge de dix-sept ans se sentant une
forte inclination pour l'étude de la théologie

,
il

résoluc d'entrer dans quelque ordre Religieux, &
ayant commul-iiqué'son dessein à un provincial
des cordeliers parent de sa mere, ce pere qui étoit
Soupçonne d'hérésie, lui conseilla d'aller en Alle-

magne plutôt que de s'enfermer dans un cloître.
Flaccius [uivit ion conseil

,
il vint à Balle

en 1539. & s'y étant arrêté quelques mois, il paf-

sa à Tubinge, d'où il alla à Vfittemberg en 1541.
&: y fut disciple de Luther & de Melanchton. Il
gagnoit sa vie à enseigner le Grec & l'Hebreu. Il
reçut de Melanchton beaucoup de marques de

liberalité ; on le maria & on lui donna un em-
ploi public dans l'academie en 1544.

La guerre ayant dissipé les écoles dans la Saxe,
il s'en alla à BrunswicK, & s'y acquit beaucoup

de réputation par ses leçons. Il alla reprendre sou

premier emploi a Wittelnberg en 1547. & peu a-
près il s,oppos,,l avec beaucoup de force àl'interim

de Charles V. & à tous les ménagemens que Me-
lanchton insinuoit

, & afin d'avoir plus de liberté
.de déclamer contre la religion Catholique, sans

garder aucunes mesures, il ie retira a Magdebourg

qui étoit alors au ban de l'empire
,

où il tra-
vailla aux Centuries dont nous parlons. Il fut
aidé dans ce travail par André Corvin

^
Tho-

mas Holrhuter, Pancrace WeltbecK,Nicolas Am£
dorf, Nicolas Gallus, Martin Copus, Ebeling Al-
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mannus ,
Ambroise Hidfeld, David Cicelerus,

Gaspard Leunculus
,

Guillaume Radensis, Nicolas
Beumuller, Bernard Niger, Pierre Schrader, &
Conrad Agrius, outre Jean Wigand

,
Matthieu

Judex & Basile Faber qui y eurent beaucoup de
part >

Jean - Baptiste Heinzelius, & Gaspard Nid-
prucK conseillers de l'empereur £1vori[ercnt beau-
coup Marc Wagner chargé de parcourir toutes
les bibliothèques d'Allemagne & d'autres pays ,
pour y chercher des matériaux. Ce Wagner ren-
dit beaucoup de services aux centuriateurs, il vifi-
ta les bibliothèques d'Allemagne & de DannemarK,
celles d'Edimbourg en Ecosse & d'autres

:
il avoit

un talent tout particulier pour ces sortes de recher-
ches

y
& on lui expedia un témoignage fort glo-

rieux où l'on reconnoissoit sa fidelité, sa diligen-

ce & ion exactitude. Ce témoignage,est datté du
trentième de Septembre 15 57. & porte entr'autres
choses qu'il avoit fait divers voyages avec Illyricus

pour ramasser des nlaterÍaux, & qu'ayant fait pa-
roître sa capacité, on avoit cru qu'il pourroit tout
seul continuer ces voyages

3
& qu'on l'avoit char-

gé de ce soin avec des lettres de recommandation
par lesquelles on prioit les personnes sçavantes &
pieuses de lui communiquer lesnlanu[crits&lesnl0..
numens dont on pourroittirer quelque utilité.Illyri-

cus étoit un de ceux qui signerentce témoignage.
Ces Centuries au nombre de treize font aussi

treize volumes, qui vont juSqu'au treizième siécle;
chaque Centurie contient toutes les choses remar-
quables dans un siécle, & est partagée en seize cha-
pitres :

le premier est "un sommaire de ce qui va
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être dit. Le [econd traite du lieu & de l'etenduë
de l'église. Le troisiéme, de la persécution ou de
la paix de l'église. Le quatrième de la do&rine.
Le cinquième, des herehes. Le lîxieme, des cé-
rémonies & des rits. Le septiéme, de la police
& du gouvernement. Le huitième, du schisme.
Le neuvième

,
des synodes. Le dixième, les vies

des évêques des grands siéges. L'onziéllle,des héré-
tiques. Le douzième, des martyrs. Le treizième,
des miracles. Le quatorzième, de ce qui regarde
les Juifs. Le quinzième, des religions leparees de
l'érlife. Le seiziéme, des mouvemens 6c change-

mens politiques des états. Il faut remarquer que
la troisiéme centurie fut augmentée quand on la
réimprima à Banc. Que les quatre premieres & une
partie de la cinquième, furent composées à Mag-
debourg ; que la cinquième fût achevée à Iene ,
la sixienle, faite dans le lieu de l'exil d'Illyricus,
de Wigandus & de Judex; la septiéme

,
dans le

pays de Mecklembourg; &: les suivantes dans la
ville de WiÍillar au même pays. L'édition 1.1 plus
estimée efl: de Basle en 162.4. en trois volumes in-
folio

,
procurée par Louis Lucius. Comme le but

de ces centuriateurs étoit d'attaquer l'église Ro-
maine & d'établir la réforme

,
le sçavant cardinal

Baronius entreprit ses annales ecclesiastiques pour
les opposer à ces centuries.

Illvricus fit aussi imprimer à Balle en 1un
autre ouvrage qui fut ensuite réimprimé à Stras-

bourg en 1561. il est intitulé Catalogue des témoins

de la '1Jfrité.. Guillaume Eisingrenius Auteur catho-
lique Allemand fit imprimer à Dillinghen en 1565.
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un autre ouvrage sous le même titre ,
l'un 8c l'au-

tre est une liste des écrivains ecclesiastiques qui

ont combattu & réfuté les hérésies de leur tems,
& par avance celles du nôtre.Par les hérécies des der-
niers tems Eisingren entend les Protestans, c'est-
a-dire toutes ces societez revoltées qui ont fait
schisme avec le saint siége, & au contraire Illy-
ricus qui a écrit devant 8c auquel Eifingren a.

prétendu opposer son ouvrage ,
entend par les he--

retiques de ion tenlS, les Catholiques qui sont de-
meurezinviolablementattachez à Jesus-Chriil: dans
le sein de l'église Romaine sous l'autorité du pape.
Cet auteur a semédanstout son ouvrage des marques
d'une passion aveugle qui lui a fait dire bien des
choses sans avoir examiné si ce qu'il écrivoic
faisoit à sa cause ou non. Le même auteur ayant
tiré de quelque bibliothèque où il eut la permit-
sion de fouiller, une messe ancienne * qu'il regar...
doit comme un morceau precieux, capable de fou-

tenir beaucoup la prétendue autorite de sa sede,
la fit imprimer à Strasbourg l'an 1557. Les Lu-
theriens la regardèrent d'abord comme un ouvra-
ge qui leur étoit très-favorable, 8c les Catholiques
qui ne se donnerentpas beaucoup la peine de l'exa-

miner en défendirent la ledhire,comme un ouvrage
pernicieux;mais ensuite quelques Luthériens y aïant
regardé de plus près, s'apperçurent que cet ouvrage
favorisoit entièrement les Catholiques, 8c le suppri-

merent,ce qui reveilla l'attention des Catholiques,
qui pour remedier à la rareté où la suppression
avoirjetté cette messe

,
la firent réimprimer, &s'e,n

servirent avçc avantage contre leurs, adversaires.
La

A,N. 1560.

LI.
Il public une

ancienne meile.
Colorniez.

,bihliot. choiJle
,

p. 12..
* Le titre de

cette raille cil
Alijft Latina
qus, ,bn alite
Romanum circa
feptingentejî-
vium Liomini
R11n111n ilz v.su

fuit bonâ side
,

ex vetufio au-
thenticoque
er,.d;ce dejeripta
à Matthia Flac-
e:o Iiljrico.



La Faculté de Théologie de Paris continuoit son
zélé pour maintenir la sa inte doctrine

3
& s'opposer

aux nouvelles erreurs qui faisoient des progrès con-
siderables en France. Elle s'assembla en Sorbonne
le seiziéme de Janvier

1 560. & le doyen y présenta
un ordre du parlement du quatorzième du même
mois, qui enjoignoit de remettre à la Faculté les li-
vres de Pierre de Lastre prisonnier

, pour être visi-

tez & examinez. Cet ordre fut lû publiquement, &
l'on produisit ces livres, dont l'un étoit intitulé

,
les

Marguerites de la Marguerite
3
&c. un autre, Injlruftion

' & doélrine à se bien confesser. Deux autres à peu près
semblables. A. B. C. ou instruttions four les Chrétiens,

avec treize autres, qui etoient desJommaires des livres
du vieux & du nouveau Testament. La Faculté nomma
des commissaires pour les examiner, &; sur leur rap-
port on décida unanimement., que ces livres conte-
nant des erreurs & des hérésies, devoient être fup-
primez, & mis au nombre des livres défendus. Le
vingt-cinquième du même mois de Janvier la Fa-
culté s'assembla encore pour entendre la lecture de
quelques lettres du roi de France adressées à l'évê-

que de Paris, pour avertir les Théologiens qui de-
voient prêcher le Carême suivant dans sa ville,d'an-

noncer l'évangile purement & simplement, & avec
sincérité

>
de ne point se répandre en inveél:ives, de.

ne faire aucun discours séditieux. Et le doyen don-

na à tous les docteurs présens des avis conformes a

ce qui étoit contenu dans ces lettres, & les exhorta
à contenir les peuples dans la vraie religion catho-
lique & dans la foi chrétienne,à suivre la tradition
de leurs anciens, à obéïr à leurs superieurs, a s ex-
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citer a la pratique des commandemens de Dieu
, ôc

des traditions ecclesiastiques.
Le frere Pierre Seichespée

,
bachelier de l'ordre

des Freres Prescheurs, que la Faculté avoit exclu de
son corps pour deux ans, parce qu'il n'avoit pas
voulu retra<5ter une proposition qu'il avoit soutenue
au sujet des actions des infideles, s'étant pourvu au
parlement,la cour rendit un arrêt quiordonnoit que
le demandeur déclareroitau premier acte de théolo-
gie quife feroit dans le couvent des Dominicainsde
Paris, que ce qu'il a dit & soutenu des points dont il
est qucflion,l'a été problematiquement,&:par forme
de dispute

>
ensorte qu'il ne veut & n'entend soute-

nir aucune chose contre la détermination de la Fa
•culté

: & ce fait, ordonne que le demandeur sera

reçu extraordinairement dans la présente licence.
Cet arrêt fut rendu le.vmgtiémcde Mai. Par un au..
tre du seiziéme Juillet, vû la requête présentée a la
cour par les doyen & faculté de théologie contre
frere Pierre Seichespée ; Arrêt du vingt-.Leptiéme
Janvier i f 59. qui enjoignoitau chancelier del'uni.
versité

,
doyen & faculté, de pourvoir ledit Seiches.

pée sur une autre requête par lui présentée, ensorte
qu'il n'eut plus d'occasion de revenir à ladite cour,
& par icelui lui est enjoint d'obéir à l'ordonnance
deldits chancelier

,
doyen &c faculté, sur peine de

prison
; Autre arrêt du vingtième Mai 1560. par

lequel auroit été ordonné que le même Seichespée
feroit reçu en la licence de théologie extraordinai-
rement : Et tout consideré, ladite cour ordonna,
suivant les susdits arrêts, que Seicheipée seroit
reçu en la licence extraordinairement, s'il ne l'a-
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voit déjà eté, qu'il prendroit le bonnet pour être
reçu au doctorat

,
après tous ceux qui avoient été

• reçus à la derniere licence & non autrement, & fit
défenses audit Seichespée de ne plus revenir à la
cour, lui enjoignant d'obéir au présent arrêt, sur
peine de prison. Par-là cette affaire fut terminée.

Une des plus célébres censures de la Faculté,fut
celle qu'elle rendit le vingt-septiéme de Juin de cette
année

, contre dix. huit propositions extraites des
écrits d'un docteur de hiniversité de Louvain, dont
elle supprima le nom. C'étoit Michel Baïus ou Bay,
né à Melin

,
village du Hainaut, dans le territoire

ci'Ath en i13. qui se distingua tellement par ses
progrès & par la sagesse de sa conduite, pendant le

cours de ses études à Louvain, qu'au sortir des éco-
les

y
on le fit en 1541. principal du college de

Standonk, (c'étoit le nom du fondateur. ) Dans cette
charge

,
il commença a enseigner publiquement la

philosophie en 1544. & continua cet exercice jus-
qu'en 15 f o. qu'il prit le bonnet de docteur L'année
suivante il fut nommé à la chaire de professeur roïal
de l'écriture sainte, en la place de Jean Leonard
Hassels, qui étoit allé au concile de Trente avec
Ruard Tapper, 6c Josse Ravestein

, tous doaeurs
de Louvain

,
qui avoient été envoyez à ce concile

par l'empereur Charles V. En leur absence Baïus

& Jean Hessels s'étant écartés dans leurs leçons de
la méthode scholastique. pour expliquer les senti-

mens & les écrits des peres, & principalement ceux
de saint Augustin sur la grâce, avancerent des pro-
positions qui parurent insoutenables à bien des gens.

Le concile de Trente ayant été suspendu le vingt-
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huitième d'Avril 1552
.
à cause des guerres ,

Tapper
& Ravestein revinrent à Louvain , ou ils ne furent
pas plutôt arrivez, qu'ils apprirent avec chagrin ce
qui s'y étoit passé

} & l'on allure que Ruard Tapper
fous lequelBaïus avoit étudié en théologie

, & dont
il ne suivoit pas les sentimens, s'écria un jour fort
en colere. Quel est le démon qui a introduit cette
doctrine dans notre école pendant notre absence

>

On vit bien-tôt naître à cette occasion des disputes

entre les théologiens des Pays-Bas
, & les religieux

de l'ordre de raine Fr,,,inçols.>appellez Cordeliers,qui
étantalors en grand crédit dans ces provinces, pri-
rent parti contre Baïus.Deux d'entre eux,dontl'un se

nommoit Pierre du Cheme
,

gardien du couvent
des Cordeliers de Nivelle, & l'autre, Gilles de Quer-
ceto, gardien de celui d'Ath

,
firent un extrait de

dix-huit propositions, qu'ils prétendirent avoir trou-
vées dans les écrits de ce théologien

, & qui regar-
doient le libre-arbitre

,
la grâce & les bonnes œu-

vres , pour être envoyées à la faculté de théologie
de Paris

,
à laquelle ils demandoient une censure

avec beaucoup d'instance. Sur ces sollicitations la
Faculté s'assembla le vingt-septiéme de Juin dans le
college de Sorbonne

, & censura les propositions,
sans en nommer l'auteur. De ces dix-huit proposi-
tions, quinze sont déclarées hérétiques

>
& les trois

autres fausses.
I. Proposition. Le libre-arbitre de l'homme n'a

pas le pouvoir de faire les deux contraires; & ce
pouvoir ne lui convient pas intrinsequel11ent & de
sa nature. La premiere partie de cette- propositi<#i
est hérétique

,
la sécondé ell faufTeôccontraire à la

¡.'.?
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philolophie morale. II. La liberté & la nécessité
conviennent à la même chose à l'égard du même

,&la seule violence est opposée à la liberté naturelle.
Censure. La premiere partie de cette proposition
renferme une contradiction

, & est hérétique
}

la.

seconde fauflfe. III. Le libre-arbitre n'a pas de sa

nature intrinseque
,

qu'il rane de soi-même & par
soi-même un ade libre. Censure. Cette proposition
est fausse

,
erronée & pernicieuse.IV. Le libre-arbi-

tre de lui-même ne peut que pécher, & toute œuvre
du libre-arbitre laissé à lui-même

>
est un péché mor-

tel ou veniel. Censure. Cette proposition est héréti-

que dans l'une & l'autre partie. V. L'homme pèche

en faisant ce qui est en lui) & ne peut pas ne pas pé-
cher en le laisant. Censure. Toute cette proposition
est hérétique. VI. Pouvoir pécher n'est pas de l'ef-

sence du libre-arbitre de l'homme ; & cette faculté

de pécher n'a point été donnée de Dieu a l'homme.
Censure. La premiere partie de cette proposition est

fausse
>

& la sécondé hérétique. VII. Le libre-ar-
bitre de l'homme ne peut éviter le peché sans une.

grace particuliere de Dieu :
.d'où il s'ensuit que toute

aGrion d'un homme purement infidele
>

est peché.

Censure. La feconde partie de cette proposition ea:

£1u{fe, mal tirée, comme une conséquence de la

premiere. VIII. Le libre-arbitre veut librement tout
ce qu'il veut par sa volonté & de son gre ;

ensorte

que ce qu'il veut librement, il le veut aussi neceflai-

rement. Censure. La [econde partie de cette propo^
sitiôn implique contradiction

>
& est hérétique. IX".

L'hérétique, le khifmatique, & celui qui nest pas.

purement infidele, merice quelquefois la vieéternel
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le d 'un merite de condignité. Censure. Cette propo-
sition est entièrement hérétique. X. L'homme qui
est en péché mortel, ou coupable de la mort éter-
nelle, ne laisse pas d'avoir en soi la charité. Censure.
Cette proposition est hérétique. XL Par la contri-
tion, on n'obtient pas la remissîon de Les pechez

,hors les cas du martyre & de nécessité, si l'on ne
reçoit pas réellement le sacrement de baptême, ou
celui de la penitence. Censure. Cette proportion est
hérétique. XII. Si l'homme pécheur exécute ce qui
lui est ordonné

,
son péché ne lui est pas remis parla contrition ou la confession faite au prêtre ; si ceprêtre ne l'absout, quand bien même il lui refuseroit

l'absolution par malice & rans raison. Censure. Cette
propohtion est hérétique. XIII. On ne peut, L1ns
tomber dans l'erreur des Pélagiens, admettre dans
l'homme quelque bon usage de son libre-arbitre
avant la premiere justification

-, & celui qui se pré-
pare à cette justification péche

, comme celui qui
use très-mal de ses dons naturels

: car avant la justi-
fication toutes les œuvres de l'homme sont des pe-
che-z dignes de la damnation. Censure. Cette propo-sition est hérétique dans toutes ses parties. XIV. La
grace n'est donnée qu'à ceux qui lui résistent, de
même que la premiere justification ; parce que la
justification est la foi même, vu que c'est par la foi
que l impie devient june. Censtire. Les deux premie-
reoS parties de cette proposition sont hérétiques

y
&

la troisieme est fausse. XV. L'homme péche néces-
sairement d'une maniere damnable dans quelque
espece de peché; & l'a6le auquel il se porte nécef-
sairement

,
est en lui un peché

:
c'en: pourquoi ce
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n eit pas une condition necellaire au peché
, quel'homme ie porte librement a une action. Censure.

Cette proportion efl: hérétique dans toutes ses par-
ties. XVI. Personne n'en: sans peché originel, à l'ex-
ception de Jesus-Christ

:
ainsi la bienheureuse vier-

ge est morte, à cause du péché qu'elle avoit con-
tracté d'Adam

, & toutes les souffrances qu'elle a
euës dans cette vie

, comme celles des autres justes,
font des peines du peché originel ou actuel. D 'oL'i

il s'ensuit que Job &c tous les Martyrs ont souffert à
cause de leurs pechez. Cenjure. Cette proposition
dans toutes ses parties. est hérétique, injurieuse à la
bienheureuse Marie

, & à tous les Saints. XVII.
Faites tout pour la gloire de Dieu

: &: je vous dis de

ne point résister au mal. Ces maximes doivent être
priies simplement pour des préceptes. Cenjiire. La
[econde partie de cette proportion est fausse. XVIII.
Toute bonne œuvre en:méritoirede la vie éternelle;

que si quelque œuvre est récompensée d'un bien
temporel

,
n'étant pas digne de la vie éternelle,elle

est mauvaise
, parce qu'il n'y a aucune œuvre meri-

toire que de la. vie éternelle. Censure. Cette propo-
sition toute entiere estopposée à l'écriture sainte.

La censure ne tarda pas long-tems à paroître
dans les Pays-Bas. Les adversaires de Baïus la firent
venir

,
& en répandirent plusieurs copies. Baïus

l'ayant lue
3

y fit des notes ,
dans lesquelles il ap-

prouve quelques-unes des censures, & en blâme d'au-

tres. Son dessein étoit de les envoyer à quelque do-
éteur de la Faculté

: mais il vouloit auparavant se

procurer un exemplaire parafé de la censure
, pour

etre assuré que c'étoit veritablement l'ouvrage de la
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Faculté, mais n'ayant pu obtenir ce qu'il deman-
dent, il envoya ses notes à Antoine Sabbonius,pro-
vincial des Cordeliers en Flandres, à qui il mar-
qua qu'il avoit long-tems balancé s'il garderoit le
silence,ou s'il écriroiti que le respeft qu'il avoit pour
la Faculté l'obligeoit à se taire, d'autant plus, qu'en
faisant voir qu'elle s'étoit méprise, il y avoit lieu de
craindre que les hérétiques ne s'en prévalussent, &
n'eussentpas pour ses décidons tous les égards qu'elle
meritoit, dans des tems de trouble

, ou la foi étoit

en danger
*, mais que l'amour de la verité le contrai-

gnoit à parler & à faire voir que la censure étoit ou
supposée ou extorquée des doéteurs, qui n'avaient
pas assez sérieusement examiné lesquestions. Voilà,
dit-il, ce qui m'a déterminé à écrire

;
ensuite il prie

ce religieux de communiquer ses observations à

ceux qu'il croira capables d'en profiter, sinon de les
supprimer entièrement.

Les notes de Baïus sur la censure de Sorbonne
,

parurent en 1560. Comme la dispute commençoit
à s'échauffer, on les lût avec avidité, les uns pour y
trouver de quoi justifier l'auteur, les autres pour y
chercher une plus ample matiere à sa condamna-
tion. Voici ce5 ilotes en substance. Sur la premiere
proposition, après avoir expliqué le terme de libre,
qui, sélon lui, n'est: opposé qu'à la servitude, & non
pas à la nécessité ; il ne laissè pas de se soumettre,
& de reconnoître qu'il y a des endroits de l'écriture,

par lesquels on peut montrer que la liberté peut
s'expliquer par l'indifference à agir & ne pas agir.

Sur la seconde il dit, qu'il faut mettre une gran-
4e difference entre la liberté prise philosophique-

ment
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rient, & la liberté sélon l'idée qu'en donne l'écri-
-

ture fainte
, que la premiere esi opposée -à la néceffi. 1

té
, & la seconde a la servitude. Qu'il est vrai que la

censure efl: lusse ,& légitime, si le terme de liberté ell:
pris dans le premier sens

3
qt1t eU: celui que lui don-

nent les théologiens ; mais il soutient que la Faculté
de Paris a eu tort de le condamner, lorsqu'il a pris
le terme de liberté dans le second sens, qui est très-
ordinaire dans l'écriture sainte. Sur quoi ilcite saint
Augustin dans l'Enchiridion,chap. 10 ). & les chap.

4. 6c 12. du livre de la correction & de la grace.
Sur la troisiéme il dit, que la censure convient

assez
,

à moins que peut-être celui qu'on croit au-
teur de la proposition, n'entende î'adfce libre de

cette liber te , par laquelle Jesus-Christ nous a déli-
vre

: car la volonté humaine, telle qu'elle est à pré-
fent, d'elle- même ne peut pas produire un tel a&e,
mais seulement par cette liberté que le fils de Dieu

nous a donnée.
Sur la quatrième

,
il remarque que quoique la

proposition ait deux parties
, comme la censure l'a

observé
,

elle est cependant unique ; car c'est la

rDlême chose
, que le libre-arbitre de lui-même ne

peut pecher
, & que toute action du libre-arbitre

laisse a lui-même est peché
: en quoi l'on trouve ce

qui est contenu dans la septiéme proposition. En-
fuite après beaucoup de pass'ages citez, il conclut que

toutes les actions faites sans le secours de la grâce,
font des pechez.

Sur la cinquième
,

il distingue les infideles &: l,et

fideles-, & il dit, que cette maxime
,

Dieu fecmrtin-
failliblement celui qui fait tout ce qui eli en lui, est faillie,



étant entendue des nees : mais h on l'entend des
fideles

^
il est beaucoup mieux de dire, qu'ils vivent

bien, parce que Dieu est en eux, que de dire, qu'ils
font jul1:es, parce qu'ils font ce qui est en eux : qu'au
reste

,
c'est une pure ql!esiion de nom, pour laquelle

on ne doit taxer personne d'hérésie.
Sur la sixiéme

,
qui contient deux part-ies.%ll fonde

la: premiere sur l'autorité de i'aint Anselme, qui dit
dans le [econd chapitre du livre du libre-arbitre

>
que Dieu & les anges ne peuvent pécher, quoiqu'ils
soient libres, le pouvoir de pécher n'est pas essen-
tiel à la liberté. Baïus prétend de plus que la sécon-
de partie de la proposition est mal qualifiée d'héré..
tique

, parce que si l'on peut dire en un sens que
Dieu permet le peché, & qu'il nous a donné la vo-lonté qui le peut commettre ; on ne doit pas dire.
que pouvoir pécher soit une veritable puissance, au
lieu que pouvoirne pas pécher est une puissance ve..
ritable que Dieu a accordée aux anges

3
& qu'il ac-

corde aux Saints.
Sur la septiéme

>
il soutient qu'elle est veritable;

fondé sur son principe
>

que la grace ou le recours
divin est nécessaire à l'homme pour éviter le peché,
non-seulement pendant un long tems, mais encore
dans toutes ses avions, ses caules ,

ses pensées, ses

mouvemens
> comme il prétend que la venerable

antiquité des peres l'a enseigné contre Pelage
: car

la loi
3
dit-il, sans la grâce, ne diminue pas le pécher

mais le fait abonder, parce que la loi sans la grâce
tue.

Sur la huitième
, Baïus renvoye aux notes qu'il a

faites sur la féconde
,

dont il a parlé sukammen:t.
.:.1
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Sur la neuvieme, il fait voir qu'un homme effraie
n'a pas une foi pleine & parfaite, & que celui quin'a
pas encore obtenu la lemiflionde Ces pechez, com-
me Corneille, peut faire des avions qui meritent
quelque récompense.

Il explique la dixième
, en prenant le terme

de charité pour toute bonne volonté
,

soûtient
qu'en ce sens on peut dire des fideles qui n'ont
pas encore obtenu la remission de leurs pechez,mais
qui ont pris la résolution de se convertir, qui dé-
testent leurs pechez passez, qui commencent à ai-

mer Dieu, qu'ils ont du moins un commence-
ment de charité.

Sur l'onzième, il prétend qu'elle n'est ni héré-

tique ni schismatique, &: qu'elle porte au con-
traire les fideles à un plus fort attachement à l'égli-
se, les portant à avoir recours à elle & à ses

prêtres pour obtenir l'absolution de leurs pe-
chez.

Sur la douziéme
,

il dit que quiconque li-

ra l'épître cent quatre -
vingtième de saint Augus-

tin, qui traitte de la fuite dans .la persécution, ne
doutera point qu'hors le cas de nécessite, le mi-
nistere du prêtre est nécessaire pour obtenir la re-
mission des pechez ; que la proportion contrai-

re favorise les erreurs de Luther ôc de Wiclefqui
disoient que la confession exterieure etoit fu-

perfluë & inutile à un pecheur qui est devenu

contrit-
Sur la treizième

,
il avoüe qu'elle est justement

condamnée
,

si par le terme de justification, on
pntend 13. rémission des pechez suivant l'usage or-



dinaire : mais il croit que ceux qui l'ont avan-
cée

y ont seulement prétendu qu'avant la premiere
grace le libre arbitre ne petit faire aucun bien \
& c'est le sens dans lequel il ne la croit pas con-damnable.

Sur la quatorzième
,

il reconnoit que la propo-
sition générale, que la grace ne se donne qu'à
ceux qui s'y opposent

>
est fausse

y parce que cela
ne se peut dire que de la premiere grâce, parlaquelle la volonté de l'homme est changée.

Sur la quinzième, il dit que si la Sorbonne
avoit fait attention à deux propositions de Jean
de Marcario ; la quatorzième & la quinzième
qu'elle censlira en 1347. elle auroitconnu qu'elle
approuva alors, ce qu'elle condamne à present
comme hérétique. Qu'au reste quand il dit, que
l'acte auquel on se porte nécessairement,est peché

3,il ne 1 entend pas d'une certaine espece particu-
lière de peché

3
mais de quelque oeuvre particu-

liere^ qu'on fait tellement par nécessite
y

qu'en le
faisant, il n'est pas au pouvoir de celui qui agit
de ne le pas faire, & il se sert de l'exemple d'un
homicide.commis par un- frenetique, un homme
yvre, ou ignorant, foit qu'il soit nécessaire d'une
volonté antecedente ou non y pourvû- toutefois
qu'il ne soit pas involontaire, ni contraire a la
volonté de celui qui agit

, vu que saint Tho-
mas assure

, que l'ignorance pure n'excuse pas
de péché

, pourvu que l'action ne soit pas invo-
lontaire;.

Sur la seizieme, il dit que si l'ontrouvoitunhorn-
me assez. temeraire pour dire que la sainte Vierge



&: les bienheureux qui regnent avec Jesus-Christ
dans le ciel, ne sont pas encore exemts du pe-
ché originel, il meriteroit sans doute d'être con-
damné de tout le monde comme un hérétique y

mais comme personne n'est assez insensé pour le
dire & même pour le penser

,.
il ajoute que c'est

un artifice de la calomnie d'avoir exprimé la pro-
portion de telle sorte qu'elle pût être condam-
née, afin de traiter d'hérétiques ceux qui disent que
la bienheureuseVierge a.été conçue dans le péché'
originel. Il montre ensuite qu'on n'est point hé-
rétique pour le soutenir

y
& que l'article de l'im.

maculée Conception n'eH: point de foi. Il rappor-
te la décision du concile de Basle en 143 9. qu'il
combat par la bulle de Sixte IV. qui dit qu'on
ne doit avoir aucun égard a cette. décision r n'é-

tant point autorisée par le siége apostolique.
Sur la dix-septiéme, il remarque qu'il est surpre.

liant que la Sorbonne n'ait rien prononcé sur la
premiere partie de sa proposition, s'étant expliques
sur la septiéme, où il est dit,. que toutes les amons
des infideles sont des pechez. Car si c'est un préce-
pte de tout faire pour la gloire de Dieu

,
n'est-ce

pas, dit-il, une conséquence nécessaire
, que toutz

action d'un homme purement infidele efi: peche•>
puisqu'il ne fait rien pour la gloire de Dieu, qu'il

ignore.
Sur le dix-huitiéme

>

il soutient que toute oBsen

vation des commandem ens de Dieu merite la vie

éternelle, suivant cette parole de Icius-Chrut
:

Si

'Vous 'Voule^ entrer dans la vie, gardez les commandemens.

Il défie. ensuite les docteurs de Paris de citer quel-
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que endroit de l'écriture sainte qui montre le con-
traire

:
d'où il conclut qu'ils ont été plus portez à

censurer qu'à enseigner, quoique ce dernier devoir
-toit essentiel à la qualité de docteur.

La Faculté deu Théologie s'assembla encore le
vingt-sixiéme du mois de Juillet

,
à l'occasion d'un

arrêt du parlement, rendu à la requête d'un certain
Adrien Métayer, religieux de l'ordre des Augustins,
le vingt-septième de Juin, & docreur, pour être ré-
tabli dans les droits. La Faculté après avoir vu les
informations faites contre ce religieux par Etienne
Prud'homme & Etienne Patris, conseillers au parle-
ment de Rouen, par frere Thomas Laurens, doc-
teur en théologie, & Inquisiteur général de la foi :Faisant attention a la bulle du pape Jules IIL qui or-donne à la même Faculté de n'admettre dans ion
corps aucune personne stispede d'hérésie, 8c suppo-
fé qu'elle y (oit déja reçuë ,

de l'en exclurre sans
autre formalité, ni procedure juridique. Toutes ceschoses vues, & mûrement exaillinées,on statuaque
ledit frere Adrien Métayer ne seroit point admis.
Se qu'on l'exborteroir fraternellement de se retirer
dans ion monastere, & d'y vivre saintement &avec
piete

s
afin qu'il pût servir de bon exemple aux au-

tres
>

&: que tous les soupçons qu'on avoit justement
conçus touchant sa religion fussent diilipez. Nous
avons rapporte ailleurs les propoÍitionspour lesquel-
les il avoit été condamné.

La même Faculté le viii,-,t-sixiéiiiedu mois d'Oc-
tobre ,rensura cinq proportions qui lui avoient été
déférées par C;uillalllTle de BoiTct, chanoine de Be-
sanîon, ôcqui concernoient lemysterede Lt fainte
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Trinité , la nécessité des Íacreulens & de la foi ca-
tholique. La premiere disoit que Jules-CcLar étoit
aussi parfait que Jesus-Christ

: ce qui est qualifié
d'impie

,
d'hérétique & d'abominable. La séconde,

comparoît la Trinité à un haut-dc-chaullè
, qui

composé de trois coutures, ne fait qu'un même vê-
tement. La censure dit que cette comparaison est
exécrable, impie & fait horreur. La troisiéme pa-
roissoit nier la nécessité du baptême pour lesenfans.
Elle est traitée de suspe£te d'hérésie. La quatrième
tendoit au mépris de la confession

,
de la commu-

nion ,
de l'adoration du corps de Jesus-Christ

: ce
qui fait qu'on traite l'auteur d'hérétique 6c de Sa-
cramentaire. La cinquième qui parlait de la foi, ôc
les qualifications d'erronée &: d'hérétique, que les
Inquisiteurs donnoient à quelques propositions,ne
fut pas censurée

:1
parce qu'on ne comprenoit pas

quel étoit le sentiment de l'auteur. *

Dans la mqme assemblée on présenta un livre in-
titulé

,
La Polygraphie deJean Trithéme, pour être cen-

suré
: mais après qu'on eut délibéré sur cette affai-

re
y

il fut conclu, que l'ouvrage étant écrit en Fran-
çois, cela ne regardoit pas la Faculté. Ce Triche-

me étoit abbé du monastere de Spanheim ,
de:

l'ordre de saint Benoît, dans le dioccse de Makni.

ce, & fut ensuite abbé de saint Jacques de Wirtz-
botirg. Il avoit une grande connoissance des scien-

ces divines & humaines. Entre ses traitez
,

il y en
a un des illustres Ecrivains ecclesîastiques,cjli'il rap-
porte au nombre de huit cens soixante 6c dix ; un.

autre des hommes célèbres d'Allemagne ; & un
dernier de ceux de l'ordre de saint Benoît. Ses ûx



livres de Polygraphie
, & un de Steganographic

*l'ont fait soupçonner de magie
, & quelques-uns

ont débité sans raison
,

qu'il avoit commerce avec
les dcmons.

Le deuæième de Novembre P'Université de Paris
assemblée dans le college de Lisieux, fut d'avis d'en-

voyer deux membres ,de cbaqueFaculré,avecle rec-
teur & les procureurs -des nations, a l'évêque de Pa-
ris

,
qui lui avoit écrit pour l'inviter à envoyer quel-

ques perlo-nnes de son corps aux Etats d'Orléans
*êz au concile général qu'on devoit bien-tôt aflem-

Lier à Trenre. Ensuite le doyen de la Faculté de
rhéologie proposa les demandes qu'on devoit faire

-tant à Trente qu'aux Erats,& qui devoient être con-
firmées par un édit du roi. Elles étoient réduites à

jces articles. Qu'on rétablît les éleétions, en ôtant le
concordat, vu qu'en changeant la pragmatique s,.in-

tion
1

tout l'ordre ecclesiastique avoit .été'-change-
Qu'on abolît les décimes. Qu'il ne fût pas permis

aux princes de tirer quelque chose du trésor de l'é-
glise. Qu'on ôtai les annates, vulgairement appel-
lees Déports. Qu'il fût défendu a tout évêque ou
cardinal de donner .unbenefice en retenant une pen-
fion. Que les cvêques ne reçoivent rien pour les or-
dres ni collation de benefices. Qu'ils n'accordent
point de dispenses de mariage

5
ni la permission de

baptiser dans une chambre. Qu'ils portent l'habit
convenable à leur dignité. Que les prêtres ne pas-
fent point les nuits à jouer avec des laïques. Qu'on
réglé les al11endes; &que h l'on y doit condamner
quelqu'un justement, cette amende ibit employée
au£oulagement des pauvres. Qu'il ne faut pas user

témérairement
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témérairementde censures, ni prononcer l'excom-
munication d'une maniereprécipitée.Qu'on ne doit
excommunier que pour des pechez mortels. Qu'il
faut retrancher les concubinaires. Que la ruine de
la discipline ecclesiastique vient des nominations
royales aux benefices. Qu'il ne soit pointpermis aux
évêques d'aŒsi:er aux processions publiques,à moins
qu'ils n'y celébrent la rneiTe. Qu'on n'établisse au-
cun stifped dans sa foi. Que ceux qui seront tels

,soient destituez. Et que les juges fanent leur profes-
sion de foi à Pâques, en présence du peuple, & ne
reçoivent point la communion en secret.

On défera aussi a la faculté de théologie un dit-

cours de François Grimaudet, avocat du roi à An-
gers ,

& imprimé à Paris chez Frederic Morel, sous
le titre de, RemontranceJatte par M. François Grimau-
det

, avocat du roi à Angers, aux Etats d'Anjou. Ce diC.

cours avoit été prononcé en effet dans ces Etats
a

le quinzième Octobre 1560. On se plaignoit prin-
cipalement de ce que le sieur Grimaudet soutenoit
dans ce discours, que le concile général, pour être
fegitime, ne devoit pas feulement être composéd'é-
vêques & de prélats, qui y auroient voix déliberati-

ve, sélon la bulle d'indidion de Pie IV. & les autres
bulles précédentes, mais qu'il falloir aussi y admet-

tre les laïques ; ensorte que le concile indiqué à

Trente devoit être déclaré nul, si tous les laïquesne
s'y trouvoient ; & tout ce qu'il avoit fait jusqu'alors,
inutile &de nulle valeur, parce que ses decrets tou-
chant la foi & la discipline avoient été faits sans la

participation des laïques. Il ajoûtoit de plus, que la

convocation des conciles de toute la chrétienté, &
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la rerormation de la discipline ecclesiastique appar-
tient à la puissance séculiere, & non à l'ecclesiasti-

que > ce qui fat regardé comme digne de censure ;
mais ce discours ne fut condamné que l'année
fuivante
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pape lui fait parler d'ac-
commodement

,
niais

sans fticc'se
, 118. Il cst

prié par les Venitiens de
ne point faire la guerre
au pape, 121. Il assiége
& prend Ouie

, 122. Il
conclut une trêve avec le
pape, 123.Il n'a pas en-
vie de faire la paix, 124.
Il part pour Naples

, 125.
Ses préparatifs de guerre
pour l'année suivante

,
126. Il fait lever le siége
de Civitella aux François,
170. Il bat les troupes du
pape , 174. Il conçoit le
dessein de surprendre Ro-
me, 177. On lui proposela
paix, 17 8. Il entre en con-
serence avec quelques car-
dinaux, 179. Il fait faire
deux traitez

,
l'un secrct,

l'autre public
, i 80. Il va

trouver le pape à Rome, &
eneft très bien reçu, 181



Albert de Brandebourg. Sa

mort, ' 231
Albret. Seigneurie érigée en

duché pairie par Henry II.
361

Alphonse de Castro, Auteur
ecclesiastique; ta mort &
ses ouvrages, 282. More
d'un autre Alphonse à
Castro Jesuite, 284

AIvare de Sande, son action
genereuse au siége de l'isle
deGelvcs, 578. Conduit
prisonnier à Confiantino-
ple

, >79. On lui rend
la liberté

, 580
Amboise Commencementde

la conjuration que les
Calvinistes y forment,,
443. Prétexte dont on s'est

;
servi, la même. La Renau-
die choisi pour en être
le chef, 444. Articles qui
en faisoient le plan, 44-5.
Comment elle fut décou.
verte

, 448. On foup-
çonne les Colignis d'y
avoir part, 449. Mesures
qu'on prend pour la dis-
siper,4-51. On sc'saicit de
quelques uns des conju-
rez. la mtflJe. Les chefs
punis du dernier suppli-
ce, 455. Plus de douze
cens hommes perissent
pour cette affaire, la même.

Amerbachius. ( Vit us ) Sa
mort

> 199
Amérique. Le chevalier de

,Villegaglion
, entreprend

d'y établir le Calvinisme,
5 9. Mauvais succès de cet-
te entreprise

, 61
Amulius. Ambassadeur de

Vonise
, 495. Consulté

par le pape sur les de-
mandes de l'empereur ,
la même. Sa réponse à sa
sainteté, 497

André. ( archevêque de
saint ) Son zélé contre
les hérétiques en Ecosse,
299. Excès des habitans
de sa ville que la regen-
te veut réprimer

, 329.
Le maréchal de Saint-An-
dré reçoit ordre de s'éloi-
gner de la cour ,

367. Il ^

promet sa fille à un des
fils du duc de Gui1e, &
par-là fait sa paix

,
la mê-

me. Il conseille de faire
poignarder le roi de Na-
varre , 52 $

Ange ( Jean l' ) Député du
tiers état

,
son di[cours

aux états d'Orléans, 540
Angleterre. Le pape donne

audience à ses ambasîa-
deurs

, 14. Leur deman-
de la restitution des biens
ecclesiastiques

, 15. On y
persécute les hérétiques,
16. Ce royaume perd
Marie sa reine, 251. La
cour Romaine fort in-
quiétée de la succession à
la couronne , 257 Deux
femmes y prétendent, 1"

mesme. Elisabeth est pré":



serée à Marie Stuart
,

258. Affaires de la reli-
gion en ce royaume.
Voyez Elisabeth '& Ma-
rie.

;Annates, qu'on parol"A vou-
loir abolir aux états d'Or-
léans

, 551
!Annebaut ( Jean d' ) cardi-

nal
,

sa mort & ion histoi-

re, 195
Aquaviva, ( Jean Vincent )

cardinal. Sa mort, 140
Arboreus, ( Jean ) doreur

de Sorbonne. Sa mort &
ses ouvrages , 591

Arnaud du Thil,son impo-
fture, 561. Arrêt du par-
lement de Toulouse qui
le condamne à mort

y
562

rArfcot ( duc d' ) se .sauve
de sa prison

y
98

Ascagne de Cornia
, neveu

de Jules III. sufpeft à
Paul IV. 112. Se sauve

au royaume de Naples
,la mesme. Ses biens con-

lïsqucz, lame(me. Audien-
ces à Rome reglées par le

pape Paul IV. 191
Avemlle. ( Pierre ) Avocat

Caiviniftc, chez qui la
Renaudie loge, 448. Est
informé de la conjuration
d'Amboif.', la mesme. Est
introduit dans le confcil
du roi & découvre ce
qu'il en sçait

, 449
Augiet éle&eur de Saxe,

refuse de se trouver à la
diète d'Ausbourg

, 22.
Raisons de ion refus , Iî
même.

Ambourg, on y tient une
diète, 22. Articles sur la
religion, dont on y con-
vient, 23. Le pape s'en
plaint

, 25. Voyez Paul
IV.

Autrichiens demandent le
libre exercice de la reli-
gion Protestante, 87. Ré-
ponse du roi des Ro-
mains à leur requête

,
8 8. Ils obtiennent la com-
munion sous les deux es-

peces, 89

B

BA lUS ( Michel ) do-
aeur de Louvain

,
commencement de son
histoire, 603. Les Corde-
liers prennent parti contre
lui, 604. Ils tirent dix.
huit propositions de ses

ouvrages qu'ils envoyent
en Sorbonne

,
la mejme.

Censure qu'en fait la Fa-
culté de théologie de Pa-
ris, 605. Baïus fait des

notes sur cette censure
,

607. Il approuve quel-
ques-unes de ces propo-
sitions, & en condamne
dautres

,
608

BaJilidcs ( Jean ) prince de
Moscovie, veut se venget



des Livoniens
, 220. Ils

lui demandent la paix &

ce prince la leur refuse
,

2 2 T. Il leur déclare la

guerre, • 223
Bavarois demandent l'exerci-

ce de la religion Proteftan-
te, 90

Becatelle ( Loüis ) Auteur de
la vie du cardinal Polus,

256
Bellay ( Jean du ,\ cardinal,

sa mort, ion histoire & les
ouvrages, 582

Benefces
s
confiitutÍon du pa-

pe Paul IV. qui les con-
cerne , 212

Berton ( Pierre ) cardinal
,

ion histoire & sa mort
>

275
Bertrand ( Jean ) François,

créé cardinal par le pape
Paul IV. 192. Son hiftoi-
re & sa mort , 595

Bigne ( la ) iccrctaire de la
Renaudie est arrêté

, avec
ion valet de chambre

,
45 3

Bigot, ( Gilles ) ccnsurc de
les .propositions par la fa-
culte de théologie, 287

Blas hémateurs ,
peines dé-

cernées contre eux aux
états d'Orléans, 558

Borromée ( Charles ) neveu
du pape PieIV. créé car-

.
dinal, 441

-Bourbon, ( Loiii, de) cardi-
nal

,
son histoire & sa mort,

138

Bourditt, procureur général
demandeau roi lapunition
des hérétiques, 345. Son
avis au roi sur le feu qu'ils
veulent mettre dans Paris,

• 3 7$
Bour; ) Anne du ) conseil-

1erau parlement de Paris,
parle au roi en faveur des
hérétiques, 347. Il est mis
en prison

, 348. Déclaré
convaincu d'hérésie par
l'évêque de Paris, 355.
Sa confession de foi refu-
tée

,
la mesme. Condam-

né à être dégradé & livré
au bras seculier

,
la méme,

Il en appelle comme d'a-
bus, 356. La sentence est
confirmée, la même. On
continue son procez & ce-
lui d'autre< conseiilers les
confreres, 371. Semble
vouloir rétracter fcs er-
reurs, 372. Il est affermi
par les Calvinistes, la mê-

me. On le croit complice
de l'assassînat du président
Minard, 374-.-Il est con-
damné à être pendu &
brLÎlé, la même. Ses der-
nicres paroles avant sa-

mort ,
la mime. On juge

l'aftàire des autres con-
seiilers ses confrères, 3 75

Brédee.,bacli
,

( Matthias ) sa

mort ,
& ses ouvrages ,

401
Bretagne, Henri II. y établit

un parlement dans la ville
^



ac Kennes, 361
Brissac ( maréchal de ) fait

gouverneur de Picardie
en la place de Coligny,

367
Bucet, son corps déterré en

Angleterre pour lui faire
son procès, 157

BuhaçOfJ roi de Fez, à qui
le cherif Mahomet fait la
guerre, 215. Secouru par
Jean III. roi de Portugal,
216. Reprend Fez

j
après

en avoir été chane ,216.
Etabli roi de Fez par le
peuple, 217. Le cherif
revient à Fez, & lui livre
bataille, & Buhaçon y efl:
tué

, 218
Bulle pour l'indi&ion du

concile à Trente par le
pape Pie IV. 503. En-
voyée en France, & por-
tée par l'abbé de saint
Gildas

, 509
Blinderas, Dominiquain, au-

teur ecclesiastique
,

Sa
mort & ses ouvrages ,

281

C

CABARETIERS, à
qui les états d'Or-

léans défendent de don-
ner à boire pendant l'offi-

ce divin
, 558

Calais
,

dont la sureté est
négligée par les Anglois,
233. Assiégeé & prisepar

les François
, 236. Le

l'or y sait son entrée
,

239
Calvi, ville de l'isle de Cor-

se
,

assiégée par les Fran-
çois qui lèvent le siége,

53
Calvin

, contre qui Bolsec
renouvelle ses acculations,
5 7» Donne dans les idées
du chevalier de Villega-
gnon, la meme. Commen-
cement de sa fède en Fran-
ce , 149. Son établilTe-

ment à Orléans
, 149.

Exhorte ses disciples de
Paris à ne point s'ébran-
ler de la rigueur des édits,
294.. Veut engager le can-
ton de Berne à une al-
liance avec Genève, la
même. Il s'oppose à Va-
lentin Gentilis, 295. Il ré-
fute son mémoire

, 298
Calvinifies. Leur premier

synode tenu à Paris
,

35o. Origine de leur con-
sessîon & de leur difcipli-
ne en France, 351. Les
princes Protestans d'Alle-
magne s'interessènt pour
eux auprès du roi, 352.
Leur résolution prise à la
Ferté-fous-Joiiarre, & à
Nantes

» 445. Troubles
qu'ils excitent en Dauphi-
né, 459. Ils se plaignent
de l'édit de Romorcntin*
462. Leur entreprise sur
Lyon sans succès

, 51©.



Autres troubles qu ils ex-
citent encore dans le Dau-

\ phiné, 512. Grands pro-
grès qu'ils font en Nor-
mandie

,
5 15

Cambray, érigée en métro-
politaine par Paul IV.

388
Caninio ( Angelo ) Toscan,

sa mort & les ouvrages >

200
Canus, ( Melchior ) ion his-

toire
,

sa mort & scs ou-
vrages ,

5 89
Çapifucchi ( Jean-Antoine )

créé cardinal par Paul IV.
3 5

Cttpite-Ferreo ( jerôme de )
cardinal, sonhistoire &sa
mort, 396

Carafe
,

cardinal, proposé

pour être pape, par la bri-

gue deNFamesc, 4. Les
François lui sont favora-
bles

,
6. Les impériaux s'y

opposent inutilement, 7.
Il est élù, & prend le nom
de Paul IV. 8. Voyez Paul
IV. Diomcdc Caraffe créé
cardinal par le pape ion
oncle

, 3 5. Ses tenta-
tives pour faire la trê-

ve entre l'empereur & la
France, 100. Il veut aller
lui-même en France, 101.
Iuftru&ions que le pape
lui donne, 102. Son dé.

part avec Strozzi , 104.
Conférence de ce cardi-
)}?r\ aveç le roi, 105. Ses

intentions en portant ca
prince à la guerre , 106.
Proportions qu'il lui fait

en public , 107. Son en-,
trée à Paris, 109. Le roi
le nomme à l'évêché de
Cominges, 109. Il tient
une fille du roi sur les
fonts

,
la même. Donne

de grands sujets de plain-
tes au duc deGui(c, 170.
Sa conférence avec le duc
d'Albe, touchant la paix,
179. Conditions qu'on
lui accorde dans le traité,
180. Il va en Espagne en
qualité de légat pour cet-.

te paix, 183. Reception
de ce cardinal à Bruxel-
les, 184- Il rend compte
au pape du succès de sa
négociation, is5, Il est
indigné que Philippe n 'ait

aucun égard à ses deman-
des, 186. Plaintes qu'on
fait au pape de ce cardi-
nal & des autres Caraffes,

379. Paul IV. les fait sor-
tir de Konie & leurs fa-
milles, 3 8i. Le cardinal
rappelle pendant les der-
niers jours du pontificat
de son oncle, 4-1o. Le
nouveau pape Pie IV. nie-5
dite la pertc des CaraÍfes,
481. Ils sont arrêtez &
mis en prison, 482. AI-

phonsc Caraffe neveu de

Paul IV. lait cardinal
,

j 92. Mort du cardinal
Diomede



;Diotnede Caraffe
: 584.

( Barthelcmi ) ar-
chevêque de Tolede, ac-
cu sé d'hérésie & mis en
prison

, 4.2 3

Cardinaux. Règlement qui
les concerne & qu'on fait
jurer au pape dans le con-
clave ,

Carpi, cardinal
>

brigue de
quelques-uns pour le faire

pape, 413* Le -camerlin-

gue traverse Ion éle&ion,

414. On lui donne l'ex-
clusion

,
4.16

Çateatt Cambresis
,

villc où
l'on s'assemble pour trai-

ter de la paix, 321. Ar-
ticles du traité qu'on y
fait, 324

Catherine de Medicis , veu-
ve d'Henri II. se joint aux
Guises pour s'emparer du.

-gouvernement, 362. Veut
se retirer de la cour après

la mort de François II.

563. Se fait reconnoître

régente sous Charles IX.

Voyez, Charles IX. Navarre.
Vendis, (, Robert ) évêque

d'Avranches, sa mort &
ses ouvrages , 5 86

Çensttres de la Faculté de
théologie de Paris, des
propositions de Chefdc-
ville, 200. D'autres en-
voyées par 1 inquisiteur ,
204. D'un ouvrage d Ar-
change Ficolomini 295.
TVs nronositions de Frc..

min d'Eux, la même. De
l instru&ion familiere pour
'les petits enfans

, 286*
De deux autres sur le mê-

me sujet
,

la même. Des
propositions de Gilles Bi-
got, 28 7. De Guillaume
Manoury, religieux Ma-
thurin, 292. D'un livre,'
instru&ion pour les en-
sans

, 426. D'un autre sur
la même matière , 427.
D une proportion avancée

par quelques conseillersdu
parlement, 4.29. Des pro-
positions du Docteur Mar-
tinbos, 43 r. D'autrespro
positions envoyées par le
roi, 4. 3 2. D'autres de Ma-

got 433. D'autres de Sei-
chespee, 4. 3 5

•
Des livres de

Pierre desastre, 601. Du
même Seichespée

, 601,..

ContreMichelBaius, 604.
D'autres déférées à la fa-
culté sur la Trinité, les Sa..

cremens,Ôcc. 61 S

Ctntitrtuteurs de Magde-
bourg, commencentà pu-
blier leur ouvrage ,

596.
Dont Matthieu Flaccius

Illyricus est auteur, 597-
Nombre de ces centuries,
& les sujets qu elles trai-

tent J
5 99

Cercamp
,

conférences qu on
y tient pour la paix

,
248

GhalojJes, ( seigneur de ) un
des conjurez, condamne

a perdre la tete, .45 3.



Son di(cours avant la
mort ,

la n ème
Chambre ardente

,
établie

contre les hérétiques
,

369
Chanoines de Lyon

,
leur dif-

ferend avec le doyen du
chapitre

, 72. Demandes
du doyen contenuës en
trois articles

, 73. Elles
' sont proposées à la facul-

té de théologie de Paris
>

qui en porte son juge-
ment , 74. Les chanoines
se pourvoient au conseil
contre le jugement de la.
faculté

, 76. Les cardi-
naux de Lorraine & de
Tournon nommez coin.
miftaires dans ce procès,
77. Arrêt dj conseil sur
leur ordonnance,78 Dé.

•
libération de la faculté
de théologie sur ce sujet,
la mesme.

Charles V. Empereur
,

céde
le Pays-Bas à Philippe son
fils, 18. Son dilcours à;
i'auemblëe, 19. Autre dis-

cours qu'il tient à son fils,
2.0. Il recoit la ville de
Sienne, 27. Il céde ses ér

tats & royaumes à ce mê*

-me fils Philippe, 129. Il
abdique 1 empire en fa-
veur de Ferdinand ion.
frere, 13-0. Il part pour"
se rendre en Espagne
1,31. Son arrivée à Valla-
¿ulli-L, 1'3 2. Il se retire

dans le monastere de Caint
Juste

, 133. Ses occupa-
tions pendant sa retrait
134. Difficultez qu'on fait
à Rome sur sa démiffion».
266. Mort de cet em-
pereur dans sa retraite ^
270. Son caraé1:cre, la mê-

me. Son teltament & son
codicile, 271. Sa porte ri-
té, 272. Il parle à sou
fils de la rethtution du
royaume de Navarre eu
1110urant,la même. On lui
fait des funerailles à Auf-
bourg

, 340. Son oraisoifc
funcbre y cst prononcée:
par le cardinal de Madruc-
ce

>
la même.

Charles IX. roi de France J,
son avenement à la cou-
ronne, 533. Ordonne aux
évèques de se préparer
pour le, concile convoqué
à Trente, 549. Accorde
une amnistie pour le paf-
sé

, 5 5 0. La reine sa nlere.
déclarée regente. Voyez,Na-
varre.

Chriflien II. roi de Danne-
mark, chasse de ses états

»,arrêté & mis en prison,
424-

ChriBienne duchesse doüai-
riere de Lorraine, vient
à Cercamp pour la-paix,

2+&;
ChriTiophorson jean ) Catho-

lique Anglois, sa mort<5c
ses ouvrages 40Z



CivitelU, dont l'armée Fran-
çoise fait le siége & le léve,

170
Clergé. Congrégation établie

à Rome pour le reformer,
93

Coadjuteurs, reglez dans les
états d'Orléans,&enquels
cas, 5 5 3

-Cocbine érigé en évêché par
Paul IV. 5 86

*Col/gnis, odieux aux Guises
qui veulent les abbattre,
242. Sont mandez par la
reine qui les soupçonne
d'être entrez dans la con-
juration d'Amboiie, 449.
Signent l'édit en faveur
des reformez avec quel-

ques exceptions
, 45o. Se

retirent de la cour, 459..
Y reviennent avec le con-
nétable de Montmorency,
462. L'amiral prelente
une requête au nom des
Calvinistes à Fontaine-
bleau 464. Plaintes qu'il
fait du discours du dépu-
té du clergé aux états
d Orléans, 548. Il en de-
mande réparation, 5 49

îÇolmar demandée par l'em-

pereur pour tenir le con-
cile, f 4-9 5

Colonne. Famille persétutée

par le pape Paul IV. 29.
Il se déclare ouvertement
contre elle

, 102. Marc-
Antoine Colonne fait des

courses jusqu'aux portes

de Rome, 118. Se rci d
maître de Massimo, & de
Segny

, 175. Violences
qu'on y exerce, dont il
e11: fort touché

, la mê-

me.
Commendon,^on écrit suries

prétentions du pape au
sujet de l'empire

,
26:

Communion sous les deux
especes accordée aux Au-
trichiens ; 89. De même
qu'aux Bavarois par Al-
bert leur duc

>
90. Le roi

de Pologne la demande

au pape pour ses sujets
,

95. Elle est aussi deman-
dée par l'empereur Fer-
dinand

, 494- Ecrit du car-
dinal d 'Ausbourg en fa-

veur de cette cession, U
même.

Concile. Bulle de Pie IV. pour
le convoquer à Trente»

503
Conclave pour l'élection de

Paul IV. 1. Articles qu'on
y tait jurer au nouveau
pape, 9. Autre conclave

pour élire un successeur

a ce nouveau pape, 41o.
Les Espagnols le font
long - tems durer, 4 7-

On y élit le cardinal Me-
dicis. Voyez Pie IV.

Conde ( Prince de arrive
à Amboise

,
où etoit la

cour, 451. Demande à se

justifier sur l affaire de la

conjuration ,
456. Il le

I< k k k ij



fait en plein conseil, la
m 'me. Il n'eu: point dans
la déclaration envoyée
dans les provinces, 457.
Il quitte la cour, & se
retire dans la Guyenne ,
4.5 9. Il y cil mandé avec
le roi de Navarre, 51 r.

.

Leur arrivée contre le
conseil de leur amis, 517.
On leur ferme les portes
à Poitiers, 519. ils ne
font pas bien; reçus à Or-
léans, 520. Le prince y
est arrêta prisonnier, 5.21.
On arrête au1ij sa bclle-
mere, 522. Ce prince re-
fuse de répondre aux com-
missaire.s nOLnlllCZ- pat le
toi, la même. Le roi lui
nomme deux avocats ,
523. On le condamne à
mort, 525.Qlelques uns
refusent de lignér l'arrêt,
526. La maladie du roi
fait suspendre l'exécution,
la même. La reine fait sur-
seoir les procédures ,528.
La liberté est rendue à ce
prince après la. mort, du
roi, 531. Il ne veut pas
sortir de prison, qu'on ne
lui ait nommé ses déla-
teurs ,

la, méme.
Confrairtes.Règlement des é-

tats d'Orléans pour l'a-
\sage de leurs. revenus ,V

554--.
Ccxjurattan. Voyez Amboi-

fc*.

Conseillers du parlement- de
Paris suspccts d'hérésie

„
3 75. On instruit leur pro-
cès

,
la même. Différentes

peines qu'on leur impose,
376

Conpftoire, à Rome, où Paul
IV. déteftela. vie déréglée
de scs.neveux

, 3 81
co deliers conjurent pour

livrer Metzaux impériaux,.
5 S

Cornaro
,

( cardinal ) brigue
pour le cardinal de Pile
Ion oncle , 41Z,

Cosme de Mcdicis duc de:
Florence le plaint au,pa-
pe de ses neveux , 380..
Tente à ie rendre maatre
de Sienne171. Trompe;
le pape , 172. Est mis.
en posscirio-n de cet état
par Philippe Il. 173. Le
pape tâche de le faire
créer roi de Toscane

,
480.. Rentre dans Soanc
par les artifices. du saint
pere."-+'8 3. Voyage qu'il
fait à Rome,.486. Il dé-
termine le pape à aflem-
blet le concile général,,

48,
-C,our des monnoyes rendue

souveraine à Paris. sous
Henri IL. 361

Cranmerarchevêque de Can-
torbery /donr on instruit
le-, procès

, 4a. Il est dé-
claré hérétique & excom-
munié

e. 15o. On procédé:



a sa dégradation, 151. Il
abjure les erreurs & signe
sa rctra&ation, 152. Re-
tra&e son abjuration

,
153. Son supplice, & il
cst brûlé vif, 154. Polus
lui succcde dans i'Arche-
vêché deCantorbcry,

T 5 5
Cueva ( de la ) cardinal

,
peu s'en faut qu'il ne soit
élu pape par surprise

,
41.1

D

IDAND-.EL07'frerede
l'amiral, soupçonné

de Calvinisme auprès du.
roi, 244. Va trouver ce
prince

, & ses, réponses
sur la' religion, 245.. Il
cst conduit à Meàux ,& gardé dans le palais é-
piscopal

,
la même. Se dé-

met de la charge de gé-
nérai de -l'itifanterie Eran-
coi(e, 246

ÏÏandini ( Terôme) cardinal,
son histoire. & sa mort ,

3 99
Dannemark; Affaires de ce

royaume , 424. Le roi
Christiern III. embrasse le'
Lutheranisme, 425. Fre-
deric II. lui succede, la
même. Il se rend maître
d11 Dicthmarsen, III; m'ê-
me:

2)avid, ( George ) hérétique
& imposieur,ses erreurs,
£bn,hiltoire & sa mort,

Dauphin de France
,

son ma-
riage avec Marie Stuart
reine d'Ecosse, 24o. Les
Ecossois lui accordent le
titre de roi:, 24L

De Lajlre ( Pierre ) censure
de ses livres par la facul-
té de théologie de Paris,

601
Delphino ( Zacharie ) envoyé

nonce par le pape à l'em-
pereur ,

4.98. Articles por-
tez dans sa commiliion
la, même.

Democharès, dit Antoine, de
Mouchi, répond à l'a-
pologie, des hérétiques

,
206

•
Defyense ( Claudel ,) a'fijgné

par la faculté pour répon-
dre sur sa doctrine

, 284
DiethmarJen. Province dont

les peuples sont subjugez
par le roi de Dannemark

>

425
Dolera ( Glement ) Génois,

général des Mineurs, créé:
cardinal par Paul IV. 192

Doria ( Jérôme ; cardinal
,

son histoire & sa morr, 278
Daria ( André ) grand. ca-

pitaine
,

sa> mort?,. 5 80
Dnagut. corsaire, assiége l'isle

de Gelves. Voyez, Turcs.
.D/wr^jurisconsulte, sa mort, -

ses ouvrages., 408
Dupuy ,

cardinaL., proposé
dans le conclave pour-
être pape , 3. On traver-
sc son éle&ion

, ~
4^



Duranti de Durantibus, car-
j dinal, son histoire & sa

mort )
IP7

E

ECOSSE, dont la reine
douairière laisse ac-

croître le parti des Pro-
testans, 299. -Ils commen-
cent à s'y loulever, 300.
Confédération entr'eux

pour y maintenir la nou-
velle réforme, 301.11 leur
est permis de célebrer l'of-
fice en langue vulgaire,
3 02. Le roi & la reine font
un traité avec Elisabeth
reine d'Angleterre

,
326,

Grands troubles au suiet
de la religion, 327. Ex-
cès des habitans de saint
André que laregenteveut
reprimer, 329. Elle de-
mande du secours au roi
de France, 33o. Elle con-
vient d'une trêve avec les
.-confederez, 3 31 .

La Fran-

ce ne veut plus y envoyer
de troupes , 570. Mort
de la reine regente, la mê-

me. Traité d'Edimbourg
,

57I. Continuation des
troubles touchant la reli-
gion, 564. Les Ecossois
traitent avec la reine
d'Angleterre, 565. Con-

-
ditions de ce traité, la

.
mime. On prie la reine
Elisabeth d'en retirer scs

troupes j
567

Edimbourg. Traité de paix
qu'on y conclut entre la.

France
,

l'Angleterre &
l'Ecosse, 5 71

Eglise. On fait jurer le pa-
pe qu'il ne pourra aliénée
les biens

,
'

Elections, qu'on veut remet-
tre en vigueur aux états
d Orléans

, .5 50
Eli/4bet.h reine d Angleterre

réfuse d épouser le duc de
Savoye , 24-9

-
De même que le roi de
Suéde

, 250. Proclamée
reine d'Angleterre après

la mort de Marie, 259.
Elle arrive à Wurehal,&
assiste aux funérailles de
Marie, 260. Envoye des
.ambaiTadeurs en differen-

tes çours, & rappelle ce-
lui qu'elle a à Rome ,
261. Philippe Il. lui fait
faire la proposition de l'é-
pouser

,
& sa réponse ,

262. Rationsqu'elleavoit
de ménager ce prince

*

263. Ses dispositions au
sujet de la religion

,
308.

Son couronnement à
Westminster ,

la mime.
Son parlement la prie de
se marier, 3 0 9. Ce qu elle
lui répond là-dessus, 310*
On y reconnoit son droit
à la couronne, la mtme*
Elle charge ParKer & d au-
tres de revoir la Liturgie



d Edouard 311. Elle est
ferme sur l'article de l'eu-
chatistie

, 312. Ses scrupu-
les sur la suprematie,313.
Elle accepte la qualité de
chef de fcglise fous un
autre nom 314, Son par-
lement fait differens sta-
tuts touchant la religion,
la même. Elle établit une
cour de la grande com-

.
million 316. Elle fait dé-
sense de prêcher sans une
permission expresse, la mê-
me. Conference qu'elle
fait tenir entre les Catho-
liques & les Protestans

,
317. Points qu'on exami-
ne dans cette conférence,
la mime. Rupture de cet-
te conférence, 3J 8. Dif-
ferens projets qu elle fait
proposer

,
& qui ne pas-

fent point
, 3zo. Elle se

plaint du dauphin de Bran-
ce & de la reine d'Eco sse.

son épouse, 322. Elle fait
sa paix avec Henri II. 323..
Son traité avec le roi &
la reine d'Ecossè

, 3 7-6.
Elle ordonne les visites
des diocélès, 332. Regle-
mens ecclesiastiques qu'el-
le ajoûte à ceux d Edouard
la m me. Commillion
qu'elle fait expedier pour
consacrer ParKer. 3 3 5.
Eli1àbeth fait un traité a-
vec les Kcosibis

, 565,.
JBUe publie un- manifeste

pour se justifier, 566. La
France la fait prier de re-
tirer ses troupes d'Ecos-
se

7 567
Elisabeth de France mariée

avec Philippe roi d'Espa-
gne, 356. Tournois cele-
brez à Paris à Toccasion
de ces noces ,

la mê-
me. Le roi y est bleue
& meurt. Voyez Henri
IL

Erafo, ( François d' ) re.
commandé à Philippe Il.
par Charles V. 2 v

Est ( Hercule d' ) duc de
Ferrare

,
sa mort, 4.09

Etats assemblez par HenrL
II. à Paris

, 238. Etats
d'Orléans. Voyez, Orléans.

Etienne
,

( Robert ) célebre'
imprimeur. Sa mort & ses.

ouvrages , - ' ; 406
Ev'-chez nouveaux établis

-
dans les Pays Bas, 3 8 8

>

•
Les Flamands prennent en

r
mauvaise part ces établie
semcns

, 3 89*

i

F.ACUL'TE' de. théolo-
gie de Paris ; ses cen-

sures. Voyez Censures.

-
Elle enjoint aux prédicat
teurs de contenir les peu-
ples dans l'amour de la.

paix , 287. Défend de d"!'.

ter le Févre dEcaples..
Erasme & Çajetaja , Jà-



même. Sassemble pour dé-
libérer sur le catalogue
des livres défendus par Paul
IV. 428. Supprime le li-
vre de Jean Ferus sur saint
Matthieu , 429. Reçoit
une lettre du roi de Fran-

ce, 430. Ajoute un arti-
cle à ion corps de doc-
trine sur l'eucharistie

,
435. Son jugement con-
tre Baïus, 604. Son refus
de censurer la polygra-
phie de Tritheme, 615

"Fjigius hérétique
,

déterré

en Angleterre pour lui
faire son procès, 157

ra,rneses
, ,

abandonnent le
parti du

,
roi de France ,

127. Prennent celui de
l'empereur & Philippe II,
la même. Odave Farnese

rentre dans Plaisance ,
Navarre , &c. 12s. A
quelles conditions, la mê-

me. Ils déclarent la guer-
re au duc de Ferrare

,
129

Ferdinand roi des Romains
preside à une diéte d 'Aus-
bourg, 22. Arrive à Vien-

ne pour tenir les états
d'Autriche, 8 7. Sa réponse

aux Autrichiens sur la de-
mande de professer le Lu-
theranisme ,88. Reconnu
empereur à Francfort ,
264. Son envoyé neit
point reçu ni entendu du

*

pape
»

z.65. Il rappelle de

Rome son ambaffadciir Ç

269. Il a aboli la coutu-

me de se faire couron-
ner par le pape ,

la\ mê-

me. Il demande à la Fran-

ce la restitution de Metz,
Toul & Verdun, 3 39. Il
pcopose aux Protestansle
-concile général, 341.
Réponse qu ils lui font ,
la meme. Il leur accorde
l'exercice de leur religion

»

342. Sa réponse à Ossu's

nonce du pape touchant
le concile, 491. Difficul-

tez qu'il propose sur la
convocation, 49 3

•
Ses de-

mandes touchant le calice
& le mariage des prêtres ,
494. Sa lettre au pape
pour consentir à 1 indic-
tion du concile à Trente,
5oi. Pie IV. le reconnoit
empereur, 43 8- Il accor-
de à son ambafladeuc

une audience favorable,
44*

Ferrare, ( cardinal de ) Bri-

gues pour le faire élire pa-
pe ,

z
Ftrtê sous Jouarre.Résolu-

tion qu'y prennent les
Calvinistes, 4-4-5

Fez. Prise de cette ville par
Buhaçon qui défait l'ar-
mée du cherif. Voyez Bu-
haçon. Muley Abdala pai-
sible possesseur de ce
royaume , 219

Figusroa, ( Jean de ) fait
gouverneur



gouverneur de Milan
,

231
Î-Uccius Illyricus, (Matthieu )

auteur des centuries de
Magdebourg, 597. Quels
furent ceux qui l'aiderent
dans ce travail

,
la même.

Son ouvrage, catalogus te-
flium veritatis

, 599. D'un
autre intitulé, Missa Lati-
na ,

600
FJkn("io ( Jean Baptiste ) Be-

^
nedittin. Sa mort & ses

ouvrages, 4-04-
XontAineblem. A(Ïemb!eedeï

notables qu'on y tient
,

+63. Requête que Coli-

gny y présentaau n0111 des
Calvinistes, 464. Deman-
de qu'il y fait de la liber-
té de religion

,
ta mê-

me. Ditcours qu'y fit de
Montluc évêque de Va-
1encc ,465. On y indique
une autre assemblée à
Meaux

, 472
Forfler ( Jean ) Protestant.

Sa mort, 141
Francfort. On y reconnoit

Ferdinand pour empereur,
264

irAnçois II. succede à Henri
II. au royaumede France,
361. Differentes fanions
dans l'état sous ce jeune
roi, 362. Il se fait sacrer
à Reims

,
365. Divers

-
changemens qui se font
à la cour, 367. Differens
édits qu'il rend pour la

suretépublique, 368. Che-
valiers de 1 ordre de laint
Michel qu'il fait

, la mê-
me. Il se démet du duché
de Bar en faveur du duc
de Lorraine, 368. Sa let-
tre à la faculté de théo-
logie de Paris, 430. Pro-
positions qu'il lui envoye
pour être censurées, 432.
Son édit pour regler la
ustice

, 442. Autre en fa-
jveur des prétendus refor-
mez, 45o. On en excepte
quelques-uns, & les trois
Colignys le lignent, lamê-
we.Son édit de Romoren-
tin, 461. Autre pour la
convocation des états à
Meaux, 4-73. Il consent à

un concile général, 4-77.
Il cnvoye l'abbé de Man-
ne à Rome, & lui écrit

au sujet du concile, 475.
Son mémoire à l'évêque
de Rennes son ambafla-
deur auprès de Ferdinand,
479. Il mande en cour
le roi de Navarre & le
Prince de Condé

, 5Il.
Se rend à Orléans pour y
tenir les états, 5*8. Fait
arrêter le prince de Con-
dé, & donner des Gardes

au roi de Navarre, 523.
Tombe malade & sa

mort, 529. Ses obsèques

avec peu de cérémonies ,
S30



G

G.JDDI, ( Thadée )

Florentin, créé cardi-
nal , 192

Gardiner', chancelier d'An.
gleterre

>
sa mort & son

histoire , 3 8

GAuric, ( Luc ) sa mort &
ses ouvrages, 409

6elidA ( Jean ) Espagnol
,

sa mort , 1+0
Gelvcs ( isle de ) occupée par

la flotte Espagnole
, 5 74.

Dragut l'assiége, 577. Se
rend maître de l111e & du
fort, 5 79

Geneve. Tumulte excité dans
cette ville au sujet de la
religion

,
56

Gentilis. ( Valentin ) Son
histoire & ses erreurs ,
295. On veut l'obliger à
une rétraction, 296.On
le met en prison pour l'y
forcer

> 297. Son mémoi-
re presente à ses juges ,
& refuté par Calvin, 298.
Il se retra&e & par là sau-

ve sa vie 298. On lui
fait faire amende honora-
ble nud en chemise, la
même. Il se sauve de Ge-
neve, & se retire à Lyon,
298. Arrêté dans le pays
de Gex, il est délivré &
revient à Lyon

, 299
Ghifleri ( Michel ) domini-

quain cardinal, élu pape

sous le nom de Pie V.192..'
Voyez. Pie V. Jean Bap-
tise Ghifleri

,
fait cardi-

nal, 193. Son histoire &
sa mort , 3 95

Gilles , ou Gillius ( Pierre )
sa mort & scs ouvrages ,

68
Goa ,

érigée en métropolitai-
ne par le pape Paul IV.

386
Granvelle. ( cardinal de )

Sa conversation avec le
cardinal de Lorraine au
sujet des Colignys, 24.1.
Il lui déclare que d Ande-
lot est Calviniste, 243.

Grimaudet,Avocat du roi à
Angers, son discours dé-
feré à la Sorbonne, 617

Gropper ( Jean ) nommé au
cardinalat par Paul IV. le
refuse

, 3 6. Son histoire
& sa mort

>
276. Ses ou-

vrages , 278
Guerre, ( Martin ) son histoi-

re au sujet de l'impostu-
re d'Arnaud du Tilh ,

5 62
Guines, ville du Boulonnois

prise par le duc de Gui[e,
237

Gui/e ( duc de ) arrive en
Piémont, avec une armée,
163. Résout de porter la
guerre dans le royaume
deNaples, 166. Est aban-
donné du duc de Ferra-
re, 167. Fait ses plaintes
au cardinal Caraffe, 168.



Arrive à Rome, & y est

reçu avec joye, 169. As-
siége Civitella, dont il le-

vé le siege, 170. Ses plain-
tes contre le pape & les
Caraffes, !Il même. De-
mande son retour en
France

,
176. Son départ

de HtaHe , 182.Il est fait
généralissime des armées
de France, 232. Assiége
& prend Calais, 236. Se
rend maître de Guines ,
6c du Château de Hames ,
237. Les Guises veulent
qu'on n'accorde aucune
grâce aux conjurez d Ara-
boise, 45 3. Le duc con-
vient de l'innocence du
prince de Condé

, 456.
Son discours dans l'affem-
blée des notables à Fon-
tainebleau

, 470. Les Gui-
ses sollicitent la perte du
roi de Navarre & du prin-

ce de Condé, 522. Font
condamner le prince a
mort, 5Ls. Ils sont con-
ficrnez de la maladie de
François Il. 5 527.La reine
s'accommode avec eux,

528

>
roi de Suéde

,
sa

mort & son histoire5si
H

HENRI IL roi de
France

>
s'interesse

pour faire élire pape le

cardinal Polus, 1. Envoyé
à Rome le cardinal de
Lorrainc traiter avec le
pape, 30, Articles de ce
traité, 31- Son édit con-
tre ceux qui ont été con-
damnez pour le fait de
religion, 49. Remontran-
ce du parlement de Paris
sur cet édit, 50. Ses con-
quêtes en Piémont ,53.
Nomme les cardinaux de
Lorraine & de Tournon
au sujet du differend des
chanoines de Lyon, 77.
Fait une tréve avec l'em-

pereur & Philippe Il. 96.
Articles de cette trêve, 97.
Sa conférence avec le car-
dinal Caraffe, 105. Il ac-
cepte les offres de ce car-
dinal

, 107. Son édit con-
tre lesmariages clandcstins,
158. Ce qui donna occa-
sion à cet édit, /4 même.

Envoyé le duc de Guise

en Piémont avec une ar-
mée, 163. Se justifîe sur
la rupture de la trêve ,
164.. Ses préparatifs pour
la campagne, 232.Nom-
me le duc de Guise géné-
raliffime de ses armées ,
la même. Prend ses mesu-

res pour faire le siége de
Calais, 234.. Son armée
l'assiége & la prend,236.
Fait l'ouverture des états
assemblez à Parisr 2;8.
On lui accorde trois mil-

LIllij



lions d'or, 139.11 se rend
à Calais, la même On
l'informe que d'Andelot
cit Calvinille, 244. Son
édit levere contre les hé-
rétiques, 293. Sa paix a-
vec Elisabeth rcine d An-
gleterre, 323. De même
qu'avec l'E1pagne, la mê-

me. Envoyé des députez à
la diéte d Ausbourg, 3 3 8.
Il va au parlement, 346.
Reçoit les ambassadeurs
des princes Protestans en
faveur des Calvinistes

,
35z. Nomme des coni-
miflaires pour l'affaire des
conseillers prisonniers

>

354. Est blessé dans un
tournois, 3 5 7- Sa mort,
la même. Divers jugemens
qu'on en porte, 353.
Qualitez de ce prince

,la même. Son mariage &
sa posterité, 359. Divers
établissemens qu'il fit

,
360

Hér 'tiques, la condamnation
de plusieurs en Angleter-
re, 154. Ceux qui étoient
morts, déterrez pour fai-
re leur procez, 157. Au-
tres punis à Paris

, 205.
Ils écrivent en SuitTe &
en Allc.nagne, 207. 0.1
suspens po.ir un tems l'é-
xecutl,) i d'*s édit s contre
eux, 203. Li divisioi se

mjt entr'eux en Allema-
gne, Z09. Ils chantent

\j:-
:

publiquement à Paris les
pseaumes de Marot, 29 3-
Edit ievérc contre eux,
la meme. Ils sont excitez
par Calvin, 294. Ils rc-
fuient un concile à moins
que ce ne ibit à certaines
conditions, 341. sur leur
refus l'empereur leur ac-
corde lexercice de leur
religion, 342. Résolution
secrete de les exterminer
prise en France, 343. Re-
montrances de quelques
présidens là-de(sus, 344.
On les recherche dans le
parlement de Paris, 345.
Chambre ardente établie
contre eux pour être con-

.

damnez au feu, 369. Li-
belles qu'ils répandent
contre le gouvernement

>

370. Réponse de Jean du
Tillet à ces libelles, 371.
On punit ceux qui sont
soupçonnez, 3 76. Moyens
employez pour les décou-
vrir, 3.77. Paul IV. con-
damne leurs livres, 3 8J.
Plusieurs punis du der-
nier supplice à Seville

,
+21

Hipitd ( chancelier de r )
raflurc la reine regenta à
la maladie du roi, 527.
Lui conseille de ne pas sui-
vre les avis violens des
Gaises, la m'me. Il fait
l'ouverture des états d'Or-
léans

,
& (on diseouts,/3 3



noflHJ, ( Stanislas ) évêque
de Varmie

, nonce auprès
de l'empereur

, 491

J

JEAN III. roi de Portu-
gal

,
la mort, 214-

Jeremie. ( Theatin ) Ses re-
montrances au pape con-
tre la conduite des Ca-
raffes, 3 79

Jesuites
, envoyez comme

millionnaires au roi des
Abyssins, si. Leur entrée
dans la Chine, s+. Trou-
bles excitez contre eux à

Sarragosse d'où ils sont
chassez , 8 5. Ils sont rap-
pellez & glorieusement
rétablis

,
86. Ils perdent

saint Ignace leur fonda.
tcur qui meurt, 146. Ils
élisent le pere Laines pour
leur vicaire général, 147.
Le pape leur défend d'é-
lire un général ailleurs
qu'à Rome

,
la même. Ils

tiennent à cet effet un
chapitre, 302. Ils y éli-
sent le pere Lainés pour
général

, 304. Discours

que leur fait le pape après

cette élection, la mi,.t.
Choix qu'ils- font des of-
ficiers du général, 305.

f
Reglemens cour les étu-
des & la théologie, 306.
Le pape veut que leur

rrpnpral soit tIÍcn11.1I.. 308

19nacr..( saint J Sa- lettre au
roi des Abyssins

, 79. Il
fait consacrer des missions
naires pour les états de ce
roi. 81. Il pense à faire
bâtir les colleges Romain
& Germanique

, 83. Son
attention à faire fleurir les
collèges, 84" Il s'associe
jerôme Nadcl pour l'ai-
der dans le gouvernement
de la Société, 144. Il sens

que sa derniere heure ap.
proche , i4>. Sa mort
prétieuse devant Dieu

,
1+6.

Images de la sainte Vierge
miles aux coins des ruës
de Paris

, 3 77. Les passans
obligez de les saluer, 378.

Inquijîtion, que le cardinal
de Lorraine veut établir
en France, 460.Le chan-
celier de 1 Hôpital s'y op-
pose

, 461
Irlande, proposée pour ê-

tre érigée en royaume
14-

Iftdore. ( Clarius ) Sa mort,
son histoire & sel ouvra-
ges, 63

Jubilé ordonné par Pic IV.
501

L

LASKK Jean de ) ré-
pand le Lutheranisme

en Pologne,226. Son his-

toire & sa mort, 5 92.
Laynés ( Jacques } Jesuite,



refuse d'être cardinal, 81.
Elû vicaire général après
la mort de taint Ignace,
147. Elu premier géné-
ral après le même 1aint,
304-. Reglemens qu'il fait
faire pour les études

,
306. Soins qu'il prend du
gouvernement de la so-
cieté, 307

Leyth
,

ville d'Ecosse dont
les confederez font le sié-

ge ,
569

L'H sital ( Michel de ) fait
chancelier en la place dO-
livier, +5s. Son ordon-

.
nancesur les tèconds ma-
riages. Va,ez Hôpital 561.

Ligue proposée par le pa-
pe avec la France , agi-
tée dans le conseil

, 30.
Conclue contre l'avis du
cardinal de Tournon, 31.
Ses articles, la mïme.

Li/pom,tn. ( Louis ) Sa mort
& ses ouvrages , 400

Liturgie d'Edouard corrigée
& réformée sous le règne
d'Elis^beth, 312. Dispu-
tessuscitées ausuiet de cet*
te liturgie

, 319
Livcntens, attaquez par le'

prince de Moscovie, 220.
Ils demandent la paix,
221. Ils s'adressènt au roi.
de Pologne pouravoir d4
secours, 3 4 2. Voyez Basi-
lides.

Livres mauvais dont le pa-
pe défend la levure

,
211

Lizet. ( Pierre ) Sa mort 5c
ion histoire, 65. Ouvra-
gcs de cet auteur , 66

JJOjjrédo, envové au pape
par le duc d'Albe pour
un accommodement, 111.
Sa sainteté le fait mettre
enprhbn, 112

Lorraine ( cardinal de ) en-
voyé à Rome pour un trai-
té avec le pape, 3o. Gran-
velle le prévient contre
les Colignys

, 242. Il aver-
tit le rci que d'Andelot
est Calviniste, 244. Son
discours dans l'assèmblée
de Fontainebleau

, 491.
Mortification qu'il reçoit
aux états d Orléans, 5+0

M -

MADRfJCCE
,

cardi-
nal

,
évêque de Tren-

te est fait gouverneur de
Milan, 56. Se plaint au
duc de Guise de la rup-
ture de la tréve, 165. On
lui ôte le gouvernement
du Milanez , 230

Magot, censure par la Facul-
té de théologie de Paris,

4-3 3

Malaca, érigée en évéché
par Paul IV. 386

Àlalines devenue métropoli-
taine sous le même Paul
IV. 388

Maitr-,( Gilles le ) premier
président parle fortement
contre le hérétiques, 34s



Malon ( Jean ) minière, ex-
horte Anne du Bourg à
mourir Calviniste, 372

Manne ( abbé de ) envoyé
à Rome par François Il.

477
Mahomet, cherif, fait la guer-

re à Buhaçon. Voyez Bu-
haçon. Sa mort, 219

lJlanolJrr)') Religieux Mathu-
rin

,
cenluré, & obligé à

se rétracter, 292
Marguerite de Parme faite

gouvernante de Pays Bas,
420

Ma iages clandestins défen-
dus par un édit de Hen-
ri II. 158. Ce qui don-
ne occasion à cet édit

,
15 9- Celui des prêtres de-
mandé au pape par l'em-
pereur, 494. Ecrit du car-
dinal d Ausbourg là-dcs-
sus, la mên.t. Ordonnan-
ce du chanceliersur les sé-
conds mariages

, 561
1J1Arie soeur de Charles V.

reine douairière de Hon-
grie. Sa mort, 273

Marie reine d'Angleterre
,

veut faire élire Polus à la
papauté, 1. Restitue les
biens de l'église

, 36. Af-
semble son parlement à
ce sujet, la mïme. Elle fait
nommer pour cela des
commissaires

, 37. Fait
condamner à mort beau-
coup d'hérétiques, 154.
Rétablit les anciens mo-

nasteres, en fonde de nou-
veaux , 156. Ecrit au pa-
pe de ne point retirer Po-
Jusd 'Angleterre, 189.A des-
sein d établir l'inquisition.
dans son roïaume,229.De-
mande un subside au par-
lement, 2 50. Sa mort, 251
arie Stuart rcine dEcone,
épouse le dauphin de Fran-
ce, 240

Marignan, ( marquis de ) sa
mort , 5 5

Marillac, ( Charles de V ar-
chevêque de Vienne son
discours à l'assemblée de
Fontainebleau, 468. Juge-
ment qu'on en porte, 469

Martinbos. Arrêt du conseil
contre lui, & sa condam-
nation par la Sorbonne

,
429

JMajfimo, 3c Segni prises par
les Espagnols, 175. Vio-
lence qu'on y exerce con-
tre 'les femmes, la même.

Maximilien roi de Bohême
soupçonné d'être favora-
ble aux Proteflans, 491

Medi is, ( cardinal de ) élt1

pape, prend le nom de
Pie IV. Voyer Pie IV.
Jean de Medicis, fils du
duc de Florence fait car-
dinal à seize ans, 441

.Ne."elbou g ( duc de ) em-
brasse la confession d'Aus-
bourg

, 91
Melan hton, ses sentimens,

sa mort & ses ouvrages ,
5 9+



- Mefie Latine, ouvrage don-
né par Flaccius Illyricus,
sous le nom de Missi
Latina,, 600

LMetz, les Impériaux tentent
•' d'y rentrer par le moyen

des cordeliers 53. Leur
conspiration est décou-
verte , 5 4

Meunier, (Jean ) lieutenant
civil fait le procès à plu-
sieurs hérétiques

, 207
Mignanclli ( Fabio ) de Sien-

ne , sa mort & ion histoire,
196

,gr,ardpr'Cidcnttué d un
coup de piflolet, ensor-
tant du palais, 3 7 3- On
croit de Bourg compli-
ce de ces assassinats, 374.
Robert Stuard mis en pri-
son pour ce meurtre ,
3 77. On lui rend la li-
berté faute de preuves ,la même.

Montbrun ( Charles de ) se

met à la tête des réfor-
mez, 449. Troubles qu'il

.
excite dans le combat Ve-
naiHin, 512. Se sauve à

? Genève
,

& de là à Ber-
ne en Suisse, 513

Montgommery ( comte de )
blesse Henri II. à ' l'œil
dans un tournois

, 357
Montluc ( Blaise de ) fait la

guerre en Toscane, 127.
G.'néral de l'infanterie
Françoise à la place de

t
d'Andelot, 2+5.Discours

-+'.1

d un autre Montluc évê-
que de Valence à l'as-
semblé'e* de Fontaine-
bleau

,
465. On le soup-

çonne de Calvinisme
,

468. Il est envoyé en E-
cosse, 567

Montmorency
,

( Anne de )
connétable s'oppose à une
ligue avec le pape , 30.
Vient en cour avec la
permiilion du roi d'Efpa-
gne dont il est prisonnier,
246 Se rétablit dans la
faveur du roi & retour-
ne en Flandres, la mèwe.
Sa terre érigée en duché
par Henri II. 361. Il
donne la déiiiitlion de sa
charge de grand maître,
363. On i'éloigne de la
çour, la même. Il y cst
mandé & y revient avec
les Colignys, 462. Son
changement après la mort
du roi François II. 531.
Francois de Montmoren-
cy son fils épouse Ma-
111oiselle de Pienne sans
le contentement du Pere,
158. Le roi cassè ce ma-
riage

, par un édit, 160.
Il épouse Diane fille na-
turelle du roi, la mime.
Il est fait maréchal de
France, 364. La reine le
mande en cour avec son
pere, 531

Montpensier ( duchesse de )

ses avis à la reine mere
contre



contre les Guises, 525.
Elle rassure la reine tou-
chant la maladie du roi,

528
Mothe ( la ) un des conju-

rez tente de surprendrc
Amboise, 4-5 4-

.Momvans ( Paul de ) avec
son frere excite de grands
troubles en Provence ,
460. Ravages qu'ils y font,
513. L'un des deux tué

par le peuple, /4'me(me.

N

NANl ( Pierre ) Hol-
landois, sa mort& ses

ouvrages, 199
Naples. Mesures du pape a-

vec la France pour s'em-

parer de ce royaume, 3 2.
Le* pape en doit accorder
l'investiture à un des fils
de France, 3 3

Navarre. Charles V. à sa

mort recommande à Phi-
lippe son fils de rel1:ituer

ce royaume, 272. Le roi
de Navarre vient en cour
après la mort de Henri II.
363. Il y est mai reçu ,
la même. Les Calvinistes
craignent qu'il ne faffe la

cour à leurs ennemis ,
364. Il est invité au sa-

cre du roi, 365. De mê-

me qu'au conseil, U méeie.

La crainte fait qu'il se re-
tire , 366. On le charge

de conduire l'épouse de
Philippe II. en Espagne,
la même. Il est mandé en
cour par François II. 511.
On lui conseille de ne pas
obéir à ces ordres, 519.
Dessein qu'on a de le fai-
re assassiner, 523.La rei-
ne lui fait promettre qu'il
renoncera à la regence ,
5 29. On lui défère le gou-
vernement de l'état 532.
Il est fait lieutenant gé-
néral du royaume, 550

Nobili. ( Robert de ) Son
histoire & sa mort, 392.

0
OLIVIER, chance-

lier opine qu'on accor-
de la liberté de conscien-

ce jusqu'au concile
, ++9.

Il varie tantôt pour la
douceur ,

tantôt pour la
severité, -+5+. Sa,.wort&
son éloge, 4-5 7

Orléans
, on y tient les é-

tats du royaume , 5 3 3 -
Le

chancelier en fait l'ouver-
ture & son discours, la
même. On empêche le
cardinal de Lorraine d'y
faire un discours préparé,
540. Le député du tiers.
état y parle, la ItJême. A-
près lui celui de la nobles-
se, 542. Enfin celui du
clergé, 5+5. On s'y plaint
des Guises & de leur am-



bition, 549. On y con-
,

vient que la reine mere

,
sera regente du royaume,

55o. Le roi de Navarre
lieutenant général, la mê-
me. Reglemens qu'on y
fait pour la police de l'é-
glise, 550. On semble
vouloir y remettre les é-

,
levions en vigueur, la
même. Ce qu'on y regle

.
sur ces élevions, les An-

.
nates, la résidence

,
&c.

551. Conclusion de ces
états

?
56o

Ory. ( Matthieu ) Sa mort
& ses ouvrages, 591,

Onie, ville assiégée & prise
par le duc d'Albe, 122

;
P

PA CIlECO,
,

cardinal,
député par le pape pour

assister au chapitre géné-
: ral des Jesuites, 303. Il y

demande que la societé
prenne le pape pour son
pere, la même. Peu s'en
faut qu'il ne soit élû pa-
pe, 4-18. Son histoire &
sa mort , 583

Paix, entre le duc d'Albe,

.

le pape & les Caraffes
180. Traitez secret & pu-
blic de cette paix, la mê-
me. Paix pour laquelle on
s assemble à Cercamp en-
tre la France, l'Espagne

l'Angleterre, 247
V

Parker chargé avec d'autres
de revoir la liturgie d'E-
douard , 3Il. Change-
mens qu'ils y font sur la
présence réelle

, 312. Il
est nommé à l'archevêché
de Cantorbery ,334. Eli-
sabeth nomme des évê-

ques pour son ordination
& consécration

, 335.
Elle se fait à Lambeth,

336
Parlement de Paris partagé

sur le fait des hérétiques»
348. Deux de ses con-
seillers mis en prison par
ordre du roi, 349. On/
travaille au procès de Jac-
ques Spifame

,
la même.

Paul IV. Son élection à la
papauté, 8 Articles qu'on
lui fait jurer au conclave,
9. Histoire de ce ' pape
jusqu'à son éleB:ion, 11.
Cérémonies de son cou-
ronnement, 12. Differens
consistoires qu'il tient a-
près son éle&ion

, 13.
Demande aux ambafla-
deurs d Angleterre la res-
titution des biens de le-
glise

, 15. Se plaint de
quelques articles sur la re-
ligion dressez à Ausbourg,
25. Son neveu le cardi-
nal Caraffe lui conseillc
d'entreprendre la guerre,
26. Occasion de cette
guerre contre l'empereur,
2 8. Quelques cardinaux



& d autres emprisonnez
par son ordre,29. Il per-
secute la famille des Co-
lonnes, /4 même. Envoye
des millionnaires Jesuites
au roi des Abyssins

, 3 4-.
Articles de son traité avec
l'empereur, 31. Promo-
tion de cardinaux qu'il
fait, 34. Il se plaint du
serment qu'on exige de
lui dans le conclave

,
la

même. Veut faire le pere
Laynés cardinal, ^82. Ré-
foût de fonder le collè-
ge Romain pour les Jesui-
tes, 83. La guerre l'en
empêche, U mime. Irrité
qu'on ait accordé le ca-
lice aux Autrichiens & aux
Bavarois, 91. Etablit à
Rome une congrégation
pour réformer le clergé

,
93. Cet établissement ne
produit rien, 9+. Deman-
des que lui fait le roi de
Pologne, 95. Chagrin
qu'il a de la trêve entre
l'empereur & le roi de
France

, 96. Envoyé son
neveu Caraffe légat en
France pour la rompre ,
101. Se déchaîne forte-
ment contre les Colon-
nes, 102. Sa joye''en ap-
prenant le succès de la
négociation de son ne-
veu, 108. Plaintes qu'il
fait des Espagnols, la mê-
me. Ses emportemens

contre le duc d Albe
,

112. Fait arrêter le géné-
ral des polies de l'empe-
reur, 113. Veut excom-
munier l'empereur & le
roi philippe II. 114. Sa
réponse au comte San-
Valentino, U même. Ten-
te un accommodement
avec le duc d'Albe ,117.
Faute des commandans
de son armée dont on ac-
cuse Ursin, 120. Sa trêve
avec le duc dAlbe 123.
Ordonne aux Jesuites d'é-
lire leur général à Rome,
14-7. Trompé par le duc
de Florence

, 172. Ses
troupes battues par les
Espagnols

, 174. Sa paix

avec le duc d'Albe
, iso.

Reception qu'il lui fait à
Rome, ,181. Envoye deux
légats en France & en
Espagne pour la paix ,
18 3. Nomme un autre
légat en la place de Po-
lus, 188. La reine Marie
s'y oppose, 1 8 .Reglemens
qu'il fait pour les audien-

ces, 191. Il établit la fête
de la chaire de saint Pierre
à Rome, la même. Pro-
motion qu'il fait de dix
cardinaux, 192. Son cha-
grin de la conference de
Wormes, 210. Défend la
ledure des mauvais livres,
an. Son zélé pour main-
tenir l'inquisition, la mê-



me. Sa constitution tou-
chant les bénéfices, 212.

.

Son bref à Sebastien roi
de Portugal

, 214. Ses

"
inquiétudes après la mort
de Marie au sujet de la
successîon d'Angleterre

,
257. Refuse d'écouter
l'envoyé du nouvel em-
pereur Ferdinand, 266.
Raisons qu'il allegue de
son refus

,
la même. Son

discours aux Jesuites après
1 "élcâion du général Lay-
nés, 304. Il veut que le
généralat des Jesuites soit
triennal, 308. Et qu'ils
recitent l'office au choeur,
la mesme. On l'avertit de
la mauvaise administration
de ses neveux, 3 79. Il
les fait sortir de Rome

,
3 81. Il établit un tribunal
pour juger des differends
qui survenoient

, 383.
Son zélé pour l'inquisi-
tion, 3 84-- Sa bulle con-
tre les livres hérétiques

,
385. Une autre touchant
les religieux , la mesme.

.
Evêques qu'il établit en di-
versendroits,

3 86. Sa ma-
ladie qui le rend hydro-
pique, 390. Son discours
aux cardinaux, la mesme.

,
Sa mort, & la joye que
le peuple en témoigne

,
3 91- Insulce qu'on fait à
sa statuë, la même. On lui
donne un successeur.

Voyez, Pie 1V.
Pays -Bas. Nouveaux évê-

chez que le pape Paul
IV. y établit 387. Il en
établit treize à la prière
de Philippe II. 3 8 S

Pellican, ( Conrad ) corde-
lier Apostat, Ion histoire
& sa mort, 71. Ses ouvra-
ges , 7z

Perioaius, ( Joachim ) doc-
teur de Paris, sa mort Ôc

ses ouvrages, 4-0 3

peJtovv, Anglois& cardinal,
son histoire & sa mort ,

279
Philibert, ( Emmanuel ) duc

de Savoye, envoye ses
ambassadeurs à Cercamp,
248. Recherche en maria-
ge Elisabeth reine d'An-
gleterre

%
249. Réponse

de cette reine à sa propo-
sition

,
la méme.

Philippe II. roi d'Espa gne se
dégoûte de Marie reine
d'Angleterre son épouse,
16. Ses raisons pour quit-
ter l'Angleterre , 17. il
vient trouver l'empereur
à Bruxelles

,
la me/me.

Charles V. lui cède les
Pays-Bas, 18. Sa condui-
te dans cette cérémonie,
21. Il apprend le traité du
pape avec la France con-
tre l'empereur son pere ,
34. Charles V. lui fait
cession de ses états &
royaumes, 129. Philippe



met le duc de Florence
en possession de l'état de
Sienne, 173. Veut faire
la paix avec le pape & la
France

, 178. Son traité
de paix avec le pape ,
180. Le cardinal Caraffe
lui est envoyé en quali-
té de légat 184- Son
conseil irrité des deman-
des de ce légat, 186. Son
dessein d'épouserElisabcth
si la reine mouroit sans
enfans, 249. Le refus d'E-
lisàbeth l'oblige de faire
la paix avec la France

,
322. Il envoye des dépu-

tez à la diéte d'Ausbourg
,

3 3 8. Fait ériger plusieurs
évêchez dans les Pays-
Bas

, 387. Son dessein en
établissant ces évêchez,
3 88. Tient à Gand le
chapitre de l'ordre de la
Toison d'or

, 420. Fait
Margueritte de Parme
gouvernantedes Pays-Bas,
ta même. Quitte la Flan-
dre, & se rend à Seville

en Espagne, 421. Fait pu-
nir plusieurs hérétiques ,
423. Intervientavec le pa-
pe pour empêcher un con-
cile national en France ,
476. Audience qu'il ac-
corde à l'évêque de Ter-
racine nonce du pape,
488. Réponse qti'il lui fait
touchant le concile, 4î.

•Entreprend la conquête

de Tripoli, 572. Sa flot-
te se met en mer, & va
en Afrique, 573. Le Ca-
life de Carvan lui rend
obéïssance

, 575. Son ar-
mée battuë par les Turcs,
la même.

Pie IV. Son histoire & sa
famille, ,419. Son couron-
nement, 436. Veut re-
concilier le saint siége a-
vec l'empereur Ferdinand,

437. Le reconnoit pour
empereur, 438. Pardon-
ne au peuple Romain

,
lA, même. Pense à repren-
dre le concile, 43 9. 4f-
semble une congrégation
pour cet effet, 440. Fait
une promotion de trois
cardinaux, 441. Donne
audience à l'ambassadeur
de Ferdinand, 442.. Ne
veut pas de concile natio-
nal en France, 47 3. Pro-
pose l'affaire du concile
général aux ambassadeurs
qu'il assemble, 479. En-
voye des nonces aux Prin-

ces à ce sujet, 480. Ten-
te de faire créer Côme de
Medicis, roi de Toscane,
1,% même. Medite la perte
des Caraffes

, 48 T. Les
fait arrêter & mettre en
prison

, 4sz, Envoye Al-
tems vers l'empereur ,
490. Ses embarras tou-
chant les demandes de ce
prince

,
4-95. Il consulte



l'ambassadeur deVenise,
& sa réponse

, 496. En-
voye Delfino nonce au-
près de Ferdinand, 498.
Ordonne un jubilé, 501.
Fait dresser & publier la
bulle pour l'indiaion du
concile à Trente, 502. Il
l'envoye en France par
l'abbé de saint Gildas

,
509

Pierre. (Saint) Fête de sa chai-
re à Rome établie par
Paul IV. 191

Pogge ( Jcan ) cardinal,
son histoire & sa mort,

137
-P,ologne. ( roi de ) Deman-

des qu'il fait faire au pape,
95. Cause de l'hérésie qui
y est introduite, 224. Jean
de Lasid l'y répand, 226.
Progrez qu'elle y fait

,
227

Polus. ( cardinal ) On pen-
se à le faire pape, 1. On
lui donne l'exclusion, 3.
Exhorte le parlement
d'Angleterre à rendre les
biens à leglise, .37. As-
lemble un synode en An-
gleterre

, 39. Ouvrage
qu'il compose sur la ré-
formation de ce royau-
me, 40. Son dessein pour
la réformation de l'église,
4-7. Il est ordonné prêtre,
49. Fait conclure une
trêve entre l'empereur,
les rois d'Espagne & de

France, 96. Fait archevê-
que de Cantorbery, 155.
Le pape demande son
rappel d Angleterre à Phi-
-lippe II. 18 3- Il nomme
un autre légat en sa pla-
ce, i8 8. La reine ne veut
pas qu'il se retire

, 189.
,Il quitte volontairement
les marques de sa léga-
tion

,
la. même. Ordonne

la visite des deux univer-
sitez d'Angleterre, 228.
Sa mort, 1eizc heures a-
près celle de Màrie reine
d'Angleterre

, 252. Ou-
vrages qu'il a lai(sez,2 5 3.
Fait Loüis Prioli son hé-
ritier, 256. Sa vie écrite

' par Loüis Bcccatelle, U
mime.

Polydore Virgile. Sa mort ,
& ses ouvrages , 69

Ponce ( Constantin ) auquel
on fait le procès après sa

mort, 422. Son histoire
& pourquoi il est appellé
en Latin lontius, la mê-

me.
Prédicateurs, avertis de prê-

cher simplement l'évan-
gile

, x
601

Priuli ( Laurens ) Doge de
Venise, Sa mort, 4®

Protejlans prévenus contre v

le cardinal d'Ausbourg.
royez hérétiques 91

Provence troublée par lesfre-

res de Mouvans
, 513.



CL

QUINTIN. Député
du clergé aux états

d'Orléans
, 545. Son hif-

toire
,

& son discours à

ces états, 546. Portrait
qu'il y fait de la nouvelle
réforme

, 548. L'amiral
de Coligny se plaint de

ce discours, & en de-
mande réparation

, 549-

R

RAfilUSIO. ( Jean-
Baptise ( Sa mort &

les ouvrages, 198
Rebiba ( Scipion ) créé car-

dinal- par Paul IV. 3 5. En-
voyé légat en Flandres

,
101. Innruétions que le
pape lui donne, 102. Re-
vient en France sans avoir
parlé à l'empereur

, 110.
Rebuffe ( Pierre ) Juriscon-

sulte. Sa mort & ses ou-
vrages

:1
198

Renaudie ( la ) choisi pour
chef de la conjuration
d 'Amboise, 4+4. Va dans
les provinces pour gagner
du monde

, 446. Affem-
ble les conjurez à Nantes

,la même. Revient à Paris
& y confere avec le mi-
nistre Chandieu, 447. Est
tué d'un coup de pistolet,
452. On arrête son valet

de chambre & ion secre-
taire, 453'. Ce qu'ils a.
vouent de la conjuration,
la même.

Reomans, ( Suavius de ) créé
cardinal par Paul IV.

35
Résiden'ce, ordonnée dans

les états d'Orléans, 552
Romorentin. Edit qu'on yrend,& ce qu'il contient,

461. Il est appelle par les
Calvinistes l'inquisition
d'Espagne, 46 z

Rosario ( Virgile ) créé car-
dinal par Paul IV. 192.
son histoire & sa mort,

3 94-
Ruard Tapper, docteur de

Louvain, sa mort & (es
ouvrages., 402

Rucellay, ( Annibal ) envoyé
en France par le pape ,
30. Négocie une ligue a-
vec la France ,

la même.

S

S A GUE (la ) est arrê-
té, & découvre beau-

coup de choses sur la con-
juration, 509'

Sanguin, ( Antoine ) cardi-
nal de Meudon, son hif-
toire & sa mort, 3 S

Santa
-
Fiore cardinal

,
mis

au château Saint-Ange-

par ordre du pape, :z
Saxe. Voyez Augustc.
Scati ( Jean Bernardin ) fait



cardinal par Paul IV. 3 5

SecretAires d'çtat, n'ont corn-

»
nlencé que sous le regne
de Henri II. 361

Seichefpée ( Pierre ) exclus

.
de la faculté pour deux

ans, 602. Le parlement
l'oblige à se ioûmettre &
à se retracter, la même.
Sespropositionscensurées,

435
Serbillon, ( Jean-Antoine )

créé cardinal par Pie IV.
4+1

Sienne. Reddition de cette

.
ville à l'empereur

, 27.
Articlesde cette reddition,
la même. Le duc de Flo-

rence penseà s'en rendre
maître, 171

Sigismond II. roi de Pologne
laissè introduire le Luthe..
ranisme dans ses états

,
224. Epouse Barbe de
Radziwil veuve d'un Pa-
latin, 227. La fait recon-
noître reine par le senat;
la mime.

Silicco, ( Jean ) Espagnol
,

créé cardinal par Paul IV.

3 5. Son histoire & sa mort,
193. Ses ouvrages, 195.

silly, ( Jacques de ) baron
de Rochefort député de
la noblesse aux états d Or-
léans, s..2. Son discours,
543. Sa requête au roi
pour. demander des tem-
plcs au nom de la nobles-
se, 54-5

Sleidan. Fin de son hiu:oirc ;
& sa mort, 13S

-Çoane, ville enlevée au com-
te de Petigliano, rendue
à Côme de Medicis ,

+85
Soto. ( Dominique ) Son his-

toire, sa mort & ses ouvra-
ges , 587

Spifame, ( Jacques ) évêque
de Nevers, dont on fait
le procès, 349. Hifloire
de cet évêque, 3 5 0

Strozzi accompagneCaraffe

en France, 104. Laurens
Strozzi, Florentin ,

créé
cardinal,

- 192-
Sl,lvlus ( Michel ) cardinal,

son histoire & sa mort ,
2 3

T

TAGLIAVIA (Pier-
re ) cardinal, 1-on his-

toire& sa mort, 280
Jalmud. Sa ledurc condam-

née par une bulle de Paul
IV. 3 85

Tartaglia ( Nicolas ) Mathé-
maticien

,
sa mort &: ses

ouvrages, 199
Titre clérical ordonné dans

les états d'Orléans, 5 55
Theologale ordonnée aux é-

tats d'Orléans dans les ca-
thédrales & collégiales,

553
Tliomas de Villeneuve ,

( saint )sa mort, son his-

toire & les ouvrages, 70
Tillet



jL îlet.{ (Jean du ) Son ouvrage
de la majorité du roi

, 371
Tolede ( Jcan-AIvar'és de,) car-

dinal
,

son histoire & sa

mort, 196
Tournon ( de ) cardinal, rap-

pellé de Rome, & rétabli
dans le conseil, 367. Les
François veulent le faire,
pape , 412

Tréve entre l'empereur
,

Philippe Ton fils & le roi
de France, 96. Le cardi-
dinal de Trente se plaint
au duc de Guisede là rup-
ture, 165. Les François se
justifient, U même.

Tripoli, dont Philippe II. en-
treprend la conquête, 572

Trithême, ( Jean ) auteur de
la Polygraphie que la fa-
culté de théologie refuse
de censurer 615. Autres
ouvrages de cet auteur,615

Trivulce, cardinal, légat en
France pour la paix, 183.
Est trèsbien reçu du roi,
184. Antoine Trivulce

,Milanois, fait cardinal par
Paul IV. 192. Son histoi-
re & 1a mort, 394

Turcs. Retour de leur flotte
après avoir parcouru les
côtes de la Sardaigne, 53.
Portent la guerre en Hon-
grie avec une nombreuse
armée, 160. Font le siége
de Sigeth, 161. Sont con-
traints de le lever, 162.
Leur flotte vient au 1c-
cours de Tripoli, 575.

Bat l'armée Chrétienne
,

5 76. Suites fâcheuses de
cette defaite, la même.
Assiégent l'isle de Gelves,
&s'en rendentmaîtrcs,5 79

VVA LENT1N01S
,

( duchesse de ) dis-
graciée & releguée en
sa maison d'Anat,

3 64
Feralli ( Jerôme ) cardinal,

son histoire & sa mort, 62
Venitiens, refusent d'entrer

dans la ligue du pape avec
la France, 31.

Vidame de Chartres, arrêté
& misa lababille, 5og

Villegngnon ( chevalier de )
veut établir le Calvinisme,
dans l'Amerique ,57. Il
en écrit à l'Amiral de Co-

» 5 8. Il y arrive avec
des minières, 5 p. La di.
vision fait échouer cette
entreprise

, 61
J'ifite de l'ordinaire dans les

abbayes & chapitres, sui-
vant les états d Orléans

,
554

Vitelli Vitellozi, créé çardi-
na!" par Paul IV. 193

Université de Paris
,
propose

d envoyer à Trente deux
de chaque faculté, 616.
Demandes qu'elle prétend
y faire, la même.

Ufechi,ègYtécen métropoli-
taine par lepapePaul IV.3 88

tf/xgner parcourt toutes les
Bibliothèques d Allema-
gnc, 598. Fournit des mé-





APPROBATION.
J'Ay lû par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux, le

Trente-Uniéme.rolume de la continuation tie I-Htjloire Fcclejiaf-
tique de Monsieur l'Abbé fleury. En Sorbonne le 2. Oétbrc
1732.

DE LORME.

PRIVILEGE DV ROY.
LOUIS par la grace de Dieu, Roy de France& de Navarre : A nos Amcz &

féaux Conseillers, les Gens tenans nos cours de Parlement, Maîtres des
Requêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand-Conseil,Prevôt de Paris, Baillifs,,
Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils 8c autres nos Justiciers qu'il appartiendra,
Salut ; notre bien amé Pierre-François Emery, ancien Ajoint des Libraires 8c
Imprimeurde Paris, Nous ayant très-humblement fait remontrer, que nous
avions accordé à son Pere nos lettres de Privilege pour l'impression de plu-
sieurs ouvrages, 8c entr'autresl'Histoire Ecclesiastiquedu feu lieur Abbé Flcury
hotre confesseur, sans avoir achevé ledit Ouvrage, 8c qu'on lui avoit remis un
manuscrit intitulé

:
Histoire Ecclesiafticjuedes trois dernierssiécles, Quinze, Seize

& Dix-septiémesiêclesavec le commencement dn Dix-huitième : ce qu'il ne peut
faire sans que Nous lui accordionsde nouvellesLettres de Privilege, qu'il Nous
a fait supplier de lui vouloir accorder, offrant pour cet effet de le faire impri-
mer en bon papier & en beaux caractères. suivant la feuille imprimée 8c atta-
chée pour modéle sous le Contre-sceldes Presentes;A CES CAUSES

,
Voulant fa-

vorablement traiter ledit Emery & l'engager à Nous donner la suite de ladite
Histoire Ecclesiastiqueavec la même attention & la même exaditudequ'ilNous
a donné cr-devant les tingtpremiersVolumes dudit feu sieur Abbé Fleury no-
tre Confesseur

,
Nous lui avonspermis 5c accordé, permettons8c accordonspar

ces Présentes,d'imprimer ou faire imprimer la suite de l'Histoire Ecclesiastique,
à commencer au quinziéme siécle juiqu'à présent,qui est compose par le Sieur
***, en tels Volumes, forme, marge, caractères, conjointement ou separe-
Inent,& autant de fois que bon lui semblera,sur papier 8c caractères conformes
à ladite feuilleimprimée& attachée pour modéle sous le Contre-scel desdites
Présentes

,
8c les vendre

,
faire vendre 8c debiter par tout notre Royaume,

pendant le tems de quinze années consécutives, à compter du jour de la datte
desdites Presentes. Faisons défenses à toutes sortes de personnes de quelque
qualité 8c condition qu'ellessoient,d'en introduired'impression étrangère dans
aucunlieu de notre obéïssance : Comme aussi à tous Libraires,& autres,d'impri-
mer, faire imprimer, vendre, faire vendre, débiter ou contrefaire ladite Histoire
Ecclesiastique ci-dessuisspecifiée., en tout ni en partie

,
ni d'en faire aucunsex"

traits, sous quelque prétexteque ce soit, d'augmentation,correction, change-



ment de titre, même de traduction étrangere ou autrement ,
sans la per111ilIion

* txpr'effe & par écrit duditjExposlnt
, ou de ceux qui auront droit de lui, à peine

de confiscatiol'l des Exemplaires contrefaits-, deux mille livres d'amendes contrechacun des contrevenahs
,

dont un tiers à Nous, un tiers à l'Hôtel-Dieu de
Paris., l'autre tiers audit Exposant

,
& de tous dépens, dommages, & in-

térêts ; a la charge que ces Presentes seront enregi£1:rées tout au long sur le
Registre de la communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, & ce dans
trois mois de la date d'icelles ; que l'impre(non dudit Ouvrage sera faite dans
notre Royaume & non ailleurs, & que l'Impétrant se conformera en tout
aux Reglemens de la Librairie, & notamment à celui du dixiéme Avril der-
nier ; & qu'avantque de l'exposeren vente le Manuscrit ou Imprimé qui auraservi de copie à l'impression de ladite Histoire, sera remis dans le même état crul'approbationy aura été donnée,és mains de notre très-cher&feal ChevalierGar-
d? des Sceauxde France,lesieurFleuriaud'Arrncnonville.Commandeurde nosOrdres;&:qu'il en sera ensuite remis deux Exemplaires dans notre Bibliotheque
publique,un dans celle de notre Châteaudu Louvre,& un dins celle de notredit
tres-chcr& féal ChevalierGarde des Sceaux de France,leSieur Fleuriau d'Arme-
nonville, Commlnd:urde nos ordres, le tout à peine de nullité des Présentes.
Du contenu desquelles,vous mandons&enjoignons de faire joiiir ledit Exposant
ousesayans cause

,
pleinement & paisiblement,sans sou'ffirirqu'il leur soit faitau-

cun trouble ou empêchement.Voulons que la copie desdites Presentes, qui sera
imprimée tout au long, au commencement ou à la fin duditOuvr.1ge,soitte-
nue pour duëmentsignifiée,,&qu'auxcopiescollationnéespar l'un d::: nos amez&
féaux Conseillers, foi soit ajoûtée, comme à l'Original. Commandons au pre-mier notre Huitrier ou Sergentde faire pour l'execution d'icelles tous actes re-quis & necessaires sans demanderautre permissien, nonobstant Clameur de Ha-
ro ,

Charte Normande, & Lettres à ce contraires : C A R telest notre plaisir.
D0

N N s' à Paris le vingtièmejour du mois de Décembre, l'an de grace mil
sept cens vingt-cinq, & de notre Règne le onzième. Signé par le Roi en son
Conseil, S A U S ON.

- .
Registresur le Registre VI. de la Chambre royale des Libraires & Imprimeurs de Paris,

No. 644. fol 278. conformémentaux anciens Reglemens confirmez* par celui du vingt huit
lévrier 1713. A Paris le z4. Decembre 1715.

BRUN ET, Syndic.

J'ay cédé à Madame la Veuve GUER.1N) & à Monsieur HIPPOLYTE LOUIS GUJEMK,
sem fils, Librairesà Paris, un tiers dans le present Privilege

; un autre tiers à Monsieur
JEXN MARIETTE aussi Libraire à Paris ; & reconnois que l'autre tiers appartient auxSiears SAUGRAIN & MARTIN mes beaux-freres & moi soussigné. A Paris le quatrième
Janvier*1716.

P. F. E M E R Y.

Registre sur le Registre VI. de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de P4)'iJ>
pag. 183. conformément aux Reglemens & notamment à l'Arrêt du Canseil du 12.. AoÛt
170), A Paris le quatrième Janvier 17x6,

BRU NET, Syndic.




